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 Livre 1, Numéro 0001:  

  Rapporté ibn Mughirah Shou'ba:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a (à l'extérieur) pour se soulager, il est allé à un endroit éloigné.  

 

Livre 1, Numéro 0002:   

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:   

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a senti le besoin de se soulager, il    

 est allé loin où personne ne pouvait le voir.  

Livre 1, numéro 0003:  

  Rapporté AbuMusa:  

  AbutTayyah rapporté sous l'autorité d'un cheikh (un vieil homme): Lorsque Abdullah  

  Ibn Abbas est venu à Bassorah, les gens raconté lui traditions de AbuMusa.  

  Par conséquent Ibn Abbas lui a écrit pour lui demander certaines choses. En réponse  

  AbuMusa a écrit pour lui dire: Un jour, j'étais en compagnie de l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui). Il voulait uriner. Puis il est venu à un sol mou  

  au pied d'un mur et a uriné. Il (le Prophète) dit alors: Si quelqu'un d'entre vous  

  veut uriner, il doit chercher un endroit (comme ça) pour sa miction.  

Livre 1, Numéro 0006:  

  Rapporté Zayd ibn Arqam:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ces toilettes sont fréquentées par  

  les djinns et les démons. Alors, quand quelqu'un parmi vous s'y rend, il doit dire: «Je  

  chercher refuge auprès d'Allah contre les démons mâles et femelles. "  

Livre 1, Numéro 0007:  

  Rapporté Salman al-Farsi:  

  On a dit à Salman: Votre Prophète vous enseigne tout, même sur les  

  excréments. Il répondit: Oui. Il nous a interdit de faire face à la Qibla au moment  

  d'assouplir ou d'uriner, et le nettoyage avec la main droite, et le nettoyage avec moins  

  de trois pierres ou avec de la bouse de nettoyage ou d'os.  

Livre 1, Numéro 0010:  

  Rapporté ibn Macqil AbuMa'qil al-Assadi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a interdit de faire face à deux  

  qiblahs au moment de la miction ou l'excrétion.  

Livre 1, Numéro 0011:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Marwan al-Asfar dit: J'ai vu Ibn Omar faire son chameau s'agenouiller face à la  

  qibla, puis il s'assit à uriner dans sa direction. Alors j'ai dit:  

  AbuAbdurRahman, n'at-il pas été interdit? Il répondit: Pourquoi pas, c'était  



 

 

  interdit seulement en rase campagne, mais quand il ya quelque chose entre vous et  

  la qibla que vous cache, alors il n'y a pas de mal.  

Livre 1, Numéro 0013:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) nous a interdit de faire face à la qibla à l'  

  le temps de faire de l'eau. Puis je l'ai vu en face d'elle (Qibla) urinant ou l'assouplissement  

  lui-même un an avant sa mort.  

Livre 1, Numéro 0014:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) voulait se soulager, il ne serait pas  

  élever son vêtement, jusqu'à ce qu'il se baissa près du sol.  

Livre 1, Numéro 0015:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Quand deux personnes se  

  ainsi que pour soulager eux-mêmes découvrir leurs parties intimes et parler  

  ensemble, Allah, le Grand et majestueux, devient irrité à cette (action).  

Livre 1, Numéro 0017:  

  Rapporté ibn Muhajir Qunfudh:  

  Muhajir vint voir le Prophète (paix soit sur lui) alors qu'il urinait. Il  

  le salua. Le Prophète (paix soit sur lui) n'a pas retourné la formule de politesse à  

  lui jusqu'à ce qu'il ablutions. Il a ensuite excusé auprès de lui, en disant: Je n'ai pas aimé  

  rappel d'Allah, sauf dans l'état de purification.  

Livre 1, Numéro 0019:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) entra dans le privé, il ôta son anneau.  

Livre 1, Numéro 0022:  

  Rapporté Amr ibn al-'As:  

  AbdurRahman ibn Hasanah signalés: I et Amr ibn al-'As est allé au Prophète  

  (Paix soit sur lui). Il est sorti avec un bouclier en cuir (à la main). Il  

  se couvrit avec elle et uriné. Ensuite, nous avons dit: Regarde-le. Il est  

  uriner comme une femme fait. Le Prophète (paix soit sur lui), entendirent ces paroles et  

  dit: Ne sais-tu pas ce qui est arrivé une personne parmi Banu Isra'il (l'  

  les enfants d'Israël)? Lorsque l'urine est tombé sur eux, ils auraient coupé l'endroit  

  où l'urine est tombé, mais il (cette personne) leur interdit (de le faire), et a été  



 

 

  puni dans sa tombe.  

Livre 1, Numéro 0024:  

  Rapporté fille Umayma de Ruqayqah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) avait un navire en bois sous son lit dans lequel il  

  serait uriner pendant la nuit.  

Livre 1, Numéro 0026:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Soyez sur vos gardes contre trois  

  les choses qui provoquent malédiction: détente dans les points d'eau et sur la  

  voies de communication, et à l'ombre (de l'arbre).  

Livre 1, Numéro 0027:  

  Rapporté Abdullah ibn Mughaffal:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Nul d'entre vous devrait faire de l'eau  

  dans son bain, puis se laver là-bas (après la miction).  

  La version d'Ahmad a: effectue ensuite ablutions là, pour les mauvaises pensées viennent  

  à partir de celui-ci.  

Livre 1, Numéro 0028:  

  Rapporté Un homme parmi les Compagnons:  

  Humayd al-Himyari dit: j'ai rencontré un homme (compagnon du Prophète) qui sont restés dans  

  la compagnie du Prophète (paix soit sur lui) comme AbuHurayrah resté dans  

  sa société. Il a ensuite ajouté: L'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a interdit  

  que n'importe qui d'entre nous devrait peigne (ses cheveux) tous les jours ou uriner dans la  

  lieu où il prend un bain.  

Livre 1, Numéro 0029:  

  Rapporté Abdullah ibn Sarjis:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit d'uriner dans un trou.  

Livre 1, Numéro 0030:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) sortit du courant, il disait:  

  "Accorde-moi ton pardon."  

Livre 1, Numéro 0032:  

  Rapporté Hafsa, Ummul Mu'minin:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a utilisé sa main droite pour prendre sa nourriture et  

  boire et a utilisé sa main gauche pour d'autres fins.  

Livre 1, Numéro 0033:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a utilisé sa main droite pour obtenir de l'eau pour  

  ablutions et la prise de nourriture, et sa main gauche pour son évacuation et de  

  quelque chose répugnante.  

Livre 1, Numéro 0035:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un ne s'applique collyre, il devrait  

  faire un nombre impair de fois. S'il le fait, il a bien fait, mais sinon,  

  il n'ya pas de mal. Si quelqu'un se conserve pur avec des cailloux, il faut utiliser un  

  nombre impair. S'il le fait, il a bien fait, mais si non, il n'ya pas de mal.  

  Si quelqu'un mange, il devrait jeter ce qu'il enlève avec un cure-dent et  

  avaler ce qui colle à sa langue. S'il le fait, il a bien fait, sinon,  

  il n'ya pas de mal. Si quelqu'un va se soulager, il doit cacher  

  lui-même, et si tout ce qu'il peut faire est de collecter un tas de d'envoi, il devrait s'asseoir avec  

  son dos à elle, pour le diable fait du sport avec les dents postérieures des enfants  

  d'Adam. S'il le fait, il a bien fait, mais si non, il n'ya pas de mal.  

Livre 1, Numéro 0036:  

  Rapporté Ruwayfi ibn Thabit:  

  Shayban al-Qatbani rapporté que Maslamah ibn ibn Mukhallad fait Ruwayfi '  

  Thabit le gouverneur des parties inférieures (de l'Egypte). Il a ajouté: Nous avons voyagé avec  

  lui de Kum Sharik à Alqamah ou de Alqamah à Kum Sharik (le narrateur  

  doutes) pour Alqam.  

  Ruwayfi dit: Chacun de nous veut emprunter un chameau pendant la durée de vie du  

  Prophète (paix soit sur lui) de l'autre, à condition qu'il donnerait  

  lui la moitié du butin, et l'autre moitié, il se conserve.  

  En outre, l'un de nous a reçu une flèche et une plume, et l'autre un  

  flèche arbre comme une part du butin.  

  Il a ensuite signalé: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Vous pouvez vivre  

  pendant une longue période après mon départ, Ruwayfi ', donc, dire aux gens que si quelqu'un les liens  

  sa barbe ou porte autour du cou une chaîne pour conjurer le mauvais œil, ou  

  se nettoie avec de la bouse animale ou d'os, Muhammad n'a rien à voir avec  

  lui.  

Livre 1, Numéro 0039:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Une députation des djinns vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: O  



 

 

  Muhammad, interdire à votre communauté de se nettoie avec un os ou du fumier ou  

  charbon de bois, car en eux qu'Allah a fourni nourriture pour nous. Alors le Prophète  

  (Paix soit sur lui) leur interdit de le faire.  

Livre 1, Numéro 0040:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous va à soulager  

  lui-même, il doit prendre avec lui trois pierres à nettoie lui-même, car ils seront  

  être suffisant pour lui.  

Livre 1, Numéro 0041:  

  Rapporté Khouzayma ibn Thabit:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a été interrogé au sujet du nettoyage (après le soulagement  

  soi-même). Il a dit: (Il faut se nettoyer) avec trois pierres qui devrait  

  être exempt de fumier.  

Livre 1, Numéro 0042:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a uriné et Umar se tenait derrière lui avec  

  une cruche d'eau. Il a dit: Qu'est-ce que cela, Umar? Il répondit: L'eau pour vous  

  ablutions avec. Il a dit: Je n'ai pas reçu l'ordre d'exécuter l'ablution  

  chaque fois que je uriner. Si je devais le faire, il serait devenu une sunna.  

Livre 1, Numéro 0044:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le verset suivant fut révélé dans  

  connexion avec les gens de Quba: «Dans ce sont des hommes qui aiment bien se purifier"  

  (Ix.108). Il (AbuHurayrah) a dit: Ils ont l'habitude de se laver avec de l'eau  

  après avoir ralenti. Ainsi, le verset a été révélé à leur égard.  

Livre 1, Numéro 0047:  

  Rapporté Zayd ibn Khalid al-Juhani:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si ce n'était pas dur sur mon  

  ummah, je les commander à utiliser la dent-clé au moment de chaque prière.  

  AbuSalamah dit: Zayd ibn Khalid utilisé pour assister aux prières à la mosquée avec  

  sa dent-adhésive sur son oreille où un employé effectue un stylo, et quand il s'est levé  

  pour la prière qu'il a utilisé.  

Livre 1, Numéro 0048:  

  Rapporté ibn Abdullah ibn Handhala AbuAmir:  



 

 

  Muhammad ibn Yahya ibn Abdullah ibn Habban demandé Abdullah ibn Umar sur le  

  raison de ses ablutions Ibn Umar pour chaque prière, s'il était  

  avec ou sans ablutions.  

  Il a répondu: Asma, fille de Zayd ibn al-Khattab, m'a rapporté que  

  Abdullah ibn ibn Handhala AbuAmir raconté à elle que l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a été précédemment ordonné d'exécuter l'ablution pour chaque prière  

  si oui ou non il était avec ses ablutions.  

  Quand il est devenu un fardeau pour lui, il a été ordonné d'utiliser des dents bâton pour chaque  

  prière. Comme Ibn Umar a pensé qu'il avait la force (pour effectuer l'ablution  

  pour chaque prière), il n'a pas renoncé à ses ablutions pour chaque prière.  

Livre 1, Numéro 0050:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a utilisé la dent-adhésive, lorsque deux  

  hommes, l'un plus que l'autre, étaient avec lui. Une révélation est venue pour lui de  

  le mérite d'utiliser la dent du bâton. Il a été invité à faire preuve de respect et de bonne  

  donner à l'aîné des deux.  

Livre 1, Numéro 0052:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Dix sont les actes selon  

  fitra (nature): écrêtage de la moustache, laisser pousser la barbe, en utilisant le  

  dent du bâton, la coupe des ongles, se laver les articulations des doigts, arrachant les cheveux  

  sous les aisselles-, le rasage du pubis, et le nettoyage des parties intimes  

  (Après avoir ralenti ou uriner) avec de l'eau. Le narrateur dit: j'ai oublié  

  le dixième, mais il a peut-être été le rinçage de la bouche.  

Livre 1, Numéro 0055:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  L'eau des ablutions et des dents bâton ont été placés à côté du Prophète  

  (Paix soit sur lui). Quand il se leva pendant la nuit (pour la prière), il soulagé  

  lui-même, puis il a utilisé la dent du bâton.  

Livre 1, Numéro 0056:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) ne s'est pas levé après le sommeil de nuit ou de  

  jour sans l'aide de la dent-clé avant d'effectuer les ablutions.  

Livre 1, Numéro 0059:  

  AbulMalih rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah n'accepte pas la charité des biens  



 

 

  acquis par détournement de fonds comme il n'accepte pas la prière sans purification.  

Livre 1, Numéro 0061:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  La clé de la prière est la purification, son début est takbir et sa fin est  

  taslim.  

Livre 1, Numéro 0062:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  AbuGhutayf al-Hudhali rapporté: J'étais en compagnie d'Ibn Omar. Lorsque l'  

  appel a été lancé pour le midi (Zuhr), la prière, il a exécuté les ablutions et a déclaré que le  

  prière. Lorsque l'appel à l'après-midi ('asr) la prière a été faite, il a de nouveau  

  ablutions. Ainsi, je lui ai demandé (sur la raison de l'exécution  

  ablution). Il répondit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Pour une  

  homme qui fait ses ablutions dans un état de pureté, dix actions vertueuses seront  

  enregistrées (en sa faveur).  

  AbuDawud dit: Ceci est la tradition racontée par Musaddad, et il est plus  

  parfait.  

Livre 1, Numéro 0063:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui), a été interrogé sur l'eau (en pays désertique) et  

  ce qui est fréquenté par les animaux et les bêtes sauvages. Il répondit: Quand il ya  

  assez d'eau pour remplir deux pichets, il porte aucune impureté.  

Livre 1, Numéro 0066:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le peuple a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui): Peut-on effectuer des  

  ablutions du puits de Buda'ah, qui est un puits dans lequel menstruel  

  vêtements, des chiens morts et des choses puantes ont été jetés? Il répondit: L'eau est pure  

  et n'est pas souillé par rien.  

Livre 1, Numéro 0067:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  J'ai entendu dire que le peuple a demandé au Prophète d'Allah (paix soit sur lui): Eau  

  est apporté pour vous à partir du puits de Buda'ah. Il s'agit d'un puits dans lequel les chiens morts,  

  vêtements menstruels et les excréments de personnes sont jetées. Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) répondit: En vérité, l'eau est pure et n'est pas souillée par  

  quoi que ce soit.  



 

 

Livre 1, Numéro 0068:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  L'une des épouses du Prophète (paix soit sur lui) a pris un bain dans une grande  

  bol. Le Prophète (paix soit sur lui) a voulu exécuter l'ablution ou prendre de  

  l'eau reste. Elle lui dit: O Prophète d'Allah, en vérité, je n'étais  

  sexuellement souillée. Le Prophète a dit: eau non souillée.  

Livre 1, Numéro 0070:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Aucun d'entre vous doit uriner dans  

  l'eau stagnante, puis laver en elle après la souillure sexuelle.  

Livre 1, Numéro 0075:  

  AbuQatadah rapporté:  

  Kabshah, fille de Ka'b ibn Malik et femme d'Ibn AbuQatadah, a déclaré:  

  AbuQatadah visité (moi) et je verse sur de l'eau pour les ablutions pour lui. Un chat  

  est venu et a bu un peu et il inclina le navire pour lui jusqu'à ce qu'il a bu  

  de celui-ci. Kabshah dit: Il m'a vu le regarder, il m'a demandé: Etes-vous surpris,  

  ma nièce? J'ai dit: Oui. Il a ensuite signalé le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas impur, il est un de ces hommes (ou  

  femmes) qui vont circuler parmi vous.  

Livre 1, Numéro 0076:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Dawud ibn Salih ibn Dinar à-Tammar cité comme disant à sa mère que son  

  la maîtresse de son envoyé avec du pudding (harisah) à Aisha qui offrait  

  prière. Elle fit un signe à moi de le placer vers le bas. Un chat est venu et a mangé une partie,  

  mais quand Aisha a terminé sa prière, elle a mangé de l'endroit où le chat avait  

  mangé. Elle a déclaré: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas  

  impur: il est l'un de ceux qui vont circuler parmi vous. Elle a ajouté: J'ai vu l'  

  Messager d'Allah (paix soit sur lui) ses ablutions dans l'eau à gauche  

  par le chat.  

Livre 1, Numéro 0078:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Mes mains et les mains du Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  en alternance dans un bateau pendant que nous ablutions.  

Livre 1, Numéro 0081:  

  Rapporté Humayd al-Himyari:  

  Humayd al-Himyari rapporté: J'ai rencontré une personne (entre le compagnon du Prophète)  



 

 

  qui est resté dans la compagnie du Prophète (paix soit sur lui) pendant quatre ans  

  comme AbuHurayrah resté en sa compagnie. Il a rapporté: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a interdit que la femme doit se laver avec de l'eau à gauche  

  par le mâle, et que le mâle doit se laver avec la gauche sur la  

  des femmes.  

  La version de Musaddad ajoute: «Le fait qu'ils aient prendre la poignée de l'eau  

  ensemble ".  

Livre 1, Numéro 0082:  

  Rapporté Hakam ibn Amr:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit que l'homme doit accomplir l'ablution  

  avec l'eau laissé par la femelle.  

Livre 1, Numéro 0083:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui): Le Messager d'Allah, nous  

  voyager sur la mer et prendre une petite quantité d'eau avec nous. Si nous utilisons cette  

  pour les ablutions, nous aurait à souffrir de la soif. Peut-on effectuer des ablutions avec vue sur mer  

  l'eau? Le Messager (paix soit sur lui) a répondu: Son eau est pure et ce  

  meurt dans l'alimentation, il est licite.  

Livre 1, Numéro 0084:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  AbuZayd cité Abdullah ibn Mas'ud que de dire que la nuit où les djinns  

  écouté le Coran, le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Qu'est-ce que dans votre  

  navire peau? Il a dit: J'ai un peu nabidh. Il (le Prophète) a dit:  

  se compose de dattes fraîches et de l'eau pure.  

  Sulayman ibn Dawud rapporté la même version de cette tradition sur la  

  autorité de AbuZayd ou Zayd. Mais Sharik dit que Hammad n'a pas mentionné le  

  mots «nuit des djinns".  

Livre 1, Numéro 0088:  

  Rapporté Abdullah ibn al-Arqam:  

  Urwa rapporté sous l'autorité de son père que Abdullah ibn al-Arqam  

  parcourue pour effectuer le hajj (pèlerinage) ou Umrah. Il était accompagné par le  

  personnes dont il a dirigé la prière. Un jour où il les menait à l'aube  

  (Fajr), la prière, il leur dit: L'un de vous doit se manifester. Il a ensuite  

  loin de se soulager. Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Quand l'un de vous se sent le besoin de se soulager  

  tandis que la prière en congrégation est prêt, il devrait aller se soulager.  



 

 

Livre 1, Numéro 0090:  

  Rapporté Thawban:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Trois choses que l'on n'est pas  

  autorisé à faire: suppliant Allah spécialement pour lui-même et en ignorant d'autres  

  tandis que les gens de premier plan dans la prière; s'il le fait, il les a trompés; regarder à l'intérieur  

  une maison avant de prendre la permission: s'il le fait, c'est comme si il entra dans la  

  maison, en disant la prière alors que l'on se sent à l'appel de la nature jusqu'à ce qu'on facilite  

  soi-même.  

Livre 1, Numéro 0091:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas permis à un homme qui  

  croit en Allah et au Jour dernier qu'il doit dire la prière alors qu'il  

  se sent à l'appel de la nature jusqu'à ce qu'il devienne léger (par se soulager).  

Livre 1, Numéro 0092:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisée pour se laver avec un sa '(de l'eau) et  

  l'ablution avec un mudd (de l'eau).  

Livre 1, Numéro 0093:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) permet de prendre un bain avec un sa '(de l'eau) et  

  l'ablution avec un mudd (de l'eau)  

Livre 1, Numéro 0094:  

  Rapporté Umm Umarah:  

  Habib al-Ansari a rapporté: J'ai entendu Ibn Abbad Tamim, qui fait rapport sur la  

  autorité de ma grand-mère, Umm Umarah, en disant: Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) voulait effectuer l'ablution. Un récipient contenant 2/3 mudd  

  l'eau de lui en amena.  

Livre 1, Numéro 0096:  

  Rapporté Abdullah ibn Mughaffal:  

  Abdullah a entendu son fils de prier Allah: Ô Allah, je te demande un palais blanc sur  

  le droit du paradis quand je le saisir. Il a dit: O mon fils, demandons à Allah  

  Paradise et à chercher refuge en Lui de feu de l'enfer, car j'ai entendu le Messager d'  

  Allah (paix soit sur lui) dire: Dans cette communauté, il y aura des gens qui  

  va dépasser les limites de la purification ainsi que dans la supplication.  



 

 

Livre 1, Numéro 0098:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  I et le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour prendre le bain avec un  

  navire en laiton.  

Livre 1, Numéro 0100:  

  Rapporté Abdullah ibn Zayd:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) arriva sur nous. Nous avons apporté de l'eau pour  

  lui dans un récipient en laiton et il a exécuté l'ablution.  

Livre 1, Numéro 0101:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: La prière d'une personne qui  

  ne pas exécuter l'ablution n'est pas valable, et l'ablution d'une personne qui ne  

  pas mentionner le nom d'Allah (au début) n'est pas valide.  

Livre 1, Numéro 0111:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Abdu Khayr dit: Ali est venu sur nous et il avait déjà offert la prière. Il a appelé  

  de l'eau. Nous avons demandé: Que ferez-vous avec de l'eau quand vous avez déjà offert  

  prière? - Peut-être à nous apprendre. Un ustensile contenant de l'eau et un lavabo  

  ont été amenés (à lui).  

  Il a versé de l'eau à partir de l'ustensile à sa droite et lavé les deux mains  

  trois fois, rincer la bouche, étouffé de l'eau et nettoyé le nez trois  

  fois. Il a ensuite rincé la bouche et prisé de l'eau avec la même main par  

  qui prit de l'eau. Il a ensuite lavé le visage trois fois, et lavé son droit  

  main trois fois et lavé sa main gauche trois fois. Il a ensuite mis sa main dans  

  l'eau et s'essuya la tête une fois.  

  Il a ensuite lavé trois fois son pied droit et le pied gauche trois fois, puis il dit: Si l'on  

  est heureux d'apprendre la méthode d'exécution d'ablution de l'apôtre d'Allah,  

  c'est la façon dont il l'a fait.  

Livre 1, Numéro 0121:  

  Rapporté Al-Miqdam ibn al-Kindi Ma'dîkarib a:  

  L'eau d'ablution a été porté à le Messager (paix soit sur lui) et il  

  ses ablutions, il se lava les mains jusqu'à poignets trois fois, puis lavé  

  ses avant-bras trois fois. Il a ensuite rincé sa bouche et étouffé jusqu'à l'eau de trois  

  fois, puis il s'essuya la tête et les oreilles à l'intérieur et à l'extérieur.  

Livre 1, Numéro 0124:  

  Rapporté Mu'awiyah:  



 

 

  AbulAzhar ibn al-Mughirah Farwah et Yazid ibn AbuMalik rapporté: Mu'awiyah  

  ses ablutions devant le peuple, comme il a vu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a exécuté l'ablution. Quand il atteint le stade de l'essuyage  

  sa tête, il prit une poignée d'eau et la répandirent avec sa main gauche sur l'  

  milieu de la tête à tel point que des gouttes d'eau est descendu ou presque venu  

  vers le bas. Puis il essuya (la tête) de son front à son dos et de son retour à  

  sa face avant.  

Livre 1, Numéro 0126:  

  Rapporté 'fille de Mu'awwidh ibn Afra' Ar-Rubayyi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) venait à nous. Il a dit une fois:  

  Verser l'eau des ablutions sur moi. Elle a ensuite décrit la façon dont le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a exécuté l'ablution en disant: Il se lava les mains en l'air au poignet  

  trois fois et se lava le visage trois fois, et rincé sa bouche et prisé  

  de l'eau une fois. Puis, il a lavé ses avant-bras à trois reprises et a essuyé sa tête  

  deux fois en commençant par l'arrière de la tête, puis essuya son front. Il s'essuya  

  oreilles extérieures et intérieures. Puis il se lava les pieds à trois reprises.  

Livre 1, Numéro 0131:  

  Rapporté 'fille de Mu'awwidh ibn Afra' Ar-Rubayyi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a exécuté l'ablution. Il inséra ses deux  

  les doigts dans les oreilles trous.  

Livre 1, Numéro 0132:  

  Rapporté Talha ibn Mussanif:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) essuyer sa tête une fois à son  

  la nuque.  

Livre 1, Numéro 0133:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Sa'id ibn Jubayr a rapporté: Ibn Abbas a vu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a exécuté l'ablution. Il a relaté la tradition qui dit  

  qu'il (le Prophète) a effectué chaque détail de l'ablution trois fois. Il essuya  

  la tête et les oreilles une fois.  

Livre 1, Numéro 0134:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  AbuUmamah mentionné comment le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a effectué  

  ablutions, en disant qu'il avait l'habitude d'essuyer les coins de ses yeux, et il a dit  

  que les oreilles sont considérés comme faisant partie de la tête.  



 

 

Livre 1, Numéro 0135:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'  

  Allah, comment se fait l'ablution (à effectuer)?  

  Il (le Prophète) a ensuite appelé à l'eau dans un récipient et se lava les mains en l'air pour  

  les poignets trois fois, puis se lava le visage trois fois, et a lavé son  

  avant-bras trois fois. Il a ensuite essuyé sa tête et inséré à la fois son indice de  

  doigts dans ses oreilles trous; il essuya l'arrière de ses oreilles avec ses pouces et  

  l'avant de ses oreilles avec les doigts index. Il a ensuite lavé ses pieds trois  

  fois.  

  Puis il dit: C'est ainsi que l'ablution doit être effectuée. Si quelqu'un fait plus ou  

  moins que cela, il a fait de mal et transgressé, ou (dit) transgressé et  

  fait de mal.  

Livre 1, Numéro 0136:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (mon paix soit sur lui) a lavé les jambes dans l'ablution deux fois.  

Livre 1, Numéro 0139:  

  Rapporté grand-père de Talha:  

  Je suis entré sur le Prophète (paix soit sur lui) alors qu'il effectuait  

  ablutions, et l'eau coulait sur son visage et la barbe sur sa poitrine. Je  

  vu le rinçage sa bouche et reniflant de l'eau séparément.  

Livre 1, Numéro 0141:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Nettoyez votre nez bien (après  

  reniflant de l'eau) deux ou trois fois.  

Livre 1, Numéro 0142:  

  Rapporté ibn Laqit Sabirah:  

  J'étais le chef de la délégation des Banu al-Muntafiq ou (le narrateur  

  doutait) J'étais parmi la délégation des Banu al-Muntafiq qui est venu à l'  

  Messager d'Allah (paix soit sur lui). Lorsque nous avons atteint le Prophète, nous avons fait  

  l'ai pas trouvé dans sa maison. Nous avons constaté que Aïcha, la mère des croyants.  

  Elle a ordonné que un plat appelé Khazirah devrait être préparé pour nous. Il était alors  

  préparé. Un plateau contenant des dates a ensuite été présenté à nous. (Le narrateur  

  Qutaybah ne mentionne pas le mot «qina, plateau).  

  Puis le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu. Il a demandé: Y at-  

  été signifié pour vous ou commandé pour vous? Nous avons répondu: Oui, messager d'Allah.  

  Alors que nous étions assis en compagnie du Messager d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui) nous a soudainement vu un berger qui conduisait un troupeau de  

  moutons pour leur giron. Il avait avec lui un agneau nouveau-né qui pleurait.  

  Il (le Prophète) lui demanda: Qu'est-ce que le supporter, O untel? Il répondit: Une brebis.  

  Il dit alors: Abattage pour nous à sa place un mouton. Ne pensez pas que nous sommes  

  il abattage pour vous. Nous avons cent moutons et nous ne voulons pas leur  

  Numéro d'augmenter. Chaque fois qu'une brebis est née, nous abattons un mouton à sa place.  

  (Le narrateur dit que le Prophète (paix soit sur lui) a utilisé le mot la  

  tahsabanna, ne pense pas).  

  I (Laqit narrateur) dit alors: Messager d'Allah, j'ai une femme qui a  

  quelque chose (mal) dans sa langue, c'est à dire qu'elle est insolent. Il a dit: Alors le divorce  

  elle. J'ai dit: Messager d'Allah, elle avait de la compagnie avec moi et j'ai des enfants  

  d'elle. Il a dit: Alors lui demander (à vous obéir). S'il ya quelque chose de bon  

  elle, elle va le faire (obéir), et ne pas battre votre femme que vous battez votre  

  fille-esclave.  

  J'ai dit: Messager d'Allah, parlez-moi ablutions. Il a dit: Effectuez ablutions  

  à plein et les doigts passent par la barbe et le tabac à priser avec de l'eau et  

  sauf si vous êtes à jeun.  

Livre 1, Numéro 0145:  

  Anas ibn Malik:  

  Chaque fois que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a exécuté l'ablution, il  

  a pris une poignée d'eau, et, le plaçant sous son menton, fait passer  

  sa barbe, en disant: C'est ainsi que mon Seigneur me commande.  

Livre 1, Numéro 0146:  

  Rapporté Thawban:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) envoya une expédition. Ils étaient  

  affectée par le froid. Quand ils sont retournés chez le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui), il leur ordonna de passer sur des turbans et des bas.  

Livre 1, Numéro 0147:  

  Anas ibn Malik:  

  J'ai vu le Messager (paix soit sur lui) l'ablution. Il avait un qutri  

  turban. Il a inséré sa main sous le turban et les essuya sur son toupet,  

  et ne pas défaire le turban.  

Livre 1, Numéro 0148:  

  Rapporté Al-Mustawrid ibn Shaddad:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en se frottant les doigts avec son  

  le petit doigt quand il a exécuté l'ablution.  



 

 

Livre 1, Numéro 0155:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Negus présenté au Messager d'Allah (paix soit sur lui) deux noirs et  

  chaussettes simples. Il les a mises en place; puis il exécuté les ablutions et essuyé sur eux.  

Livre 1, Numéro 0157:  

  Rapporté Khouzayma ibn Thabit:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le délai pour l'essuyage sur les chaussettes  

  pour un voyageur est de trois jours (et trois nuits) et pour un résident il est l'un  

  jour et une nuit.  

Livre 1, Numéro 0158:  

  Rapporté Ubayy Ibn Umarah:  

  J'ai demandé: Messager d'Allah (paix soit sur lui) que je peux essuyer sur les chaussettes? Il  

  répondit: Oui. Il a demandé: Pour un jour? Il répondit: Pour un jour. Il a de nouveau demandé:  

  Et pendant deux jours? Il répondit: Pour deux jours aussi. Il a de nouveau demandé: Et de trois  

  jours? Il répondit: Oui, aussi longtemps que vous le souhaitez.  

Livre 1, Numéro 0159:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) exécuté les ablutions et essuyé sur  

  les bas et les chaussures.  

Livre 1, Numéro 0160:  

  Rapporté ibn Aws AbuAws ath-Thaqafi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) exécuté les ablutions et essuyé sur  

  ses chaussures et les pieds.  

  Abbad (un sous-narrateur) dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu  

  pour le bien de tout un peuple. Musaddad ne mentionne pas le Midat mots (un endroit  

  où est effectué l'ablution), et Kazamah (puits). Puis tous deux d'accord sur le  

  libellé: "Il exécuté les ablutions et essuyé sur ses chaussures et les pieds."  

Livre 1, Numéro 0161:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) essuyés au cours des chaussettes.  

Livre 1, Numéro 0162:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Si la religion a été fondée sur l'opinion, il serait plus important d'essuyer l'  



 

 

  dans le cadre de la chaussure à la limite supérieure, mais j'ai vu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) l'essuyage sur la partie supérieure de ses chaussures.  

Livre 1, Numéro 0165:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  J'ai versé de l'eau alors que le Prophète (paix soit sur lui) a exécuté l'ablution dans le  

  bataille de Tabouk. Il essuya sur la partie supérieure de la chaussette et leur faible  

  partie.  

Livre 1, Numéro 0166:  

  Rapporté ibn Soufyan ath-Hakam-Thaqafi:  

  Quand le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a uriné, il a effectué  

  ablutions et aspergeait d'eau sur les parties intimes du corps.  

Livre 1, Numéro 0175:  

  Rapporté Certains Compagnons du Prophète:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a vu une prière d'offrande personne, et à l'arrière  

  de son pied une faible partie égale à l'espace d'un dirham est resté non lavé; l'  

  l'eau n'a pas l'atteindre. Le Prophète (paix soit sur lui) lui a ordonné de  

  répéter les ablutions et la prière.  

Livre 1, Numéro 0178:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) m'a embrassé et n'a pas les ablutions.  

Livre 1, Numéro 0181:  

  Rapporté fille Busrah de Safwan:  

  Abdullah ibn AbuBakr rapporté qu'il a entendu dire Urwa: Je suis entré Marwan  

  Ibn al-Hakam. Nous avons mentionné des choses qui rendent le vide ablutions. Marwan dit:  

  Ça devient nulle en touchant le pénis? Urwa a répondu: C'est ce que je ne sais pas.  

  Marwan dit: Busrah fille de Safwan m'a rapporté qu'elle a entendu le  

  Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Celui qui touchera son pénis devrait  

  l'ablution.  

Livre 1, Numéro 0182:  

  Talq rapporté:  

  Nous sommes tombés sur le Prophète d'Allah (paix soit sur lui). Un homme vint à lui: il  

  semblait être un bédouin. Il a dit: Prophète d'Allah, qu'est-ce que vous pensez à un  

  homme qui touche son pénis après ses ablutions? Il (paix soit sur lui)  

  répondit: C'est seulement une partie de son corps.  



 

 

Livre 1, Numéro 0184:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé sur ses ablutions  

  après avoir mangé la chair du chameau. Il a répondu: Effectuez ablutions, après  

  le manger. Il a été interrogé sur ses ablutions après avoir mangé de la viande. Il  

  répondit: Ne pas effectuer les ablutions après avoir mangé. On lui a demandé de dire  

  la prière dans les endroits où les chameaux se coucher. Il répondit: Ne pas offrir la prière dans  

  endroits où les chameaux se coucher. Ce sont les lieux de Satan. Il a été demandé  

  de dire la prière dans les bergeries. Il répondit: Vous pouvez offrir des prières dans  

  ces lieux, ce sont les lieux de bénédiction.  

Livre 1, Numéro 0185:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) passa par un garçon qui a été le dépouillement d'une chèvre. La  

  Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Give it up jusqu'à ce que je te montrerai. Il  

  (Le Prophète) inséré sa main entre la peau et la chair jusqu'à ce qu'il  

  atteint l'aisselle. Il est ensuite allé loin et a conduit les gens dans la prière et il a fait  

  pas les ablutions. La version de Amr a ajouté qu'il n'avait pas toucher l'eau.  

Livre 1, Numéro 0188:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  Une nuit, je suis devenu l'invité du Prophète (paix soit sur lui). Il a ordonné  

  qu'un morceau de mouton rôti être, et il a été grillé. Il a ensuite pris un couteau  

  et a commencé à couper la viande avec elle pour moi. En attendant Bilal est venu et  

  appelait à la prière. Il jeta le couteau et lui dit: Qu'est-il arrivé! puisse son  

  les mains sont tachées avec de la terre! Il s'est ensuite levé pour offrir la prière. Al-Anbari  

  ajouté: Mes moustaches est devenue longue. Il les a taillés en plaçant un bâton a pris;  

  ou il a dit: Je ne taillez vos moustaches en plaçant la dent-clé là-bas.  

Livre 1, Numéro 0189:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a un épaulement (de la viande de chèvre)  

  et après avoir essuyé sa main avec un chiffon sur lequel il était assis, il se leva et  

  prié.  

Livre 1, Numéro 0193:  

  Rapporté Abdullah ibn Harith ibn Jaz »:  

  L'un des Compagnons du Prophète (que la paix soit sur), est venu sur nous  

  Egypte. Quand il racontait les traditions dans la mosquée d'Egypte, je l'ai entendu  

  dire: J'étais le septième ou le sixième de la compagnie du Messager d'  



 

 

  Allah (que la paix soit sur lui) dans la maison d'une personne.  

  En attendant Bilal est venu et l'a appelé pour la prière. Il est sorti et a adopté  

  par une personne qui avait son feu la casserole sur le feu. Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) lui dit: Est-ce que la nourriture dans le foyer poêle été cuit? Il  

  répondit: Oui, mes parents soient sacrifiés sur vous. Il a ensuite pris un morceau de  

  lui et a continué à le mâcher jusqu'à ce qu'il prononça le premier takbir (AllahuAkbar) de  

  la prière. Pendant tout ce temps je cherchais à lui.  

Livre 1, Numéro 0195:  

  Rapporté Umm Habibah:  

  AbuSufyan ibn Sa'id ibn al-Mughirah a affirmé être entré sur Umm Habibah  

  qui lui présenta un verre de Sawiq (une boisson préparée avec de la farine et de l'eau) pour  

  boire. Il a appelé à l'eau et rincé sa bouche. Elle a dit: O mon cousin, ne  

  vous les ablutions? Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Effectuez ablutions  

  après avoir mangé quoi que ce soit cuit au feu, ou il a dit: quoi que ce soit touché par le feu.  

Livre 1, Numéro 0197:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a bu du lait et il n'a pas  

  rincer la bouche et il n'a pas l'ablution, et il a offert la prière.  

Livre 1, Numéro 0198:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Nous avons procédé en compagnie du Messager d'Allah (paix soit sur lui) pour  

  la bataille de Dhat ar-Riqa. Un des musulmans tuent la femme de l'un des  

  incroyants. Il (le mari de la femme tuée) ont prêté serment en disant: Je doit  

  pas de repos jusqu'à ce que je tue l'un des compagnons de Mahomet.  

  Il est sorti en suivant les pas du Prophète (paix soit sur lui). La  

  Prophète (paix soit sur lui) vint camper à un endroit précis. Il a dit: Qui va  

  garder une veille sur nous? Une personne de la Muhajirun (émigrants) et un autre de  

  Ansar (Helpers) ont répondu. Il a dit: Allez à l'embouchure de la montagne-pass.  

  Quand ils sont allés à l'embouchure de la montagne passer l'homme de la Muhajirun  

  fixer tandis que l'homme de la prière se Ansar.  

  L'homme (l'ennemi) est venu à eux. Quand il vit la personne qu'il s'est rendu compte qu'il était  

  le gardien des musulmans. Il lui a tiré dessus avec une flèche et atteindre la cible. Mais  

  il (a la flèche sur et) l'a jeté. Il (l'ennemi), puis abattu trois  

  flèches. Puis il (le musulman) s'inclina et se prosterna et se réveilla sa compagne.  

  Quand il (l'ennemi), sachant qu'ils (les musulmans) avait pris conscience de son  

  présence, il s'est enfui.  

  Quand l'homme de la Muhajirun vu le saignement (l'homme de l'Ansar), il  

  lui demanda: Gloire à Allah! Pourquoi n'avez-vous pas me réveiller la première fois  

  il a tiré sur vous.  

  Il a répondu: j'étais occupé à réciter un chapitre du Coran. Je n'ai pas envie de  



 

 

  le quitter.  

Livre 1, Numéro 0202:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) habitué (prostate et du sommeil chez  

  prosternation) et de produire des sons à gonfler (pendant le sommeil). Puis il se  

  et de prier et ne serait pas l'ablution. Je lui ai dit: vous avez prié, mais n'a pas  

  l'ablution si vous avez dormi (en prosternation). Il a répondu: ablution est  

  nécessaire pour celui qui dort pendant qu'il est couché. Othman et Hannad a ajouté:  

  Car, quand il se couche, ses articulations sont assouplies.  

Livre 1, numéro 0203:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Les yeux sont le bracelet en cuir  

  de l'anus, donc celui qui dort doit exécuter l'ablution.  

Livre 1, Numéro 0204:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Nous ne voudrions pas nous laver les pieds après avoir marcher sur quelque chose d'impur, ni ne nous  

  tenir les cheveux et les vêtements (pendant la prière).  

Livre 1, Numéro 0205:  

  Rapporté Ali ibn Talq:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous se brise vent  

  au cours de la prière, il doit tourner le dos et exécuter l'ablution et répéter la  

  prière.  

Livre 1, Numéro 0207:  

  Rapporté Al-Miqdad ibn al-Aswad:  

  Ali ibn Abutalib lui ordonna de demander au Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  ce qu'un homme doit faire quand il veut avoir des rapports avec sa femme et l'  

  liquide prostatique sort (en ce moment). (Il a dit): J'ai honte d'  

  le consulter en raison de la position de sa fille. Al-Miqdad a dit: Je  

  a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) à ce sujet. Il a dit: Lorsque l'un des  

  vous trouve, il faut se laver les partie privée, et les ablutions comme il le fait  

  pour la prière.  

Livre 1, Numéro 0210:  

  Rapporté Sahl ibn Hunayf:  

  Je me suis senti très affligé par la fréquente écoulement de liquide prostatique. Pour cette  



 

 

  raison pour laquelle j'ai l'habitude de prendre un bain très souvent. J'ai demandé au Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) à ce sujet. Il a répondu: ablution sera suffisant pour  

  vous à cause de cela. J'ai demandé: Messager d'Allah, que dois-je faire s'il enduit  

  mes vêtements. Il répondit: Il suffit que vous prenez une poignée d'eau et  

  le saupoudrer sur votre vêtement quand vous trouvez qu'il l'a barbouillé.  

Livre 1, Numéro 0211:  

  Rapporté Abdullah ibn Saad al-Ansari:  

  J'ai demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) de ce qui fait qu'il est nécessaire  

  de prendre un bain et sur le fluide (prostate) qui coule après avoir pris un bain.  

  Il a répondu: que l'on appelle Madhi (le liquide prostatique). Il découle de tous les hommes.  

  Vous devez vous laver les parties intimes et les testicules à cause de cela et d'effectuer  

  ablutions comme vous le faites pour la prière.  

Livre 1, Numéro 0212:  

  Rapporté Abdullah ibn Saad al-Ansari:  

  Abdullah a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui): Quelle est licite pour moi  

  à voir avec ma femme quand elle a ses règles? Il répondit: Ce qui est au-dessus du  

  taille-wrapper est licite pour vous.  

  Le narrateur a également mentionné (la légalité de) manger avec une femme en  

  menstruation, et il a transmis la tradition dans son intégralité.  

Livre 1, Numéro 0213:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  J'ai demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui): Quelle est permis à un homme d'  

  voir avec sa femme quand elle a ses règles? Il répondit: Ce qui est au-dessus du  

  taille-wrapper, mais il est préférable de s'en abstenir, aussi.  

Livre 1, Numéro 0219:  

  Rapporté AbuRafi »:  

  Un jour, le Prophète (paix soit sur lui) a eu des rapports avec toutes ses femmes. Il  

  pris un bain après chaque rapport sexuel. Je lui ai demandé: Messager d'Allah, pourquoi ne pas  

  vous en faire une salle de bain unique? Il répondit: C'est plus purifiante, de meilleure qualité et  

  nettoyage.  

Livre 1, Numéro 0225:  

  Ammar ibn Yasir rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a accordé l'autorisation d'une personne qui était  

  sexuellement souillée de manger ou de boire ou dormir après ses ablutions.  



 

 

Livre 1, Numéro 0226:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ghudayf ibn al-Harith a rapporté: J'ai demandé à Aïcha: Avez-vous vu l'apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) à laver (à cause de la souillure) au début de  

  la nuit ou à la fin?  

  Elle répondit: Parfois, il prenait un bain au début de la nuit et  

  parfois, à la fin.  

  Là-dessus, je m'écriai: Allah est le plus Grand. Louange à Allah qui a fait  

  cette question accommodante.  

  Je lui ai demandé à nouveau: Que pensez-vous, ne le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire la prière du witr (prière supplémentaire après obligatoires  

  la prière de nuit) au début de la nuit ou à la fin?  

  Elle répondit: Parfois, il disait la prière du witr au début de la  

  nuit et parfois à la fin.  

  M'écriai-je: Allah est le plus Grand. Louange à Allah qui a fait l'affaire  

  accommodante.  

  Encore une fois je lui ai demandé: Que pensez-vous, ne le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) réciter le Coran (dans la prière) fort ou plus doucement?  

  Elle répondit: Parfois il récitait à haute voix et parfois doucement.  

  M'écriai-je: Allah est le plus Grand. Louange à Allah qui a fait l'affaire  

  souple.  

Livre 1, Numéro 0227:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les anges n'entrent pas dans la maison où  

  il ya une photo, ou un chien, ou une personne qui est sexuellement souillée.  

Livre 1, Numéro 0228:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) allait dormir alors qu'il était sexuellement  

  souillée sans toucher l'eau.  

Livre 1, Numéro 0229:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Abdullah ibn Salamah a dit: Moi, accompagné de deux autres personnes, l'une de nous  

  et l'autre de Banu Asad, appelé Ali. Il les a envoyés à un certain  

  territoire (en mission) dit: Vous êtes des gens robustes et vigoureux, d'où  

  afficher votre pouvoir pour la religion. Il s'est ensuite levé et est entré dans les toilettes. Il a ensuite  

  est sorti et a appelé à l'eau et prit une poignée de celui-ci. Puis il essuya (son  

  mains) avec elle et commença à réciter le Coran. Ils ont été surpris de cette  

  (Action).  

  Alors il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit de l'  

  au courant et nous a appris le Coran et a pris la viande avec nous. Rien ne l'empêchait;  



 

 

  ou le narrateur dit: Rien ne l'empêchait d'(récitant) le Coran, sauf  

  souillure sexuelle.  

Livre 1, Numéro 0232:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu et a vu que les portes de l'  

  maisons de ses compagnons faisaient face à la mosquée. Il a dit: Tournez la direction  

  des maisons de la mosquée. Le Prophète (paix soit sur lui) alors entré  

  (Les maisons ou les mosquées), et le peuple ne prendre aucune mesure à cet égard  

  en espérant que quelques concessions pourraient être révélées. Il le Prophète) nouveau venu sur  

  eux et leur dit: Mettez la direction de ceux-ci (les portes) de la mosquée, je ne  

  faire la mosquée permis à une femme ayant ses règles et pour une personne qui est  

  sexuellement souillée.  

Livre 1, Numéro 0233:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a commencé à diriger (le peuple) dans le  

  l'aube la prière. Il a ensuite signe de la main: (Stay) à vos places. (Puis il  

  entrés dans sa maison). Il est ensuite retourné tandis que des gouttes d'eau descendaient de  

  lui (de son corps) et il les conduisit dans la prière.  

Livre 1, Numéro 0236:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a été interrogé sur une personne qui a trouvé l'humidité  

  (Sur son corps ou ses vêtements), mais ne me souviens pas du rêve sexuel. Il répondit: Il  

  devrait prendre un bain. Il a été interrogé sur une personne qui se souvenait qu'il avait une  

  rêve sexuel mais ne trouve pas l'humidité. Il a répondu: Bath n'est pas nécessaire pour  

  lui. Umm Salamah alors demandé: Est-linge nécessaire pour une femme si elle voit que  

  (Dans son rêve)? Il répondit: Oui. Femme sont l'équivalent des hommes.  

Livre 1, Numéro 0241:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Jumay ibn Umayr, un des fils de Banu Taym Allah ibn Tha'labah, a déclaré:  

  Accompagné par ma mère et ma tante je suis entré à Aisha. L'un d'eux lui a demandé:  

  Comment avez-vous en prenant un bain? Aisha a répondu: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a exécuté l'ablution (au début) comme il l'a fait pour  

  prière. Il a ensuite versé (eau) sur sa tête trois fois. Mais nous avons versé de l'eau  

  sur nos têtes à cinq reprises en raison de tresses.  

Livre 1, Numéro 0244:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  



 

 

  Si vous voulez, je peux certainement vous montrer les signes de la main de l'apôtre de la  

  Allah (paix soit sur lui) sur le mur où il a pris un bain en raison du sexuelle  

  souillure.  

Livre 1, Numéro 0247:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Il y avait cinquante prières obligatoires (au début), et (au début  

  de l'islam) à laver sept fois à cause de la souillure sexuelle (c'était obligatoire);  

  et à laver l'urine de la toile sept fois (était obligatoire).  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) continué à prier à Allah jusqu'à ce que le  

  nombre de prières a été réduite à cinq ans et à laver la souillure sexuelle en raison de  

  On laisse qu'une seule fois et à laver l'urine du vêtement a également permis  

  qu'une seule fois.  

Livre 1, Numéro 0248:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il ya souillure sexuelle  

  sous tous les poils, donc laver les cheveux et nettoyer la peau.  

Livre 1, Numéro 0249:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un qui est souillé sexuelle  

  laisse une tache égale à la largeur d'un cheveu sans lavage, telle ou telle  

  montant de l'Enfer devront être souffert pour elle. Ali a dit: Sur ce compte  

  J'ai traité ma tête (cheveux) comme un ennemi, ce qui signifie que je me couper les cheveux. Il avait l'habitude de couper  

  les cheveux (de la tête). Qu'Allah soit satisfait de lui.  

Livre 1, Numéro 0250:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a pris un bain et a offert deux rak'a  

  de la prière et dit que la prière de l'aube. Je ne pense pas qu'il a exécuté l'ablution  

  nouveau après avoir pris un bain.  

Livre 1, Numéro 0255:  

  Rapporté Thawban:  

  Chourayh ibn Ubayd a dit: Ibn Jubayr Nufayr m'a donné un verdict au sujet de la salle de bain  

  à cause de la souillure sexuelle qui Thawban rapporté à ceux qui ont demandé l'  

  Prophète (paix soit sur lui) à ce sujet. Il (le Prophète) répondit: En ce qui concerne  

  l'homme, il faut défaire les cheveux de sa tête et le laver jusqu'à ce que l'eau devrait  

  atteindre les racines des cheveux. Mais il n'ya pas de mal si la femme n'a pas défaire  

  celle-ci (ses cheveux) et verser trois poignées d'eau sur sa tête.  



 

 

Livre 1, Numéro 0264:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit à propos d'une personne qui a eu des rapports sexuels avec  

  sa femme alors qu'elle avait ses règles: Il doit donner un dinar ou d'un demi-dinar en  

  l'aumône.  

Livre 1, Numéro 0269:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Khallas al-Hujari rapporté: Aïcha a dit: Moi et le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) utilisé pour passer la nuit dans un (morceau de) tissu (sur moi) alors que je  

  menstruée abondamment. Si quelque chose de moi (sang) lui enduit (c'est à dire sa  

  corps), il se lavait cet endroit et ne pas le dépasser (en lavage), puis il  

  offrirait la prière avec lui.  

Livre 1, Numéro 0270:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Umarah ibn Ghurab dit que sa tante paternelle lui raconta qu'elle avait demandé  

  Aisha: Que faire si l'un de nous ses règles et elle et son mari n'ont pas de lit  

  sauf un? Elle répondit: je vous raconte ce que l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) avait fait.  

  Une nuit, il est entré (sur moi) alors que j'étais menstruée. Il est allé à l'endroit  

  de sa prière, c'est le lieu de prière réservé (à cet effet) dans  

  sa maison. Il n'est pas retourné jusqu'à ce que je me suis endormi lourdement, et il a ressenti une douleur  

  du froid. Et il dit: Viens près de moi. J'ai dit: je suis menstruée. Il a dit:  

  Découvrez vos cuisses. Par conséquent, je mis au jour deux de mes cuisses. Puis il a mis  

  sa joue et la poitrine sur mes cuisses et je prêtée sur lui jusqu'à ce qu'il devienne chaud et  

  dormi.  

Livre 1, Numéro 0271:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand je suis menstruée, j'ai quitté le lit et s'allongea sur le tapis de roseaux et n'a pas  

  approche ou s'approcher du Messager d'Allah (paix soit sur lui) jusqu'à ce que nous étions  

  purifié.  

Livre 1, Numéro 0272:  

  Rapporté L'une des épouses du Prophète:  

  Ikrima rapporté sous l'autorité de l'une des épouses du Prophète  

  (Paix soit sur lui) dit: Quand le Prophète (paix soit sur lui) voulait faire  

  quelque chose (le baiser, embrasser) avec (sa) femme menstruée, il mettrait  

  un vêtement sur sa partie privée.  



 

 

Livre 1, Numéro 0274:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  A l'époque de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) il y avait une femme qui  

  avait une perte de sang. Alors Umm Salamah a demandé au Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) de se prononcer à son sujet. Il a dit: Elle devrait envisager de  

  le nombre de nuits et des jours au cours de laquelle elle avait l'habitude d'avoir des règles chaque mois  

  avant qu'elle ne soit atteint de ce trouble et d'abandonner la prière pendant que  

  période de chaque mois. Lorsque ces jours et les nuits sont plus, elle devrait prendre une  

  bain, attacher un chiffon sur ses parties intimes et prier.  

Livre 1, Numéro 0280:  

  Rapporté fille Fatimah de AbuHubaysh:  

  Urwa ibn az-Zubayr dit que sa fille Fatimah de AbuHubaysh raconté lui  

  qu'elle a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) et se plaignit à lui  

  à propos de l'écoulement de (son) sang. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  lui dit: C'est seulement (à cause de) une veine: regardez, lorsque votre menstruation vient,  

  ne prie pas, et la fin de votre menstruation, se laver et ensuite offrir  

  prière pendant la période d'une menstruation à l'autre.  

Livre 1, Numéro 0284:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Bahiyyah dit: J'ai entendu une femme Aisha demander à propos de la femme dont les règles  

  devenu anormal et elle avait une perte de sang. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) m'a demandé de lui donner des conseils qu'elle devrait considérer la période  

  au cours de laquelle elle avait l'habitude d'avoir des règles tous les mois, quand sa menstruation était  

  normale. Puis elle doit compter les jours égal à la longueur de temps (de son  

  règles normales), puis elle doit abandonner la prière pendant ces jours ou égal à  

  cette période. Elle devrait alors prendre un bain, faire un tissu sur ses parties intimes d'une  

  prier.  

Livre 1, Numéro 0286:  

  Rapporté fille Fatimah de AbuHubaysh:  

  Urwa ibn az-Zubayr signalé fille Fatimah de AbuHubaysh que son  

  le sang qui coule maintenu, de sorte que le Prophète (paix soit sur lui) lui dit: Quand l'  

  le sang des menstrues vient, c'est du sang noir qui peut être reconnu, alors quand  

  qui vient, de s'abstenir de la prière, mais quand un autre type de sang est,  

  ses ablutions et prier, car il est (due uniquement à) une veine.  

Livre 1, Numéro 0287:  

  Rapporté fille de Jahsh Hamnah:  



 

 

  Hamnah dit mon menstruation était une grande quantité et sévère. Alors je suis venu à l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) pour une décision et lui a dit. Je l'ai trouvé  

  dans la maison de ma soeur, Zaynab, fille de Jahsh.  

  J'ai dit: Messager d'Allah, je suis une femme qui voit ses règles en grande quantité et  

  elle est sévère, alors qu'est-ce que vous en pensez? Il m'a empêché de prier  

  et le jeûne.  

  Il a dit: Je pense que vous devriez utiliser le coton, car il absorbe le sang. Elle  

  répondit: Il est trop abondante pour cela. Il a dit: Ensuite, prenez un chiffon. Elle a répondu:  

  Il est trop abondante pour que, par mon sang continue à couler. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Je vais vous donner deux commandes, celle que tu  

  suivre, ce sera suffisant pour vous sans l'autre, mais vous connaissez le mieux  

  si vous êtes assez fort pour suivre tous les deux.  

  Il a ajouté: Il s'agit d'une course du Diable, afin d'observer vos règles pendant six ou  

  sept jours, Dieu seul sait ce qu'il devrait être; puis laver. Et quand vous voyez  

  que vous êtes purifiés et assez propre, prier pendant vingt-trois ou vingt-quatre  

  jours et des nuits et rapides, car ce serait assez pour vous, et ce, tous les  

  mois, tout comme les femmes menstruées et sont purifiés au moment de leur  

  menstruation et leur purification.  

  Mais si vous êtes assez fort pour retarder le midi (Zuhr), la prière et de faire progresser la  

  après-midi ('asr) la prière, se laver, et ensuite de combiner le midi et l'après-midi  

  prière de retarder la prière du coucher du soleil et faire avancer la prière de la nuit, se laver, et  

  puis de combiner les deux prières, faire: et pour se laver à l'aube, le faire: et si rapide  

  vous êtes en mesure de le faire si possible;  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Parmi les deux commandes ce n'est  

  plus à mon goût.  

Livre 1, Numéro 0293:  

  Rapporté fille Zaynab de AbuSalamah:  

  AbuSalamah dit: fille Zaynab de AbuSalamah m'a rapporté qu'une femme avait  

  un flux abondant de sang. Elle était l'épouse d'Abdurrahman Ibn Awf. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) lui ordonna de prendre un bain au moment de chaque  

  la prière, puis à prier. Il m'a rapporté que Umm Bakr lui a dit que Aisha  

  a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à propos d'une femme qui était  

  douteuse de sa purification après la menstruation que c'était une veine ou des veines.  

Livre 1, Numéro 0294:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Une femme a eu un flux de sang prolongée dans le temps de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Elle a été commandée pour faire avancer la prière de midi et  

  retarder la prière de midi, et de prendre un bain pour eux qu'une seule fois, et de retarder l'  

  coucher de soleil de prière et de faire avancer la prière de la nuit et de prendre un bain qu'une seule fois pour  

  eux, et de prendre un bain séparément pour la prière de l'aube.  

  I (Shou'ba) a demandé AbdurRahman: (Est-il), le Prophète (paix soit sur lui)? Je  

  ne signalent pas de vous autre chose que le Prophète (paix soit sur lui).  



 

 

Livre 1, Numéro 0295:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Sahlah fille de Suhayl eu un flux de sang prolongée. Elle est venue à la  

  Prophète (paix soit sur lui). Il lui ordonna de prendre un bain pour chaque prière.  

  Quand il est devenu difficile pour elle, il lui ordonna de combiner le midi et  

  prières après-midi avec une salle de bain et le coucher du soleil et de la prière de nuit avec une salle de bain,  

  et de prendre un bain (séparément) pour la prière de l'aube.  

Livre 1, Numéro 0297:  

  Grand-père rapporté d'Adi ibn Thabit?:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit à propos de la femme ayant un flux prolongée  

  de sang: Elle devrait abandonner la prière pendant sa période menstruelle: alors elle  

  devrait prendre un bain et de prier. Elle doit effectuer les ablutions pour chaque prière.  

Livre 1, Numéro 0298:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Fatimah fille de AbuHubaysh vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et  

  raconté ce qui s'est passé avec elle. Il a dit: Ensuite, prendre un bain, puis effectuez  

  ablutions pour chaque prière et prier.  

Livre 1, Numéro 0302:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  La femme qui a un écoulement de sang prolongé doit se laver tous les jours quand  

  sa période menstruelle est terminée et prendre un chiffon de laine graissé avec de la graisse ou de l'huile  

  (Pour attacher sur les parties privées).  

Livre 1, Numéro 0305:  

  Rapporté fille Umm Habibah de Jahsh:  

  Ikrima dit: Umm Habibah fille de Jahsh avait un flux de sang prolongée. La  

  Prophète (paix soit sur lui) lui ordonna de s'abstenir (de la prière) au cours de sa  

  période menstruelle, puis elle doit se laver et prier, si elle voit quelque chose (ce qui  

  rendra caduques les ablutions), elle doit accomplir les ablutions et prier.  

Livre 1, Numéro 0311:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  La femme ayant des saignements après l'accouchement (hémorragie puerpérale) s'abstiendraient  

  (De la prière) pendant quarante jours et de quarante nuits, et nous oindre nos visages  

  avec une herbe aromatique appelée guerres pour enlever les taches sombres.  



 

 

Livre 1, Numéro 0313:  

  Femme rapporté des Banu Ghifar:  

  Umayyah, fille de AbusSalt, cité une certaine femme des Banou Ghifar, dont  

  nom a été mentionné à moi, disant: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  m'a fait monter derrière lui sur l'arrière de la selle de chameau. Par Allah, l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) descendit dans la matinée. Il a fait son chameau s'agenouiller  

  vers le bas et je suis descendu à l'arrière de la selle. Il y avait une marque de sang sur  

  il (selle) et qui a été la première menstruation que j'ai eu. J'ai collé à l'  

  chameau et j'avais honte.  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a vu ce qui s'était passé pour moi et  

  vu le sang, il a dit: Peut-être que vous avez vos règles.  

  J'ai dit: Oui. Il a alors dit: Mettez-vous droit (c.-à attacher un morceau de tissu pour éviter  

  saignement), puis prendre un bateau de l'eau et mettre un peu de sel dedans, puis laver  

  le sang de l'arrière de la selle, puis revenez à votre monture. Lorsque l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a conquis Khaybar, il nous a donné une partie  

  du butin. Chaque fois que la femme est devenue purifiée de ses menstrues, elle serait  

  mettre du sel dans l'eau. Et quand elle est morte, elle a laissé un testament de mettre du sel dans l'eau  

  pour laver son (après la mort).  

Livre 1, Numéro 0317:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé Usayd Ibn Hudayr et certaines personnes  

  avec lui à la recherche du collier perdu par Aisha. Le temps de la prière est venu et  

  ils ont prié sans ablution. Quand ils sont retournés au Prophète  

  (Paix soit sur lui) et liée au fait de lui, le verset concernant le tayammum  

  a été révélé.  

  Ibn Nufayl ajouté: Usayd lui dit: Puisse Allah avoir pitié de vous! Jamais  

  at-il eu une occasion où vous avez été en proie à une affaire désagréable, mais Allah  

  faite aux musulmans et vous sortir de cela.  

Livre 1, Numéro 0318:  

  Ammar ibn Yasir rapporté:  

  Ils (les compagnons du Prophète) a essuyés avec la terre pure (les mains et  

  visage) à offrir la prière de l'aube en compagnie de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Ils ont frappé le sol avec leurs mains et essuya son  

  faces fois. Puis ils ont répété et a heurté le sol avec leurs mains une fois  

  nouveau et a essuyé les bras complètement à la hauteur des épaules et à la  

  aisselles avec la face interne de leurs mains.  

Livre 1, Numéro 0320:  

  Ammar ibn Yasir rapporté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) vint camper à ULAT al-Jaish et Aisha  



 

 

  était en sa compagnie. Son collier d'onyx de Zifar était cassée (et est tombé  

  quelque part). Les personnes ont été arrêtées pour faire une recherche de ce collier jusqu'à ce que  

  l'aube. Il n'y avait pas d'eau avec les gens. Par conséquent AbuBakr est devenu  

  en colère contre elle et lui dit: Vous détenu les gens et ils n'ont pas d'eau avec  

  elles.  

  Là-dessus, Allah, l'Exalté, a fait descendre la révélation à ce sujet à son Apôtre  

  (Paix soit sur lui) l'octroi de concessions pour se purifier avec de la terre pure.  

  Puis, les Musulmans se leva avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et  

  heurté le sol avec leurs mains et ils ont levé la main, et fait  

  pas prendre de la terre (dans les mains). Puis ils ont essuyé avec eux leurs visages et  

  les mains jusqu'aux épaules, et de leurs paumes jusqu'à les aisselles.  

Livre 1, Numéro 0334:  

  Rapporté Amr ibn al-'As:  

  J'ai eu un rêve sexuel par une nuit froide dans la bataille de Dhat as-Salasil. J'étais  

  peur, si je me suis lavé que j'allais mourir. Par conséquent, je tayammoum effectué et dirigé ma  

  compagnons dans la prière de l'aube. Ils ont mentionné que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il a dit: Amr, vous avez dirigé vos compagnons est la prière alors que vous  

  ont été sexuellement souillé? Je l'ai informé de la cause qui m'a empêché de  

  lavage. Et j'ai dit: J'ai entendu Allah dire: «Ne vous tuez pas, en vérité, Allah est  

  miséricordieux envers vous. "Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se mit à rire et ne  

  dire quoi que ce soit.  

Livre 1, Numéro 0337:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme a été blessé au cours de la durée de vie de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), puis il a eu un rêve sexuel, et il a été conseillé de se laver  

  et il se lavait. En conséquence, il est mort. Lorsque cela a été signalé à la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ils l'ont tué; qu'Allah tue  

  eux! N'est-ce pas l'enquête de la guérison de l'ignorance?  

Livre 1, Numéro 0342:  

  Rapporté Hafsa, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il est nécessaire pour chaque adulte (personne)  

  pour aller (en disant) vendredi (prière), et pour tous ceux qui vont pour le vendredi  

  (Prière) lavage est nécessaire.  

Livre 1, Numéro 0345:  

  Rapporté Aws ibn Aws ath-Thaqafi:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si quelqu'un fait (son  

  femme) de lavage et il se lave le vendredi, sort début (pour le vendredi  

  prière), assiste le sermon depuis le début, la marche, ne roulez pas, prend son  



 

 

  siège près de l'imam, écoute attentivement, et ne pas se livrer à bavardage, il  

  obtiendra la récompense du jeûne d'une année et prier la nuit, à chaque étape, il  

  prend.  

Livre 1, Numéro 0348:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) serait de prendre un bain à cause de la souillure sexuelle  

  le vendredi, après l'ouverture d'une veine et après le lavage un cadavre.  

Livre 1, Numéro 0354:  

  Rapporté Samoura:  

  Si l'un de vous fait ses ablutions (le vendredi) c'est tout droit, et le cas échéant  

  d'entre vous prend un bain, c'est mieux.  

Livre 1, Numéro 0355:  

  Rapporté ibn Qays Asim:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui) avec l'intention d'embrasser  

  Islam. Il m'a ordonné de prendre un bain avec de l'eau (bouillir avec) des feuilles de  

  le lotus arbre.  

Livre 1, Numéro 0359:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Bakkar Ibn Yahya a dit que sa grand-mère lui raconte: Je suis entré Umm  

  Salamah. Une femme de Quraysh lui ai demandé de prier avec les vêtements  

  qui portait une femme alors qu'elle menstruations.  

  Umm Salamah a dit: Nous menstruations dans la vie de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Ensuite, chacun de nous s'est abstenu (de la prière) pendant  

  période menstruelle. Quand elle a été purifiée, elle regardait le vêtement dans lequel  

  elle menstruée. Si elle était maculé de sang, nous le laver et prier avec  

  elle, si il n'y avait rien dedans, nous en sortir et cela n'empêcherait pas  

  de nous prier à il (le clothe identiques).  

  Quant à la femme qui avait les cheveux tressés - parfois chacun de nous avait tressé  

  cheveux - quand elle lavait, elle ne voulait pas défaire les cheveux. Elle serait plutôt verser  

  trois poignées d'eau sur sa tête. Quand elle sentit l'humidité dans les racines de  

  ses cheveux, elle les frotte. Puis elle verse de l'eau sur tout son corps.  

Livre 1, Numéro 0363:  

  Rapporté fille Umm Qays de Mihsan:  

  J'ai demandé au Prophète (paix soit sur lui) à propos du sang de la menstruation sur la  

  vêtir. Il a dit: il Effacez avec un morceau de bois, puis le laver avec  

  l'eau et les feuilles de l'arbre-lote.  



 

 

Livre 1, Numéro 0366:  

  Rapporté Umm Habibah:  

  Mu'awiya ibn AbuSufyan demanda à sa sœur Umm Habibah, l'épouse du Prophète  

  (Paix soit sur lui): Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) prier dans  

  le vêtement dans lequel il a eu un rapport sexuel? Elle a dit: Oui, quand il ne serait pas  

  voir toute impureté.  

Livre 1, Numéro 0367:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) ne serait pas prier dans nos emballages ou dans  

  nos couettes.  

  Ubaydullah dit: Mon père (Mu'adh) douté.  

Livre 1, Numéro 0375:  

  Rapporté fille Lubabah d'al-Harith:  

  Al-Husayn ibn Ali était (assis) dans le giron de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il passa de l'eau sur lui. J'ai dit: Mettez sur une (autre) se vêtir,  

  et donne-moi ta cape pour se laver. Il a dit: L'urine d'un enfant de sexe féminin devraient  

  être lavés (à fond) et l'urine d'un enfant de sexe masculin doivent être saupoudré sur.  

Livre 1, Numéro 0376:  

  AbusSamh rapporté:  

  J'avais l'habitude de servir le Prophète (paix soit sur lui). Chaque fois qu'il avait l'intention de se laver  

  lui-même, il disait: Tournez le dos vers moi, donc je me retourne et  

  le cacher. (Une fois) Hasan ou Husayn (qu'Allah soit satisfait d'eux) a été  

  à lui et il passa de l'eau sur sa poitrine. Je suis venu pour le laver. Il a dit: Il est  

  que l'urine d'une femme qui doit être lavé; l'urine d'un homme devrait  

  être saupoudré sur.  

Livre 1, Numéro 0377:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  L'urine d'une femme (l'enfant) doivent être lavés et l'urine d'un homme (l'enfant)  

  devrait être saupoudré sur jusqu'à l'âge de manger.  

Livre 1, Numéro 0379:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Al-Hasan rapporté sous l'autorité de sa mère qu'elle était Umm Salamah  

  verser de l'eau sur l'urine de l'enfant de sexe masculin jusqu'à l'âge où il ne mangeait pas  



 

 

  aliments. Quand il a commencé à manger de la nourriture, elle se lavait (son urine). Et elle serait  

  laver l'urine de l'enfant de sexe féminin.  

Livre 1, Numéro 0381:  

  Rapporté ibn Abdullah ibn Macqil Muqarrin:  

  Un bédouin a prié avec le Prophète (paix soit sur lui). Il a ensuite raconté l'  

  tradition (Non 0380) à propos de ce bédouin uriner.  

  Cette version ajoute: Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Enlever la terre  

  où il a uriné et jetez-le et versez de l'eau sur la place.  

Livre 1, Numéro 0383:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  L'esclave-mère d'Ibrahim ibn Awf ibn AbdurRahman demandé Umm Salamah, l'  

  épouse du Prophète (paix soit sur lui): Je suis une femme ayant une longue frontière de  

  vêtir et je me promène en place sale, (alors que dois-je faire?). Umm Salamah  

  répondit: L'Apôtre d'Allah (la paix soit sur lui) a dit: Qu'est-ce qui vient après  

  il nettoie.  

Livre 1, Numéro 0384:  

  Rapporté Une femme de la AbdulAshhal Banu:  

  Elle a déclaré: J'ai dit l'apôtre d'Allah, notre voie vers la mosquée a une  

  odeur désagréable, que devons-nous faire quand il pleut? Il a demandé: Y at-il  

  pas une partie propre après la partie sale de la route? Elle répondit: Pourquoi ne pas  

  (Il en a un)! Il a dit: Il compense l'autre.  

Livre 1, Numéro 0389:  

  Rapporté AbuNadrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a craché sur son vêtement et nettoyée avec  

  une partie de celui-ci. 

Livre 2, Numéro 0393:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Gabriel (paix soit sur lui) a conduit  

  moi dans la prière à la maison (c'est à dire la Ka'bah). Il a prié la prière de midi avec moi  

  quand le soleil avait passé le méridien, dans la mesure de la lanière d'une sandale;  

  il a prié la prière de midi avec moi quand l'ombre de tout ce qui était en  

  longtemps que lui-même, il a fait la prière du coucher du soleil avec moi quand jeûneur  

  rompt le jeûne, il a prié la prière de la nuit avec moi quand le crépuscule avait  

  fini, et il a prié la prière du matin avec moi quand la nourriture et la boisson devient  

  interdit à celui qui est de garder le jeûne.  

  Le lendemain, il a prié la prière de midi avec moi quand son ombre était aussi  



 

 

  longtemps que lui, il a prié la prière de midi avec moi quand son ombre était  

  deux fois plus longtemps que lui, il a fait la prière du coucher du soleil au moment où celui qui  

  est le jeûne rompt le jeûne, il priait la prière du soir avec moi quand au sujet de la  

  tiers de la nuit passée, et il a prié la prière de l'aube avec moi quand  

  il y avait une bonne quantité de lumière.  

  Puis se tournant vers moi, il dit: Muhammad, c'est le temps observé par le  

  prophètes avant vous, et le temps est n'importe où entre deux fois.  

Livre 2, Numéro 0399:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Je voudrais offrir ma prière de midi avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et  

  prit une poignée de graviers afin qu'ils puissent devenir froid dans ma main et je  

  les a placés (devant moi) pour que je puisse mettre mon front sur eux au moment où  

  Je se prosternait. Je l'ai fait à cause de l'intensité de la chaleur.  

Livre 2, Numéro 0400:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  L'étendue de l'ombre lorsque le Messager d'Allah a prié (la prière de midi)  

  était de trois à cinq pieds en été et cinq à sept pieds en hiver.  

Livre 2, Numéro 0408:  

  Rapporté Ali ibn Shayban:  

  Nous sommes tombés sur le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à Médine. Il serait  

  reporter la prière de midi aussi longtemps que le soleil est resté blanc et clair.  

Livre 2, Numéro 0418:  

  AbuAyyub rapporté:  

  Marthad ibn Abdullah a dit: Quand AbuAyyub arriva sur nous de combattre les infidèles  

  et dans ces jours Okba Ibn Amir a été le gouverneur de l'Egypte, il (Uqbah) retardé  

  la prière du coucher du soleil. Ainsi AbuAyyub se leva et dit: Quel genre de prière est-ce,  

  Uqbah? Il a dit: Nous étions occupés. Il a dit: N'as-tu pas entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Ma communauté restera bien, ou il a dit: va  

  rester sur son état naturel, dans la mesure où il ne serait pas retarder le soir  

  la prière jusqu'à ce que les étoiles brillent comme un réseau.  

Livre 2, Numéro 0419:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Je suis celui qui est le mieux informé de l'heure de cette prière, c'est à dire la nuit  

  prière. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour l'offrir à l'heure  

  quand la lune se mit à sa troisième nuit.  



 

 

Livre 2, Numéro 0421:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Nous avons attendu le Prophète (paix soit sur lui) pour offrir la prière de la nuit. Il  

  retardée jusqu'à ce que les gens pensaient qu'il ne voulait pas sortir et certains d'entre nous ont dit  

  qu'il avait offert la prière. Au moment où nous étions dans cet état  

  le Prophète (paix soit sur lui) sortit. Les gens lui dirent qu'ils étaient  

  déjà dit. Il a dit: Observez cette prière quand il fait sombre, car par elle que vous  

  ont été supérieurs à tous les peuples, aucun peuple avoir observé  

  devant vous.  

Livre 2, Numéro 0422:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Nous avons observé la prière après la tombée de la nuit avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui), et il n'est pas sorti jusqu'à environ la moitié de la nuit avait  

  passé. Il a alors dit: Prenez vos places. Nous avons ensuite pris nos places. Puis il dit:  

  Les gens ont prié et mis au lit, mais vous êtes toujours engagé dans la prière comme  

  longtemps que vous attendez pour la prière. S'il n'y avait pas la faiblesse des faibles et des  

  pour la maladie du malade. Je voudrais retarder la prière jusqu'à la moitié de la nuit  

  avait disparu.  

Livre 2, Numéro 0425:  

  Rapporté Abdullah ibn Sunabihi:  

  AbuMuhammad s'imagine que la prière du witr est essentielle. (En entendant cela) Ubadah ibn  

  as-Samit a dit: AbuMuhammad qui n'allait pas. Je témoigne que j'ai entendu l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) dire: Allah, l'Exalté, a fait cinq prières  

  obligatoire. Si quelqu'un fait ses ablutions pour eux même, leur offre à leur  

  (À droite) le temps, et observe parfaitement leur archet et la soumission en eux,  

  c'est la garantie d'Allah qu'Il lui pardonne, si quelqu'un ne fait pas  

  oui, il n'ya aucune garantie pour lui de la part d'Allah, Il peut lui pardonner si  

  Il veut, et le punir s'Il le veut.  

Livre 2, Numéro 0426:  

  Rapporté Umm Farwah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a demandé: Lequel de ces actions est  

  le mieux? Il a répondu: Observer la prière au début de sa période.  

  Al-Khuza'i racontée dans sa version de sa tante nommée Umm Farwah qui ont pris le  

  serment d'allégeance au Prophète (paix soit sur lui): Il a été interrogé.  

Livre 2, Numéro 0427:  

  Rapporté ibn Umarah Ruwaybah:  

  Un homme de Bassora a dit: Dis-moi ce que vous avez entendu le Messager d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui). Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dire: Personne n'entrera enfer qui a prié avant le lever du soleil et  

  avant sa mise (ce qui signifie l'aube et les prières après-midi). Il dit trois  

  fois: l'avez-vous entendu parler de lui? Il répondit: Oui, à chaque fois en disant: Mes oreilles  

  entendu et mon cœur mémorisé. L'homme dit alors: Et je l'ai entendu (l'  

  Prophète) dit que.  

Livre 2, Numéro 0428:  

  Rapporté Fudalah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a appris et ce qu'il m'a appris, c'est  

  ceci: Respecter les cinq prières régulièrement. Il a dit: J'ai dit (lui): J'ai beaucoup d'  

  travaux à ces moments; alors donnez-moi un conseil complet qui, si je suis,  

  devrait être suffisant pour moi. Il a dit: Observez les deux prières après-midi  

  (Al-asrayn). Mais le terme al-asrayn (deux prières après-midi) n'a pas été utilisé dans  

  notre langue. C'est pourquoi j'ai dit: Qu'est-ce que al-asrayn? Il a dit: Une prière avant le  

  lever du soleil et une prière avant le coucher du soleil (l'aurore et l'après-midi  

  prières).  

Livre 2, Numéro 0430:  

  Rapporté ibn AbuQatadah Rab'i:  

  Allah, l'Exalté dit: J'ai fait la prière cinq fois »obligatoire sur votre  

  les gens, et j'ai pris une garantie que si quelqu'un les observe régulièrement à leur  

  Parfois, je ne l'admettre au Paradis, si quelqu'un ne leur offre pas régulièrement,  

  il n'ya pas une telle garantie de la mine pour lui.  

Livre 2, Numéro 0432:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Amr ibn al-Maymun Awdi dit: Mu'adh ibn Jabal, le Messager de l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) est venu à nous au Yémen, j'ai entendu son takbir (énoncé  

  de AllahuAkbar) dans la prière de l'aube. C'était un homme d'une voix forte. J'ai commencé à  

  l'aimer. Je n'ai s'écarter de lui jusqu'à ce que je l'ai enterré morts en Syrie (soit jusqu'au  

  sa mort).  

  Ensuite, j'ai cherché une personne qui a eu connaissance approfondie de la religion parmi les  

  les gens après lui. Alors je suis venu à Ibn Mas'ud et est resté en sa compagnie  

  jusqu'à sa mort. Il (Ibn Mas'ud) a dit: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) m'a dit: Comment allez-vous agir quand vous êtes jugé par les dirigeants  

  qui disent la prière au-delà de son propre temps? J'ai dit: Qu'est-ce que tu me prescris, apôtre  

  d'Allah, si je suis témoin d'un tel moment? Il a répondu: Offre la prière à sa bonne  

  temps et aussi dire votre prière avec eux comme une prière surérogatoire.  

Livre 2, Numéro 0433:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  



 

 

  Après moi, vous arriverez en vertu des règles qui seront retenus de dire la prière à  

  son propre temps par (leur) fonctionne jusqu'à ce que son temps est écoulé, donc offrir la prière  

  en son temps. Un homme lui demanda: Apôtre d'Allah, puis-je offrir la prière avec  

  eux? Il répondit: Oui, si vous le souhaitez (de le faire).  

  Sufyan (un autre narrateur à travers une autre chaîne) a dit: Puis-je offrir la prière  

  avec eux si je l'obtiens avec eux? Il a dit: Oui, si vous voulez le faire.  

Livre 2, Numéro 0434:  

  Rapporté ibn Waqqas Qabisah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Après moi, vous serez gouvernés par des  

  dirigeants qui vont retarder la prière et il sera tout à votre honneur, mais à leur  

  discréditer. Donc, prier avec eux tant qu'ils prier face à la Qibla.  

Livre 2, Numéro 0444:  

  Rapporté Amr ibn Umayya ad-Damri:  

  Nous étions en compagnie du Messager d'Allah (paix soit sur lui) au cours d'une  

  de ses voyages. Il a dormi trop longtemps l'abandon de la prière du matin jusqu'à ce que le soleil avait  

  surgi. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se réveilla et lui dit: Va-t'en d'  

  cet endroit.  

  Il commanda ensuite à Bilal d'appeler à la prière. Il a appelé à la prière. Ils (les  

  personnes) exécuté les ablutions et a offert deux rak'a de la prière du matin  

  (Prière sunnah). Il commanda ensuite Bilal (à prononcer le Iqamah, soit de convoquer  

  les gens à assister à la prière). Il a annoncé la prière (c'est à dire le prononcé  

  Iqamah) et il les conduisit dans la prière du matin.  

Livre 2, Numéro 0447:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Nous avons procédé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) à l'occasion de  

  al-Hudaybiyyah. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Qui va garder  

  regarder pour nous? Bilal dit: Je (ne pas). Le dormi trop longtemps jusqu'à ce que le soleil se leva. La  

  Prophète (paix soit sur lui) se réveilla et lui dit: Fais ce que vous faisiez (c.-à-offre  

  la prière comme d'habitude). Puis nous avons fait en conséquence. Il a dit: Quiconque oversleeps ou  

  oublie (prière) devrait faire de même.  

Livre 2, Numéro 0448:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Je n'ai pas été ordonné de construire des mosquées élevées. Ibn Abbas a dit: Vous aurez certainement  

  les orner, comme les Juifs et les Chrétiens ont fait.  

Livre 2, Numéro 0449:  

  Anas ibn Malik:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La Dernière Heure ne viendra pas avant que les gens  

  rivalisent sur les mosquées.  

Livre 2, Numéro 0450:  

  Rapporté Uthman ibn Abul'As:  

  Le Prophète (que dis-je la paix soit sur lui) lui a ordonné de construire une mosquée à Taëf  

  où les idoles ont été placés.  

Livre 2, Numéro 0455:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a ordonné de construire des mosquées dans  

  différentes localités (par exemple dans la localité de chaque tribu séparément) et que les  

  ils devraient être gardés propres et parfumer.  

Livre 2, Numéro 0457:  

  Rapporté ibn Saad Maïmouna:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, dis-nous l'injonction juridique sur (visite) Bayt  

  al-Muqaddas (le dôme du Rocher à Jérusalem). L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: aller y prier. Toutes les villes à cette époque étaient  

  effectué par la guerre. Si vous ne pouvez pas le visiter et y prier, puis envoyer un peu d'huile d'  

  être utilisées dans les lampes.  

Livre 2, Numéro 0461:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les récompenses de mon peuple ont été présentés  

  devant moi, à tel point que même la récompense pour enlever une poussière par une personne  

  de la mosquée a été présenté à moi. Les péchés de mon peuple ont également été présentés  

  devant moi. Je n'ai pas trouvé un péché plus grand que celui d'une personne oublier la  

  Chapitre ou verset coranique mémorisé par lui.  

Livre 2, Numéro 0478:  

  Rapporté Abdullah al-Muharibi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme se tient debout avec le  

  l'intention de dire la prière, ou si l'un de vous dit la prière, il ne devrait pas cracher  

  devant lui, ni à sa droite, mais il doit le faire à sa gauche, si  

  il ya une place pour elle, ou il doit cracher sous son pied gauche, puis frottez-  

  off.  

Livre 2, Numéro 0481:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  



 

 

  Nous sommes venus à Jabir ibn Abdullah, qui était assis dans sa mosquée. Il a dit: Le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est venu à nous dans cette mosquée et il avait un  

  rameau de palmier du genre de Ibn Tab. Il regarda et vit le flegme sur le mur  

  vers qibla. Il se tourna vers elle et grattée avec la brindille.  

  Il a alors dit: Qui d'entre vous aime que Dieu tourne sa face de lui? Il a en outre  

  a dit: Quand l'un de vous se tient pour la prière, Allah lui fait face. Donc, il ne devrait pas  

  cracher devant lui, ni à sa droite. Il faut cracher sur son côté gauche, sous  

  son pied gauche. S'il est pressé (c. forcé à cracher immédiatement), il  

  doit faire avec son chiffon de cette manière. Il a ensuite placé le tissu sur sa bouche  

  et il déteint.  

  Il a alors dit: Apportez parfum. Un jeune homme de la tribu se leva et courut à sa  

  maison et revint avec du parfum dans sa paume. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) le prit et le mit à la fin de la brindille. Il a ensuite coloré  

  la marque de flegme avec elle.  

  Jabir a dit: C'est la raison pour laquelle vous utilisez votre parfum dans les mosquées.  

Livre 2, Numéro 0482:  

  Rapporté que AbuSahlah-Sa'ib Khallad ibn:  

  Un homme conduit le peuple à la prière. Il cracha vers qiblah alors que l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a été le regarder. L'apôtre d'Allah a dit à l'  

  les gens quand il a terminé sa prière: Il ne doit pas vous conduire dans la prière  

  (Ci-après).  

  Dès lors qu'il avait l'intention de les conduire dans la prière, mais ils lui ont interdit et  

  l'a informé de l'interdiction de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

  Il en a parlé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) qui lui dit:  

  Oui.  

  Le narrateur dit: Je pense qu'il (le Prophète) a dit: Tu as fait mal à Allah et à  

  Son Apôtre.  

Livre 2, Numéro 0485:  

  Rapporté Wathilah ibn al-Aqsa »:  

  AbuSa'id dit: J'ai vu Wathilah ibn al-Aqsa »dans la mosquée de Damas. Il cracha  

  sur le tapis, puis le frotte avec son pied. On lui a demandé: Pourquoi avez-vous fait?  

  Il a dit: Parce que j'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) de le faire.  

Livre 2, Numéro 0489:  

  AbuDharr rapporté:  

  La terre a été faite pour moi purification et une mosquée (lieu de prière).  

Livre 2, Numéro 0490:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  AbuSalih al-Ghifari a rapporté: Ali (une fois) adoptée par Babylone lors de ses voyages.  



 

 

  Le mu'adhdhin (la personne qui appelle à la prière) vint à lui d'appeler à la  

  prière de midi. Quand il passait par cet endroit, il a commandé d'annoncer pour  

  la prière. Après avoir terminé la prière, il dit: Mon ami affectueux (c.-à-  

  le Prophète) m'a interdit de dire la prière dans le cimetière. Il m'a également interdit  

  d'offrir la prière à Babylone parce qu'il est maudit.  

Livre 2, Numéro 0492:  

  Rapporté Said:  

  et le narrateur dit Musa: En ce qui concerne Amr pense, le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: La terre entière est un lieu de prière sauf les administrations publiques  

  les bains et les cimetières.  

Livre 2, Numéro 0494:  

  Rapporté As-Saburah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: commande d'un garçon de prier quand il atteint  

  l'âge de sept ans. Quand il devient dix ans, puis l'ont battu pendant  

  prière.  

Livre 2, Numéro 0495:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Menez vos enfants à prier  

  quand ils deviennent sept ans, et les battre pour elle (la prière) quand ils  

  devenir dix ans, et organiser leurs lits (pour dormir) séparément.  

Livre 2, Numéro 0497:  

  Rapporté ibn Abdullah ibn Mu'adh Khubayb al-Juhani:  

  Hisham ibn Saad a déclaré: Nous sommes entrés sur Mu'adh ibn Abdallah ibn Khubayb  

  al-Juhani. Il dit à sa femme: Quand (à quel âge) devrait prier un garçon? Elle  

  répondu: Certains d'entre nous ont déclaré personne: L'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  a été interrogé à ce sujet, il a dit: Quand un garçon distingue à droite de la gauche  

  main, puis lui commande de prier.  

Livre 2, Numéro 0498:  

  Rapporté AbuUmayr ibn Anas:  

  AbuUmayr rapporté sous l'autorité de son oncle qui était de la Ansar (l'  

  aides du Prophète): Le Prophète (paix soit sur lui) était inquiet de la façon dont  

  de rassembler les gens pour la prière.  

  Les gens lui ont dit: Hissez le drapeau au moment de la prière, quand ils le voient,  

  il en informera l'autre. Mais il (le Prophète) ne l'aime pas. Puis  

  quelqu'un a dit de lui la corne.  

  Ziyad a dit: Un cor des Juifs. Il (le Prophète) ne l'aime pas. Il a dit:  



 

 

  Il s'agit de la question des Juifs. Puis ils lui mentionne la cloche de la  

  Chrétiens. Il a dit: C'est l'affaire des chrétiens. Abdullah ibn Zayd  

  retour avec impatience de là à cause de l'anxiété de l'Apôtre  

  (Paix soit sur lui). Il a ensuite enseigné l'appel à la prière dans son rêve. Suivant  

  jour, il est venu à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et l'a informé  

  elle.  

  Il a dit: Messager d'Allah, j'étais entre le sommeil et l'éveil, tout d'un  

  coup un nouveau venu est venu (pour moi) et m'a enseigné l'appel à la prière. Umar ibn  

  al-Khattab avait également vu dans son rêve avant, mais il a gardé caché pour  

  vingt jours.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) m'a dit (Umar): Qu'est-ce que vous empêcher de  

  me le dire?  

  Il a dit: Abdullah ibn Zayd avait déjà parlé avant moi: c'est pourquoi je  

  avait honte.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Bilal, lève-toi, vois ce que  

  Abdullah ibn Zayd vous dit (à faire), puis le faire. Bilal, puis les a appelés à  

  prière.  

  AbuBishr rapporté sous l'autorité de AbuUmayr: Le Ansar pensé que si  

  Abdullah ibn Zayd n'avait pas été malade ce jour-là, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) lui aurait fait Mu'adhdhin.  

Livre 2, Numéro 0507:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Prière passé par trois étapes et le jeûne a également adopté par trois  

  stades. Le narrateur Nasr rapporté le reste de la tradition complètement. La  

  narrateur, Ibn al-Muthanna, a raconté l'histoire de dire la prière face à l'  

  direction de Jérusalem.  

  Il a dit: La troisième étape est celle de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est venu  

  à Médine et a prié, c.-à-face à Jérusalem, pendant treize mois.  

  Puis Allah, l'Exalté, a révélé le verset: «Nous avons vu te transformer ton  

  faire face au ciel (à titre indicatif, O Muhammad). Et maintenant, en vérité, Nous te faire  

  tourner (dans la prière) vers une Qibla qui est chère à toi. Tourne donc ton visage  

  vers la Mosquée sacrée, et vous (les musulmans O), où que vous peut  

  être, tourne ton visage (quand vous priez) vers elle »(ii.144). Allah, le révérend  

  et le Majestic, tourné (les) en direction de la Ka'ba. Il (le narrateur)  

  a terminé sa tradition.  

  Le narrateur, Nasr, a mentionné le nom de la personne qui a fait le rêve,  

  disant: Et Abdoullah ibn Zayd, un homme de la Ansar, est venu. La même version  

  lit: Et il tourna son visage vers la Qibla et dit: Allah est le plus  

  grand, Allah est le plus grand, je témoigne qu'il n'y a de divinité à part Allah, je  

  témoigne qu'il n'y a d'autre dieu qu'Allah et je témoigne que Muhammad est le Messager  

  d'Allah, je témoigne que Muhammad est le Messager d'Allah, venez à la prière (il  

  prononcé deux fois), venez au salut (il prononçait deux fois); Allah est  

  Plus Grand, Allah est le plus grand. Il fit une pause pendant un moment, puis se leva  

  et se prononce de la même façon, sauf que, après l'expression «Venez à  



 

 

  salut "at-il ajouté." Le temps de la prière est venu, le temps de la prière a  

  venir. "  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Enseignez à Bilal, puis  

  prononcer le adhan (appel à la prière) avec les mêmes mots. En ce qui concerne le jeûne,  

  il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) jeûnait pendant trois jours  

  chaque mois, et jeûnait le dixième jour de Muharram. Puis Allah, l'Exalté,  

  a révélé le verset: "....... Le jeûne a été prescrit à ceux d'avant vous,  

  vous pouvez conjurer (mal) ...... et pour ceux qui peuvent se le permettre il ya une rançon:  

  l'alimentation d'un homme ayant besoin (ii.183-84). Si quelqu'un voulait garder le jeûne,  

  il garderait le jeûne, si quelqu'un voulait abandonner le jeûne, il se nourrissent  

  un indigent chaque jour, il le ferait pour lui. Mais ce n'était changé. Allah, le  

  Exalté, a révélé: «Le mois de Ramadan au cours duquel le Coran a été révélé  

  .......... (Laissez-lui vite le même) nombre d'autres jours »(ii.185).  

  C'est pourquoi le jeûne a été prescrit pour celui qui était présent dans le mois (de  

  Ramadan) et le voyageur est tenu de réparer (pour eux), alimentation (l'  

  indigents) a été prescrit pour le vieil homme et la femme qui ont été incapables de jeûner.  

  (Le narrateur, Nasr, en outre indiqué): Le Sirmah compagnon, est venu après  

  finition sa journée de travail ...... et il a relaté le reste de la tradition.  

Livre 2, Numéro 0510:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Les paroles de l'adhan ont été prononcées depuis l'époque de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) deux fois par paires (soit quatre fois) chacune, et les mots de  

  Iqamah ont été prononcés une fois par paires (deux fois), sauf que l'expression «Le  

  heure de la prière est venue »serait prononcé deux fois. Quand nous avons entendu Iqamah, nous  

  serait l'ablution, et de sortir pour la prière. Shou'ba dit: Je n'ai pas entendu  

  AbuJa'far raconter toute autre tradition, sauf celui-ci.  

Livre 2, Numéro 0512:  

  Rapporté Abdullah ibn Zayd:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) l'intention de faire beaucoup de choses pour appeler (le  

  personnes) à la prière, mais il ne l'a pas un d'entre eux. Puis Abdullah ibn Zayd était  

  enseigné dans un rêve comment prononcer l'appel à la prière. Il est venu au Prophète  

  (Paix soit sur lui) et lui a fait savoir. Il a dit: je l'enseigne à Bilal. Il a ensuite  

  lui a enseigné, et Bilal a fait un appel à la prière. Abdullah a dit: Je l'ai vu dans un  

  rêve et je tenais à le prononcer, mais il (le Prophète) a dit: Vous devriez  

  Iqamah prononcer.  

Livre 2, Numéro 0514:  

  Rapporté ibn Ziyad al-Harith as-Suda'i:  

  Lorsque l'adhan pour la prière de l'aube a été initialement introduit, le Prophète  

  (Paix soit sur lui) me fit appeler l'adhan et je l'ai fait. Puis j'ai commencé à  

  de se demander: Si je prononce Iqamah, Apôtre d'Allah? Mais il a commencé à regarder la  



 

 

  direction de l'est, (en attente) pour le lever de l'aurore, et dit: Non.  

  Quand le jour se leva, il descendit et ses ablutions puis il s'est tourné vers  

  moi. En attendant ses compagnons se joignirent à lui. Puis Bilal a voulu prononcer le  

  Iqamah, mais le Prophète (paix soit sur lui) lui dit: L'homme de Suda »a  

  appelé l'adhan, et celui qui appelle les pousse adhan l'Iqamah.  

Livre 2, Numéro 0515:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le mu'adhdhin recevront le pardon  

  dans la mesure où sa voix atteint, et tous les lieux humides et sèches  

  témoigner en sa faveur, et celui qui assiste (la congrégation de) la prière  

  ont vingt-cinq prières enregistrées pour lui et aura expiation des péchés  

  commis entre tous les deux temps de prière.  

Livre 2, Numéro 0517:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  L'imam est responsable et le mu'adhdhin est digne de confiance, Ô Allah, guider l'  

  imams et de pardonner les mu'adhdhins.  

Livre 2, Numéro 0519:  

  Rapporté Une femme de Banu an-Najjar:  

  Urwa ibn az-Zubayr rapporté sous l'autorité d'une femme de Bani an-Najjar.  

  Elle a dit: Ma maison était la plus haute de toutes les maisons autour de la mosquée (de  

  le Prophète à Médine). Bilal utilisé pour faire un appel à la prière du matin à partir de  

  elle. Il venait là avant l'aube et attendre. Quand il a vu  

  il, il bâille et dit: O Dieu, je te loue et vous demander votre aide pour  

  les Quraysh afin qu'ils puissent établir Ton religion. Il a ensuite rendrait  

  l'appel à la prière.  

  Elle (le narrateur) dit: Par Allah, je ne sais pas s'il a jamais laissé dire  

  ces mots sur une nuit.  

Livre 2, Numéro 0521:  

  Anas ibn Malik:  

  L'invocation faite entre l'adhan et l'Iqamah n'est pas rejetée.  

Livre 2, Numéro 0524:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Un homme a dit: Messager d'Allah, les mu'adhdhins nous excellons. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Dis (les mêmes mots) comme ils disent, et quand vous venez  

  à la fin, faire une pétition et qui sera accordée à vous.  



 

 

Livre 2, Numéro 0528:  

  AbuUmamah rapporté, ou l'un des compagnon du Prophète:  

  Bilal a commencé l'Iqamah, et quand il a dit: «Le temps de la prière est venu,« le  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: «Qu'Allah l'établir et de le faire  

  continuer. "  

Livre 2, Numéro 0530:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a appris à dire quand l'adhan pour  

  la prière du coucher du soleil a été appelé, "O Allah, c'est le moment où Ton vient la nuit  

  sur, ton jour se retire, et les voix des invocateurs Ton se font entendre, alors pardonnez-  

  moi. "  

Livre 2, Numéro 0531:  

  Rapporté Uthman ibn Abul'As:  

  Apôtre d'Allah, de me nommer le chef de la tribu dans la prière. Il a dit: Vous  

  êtes leur chef, mais vous devez suivre la personne qui est la plus faible d'entre eux: et  

  nommer un mu'adhdhin qui ne facture pas la vocation de l'adhan.  

Livre 2, Numéro 0532:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Bilal a fait un appel à la prière avant l'aube, le Prophète  

  (Paix soit sur lui), par conséquent, lui ordonna de revenir et de faire un appel: Lo!  

  le serviteur d'Allah (ie I) avait dormi (d'où cette erreur).  

  La version de Musa a le plus: Il est revenu et a lancé un appel: Lo! la  

  serviteur d'Allah avait dormi.  

Livre 2, Numéro 0534:  

  Rapporté Bilal:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à Bilal: Ne pas appeler adhan  

  jusqu'à ce que l'aube apparaît clairement à vous de cette façon, tendant la main à  

  latitude.  

Livre 2, Numéro 0538:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Mujahid a déclaré: J'étais en compagnie d'Ibn Omar. Une personne a invité le  

  personnes pour la prière de midi ou après-midi (après l'adhan avait été appelé). Il  

  dit: Sors avec nous (à partir de cette mosquée), car il s'agit d'une innovation (en  

  la religion).  



 

 

Livre 2, Numéro 0547:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: S'il ya trois hommes  

  dans un village ou dans le désert parmi lesquels la prière n'est pas offert (en  

  congrégation), le diable a obtenu la victoire sur eux. Donc observer (prière) dans  

  congrégation), le loup ne mange que l'animal épars. Sa'ib dit: Par  

  la Jama'a mot qu'il voulait dire en disant la prière en entreprise ou en congrégation.  

Livre 2, Numéro 0551:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Si quelqu'un l'entend qui fait l'appel à la prière et n'est pas empêché de  

  se joindre à la congrégation par n'importe quelle excuse - lui a demandé ce une excuse consistait  

  de et répondit que c'était la peur ou de la maladie - la prière qu'il offre ne sera pas  

  accepté de lui.  

Livre 2, Numéro 0552:  

  Rapporté Amr ibn Za'dah, Ibn Oum Maktoum:  

  Ibn Oum Maktoum a demandé au Prophète (paix soit sur lui) dit: Messager d'Allah,  

  Je suis un homme aveugle, ma maison est loin (de la mosquée), et j'ai un guide  

  qui ne me suit pas. Est-il possible que l'autorisation accordée à moi pour  

  dire la prière dans ma maison? Il a demandé: Avez-vous entendu assignation (adhan)? Il a dit:  

  Oui. Il a dit: Je ne trouve pas la permission pour vous.  

Livre 2, Numéro 0553:  

  Ibn Umm Maktoum:  

  Apôtre d'Allah, il ya beaucoup de créatures venimeuses et les bêtes sauvages à Médine  

  (Permettez-moi donc de prier dans ma maison parce que je suis aveugle). Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Entendez-vous l'appel: «Venez à la prière», «Venez à  

  salut "(Il a dit: Oui.)? Ensuite, vous devez venir.  

Livre 2, Numéro 0554:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a conduits dans la prière de l'aube d'un jour.  

  Et il dit: Est-telle et telle chose aujourd'hui? Ils ont dit: Non, il (encore) demandé: Est-ce ainsi et  

  si présente? Ils ont répondu: Non, il a alors dit: Ces deux prières sont les  

  qui sont les plus lourdes aux hypocrites. Si vous saviez ce qu'ils contiennent (c.-à-  

  bénédictions), vous viendrait à eux, même si vous deviez ramper sur le  

  genoux. La première rangée est comme celle des anges, et si vous saviez la nature de  

  son excellence, vous courir pour le rejoindre.  

  La prière d'un homme dit avec un autre est plus pure que sa prière a déclaré seul,  

  et sa prière avec deux hommes est plus pure que sa prière avec un, mais s'il ya  



 

 

  sont plus, il est plus agréable à Allah, le Puissant, le Majestueux.  

Livre 2, Numéro 0556:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Plus on est de la mosquée, l'  

  plus grande sera sa récompense.  

Livre 2, Numéro 0558:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un sort de sa  

  maison après ses ablutions pour avoir dit la prière prescrite dans  

  congrégation (à la mosquée), sa récompense sera comme celle de celui qui va de  

  hajj pèlerinage après le port ihram (robe portée par les pèlerins du hadj).  

  Et celui qui sort à-dire le milieu de la matinée (duha) la prière, et prend la  

  difficultés à cet effet, aura la récompense égale à celle d'une personne qui  

  effectue Umrah. Et une prière suivie d'une prière sans parler du monde au cours  

  l'écart entre eux seront enregistrées dans Illiyyun.  

Livre 2, Numéro 0560:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  La prière en congrégation équivaut à vingt-cinq prières (offert seulement).  

  S'il prie dans une jungle, et exerce sa s'incliner et se prosterner parfaitement,  

  il devient équivalent à cinquante prières (en ce qui concerne la récompense).  

Livre 2, Numéro 0561:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Donne la bonne nouvelle à ceux qui marchent à  

  les mosquées dans l'obscurité pour avoir une lumière parfaite sur le Jour du Jugement.  

Livre 2, Numéro 0562:  

  Rapporté Ka'b ibn Ujrah:  

  AbuThumamah al-Hannat dit que Ka'b ibn Ujrah l'ai rencontré alors qu'il se rendait à  

  la mosquée, l'une des deux (compagnons) a rencontré son compagnon (sur le chemin de l'  

  mosquée) Et il a rencontré croisant les doigts de mes deux mains. Il a interdit à moi  

  le faire, et lui dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si l'un des  

  vous fait ses ablutions et accomplit ses ablutions parfaitement, et puis s'en va  

  l'intention de la mosquée, il ne doit pas croiser les doigts de sa main, car  

  il est déjà dans la prière.  

Livre 2, Numéro 0563:  



 

 

  Rapporté Une personne de l'Ansar:  

  Sa'id ibn al-Musayyab dit: Un Ansari a été son dernier souffle. Il a dit: Je  

  te racontons une tradition, et je le raconter avec l'intention d'obtenir un  

  récompense d'Allah.  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si l'un de vous  

  fait ses ablutions et il fonctionne très bien, et sort pour la prière, il ne  

  ne pas prendre son pied droit mais Allah enregistre un bon travail (ou bénédiction) pour lui,  

  et il ne prend pas sa démarche gauche, mais Allah remet un péché de lui. L'une quelconque  

  d'entre vous peuvent se trouver à proximité de la mosquée ou loin de là, s'il vient à la mosquée  

  et prie en congrégation, il lui sera pardonné (par Allah).  

  S'il vient à la mosquée alors que le peuple avait prié en partie, et la prière  

  est restée en partie, et il prie en congrégation le rôle qu'il a rejoint, et  

  terminé la partie qu'il avait manqué, il jouira de la même manière (c'est à dire qu'il sera  

  pardonné). S'il vient à la mosquée quand le peuple eut achevé la prière, il  

  apprécieront la même chose.  

Livre 2, Numéro 0564:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: celui qui fait ses ablutions et accomplit  

  ses ablutions parfaitement, puis va à la mosquée et constate que les personnes  

  avait fini la prière (en congrégation), Allah lui donnera une récompense comme  

  celui qui prie en congrégation et il a assisté; La récompense de ceux qui ont prié  

  en congrégation ne sera pas réduit.  

Livre 2, Numéro 0565:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  N'empêchent pas les servantes d'Allah de se rendre dans les mosquées de  

  Allah, mais ils peuvent sortir (à la mosquée) qui n'est pas parfumée eux-mêmes.  

Livre 2, Numéro 0574:  

  Rapporté Sa'id al-Khoudri:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a vu une personne qui prie seul. Il a dit:  

  Yat-il un homme qui peut faire du bien avec ce (l'homme) et de prier avec lui.  

Livre 2, Numéro 0575:  

  Rapporté Yazid ibn Al-Aswad:  

  Yazid a prié avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) quand il était  

  jeune garçon. Quand il (le Prophète) avait prié, il y avait deux personnes (assis)  

  dans le coin de la mosquée, ils n'ont pas prier (avec le Prophète). Il  

  appelé pour eux. Ils ont été amenés tremblement (devant lui). Il a demandé: Qu'est-ce  

  vous a empêché de prier avec nous? Ils répondirent: Nous avons déjà prié  

  dans nos maisons. Il a dit: Ne pas le faire. Si l'un de vous prie dans sa maison et  



 

 

  constate que l'imam n'a pas prié, il doit prier avec lui, et que  

  sera une prière surérogatoire pour lui.  

Livre 2, Numéro 0577:  

  Rapporté Yazid ibn Amir:  

  Je suis venu alors que le Prophète (paix soit sur lui) disait la prière. Je me suis assis  

  et ne pas prier avec eux. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  tourné vers nous et a vu que Yazid était assis là. Il a dit: N'avez-vous pas  

  embrasser l'Islam, Yazid? Il répondit: Pourquoi pas, l'apôtre d'Allah, j'ai embrassé  

  Islam. Il a dit: Que vous a empêché de dire la prière avec le peuple?  

  Il répondit: J'ai déjà prié dans ma maison, et j'ai pensé que vous aviez  

  prié (en congrégation). Il a dit: Quand vous venez à prier (à la mosquée) et  

  trouver les gens qui prient, alors vous devriez prier avec eux, si vous avez  

  déjà prié. Ce sera une prière surérogatoire pour vous et qui sera  

  considérée comme obligatoire.  

Livre 2, Numéro 0579:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Sulayman, l'esclave affranchi de Maïmouna, dit: Je suis venu à Ibn Omar à Bilat (un  

  placer à Médine), tandis que les gens priaient. J'ai dit: N'avez-vous pas prier le long  

  avec eux? Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Est-ce  

  pas dire une prière deux fois par jour.  

Livre 2, Numéro 0580:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Celui qui conduit le peuple  

  dans la prière, et il le fait au bon moment, recevra, ainsi que ceux  

  qui sont conduits (dans la prière) recevra (la récompense). Celui qui retards (la prière) de l'  

  temps désigné sera responsable (pour ce retard) et non ceux qui sont conduits  

  dans la prière.  

Livre 2, Numéro 0581:  

  Rapporté fille Sulamah d'al-Hurr:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Un des signes de la  

  Last Hour sera que les gens dans une mosquée refusent d'agir comme imam et de la volonté  

  pas à trouver un imam pour les conduire dans la prière.  

Livre 2, Numéro 0590:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Laissez le meilleur parmi vous appelez l'adhan pour vous, et les lecteurs du Coran-office  

  votre imams.  



 

 

Livre 2, Numéro 0591:  

  Rapporté fille Umm Waraqah de Nawfal:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a procédé à la bataille de Badr, j'ai dit  

  à lui: Apôtre d'Allah permettez-moi de vous accompagner dans la bataille. J'agirai  

  comme infirmière pour les patients. Il est possible que Dieu peut accorder le martyre sur  

  moi. Il a dit: Restez à votre domicile. Allah, le Tout-Puissant, remettra le martyre  

  sur vous.  

  Le narrateur dit: C'est pourquoi elle a été appelée martyr. Elle a lu le Coran. Elle  

  demandé la permission du Prophète (paix soit sur lui) d'avoir un mu'adhdhin dans  

  sa maison. Il a, par conséquent, son permis (de le faire).  

  Elle a annoncé que son esclave et l'esclave-fille serait libre après sa mort. Un  

  nuit ils sont allés vers elle et l'avait étranglée avec une feuille de tissu jusqu'à ce qu'elle meure,  

  et ils se sont enfuis.  

  Le lendemain, Umar a annoncé parmi le peuple, «Toute personne qui a connaissance de  

  eux, ou les a vus, devrait les amener (à lui). "  

  Umar (après leur arrestation) commandé (pour les crucifier) et ils ont été crucifiés.  

  Ce fut la première fois à Médine crucifixion.  

Livre 2, Numéro 0593:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ya trois types de personnes dont  

  prière n'est pas acceptée par Allah: Celui qui passe devant les gens quand ils font  

  pas comme lui, un homme qui vient dibaran, ce qui signifie qu'il s'agit de trop  

  tard, et un homme qui prend en esclavage un esclave émancipé mâle ou femelle.  

Livre 2, Numéro 0595:  

  Rapporté Malik ibn al-Huwayrith:  

  AbuAtiyyah un esclave affranchi d'entre nous, a déclaré: Malik ibn al-Huwayrith est arrivé à cette  

  lieu de prière qui est le nôtre, et le Iqamah pour la prière a été appelé. Nous lui avons dit:  

  Se faire connaître et de diriger la prière. Il nous a dit: Mettez un de vos hommes  

  transmettre pour vous conduire dans la prière. J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Si quelqu'un rend visite à des gens, il ne doit pas les conduire dans  

  prière, mais certains d'entre eux devraient personne diriger la prière.  

Livre 2, Numéro 0602:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) montait un cheval à Médine. Il l'a jeté  

  Descendre à la racine d'un palmier-dattier. Son pied a été blessé. Nous lui avons rendu visite à  

  renseigner sur sa maladie. Nous l'avons trouvé prier assis dans l'appartement de  

  Aisha. Par conséquent, nous tenait, (prière) derrière lui. Il a gardé le silence.  

  Nous avons de nouveau lui rendre visite pour s'enquérir de sa maladie. Il a offert l'obligation  



 

 

  la prière assis. Par conséquent, nous debout (prière) derrière lui, il fit un signe à  

  nous et nous nous sommes assis. Quand il eut fini la prière, il dit: Quand l'imam prie  

  séance, prie assis, et quand l'imam prie debout, prier debout, et faire  

  pas agir comme les gens de la Perse l'habitude d'agir avec leurs chefs (c'est à dire les personnes  

  se leva et ils étaient assis).  

Livre 2, Numéro 0603:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'imam est nommé seulement pour être  

  puis, quand il dit: «Allah est le plus grand», dites «Allah est le plus grand» et faire  

  pas dire "Allah est le plus grand" jusqu'à ce qu'il dise: «Allah est le plus grand." Quand il  

  arcs; arc, et ne pas s'incliner jusqu'à ce qu'il s'incline. Et quand il dit: «Allah écoute  

  celui qui le loue », dites« Ô Allah, notre Seigneur, à Toi la louange. "  

  La version enregistrée par Muslim adage: «Et à Toi la louange: Et quand il  

  prosternent, et ne prosterner jusqu'à ce qu'il se prosterne. Quand il prie debout,  

  prier debout, et quand il prie assis, chacun de vous prier assis.  

Livre 2, Numéro 0604:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'imam est nommé seulement pour être  

  suivie. Cette version ajoute: Quand il récite (le Coran), garder le silence ".  

Livre 2, Numéro 0613:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Alqamah et al-Aswad a demandé la permission d'Abdullah (Ibn Mas'ud) pour  

  admission, et nous sommes restés assis à sa porte pendant une longue période. Un jeune esclave  

  est sorti et leur a donné la permission (pour entrer). Il (Ibn Mas'ud) puis se leva et  

  prié (debout) entre moi (al-Aswad) et lui (Alqamah). Il a alors dit: Je  

  vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) faire de même.  

Livre 2, Numéro 0614:  

  Rapporté Yazid ibn Al-Aswad:  

  Jabir ibn Yazid ibn al-Aswad rapporté sous l'autorité de son père: je priais  

  derrière le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Quand il eut fini la prière,  

  il se tournerait (son visage dans la direction de la Ka'ba).  

Livre 2, Numéro 0615:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Quand nous prions derrière le Messager d'Allah (paix soit sur lui), nous avons aimé  

  pour être sur le côté droit. Il (le Prophète) serait assis tournant son visage vers  

  nous (et de retour vers la Kaaba) (paix soit sur lui).  



 

 

Livre 2, Numéro 0616:  

  Rapporté ibn Mughirah Shou'ba:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'imam ne doit pas prier à l'endroit  

  où il a dirigé la prière jusqu'à ce qu'il supprime (à partir de là).  

Livre 2, Numéro 0617:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'imam termine la prière et  

  siège (pour réciter tashahhud), puis devient impur (c'est à dire ses ablutions  

  devient nul) avant de parler (à quelqu'un), sa prière devient complète. Et  

  ceux qui ont prié derrière lui aussi remplir la prière.  

Livre 2, Numéro 0618:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La clé de la prière est la purification;  

  takbir (dire "Allah est le plus grand») fait (tous les actes qui rompent la prière)  

  illégale et taslim (prononcer la formule de politesse) fait (tous ces actes) licites.  

Livre 2, Numéro 0619:  

  Rapporté ibn Mu'awiya AbuSufyan:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne pas essayer de me dépasser en s'inclinant et en  

  prosternant parce que, si tôt je m'incline, vous vous joindrez à moi quand je lève (mon  

  la tête de s'incliner), je suis devenu encombrant.  

Livre 2, Numéro 0629:  

  Rapporté Talq ibn Ali al-Hanafi:  

  Nous sommes venus au Prophète (paix soit sur lui), et un homme est venu et a dit: le Prophète  

  d'Allah, qu'est-ce que vous dites, si l'on prie dans un seul vêtement? L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui), puis enleva sa cape et l'a combiné avec son  

  feuille, et le mettre sur eux. Il se leva et le Prophète d'Allah  

  (Paix soit sur lui) nous a conduit dans la prière. Quand il eut fini la prière, il dit:  

  Est-ce que chacun d'entre vous avez deux vêtements?  

Livre 2, Numéro 0632:  

  Rapporté Salamata ibn al-Akwa ':  

  J'ai dit: Messager d'Allah, je suis un homme qui va à la chasse, puis-je prier dans une  

  Chemise simple? Il répondit: Oui, mais le fixer, même si elle devrait être avec un  

  épine.  



 

 

Livre 2, Numéro 0636:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit à prier dans une feuille de  

  chiffon sans croiser ses deux extrémités, et il nous a également interdit de prier dans une  

  emballage sans mettre sur une feuille.  

Livre 2, Numéro 0637:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Celui qui laisse son vêtement  

  piste pendant la prière par orgueil, Allah, le Tout-Puissant, n'a rien à voir avec  

  lui pardonner et de le protéger de l'enfer.  

Livre 2, Numéro 0641:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah n'accepte pas la prière d'un  

  femme qui a atteint la puberté, sauf si elle porte un voile.  

Livre 2, Numéro 0643:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de vêtements de fuite au cours  

  la prière et que l'homme doit se couvrir la bouche.  

Livre 2, Numéro 0646:  

  Rapporté AbuRafi »:  

  Sa'id ibn al-AbuSa'id Maqburi rapporté sous l'autorité de son père qu'il  

  vu AbuRafi «l'esclave affranchi du Prophète (paix soit sur lui), en passant par  

  Hasan ibn Ali (qu'Allah soit satisfait d'eux) quand il était debout offrant son  

  prière. Il avait attaché le noeud arrière de ses cheveux. AbuRafi 'il déliée. Hasan  

  se tourna vers lui avec colère, AbuRafi 'lui dit: Concentrez-vous sur votre prière et  

  ne vous fâchez pas: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Ceci est  

  le siège du diable, se référant au noeud arrière de la chevelure.  

Livre 2, Numéro 0647:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Kurayb l'esclave affranchi d'Ibn Abbas a rapporté: Abdullah ibn Abbas a vu Abdullah  

  Ibn al-Harith prier avec le noeud arrière de la chevelure. Il se tenait derrière lui  

  et a commencé à le dénouer. Il restait debout immobile (fixe). Quand il  

  terminé sa prière, il vint à Ibn Abbas et lui dit: Que faisiez-vous  

  avec ma tête? Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: A  

  homme qui prie avec le nodule noir de cheveux liée est celui qui prie garrotté.  



 

 

Livre 2, Numéro 0648:  

  Rapporté Abdullah ibn as-Sa'ib:  

  J'ai vu le Prophète (paix soit sur lui) priait le jour de la conquête de l'  

  La Mecque et il avait placé sa chaussure à son côté gauche.  

Livre 2, Numéro 0650:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Alors que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était en tête de ses compagnons en  

  prière, il ôta ses sandales et les mit sur son côté gauche, alors quand l'  

  peuple vit cela, ils ont enlevé leurs sandales. Quand l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a terminé sa prière, il demanda: Qu'est-ce qui vous retirez votre  

  sandales? La répondu: Nous avons vu que vous retirez vos sandales, donc nous avons retiré notre  

  sandales.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Gabriel est venu vers moi et m'a  

  m'a informé qu'il y avait la saleté dans eux. Lorsque l'un de vous vient à la mosquée,  

  il faut voir, s'il trouve la saleté sur ses sandales, il faut l'essuyer et  

  y prier.  

Livre 2, Numéro 0652:  

  Rapporté Aws ibn Thabit al-Ansari:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Agir autrement des Juifs,  

  car ils ne prient pas dans leurs sandales ou leurs chaussures.  

Livre 2, Numéro 0653:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) priait les deux pieds nus et  

  portez des sandales.  

Livre 2, Numéro 0654:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Lorsque l'un de vous prie, qu'il ne devrait pas  

  placer ses sandales sur le côté droit ou sur sa gauche de manière à être sur la droite  

  côté de quelqu'un d'autre, à moins que personne n'est à sa gauche, mais doit les placer  

  entre ses pieds.  

Livre 2, Numéro 0659:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de prier sur un tapis et sur une tannée  

  peau.  



 

 

Livre 2, Numéro 0664:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sert à passer à travers la ligne d'une  

  côté à l'autre, il permet de définir les coffres et les épaules dans l'ordre, et de dire:  

  Ne pas être irrégulier. Et il disait: Allah et Ses anges bénissent ceux qui  

  sont à proximité des premières rangées.  

Livre 2, Numéro 0665:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour redresser nos rangs quand nous  

  se leva pour prier, et quand nous étions droite, il a dit: Allah est le plus grand  

  (Takbir).  

Livre 2, Numéro 0666:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Définissez les lignes dans l'ordre, se tenir épaule contre  

  épaule, combler les lacunes, être souple dans les mains de vos frères, et ne  

  laisser des ouvertures pour le diable. Si quelqu'un se joint à une rangée, Allah le rejoindre  

  , mais si quelqu'un se casse une rangée, Allah lui couper.  

Livre 2, Numéro 0667:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Tenez-vous près en même temps dans vos rangs, mettre  

  les près de l'autre, et se tenir au coude à coude, par Lui dans Sa main mon  

  âme, je vois le diable qui entre par des ouvertures dans la ligne juste comme un  

  petit mouton noir.  

Livre 2, Numéro 0671:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Remplissez la première ligne, puis la  

  qui vient après, et s'il ya une incomplétude, que ce soit dans la dernière  

  rangée.  

Livre 2, Numéro 0672:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le meilleur d'entre vous sont ceux dont les  

  les épaules sont doux dans la prière.  



 

 

Livre 2, Numéro 0673:  

  Rapporté ibn Mahmoud Abdulhamid:  

  J'ai offert la prière du vendredi ainsi que Anas ibn Malik. Nous avons été poussés à l'  

  piliers (à cause de la foule). Par conséquent, nous arrêtés avant et  

  vers l'arrière. Anas dit alors: Nous avons utilisé pour l'éviter (réglage d'affilée entre le  

  piliers) au cours du temps de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 2, Numéro 0676:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Allah et Ses anges bénissent  

  ceux qui sont sur les flancs droit des rangées.  

Livre 2, Numéro 0677:  

  Rapporté AbuMalik al-Ash'ari:  

  Devrais-je pas vous dire combien le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dirigé l'  

  prière? Il a dit: Il a eu le Iqamah annoncé, a attiré les hommes en ligne et a attiré  

  les jeunes derrière eux, puis les conduit dans la prière. Il a ensuite évoqué la façon dont il  

  effectué l'opération. et lui dit: Ainsi est la prière de ...... AbdulA'la dit: Je pense qu'il  

  doit avoir dit: Mon peuple.  

Livre 2, Numéro 0681:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ayez l'imam dans le centre et près  

  les lacunes.  

Livre 2, Numéro 0682:  

  Rapporté Wabisah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a vu un homme prier seul derrière le  

  rangée. Il lui a ordonné de répéter. Sulayman ibn Harb a dit: La prière.  

Livre 2, Numéro 0689:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous prie, il faut mettre  

  quelque chose en face de son visage, et si il ne trouve rien, il faut mettre en place  

  son personnel, mais s'il n'a pas de personnel, il faut tracer une ligne, puis ce qui se passe dans  

  devant lui ne sera pas lui faire de mal.  

Livre 2, Numéro 0693:  

  Rapporté Al-Miqdad ibn al-Aswad:  

  Je n'ai jamais vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) priait devant une  



 

 

  bâton, un pilier ou un arbre, sans l'avoir en face de sa droite ou à gauche  

  sourcil, et de ne pas faire face directement.  

Livre 2, Numéro 0694:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne pas prier derrière un couchage ou une  

  parler personne.  

Livre 2, Numéro 0695:  

  Rapporté Sahl ibn AbuHathmah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous prie face à un objet de protection, il  

  devrait garder près d'elle, et ne pas laisser le diable interrompre sa prière.  

Livre 2, Numéro 0703:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Qatadah dit: J'ai entendu Jâbir ibn Zayd qui a rapporté sur l'autorité d'Ibn  

  Abbas et Shou'ba rapporté que le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un  

  femme ayant ses règles et un chien coupé la prière.  

Livre 2, Numéro 0704:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ikrima rapporté sur l'autorité d'Ibn Abbas, en disant: Je pense que l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous prie sans un objet de protection, un chien,  

  un âne, un cochon, un Juif, un mage, et une femme lui coupa la prière, mais il sera  

  suffire si elles passent devant lui à une distance de plus de un jet de pierre.  

Livre 2, Numéro 0710:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Je dormais devant le Prophète (paix soit sur lui) avec mes jambes  

  entre lui et la qibla. Shou'ba dit: Je crois qu'elle a dit: j'étais  

  ses règles.  

Livre 2, Numéro 0713:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'avais l'habitude de dormir située entre le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et le  

  Qibla. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de prier quand je (c'était  

  couché) en face de lui. Quand il a voulu faire la prière du witr - ajoutée par l'  

  Uthman narrateur - il me pinça - puis les narrateurs sont d'accord - et lui dit:  

  Mettre de côté.  



 

 

Livre 2, Numéro 0714:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Je suis monté sur un âne. Une autre version dispose: Ibn Abbas a dit: Quand j'étais près de  

  l'âge de la puberté je suis venu à cheval une ânesse et a trouvé le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) qui mène les gens dans la prière à Mina. Je suis passé devant des  

  une partie de la ligne (de fidèles), et le démontage quitté mon ânesse pour  

  pâturage dans les pâturages, et j'ai rejoint le rang, et personne ne s'est opposé à cela.  

Livre 2, Numéro 0715:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  AbusSahba dit: Nous avons discuté des choses qui coupent la prière selon  

  Ibn Abbas. Il a dit: moi et un garçon de Banu AbdulMuttalib venu monté sur un âne,  

  et l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a conduit le peuple à la prière.  

  Il descendit de cheval et j'ai aussi démonté. Je suis parti de l'âne en face de la rangée (de  

  les adorateurs). Il (le Prophète) n'a pas fait attention à cela. Puis, deux  

  filles de Banu AbdulMuttalib est venu et a rejoint la rangée du milieu, mais il  

  ne fit pas attention à cela.  

Livre 2, Numéro 0717:  

  Rapporté Al-Fadl Ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu nous accompagné de M. Abbas lors  

  nous étions en rase campagne qui nous appartient. Il a prié dans un désert sans objet de protection  

  en face de lui, et une ânesse et une femelle de la nôtre jouaient devant  

  lui, mais il ne fit pas attention à cela.  

Livre 2, Numéro 0718:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: prière d'interruption Rien, mais que repousser  

  autant que vous pouvez tous ceux qui passe devant vous, car il est juste un diable.  

Livre 3, Numéro 0725:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  J'ai volontairement cherché à la prière de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui),  

  comment il l'a offert. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se leva, face  

  la direction de la Qibla et prononça le takbir (Allah est le plus grand) et  

  puis leva les mains devant ses oreilles, puis plaça sa main droite sur son  

  gauche (attraper l'autre).  

  Quand il était sur le point d'arc, il les élève de la même manière. Il a ensuite placé  

  ses mains sur ses genoux. Quand il releva la tête après avoir salué, il les releva  

  selon les mêmes modalités. Quand il se prosterna il a placé son front entre  

  ses mains.  

  Il s'est alors assis et diffuser son pied gauche et posa sa main gauche sur sa gauche  



 

 

  cuisse, et a gardé son coude droit à l'écart de sa cuisse droite. Il a terminé son mandat de deux  

  doigts et fait un cercle (avec les doigts).  

  I (Asim ibn Kulayb) a vu (Bishr ibn al-Mufaddal) dire de cette manière. Bishr  

  fait le cercle avec le pouce et le majeur et a souligné la  

  index.  

Livre 3, Numéro 0727:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  J'ai vu le Prophète (paix soit sur lui) lever les mains en face de son  

  oreilles quand il a commencé à prier. Je puis revint et vit qu'ils (les gens) augmenter  

  leurs mains à leur poitrine quand ils ont commencé à prier. Ils portaient des chapeaux de longues et  

  couvertures.  

Livre 3, Numéro 0736:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en levant les pouces dans la prière jusqu'à  

  les lobes de ses oreilles.  

Livre 3, Numéro 0737:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) prononçait le takbir (Allah est  

  la plus grande) pour la prière (au début), il leva les mains en face de son  

  les épaules, et quand il s'est affaissé, il a fait comme ça, et quand il leva la tête pour  

  prosterner, il a fait comme ça, et quand il se leva à la fin de deux rak'a, il  

  fait comme ça.  

Livre 3, Numéro 0738:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Maymun al-Makki dit: qu'il a vu Abdullah ibn az-Zubayr leader dans la prière. Il  

  montra ses mains (c.-à-leva les mains en face des épaules) lorsque  

  il se leva, s'inclina et quand il quand il se prosterna, et quand il se leva après  

  prostration, il a fait avec ses mains (c. leva les mains).  

  L'je suis allé à Ibn Abbas et dit (à lui), j'ai vu Ibn az-Zubayr priant pour que je  

  n'ai jamais vu quelqu'un prier. Je lui ai alors parlé de la pointant avec ses mains  

  (Levant les mains). Il a dit: Si vous voulez voir la prière de l'apôtre de la  

  Allah (paix soit sur lui) adepte de la prière comme proposé par Abdullah ibn  

  az-Zubayr.  

Livre 3, Numéro 0739:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Nadr Ibn Kathir as-Sa'di a dit: Abdullah ibn Tawus priait à côté de moi dans la  



 

 

  mosquée d'al-Khayf. Quand il a fait la prosternation d'abord, il leva la tête  

  après lui et leva les mains en face de son visage. Ce fut quelque chose de  

  étrange pour moi. Par conséquent, je l'ai dit à Khalid ibn Wuhayb.  

  Puis Wuhayb Khalid ibn lui dit: Tu fais une chose que je n'ai pas vu  

  quelqu'un faire. Ibn Tawus puis répondit: J'ai vu mon père le faire, et mon père  

  dit: J'ai vu Ibn Abbas de le faire. Je ne sais pas mais il a dit: Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) permet de le faire.  

Livre 3, Numéro 0743:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était d'offrir l'  

  prière obligatoire, il prononça le takbir (Allah est le plus grand) et a soulevé son  

  mains opposées à ses épaules, et il fait comme ça quand il a terminé  

  la récitation (du Coran) et était sur le point de céder, et il l'a fait comme ça quand il  

  augmenté après avoir salué, et il n'a pas soulevé ses mains dans sa prière alors qu'il était  

  dans sa position assise.  

  Quand il se releva de ses prosternations (à la fin de deux rak'a), il a soulevé  

  ses mains et poussa même le takbir (Allah est le plus grand) et a soulevé son  

  mains pour le faire monter sur ses épaules, quand il prononça le takbir dans la  

  au début de la prière.  

Livre 3, Numéro 0745:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Si j'étais en face du Prophète (paix soit sur lui), je verrais sa  

  aisselles. Ibn Mu'adh a ajouté que Lahiq dit: Ne voyez-vous pas, AbuHurayrah pourrait  

  pas se tenir devant le Prophète (paix soit sur lui) alors qu'il priait.  

  Musa a ajouté: Quand il prononça le takbir, il leva les mains.  

Livre 3, Numéro 0746:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a appris à prier. Il a ensuite  

  prononcé le takbir (Allah est le plus grand) et a levé ses mains, quand il s'est affaissé,  

  il joignit les mains et les plaça entre ses genoux. Lorsque cela (rapport)  

  Saad atteint, il dit: Mon frère dit vrai. Nous avons utilisé pour ce faire, alors que nous étions  

  plus tard ordonné de le faire, c'est de placer les mains sur les genoux.  

Livre 3, Numéro 0747:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Alqamah dit: Abdullah ibn Mas'ud a dit: Dois-je prier dans la façon dont l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) avait-elle effectuée? Il a dit: Il a prié, levant son  

  mains qu'une seule fois.  



 

 

Livre 3, Numéro 0749:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a commencé la prière, il leva la  

  mains jusqu'à ses oreilles, puis il n'a pas répété.  

Livre 3, Numéro 0751:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  J'ai vu que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a levé ses mains quand il  

  a commencé la prière, mais il n'a pas les élever avant d'avoir fini (la prière).  

Livre 3, Numéro 0752:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) commença sa prière, il leva la  

  les mains en profondeur.  

Livre 3, Numéro 0754:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  AbuUthman an-Nahdi a dit: Quand Ibn Mas'ud priait, il posa sa main gauche sur la  

  droite. Le Prophète (paix soit sur lui) l'a vu et plaça sa main droite sur  

  sa gauche.  

Livre 3, Numéro 0755:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  AbuJuhayfah dit: Ali dit que c'est une sunna de placer une main sur l'autre  

  dans la prière en dessous du nombril.  

Livre 3, Numéro 0756:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Jarir ad-Dabbi rapporté: J'ai vu Ali (qu'Allah soit satisfait de lui) la capture attente  

  de sa main gauche) par sa main droite sur le poignet au-dessus du nombril.  

Livre 3, Numéro 0757:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  (La façon établie de mains pliage est) pour maintenir les mains en mains dans les  

  la prière en dessous du nombril.  

Livre 3, Numéro 0758:  

  Tawus racontés:  



 

 

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sert à placer sa main droite sur sa  

  la main gauche, puis il les plia proprement sur sa poitrine dans la prière.  

Livre 3, Numéro 0763:  

  Rapporté ibn Jubayr Mut'im:  

  Jabir a vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en observant la prière. (L'  

  narrateur Amr a dit: Je ne sais pas qui il offrait la prière).  

  Il (le Prophète) a dit: Allah est tout à fait grand, Allah est tout à fait grand;  

  Allah est tout à fait grand, et louange à Allah en abondance, et soit loué  

  C'est vers Allah qu'est l'abondance et la louange est à Allah en abondance. Gloire à Allah!  

  le matin et après (en disant trois fois). Je cherche refuge auprès d'Allah contre  

  le diable maudit, de sa place soufflant (nafkh), son crachat (nafth) et son  

  suggestion du mal (Hamz).  

  Il (Amr) a dit: Son nafth qu'il poésie, son nafkh est l'orgueil, et son Hamz est  

  la folie.  

Livre 3, Numéro 0765:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Asim ibn Humayd dit: j'ai demandé à Aïcha: Par quels mots de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) commençait sa prière surérogatoire la nuit?  

  Elle répondit: Vous me demandez une chose dont personne ne m'a demandé devant vous.  

  Quand il se releva, se prononça le takbir (Allah est le plus grand) dix fois, et  

  prononcé "Louange à Allah" dix fois, et prononça: «Gloire à Allah" dix  

  fois, et prononça «Il n'ya pas de divinité à part Allah" dix fois, et a cherché  

  dix fois pardon, et lui dit: O Allah, pardonne-moi, et de me guider, et donner  

  me nourrir et me tenir bien, et il a cherché refuge auprès d'Allah contre l'  

  difficultés de se tenir devant Allah le Jour du Jugement.  

Livre 3, Numéro 0772:  

  Rapporté ibn Rafi Rifa'ah »:  

  J'ai offert la prière derrière le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Rifa'ah  

  éternué. Le Qutaybah narrateur ne mentionne pas le nom de Rifa'ah (mais il a dit:  

  J'ai éternué). Alors j'ai dit: Louange à Allah, louange bien, bon et béni  

  celle-ci, alors bénis, ainsi que notre Seigneur aime et il est heureux. Quand l'apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a terminé sa prière, il se retourna et dit: Qui était  

  le haut-parleur dans la prière? Il a ensuite raconté le reste de la tradition comme celle de  

  Malik et l'a terminé.  

Livre 3, Numéro 0774:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) se leva pour prier la nuit (pour  

  prière tahajjud) il prononçait le takbir et puis il dit: "Gloire à Toi, ô  



 

 

  Allah, "et" Louange à Toi »et« Béni soit ton nom, "et Exalté soit ta  

  .. grandeur "et" Il n'y a de dieu que Toi "Il dit alors:" Il n'y a pas d'autre dieu  

  Allah "trois fois, puis il dit:« Allah est tout à fait grande "trois fois:« Je  

  chercher refuge en Allah, Tout à l'audience et Omniscient contre le diable maudit,  

  de sa suggestion mal (Hamz), de son gonflant (nafkh), et de son  

  cracher (nafth) "Il a ensuite récité (le Coran).  

Livre 3, Numéro 0775:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a commencé sa prière, il dit:  

  "Gloire à Toi, ô Allah", et "Louange à Toi» et «Béni soit ton nom,  

  et Exalté soit ta grandeur, de sable il n'y a pas de divinité à part Allah ".  

Livre 3, Numéro 0776:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Je me souviens de deux périodes de silence dans la prière, l'un quand l'imam dit le takbir;  

  et un quand il a terminé la récitation de la Fatiha et la sourate quand il était sur le point  

  de se plier. Mais Imran ibn Husayn il a fallu que quelque chose d'étrange. Donc, ils ont écrit à propos de  

  il à Ubayy (ibn Ka'b) à Médine. Il a vérifié l'état des Samoura.  

Livre 3, Numéro 0778:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub; Ubayy ibn Ka'b:  

  Samoura Ibn Jundub et Imran ibn Husayn eu une discussion (sur les périodes de  

  silence dans la prière). Samoura a alors dit qu'il se souvenait de deux périodes de  

  le silence de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), l'un quand il a prononcé l'  

  takbir et l'autre quand il fini de réciter: "Pas de ceux avec qui tu  

  art en colère, ni de ceux qui s'égarent "(I.7).  

  Samoura rappeler que, mais Imran Ibn Husayn a rejeté.  

  Puis ils ont écrit à ce sujet à Ubayy ibn Ka'b. Il a écrit une lettre à eux et a donné  

  une réponse à ceux qui Samoura rappeler correctement.  

Livre 3, Numéro 0779:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Je me souviens de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui d') deux périodes de  

  silence. Sa'id a dit: Nous avons demandé Qatadah: Quels sont ces deux périodes de silence?  

  Il a dit: (un) quand il a commencé sa prière, et (un) quand il a terminé l'  

  récitation. Puis il ajouta: Quand il fini de réciter (le verset fermeture de la  

  Fatiha): «Pas de ceux avec qui tu es en colère, ni des égarés."  

Livre 3, Numéro 0785:  

  Rapporté Uthman ibn Affan ::  



 

 

  Yazid al-Farisi dit: J'ai entendu Ibn Abbas dit: j'ai demandé à 'Uthman ibn Affan: Qu'est-ce  

  déplacé que vous mettiez l'(Sourate) al-Bara'ah qui appartient à la mi'in (sourates)  

  (Contenant cent versets) et le (Sourate) al-Anfal qui appartient à l'  

  Mathani (sourates) dans la catégorie des as-sab'u à-Tiwal (la sourate premier long ou  

  chapitres du Coran), et que vous n'avez pas à écrire: «Au nom d'Allah, le  

  Compatissant, le Miséricordieux "entre eux?  

  Othman répondit: Quand les versets du Coran ont été révélés au Prophète  

  (Paix soit sur lui), il a appelé quelqu'un pour les écrire pour lui et lui dit à  

  lui: Placez ce verset dans la sourate dans laquelle tel ou tel a été mentionné;  

  et quand un ou deux versets ont été révélés, il avait l'habitude de dire la même manière (en ce qui concerne  

  entre eux). (Sourate) al-Anfal est la première sourate a été révélée à Médine, et  

  (Sourate) al-Bara'ah dernière a été révélé dans le Coran, et son contenu ont été  

  similaires à celles d'al-Anfal. Par conséquent, je pensais que c'était une partie de  

  al-Anfal. C'est pourquoi je les ai mis dans la catégorie des as-sab'u à-Tiwal (les sept  

  sourates longues), et je n'ai pas écrit «Au nom d'Allah, le Tout Miséricordieux,  

  le Miséricordieux "entre eux.  

Livre 3, Numéro 0792:  

  Rapporté Certains Compagnons du Prophète:  

  AbuSalih rapporté sous l'autorité de certains compagnons du Prophète  

  (Paix soit sur lui), le Prophète (paix soit sur lui) a dit à une personne: qu'est-ce que  

  vous dites dans la prière?  

  Il répondit: J'ai d'abord réciter tashahhoud (selon la supplication assis  

  position), puis je dis: Ô Allah, je te demande pour le Paradis, et je cherche refuge  

  en toi de la Fournaise, mais je ne comprends pas votre son et le son de  

  Mu'adh (ce que vous dites ou il est dit dans la prière). Le Prophète (paix soit sur lui)  

  dit: Nous aussi faire le tour (le paradis et l'enfer-le-feu).  

Livre 3, Numéro 0804:  

  Jabir ibn Samoura rapporté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) récitait dans le midi et  

  prière de midi: «Par le ciel et l'étoile du matin» (Sourate 86) et «En l'  

  Ciel, demeures de maintien des étoiles "(Sourate 85) et Sourates semblables de l'égalité  

  longueur.  

Livre 3, Numéro 0807:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Abdullah ibn Ubaydullah dit: Je suis allé à Ibn Abbas qui accompagne certains jeunes de  

  Banu Hashim. Nous avons dit à l'un d'eux: Demandez à Ibn Abbas: Est-ce le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) réciter (le Coran) dans les prières de midi et après-midi? Il  

  répondit: Les gens No. lui dit: Peut-être qu'il pourrait réciter le Coran tranquillement.  

  Il a dit: Que votre visage soit rayée (une sorte de malédiction)! Ce (déclaration) est  

  pire que la première.  



 

 

  Il n'était qu'un serviteur (d'Allah) qui reçoit les commandes de Lui. Il a prêché (l'  

  divine) message qu'il a apporté avec lui. Il ne commandait pas quelque chose à nous  

  (Banu Hashim) spécialement exclusion d'autres personnes, sauf trois points: il  

  nous a ordonné d'exécuter l'ablution parfaitement, et de ne pas accepter la charité  

  (Aumône) et de ne pas réaliser le pairage de l'âne à cheval.  

Livre 3, Numéro 0808:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Je ne sais pas si le Messager d'Allah (paix soit sur lui) récitait  

  le Coran à la prière de midi et après-midi ou non.  

Livre 3, Numéro 0815:  

  Rapporté Mu'adh ibn Abdullah al-Juhani:  

  Un homme de Juhaynah lui a dit qu'il avait entendu le Prophète (paix soit sur lui)  

  en récitant "Quand la terre sera secouée" (Sourate 99) dans les deux rak'a de la matinée  

  prière. Mais je ne sais pas si il avait oublié, ou s'il a récité  

  sur le but.  

Livre 3, Numéro 0822:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  

  Nous étions derrière le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à la prière de l'aube,  

  et il récita (le passage), mais la récitation est devenu difficile pour lui.  

  Puis, quand il eut fini, il dit: Peut-être que vous récitez derrière votre imam? Nous  

  répondit: Oui, c'est cela, l'apôtre d'Allah. Il a dit: Ne pas le faire, sauf quand il  

  est Fatihat al-Kitab, car celui qui ne récite pas qu'il n'est pas crédité d'avoir  

  prié.  

Livre 3, Numéro 0825:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a terminé une prière dans laquelle il  

  avait récité (le Coran) fort, il a demandé: Avez-vous tout de réciter avec moi  

  tout à l'heure? Un homme répondit: Oui, Apôtre d'Allah. Il a dit: Je me demande ce que  

  est le problème avec moi que j'ai été soutenu par la récitation du Coran. Il  

  a dit: Quand les gens ont appris que le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  ils ont cessé de réciter (le Coran) avec lui à la prière dans laquelle il  

  récité à haute voix.  

Livre 3, Numéro 0827:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) led (notre) nom dans la prière de midi, et un homme est venu  

  et récité derrière lui «Glorifie le nom de ton Seigneur, le Très-Haut» (Sourate  



 

 

  87). Quand il eut fini (la prière), il a dit: Lequel d'entre vous récité? Ils (les  

  personnes) a dit: Un homme (récité). Il a dit: Je savais que certains d'entre vous confondre  

  moi dedans (dans la récitation du Coran).  

Livre 3, Numéro 0829:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à nous alors que nous étions en récitant le  

  Coran, et il y avait parmi nous des bédouins et les non-Arabes. Il a dit: Récitez,  

  tout va bien. Dans un proche avenir, il y aura des gens qui semblent se redresser  

  il (le Coran) comme une flèche est redressé. Ils vont réciter rapidement et  

  pas lentement (ou cela signifie qu'ils obtiendront la récompense dans ce monde et non pas dans  

  l'au-delà).  

Livre 3, Numéro 0831:  

  Rapporté Abdullah ibn AbuAwfa:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Je ne peux pas mémoriser  

  rien dans le Coran: si m'apprendre quelque chose qui est suffisant pour moi. Il  

  dit: Dis Gloire à Allah et louange à Allah, et il n'y a pas d'autre dieu  

  Allah, et Allah est le plus grand, et il n'y a de force ni de force, mais dans  

  Allah.  

  : Il a dit: Messager d'Allah, ceci est pour Allah, mais ce qui est pour moi? Il a dit:  

  Dis: O Allah avoir pitié de moi, et me soutenir et me tenir bien, et me guider.  

  Quand il se releva, il fit un signe de la main (indiquant qu'il avait gagné  

  beaucoup).  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il a déposé sa main avec  

  vertus.  

Livre 3, Numéro 0837:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  J'ai vu que le Prophète (paix soit sur lui) a placé ses genoux (sur le terrain)  

  avant de mettre les mains quand il se prosterna. Et quand il s'est levé, il  

  leva les mains avant les genoux.  

Livre 3, Numéro 0840:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: (t) l'un de vous mettre à genoux dans son  

  la prière comme un chameau s'agenouille vers le bas (c.-mettre à genoux devant ses mains).  

Livre 3, Numéro 0849:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) disait entre les deux prosternations: "O  



 

 

  Allah, pardonne-moi, aie pitié de moi, me guider, me guérir, et subvenir à mes besoins. "  

Livre 3, Numéro 0850:  

  Rapporté fille Asma 'de AbuBakr:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: L'un de vous qui croit  

  en Allah et au Jour dernier ne doit pas lever la tête jusqu'à ce que les hommes lèvent  

  leurs têtes (après abattement) de peur qu'ils ne voient les parties intimes des hommes.  

Livre 3, Numéro 0854:  

  Rapporté AbuMas'ud al-Badri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: la prière d'un homme ne lui servira à moins  

  il garde son dos immobile lors de s'incliner et se prosterner.  

Livre 3, Numéro 0856:  

  Rapporté ibn Rafi Rifa'ah »:  

  Un homme est entré dans la mosquée ...... Il a ensuite raconté la tradition comme celui  

  rapporté dans (No.855).  

  Cette version est la suivante: Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La prière  

  de quiconque n'est pas parfait, sauf qu'il fait ses ablutions parfaitement, il devrait alors  

  prononcer le takbir, et la louange d'Allah, l'Exalté, et l'admirer, il devrait  

  puis réciter le Coran autant qu'il le désire. Il devrait alors dire: «Allah est  

  Très Grand ". Ensuite, il doit s'incliner de sorte que toutes ses articulations revenir à leur bon  

  endroits. Ensuite, il devrait dire: «Allah écoute celui qui Le loue", et  

  se tenir debout. Il devrait alors dire: "Allah est le plus grand», doit se prosterner  

  lui-même de telle sorte que toutes ses articulations sont complètement au repos. Ensuite, il devrait dire:  

  "Allah est le plus grand», il faut relever la tête (à la fin de prosternation)  

  jusqu'à ce qu'il se trouve en érection. Ensuite, il doit dire: "Allah est le plus grand", puis il doit  

  se prosterner jusqu'à ce que toutes ses articulations retourner à leur place. Puis il  

  doit lever la tête et dire le takbir. Quand il le fait, sa prière est  

  terminée.  

Livre 3, Numéro 0857:  

  Rapporté ibn Rafi Rifa'ah »:  

  Cette version (du hadith n ° 856) ajoute: L'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  dit: La prière de l'un de vous n'est pas complète jusqu'à ce qu'il effectue les ablutions  

  parfaitement, comme Allah, l'Exalté, vous a ordonné. Il faut se laver le visage et le  

  les mains jusqu'aux coudes, et essuyez la tête et (lavage) ses pieds jusqu'à la  

  chevilles. Ensuite, il faut exalter Dieu et le louer. Puis il récite la  

  Coran autant que cela lui convient.  

  (Narrateur ensuite raconté la tradition comme Hammad, n ° 856). Il a dit: Il  

  puis prononcer le takbir et la prosternation lui-même afin que son visage est au repos.  



 

 

  Hammam (sous-narrateur) dit: Parfois, il a déclaré: Alors que son front est à  

  reposant sur le sol, et ses articulations revenir à leur place et sont desserrés.  

  Puis il faut dire le takbir et puis s'asseoir droit sur ses hanches et ériger son  

  arrière. Il a décrit la nature de la prière dans cette voie en proposant quatre rak'a  

  jusqu'à ce qu'il fini. La prière de l'un de vous n'est pas complète à moins qu'il ne  

  si.  

Livre 3, Numéro 0861:  

  Rapporté ibn AbdurRahman Shibl:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de picorer comme un corbeau, et  

  à se propager (les avant-bras) comme une bête fauve, et de fixer une place dans la mosquée  

  comme un chameau qui fixe sa place. Ce sont les formulations de Qutaybah.  

Livre 3, Numéro 0862:  

  Rapporté Okba ibn Amr al-Ansari:  

  Salim al-Barrad dit: Nous sommes venus à AbuMas'ud Okba ibn Amr al-Ansari et dit:  

  lui: Parlez-nous de la prière de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

  Il se leva devant nous dans la mosquée et dit le takbir. Quand il s'est affaissé, il  

  placé ses mains sur ses genoux et lui mit les doigts ci-dessous, et maintenu ses coudes  

  (Bras) loin de ses côtés, donc tout retourné correctement à sa place. Puis  

  il a dit: «Allah écoute celui qui le loue», puis il se leva pour que  

  tout est revenu bien à sa place, puis il dit le takbir et  

  prosternèrent et mettre les paumes de ses mains sur le sol, il a gardé son coude  

  (Bras) loin de ses côtés, de sorte que tout est revenu à sa place.  

  Puis il leva la tête et s'assit pour que tout remis à sa place, il  

  puis il répète de la même façon. Puis il a proposé quatre rak'a de la prière comme  

  cette rak'a et a terminé sa prière.  

  Puis il dit: Ainsi nous avons vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  offrant sa prière.  

Livre 3, Numéro 0863:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Anas ibn Hakim ad-Dabbi a dit qu'il craignait que Ziyad ou Ibn Ziyad, alors il est venu à  

  Medina et a rencontré AbuHurayrah. Il a attribué sa lignée à moi et je suis devenu un  

  membre de sa lignée.  

  AbuHurayrah dit (à moi): Ô jeunesse, je ne devrais pas raconter une tradition pour vous? Je  

  dit: Pourquoi pas, puisse Allah avoir pitié de toi?  

  (Yunus (un narrateur) dit: Je pense qu'il l'a racontée (la tradition) de la  

  Prophète (paix soit sur lui) :) La première chose sur laquelle les gens seront  

  appelé à rendre compte de leurs actions sur le Jour du Jugement est la prière. Notre  

  Seigneur, l'Exalté, dira aux anges - mais il sait mieux: Regardez dans  

  la prière de mon serviteur et voir si il l'a offert parfaitement ou  

  imparfaitement. Si elle est parfaite, qui sera enregistrée parfait.  



 

 

  S'il est défectueux, il dira: Voir il ya quelques prières facultatives offertes  

  par mon serviteur. Si il ya la prière facultative à son crédit, il dira:  

  Compenser la prière obligatoire par la prière facultative pour Mon serviteur. Puis  

  toutes les actions seront considérées de façon similaire.  

Livre 3, Numéro 0865:  

  Rapporté Tamim ad-Dari:  

  Tamim rapporté cette tradition du Prophète (paix soit sur lui) en tant que (Hadith  

  N ° 863). Cette version ajoute: Puis zakat sera considéré de la même manière.  

  Ensuite, toutes les actions seront considérées en conséquence.  

Livre 3, Numéro 0868:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Lorsque «Glorifie le nom de ton Seigneur tout-puissant" a été révélé, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Utilisez-le lorsque s'inclinant, et quand «Glorifie le nom de  

  votre plus haut Seigneur "a été révélé, il a déclaré: Utilisez-le lorsque vous prosternant.  

Livre 3, Numéro 0869:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Le ci-dessus (n ° 868), la tradition a également été rapportée par une chaîne différente  

  des narrateurs par Okba Ibn Amir dans le même sens. Cette version ajoute: Lorsque l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) s'inclina, il dit: "Gloire et louange à  

  mon Seigneur puissant »trois fois, et quand il se prosterne, il dit:" Gloire  

  et louange à mon Seigneur le Très-Haut »trois fois.  

Livre 3, Numéro 0872:  

  Rapporté Awf ibn Malik al-Ashja'i:  

  Je me suis levé pour prier avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui), il a  

  et récité la sourate al-Baqarah (Sourate 2).  

  Quand il est arrivé à un verset qui parle de la miséricorde, il s'est arrêté et a fait  

  supplication, et quand il est arrivé au verset qui parle de punition, il s'est arrêté  

  et ont trouvé refuge en Allah, puis il s'inclina et fit une pause, tant qu'il se  

  (Réciter la sourate al-Baqarah), et dit tout en s'inclinant, «Gloire au Possesseur  

  de la grandeur, le Royaume-Uni, la grandeur et la majesté. "  

  : Alors il se prosterna et fit une pause aussi longtemps qu'il se leva et récita  

  Sourate Aal Imran (Sourate 3) et ensuite récité les sourates beaucoup une après l'autre.  

Livre 3, Numéro 0873:  

  Rapporté Hudhayfah:  

  Houdhayfa vit le Messager d'Allah (paix soit sur lui) priait la nuit. Il  

  a dit: Allah est le plus grand "trois fois,« possesseur du royaume, grandeur,  



 

 

  grandeur et de majesté. "  

  Il a ensuite commencé (sa prière) et récité la sourate al-Baqarah, puis il s'inclina et il  

  marqué une pause en s'inclinant aussi longtemps que il se leva, il dit tout en s'inclinant, «Gloire à mon  

  Seigneur tout-puissant »,« Gloire à mon Seigneur tout-puissant ", puis il leva la tête, après  

  s'inclinant, puis il s'est levé et il s'est arrêté aussi longtemps que il s'arrêta en s'inclinant et en  

  a dit: «Gloire à mon Seigneur", puis il se prosterna et fit une pause dans la prostration que  

  Tant qu'il en pause en position debout, il dit tout en se prosternant: «Gloire  

  être de ma plus haute Seigneur ", puis il leva la tête après la prostration, et s'assit  

  aussi longtemps que il se prosterna, et dit alors qu'il était assis: «. Ô mon Seigneur, pardonne-moi"  

  Il a proposé quatre rak'a de la prière et récite la sourate al en eux-Baqarah, Aal  

  Imran, an-Nisa, al-Maidah, ou al-An'am. Le narrateur Shou'ba douté.  

Livre 3, Numéro 0879:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour faire des supplications au cours de la  

  la prière en disant: «Ô Allah, je cherche refuge en Toi contre le châtiment de l'  

  tombe, je cherche refuge auprès de toi contre le procès de l'Antéchrist, je cherche refuge  

  de toi contre le procès de la vie et de l'épreuve de la mort; Ô Allah, je cherche refuge  

  . auprès de toi contre le péché et la dette »Quelqu'un lui dit: Combien de fois vous chercher refuge  

  de la dette! Il répondit: Quand un homme est endetté, il parle et raconte des mensonges, rend  

  promesses et les casse.  

Livre 3, Numéro 0880:  

  Rapporté AbuLayla al-Ansari:  

  J'ai prié à côté de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dans la  

  prière surérogatoire et je l'ai entendu dire: «Je refuge auprès d'Allah contre l'  

  Enfer, malheur aux habitants de la Enfer "!  

Livre 3, Numéro 0885:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous arcs, il doit dire  

  trois fois,: "Gloire à mon Seigneur puissant», et quand il se prosterne, il devrait  

  dire: «Gloire à mon Seigneur le Très-Haut» trois fois. C'est le nombre minimum.  

Livre 3, Numéro 0886:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous récite "Par l'  

  figuier et l'olivier »(Sourate 95) et arrive à son terme" N'est-ce pas Allah le meilleur  

  juge »(verset 8), il doit dire:« Certainement, et je suis l'un de ceux qui  

  en témoigner. "Quand on récite:« Je jure par le Jour de la Résurrection »(Sourate  

  75) et vient "N'est-ce pas que l'on en mesure de ressusciter les morts à la vie? (Verset 40),  

  il devrait dire: "Bien sûr." Et quand on récite "Par ceux qui sont envoyés"  



 

 

  (Sourate 77), et en vient à «Ensuite, dans ce message après que croiront-ils?"  

  (Sourate 50), il doit dire: "Nous croyons en Allah."  

  Le narrateur Isma'il (Ibn Umayyah) a dit: Je me permets de répéter (cette tradition)  

  avant les Bédouins (qui a rapporté cette tradition) afin que je puisse voir si  

  il (se trompait).  

  Il a dit: Mon neveu, pensez-vous que je ne m'en souviens pas? J'ai effectué 60  

  hajj (pèlerinage), il n'ya pas hajj mais je reconnais la venue sur lequel je  

  elle effectuée.  

Livre 3, Numéro 0887:  

  Anas ibn Malik:  

  Je n'ai pas de derrière qui que ce soit après le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a  

  la prière comme la prière faite par l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  que ce jeune homme, à savoir Omar ibn Abdul Aziz. Nous avons estimé la récitation glorification  

  dix fois dans son archet, et dans sa prosternation dix fois.  

Livre 3, Numéro 0888:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ibn Abbas a rapporté que le Prophète (paix soit sur lui) a dit: J'ai été  

  commandé - en fonction de la version de Hammad: Votre Prophète  

  (Paix soit sur lui) reçut l'ordre - se prosterner sur sept (os), et de ne pas  

  rabattre les cheveux ou les vêtements.  

Livre 3, Numéro 0891:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les deux mains prosterner comme le visage  

  prosterne. Lorsque l'un de vous met son visage (sur le terrain), il doit mettre son  

  trop de mains (sur le terrain). Et quand il le soulève, il faut les élever aussi.  

Livre 3, Numéro 0895:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Al-Bara 'nous a décrit (la nature de la prosternation). Il posa ses mains  

  (Palmiers), allongée sur ses genoux, et leva les hanches, il a dit: C'est ainsi que le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour se prosterner.  

Livre 3, Numéro 0898:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui) par l'arrière. J'ai vu la blancheur de  

  ses aisselles et il a gardé ses bras loin de ses côtés et a soulevé son estomac  

  (Depuis le sol).  



 

 

Livre 3, Numéro 0899:  

  Rapporté ibn Jaz Ahmar »:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) se prosternait, il a gardé son  

  bras loin de ses côtés si bien que nous avons eu pitié de lui.  

Livre 3, Numéro 0901:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui) s'est plaint au Prophète  

  (Paix soit sur lui) au sujet des difficultés quand ils ont gardé leurs avant-bras loin  

  de leurs côtés tout en se prosternant. Il a dit: Prenez de l'aide avec les coudes (par  

  les étalant sur le sol et de les coller sur les côtés).  

Livre 3, Numéro 0902:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Sa'id ibn Ziyad ibn al-Hanafi Subayh dit: J'ai prié à côté de Ibn Umar  

  et j'ai mis mes mains sur ma taille. Quand il eut fini sa prière, il dit: Ceci est  

  une croix dans la prière, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour l'interdire.  

Livre 3, Numéro 0903:  

  Rapporté Abdullah ibn ash-Shikhkhir:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) priait et un bruit ne venait de  

  sa poitrine comme le grondement d'un moulin à raison de pleurer.  

Livre 3, Numéro 0906:  

  Rapporté Al-Miswar ibn Yazid al-Maliki:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) récita - Yahya (sous narrateur) dit:  

  Parfois al-Miswar dit: j'ai prié avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et vu qu'il récitait - le Coran au cours de la  

  quelque chose de prière et omis (c'est à dire quelques versets par inadvertance) qu'il n'a pas  

  réciter.  

  Un homme lui dit: Messager d'Allah, vous avez omis tel ou tel verset. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Pourquoi n'avez-vous pas me le rappeler?  

  Le narrateur dit Sulayman dans sa version: Il (l'homme) a dit: je pensais que  

  il (le verset) a été abrogé.  

Livre 3, Numéro 0908:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ali, ne pas demander à l'imam  

  pendant la prière.  



 

 

Livre 3, Numéro 0909:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah, le Très-Haut, continue à tourner  

  favorablement envers un serviteur alors qu'il est engagé dans la prière tant qu'il ne  

  pas regarder sur le côté (en tournant le cou), mais s'il le fait, il se détourne  

  à partir de lui.  

Livre 3, Numéro 0916:  

  Rapporté Sahl ibn al-Hanzaliyyah:  

  Le Iqamah pour la prière du matin a été prononcé et que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a commencé à offrir la prière alors qu'il était à la recherche à la  

  passe-montagne.  

  (AbuDawud a précisé que le Prophète avait envoyé un cavalier à la montagne passe-  

  la nuit afin de surveiller.)  

Livre 3, Numéro 0918:  

  AbuQatadah rapporté:  

  Nous étions assis dans la mosquée alors que le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  est venu sur nous transporte fille Umamah de Abul'As ibn ar-Rabi '. Sa mère était  

  Fille Zaynab de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Elle (Umamah) était  

  un enfant et il (le Prophète) la portait sur son épaule.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) led (les gens) dans la prière, alors qu'elle  

  était sur son épaule. Quand il s'inclina il la déposa et lui a pris quand il a obtenu  

  vers le haut. Il a continué à le faire avant d'avoir fini sa prière.  

Livre 3, Numéro 0921:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Tuez les deux choses noires pendant la prière,  

  le serpent et le scorpion.  

Livre 3, Numéro 0922:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) priait avec sa porte verrouillée. Je  

  venu et a demandé à avoir la porte ouverte. Il marchait et a ouvert la porte pour moi.  

  Il est ensuite retourné à son lieu de prière. Il (le narrateur Urwah) mentionné  

  que la porte face à la Qibla.  

Livre 3, Numéro 0924:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  



 

 

  Nous avons utilisé pour saluer lors de la prière et de parler de nos besoins. Je suis venu à l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et le trouva prier. Je le saluai, mais  

  il n'a pas répondu à moi. Je me suis rappelé ce qui m'est arrivé dans le passé et dans  

  le présent.  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a terminé sa prière, il dit:  

  moi: Allah, le Tout-Puissant, crée une nouvelle instruction comme il veut, et Allah, le  

  Exalté, a envoyé une commande frais que vous ne devez pas parler pendant la prière. Il  

  ensuite retourné mon salut.  

Livre 3, Numéro 0925:  

  Suhayb rapporté:  

  Je suis passé par le Messager d'Allah (paix soit sur lui) qui priait. Je  

  le salua et il l'a retourné en faisant un signe.  

  Le narrateur dit: Je ne sais pas, mais ce qu'il a dit: Il a fait un signe de la  

  doigt. Ceci est la version rapportée par Qutaybah.  

Livre 3, Numéro 0927:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est allé à Quba d'offrir la prière. Puis  

  Ansar (les aides) vint à lui et lui a donné une formule de politesse, alors qu'il était  

  engagés dans la prière.  

  J'ai demandé à Bilal: Comment avez-vous trouvé le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  d'y répondre quand on lui a donné une formule de politesse, alors qu'il était engagé dans  

  prière. Il a répondu: De cette façon, Ja'far ibn Awn et démontré par la diffusion  

  paume de sa main, et en gardant son côté interne ci-dessous et au-dessus de sa face arrière.  

Livre 3, Numéro 0932:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) récita le verset: «Ni de ceux qui  

  qui s'égarent "(Sourate al-Fatiha, verset 7), il disait Amin, et leva la  

  voix (tout en prononçant ce mot).  

Livre 3, Numéro 0934:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) récita le verset «Pas de ceux  

  avec qui tu es en colère, ni de ceux qui s'égarent, "disait-il Amin afin  

  haut et fort que ceux près de lui dans la première ligne serait-il entendre.  

Livre 3, Numéro 0938:  

  Rapporté AbuZuhayr un Numayri-:  

  AbuMisbah al-Muqra'i dit: Nous avons l'habitude de s'asseoir en compagnie de AbuZuhayr  



 

 

  un Numayri-. Il était un compagnon du Prophète (paix soit sur lui), et il a utilisé  

  pour raconter les bonnes traditions. Une fois qu'un homme de chez nous a fait une supplication. Il  

  dit: il fin avec l'énoncé de Amin, pour Amin est comme un sceau sur le livre.  

  AbuZuhayr dit: je vais vous dire à ce sujet. Nous sommes sortis avec l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) une nuit et est tombé sur un homme qui a fait la supplication  

  avec persévérance. Le Prophète (paix soit sur lui) a attendu à l'entendre. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il aura fait quelque chose qui garantit  

  (Paradis pour lui) s'il met un sceau. L'une des personnes a demandé: Qu'est-ce  

  doit-il utiliser comme un sceau? Il a répondu: Amin, car si il se termine par Amin, il  

  va faire quelque chose qui garantit (le Paradis pour lui).  

  Alors, l'homme qui a interrogé le Prophète (paix soit sur lui) vint vers l'homme  

  qui était suppliante, et lui dit: So-and-so, il se terminer par Amin et recevoir  

  les bonnes nouvelles. Ce sont les mots de Mahmoud.  

Livre 3, Numéro 0943:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) permet de faire un signe au cours de la prière.  

Livre 3, Numéro 0944:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Dire Tasbih s'applique aux hommes au cours  

  prière et applaudissements s'applique aux femmes. Toute personne qui fait un signe au cours de sa  

  la prière, un signe qui est intelligible par voie de conséquence, de le répéter (c.-à-  

  sa prière).  

  (AbuDawud commenté le dit le hadith, il s'agit d'une conséquence de la confusion.)  

Livre 3, Numéro 0945:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous se lève pour prier, il faut  

  Ne retirez pas les cailloux, la miséricorde est en face de lui.  

Livre 3, Numéro 0948:  

  Umm Qays bint rapporté Mihsan:  

  Hilal ibn Yasaf dit: Je suis venu pour ar-Raqqah (un lieu en Syrie). Un de mes  

  compagnons m'a dit: Voulez-vous voir l'un des compagnons du Prophète  

  (Paix soit sur lui)? J'ai dit: Une bonne occasion. Donc nous sommes allés à Wabisah.  

  J'ai dit à mon ami: Voyons d'abord son mode de vie. Il avait une casquette avec  

  deux oreilles collées (à la tête), et vêtu d'une robe de soie brune. Il se reposait  

  sur un bâton pendant la prière. Nous lui avons demandé (environ reposant sur le personnel) après  

  salut, Il a dit: Umm Qays fille de Mihsan m'a dit que lorsque le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est devenu âgé et la chair ont augmenté  

  de plus en plus sur lui, il a pris un accessoire à son lieu de prière et il s'est reposé sur lui.  



 

 

Livre 3, Numéro 0957:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  J'ai dit que je devrais regarder à la prière de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) comment il prie. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  s'est levé et a fait face à la Qibla (c'est à dire la direction de la Ka'ba) et prononça le  

  takbir (Allah est le plus grand), puis il leva les mains jusqu'à ce qu'il les a mis en  

  devant ses oreilles, puis il saisit de sa main gauche avec sa main droite  

  (C'est à dire croisa les mains).  

  Quand il était sur le point d'arc, il les élève (les mains) de la même manière. Puis il  

  assis, allongé son pied gauche (à s'asseoir sur lui), a placé sa main gauche sur son  

  cuisse gauche, et tenus à l'écart de la pointe du coude droit de la cuisse droite,  

  s'est joint à deux doigts, formé d'un anneau, de le faire. Et le narrateur fait une Bishr  

  cercle avec le pouce et le majeur.  

Livre 3, Numéro 0964:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Nous ne savions pas ce que nous devrions dire quand nous nous sommes assis pendant la prière. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a été enseignée (par Allah). Il a ensuite raconté l'  

  tradition dans le même sens. Sharik signalés par Jami ', à partir de AbuWa'il sur le  

  l'autorité d'Abdullah ibn Mas'ud quelque chose de similaire.  

  Il a dit: Il a utilisé pour nous apprendre aussi quelques mots d'autres, mais il ne leur apprend pas  

  comme il nous a enseigné la tashahhud: O Allah, joignons nos cœurs, réparer notre vie sociale  

  relation, nous guider sur le chemin de la paix, fais-nous des ténèbres à la lumière,  

  nous sauver de la obscénités, vers l'extérieur ou vers l'intérieur, et de bénir nos oreilles, nos yeux, notre  

  coeurs, nos femmes, nos enfants, et fléchir vers nous, tu es le repentir,  

  le Miséricordieux. Et nous rendre reconnaissants pour Ta bénédiction et nous faire l'éloge  

  tandis que de l'accepter et de le donner à nous dans son intégralité.  

Livre 3, Numéro 0965:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Alqamah dit que Abdullah ibn Mas'ud attente pris de sa main en disant que le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) saisit de son (Ibn Mas'ud a) à la main  

  et lui a enseigné le tashahhoud pendant la prière.  

  Il a ensuite raconté la tradition (bien connu) (de tashahhud). Cette version  

  ajoute: Quand vous dites ceci ou terminer cette description, vous avez terminé votre prière.  

  Si vous voulez de se lever, puis se tenir debout, et si vous voulez rester assis, puis  

  rester assis.  

Livre 3, Numéro 0967:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Hittan ibn Abdullah ar-Ruqashi dit: AbuMusa al-Ash'ari nous a conduit dans la prière.  



 

 

  Quand il s'assit à la fin de sa prière, l'une des personnes a dit: La prière a été  

  établi par la vertu et la pureté.  

  Lorsque AbuMusa retourné (dans sa prière ou fini sa prière), il a donné son  

  l'attention sur le peuple, et dit: Lequel d'entre vous est le haut-parleur de telle ou  

  ces mots? Les gens sont restés silencieux. Lequel d'entre vous est le haut-parleur d'une telle  

  et de telles paroles? Les gens sont restés silencieux. Il a dit: Vous auriez pu leur dit:  

  Hittan. Il répondit: Je n'ai pas les dire. J'avais peur que vous pourriez me punir. Un  

  des gens ont dit: J'ai dit eux et je n'ai pas l'intention d'entre eux (quelque chose) à l'exception  

  bonne.  

  AbuMusa dit: Ne sais-tu pas comment tu prononces (eux) dans votre prière? L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) nous a parlé, et nous a enseigné et nous a expliqué  

  notre façon de faire et nous a enseigné notre prière.  

  Il a dit: Quand vous priez une prière (congrégation), redressez vos rangs, puis  

  l'un de vous devrait vous conduire dans la prière. Quand il dit le takbir (Allah est le plus  

  Grand), dire le takbir, et quand il récite les versets "Pas de ceux à qui est  

  Ta colère, ni de ceux qui s'égarent "(. Ie la fin de la sourate i), dit Amin, Allah  

  vous favoriser. Quand il dit "Allah est le plus grand», arcs, dites «Allah est  

  le plus grand "et l'arc, pour l'imam se prosterneront devant toi, et va augmenter (son  

  tête) devant vous.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: C'est pour ça. Quand il dit  

  «Allah écoute celui qui Le loue", dites: "Ô Allah, notre Seigneur, à Toi  

  la louange, Allah soit loué, "Allah sera à votre écoute, pour Allah, le  

  Exalté, a dit par la bouche de son prophète (paix soit sur lui): «Allah écoute  

  à celui qui le loue. "Quand il dit" Allah est le plus grand »et  

  prosterne, dit: "Allah est le plus grand", prosterne-toi, pour l'imam se prosterne  

  avant et lève la tête devant vous.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: C'est pour ça. Quand il est assis,  

  chacun de vous devrait dire: «Les adorations de la langue, toutes les bonnes choses, et  

  actes d'adoration à Allah. Que la paix soit sur toi, ô Prophète, et Allah  

  miséricorde et ses bénédictions. Que la paix soit sur nous et sur les serviteurs d'Allah verticaux. Je  

  témoigne qu'il n'y a d'autre dieu qu'Allah et je témoigne que Mohammed est Son  

  serviteur et apôtre. "  

Livre 3, Numéro 0970:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a ordonné (à réciter) quand nous nous asseyons  

  dans le milieu de la prière ou à son extrémité avant la salutation: L'  

  adorations de la langue, toutes les bonnes choses, les actes d'adoration, et le Royaume-  

  sont dues à Allah. Puis donnez salut sur le côté droit, puis saluer votre  

  récitant (c'est à dire l'imam) et vous-mêmes.  

Livre 3, Numéro 0979:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) disait après la tashahhud: «Ô Allah, je  



 

 

  chercher refuge en Toi contre le châtiment de l'enfer, et je cherche refuge en Toi  

  du châtiment de la tombe, et je cherche refuge auprès de toi contre le procès de  

  antichrist, et je cherche refuge auprès de toi contre le procès de la vie et de la mort. "  

Livre 3, Numéro 0980:  

  Rapporté Mihjan ibn al-Adra »:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) entra dans la mosquée et a vu un homme qui  

  avait fini sa prière, et récitait le dicton tashahhud: O Allah, je demande  

  toi, ô Allah, l'Unique, le pria de tous éternellement, il donne naissance à pas, ni  

  Il était né, et il n'y en à Lui, que vous pouvez pardonner  

  moi mes péchés, tu es le Pardonneur, le Très Miséricordieux.  

  Il (le Prophète) a dit: Il a été pardonné (répéter trois fois.)  

Livre 3, Numéro 0981:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Il appartient à la Sunnah de prononcer le tashahhud tranquillement.  

Livre 3, Numéro 0984:  

  Rapporté Abdullah ibn az-Zubayr:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) sert à montrer du doigt (à la fin de  

  le tashahhoud) et il ne voulait pas bouger.  

Livre 3, Numéro 0986:  

  Rapporté AbuMalik Numayr al-Khuza'i:  

  J'ai vu le Prophète (que la paix soit sur lui posant la main droite sur la cuisse droite  

  et levant l'index courbant un peu.  

Livre 3, Numéro 0987:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit, selon la version  

  d'Ahmad ibn Hanbal, qu'une personne doit s'asseoir pendant la prière alors qu'il est  

  appuyé sur sa main.  

  Selon la version d'Ibn Shibwayh, il a interdit que l'homme doit se pencher  

  sur sa main pendant la prière.  

  Selon la version d'Ibn Rafi ', il a interdit qu'un homme doit prier  

  alors qu'il est appuyé sur sa main, et il a mentionné cette tradition dans le  

  chapitre sur «Placer la tête après la prosternation."  

  Selon la version d'Ibn Abdulmalik, il a interdit qu'un homme devrait  

  s'appuyer sur sa main quand il se lève après la prosternation.  



 

 

Livre 3, Numéro 0990:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) était dans les deux premières rak'a comme s'il était  

  sur des pierres brûlantes.  

  Le Shou'ba narrateur dit: Nous avons dit: Jusqu'à ce qu'il (le Prophète) se leva.  

Livre 3, Numéro 0991:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisé pour donner le salut à sa gauche et  

  côté droit jusqu'à ce que la blancheur de sa joue, a été vu (en disant: «La paix soit sur  

  vous et la miséricorde d'Allah "deux fois.  

  AbuDawud dit: Ceci est une version de la tradition rapportée par AbuSufyan. La  

  version de Isra'il n'a pas l'expliquer. AbuDawud dit: Cette tradition a été  

  rapporté par Zubayr de AbuIshaq et Yahya ibn Adam de Isra'il de AbuIshaq  

  à partir AbdurRahman ibn al-Aswad de son père de Alqamah sur l'autorité de  

  Abdullah ibn Mas'ud. AbuDawud dit: Shou'ba utilisée pour rejeter cette tradition, le  

  tradition racontée par AbuIshaq comme venant du Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 3, Numéro 0992:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  J'ai offert la prière avec le Prophète (paix soit sur lui). Il donnerait la  

  salut à sa droite (en disant): Que la paix soit sur vous et la miséricorde d'Allah;  

  et à sa gauche (en disant): Que la paix soit sur vous et la miséricorde d'Allah.  

Livre 3, Numéro 0996:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) nous a ordonné de répondre à la salutation de  

  l'imam. et à s'aimer les uns les autres, et pour saluer les uns les autres.  

Livre 3, Numéro 0999:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Raccourcir le salut est sunnah  

  (Louable).  

Livre 3, Numéro 1001:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Vous ne pouvez pas l'un de vous (en fonction de la  

  version de l'AbdulWarith narrateur) de l'avant ou vers l'arrière ou à sa droite  

  ou vers la gauche. La version de Hammad a ajouté: pendant la prière, c'est-à  

  prière surérogatoire.  



 

 

Livre 3, Numéro 1002:  

  Rapporté Al-Azraq Qays ibn:  

  Un imam qui est le nôtre, dont kunyah (nom de famille) était AbuRimthah, nous a conduit dans la prière et  

  dit: j'ai prié cette prière, ou un comme ça, avec le Prophète  

  (Paix soit sur lui). AbuBakr et Umar se tenaient au premier rang de son  

  droit et il y avait un homme qui avait assisté à la première dans le takbir  

  prière. Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) a offert la prière, a ensuite donné  

  la salutation à sa droite et à sa gauche de sorte que nous avons vu la blancheur de son  

  joues, puis se détourna comme AbuRimthah (lui-même un sens) avait fait.  

  L'homme qui a été présent avec lui au premier takbir dans la prière alors  

  se leva pour prier une autre prière, après quoi Umar bondit et, le saisissant par  

  les épaules, le secoua et dit: Asseyez-vous, pour les Gens du Livre  

  péri pour aucune autre raison que qu'il n'y avait pas d'intervalle entre leur  

  prières.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) leva les yeux et dit: Allah vous a fait  

  dire ce qui est juste, fils d'al-Khattab.  

Livre 3, Numéro 1010:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a terminé deux rak'a d'une obligation  

  prière, un homme lui demanda: Apôtre d'Allah, la prière a été raccourcie, ou  

  avez-vous oublié? Il répondit: Je n'ai pas fait tout cela. Les gens ont dit:  

  Apôtre d'Allah, tu l'as fait. Par conséquent, il a offert deux autres rak'a ou  

  la prière et ne pas faire deux prosternations dues à l'oubli.  

Livre 3, Numéro 1015:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a offert la prière. La version de l'  

  narrateur va Ibrahim: Je ne sais pas s'il a augmenté ou diminué (l'  

  rak'a de la prière).  

  Quand il a donné le salut, lui a demandé: Est-ce que quelque chose de nouveau s'est produit dans le  

  la prière, l'apôtre d'Allah? Il a dit: Qu'est-ce que c'est? Ils ont dit: Tu as prié tant  

  et tant d'autres (rak'a). Il a ensuite cédé son pied et fait face à la Qiblah et fait  

  deux prosternations. Il donne ensuite la formule de politesse. Quand il se détourna (fini  

  la prière), il tourna son visage vers nous et dit: il y avait quelque chose de nouveau s'est produit dans  

  la prière, je vous l'aurais informé. Je ne suis qu'un être humain et j'oublie tout  

  comme vous le faites, alors quand j'oublie, rappelle-moi, et quand l'un de vous a des doutes sur  

  sa prière, il doit viser à ce qui est correct, et terminer sa prière dans ce  

  respect, puis donner le salut et la suite fait deux prosternations.  

Livre 3, Numéro 1018:  



 

 

  Rapporté ibn Mu'awiya Khudayj:  

  Un jour, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prié et a donné l'  

  salut tout une rak'a de la prière reste à être offerts. Un homme est allé  

  et lui dit: Tu as oublié d'offrir l'une rak'a de la prière. Puis il revint et  

  entré dans la mosquée et a ordonné Bilal (à prononcer le Iqamah). Il poussa la  

  Iqamah pour la prière. Il a ensuite conduit le peuple dans une rak'a de la prière. Je l'ai dit  

  à la population. Ils m'ont demandé: Savez-vous qui il était? J'ai dit: Non, mais je ne peux  

  le reconnaître si je le vois. Alors, l'homme passa devant moi, j'ai dit: C'est lui. La  

  les gens disaient: C'est Talha ibn Ubaydullah.  

Livre 3, Numéro 1020:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a nommé les deux prosternations de l'oubli  

  honteux pour le diable.  

Livre 3, Numéro 1021:  

  Rapporté Ata ibn Yasar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous a des doutes sur son  

  la prière, et ne sait pas combien il a prié, trois ou quatre rak'a, il  

  devrait prier les uns (supplémentaire) rak'a et de faire deux prosternations tout en restant assis  

  avant de donner le salut. Si la rak'a (supplémentaires) qui priait est  

  le cinquième, il en fera un nombre pair de ces deux prosternations. Si elle  

  est le quatrième, les deux prosternations sera une honte pour le diable.  

Livre 3, Numéro 1022:  

  Rapporté Ata ibn Yasar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si l'un de vous a des doutes sur son  

  la prière, et si il est sûr qu'il a prié trois rak'a, il doit se  

  et se complètent rak'a avec ses prosternations. Ensuite, il doit s'asseoir et  

  réciter le tashahhud. Quand il a fini la prière, et il ne reste  

  sauf salut, il faut faire deux prosternations, alors qu'il est assis et  

  après devraient donner le salut.  

Livre 3, Numéro 1023:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  AbuUbaydah rapporté, sur l'autorité de son père (ibn Mas'ud) Abdullah, le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand vous offrir la prière, et  

  vous avez des doutes sur le nombre de rak'a si offerts trois ou quatre,  

  et vous avez prié quatre rak'a, selon toute probabilité, à votre avis, vous  

  devrait réciter tashahhoud et de faire deux prosternations pendant que vous êtes assis devant  

  donnant la salutation. ensuite vous devriez réciter le tashahhoud et donner l'  

  salut à nouveau.  



 

 

Livre 3, Numéro 1024:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous prie, et il ne  

  savoir si il a prié rak'a plus ou moins (que celles prévues par la  

  Charia), il doit effectuer deux prosternations, alors qu'il est assis. Si l'  

  diable vient à lui, et lui dit (le suggère): "Vous avez été souillée,» at-il  

  devrait dire: «Vous avez dit un mensonge», sauf qu'il se sent l'odeur de son nez,  

  ou des sons avec ses oreilles (alors ses ablutions se brisera). Il s'agit de la formulation;  

  de la tradition rapportée par Aban.  

Livre 3, Numéro 1028:  

  Rapporté Abdullah ibn Ja'far:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui est dans le doute dans sa prière  

  doit faire deux prosternations après avoir donné le salut.  

Livre 3, Numéro 1029:  

  Rapporté Abdullah ibn Buhaynah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a conduit dans la prière prier deux rak'a.  

  Quand il se leva et ne s'est pas assis (au bout de deux rak'a) les gens se sont  

  le long de lui. Quand il eut fini la prière et nous attendons de lui donner l'  

  salut, il a dit: «Allah est le plus grand." Alors qu'il était assis et a fait deux  

  prosternations avant de donner le salut. Puis il l'a donné.  

Livre 3, Numéro 1031:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un imam se lève à la fin de deux  

  rak'a, s'il se souvient avant debout tout droit, il doit s'asseoir, mais  

  s'il se tient bien droit, il ne doit pas s'asseoir, mais effectuer les deux  

  prosternations de l'oubli.  

Livre 3, Numéro 1032:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  Ziyad ibn Ilaqah dit: Ibn Al-Mughirah Shou'ba nous a conduit dans la prière et il se  

  à la fin de deux rak'a. Nous avons dit: Gloire à Allah, il a également dit: Gloire  

  à Allah, et il se mit. Quand il eut fini la prière et a donné l'  

  salut, il a fait deux prosternations de l'oubli. Quand il a tourné (pour nous)  

  il dit: J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) faisant comme je le faisais.  

Livre 3, Numéro 1033:  



 

 

  Rapporté Thawban:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Pour chaque oubli, il ya deux  

  prosternations après avoir donné le salut.  

  Personne, sauf Amr (Ibn Uthman) ont mentionné les mots "de son père» (dans le  

  chaîne AbdurRahman ibn Jubayr ibn Nufayr de Thawban).  

Livre 3, Numéro 1034:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) les a conduits dans la prière et j'ai oublié quelque chose, alors il  

  faites des prosternations et prononça le tashahhud, a ensuite donné la formule de politesse.  

Livre 3, Numéro 1036:  

  Hulb rapporté (Yazid) au-Tai:  

  Hulb prié avec le Prophète (paix soit sur lui). Il avait l'habitude de se tourner vers  

  ses deux côtés (parfois à gauche et parfois à droite).  

Livre 3, Numéro 1039:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La prière d'un homme offre à sa maison est  

  plus excellent que sa prière dans cette mosquée de la mienne, sauf obligatoire  

  prière.  

Livre 3, Numéro 1041:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le meilleur jour sur lequel le soleil  

  a augmenté est le vendredi, sur ce qu'Adam a été créé, à ce sujet, il a été expulsé (à partir de  

  Paradise), sur sa contrition qu'il a été accepté, il mourut, et il l'  

  Last Hour aura lieu. Le vendredi toute bête est à l'affût de l'aube  

  au lever du soleil dans la crainte de la dernière heure, mais pas les djinns et les hommes, et il contient un  

  heure à laquelle aucun musulman prie et demande à Allah quoi que ce soit, mais il vous le donnera  

  à lui. Ka'b dit: C'est un jour par an. Alors j'ai dit: Il est sur tous les  

  Vendredi. Ka'b lire la Torah et a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  a dit la vérité. AbuHurayrah dit: J'ai rencontré Abdullah ibn Salam et lui dit  

  de ma rencontre avec Ka'b. Abdullah ibn Salam dit: Je sais quelle heure il est.  

  AbuHurayrah dit: Je lui ai demandé de me dire à ce sujet. Abdullah ibn Salam dit: Il  

  est à la fin de vendredi. J'ai demandé: Comment se fait-il quand le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: «Aucun musulman ne le trouve alors qu'il est en prière ...." et  

  ce n'est pas le moment où la prière est offerte. Abdullah ibn Salam dit: A l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) ne dit pas: «Si quelqu'un est assis en attente  

  . pour la prière, il est engagé dans la prière jusqu'à ce qu'il observe "J'ai dit:  

  Oui, c'est ainsi.  



 

 

Livre 3, Numéro 1042:  

  Rapporté Aws ibn Aws:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Parmi les plus excellents de tes jours est  

  Vendredi, sur ce qu'Adam a été créé, sur ce qu'il est mort, là-dessus la dernière trompette sera  

  grillé, et sur elle le cri sera faite, donc invoquer plus de bénédictions sur moi que  

  jour, pour vos bénédictions seront soumis à moi. Les gens ont demandé: Apôtre de  

  Allah, comment se fait-il que nos bénédictions seront soumises à vous tandis que votre  

  corps est pourri? Il a répondu: Allah, l'Exalté, a interdit à partir de la terre  

  consommer les corps des prophètes.  

Livre 3, Numéro 1043:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le vendredi est divisée en douze heures.  

  Parmi eux, il ya une heure dans laquelle un musulman ne demandons à Allah  

  quoi que ce soit, mais il lui donne. Donc, il cherche dans la dernière heure après la  

  prière de midi.  

Livre 3, Numéro 1046:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Ali a dit sur la chaire de la mosquée de Koufa: Lorsque le vendredi est livré, les démons  

  aller dans les marchés avec leurs drapeaux, et d'impliquer les gens dans leurs besoins et  

  les empêcher de la prière du vendredi. Les anges viennent tôt le matin, assis  

  à la porte de la mosquée, et enregistrer les soi-and-so est venu à la première heure,  

  et ainsi de suite et un tel est venu à la deuxième heure jusqu'à ce que l'imam sort (pour  

  prêcher).  

  Quand un homme se trouve dans un endroit où il peut écouter (le sermon) et regarder (au  

  l'imam), où il reste silencieux et ne l'interrompez pas, il recevra un  

  doubler récompense. S'il reste à l'écart, se trouve dans un endroit où il ne peut pas écouter (à  

  le sermon), silencieuse, et ne l'interrompez pas, il recevra la récompense que  

  une fois. S'il se trouve dans un endroit où il peut écouter (le sermon) et regarder (au  

  l'imam), et il ne reste pas silencieux, il aura la charge de celui-ci. Si  

  quelqu'un dit à son compagnon assis à côté de lui de se taire (alors que l'imam  

  prêche), il est coupable de bavardage. Toute personne qui interrompt (au cours de la  

  sermon) ne recevront rien (pas de récompense) ce vendredi.  

  Puis il (le narrateur) dit à la fin de cette tradition: J'ai entendu l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) dire.  

Livre 3, Numéro 1047:  

  Rapporté Al-Ja'd ad-Damri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui quitte la prière du vendredi  

  (En continu) pour trois vendredi sur compte de mollesse, Allah imprimer une  

  timbre sur son cœur.  



 

 

Livre 3, Numéro 1048:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un omet la prière du vendredi  

  sans excuse, il doit donner un dinar en aumône, ou s'il ne dispose pas d'autant,  

  puis un demi-dinar.  

Livre 3, Numéro 1049:  

  Rapporté ibn Qudamah Wabirah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un omet la prière du vendredi  

  sans excuse, il doit donner un dirham ou un demi dirham, ou l'un sa 'ou une demi-  

  sa 'de blé, en aumônes.  

Livre 3, Numéro 1051:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La prière du vendredi est obligatoire pour lui  

  qui entend l'appel.  

Livre 3, Numéro 1052:  

  Rapporté Oussama ibn Umayr Al-Huzali:  

  La pluie tombait le jour où la bataille de Hunayn a eu lieu. La  

  Prophète (paix soit sur lui), donc ordonné que les gens devraient offrir  

  leur prière dans leurs camps.  

Livre 3, Numéro 1054:  

  Rapporté Oussama ibn Umayr Al-Huzali:  

  Oussama a assisté le Prophète (paix soit sur lui) à l'occasion du traité  

  d'al-Hudaybiyyah le vendredi. La pluie tombait aussi peu que les semelles des chaussures  

  de la population n'ont pas été réglée. Il (le Prophète) leur ordonna d'offrir vendredi  

  la prière dans leurs demeures.  

Livre 3, Numéro 1056:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Nafi 'a rapporté: Ibn Omar a fait l'appel à la prière à Dajnan (a lieu entre  

  La Mecque et Médine). Puis il a annoncé: «la prière dans vos demeures offre:« Il  

  ensuite raconté une tradition du Messager d'Allah (paix soit sur lui). Il  

  utilisé pour commander un annonceur qui a fait l'appel à la prière. Il a ensuite annoncé:  

  «Priez dans vos demeures» par une nuit froide ou pluvieuse pendant le voyage.  



 

 

Livre 3, Numéro 1057:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Nafi dit: Ibn Omar a fait l'appel à la prière à Dajnan (un endroit situé entre La Mecque  

  et Médine), par une nuit froide et venteuse. Il a ajouté les mots à la fin de l'  

  appeler: «.! Lo priez dans vos demeures Lo prier dans les logements." Il dit alors:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour commander le mu'adhdhin à  

  annoncer, "Lo! priez dans vos demeures." par une nuit froide ou pluvieuse au cours  

  voyage.  

Livre 3, Numéro 1062:  

  Tariq ibn Shihab rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La prière du vendredi en congrégation est une  

  droit nécessaire pour chaque musulman, à quatre exceptions près, un esclave, une femme, un  

  garçon, et une personne malade.  

Livre 3, Numéro 1064:  

  Rapporté Ka'b ibn Malik:  

  AbdurRahman ibn Ka'b ibn Malik a dit: Quand Ka'b ibn Malik a entendu l'appel à la  

  la prière du vendredi, il a prié pour As'ad ibn Zurarah. Je lui ai demandé: Quelle est la  

  Peu importe que quand vous entendez l'appel à la prière, vous priez pour As'ad ibn Zurarah?  

  Il répondit: C'est parce qu'il a gardé la prière du vendredi pour la première fois pour  

  nous à Hazm un Nabit de Harrah appartenant à Banu Bayadah dans Naqi », appelé Naqi '  

  al-Khadumat.  

Livre 3, Numéro 1065:  

  Rapporté Zayd ibn Arqam:  

  Ilyas ibn ash-AbuRamlah Shami dit: J'ai été témoin de Mu'awiya ibn AbuSufyan demander  

  Zayd Ibn Arqam: Avez-vous offert avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) les prières du vendredi et 'Id synchronisés sur la même journée?  

  Il a dit: Oui. Il a demandé: Comment at-il fait? Il répondit: Il a offert la prière Id »,  

  alors accordé de concession pour offrir la prière du vendredi, et lui dit: Si quelqu'un veut  

  à lui offrir, il peut offrir.  

Livre 3, Numéro 1066:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ata ibn AbuRabah dit: Ibn az-Zubayr nous a conduit dans la «prière du vendredi Id début  

  dans la matinée. Quand nous sommes allés à offrir au vendredi, il n'est pas venu à nous.  

  Nous nous sommes donc prié seul. A cette époque, Ibn Abbas était présent dans au-Ta'if.  

  Quand il est venu à nous, nous en avons parlé (incident) à lui. Il a dit: Il a suivi  

  la sunnah.  



 

 

Livre 3, Numéro 1068:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Deux festivals ('Id et vendredi) ont  

  synchronisé sur cette journée. Si quelqu'un ne veut pas offrir la prière du vendredi,  

  la prière 'Id est suffisante pour lui. Mais nous allons offrir la prière du vendredi.  

Livre 3, Numéro 1073:  

  Rapporté Muhammad ibn Yahya ibn Habban:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Où est le mal si l'un de vous  

  a deux vêtements, s'il peut leur fournir, pour le vendredi (prière), en plus de  

  les deux vêtements pour son travail quotidien? Amr rapporté d'après Ibn Habib ibn Musa  

  Saad Ibn Habban à partir d'Ibn Salam qui a entendu cette (tradition) du  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) sur la chaire.  

Livre 3, Numéro 1074:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit l'achat et la vente dans le  

  mosquée, annonçant à haute voix sur une chose perdue, la récitation d'un poème en elle,  

  et interdit de s'asseoir en cercle (dans la mosquée), le vendredi avant le  

  prière.  

Livre 3, Numéro 1078:  

  AbuQatadah rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) désapprouve l'offrande de prière à la  

  méridien, sauf le vendredi. L'Enfer-feu est allumé sauf le vendredi.  

Livre 3, Numéro 1091:  

  Rapporté ibn al-Hakam al-Hazn Kulafi:  

  Shu'ayb ibn Zurayq à-Ta'ifi dit: Je me suis assis avec un homme qui avait été dans le  

  compagnie du Messager d'Allah (paix soit sur lui). Il a été appelé al-Hakam  

  Ibn al-Hazn Kulafi. Il a commencé à raconter une tradition pour nous dire: Je suis venu à  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dans une délégation composée de sept  

  ou neuf personnes. Nous sommes entrés sur lui et dit: Messager d'Allah, nous avons  

  vous avez visité, donc priez Allah ce qui est bon pour nous. Il a ordonné de nous donner  

  dates. Les musulmans de cette époque étaient faibles. Nous y sommes restés plusieurs jours  

  et a offert la prière du vendredi avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il était appuyé sur un bâton ou d'un arc. Il a loué Allah  

  et exalté dans la lumière, des paroles pures et béni. Puis il dit: Ô gens, vous  

  n'ont pas le pouvoir d'obéir ou vous ne pouvez pas obéir à ce que vous êtes condamné. Mais être droite  

  et de donner de bonnes nouvelles.  



 

 

Livre 3, Numéro 1092:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a abordé, il disait: Louange  

  être à Allah, de qui nous cherchons l'aide et pardon, et nous cherchons refuge auprès d'Allah  

  contre les maux de nos âmes. Celui qu'Allah guide n'a pas celui qui peut le conduire  

  égaré, et il égare qui Il n'a personne pour le guider. Et je rends  

  témoins qu'il n'ya pas de divinité à part Allah, et je témoigne que Muhammad est  

  Son serviteur et apôtre. Il l'a envoyé avant la venue de la dernière heure  

  la vérité donnant de bonnes nouvelles et d'avertissement. Celui qui obéit à Allah et à Son messager  

  suit le droit chemin, et celui qui désobéit à eux sont mal aucun, sauf  

  lui-même, et il ne sera pas nuire à Allah en moins.  

Livre 3, Numéro 1093:  

  Ibn Shihab:  

  Yunus a demandé à Ibn Shihab sur l'adresse de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) le vendredi. Il en a parlé de la même manière. Il a ajouté:  

  Quiconque désobéit à eux (à Allah et à Son messager) s'égare. Nous supplions  

  Allah, notre Seigneur, à nous faire part de ceux qui lui obéissent et obéir à Son messager, et  

  suivre ce qu'Il aime, et s'abstenir de Sa colère, nous sommes à cause de Lui et nous  

  Lui appartiennent.  

Livre 3, Numéro 1100:  

  Rapporté Sahl ibn Saad:  

  Je n'ai jamais vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en levant les mains et  

  prière sur la chaire ou autrement. Mais je l'ai vu dire (faire) de cette façon, et  

  il rappelle avec son index formant un cercle en joignant le milieu  

  doigt avec son pouce.  

Livre 3, Numéro 1101:  

  Ammar ibn Yasir rapporté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a ordonné de raccourcir les discours.  

Livre 3, Numéro 1102:  

  Jabir ibn Samoura rapporté que-Suwa'i:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) ne serait pas allonger le sermon sur  

  Vendredi. Il disait quelques mots.  

Livre 3, Numéro 1103:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Assister le sermon (le vendredi) et de s'asseoir  



 

 

  près de l'imam, un homme se tient à l'écart jusqu'à ce qu'il sera laissé à  

  moment de la conclusion Paradise s'il y pénètre.  

Livre 3, Numéro 1104:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prononcé un discours pour nous, en attendant  

  Al-Hasan et Al-Husayn il est venu sur trébuchant, vêtus de chemises rouges. Il est venu  

  descendit de la chaire, les prit et il est monté avec eux. Il a alors dit: Allah  

  vraiment dit: «Vos biens et vos enfants ne sont qu'une épreuve" (Ixiv.15). J'ai vu  

  deux d'entre eux, et je ne pouvais pas attendre. Ensuite il reprit la parole.  

Livre 3, Numéro 1105:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de s'asseoir sur les hanches en érigeant  

  pieds, de les coller à l'estomac et les tenir avec les mains, vendredi, tandis  

  l'imam prononcer le sermon.  

Livre 3, Numéro 1108:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Trois types de personnes assister vendredi  

  prière, un est présent d'une manière frivole et c'est tout ce qu'il reçoit de celle-ci;  

  une autre est livré avec une supplication, Allah peut accorder ou de refuser sa demande comme il l'  

  souhaite, un autre est présent silencieusement et tranquillement avec Départ enjambant un  

  Toute personne musulmane ou ennuyeux, et c'est une expiation de ses péchés jusqu'à la prochaine  

  Vendredi et trois jours de plus, la raison étant que Allah, l'Exalté, dit:  

  «Celui qui fait une bonne action aura dix fois autant» (vi.160).  

Livre 3, Numéro 1109:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous est souillé pendant  

  prière, il doit tenir son nez, puis tourner le dos.  

Livre 3, Numéro 1114:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Lorsque l'un d'entre vous somnole dans la mosquée (sur  

  Vendredi), il devrait changer de place.  

Livre 3, Numéro 1115:  

  Anas ibn Malik:  

  J'ai vu l'apôtre (paix soit sur lui) serait descendu de la chaire et un homme  



 

 

  l'arrêter à son besoin. Il resterait debout avec lui jusqu'à sa nécessité était  

  remplies. Puis il se lever et prier.  

Livre 3, Numéro 1120:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) récitait dans la prière du vendredi:  

  «Glorifie le nom de ton Seigneur Très-Haut» (sourate 87) et a l'histoire de la  

  Si vous avez atteint écrasante? (Sourate 88).  

Livre 3, Numéro 1123:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Nafi dit: Ibn Umar utilisé pour rallonger sa prière avant la prière du vendredi et  

  offrirait deux rak'a après lui dans sa maison. Il avait l'habitude de dire que l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) ne ferait cela.  

Livre 3, Numéro 1127:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a utilisé deux rak'a dans sa maison  

  après la prière du vendredi.  

Livre 3, Numéro 1128:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Ibn Djourayh dit: Ata 'm'a dit qu'il avait vu Ibn Omar prier après le vendredi  

  prière. Il a bougé un peu de l'endroit où il a offert la prière du vendredi.  

  Puis il priait deux rak'a. Il a alors marché loin de cet endroit et  

  offrirait quatre rak'a. J'ai demandé à Ata ': Combien de fois avez-vous vu Ibn Omar ne  

  qui? Il a répondu: Plusieurs fois. AbuDawud dit: Ceci a été rapporté par  

  Abdulmalik ibn AbuSulayman, mais ne l'a pas complètement raconter.  

Livre 3, Numéro 1130:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) arriva à Médine, les gens avaient  

  deux jours où ils participent à des jeux. Il a demandé: Quels sont ces deux jours  

  (Quelle est la signification)? Ils ont dit: Nous avons l'habitude de nous livrer sur eux à  

  la période pré-islamique. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Allah  

  a remplacé pour eux quelque chose de mieux qu'eux, le jour du sacrifice et  

  le jour de la rupture du jeûne.  

Livre 3, Numéro 1131:  

  Rapporté Abdullah ibn Busr:  



 

 

  Yazid ibn ar-Khumayr Rahbi dit: Abdullah ibn Busr, le compagnon de l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) sortit en même temps que les gens le jour  

  de la rupture du jeûne ou le jour du sacrifice (faire la prière).  

  Il n'aimait pas le retard de l'imam, et dit: Nous finirait (prière Id notre »)  

  à ce moment, qui est, au moment de la matinée.  

Livre 3, Numéro 1137:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) était le jour de la rupture du jeûne  

  ('Id) et a offert la prière. Il a commencé la prière avant le sermon. Il a ensuite  

  s'est adressé au peuple. Quand le Prophète (paix soit sur lui) a terminé l'  

  sermon, il est descendu (de la chaire) et sommes allés à des femmes. Il leur a donné un  

  exhortation, alors qu'il se penchait sur la main de Bilal. Bilal a été la diffusion de son  

  vêtement dans lequel les femmes mettaient l'aumône, certaines femmes mettent leurs anneaux et  

  d'autres d'autres choses.  

Livre 3, Numéro 1138:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit sur 'Id (le jour de la fête).  

  Il a d'abord offert la prière et le sermon prononcé. Il s'est ensuite rendu à  

  les femmes, en prenant Bilal avec lui. Le narrateur Ibn Kathir a dit: Le probable  

  avis de Shou'ba, c'est qu'il leur a commandé de donner l'aumône. Alors ils ont commencé à  

  put (leurs bijoux).  

Livre 3, Numéro 1143:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a offert la prière Id »sans  

  adhan et l'Iqamah. AbuBakr et Umar ou Uthman l'a fait également. Le narrateur  

  Yahya est sceptique quant à Uthman.  

Livre 3, Numéro 1145:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) disait le takbir (Allah est le plus  

  grande) sept fois dans la première rak'a et cinq fois dans la deuxième rak'a sur  

  le jour de la rupture du jeûne et le jour du sacrifice (sur la  

  l'occasion à la fois des prières Id », les deux festivals).  

Livre 3, Numéro 1148:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) disait le jour de la rupture de la  

  rapides sept takbirs dans la première rak'a puis réciter le Coran, et total  



 

 

  le takbir (Allah est le plus grand). Puis il se tenait debout, et prononcer le takbir  

  quatre fois. Par la suite, il récitait le Coran et l'arc.  

Livre 3, Numéro 1151:  

  Rapporté Abdullah ibn as-Sa'ib:  

  J'ai assisté à la prière Id 'avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui).  

  Quand il eut fini la prière, il dit: Nous allons prononcer le sermon, celui qui  

  aime à s'asseoir pour écouter, il peut s'asseoir et celui qui aime aller loin peut aller  

  suite.  

Livre 3, Numéro 1152:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit par une route le jour de  

  Id »(festival) et retourné par un autre.  

Livre 3, Numéro 1153:  

  Rapporté AbuUmayr ibn Anas:  

  AbuUmayr rapporté sur l'autorité de quelques-uns de ses oncles paternels qui étaient  

  Compagnons du Prophète (paix soit sur lui): Des hommes sont venus à cheval à l'  

  Prophète (paix soit sur lui) et il a témoigné qu'ils avaient aperçu la nouvelle lune  

  le jour précédent. Il (le Prophète) donc ordonné aux gens de  

  rompre le jeûne et de sortir de leur lieu de prière le matin.  

Livre 3, Numéro 1154:  

  Rapporté Bakr ibn al-Ansari Mubashshir:  

  J'avais l'habitude d'aller à l'endroit de la prière le jour de la rupture du jeûne,  

  et le jour du sacrifice, ainsi que les Compagnons du Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Nous marchions à travers une vallée connue sous le nom Batn Bathan jusqu'à  

  nous sommes arrivés à l'endroit de la prière. Puis nous priions avec l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) et retour par Batn Bathan à notre maison.  

Livre 3, Numéro 1156:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  La pluie tombait le jour de l'Aïd (fête), le Prophète  

  (Paix soit sur lui) les a conduits (les gens) dans la prière Id »dans la mosquée.  

Livre 3, Numéro 1163:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ishaq ibn Abdallah ibn Kinanah rapporté: Al-Walid ibn Utbah ou (selon  

  la version d'Othman) al-Walid ibn Okba, alors gouverneur de Médine, envoyé  



 

 

  moi à Ibn Abbas pour lui demander à propos de la prière pour la pluie offert par l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui). Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  sortit porter de vieux vêtements d'une manière humble et modeste jusqu'à ce qu'il atteigne l'  

  lieu de prière. Il a ensuite monté en chaire, mais il n'a pas livré le  

  sermon que vous livrez (en général). Il est resté occupé à faire des supplications,  

  montrant l'humilité (à Allah) et en prononçant le takbir (Allah est le plus grand).  

  Il a ensuite offert deux rak'a de la prière comme cela se fait sur la Id '(festival).  

Livre 3, Numéro 1164:  

  Rapporté Umayr, le client de AbulLahm:  

  Umayr vu le Prophète (paix soit sur lui) à prier pour la pluie à Ahjar az-Zayt  

  près az-Zawra ", debout, faisant des supplications, prières pour la pluie et d'élever  

  ses mains devant son visage, mais pas de les lever au-dessus de sa tête.  

Livre 3, Numéro 1165:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le peuple vint voir le Prophète (paix soit sur lui) pleurs (à cause de la sécheresse).  

  Il a dit (ce qui supplication): O Allah! nous donner la pluie qui nous réapprovisionner,  

  abondante, la fertilisation et rentable, et non préjudiciable, il accordant désormais sans  

  retarder. Il (le narrateur) dit: Alors le ciel se couvrit.  

Livre 3, Numéro 1169:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Les gens se sont plaints à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) de l'absence  

  de pluie, il a donné un ordre pour une chaire. Il a ensuite été mis en place pour lui dans le  

  lieu de prière. Il fixa un jour pour les personnes sur lesquelles ils doivent sortir.  

  Aïcha a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), lorsque le rebord du soleil  

  est apparu, assis sur la chaire, et après avoir prononcé la grandeur d'Allah  

  et a exprimé sa louange, il a dit: Vous avez plaint de la sécheresse dans votre  

  résidences, et du temps nécessaire pour recevoir la pluie, au début de la saison.  

  Allah vous a ordonné de le supplier a promis et qu'Il répondra  

  votre prière.  

  Puis il dit: Louange à Allah, Seigneur de l'Univers, le Compatissant,  

  le Très Miséricordieux, Maître du Jour du Jugement. Il n'y a pas de divinité à part Allah qui  

  fait ce qu'Il veut. Ô Allah, Tu es Allah, il n'ya pas de divinité à part Toi, l'  

  Rich, alors que nous sommes pauvres. Fais descendre la pluie sur nous et de faire ce que tu  

  envoies une force vers le bas et la satisfaction pour un temps.  

  Il leva alors ses mains, et gardé les élever jusqu'à la blancheur sous sa  

  aisselles était visible. Il a ensuite tourné le dos au peuple et inversé ou  

  se retourna son manteau tout en gardant les mains en l'air. Il a ensuite fait face à la  

  personnes, descendit et pria deux rak'a.  

  Allah a ensuite produit un nuage, et la tempête de tonnerre et de la foudre vint.  

  Puis, la pluie tombait par la permission d'Allah, et avant d'avoir atteint sa mosquée  



 

 

  ruisseaux coulaient. Quand il a vu la rapidité avec laquelle les gens étaient à la recherche  

  abri, il (paix soit sur lui) se mit à rire jusqu'à ce que ses dents arrière étaient visibles.  

  Puis il dit: Je témoigne que Dieu est tout-puissant et que je suis le serviteur d'Allah  

  et apôtre.  

Livre 3, Numéro 1170:  

  Anas ibn Malik:  

  Les gens de Médine a connu une sécheresse durant l'époque du Prophète  

  (Paix soit sur lui).  

  Tandis qu'il prêchait un vendredi, un homme se leva et dit: Messager d'Allah,  

  les chevaux ont péri, les chèvres ont péri, prier Allah de nous donner  

  de l'eau. Il étendit ses mains et pria.  

  Anas a dit: Le ciel était comme un miroir (il n'y avait pas de nuage). Puis le vent s'est levé;  

  un nuage est apparu (dans le ciel) et l'étaler: le ciel tombait l'eau.  

  Nous sommes sortis (de la mosquée après la prière) en passant par l'eau jusqu'à ce  

  nous avons atteint nos foyers. La pluie a continué jusqu'au vendredi suivant. La même  

  ou une autre personne se leva et dit: Messager d'Allah, les maisons ont été  

  démoli, priez Allah pour l'arrêter.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sourit et dit: (Ô Allah), la pluie  

  peut tomber autour de nous, mais pas sur nous. Puis j'ai regardé le nuage qui disperse  

  autour de Médina, tout comme une couronne.  

Livre 3, Numéro 1172:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a prié pour la pluie, il dit: O  

  Allah! Fournir de l'eau pour tes serviteurs et tes troupeaux, afficher ta miséricorde et  

  donner vie à ta terre morte.  

Livre 3, Numéro 1180:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Quand, un garçon de la Ansar et je tournions (flèches) en direction de deux de nos  

  cibles, le soleil a été observé par le peuple à la hauteur de deux ou trois  

  lances-dessus de la ligne d'horizon. Il est devenu noir comme de l'herbe noire appelée tannumah.  

  L'un de nous dit à son compagnon: Laissez-nous aller à la mosquée, par Allah, ce  

  l'incident du soleil va certainement apporter quelque chose de nouveau dans la communauté de l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

  Comme nous l'avons atteint, nous avons soudainement vu qu'il (le Prophète) avait déjà sorti  

  (De sa maison). Il fit un pas en avant pour un long moment autant qu'il pouvait le faire  

  dans la prière. Mais nous n'avons pas entendu sa voix. Il a ensuite effectué un salut et  

  a prolongé autant qu'il pouvait faire dans la prière. Mais nous n'avons pas entendu son  

  voix. Il s'est alors prosterné avec nous et prolongée dont il n'a jamais fait  

  dans la prière avant. Mais nous n'avons pas entendu sa voix. Il a ensuite fait de même dans  



 

 

  la deuxième rak'a. Le soleil est devenu clair quand il s'est assis après la deuxième rak'a.  

  Puis il prononça la formule de politesse. Il s'est alors levé, a loué Allah, exalté et  

  Lui, et il a témoigné qu'il n'y avait pas d'autre dieu qu'Allah et a déclaré qu'il était  

  Son serviteur et apôtre. Ahmad ibn Yunus ensuite raconté l'adresse de la  

  Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 3, Numéro 1181:  

  Rapporté Qabisah al-Hilali:  

  Il y avait une éclipse de soleil dans le temps de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il est sorti perplexe tirant son vêtement, et j'étais dans  

  son entreprise à Médine. Il pria deux rak'a et resta longtemps dans  

  elles. Il est ensuite parti et le soleil devint clair. Il a alors dit: Il ya l'  

  signes au moyen desquels Allah, l'Exalté, produit crainte (dans ses serviteurs).  

  Quand vous voyez quelque chose de cette nature, alors priez comme vous prions une nouvelle  

  obligatoire la prière.  

Livre 3, Numéro 1189:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Il y avait une éclipse de soleil dans le temps du Prophète  

  (Paix soit sur lui). Il a commencé à prier une série de paires de rak'a curieux  

  autour du soleil (à la fin de ceux-ci) jusqu'à ce qu'il est devenu clair.  

Livre 3, Numéro 1190:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Il y avait une éclipse de soleil dans le temps de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se leva et il  

  n'allait pas effectuer s'inclinant jusqu'à ce qu'il s'inclina, et il n'allait pas soulever  

  sa tête jusqu'à ce qu'il en relief (après s'être incliné), et il n'allait pas se prosterner  

  lui-même jusqu'à ce qu'il se prosterna, et il n'allait pas lever la tête  

  jusqu'à ce qu'il en relief (à la fin de prosternation), il a fait de même dans le second  

  rak'a, il a ensuite soufflé dans le dicton prostration dernier, Fie, Fie! Il dit alors:  

  Mon Seigneur, n'as-tu pas me promettre que tu n'as pas voulu les punir si longtemps  

  comme je vais rester chez eux? N'as-tu pas me promettre que tu ne sera pas  

  les punir tant qu'ils continuent à demander pardon à toi. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a terminé la prière, et le soleil était clair. La  

  narrateur alors raconté la tradition (au complet).  

Livre 3, Numéro 1192:  

  Anas ibn Malik:  

  Ubaydullah ibn un Nadr-rapporté sous l'autorité de son père: Darkness  

  prévalu à l'époque de Anas ibn Malik, je suis venu à Anas et dit (à lui):  

  AbuHamzah, n'a quelque chose comme ça vous arrive dans le temps de l'Apôtre des  



 

 

  Allah (paix soit sur lui)? Il répondit: Prenez refuge auprès d'Allah. Si le vent soufflait  

  violemment, on courrait rapidement vers la mosquée de peur de la venue du  

  le Jour du Jugement.  

Livre 3, Numéro 1193:  

  Ibn Abbas:  

  Ikrima dit: Ibn Abbas a été informé que tel et un tel, un certain épouse de l'  

  Prophète (paix soit sur lui), était mort. Il est tombé prosterné. Il  

  a été remis en question: Pourquoi pensez-vous vous prosterner ce moment? Il a dit: Le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand tu vois un présage (un  

  accident), prosternez-vous. Et qui présage (accident) peut être supérieur  

  que la mort d'une femme du Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 4, Numéro 1194:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  La prière a été prescrite comme étant composée de deux rak'a à la fois quand on était  

  résidents et lorsque vous voyagez. La prière pendant le voyage a été laissé en fonction  

  à la prescription originale et la prière de celui qui résidait était  

  améliorée.  

Livre 4, Numéro 1199:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Allah est satisfait d'une  

  berger de chèvres qui appelle à la prière au sommet d'une montagne, et des offres  

  la prière, Allah, l'Exalté, dit: Regardez ce serviteur de la mine, il appelle à  

  la prière et qu'il offre et il me craint. Alors je lui pardonne et lui avouer  

  le paradis.  

Livre 4, Numéro 1201:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a arrêté à un certain endroit (tout en  

  un voyage), il ne voulait pas quitter cet endroit jusqu'à ce qu'il a offert la prière de midi.  

  Un homme lui dit: Même si dans le milieu de la journée? Il répondit: Même si dans  

  le milieu de la journée.  

Livre 4, Numéro 1203:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Ibn Omar a été informé de la mort de Safiyya (l'épouse du Prophète)  

  quand il était à la Mecque. Il a procédé jusqu'à ce que le soleil se couchait et les étoiles brillaient. Il  

  dit: Quand le Prophète (paix soit sur lui) était pressé de quelque chose  

  lors d'un voyage, il serait de combiner ces deux prières. Il procède jusqu'à  



 

 

  crépuscule avait disparu. Il a ensuite combiné les deux d'entre eux (les prières).  

Livre 4, Numéro 1204:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Lors de l'expédition de Tabuk si le soleil avait dépassé le méridien avant l'  

  apôtre d'Allah (paix soit sur lui) s'en alla, il a combiné le midi et le  

  prière après-midi, mais si il s'éloigna avant que le soleil avait passé le méridien,  

  il a retardé la prière de midi jusqu'au moment où il fait halte pour la prière de midi. Il a agi  

  de même pour la prière du coucher du soleil, si le soleil se coucher avant qu'il s'éloigna, il  

  combiné le coucher du soleil et les prières nocturnes, mais si il s'éloigna avant le coucher du soleil,  

  il a retardé la prière du coucher du soleil jusqu'à ce qu'il fait halte pour la prière de la nuit, puis  

  les combinés.  

Livre 4, Numéro 1208:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Abdullah ibn Waqid dit: Le mu'adhdhin d'Ibn Omar a dit: la prière (l'  

  le temps de la prière est venu). Il a dit: Allez-y. Il a ensuite descendu avant la  

  disparition. Il a ensuite offert la prière de la nuit. Il dit alors: Lorsque le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était pressé de quelque chose, il le ferait  

  faire ce que j'ai fait. Puis il a voyagé et parcouru une distance de trois journées de marche  

  le jour.  

Livre 4, Numéro 1211:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Quand le soleil s'est couché à La Mecque, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) combiné  

  les deux prières à Sarif.  

Livre 4, Numéro 1213:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Abdullah ibn Dinar a dit: Le soleil s'est couché quand j'étais avec Abdullah ibn Umar. Nous  

  poursuivie, et quand nous avons vu que le soir venu, nous dit la prière. Il a poursuivi en  

  voyager jusqu'au crépuscule disparu et les étoiles est devenu épais. Il a ensuite  

  méprisé et combiné les deux prières. Puis il dit: J'ai vu l'apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui), quand il se hâta de ses voyages, il priait comme  

  cette prière de la mienne. Il a dit: Il pourrait combiner les deux prières après la  

  le passage d'une partie de la nuit. AbuDawud dit: Ceci a été transmis par Asim  

  ibn Muhammad de son frère sur l'autorité de Salim, ce qui a également été  

  rapporté par Ibn Isma'il ibn AbuNajih de AbdurRahman ibn Dhuwayb dire que  

  Ibn Umar combiner les deux prières après la disparition du crépuscule.  

Livre 4, Numéro 1216:  



 

 

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a été engagé dans la bataille de Tabouk. S'il  

  s'éloigna avant que le soleil avait décliné, il pourrait retarder la prière de midi jusqu'à ce qu'il  

  ne serait-il combiner avec la prière de midi et leur offrirait ensemble. Si  

  il s'éloigna après que le soleil avait décliné, il serait de combiner le midi et  

  prière après-midi, puis il a procédé, si il s'éloigna avant le soir  

  prière, il pourrait retarder la prière du soir, il offrirait-il avec le  

  prière de la nuit, il pourrait retarder la prière du soir, il offrirait-il avec  

  la prière de la nuit. Si il s'éloigna après la prière du soir, il offrirait l'  

  prière de la nuit précédente et de l'offrir en même temps que la prière du soir.  

Livre 4, Numéro 1218:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  J'ai accompagné le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sur dix-huit voyages  

  et je n'ai jamais vu lui manquerai pas de prier deux rak'a quand le soleil avait passé la  

  méridien avant d'offrir la prière de midi.  

Livre 4, Numéro 1221:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était en voyage et a souhaité  

  dire la prière volontaire, il a fait sa chamelle visage de la qibla et prononça le  

  takbir (Allah est le plus grand), a ensuite prié dans n'importe quelle direction sa monture faite  

  son visage.  

Livre 4, Numéro 1223:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a envoyé pour une affaire, et quand je  

  vint à lui, il priait sur (le dos de) sa bête équitation (mobile) vers  

  l'est et de faire la prosternation inférieure à l'inclinaison.  

Livre 4, Numéro 1224:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ata ibn AbuRabah demandé Aisha: Les femmes peuvent offrir la prière sur une bête à cheval? Elle  

  répondit: Ils n'ont pas été autorisés à le faire dans la misère ou le confort. Muhammad ibn  

  Shu'ayb dit: Ce (interdiction) s'applique aux prières obligatoires.  

Livre 4, Numéro 1225:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Je suis allé en expédition avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui), et je  

  était présent avec lui à la conquête. Il est resté dix-huit jours à la Mecque et  

  pria seulement deux rak'a (à chaque heure de la prière). Et il dit: Vous qui vivez dans  



 

 

  la ville doit prier quatre, nous sommes des voyageurs.  

Livre 4, Numéro 1226:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a eu un arrêt de dix-sept jours à la Mecque  

  et il a raccourci la prière (c.-à-deux rak'a à chaque heure de la prière).  

  Ibn Abbas a dit: Celui qui reste dix-sept jours devrait raccourcir la prière, et qui  

  reste plus que ça devrait offrir une prière complète.  

Livre 4, Numéro 1227:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est resté quinze jours à La Mecque en l'  

  année de conquête. Le raccourcissement de la prière.  

Livre 4, Numéro 1230:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib; Anas ibn Malik:  

  Muhammad rapporté de son père, Omar, sur l'autorité de son grand-père,  

  Ali ibn Abutalib: Quand Ali voyagé, il a continué à voyager jusqu'à ce qu'il est devenu  

  presque nuit. Il a ensuite descendu et a offert la prière du coucher du soleil. Ensuite, il serait  

  appeler à son dîner et le manger. Puis il a prié la prière du soir et ensuite  

  off.  

  Il disait: C'est ainsi que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de faire.  

  Oussama Ibn Zayd rapporté de Hafs ibn Ubaydullah, le fils d'Anas ibn Malik:  

  Anas serait de les combiner (le soir et la prière de nuit) quand le crépuscule  

  disparu.  

  Il a dit: Le Prophète (paix soit sur lui) a utilisé pour ce faire. Az-Zuhri a également signalé  

  même sous l'autorité d'Anas que le Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 4, Numéro 1231:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avons séjourné à Tabuk vingt jours, il  

  raccourcir la prière (lors de son séjour).  

Livre 4, Numéro 1232:  

  Rapporté AbuAyyash az-Zuraqi:  

  Nous avons accompagné le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à Usfan, et Khalid  

  ibn al-Walid était le chef des infidèles. Nous avons offert la prière de midi.  

  Là-dessus, les non-croyants a dit: Nous avons souffert de la négligence; nous sommes devenus  

  négligente. Nous devrions les ont attaqués alors qu'ils priaient. Là-dessus, le  

  verset a été révélé, concernant le raccourcissement de la prière (en temps de  



 

 

  danger) entre le midi et l'après-midi (la prière).  

  Quand le temps de la prière de midi venu, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) tenait face à la Qibla, et les incrédules étaient debout  

  en face de lui. Les gens se tenaient en rang derrière le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et il y avait une autre rangée derrière cette rangée. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) s'inclina et tous s'inclinèrent. Il a ensuite prosterna et  

  aussi la ligne à côté de lui se prosterna. Les autres personnes de la deuxième rangée est restée  

  debout et a veillé sur eux. Quand ils ont joué deux prosternations et  

  se leva, ceux qui étaient derrière eux prosterna. Les gens de la première rangée  

  près de lui, puis recula d'un pas prendre la place du peuple dans la deuxième  

  rangée et la seconde rangée a pris la place de la première rangée.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) puis s'inclina et tous s'inclinèrent  

  ensemble. Ensuite, lui et la ligne à côté de lui se prosternèrent. Les autres personnes  

  dans la deuxième rangée est restée debout et a veillé sur eux. Lorsque l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et la rangée près de lui (c'est à dire la première ligne)  

  étaient assis, les gens dans la deuxième rangée derrière eux se prosternèrent.  

  Ensuite, chacun d'entre eux étaient assis. (Il (le Prophète), puis prononça le salut  

  sur chacun d'eux. Il a prié dans sa manière à Usfan ainsi que sur le territoire  

  des Banu Sulaym.  

Livre 4, Numéro 1236:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Urwa ibn az-Zubayr ibn Marwan a rapporté que Al-Hakam a demandé AbuHurayrah: Avez-  

  vous priez en temps de danger avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui)?  

  AbuHurayrah répondit: Oui. Marwan a alors demandé: Quand? AbuHurayrah dit: D'  

  occasion de la bataille de Najd. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) s'est  

  pour offrir la prière de midi. Une section était avec lui (pour prier) et le  

  autre se tenait debout devant l'ennemi, et le dos étaient vers la Qibla.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) prononçait le takbir et chacun d'entre eux  

  trop prononcé le takbir, c'est à dire ceux qui étaient avec lui et ceux qui étaient confrontés à  

  l'ennemi. Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a offert une rak'a  

  et la section qui se trouvait avec lui a également prié une rak'a. Il a ensuite prosterné  

  lui et ceux qui étaient avec lui aussi abattu, tandis que l'autre section  

  se tenait debout devant l'ennemi.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se leva et la section d'  

  lui aussi levé. Ils sont allés et face à l'ennemi et la section qui a été  

  précédemment face à l'ennemi s'avança. Ils s'inclinèrent et se prosterna tout  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se trouvait dans la même position.  

  Puis ils se levèrent et l'Apôtre d'Allah (que la paix soit sur) a prié une autre  

  rak'a et chacun d'eux s'inclina et se prosterna avec lui. Après que le  

  section qui se tenait debout devant l'ennemi s'avança et ils s'inclinèrent et  

  prosterné, alors que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est resté assis et  

  aussi ceux qui étaient avec lui. La salutation ensuite suivi. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) prononça la formule de politesse et de chacun d'entre eux a prononcée  

  ensemble. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) pria deux rak'a et chacun  



 

 

  des deux sections a prié une rak'a avec lui (et l'autre par eux-mêmes).  

Livre 4, Numéro 1237:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Nous sortîmes avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à Najd. Lorsque nous  

  atteint Dhat ar-Riqa à Nakhl (ou dans une vallée de palmiers), il a rencontré un groupe  

  de la tribu de Ghatafan. Le narrateur a ensuite rendu compte de la tradition à la même  

  effet, mais sa version est différente de celle de Haywah. Il a ajouté les mots  

  "Quand il s'inclina avec ceux qui étaient avec lui et se prosterna», les mots  

  "Quand ils se sont levés, ils retournèrent sur leurs pas pour les lignes de leur  

  compagnons ». Il n'a pas mentionné les mots" leur tournait le dos la Qibla ".  

Livre 4, Numéro 1237A:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) prononçait le takbir et la section  

  qui était dans la même rangée avec lui aussi prononcé le takbir. Il les salua et  

  ils s'inclinèrent, et il se prosterna et ils se prosterna. Puis il leva  

  la tête et ils ont aussi soulevé (la tête). L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), puis sont restés assis. Ils se prosternèrent seul et debout  

  et revinrent sur leurs pas et se tint derrière eux.  

  Puis est venu l'autre section, ils se leva et prononça le takbir et s'inclina par  

  eux-mêmes. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se prosterna et  

  ils ont aussi prosterné avec lui. Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  se leva et ils ont joué la deuxième prosternation par eux-mêmes. Ensuite, les deux  

  les sections se leva et pria avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il s'inclina et ils s'inclinèrent, puis il se prosterna  

  lui-même et ils se prosternèrent. Puis il revint et effectué  

  la deuxième prosternation et ils ont aussi prosterné avec lui le plus rapidement  

  possible, ne montrant aucun relâchement dans la prostration rapide. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) prononça alors la formule de politesse. Après que l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) se leva. Ainsi, tout le monde a participé à l'ensemble de la  

  prière.  

Livre 4, Numéro 1239:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a conduit dans la prière au temps de  

  danger. Ils (les gens) s'est en deux rangées. Une ligne était derrière l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) et l'autre face à l'ennemi. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) les a conduits dans une rak'a, puis l'autre section est venu et  

  ont pris leur place, ils sont allés et face à l'ennemi. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) les a conduits dans une rak'a et prononça la formule de politesse. Ils  

  s'est levé et a prié la deuxième rak'a par eux-mêmes et prononça la formule de politesse  



 

 

  et s'en alla, ils ont pris la place de l'autre partie face à l'ennemi. Ils  

  sont revenus et ont pris leur place. Ils ont prié une rak'a par eux-mêmes, puis  

  prononça la formule de politesse.  

Livre 4, Numéro 1241:  

  Rapporté Hudhayfah:  

  Tha'labah ibn Zahdam dit: Nous avons accompagné Saad ibn al-'As au Tabaristan. Il  

  se leva et dit: Lequel d'entre vous a prié avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) au moment du danger? Hudhayfah dit: Je puis il a dirigé une  

  article dans une rak'a et l'autre section dans une rak'a. Ils ne prient pas  

  la deuxième rak'a par eux-mêmes.  

Livre 4, Numéro 1243:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a offert la prière de midi au moment du danger.  

  Certaines des personnes ont formé une rangée derrière lui et d'autres se sont rangés  

  contre l'ennemi. Il les conduisit dans deux rak'a puis il poussa l'  

  salutation. Alors ceux qui étaient avec lui s'en alla et prit la position de  

  leurs compagnons avant l'ennemi. Puis ils sont venus et ont prié derrière lui. Il  

  les a conduits dans deux rak'a et prononça la formule de politesse. Ainsi, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a offert quatre rak'a et ses compagnons offert deux  

  rak'a.  

  Al-Hasan utilisé pour donner le verdict juridique sur l'autorité de cette tradition.  

Livre 4, Numéro 1252:  

  Rapporté Bilal:  

  Ziyadah al-Kindi rapporté sous l'autorité de Bilal qu'il (Bilal) est venu à  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) pour l'informer de la prière de l'aube.  

  Aisha gardé Bilal engagé dans une affaire dont elle lui a demandé que le jour était  

  lumineux et il est devenu assez léger. Bilal, puis se leva et appela à  

  la prière et l'appela à plusieurs reprises. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a fait  

  pas encore sorti. Quand il est sorti, il a conduit le peuple dans la prière et il (Bilal)  

  l'a informé que Aisha avait gardé l'engagea dans une affaire dont elle lui a demandé  

  jusqu'à ce qu'il est devenu assez léger, d'où il est devenu à la fin de l'atteindre (dans le temps).  

  Il (Bilal) a dit: Messager d'Allah, l'aube est devenu assez clair. Il a dit: Si  

  l'aube est devenu plus lumineux que maintenant, je les prie (les deux rak'a de l'  

  la sunnah prière), offrez-leur bien et d'une manière plus belle.  

Livre 4, Numéro 1253:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne pas les omettre (les deux rak'a avant  

  l'aube la prière), même si vous êtes chassés par les chevaux.  



 

 

Livre 4, numéro 1256:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un d'entre vous prie deux rak'a avant  

  la prière de l'aube, il doit se trouver à sa droite.  

  Marwan ibn al-Hakam lui dit: N'est-ce pas assez que l'un d'entre nous se dirige vers la  

  mosquée jusqu'à ce qu'il se trouve à sa droite? En fonction de la version de  

  Ubaydullah, il (AbuHurayrah) répondit: Non.  

  Cette déclaration (de AbuHurayrah) atteint Ibn Omar. Il a dit: AbuHurayrah dépasser  

  limites sur lui-même. On lui a demandé: Avez-vous regarder de travers ce qu'il dit? Il  

  répondit: Non, mais il a osé et nous avons montré lâcheté. Cette critique (d'Ibn  

  Umar) a atteint AbuHurayrah. Il a dit: Quel est mon péché si je me souvenais et ils  

  oublié?  

Livre 4, Numéro 1258:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a prié les deux rak'a de l'aube  

  la prière, il se couchait si je dormais, en cas j'étais éveillé, il parlerait  

  pour moi.  

Livre 4, numéro 1259:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Je suis sorti avec le Prophète (paix soit sur lui) pour offrir la prière de l'aube. Quand  

  il passa par un homme endormi, il l'appela à la prière ou lui a déménagé avec sa  

  pied. Le narrateur dit Ziyad: Cette tradition a été rapportée par  

  AbulFadl.  

Livre 4, Numéro 1262:  

  Rapporté Qays ibn Amr:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a vu une personne qui prie après le  

  prière en commun, à l'aube était terminée. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Il ya deux rak'a de la prière de l'aube (c'est à dire la  

  prescrit rak'a). L'homme répondit: Je n'ai pas prier deux rak'a avant les  

  la prière de l'aube. C'est pourquoi je leur ai offert aujourd'hui. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a gardé le silence.  

Livre 4, Numéro 1264:  

  Rapporté Umm Habibah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un garde à prier régulièrement  

  quatre rak'a avant et quatre après la prière de midi, il n'entrera pas dans la  

  Feu de l'enfer.  



 

 

Livre 4, Numéro 1265:  

  AbuAyyub rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les portes du ciel sont ouvertes pour quatre  

  rak'a ne contenant pas de taslim (salutation) avant la prière de midi.  

Livre 4, Numéro 1266:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Qu'Allah miséricorde à un homme qui prie  

  quatre rak'a avant la prière de l'après-midi.  

Livre 4, Numéro 1269:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) interdit d'offrir la prière après l'après-midi  

  la prière, sauf au moment où le soleil est haut dans le ciel.  

Livre 4, Numéro 1270:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) offrirait deux rak'a après chaque  

  prière obligatoire, sauf l'aube et la prière de midi.  

Livre 4, Numéro 1271:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Certaines personnes fiables témoigné devant moi, et parmi eux se trouvait 'Umar ibn  

  al-Khattab, et les plus fiables à mes yeux était Umar: Le Prophète d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas de prière après la prière de l'aube jusqu'à ce que le  

  soleil se lève, et il n'y a pas de prière après la prière de midi jusqu'au coucher du soleil  

  ensembles.  

Livre 4, Numéro 1272:  

  Rapporté Amr ibn as-Anbasah Sulami:  

  J'ai demandé: Apôtre d'Allah, dans lequel une partie de la nuit à la supplication est plus  

  susceptible d'être accepté?  

  Il a répondu: Dans la dernière partie: Priez autant que vous voulez, pour la prière  

  assisté par les anges et il est enregistré jusqu'à ce que vous offre la prière de l'aube, puis  

  cesser de prier quand le soleil se lève jusqu'à ce qu'il ait atteint la hauteur d'un ou de  

  deux lances, car il se lève entre les deux cornes du diable, et les infidèles  

  offrir des prières pour elle (à l'époque). Puis prier autant que vous le souhaitez, parce que le  

  la prière est connu et enregistré jusqu'à ce que l'ombre d'un lance-être est égal à  

  elle. Alors cesse de prière, car à ce moment l'Enfer est chauffé et portes  



 

 

  de l'enfer sont ouvertes.  

  Quand le soleil décline, prier autant que vous le souhaitez, pour la prière est connu  

  jusqu'à ce que vous priez la prière de midi, puis cesser la prière jusqu'à ce que le soleil se couche, pour  

  il établit entre les cornes du diable, et (à l'époque) les infidèles offrir  

  prière pour elle. Il a relaté une longue tradition.  

  Abbas a dit: AbuSalam raconté cette tradition d'une manière similaire à partir  

  AbuUmamah. Si j'ai fait une erreur involontaire, je vous demande pardon d'Allah et  

  repentir à Lui.  

Livre 4, Numéro 1273:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Yasar, le client d'Ibn Omar a dit: Ibn Omar m'a vu prier après la pause  

  de l'aube. Il a dit: O Yasar, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu nous  

  alors que nous étions en offrant cette prière. Il (le Prophète) a dit: Ceux qui sont  

  actuelle devrait informer ceux qui sont absents: Ne pas offrir une prière après (le  

  rupture de) l'aube, sauf deux rak'a.  

Livre 4, Numéro 1275:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Dhakwan, le client d'Aïcha, a rapporté sur l'autorité de Aisha: L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de prier après la prière de l'après-midi, mais  

  interdit d'autres de l', et il serait rapide en continu, mais interdire à d'autres  

  faire.  

Livre 4, Numéro 1282:  

  Rapporté Mu'adh ibn Anas al-Juhani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un est assis dans son lieu de prière  

  quand il termine la prière de l'aube jusqu'à ce qu'il prie les deux rak'a de l'  

  matin, sans rien dire, mais ce qui est bon, ses péchés seront pardonnés, même si  

  ils sont plus que l'écume de la mer.  

Livre 4, Numéro 1283:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La prière suivie d'une prière sans repos  

  parler entre les deux est enregistré dans Illiyyun.  

Livre 4, Numéro 1284:  

  Rapporté ibn Nou'aym Hammar:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Allah, l'Exalté,  

  dit: Fils d'Adam, ne pas être impuissant dans l'exécution de quatre rak'a pour moi à l'  

  au début de la journée: Je vais fournir ce dont vous avez besoin jusqu'à la fin de celui-ci.  



 

 

Livre 4, Numéro 1285:  

  Rapporté Ibn Umm Hani Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prié le jour de la Conquête (de  

  La Mecque) huit rak'a après saluant tous les deux rak'a.  

Livre 4, Numéro 1290:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La prière pendant la nuit et du jour devrait se composer  

  de paires de rak'a.  

Livre 4, Numéro 1291:  

  Rapporté Al-Muttalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La prière doit être offerte en deux rak'a;  

  et vous devriez réciter le tashahhud à la fin de deux rak'a et expresse  

  votre détresse et de l'humilité et de lever la main et dire la prière: O Allah, O  

  Allah. Celui qui ne le fait pas ne pas offrir une prière parfaite.  

Livre 4, Numéro 1292:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à Al-Abbas ibn AbdulMuttalib:  

  Abbas, mon oncle, je ne vous donne pas, serai-je pas vous présenter, n'est-ce pas  

  faire un don à vous, serai-je pas produire pour vous dix choses? Si vous agissez sur eux,  

  Allah vous pardonnera vos péchés, prénom, anciens et nouveaux, involontaire et  

  volontaire, petits et grands, secrète et ouverte.  

  Ce sont les dix choses: vous devez prier quatre rak'a, en récitant dans chacune  

  Fatihat al-Kitab et une sourate. Lorsque vous avez terminé la récitation de la première  

  rak'a vous devriez dire quinze fois debout: «Gloire à Allah»,  

  "Louange à Allah", "Il n'y a pas de dieu qu'Allah", "Allah est le plus grand". Puis  

  vous devez incliner et de le dire dix fois tout en s'inclinant. Ensuite, vous devez augmenter votre  

  la tête après avoir salué le dire dix fois. Ensuite, vous devez mettre à genoux  

  prostration et dire dix fois tout en vous prosternant. Alors vous devriez  

  levez la tête de prostration et dire dix fois. Alors vous devriez  

  prosterne-toi et dis dix fois. Ensuite, vous devez lever la tête après  

  prosternant et dire dix fois dans chaque rak'a. Vous devriez le faire que dans quatre  

  rak'a.  

  Si vous pouvez l'observer une fois par jour, faites-le, sinon, puis une fois par semaine, sinon,  

  puis une fois par mois; sinon, une fois par an, sinon, puis une fois dans votre  

  durée de vie.  

Livre 4, Numéro 1293:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Amr:  

  AbulJawza dit: Un homme qui a assisté à la compagnie du Prophète  

  (Paix soit sur lui) a rapporté à moi (on pense qu'il était Abdoullah ibn  

  Amr): Le Prophète (paix soit sur lui) m'a dit: Venez à moi demain, je vais  

  vous donner quelque chose, je vous donnerai quelque chose, je vais vous récompenser de quelque chose,  

  Je vais donner quelque chose pour vous. Je pensais qu'il allait me donner un peu présents.  

  Il a dit (à moi quand je suis arrivé à lui): Lorsque le jour décline, levez-vous et priez  

  quatre rak'a. Il a ensuite raconté quelque chose de similaire.  

  Cette version ajoute: Ne pas se tenir jusqu'à ce que vous glorifier Allah dix fois, et la louange  

  Lui dix fois, et d'exalter lui dix fois, et dire: «Il n'y a de dieu qu'Allah"  

  dix fois. Ensuite, vous devriez le faire en quatre rak'a. Si vous êtes le plus grand  

  pécheur de la terre, il vous sera remis (par Allah) à cause de cela (la prière).  

  J'ai demandé: Si je ne peux pas prier cette heure de la dite, (que dois-je faire?) Il  

  répondit: Priez pour que de nuit ou de jour (à tout moment).  

Livre 4, Numéro 1295:  

  Rapporté Ka'b ibn Ujrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) est venu à la mosquée de Bani AbdulAshhal. Il  

  la prière du coucher du soleil là-bas. Quand ils ont fini la prière, il les vit  

  de prier la prière surérogatoire après. Il a dit: C'est la prière d'être  

  offert dans les maisons.  

Livre 4, Numéro 1296:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisés pour prolonger la récitation du  

  Coran dans les deux rak'a après la prière du coucher du soleil jusqu'à ce que les gens qui prient dans  

  la mosquée dispersés.  

Livre 4, Numéro 1298:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Chourayh Ibn Hani a dit: j'ai demandé à Aïcha à propos de la prière de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Elle a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a jamais  

  offert la prière de la nuit et par la suite venu à moi, mais il a offert quatre ou six  

  rak'a de la prière. Une nuit, la pluie est tombée, si on étale un morceau de cuir  

  (Pour la prière), et maintenant je vois comme s'il y avait un trou dedans à partir de laquelle l'  

  l'eau coule. Je n'ai jamais vu le protéger ses vêtements de la terre (comme il  

  fait à cette occasion).  

Livre 5, numéro 1299:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Dans la sourate al-Muzzammil (73), le verset: «Gardez veillée de la nuit, mais un peu,  

  la moitié de celle »(2-3) a été abrogé par le verset suivant:« Il sait  



 

 

  que vous le compter pas, et se tourne vers vous en la miséricorde. Récitez donc du Coran  

  ce qui est facile pour vous »(v. 20). L'expression« la veillée de la nuit "  

  (Nashi'at al-layl): les premières heures de la nuit. Ils (les compagnons)  

  prierait (la prière tahajjud) dans les premières heures de la nuit.  

  Il (Ibn Abbas) a dit: Il est conseillé de faire la prière de nuit (tahajjud),  

  prescrite par Allah pour vous (dans les premières heures de la nuit). C'est parce que  

  quand une personne dort, il ne sait pas quand il va se réveiller. Les mots "discours  

  plus sûr "(aqwamu qilan) signifie que ce temps est plus approprié pour le  

  la compréhension du Coran. Il dit: Le verset: «Voici, tu as par jour, une chaîne de  

  d'entreprise "(v.7) signifie un engagement de longue durée (dans la journée de travail).  

Livre 5, numéro 1302:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ne pas abandonner la prière pendant la nuit, pour le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  ne serait pas le quitter. Quand il est tombé malade ou léthargique, il offrirait-il  

  assis.  

Livre 5, numéro 1303:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Puisse Allah avoir pitié d'un homme qui se  

  la nuit et prie, et réveille sa femme, si elle refuse, il doit  

  asperger d'eau sur son visage. Puisse Allah avoir pitié d'une femme qui se lève à  

  nuit et prie, et réveille son mari, si elle refuse, elle saupoudrer  

  de l'eau sur son visage.  

Livre 5, numéro 1304:  

  Rapporté AbuSa'id; AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un homme se réveille sa femme la nuit, et  

  puis deux ou les deux prient offre deux rak'a ensemble, le (nom du) sera l'homme  

  être enregistrés parmi ceux qui mentionnent le nom d'Allah, et le (nom de l')  

  femme sera enregistrée parmi ceux qui mentionnent le nom d'Allah. Ibn Kathir  

  ne pas raconter cette tradition comme une parole du Prophète  

  (Paix soit sur lui), mais il l'a rapporté comme une déclaration de AbuSa'id.  

Livre 5, numéro 1309:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Toute personne qui offre la prière la nuit  

  régulièrement, mais (une certaine nuit), il est dominé par le sommeil sera donné le  

  récompense de la prière. Son sommeil sera l'aumône.  

Livre 5, numéro 1320:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn al Habashi-Khath'ami:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a demandé: quelle est la meilleure action? Il  

  répondu: Se tenir dans la prière pendant une longue période.  

Livre 5, numéro 1322:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  (Paix soit sur lui), le Prophète de récitation était assez fort pour que celui qui était  

  dans la chambre intérieure de l'entendre quand il était dans la maison.  

Livre 5, numéro 1324:  

  AbuQatadah rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) sortit dans la nuit et a trouvé AbuBakr prier dans  

  à voix basse, et il passa Umar ibn al-Khattab qui élevait sa voix tout en  

  priant.  

  Quand ils ont tous deux rencontré le Prophète (paix soit sur lui), ainsi que, le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Je suis passé par vous, AbuBakr, lorsque vous étiez en prière dans une  

  voix basse. Il répondit: Je lui ai fait entendre avec qui je tenais intime  

  inverse, l'apôtre d'Allah. Il (le Prophète) a dit à Omar: Je passai près de toi  

  lorsque vous priaient à haute voix. Il a répondu: Apôtre d'Allah, j'ai été  

  éveiller la somnolence et chasser le diable.  

  Al-Hasan ajoute dans sa version: Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Levez  

  votre voix un peu, AbuBakr, et il dit à Omar: Réduisez votre voix un peu.  

Livre 5, numéro 1327:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a pris sa retraite à la mosquée. Il les entendit  

  (Le peuple) la récitation du Coran à haute voix. Il a enlevé le rideau et  

  dit: Lo! chacun d'entre vous appelle son Seigneur en silence. Il ne faut pas troubler  

  l'autre et il ne faut pas élever la voix dans la récitation ou dans la prière sur  

  la voix de l'autre.  

Livre 5, numéro 1328:  

  Rapporté Okba ibn Amir al-Juhani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui récite le Coran d'une voix forte  

  la voix est comme celui qui fait l'aumône ouvertement, et celui qui récite le Coran  

  est tranquillement celui qui fait l'aumône en secret.  

Livre 5, numéro 1341:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Zurarah ibn Awfa dit que Aisha a été interrogé sur la prière de minuit de l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  



 

 

  Elle a dit: Il a l'habitude d'offrir sa prière en congrégation nuit, puis revenir à  

  sa famille (dans sa maison) et de prier quatre rak'a. Puis il se rendait à son lit  

  et le sommeil, mais l'eau pour ses ablutions couverte a été placé près de sa tête et  

  sa dent-clé a également été gardé là jusqu'à ce qu'Allah lui réveillé la nuit.  

  Il a ensuite utilisé la dent-adhésive, parfaitement exécuté les ablutions puis vint à l'  

  lieu de prière et prierait huit rak'a, dans lequel il récitait la sourate  

  al-Fatiha et une sourate du Coran que Allah voulait. Il ne voulait pas s'asseoir  

  au cours de l'un d'eux, mais siéger après l'rak'a huitième, et ne serait pas prononcer le  

  salut, mais réciter (le Coran) pendant la rak'a neuvième. Puis il s'asseyait  

  et supplier aussi longtemps que Allah voulait, et lui mendier et se consacrer  

  pour lui, il poussait la salutation fois dans une voix si forte que le  

  les détenus de la maison étaient presque réveillé par son salut fort. Il serait  

  alors réciter la sourate al-Fatiha tandis séance, arc en position assise, et de réciter ensuite  

  le Coran au cours de la deuxième rak'a, et qui s'inclinent et se prosternent tout  

  assis. Il supplier Allah aussi longtemps que il a voulu, puis prononcer le  

  salutation et se détournent.  

  Ce montant de la prière de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a continué  

  jusqu'à ce qu'il mettre un poids. Au cours de cette période, il a retranché deux rak'a de neuf  

  et commença à prier six et sept rak'a debout et assis deux rak'a. Cette  

  a continué jusqu'à sa mort.  

Livre 5, numéro 1347:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Saad ibn Hisham a dit: Je suis venu à Médine et a demandé à Aïcha, et lui dit:  

  Parlez-moi de la prière de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

  Elle a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour conduire le peuple dans  

  la prière de la nuit, puis se rendre à son lit et dormir. Lorsque minuit est arrivé, il a  

  leva, alla à répondre à l'appel de la nature et d'exécuter l'ablution avec de l'eau.  

  Après avoir exécuté les ablutions, il est entré dans la mosquée et pria huit rak'a.  

  A mon avis, il a effectué la récitation du Coran, en s'inclinant et se prosternant  

  également. Il a ensuite observé witr avec une rak'a et deux rak'a de séance.  

  Puis il se coucha sur le sol. Parfois, Bilal vint à lui et l'appelaient pour  

  prière. Il a ensuite assoupi, et parfois je me demande si il s'assoupit ou non, jusqu'à ce que  

  il (Bilal) l'a appelé pour la prière.  

  Il s'agit de la prière, il a offert jusqu'à ce qu'il vieillissait ou prendre du poids. Elle a ensuite  

  mentionné à quel point il prendre du poids car Allah voulait.  

Livre 5, numéro 1358:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Al-Aswad ibn Yazid a dit qu'il entra Aisha et lui a demandé la  

  la prière de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) au cours de la nuit. Elle a dit:  

  Il avait l'habitude de prier rak'a treize pendant la nuit. Puis il se mit à prier  

  onze rak'a et à gauche deux rak'a. Quand il est mort, il priait neuf rak'a  

  pendant la nuit. Sa dernière prière pendant la nuit est witr.  



 

 

Livre 5, numéro 1360:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  J'ai passé une nuit avec ma tante maternelle Maïmouna. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) se leva pour prier la nuit. Il a prié rak'a treize  

  y compris les deux rak'a de la prière de l'aube. Je devinai qu'il était dans toutes les  

  rak'a tant que l'on pouvait réciter la sourate al-Muzzammil (73).  

Livre 6, numéro 1370:  

  AbuDharr rapporté:  

  Nous avons jeûné avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) pendant le Ramadan, mais il  

  ne nous a pas se lever la nuit pour prier à tout moment au cours du mois jusqu'à  

  sept nuits est resté, puis il nous a fait se lever pour la prière jusqu'à un tiers de la  

  avait passé la nuit. Lorsque la sixième nuit restante est venu, il ne nous a pas se  

  pour la prière. Quand la nuit cinquième restant est venu, il nous a fait tenir dans la prière  

  jusqu'à la moitié de la nuit avait disparu.  

  Alors j'ai dit: Messager d'Allah, je vous souhaite nous avait conduits dans les prières surérogatoires  

  pendant toute la durée de ce soir.  

  Il a dit: Quand un homme prie avec un imam jusqu'à ce qu'il aille, il est compté comme ayant  

  passé toute la nuit en prière. La quatrième nuit reste il n'a pas fait  

  nous irons. Quand la nuit tiers restant est venu, il a rassemblé sa famille, son  

  femmes, et les personnes et prié avec nous jusqu'à ce que nous avions peur ne devrait manquer  

  l'falah (succès).  

  J'ai dit: Qu'est-ce que falah? Il a dit: Le repas avant l'aube. Ensuite, il n'a pas fait  

  nous lever pour la prière pendant le reste du mois.  

Livre 6, numéro 1374:  

  Rapporté Abdullah ibn Unays:  

  J'étais présent à la réunion des Banu Salama, et j'étais le plus jeune de  

  elles.  

  Ils (les gens) a dit: Qui va demander au Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  pour nous à propos de Laylat al-Qadr? Ce fut le 21ème du Ramadan. Je suis sorti  

  et dit la prière du coucher du soleil avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Je puis s'arrêta à la porte de sa maison.  

  Il passa devant moi et me dit: Viens po je suis entré (la maison) et le dîner était  

  apporté pour lui. J'ai été empêché de prendre de la nourriture car il était maigre.  

  Quand il eut fini son repas, il me dit: Donne-moi mes chaussures. Il s'est alors levé  

  et j'ai aussi était avec lui. Il a dit: Peut-être vous avez quelques affaires avec moi.  

  J'ai dit: Oui. Certaines personnes ont des Banou Salama m'a envoyé vers vous pour vous poser des questions sur  

  Laylat al-Qadr. Il a demandé: Quelle nuit: Est-il ce soir?  

  J'ai dit: Vingt-deuxième. Il a dit: C'est le soir même. Puis il se retira et  

  dit: Ou la nuit suivante, se référant à la nuit 23e.  



 

 

Livre 6, numéro 1375:  

  Rapporté Abdullah ibn al-Juhani Unays:  

  J'ai dit à l'Apôtre d'Allah: J'ai un endroit dans le désert où je vis et  

  dans lequel je vous prie, à la louange d'Allah, mais donnez-moi la commande d'une nuit  

  quand je viens à cette mosquée.  

  Il répondit: Allez à la 23e nuit.  

  I (un sous-narrateur, Muhammad ibn Ibrahim) dit à son (Abdullah ibn Unays l')  

  fils: Comment votre père agir?  

  Il répondit: Il avait l'habitude d'entrer dans la mosquée où il avait offert l'après-midi  

  la prière, et ne le laissez pas dans un but jusqu'à ce qu'il priait le matin  

  prière. Puis, quand il eut prié la prière du matin, il a trouvé sa bête équitation  

  à la porte de la mosquée, il est monté et est rentré à son désert.  

Livre 6, numéro 1378:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Cherchez l'(Laylat Al-Qadr) dans les dix dernières  

  jours de Ramadan. Cherchez-le sur la neuvième nuit, septième et cinquième. I (AbuNadrah)  

  dit: Tu sais compter mieux que nous, AbuSa'id. Il a dit: Oui. J'ai demandé: Qu'est-ce  

  voulez-vous dire par la neuvième nuit, septième et cinquième? Il a dit: Lorsque l'  

  passes la nuit du vingt et unième, la nuit où il suit, c'est la nuit, quand l'  

  laissez-passer vingt-troisième nuit, la nuit qui le suit est le septième; lorsque le  

  vingt-cinquième passes, la nuit où il suit est la cinquième.  

Livre 6, numéro 1379:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a dit: il Seek (Laylat Al-Qadr)  

  sur la septième nuit de Ramadan, et la nuit 21e, et sur l'  

  23e nuit. Il a ensuite gardé le silence.  

Livre 6, numéro 1385:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Yazid ibn Abdullah a dit que Abdullah ibn Amr a demandé au Prophète  

  (Paix soit sur lui): Dans combien de jours dois-je remplir la récitation du  

  toute Coran, l'apôtre d'Allah?  

  Il répondit: En un mois.  

  Il a dit: Je suis plus énergique de le compléter dans un délai inférieur à cela. Il  

  répétait ces mots et de réduire la période jusqu'à ce qu'il dise: Complete  

  sa récitation dans les sept jours.  

  Il dit encore: Je suis plus énergique de le compléter dans un délai inférieur à cela.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui termine la récitation de la  

  Coran en moins de trois jours ne comprends pas.  



 

 

Livre 6, numéro 1388:  

  Rapporté ibn Aws Hudhayfah:  

  Nous sommes tombés sur le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dans une députation de  

  Thaqif. Les signataires de ce pacte est venu à al-Mughirah ibn Shou'ba que son  

  invités. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a fait Banu-Malik séjourner dans un  

  tente de son.  

  Version Musaddad déclare: Il était dans la députation de Thaqif qui est arrivé à la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il avait l'habitude de visiter et d'avoir une conversation avec nous  

  tous les jours après la prière de la nuit.  

  La version de AbuSa'id dit: Il est resté debout pendant si longtemps  

  (S'adressant à nous) qu'il a mis son poids tantôt sur une jambe, tantôt sur  

  l'autre en raison de son long séjour. Il nous a dit essentiellement la façon dont son peuple, les Quraysh,  

  comporté avec lui.  

  Il disait: Nous ne sommes pas égaux; nous étions faibles et se dégrade à La Mecque (selon  

  à la version de Musaddad). Quand nous sommes arrivés à Médine sur le début des combats entre les  

  nous, parfois nous les surmonter et à d'autres moments, ils nous vaincre. Une nuit,  

  il est venu en retard et ne sont pas venus au moment où il venait.  

  Nous lui avons demandé: Tu es venu en retard ce soir? Il a dit: je ne pouvais pas réciter le fixe  

  partie du Coran que j'ai l'habitude de réciter tous les jours. Je n'aimais pas à venir jusqu'à ce que je  

  l'avait achevé.  

  Aws dit: j'ai demandé aux compagnons du Messager d'Allah (paix soit sur lui):  

  Comment répartissez-vous le Coran pour la récitation quotidienne? Ils ont dit: Trois sourates,  

  cinq sourates, onze sourates, les sourates Moufassal treize sourates ".  

Livre 6, numéro 1389:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui récite le Coran dans une période  

  moins de trois jours ne comprends pas.  

Livre 6, numéro 1390:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Wahb ibn Munabbih dit: Abdullah ibn Amr a demandé au Prophète  

  (Paix soit sur lui); Dans combien de jours faut-il compléter la récitation du  

  le Coran? Il a dit: Dans quarante jours. Il dit alors: Dans un mois. Il dit encore:  

  Dans vingt jours. Il dit alors: Dans les quinze jours. Il dit alors: Dans les dix jours.  

  Enfin, il a dit: Dans sept jours.  

Livre 6, numéro 1391:  

  Ibn Mas'ud:  

  Alqamah et al-Aswad a dit: Un homme est venu à Ibn Mas'ud. Il a dit: je récite le  

  sourates Moufassal dans une rak'a. Vous pouvez le réciter rapidement que l'on récite  

  verset (poésie) rapidement, ou que les dattes séchées tomber (dans l'arborescence).  



 

 

  Mais le Prophète (paix soit sur lui) l'habitude de réciter deux sourates égales dans un  

  rak'a, il récitait (par exemple) Sourates un Najm-(53) et ar-Rahman (55)  

  dans une rak'a Iqtarabat, sourates (54) et al-Haqqah (69) en une seule rak'a, sourates  

  at-Tur (52) et adh-Dariyat (51) en une seule rak'a, sourate al-Waqi'ah (56) et  

  Nun (68) en une seule rak'a, sourate al-Ma'arij (70) et un Nazi'at-(79) dans un  

  rak'a, sourate al-Mutaffifin (83) et Abasa (80) en une seule rak'a, sourates  

  al-Muddaththir (74) et al-Muzzammil (73) en une seule rak'a, sourate al-Insan (76)  

  et al-Qiyamah (75) en une seule rak'a, sourate An-Naba '(78) et al-Mursalat (77)  

  dans une rak'a, et sourates ad-Dukhan (44) et au-Takwir (81) en une seule rak'a.  

Livre 6, numéro 1393:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un prie la nuit en récitant  

  régulièrement dix versets, il ne sera pas enregistré parmi les négligents, si quelqu'un  

  prie la nuit et récite une centaine de versets, il sera enregistré parmi ceux  

  qui sont obéissants à Allah, et prie toute personne si la nuit en récitant mille  

  versets, il sera enregistré chez ceux qui reçoivent des récompenses énormes.  

Livre 6, numéro 1394:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr:  

  Un homme vint voir le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Apprends-moi à  

  lire le Coran, l'apôtre d'Allah.  

  Il a dit: Lire trois sourates qui commencent par ALR Il a dit: Mon âge est  

  avancé, mon esprit est devenu terne (ie mémoire est devenue faible), et ma langue  

  a connu une croissance forte). Alors il a dit: Ensuite, lisez les trois sourates qui commencent par HM Il  

  répéta les mêmes mots. Alors il a dit: Lire trois sourates qui commencent par la  

  «La glorification d'Allah". Mais il a répété la même excuse. L'homme dit alors:  

  Enseigne-moi une sourate complète, Apôtre d'Allah. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) lui a appris la sourate (99). «Quand la terre est secouée avec son  

  . tremblement de terre "Quand il a terminé, l'homme dit: Par Celui qui t'a envoyé avec  

  vérité, je ne serai jamais ajouter quelque chose. Puis l'homme s'en alla.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit à deux reprises: L'homme a reçu le salut.  

Livre 6, numéro 1395:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une sourate du Coran contenant trente  

  versets intercédera son lecteur jusqu'à ce qu'il lui sera pardonné. C'est à dire: «Heureux  

  Il est dans la main de la souveraineté »(Sourate 67).  

Livre 7, numéro 1396:  

  Rapporté Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) m'a enseigné quinze prosternations en récitant  

  le Coran, dont trois dans al-Moufassal et deux dans la sourate al-Hajj.  



 

 

Livre 7, numéro 1397:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  J'ai dit à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui): Y at-il deux prosternations  

  dans la Sourate al-Hajj? Il répondit: Oui, si quelqu'un ne fait pas deux prosternations,  

  il ne doit pas les réciter.  

Livre 7, numéro 1398:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a pas fait une prosternation à tout  

  verset dans al-Moufassal partir du moment où il s'est déplacé à Médine.  

Livre 7, numéro 1405:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) prononça la formule de politesse à la fin de l'  

  prière, il disait: «Ô Allah, pardonne-moi mes péchés passés et ce dernier, ce que je  

  ont gardé secret et ce que j'ai fait ouvertement, et ce que j'ai fait  

  extravagance, et ce que Tu sais mieux que moi. Tu es le Advancer,  

  l'Delayer, il n'ya pas de divinité à part Toi "  

Livre 7, numéro 1406:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Dans l'année de la conquête de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a récité un  

  verset au cours de laquelle une prosternation doit être fait et toutes les personnes se prosterna  

  eux-mêmes. Certains ont été montés, et quelques-uns se prosternaient sur le  

  de-chaussée, et ceux qui étaient montés se prosternèrent sur leurs mains.  

Livre 7, numéro 1408:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) récitait le Coran pour nous. Quand  

  il est venu sur le verset contenant prostration, il prononce le takbir  

  (Allah est le plus grand) et nous le ferions nous prosterner avec lui.  

Livre 7, numéro 1409:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se prosterna la nuit, quand  

  la récitation du Coran. Il a dit à plusieurs reprises: Mon visage se prosterne à celui qui  

  il a créé et mis en avant son ouïe et la vue par Sa force et Sa puissance.  



 

 

Livre 7, numéro 1410:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  AbuTamimah al-Hujaymi dit: Quand nous sommes arrivés à Médine qui accompagne la caravane, je  

  l'habitude de prêcher après la prière de l'aube, et se prosternent en raison de la  

  récitation du Coran. Ibn Umar interdit moi trois fois, mais je n'ai pas  

  cesser de faire cela. Il a ensuite répété (son interdiction) en disant: j'ai prié derrière  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui), AbuBakr, Umar et Uthman, ils le feraient  

  prosternent pas (à cause de la récitation du Coran) jusqu'à ce que le soleil avait  

  augmenté.  

Livre 8, numéro 1411:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah est unique (witr) et aime ce qui est  

  unique, afin d'observer le witr, vous qui suivent le Coran.  

Livre 8, numéro 1413:  

  Rapporté ibn Kharijah Hudhafah al-Adawi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à nous et a dit: Allah l'  

  Exalté vous a donné une prière supplémentaire qui est mieux pour vous, alors le rouge  

  chameaux (dromadaires de race i.e. élevés). C'est le witr qui Allah a assigné  

  pour vous entre la prière de la nuit et le lever du jour.  

Livre 8, numéro 1414:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Le witr est un devoir, donc  

  celui qui ne respecte pas qu'il ne nous appartient pas, le witr est un devoir, de sorte qu'il  

  qui ne respecte pas qu'il ne nous appartient pas, le witr est un devoir, ainsi celui qui  

  ne respecte pas qu'il ne nous appartient pas.  

Livre 8, numéro 1415:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  

  Ibn Muhayriz dit: Un homme de Banu Kinanah, nommé al-Makhdaji, a entendu une personne  

  appelé AbuMuhammad en Syrie, en disant: Le witr est un devoir (wajib).  

  Al-Makhdaji dit: Je suis donc allé Ubadah ibn as-Samit et l'a informé.  

  Ubadah dit: AbuMuhammad dit un mensonge. J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Il ya cinq prières que Dieu a prescrites sur  

  Ses serviteurs. Si quelqu'un leur offre, ne pas perdre l'un d'eux, et ne pas traiter  

  -les légèrement, Allah garantit qu'il le fera entrer au Paradis. Si quelqu'un  

  ne leur offre pas, Allah ne prend aucune responsabilité pour une telle personne.  

  Il peut soit le punir ou de le laisser entrer au Paradis.  

Livre 8, numéro 1417:  



 

 

  Rapporté AbuAyyub al-Ansari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le witr est un devoir pour chaque musulman afin  

  si quelqu'un veut l'observer avec cinq rak'a, il peut le faire, si quelqu'un  

  souhaits pour l'observer avec trois, il peut le faire, et si quelqu'un veut observer  

  il avec un, il peut le faire.  

Livre 8, numéro 1418:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) permet d'observer witr avec (récitant)  

  «Glorifie le nom de ton Seigneur, le Très-Haut» (sourate 87), «Dis mécréants O"  

  (Sourate 109) et «Dis, Il est Allah, l'Unique, Allah, le pria de l'éternité  

  tous »(112).  

Livre 8, numéro 1419:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ibn Abdulaziz Djourayh dit: j'ai demandé à Aïcha, la mère des croyants: Avec qui  

  (Sourate) le Messager d'Allah (paix soit sur lui) permet d'observer witr? (Elle  

  rapporté comme dans le hadith du Ubayy ibn Ka'b, n ° 1418)  

  Cette version ajoute: Dans la troisième rak'a il récitait: «Dis, Il est Allah, l'  

  Un "(Sourate 112) et« Dis, je cherche protection auprès du Seigneur de l'aube »(Sourate  

  113), et «Dis, je cherche refuge auprès du Seigneur des hommes" (Sourate 114).  

Livre 8, numéro 1420:  

  Rapporté Al-Hasan ibn Ali:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a appris quelques mots que je dis  

  pendant la witr. (La version d'Ibn Jawwas a: je les dis dans le  

  supplication du witr) Ils étaient les suivantes:. "O Allah, guide-moi parmi ceux qui tu as  

  guidée, accorde-moi la sécurité parmi ceux de la sécurité Tu as accordé, prends-moi dans  

  Ta charge parmi ceux qui tu as pris en ta charge, bénis-moi ce que tu en  

  as donné, garde-moi du mal de ce que Tu as décrété, par ce que tu fais  

  décret, et rien n'est décrété pour toi. Celui que Tu befriendest n'est pas  

  humilié. Tu es béni et exalté, notre Seigneur. "  

Livre 8, numéro 1422:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) disait à la fin de son witr:  

  "O Allah, je cherche refuge dans ton bon plaisir de ta colère, et dans ton  

  le pardon de Ton châtiment, et je cherche refuge dans Ta miséricorde de Ton  

  colère. Je ne peux pas compter les éloges en raison de toi. Tu es comme tu as loué  

  Toi-même. "  



 

 

Livre 8, numéro 1424:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b:  

  Al-Hasan a déclaré: Omar ibn al-Khattab a rassemblé les gens dans la prière (tarawih)  

  derrière Ubayy ibn Ka'b (qui les a conduits). Il avait l'habitude de les conduire pendant vingt jours  

  (Pendant le Ramadan, et ne serait pas réciter la supplication, sauf dans le deuxième  

  la moitié de celle-ci (c'est à dire Ramadan). Quand les dix derniers jours est resté, il a tenu à l'écart de  

  eux, et j'ai prié dans sa maison. Ils disaient: Ubayy se sont enfuis.  

Livre 8, numéro 1425:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a offert salut dans le witr  

  prière, il dit: Glorifie-être au roi très saint.  

Livre 8, numéro 1426:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un oversleeps et le manque  

  witr, ou l'oublie, il doit prier quand il se souvient.  

Livre 8, numéro 1429:  

  AbuQatadah rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a demandé AbuBakr: Quand vous observez le witr?  

  Il répondit: Je observer la prière du witr dans les premières heures de la nuit.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a demandé à Omar: Quand vous observez le witr?  

  Il répondit: A la fin de la nuit.  

  Il dit alors à AbuBakr: Ce qu'il a suivi avec soin, et il dit à Omar:  

  Il l'a suivi avec force.  

Livre 8, numéro 1434:  

  Rapporté ibn Ali Talq:  

  Qays Ibn Talq dit: Talq ibn Ali nous a rendu visite, un certain jour pendant le Ramadan.  

  Il est resté avec nous jusqu'au soir et se brisa rapidement avec nous. Il s'est alors levé et  

  nous a conduit dans la prière du witr.  

  Il s'est ensuite rendu à la mosquée et les conduisit dans la prière. Lorsque le witr est resté, il  

  proposer un autre homme et lui dit: Menez vos compagnons dans la prière du witr, pour  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il n'y en a pas deux  

  witrs pendant une nuit.  

Livre 8, numéro 1438:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) récita la supplication (Qunut)  

  par jour pendant un mois au midi, après-midi, coucher de soleil, la nuit et la prière du matin.  



 

 

  Quand il a dit: «Allah écoute celui qui fait l'éloge de Lui» dans la dernière rak'a,  

  invoquant une malédiction sur certains clans de Banu Sulaym, Ri'l, Dhakwan et Usayyah, et  

  ceux qui étaient debout derrière lui dit: Amen.  

Livre 8, numéro 1441:  

  Rapporté Quelqu'un qui a prié avec le Prophète:  

  Muhammad ibn Sirin a dit: Quelqu'un qui a prié la prière du matin avec le  

  Prophète (paix soit sur lui) m'a raconté: Quand il releva la tête après l'  

  deuxième rak'a, il resta debout pendant une courte période.  

Livre 8, numéro 1445:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Qu'Allah preuve de miséricorde à un homme qui se  

  pendant la nuit et prie, qui réveille son épouse et elle prie, si elle  

  refuse, il asperge d'eau sur son visage. Puisse Allah faire miséricorde à une femme qui  

  se lève pendant la nuit et prie, qui réveille son mari et il prie, et s'il  

  elle refuse asperge d'eau sur son visage.  

Livre 8, numéro 1446:  

  Rapporté AbuSa'id; AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme se réveille la nuit et  

  réveille sa femme et ils prient deux rak'a ensemble, ils sont enregistrés parmi les  

  les hommes et les femmes qui font beaucoup parler d'Allah.  

Livre 8, numéro 1448:  

  Rapporté Mu'adh al-Juhani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un récite le Coran et agit  

  fonction de son contenu, le Jour du Jugement ses parents sera accordée aux  

  porter une couronne dont la lumière est meilleure que la lumière du soleil dans les logements  

  de ce monde si elle était au milieu de vous. Alors, que pensez-vous de celui qui agit  

  en fonction de son.  

Livre 8, numéro 1454:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a donné sept sourates longues répétées,  

  tandis que Moïse a été donnée six ans, quand il a jeté les comprimés, deux d'entre eux étaient  

  retirée et quatre sont restés.  

Livre 8, numéro 1457:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  



 

 

  Je conduisais la chamelle du Messager d'Allah (paix soit sur lui) au cours de  

  un voyage. Il m'a dit: Okba, devrais-je pas vous apprendre deux meilleurs sourates jamais  

  récité? Il m'a alors expliqué: «Dis, je cherche protection auprès du Seigneur de l'aube», et  

  «Dis, je cherche protection auprès du Seigneur des hommes." Il ne m'a pas vu beaucoup de plaisir (par  

  ces deux sourates).  

  Quand il mit pied à terre pour la prière, il a conduit le peuple à la prière du matin et  

  les récitait dans la prière. Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a terminé  

  sa prière, il se tourna vers moi et dit: O Okba, comment avez-vous vu.  

Livre 8, numéro 1458:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Blanc Je voyageais avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) entre  

  al-Juhfah et al-Abwa ', un vent et enveloppé obscurité intense nous, après quoi  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a commencé à chercher refuge auprès d'Allah,  

  récitant: "Je cherche protection auprès du Seigneur de l'aube» et «Je cherche refuge dans la  

  Seigneur des hommes. "  

  Il dit alors: Okba, les utiliser lors de la recherche refuge auprès d'Allah, car personne ne peut utiliser  

  rien à comparer avec eux à cet effet.  

  Okba a ajouté: Je l'ai entendu réciter les quand il a conduit le peuple à la prière.  

Livre 8, numéro 1459:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui a été consacrée à la  

  Coran sera dit de réciter, monter et réciter attentivement, car il récita  

  attentivement quand il était dans le monde, car il atteindra sa demeure quand il vient  

  le dernier verset qu'il récite.  

Livre 8, numéro 1461:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Ya'la ibn Mumallak dit qu'il a demandé à Umm Salamah à propos de la récitation et la  

  la prière de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

  Elle a dit: Qu'as-tu à faire avec sa prière? Il priait, puis dormir  

  Tant qu'il avait prié, jusqu'au matin. Elle a ensuite décrit sa récitation et a fait  

  donc avec un mot par mot l'exposition.  

Livre 8, numéro 1463:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Embellissez le Coran avec vos voix.  

Livre 8, numéro 1464:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  



 

 

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui ne chantaient pas le  

  Coran n'est pas un de nous.  

  (Sous-narrateur Qutaybah dit: Ce hadith selon ma collection est sur le  

  autorité de Sa'id ibn AbuSa'id.)  

Livre 8, numéro 1466:  

  Rapporté AbuLubabah:  

  Ubaydullah ibn Yazid a dit: AbuLubabah adoptée par nous et nous l'avons suivi jusqu'à ce qu'il  

  entré dans sa maison, et nous avons également entré.  

  Il y avait un homme dans une maison rouillée et dans un état délabré. Je l'ai entendu dire: je  

  entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Il n'est pas un de nous qui  

  ne pas chanter le Coran.  

  I (Abduljabbar narrateur) dit à Ibn AbuMulaykah: AbuMuhammad, qu'est-ce que vous  

  pense que si une personne n'a pas de voix agréable? Il a dit: Il faut réciter avec  

  voix agréable autant que possible.  

Livre 8, numéro 1469:  

  Rapporté Saad ibn Ubadah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Aucun homme récite le Coran, puis oublie  

  , mais rencontrera Allah le Jour du Jugement dans un état mutilé (ou  

  les mains vides, ou avec aucune excuse).  

Livre 8, numéro 1474:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Supplication (du'a ') est lui-même l'  

  adorer.  

  (Il récita alors :) «Et votre Seigneur dit: Call on Me, Je vous répondrai"  

  (XI.60).  

Livre 8, numéro 1475:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Ibn Saad a dit: Mon père (Saad ibn AbuWaqqas) m'a entendu dire: Ô Allah, je demande  

  Toi au Paradis, ses bienfaits, son plaisir et telle et telle, et  

  tel ou tel, je cherche Ta protection, de l'enfer, de ses chaînes, de son  

  colliers, et de telle ou telle, et d'un tel ou tel. Il a dit: J'ai entendu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire: Il y aura des gens qui vont  

  exagérer dans la supplication. Vous ne devriez pas être l'un d'entre eux. Si vous sont accordées  

  Paradis, il vous sera accordé tout ce qui est bon dans celui-ci, si vous êtes protégé  

  de l'enfer, vous serez protégé de ce qui est mal et y.  

Livre 8, numéro 1476:  



 

 

  Rapporté ibn Ubayd Fudalah,:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a entendu une personne suppliant cours  

  prière. Il n'a pas mentionné la grandeur d'Allah, et il n'a pas j'invoque les bénédictions  

  sur le Prophète (paix soit sur lui).  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il se hâta.  

  Il a ensuite appela et lui dit à lui ou à toute autre personne: Si l'un des  

  vous prie, il convient de mentionner l'exaltation de son Seigneur au début et  

  Lui la louange, il doit alors invoquer des bénédictions sur le Prophète  

  (Paix soit sur lui), après quoi il doit supplier Allah pour tout ce qu'il  

  désirs.  

Livre 8, numéro 1480:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne couvrez pas les murs. Celui qui voit l'  

  lettre de son frère sans sa permission, voit l'Enfer.  

  Supplier Allah avec les paumes de vos mains, ne pas le supplier avec  

  le dos vers le haut. Lorsque vous avez terminé de supplication, essuyez vos visages avec eux.  

Livre 8, numéro 1481:  

  Rapporté Malik ibn Yasar en-Sakuni, al-Awfi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand vous faites des demandes à Allah, le faire  

  avec le dos des paumes de vos mains, et non, vers le haut.  

Livre 8, numéro 1482:  

  Anas ibn Malik:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) suppliant Allah dans ce  

  manière avec les paumes de ses mains et aussi avec le dos vers le haut.  

Livre 8, numéro 1483:  

  Rapporté Salman al-Farsi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Votre Seigneur est généreux et généreux,  

  et a honte de tourner à vide entre les mains de son serviteur quand il les soulève  

  à Lui.  

Livre 8, numéro 1484:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ikrima Ibn Abbas a cité comme disant: Quand vous demandez quelque chose que vous devriez faire  

  vos mains en face de vos épaules; lorsque la demande de pardon, vous devriez  

  point avec un doigt, et en faisant une supplication sincère, vous devriez  

  étaler vos deux mains.  



 

 

Livre 8, numéro 1487:  

  Rapporté Yazid ibn Sa'id al-Kindi:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a fait supplication (à Allah), il serait  

  lever les mains et essuyer son visage avec ses mains.  

Livre 8, numéro 1488:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a entendu un homme dire: Ô Allah, je demande  

  Toi, je témoigne qu'il n'y a de dieu que Toi, l'Unique, Celui à qui les hommes  

  réparation, qui n'a pas engendré et n'a pas été engendré, et à qui nul n'est  

  égale, et il a dit: Vous avez supplié Allah aide son grand Nom, quand  

  demandé à ce nom qu'il donne, et quand supplié par ce nom répond-il.  

Livre 8, numéro 1490:  

  Anas ibn Malik:  

  J'étais assis avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui), un homme a été  

  offrir la prière. Il a ensuite fait supplication: O Allah, je te demande en vertu de  

  le fait que la louange est à Toi, il n'y a pas de divinité à part Toi, Qui ShoWest  

  faveur et de bienfaisance, le Créateur des cieux et de la terre, Seigneur du  

  Majesté et de munificence, ô Vivant, ô Eternel.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) dit alors: Il a supplié Allah aide son  

  Plus Grand Nom, quand supplié de ce nom, il répond, et lorsqu'on lui a demandé par  

  Il donne ce nom.  

Livre 8, numéro 1492:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ata dit: La courtepointe de Aisha a été volé. Elle a commencé à maudire la personne qui  

  l'avait volé. Le Prophète (paix soit sur lui) a commencé à lui dire: Ne pas  

  l'alléger.  

Livre 8, numéro 1493:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  J'ai demandé la permission du Prophète (paix soit sur lui) pour effectuer la Omra. Il  

  m'a donné la permission et dit: Mon frère cadet, ne m'oubliez pas dans votre  

  supplication.  

  Il (Umar) dit: Il m'a dit un mot qui me plaisait tellement que je ne veux pas  

  ont été heureux si on me donnait le monde entier.  

  Le Shou'ba narrateur dit: J'ai ensuite rencontré Asim à Médine. Il m'a raconté cette  

  tradition et rapporté le libellé: «Mon jeune frère, me partager votre  

  supplication. "  



 

 

Livre 8, numéro 1494:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) passa devant moi alors que j'étais en suppliant  

  pointant deux doigts de la mienne. Il a dit: Point avec un doigt; point avec  

  un doigt. Il s'est alors fait par l'index.  

Livre 8, numéro 1495:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Une fois que Saad, avec l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), a visité une femme  

  devant lesquels se trouvaient quelques-uns de date-pierres ou de cailloux dont elle se servait comme un chapelet  

  à glorifier Allah. Il (le Prophète) a dit: Je vous dis quelque chose qui serait  

  plus facile (ou plus excellent) pour vous que ça. Il a dit (il s'agissait de  

  en disant): «Gloire à Allah» autant de fois que le nombre de ce qu'il a  

  créé dans les cieux; «Gloire à Allah» autant de fois que le nombre de ces  

  qu'il a créé sur la Terre; «Gloire à Allah» autant de fois que le nombre  

  de ce qu'il a créé entre eux; «Gloire à Allah» autant de fois  

  que le nombre de ce qu'il crée; "Allah est le plus grand" une même  

  nombre de fois; «Gloire (à Allah)" un nombre similaire de fois, et «Il  

  Pas de divinité à part Allah "un nombre similaire de fois;« Il n'y a de force et aucun  

  pouvoir, sauf en Allah "un nombre similaire de fois.  

Livre 8, numéro 1496:  

  Yusayrah rapporté, mère de Yasser:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) leur avait ordonné (les femmes émigrés) pour être  

  régulière (au rappel d'Allah en disant): "Allah est le plus grand», «Gloire à  

  le Roi, le Saint »,« il n'ya pas de divinité à part Allah ", et qu'ils doivent compter  

  eux sur les doigts, car ils (les doigts) sera remis en question et a demandé à parler.  

Livre 8, numéro 1497:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en comptant la glorification de  

  Allah sur les doigts.  

  Ibn Qudamah dit (dans sa version: «Avec ses bonnes mains".  

Livre 8, numéro 1498:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit de Juwayriyyah (épouse de  

  le Prophète). Au début de son nom était Barrah, et il l'a changé. Quand il est sorti  

  elle était dans son lieu de culte, et quand il revint, elle était à sa place de  

  adorer.  



 

 

  Il a demandé: Avez-vous été dans votre lieu de culte en permanence? Elle a dit: Oui.  

  Il a alors dit: Puisque vous quitter, je l'ai dit trois fois quatre phrases qui, si elle  

  mis en balance avec tout ce que vous avez dit (pendant cette période), se révélera  

  plus lourd: «Gloire à Allah", et je commence avec louange de Celui au nombre de  

  Ses créatures, conformément à son bon plaisir, à le poids de sa  

  trône, et à l'encre (mesure) de ses paroles.  

Livre 8, numéro 1499:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  AbuDharr dit: Prophète d'Allah. Les gens riches ont tous les avantages, ils  

  prient comme nous, ils jeûnent comme nous, et ils ont surplus de richesse dont ils  

  donner dans la charité, mais nous n'avons pas la richesse que l'on peut donner dans la charité.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: AbuDharr, devrais-je pas enseigner  

  vous phrases par lesquelles vous avez acquis le rang de ceux qui vous excellez? Personne ne peut  

  acquérir votre grade, sauf celui qui agit comme vous.  

  Il a dit: Pourquoi pas, l'apôtre d'Allah? Il a dit: Exalt Allah (mot à dire: Allah est le plus  

  Lacs) après chaque prière trente-trois fois, et le louer (disons: Béni soit  

  Allah) trente-trois fois, et le glorifier (disons: Gloire à Allah)  

  trente-trois fois, et y mettre un terme en disant: «Il n'ya pas de dieu qu'Allah seul,  

  il n'ya pas de partenaire, à Lui appartient la royauté, à Lui la louange est due et il  

  a le pouvoir sur tout. "Ses péchés seront pardonnés, même si elles sont comme  

  l'écume de la mer.  

Livre 8, numéro 1503:  

  Rapporté Zayd ibn Arqam:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit (la version de  

  Sulayman a: L'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) disait) après sa  

  la prière: -  

  «Ô Allah, notre Seigneur et le Seigneur de toute chose, je témoigne que tu es le  

  Seigneur seul qui n'as pas de partenaire, Ô Allah, notre Seigneur et Seigneur de toute chose, je  

  témoigne que Muhammad est Ton serviteur et Ton apôtre; Ô Allah, notre Seigneur  

  et le Seigneur de tout, je témoigne que tous les fonctionnaires sont frères, O  

  Allah, notre Seigneur et le Seigneur de tout faire moi sincèrement à toi, et ma famille  

  trop à chaque instant, dans ce monde et dans le monde ci-après, Possesseur d'O  

  gloire et l'honneur, écoutez-moi et répondez. Allah est infiniment grande. O  

  Allah, Lumière des cieux et de la terre ».  

Livre 8, numéro 1505:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisé pour supplier Allah: «Mon Seigneur, aide-moi  

  et ne pas donner de l'aide contre moi, accorde-moi la victoire, et ne pas accorder la victoire  

  sur moi, plan en mon nom et ne comptez pas sur moi, me guider, et j'ai fait mon  

  bonne orientation facile pour moi; accordez-moi la victoire sur ceux qui agissent injustement  



 

 

  vers moi; Ô Allah, fais de moi reconnaissants envers toi, conscient de toi, plein de peur  

  vers Toi, consacrée à ton obéissance, humble devant Toi, ou pénitent. Mon  

  Seigneur, accepte mon repentir, laver mon péché, répondez à ma supplication, clairement  

  établir mon témoignage, guider mon cœur, faire vrai ma langue et d'en tirer malice  

  dans ma poitrine. "  

Livre 8, numéro 1509:  

  AbuBakr rapporté as-Siddiq:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui demande pardon n'est pas un cas confirmé  

  pécheur, même s'il revient de son péché soixante-dix fois par jour.  

Livre 8, numéro 1511:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Nous avons compté que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) disait d'une centaine de  

  fois au cours d'une réunion: «Mon Seigneur, pardonne-moi et pardonnez-moi, tu es le  

  Pardon et de pardonner One ".  

Livre 8, numéro 1512:  

  Rapporté Zayd, le client du Prophète:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dit: «Je vous demande pardon d'Allah  

  de qui il n'y a point de divinité, le Vivant, l'Eternel, et je me tourne vers Lui en  

  repentance ", il sera pardonné, même s'il a fui en temps de guerre.  

Livre 8, numéro 1513:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un demande sans cesse pardon, Allah  

  nommera pour lui un moyen de sortir de toute détresse, et un soulagement de tous les  

  l'anxiété, et fournira pour lui d'où il ne comptait pas.  

Livre 8, numéro 1516:  

  AbuBakr rapporté as-Siddiq:  

  Bint Asma al-Hakam dit: J'ai entendu dire Ali: j'étais un homme, quand j'ai entendu un  

  la tradition de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui), Allah m'a bénéficié  

  avec lui autant qu'il voulait. Mais quand quelqu'un de ses compagnons a raconté une  

  tradition à moi, je l'adjura. Quand il a pris un serment, je lui ai témoigné.  

  AbuBakr m'a raconté une tradition, et AbuBakr raconté la vérité. Il a dit:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Quand un serviteur (d'  

  Allah) commet un péché, et il fait ses ablutions bien, et puis des stands et prie  

  deux rak'a, et demande pardon à Allah, Allah pardonne lui. Il a ensuite récité cette  

  verset: «Et ceux qui, quand ils commettent l'indécence ou mal leurs âmes,  

  se souviennent d'Allah "(iii.134).  



 

 

Livre 8, numéro 1518:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a ordonné de réciter Mu'awwidhatan  

  (Les deux dernières sourates du Coran) après chaque prière.  

Livre 8, numéro 1519:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) aimait à supplier trois fois et  

  de demander pardon (d'Allah) trois fois.  

Livre 8, numéro 1520:  

  Rapporté fille Asma 'de Umays:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a dit: Ne puis-je vous enseigner  

  phrases qui vous prononcer en détresse? (Ce sont :) "Allah, Allah est mon Seigneur, je  

  ne rien associer en tant que partenaire avec Lui. "  

Livre 8, numéro 1521:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Une fois que nous avons accompagné le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en voyage.  

  Quand nous sommes arrivés près de Médine, les gens ont commencé à dire à haute voix: «Allah est le plus  

  grande », et ils ont élevé leur voix.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ô gens, vous n'êtes pas  

  suppliant celui qui est sourd et distrait, mais vous suppliant Celui qui est  

  plus proche de vous que le cou de votre animal cheval.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: AbuMusa, devrais-je pas  

  vous faire remarquer l'un des trésors du Paradis?  

  J'ai demandé: Qu'est-ce que c'est?  

  Il a répondu: «Il n'y a de force et il n'y a aucun pouvoir, sauf en Allah"  

Livre 8, numéro 1525:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un invoque les bénédictions sur moi une fois,  

  Allah le bénisse, lui dix fois.  

Livre 8, numéro 1528:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Une femme a dit au Prophète (paix soit sur lui): Invoke bénédiction sur moi aussi bien  

  que sur mon mari. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Qu'Allah envoie  

  bénédiction sur vous et votre mari.  



 

 

Livre 8, numéro 1530:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La supplication qui obtient le plus rapide  

  réponse est celle faite par un musulman à une autre distance.  

Livre 8, numéro 1531:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Trois supplications sont exaucées, il  

  étant sans aucun doute à leur sujet, celle d'un père, celle d'un voyageur et celle de  

  celui qui a été lésé.  

Livre 8, numéro 1532:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a craint un (groupe de) personnes, il disait:  

  «Ô Allah, nous Te faire notre bouclier contre eux, et de se réfugier auprès de toi contre  

  leurs maux. "  

Livre 8, numéro 1534:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisé pour chercher refuge auprès d'Allah contre cinq choses;  

  la lâcheté, l'avarice, les maux de la vieillesse, les mauvaises pensées, et  

  châtiment de la tombe.  

Livre 8, numéro 1539:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) disait: «Ô Allah, je cherche refuge en Toi  

  de la pauvreté », le manque et l'abaissement, et je cherche Ta protection, de peur que je provoque ou  

  souffrent pas. "  

Livre 8, numéro 1541:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour supplier en disant: "O  

  Allah, je cherche refuge auprès de toi contre la division, l'hypocrisie et le mal  

  caractère. "  

Livre 8, numéro 1542:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) disait: «Ô Allah, je cherche refuge  



 

 

  auprès de toi contre la faim, car c'est un mal camarade de lit, et je cherche Ta protection,  

  de trahison, car c'est un mauvais trait de caractère caché. "  

Livre 8, numéro 1543:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) disait: «Ô Allah, je cherche refuge  

  auprès de toi contre quatre choses: des connaissances qui ne profite pas, un cœur qui est  

  pas soumis, une âme qui a un appétit insatiable, et une supplication  

  ce qui n'est pas entendu. "  

Livre 8, numéro 1546:  

  Rapporté ibn Shakl Humayd:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, apprends-moi une supplication.  

  Il a dit: Dis: "O Allah, je cherche refuge en Toi contre le mal de ce que j'ai entendu,  

  contre le mal de ce que je vois, du mal de quoi je parle, du mal de  

  ce que je pense, et contre le mal de mon sperme »(c.-à-passion sexuelle).  

Livre 8, numéro 1547:  

  AbulYusr rapporté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour supplier: «O Allah, je cherche  

  refuge en Toi de ma maison qui tombe sur moi, je cherche Ta protection, de tomber  

  dans un abîme, je cherche Ta protection contre la noyade de combustion et la décrépitude. Je  

  chercher refuge auprès de toi contre le diable me nuire au moment de ma mort, je cherche  

  refuge en Toi de mourir dans ton sentier, tout en reculant, et je cherche refuge dans  

  Te de mourir de la morsure d'un animal venimeux. "  

Livre 8, numéro 1549:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) disait: «Ô Allah, je cherche refuge en Toi  

  de la lèpre, la folie, l'éléphantiasis et mauvaises maladies. "  

Livre 8, numéro 1550:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Un jour, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) entra dans la mosquée. Il a vu  

  il ya un homme de la Ansar appelé AbuUmamah.  

  Il a dit: Quelle est la question que je vous voir assis dans la mosquée alors que  

  il n'ya pas de temps de prière?  

  Il a dit: Je suis empêtré dans les soucis et les dettes, Apôtre d'Allah.  

  Il a répondu: Dois-je ne vous apprendra des choses par lesquelles, lorsque vous les dire, Allah  

  va supprimer vos soins, et de régler votre dette?  

  Il a dit: Pourquoi pas, l'apôtre d'Allah?  



 

 

  Il a dit: Dis le matin et le soir: «Ô Allah, je cherche refuge auprès de toi contre  

  les soins et le chagrin, je cherche Ta protection, de l'incapacité et de laisser-aller, je cherche  

  refuge auprès de toi contre la lâcheté et l'avarice, et je cherche en toi d'être  

  vaincu par la dette et mis en soumission par les hommes. "  

  Il a dit: Quand j'ai fait qu'Allah enlevé mes soins et réglé ma dette.  

Livre 9, Numéro 1554:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas à payer la zakat (le grain ou  

  dates) sur moins de cinq chameaux charges. Le wasq (une charge de chameau) mesure 60  

  sa 'en poids.  

Livre 9, Numéro 1556:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Habib al-Maliki a dit: Un homme dit à Imran ibn Husayn: AbuNujayd, vous raconter  

  aux traditions dont la base nous nous ne trouvons pas dans le Coran.  

  Là-dessus, Imran mit en colère et dit à l'homme: Ne trouvez-vous dans le Coran que  

  un dirham est dû à quarante dirhams (comme Zakat), et une chèvre est due sur  

  tel ou tel nombre de chèvres et un chameau ne sera dû sur tel ou tel  

  nombre de chameaux?  

  Il répondit: Non.  

  Il a dit: De qui avez-vous pris? Vous l'avez pris de nous, de l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui).  

  Il a mentionné plusieurs choses semblables.  

Livre 9, Numéro 1557:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de nous condamner à l'aumône  

  (Zakat) sur ce que nous avons préparé pour le commerce.  

Livre 9, Numéro 1558:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Une femme est venue à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et elle était  

  accompagnée de sa fille qui portait deux bracelets en or lourd dans ses mains. Il  

  lui dit: Ne vous payer la zakat sur eux? Elle a dit: Non, il dit alors: Êtes-vous  

  heureux que Dieu peut mettre deux bracelets de feu sur vos mains?  

  Là-dessus, elle les ôta et les a placés devant le Prophète  

  (Paix soit sur lui) dire: Ils sont pour Allah et Son messager.  

Livre 9, Numéro 1559:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  J'avais l'habitude de porter des bijoux en or. J'ai demandé: Est-ce un trésor (kanz), apôtre de la  



 

 

  Allah? Il a répondu: quelle que soit atteint une quantité sur laquelle la zakat est payable est  

  pas un. trésor (kanz) lorsque la zakat est versée  

Livre 9, Numéro 1563:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a écrit une lettre au sujet aumône (zakat)  

  mais il est mort avant d'avoir pu l'envoyer à ses gouverneurs. Il l'avait gardé avec son  

  épée. Donc AbuBakr agi sur elle jusqu'à sa mort, puis Umar a agi sur elle jusqu'à ce  

  il est mort.  

  Il contenait: «Pour cinq chameaux une chèvre doit être donné; pendant dix chameaux deux  

  les chèvres doivent être donnés, quinze chameaux trois chèvres doivent être donnés,  

  vingt chameaux quatre chèvres doivent être donnés, 25-35  

  chameaux chamelle dans sa deuxième année doit être donné. Si le nombre dépasse de  

  une à soixante-dix chameaux, une chamelle dans sa quatrième année doit être donnée, si  

  elles dépassent d'un maximum de soixante-cinq chameaux, une chamelle dans sa cinquième année est  

  être donnée, si elles dépassent par un jusqu'à vingt-dix chameaux, deux chamelles en  

  leur troisième année doivent être donnés, si ceux-ci dépassent par un jusqu'à cent  

  vingt, deux chamelles dans leur quatrième année doivent être donnés. Si les chameaux sont  

  plus que cela, une chamelle dans sa quatrième année doit être donnée pour tous les cinquante  

  chameaux, et une chamelle dans sa troisième année doit être donnée pour chaque 40  

  chameaux.  

  Pendant quarante à 120 chèvres une chèvre doit être donné, si elles  

  dépasser par un jusqu'à deux cents, deux chèvres doivent être donnés. Si elles dépassent par  

  une à trois cents, trois chèvres doivent être donnés, si les chèvres sont plus  

  que celui-ci, une chèvre pour chaque centaine de chèvres doit être donné. Rien n'est payable  

  jusqu'à ce qu'ils atteignent cent. Ceux qui sont dans un troupeau ne doivent pas être  

  séparés, et ceux qui sont dans les troupeaux distincts sont pas réunies  

  de la peur de l'aumône (zakat). En ce qui concerne ce qui appartient à deux partenaires,  

  ils peuvent faire une demande de restitution de l'autre et l'équité. Une vieille chèvre  

  et un produit défectueux ne doivent pas être acceptées comme aumône (zakat). "  

  Az-Zuhri a dit: Lorsque le collecteur est livré, les chèvres seront répartis en  

  trois troupeaux: l'un contenant mal, le bon deuxième, et le modéré tiers. La  

  collecteur prendra la zakat de la moyenne. Az-Zuhri ne mentionne pas les vaches  

  (Qui seront répartis en trois troupeaux).  

Livre 9, Numéro 1567:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Al-Harith Al-A'war rapporté d'Ali. Zuhayr a dit: Je pense que le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: «Payez 1/40 Un dirham est payable à tous les quarante ans,.  

  mais vous n'êtes pas tenu de payer jusqu'à ce que vous avez accumulé deux cents  

  dirhams. Lorsque vous avez deux cents dirhams, cinq dirhams sont payables, et que  

  proportion est applicable à de plus grandes quantités.  

  "En ce qui concerne les moutons, pour chaque quarante brebis jusqu'à 120, un  

  moutons est due. Mais si vous possédez seulement 39, rien n'est à payer sur  



 

 

  eux. "Il a raconté la tradition de l'aumône (zakat) sur des moutons  

  comme celle de az-Zuhri.  

  "En ce qui concerne les bovins, un jeune veau yearling est payable pour tous les trente et une vache  

  à sa troisième année de quarante ans, et rien n'est payable sur les animaux de travail.  

  En ce qui concerne (la zakat sur) les chameaux, il a mentionné que les taux d'az-Zuhri  

  mentionné dans sa tradition. Il a dit: «Pendant vingt-cinq chameaux, cinq moutons sont  

  à payer. Si elles dépassent par un, une chamelle dans sa deuxième année est d'être  

  proposée. S'il n'ya pas de chamelle dans sa deuxième année, un chameau mâle dans son troisième  

  année doit être donnée, jusqu'à concurrence de trente-cinq ans. Si elles dépassent par un une chamelle en  

  sa troisième année doit être accordée, jusqu'à 45. Si elles dépassent par un, une  

  chamelle dans sa quatrième année, qui est prêt à être recouvert par un bull-chameau est  

  à donner. "Il a ensuite transmis le reste de la tradition comme celle de  

  az-Zuhri.  

  Il a poursuivi: Si elles dépassent par un, c'est à dire qu'ils sont 91 à 100 et  

  vingt, deux chamelles dans leur quatrième année, qui sont prêts à être couverts par  

  un taureau chameau, doivent être donnés. S'il ya plus de chameaux que cela, une chamelle  

  dans sa quatrième année doit être donnée pour chaque cinquante. Ceux qui sont dans une  

  troupeau ne doivent pas être séparés, et ceux qui sont séparées ne doivent pas être  

  réuni. Un vieux mouton, l'une avec un défaut de l'œil, ou un bouc  

  ne doit pas être acceptée comme une aumône à moins que le collecteur est prêt.  

  En ce qui concerne les produits agricoles, un dixième est payable sur ce qui est arrosé  

  par des rivières ou de la pluie, et un vingtième sur ce qui est arrosé par le projet  

  chameaux. "  

  La version de Asim et al-Harith dit: "Sadaqah (zakat) est payable chaque  

  . année »Zuhayr a dit: Je crois qu'il a dit" Une fois par an ".  

  La version de Asim a les mots: «Si une chamelle dans sa deuxième année n'est pas  

  disponible entre les chameaux, ni est-il un bull-chameau dans sa troisième année, dix  

  dirhams ou deux chèvres doivent être donnés. "  

Livre 9, Numéro 1568:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: «Quand vous possédez deux cents dirhams  

  et une année passe sur eux, cinq dirhams sont payables. Rien incombe à  

  vous, c'est de l'or, jusqu'à ce qu'il atteigne vingt dinars. Lorsque vous possédez vingt  

  dinars et un an passe sur eux, un demi dinar est payable. Quel que soit le dépasse,  

  qui sera compté correctement. "  

  (Le narrateur dit: Je ne me souviens pas si les mots "qui sera compté  

  correctement "ont été prononcées par lui-même ou qu'il Toutes les attribuée au Prophète  

  (Paix soit sur lui).  

  Pas de zakat est payable sur les biens jusqu'à ce qu'une année passe sur elle.  

  Mais Jarir a dit: Ibn Wahb (sous-narrateur) a ajouté à cette tradition de l'  

  Prophète (paix soit sur lui): «Pas de zakat est payable sur les biens jusqu'à un an  

  décède sur elle. "  



 

 

Livre 9, Numéro 1569:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je vous ai donné l'exemption en ce qui concerne les chevaux  

  et les esclaves; concernant les fausses pièces, cependant, vous devez payer un dirham pour chaque  

  quarante (DH), mais rien n'est payable à 190. Lorsque l'  

  total atteint deux cents, cinq dirhams sont payables.  

Livre 9, Numéro 1570:  

  Rapporté ibn Mu'awiya Haydah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Pendant quarante chameaux paissant, une  

  chamelle dans sa troisième année doit être donné. Les chameaux ne doivent pas être séparés  

  à partir de comptes. Celui qui paie la zakat avec l'intention d'obtenir la récompense sera  

  récompensés. Si quelqu'un échappe à la zakat, nous prendrons la moitié des biens de lui comme  

  une cause de la cotisation de notre Seigneur, le Très-Haut. Il n'y a aucune part dans celle-ci (la zakat)  

  des descendants de Muhammad (paix soit sur lui).  

Livre 9, Numéro 1571:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) l'a envoyé au Yémen, il lui a ordonné de  

  prendre un mâle ou une femelle veau d'un an par tranche de trente bovins et une vache dans  

  sa troisième année pour chaque quarante ans, et un dinar pour chaque adulte (non-croyant comme un  

  capitation) ou des chiffons de valeur équivalente fabriqués au Yémen.  

Livre 9, Numéro 1574:  

  Rapporté Quelqu'un qui a accompagné le collecteur du Prophète:  

  Souwayd ibn Ghaflah dit: Je suis allé moi-même ou quelqu'un qui a accompagné le  

  collecteur du Prophète (paix soit sur lui) m'a dit: Il a été enregistré dans la  

  document rédigé par le Messager d'Allah (paix soit sur lui) de ne pas accepter un  

  traite des chèvres ou chamelle ou un bébé (lait) (comme zakat sur les animaux);  

  ceux qui sont dans les troupeaux distincts ne doivent pas être réunis, et ceux  

  qui sont dans une volée ne doivent pas être séparés.  

  Le collecteur utilisé pour visiter le trou d'eau où les moutons allé là-bas et dire:  

  Payer le aumône (zakat) sur votre propriété. Le narrateur dit: Un homme recherché pour  

  lui donner sa haute bosse de chameau (kawma '). Le narrateur (Hilal) a demandé: Qu'est-ce que  

  kawma ', AbuSalih? Il a dit: Un chameau une bosse élevée.  

  Le narrateur continue: Il (le collecteur) a refusé de l'accepter. Il a dit: Je  

  souhaitez, vous pouvez prendre le meilleur de mes chameaux. Il a refusé de l'accepter. Il a ensuite  

  a apporté une autre inférieure chameau dans la qualité que la précédente. Il a refusé de  

  l'accepter aussi. Il a ensuite présenté un chameau de moins bonne qualité que le  

  une précédente. Il a accepté, en disant: Je vais le prendre, mais je crains que le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) pourrait être en colère contre moi, en me disant: Vous  

  ont délibérément pris d'un homme à dos de chameau de votre choix.  



 

 

Livre 9, Numéro 1576:  

  Rapporté ibn Sa'r Disam:  

  Muslim ibn Shou'ba dit: Nafi 'ibn Alqamah nommé mon père en tant que charge  

  d'affaires par intérim de sa tribu, et lui ordonna de recueillir aumône (zakat) à partir de  

  elles. Mon père m'a envoyé à un groupe d'entre eux; alors je suis venu un homme âgé appelé  

  Sa'r ibn Disam  

  J'ai dit: Mon père m'a envoyé vers vous pour recueillir la zakat de vous. Il a demandé: Qu'est-ce  

  genre d'animaux que vous prenez, mon neveu? Je lui ai répondu: Nous allons sélectionner les moutons  

  et d'examiner leurs mamelles. Il a dit: Mon neveu, je vais raconter une tradition  

  vous. J'ai vécu dans une de ces steppes à l'époque de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), ainsi que mes brebis. Deux personnes conduisant un chameau est venu à moi.  

  Ils m'ont dit: Nous sommes des messagers de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), envoyé à vous afin que vous pouvez payer l'aumône (zakat) sur  

  tes brebis.  

  J'ai demandé: Qu'est-ce à cause de moi pour eux?  

  Ils ont dit: Une chèvre. Je suis allé à une chèvre que je connaissais était pleine de lait et de graisse,  

  et je le leur a apporté.  

  Ils ont dit: C'est une chèvre enceinte. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  nous interdit d'accepter une chèvre enceinte.  

  J'ai demandé: Qu'est-ce que vous prenez, alors? Ils ont dit: Une chèvre dans sa deuxième année ou une  

  chèvre dans sa troisième année. Je suis ensuite allé à une chèvre qui n'a pas donné naissance à une  

  enfant, mais qu'il allait le faire. Je l'ai apporté pour eux.  

  Ils ont dit: Donne-nous. Ils l'ont pris sur le chameau et s'en alla.  

Livre 9, Numéro 1577:  

  Rapporté Abdullah ibn Mu'awiya al-Ghadiri:  

  AbuDawud dit: J'ai lu dans un document possédé par Abdullah ibn Salim à Homs:  

  Abdullah ibn Mu'awiya al-Ghadiri rapporté que le Prophète (paix soit sur lui) en tant que  

  en disant: Celui qui accomplit trois choses ont le goût de la foi. (Ils  

  sont :) Une qui adore Allah seul et l'on croit qu'il n'y a pas d'autre dieu  

  Allah, et celui qui paie la zakat sur sa propriété agréablement chaque année. Un  

  ne devrait pas donner un animal âgé, ni l'un souffrant d'eczéma ou malades, et un  

  plus condamné, mais il faut accorder aux animaux de qualité moyenne, car Allah a fait  

  pas exiger de vous le meilleur de vos animaux, pas plus qu'il ne vous ordonne de donner  

  les animaux de mauvaise qualité.  

Livre 9, Numéro 1578:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a chargé en tant que collecteur de  

  zakat. J'ai visité un homme. Quand il avait recueilli sa propriété de chameaux, j'ai trouvé  

  qu'une chamelle dans sa deuxième année était due par lui.  

  Je lui ai dit: Faites une chamelle dans sa deuxième année, car elle est à verser à titre  



 

 

  aumône (zakat) par vous.  

  Il a dit: Celui-là n'est pas digne de la traite et de l'équitation. Voici un autre  

  chamelle qui est jeune, grand et gras. Donc le prendre.  

  Je lui ai dit: je ne vais pas prendre un animal pour lequel je n'ai pas été ordonné.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est ici proche de vous. Si vous aimez, allez  

  pour lui, et lui présenter ce que vous avez présenté à moi. Faites-le; s'il l'accepte  

  de vous, je l'accepterai, s'il le refuse, je le rejette.  

  Il a dit: Je le ferai. Il m'a accompagné et prit avec lui la chamelle  

  qu'il avait présenté à moi. Nous sommes arrivés à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il lui dit: Prophète d'Allah, votre messager est venu à  

  moi pour collecter la zakat sur ma propriété. Par Allah, ni l'apôtre d'Allah, ni  

  son messager n'a jamais vu ma propriété avant. J'ai rassemblé ma propriété  

  (Chameaux), et il a estimé qu'une chamelle dans sa deuxième année serait  

  payable par moi. Mais cela n'a ni lait ni vaut-elle équitation. Donc, je  

  lui présenta un jeune grand chamelle pour l'acceptation que la zakat. Mais il a  

  refusé de la prendre. Regarde, elle est là, je l'ai apporté à vous, apôtre de la  

  Allah. Prenez-la.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: C'est ce qui est dû par vous.  

  Si vous donnez volontairement un meilleur (animal) Allah vous donnera une récompense à vous pour  

  elle. Nous l'avons accepté de vous.  

  Elle est ici, l'apôtre d'Allah, je lui ai apporté. Donc, l'emmener. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), puis m'a ordonné de prendre possession de celui-ci,  

  et il a prié pour une bénédiction sur sa propriété.  

Livre 9, Numéro 1580:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui perçoit plus d'aumône que ce qui est dû  

  est comme celui qui refuse de le payer.  

Livre 9, Numéro 1581:  

  Rapporté ibn al-Bashir Khasasiyyah:  

  (Ibn Ubayd dit dans la version de sa tradition que son nom n'était pas Bashir,  

  mais (c'était) le Messager d'Allah (paix soit sur lui) (qui a) a nommé  

  Bashir)  

  Nous avons dit: (à l'Apôtre d'Allah): Les collecteurs d'aumône recueillir plus  

  que ce qui est dû, peut-on cacher notre propriété à la proportion? Il a répondu: "Non"  

Livre 9, Numéro 1583:  

  Rapporté Jabir ibn Atik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les coureurs qui sont des objets de dégoût à vous  

  viendra à vous, mais vous devez les accueillir quand ils viennent à vous, et de donner  

  les mains libres en ce qui concerne ce qu'ils désirent. Si elles sont justes, ils seront  

  recevoir un crédit pour cela, mais si elles sont injustes, ils seront tenus pour responsables.  



 

 

  Les s'il vous plaît, pour la perfection de votre zakat consiste à leur bon plaisir,  

  et de les laisser poser une bénédiction pour vous.  

Livre 9, Numéro 1587:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y aura pas de collecte de sadaqah  

  (Zakat) à partir d'une distance, ni doit gens qui possèdent la propriété enlever loin,  

  et leurs sadaqahs doivent être reçus dans leur logement.  

Livre 9, Numéro 1590:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Non aumône est due sur un cheval ou d'un esclave  

  sauf que, compte tenu à la rupture du jeûne (à la fin du Ramadan).  

Livre 9, Numéro 1595:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) l'a envoyé au Yémen, at-il dit  

  (À lui): Recueillir de maïs du maïs, des moutons de la brebis, chameaux de la  

  chameaux, de vaches et des vaches.  

Livre 9, Numéro 1596:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr Ibn al-'As:  

  Hilal, un homme de la tribu de Banu Mat'an apporté un dixième de miel dont il  

  possédait dans les ruches à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il a demandé  

  lui (l'apôtre d'Allah) pour donner le bois connu sous le nom Salabah comme un protégé  

  (Ou restreint) des terres.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui a donné que le bois en tant que protégé  

  terre.  

  Lorsque Omar ibn al-Khattab a réussi, Sufyan ibn Wahb a écrit à Omar pour lui demander  

  à propos de ce bois. Umar ibn al-Khattab lui écrit: S'il (Hilal) vous paie le  

  la dîme sur le miel ce qu'il sert à payer à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), quitter la terre protégée de Salabah en sa possession;  

  sinon, les abeilles sont comme ceux de n'importe quel bois, n'importe qui peut prendre le miel  

  il aime.  

Livre 9, Numéro 1597:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Banu Shababah étaient un sous-clan de la tribu Fahm. (Ils servent à payer) un sac  

  (De miel) sur dix sacs. Sufyan ibn Abdullah ath-Thaqafi a eux deux  

  bois que les terres protégées. Ils ont utilisé pour donner autant de miel (la Zakat), car ils  

  a donné à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il (Sufyan) utilisé pour protéger  



 

 

  leurs bois.  

Livre 9, Numéro 1599:  

  Rapporté ibn Attab Usayd:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) ordonna à estimer vignes (pour  

  collecte la zakat) que les palmiers sont estimés. La zakat doit être payée dans  

  raisins que la zakat sur les palmiers est versée en dattes séchées.  

Livre 9, Numéro 1601:  

  Rapporté Sahl ibn AbuHathmah:  

  AbdurRahman ibn Mas'ud a dit: Sahl ibn AbuHathmah est venu à notre rencontre. Il  

  a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous commande dit: Quand vous  

  estimer les prendre laissant un tiers, et si vous ne partez pas ou trouver un troisième,  

  laisser un trimestre.  

Livre 9, Numéro 1602:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Décrivant la conquête de Khaybar Aïcha a dit: Le Prophète (paix soit sur lui)  

  utilisé pour envoyer Abdullah ibn Rawâhah aux Juifs de Khaybar, et qu'il ferait un  

  estimer des palmiers lorsque le fruit est en bon état avant tout de  

  il a été mangé.  

Livre 9, Numéro 1603:  

  Rapporté Sahl ibn Hunayf:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit d'accepter ja'rur et habiq  

  dates que la zakat. Az-Zuhri a dit: Il ya deux sortes de dates de Médine.  

Livre 9, Numéro 1604:  

  Rapporté Awf ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) entra chez nous dans la mosquée, et il  

  avait un bâton dans sa main. Un homme pendu il ya un tas de hashaf. Il a frappé l'  

  tas avec le bâton, et lui dit: Si le propriétaire de cette aumône (l'aumône), souhaite  

  donner un meilleur que lui, il donnerait. Le propriétaire de cette aumône va manger  

  hashaf sur le Jour du Jugement.  

Livre 9, Numéro 1605:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prescrit la sadaqa (aumône)  

  relatives à la rupture du jeûne comme une purification du jeûne du  

  discours vides et obscène et comme nourriture pour les pauvres. Si quelqu'un le paie avant l'  



 

 

  la prière (de l'Aïd »), il sera accepté comme zakat. Si quelqu'un le paie après l'  

  la prière, ce sera une aumône comme sadaqahs autres (l'aumône).  

Livre 9, Numéro 1610:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Les personnes au cours de la durée de vie de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  utilisé pour produire de l'aumône, à la fin du Ramadan lors de la fermeture du jeûne  

  One SA 'd'orge dont la paille est enlevée, ou de raisins secs. Abdullah a dit: Quand  

  Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a succédé, et le blé sont devenues plus abondantes,  

  Umar prescrit un demi sa 'de blé au lieu de toutes ces choses.  

Livre 9, Numéro 1614:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Je serai toujours payer un sa '. Nous avons utilisé pour payer pendant la durée de vie de l'Apôtre  

  d'Allah un (paix soit sur lui) sa 'de dattes sèches ou d'orge, ou de  

  fromage ou de raisins secs. Il s'agit de la version de Yahya. Sufyan a ajouté dans son  

  version: "ou l'un sa 'de farine." Le narrateur (ibn Yahya) Hamid a dit: Le  

  les gens sont opposés à cette (ajout); Sufyan puis à gauche.  

Livre 9, Numéro 1615:  

  Rapporté ibn Tha'labah Su'ayr:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Un sa 'de blé doit être prise  

  de tous les deux, jeune ou vieux, homme libre ou esclave, homme ou femme. Ceux d'entre vous  

  qui sont riches seront purifiés par Allah, et ceux d'entre vous qui sont pauvres seront  

  ont plus que ils lui ont donné retourné par Lui pour eux. Sulayman a ajouté dans son  

  version: "riche ou pauvre"  

Livre 9, Numéro 1616:  

  Rapporté ibn Tha'labah Su'ayr:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se leva et donna un sermon, il ordonne  

  de donner aumône, à la fin du Ramadan où le jeûne est fermé, l'un sa 'de  

  dattes séchées ou d'orge à payer par chaque personne. Le narrateur ajoute Ali dans  

  sa version: «ou l'un sa 'de blé à prendre à partir de tous les deux." Les deux chaînes  

  de narrateurs sont ensuite convenu de la version: "payable par jeunes et vieux,  

  homme libre et esclave. "  

Livre 9, Numéro 1618:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Al-Hasan a dit: Ibn Abbas a prêché vers la fin du Ramadan sur la chaire (en  

  l') mosquée d'al-Basra. Il a dit: Apportez vite la plus sadaqah relatives à votre  

  rapide. Les gens, pour ainsi dire, ne pouvait pas comprendre. Parmi les membres de  



 

 

  Medina sont présents ici? Support pour vos frères, et enseignez-leur, car ils ne  

  ne sais pas.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prescrit cette aumône comme l'un sa 'de  

  dattes séchées ou d'orge, ou une demi-SA de blé payables par tout homme libre ou  

  esclave, homme ou femme, jeune ou vieux. Quand Ali est venu (à Bassorah), il a constaté que  

  prix était descendu. Il a dit: Allah a donné la prospérité à vous, donc donner un  

  sa 'de tout (comme aumône).  

  Le Humayd narrateur dit: Al-Hasan a soutenu que l'aumône à la fin de  

  Ramadan est due à une personne qui a jeûné.  

Livre 9, Numéro 1620:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Al-Abbas a demandé au Prophète (paix soit sur lui) à propos de l'aumône payer (son  

  zakat) à l'avance avant sa date d'exigibilité, et il a donné la permission de le faire.  

Livre 9, Numéro 1621:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Ibrahim ibn Ata, le client d'Imran ibn Husayn, a rapporté sur l'autorité de  

  son père: Ziyad, ou quelque autre gouverneur, envoyé Imran ibn Husayn à recueillir  

  aumône (zakat à savoir). Quand il revint, il demanda Imran: Où est le bien?  

  Il a répondu: Avez-vous m'envoyer pour que la propriété? Nous l'avons recueilli de l'endroit où  

  nous avons utilisé pour recueillir dans la vie de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), et nous l'avons passé où nous avons l'habitude de passer du temps de  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 9, Numéro 1622:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui prie (de personnes), quand il est  

  riches viendra le Jour de la Résurrection avec éraflures, grattements, ou  

  lacérations sur son visage. On lui a demandé: Qu'est-ce qui constitue la richesse, l'apôtre de la  

  Allah? Il répondit: Il ya cinquante dirhams ou sa valeur en or. Le narrateur Yahya  

  dit: Abdullah ibn Soufyan dit à Soufyan: Je me souviens que Shou'ba ne  

  raconter de Hakim ibn Jubayr. Sufyan a dit: Zubayr nous a transmis cette  

  la tradition de Muhammad ibn Yazid ibn AbdurRahman.  

Livre 9, Numéro 1624:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un prie quand il a quelque chose  

  l'équivalent d'un uqiyah en valeur, il a supplié immodérément. Alors j'ai dit: Mon  

  chamelle, Yaqutah, vaut mieux qu'une uqiyah. La version de Hisham va:  

  "Mieux que quarante dirhams. Je suis donc retourné et ne pas mendier quelque chose de lui."  

  Hisham a ajouté dans sa version: «Un uqiyah pendant le temps de l'Apôtre des  



 

 

  Allah (paix soit sur lui) était équivalente à quarante dirhams. "  

Livre 9, Numéro 1625:  

  Rapporté Sahl ibn Hanzaliyyah:  

  Uyaynah Ibn Hisn et Aqra ibn Habis est venu à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Ils prièrent de lui. Il a commandé de leur donner ce qu'ils  

  supplié. Il a ordonné Mu'awiyah de rédiger un document à donner ce qu'ils mendiaient.  

  Aqra 'a pris son document, l'enveloppa dans son turban, et s'en alla.  

  En ce qui concerne Uyaynah, il a pris son document et vint voir le Prophète  

  (Paix soit sur lui) à son domicile, et lui dit: Muhammad, me vois-tu? Je  

  prends un document à mes gens, mais je ne sais pas ce qu'il contient, tout  

  comme le document d'al-Mutalammis. Mu'awiya a informé le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) de sa déclaration.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui prie (à partir de  

  personnes), quand il a suffisamment de demande simplement une grande quantité de  

  Feu de l'enfer. (Un Nufayl-(un émetteur) a dit ailleurs: «braises de l'enfer".)  

  Ils ont demandé: Apôtre d'Allah, ce qui est une suffisance? (Ailleurs, un Nufayl-  

  dit: Qu'est-ce qu'un suffisance qui rend la mendicité unfitting)?  

  Il répondit: C'est ce qui constituerait un matin et un repas du soir.  

  (Ailleurs, un Nufayl-dit: C'est quand on a assez pour une journée et de la nuit, ou  

  pour une nuit et un jour.) Il (un Nufayl-) nous a raconté brièvement sur cette tradition  

  dans les paroles que je viens de mentionner.  

Livre 9, Numéro 1626:  

  Rapporté ibn Ziyad al-Harith as-Suda'i:  

  Je suis venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui) et a juré allégeance à  

  lui, et après avoir dit à une longue histoire, il dit: Alors un homme vint à lui et dit:  

  Donnez-moi un peu de l'aumône (l'aumône). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  a dit: Allah n'est pas satisfait d'un prophète ou quelqu'un d'autre à propos de la décision  

  Sadaqat jusqu'à ce qu'Il a rendu une décision à leur sujet lui-même. Il a divisé les  

  le droit de les en huit catégories, donc si vous venez au sein de ces  

  catégories, je vais vous donner ce que vous désirez.  

Livre 9, Numéro 1628:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit quelque chose de similaire comme mentionné  

  dans la tradition précédente. Cette version ajoute: Mais le pauvre homme (Miskin) qui  

  s'abstient de la mendicité des personnes est l'une (en fonction de la version de  

  Musaddad qui ne reçoit pas assez de sorte qu'il ne peut pas demander aux gens, ni  

  est son besoin connus de la population, de sorte que l'aumône lui être donné. C'est le seul  

  qui a été privé.  

  Musaddad n'a pas mentionné les mots «celui qui évite la mendicité des personnes."  



 

 

Livre 9, Numéro 1629:  

  Rapporté ibn Ubaydullah ibn al-Adl Khiyar:  

  Deux hommes m'ont informé qu'ils sont allés voir le Prophète (paix soit sur lui) quand il  

  était au pèlerinage d'adieu alors qu'il distribuait l'aumône et a demandé  

  lui pour certaines d'entre elles. Il nous regardait de haut en bas, et voyant que nous étions robuste,  

  il a dit: Si vous voulez, je vous donnerai quelque chose, mais il n'y a rien de secours  

  il pour un homme riche ou pour celui qui est fort et capable de gagner sa vie.  

Livre 9, Numéro 1630:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Sadaqah ne peut être donné à un homme riche  

  ou à celui qui a la force et est solide dans les membres.  

Livre 9, Numéro 1631:  

  Rapporté ibn Yasar Ata:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Sadaqah ne peut être donnée à l'homme riche,  

  à l'exception de cinq classes: Celui qui se bat dans le chemin d'Allah, ou qui  

  recueille, ou un débiteur, ou un homme qui l'achète avec son argent, ou un homme qui  

  a un voisin pauvre qui a été donné aumône et donne un cadeau à l'  

  homme riche.  

Livre 9, Numéro 1635:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Actes de la mendicité sont des lacérations avec  

  laquelle un homme défigure son visage, donc celui qui veut peut préserver son  

  le respect de soi, et celui qui veut peut l'abandonner, mais cela ne s'applique pas à un  

  qui mendie à partir d'une règle, ou dans une situation qui rend nécessaire.  

Livre 9, Numéro 1637:  

  Anas ibn Malik:  

  Un homme des Ansar vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui demanda de  

  lui.  

  Il (le Prophète) a demandé: Avez-vous rien dans votre maison? Il répondit: Oui, un  

  morceau de tissu, une partie de laquelle on porte et une partie de laquelle on se propager (sur la  

  de-chaussée), et un bol en bois à laquelle nous buvons l'eau.  

  Il a dit: Apportez-les-moi. Il a ensuite apporté ces articles à lui et il (l'  

  Prophète) les prit dans ses mains et demanda: Qui va acheter ça? Un homme a dit: Je  

  doit les acheter pour un dirham. Il a dit deux ou trois fois: Qui va offrir plus de  

  d'un dirham? Un homme a dit: Je vais les acheter pour deux dirhams.  

  Il a donné les lui prit les deux dirhams et, en leur donnant la Ansari,  

  il a dit: Acheter de la nourriture avec l'un d'eux et le remettre à votre famille, et acheter une hache  



 

 

  et me l'apporter. Il l'a ensuite amené à lui. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a fixé une poignée sur elle de ses propres mains et lui dit: Va,  

  ramasser du bois et le vendre, et ne me laissez pas vous voir pendant quinze jours. La  

  Cet homme s'en alla et a rassemblé du bois de chauffage et l'a vendu. Quand il avait gagné dix  

  dirhams, il vint à lui et j'ai acheté un vêtement avec certains d'entre eux et la nourriture avec  

  les autres.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: C'est mieux pour vous  

  que la mendicité devrait venir comme une tache sur votre visage sur le Jour du Jugement.  

  La mendicité est bon seulement pour trois personnes: celui qui est dans la misère noire, une  

  qui est gravement endetté, ou celui qui est chargé de l'indemnisation et trouve  

  il est difficile de payer.  

Livre 9, Numéro 1641:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si celui qui est affligé par la pauvreté  

  il se réfère à moi, sa pauvreté ne sera pas mis fin, mais si l'on se réfère  

  il à Allah, Il lui donnera bientôt suffisance, soit par une mort rapide ou par  

  une suffisance qui vient plus tard.  

Livre 9, Numéro 1642:  

  Ibn al-Firasi:  

  Al-Firasi demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui): Puis-je vous prie, apôtre  

  d'Allah? Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Non, mais si on ne peut échapper  

  de là, commencer à partir de la verticale.  

Livre 9, Numéro 1645:  

  Rapporté Malik ibn Nadlah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les mains sont de trois types: la main d'Allah  

  est le supérieur; la main du dispensateur est l'un près de chez elle; la main du mendiant est  

  le plus bas. Donc, donner ce qui est excédentaire, et ne pas vous soumettre à la  

  la demande de votre âme.  

Livre 9, Numéro 1646:  

  Rapporté AbuRafi »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a envoyé un homme de la Makhzoum Banu pour recueillir  

  aumône. Il a dit à AbuRafi ': Accompagne-moi afin que vous puissiez obtenir une partie de celui-ci. Il  

  a dit: (Je ne peux pas le prendre) jusqu'à ce que j'aille voir le Prophète (paix soit sur lui) et demander  

  lui. Puis il alla vers lui et lui ai demandé. Il a dit: Le aumône n'est pas licite pour  

  nous et le client d'un peuple est considéré comme l'un d'eux.  

Livre 9, Numéro 1649:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Mon père m'a envoyé le Prophète (paix soit sur lui) de prendre les chameaux qui  

  il lui avait donné parmi ceux de sadaqah.  

Livre 9, Numéro 1653:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Pendant le temps de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) nous avons utilisé pour  

  considérer ma'un (ce d'usage quotidien) prêter un seau et une marmite.  

Livre 9, Numéro 1656:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit quelque chose de semblable  

  à cette tradition. Il (le narrateur) dit AbuHurayrah: Quel est dû  

  chameaux? Il répondit: Que vous devriez donner le meilleur de vos chameaux (dans le chemin  

  d'Allah), que vous prêtez une chamelle laitière, vous prêtez votre monture pour l'équitation,  

  que vous prêtez l'étalon pour la couverture, et que vous donnez le lait (à l'  

  personnes) pour l'eau potable.  

Livre 9, Numéro 1660:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Lorsque ce verset fut révélé: «Et ceux qui thésaurisent l'or et l'argent," l'  

  Les musulmans ont été affligé à ce sujet. Omar dit: Je vais dissiper vos soins. Lui,  

  donc allé et a dit: Prophète d'Allah, vos compagnons ont été peiné par  

  ce verset. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Allah a fait  

  la zakat obligatoire tout simplement pour purifier votre reliquat des biens, et il fait  

  héritages obligatoires afin qu'ils viennent à ceux qui vous survivent. Umar  

  puis il dit: Allah est le plus grand. Il lui a alors dit: Permettez-moi de vous informer sur  

  le meilleur des hordes un homme, c'est une femme vertueuse qui lui plaît quand il regarde  

  elle, lui obéit quand il lui donne un ordre, et protège ses intérêts quand il  

  est loin d'elle.  

Livre 9, Numéro 1661:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un mendiant a le droit mais il peut être  

  à cheval (un cheval).  

Livre 9, Numéro 1663:  

  Rapporté Umm Bujayd:  

  Elle a pris le serment d'allégeance au Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  et lui dit: Messager d'Allah, un pauvre homme est à ma porte, mais je trouve  

  rien à lui donner. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui dit: Si  



 

 

  vous ne trouverez rien à lui donner, mettre quelque chose dans sa main, même si  

  il devrait être un sabot brûlé.  

Livre 9, Numéro 1665:  

  Rapporté Buhaysah al-Fazariyyah:  

  Mon père a demandé la permission du Prophète (paix soit sur lui). (Lorsque  

  l'autorisation a été accordée et il est venu près de lui), il souleva sa chemise et se mit à  

  l'embrasser et embrasser (par amour pour lui). Il a demandé: Apôtre d'Allah,  

  quelle est la chose dont il est illégal de refuser? Il a répondu: Eau. Il a de nouveau  

  demanda: Prophète d'Allah, quelle est la chose dont il est illégal de refuser? Il  

  répondu: Salt. Il a de nouveau demandé: Prophète d'Allah, quelle est la chose dont il est  

  illégal de refuser? Il a dit: Pour faire le bien est mieux pour vous.  

Livre 9, Numéro 1667:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Rien d'autre que le paradis doit être supplié pour  

  L'amour d'Allah.  

Livre 9, Numéro 1668:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un cherche la protection d'Allah dans  

  nommer, de lui accorder la protection, si quelqu'un supplie au nom d'Allah, donne-lui  

  quelque chose, si quelqu'un vous donne une invitation, l'accepter, et si quelqu'un  

  vous la bonté, le récompenser, mais si vous n'avez pas les moyens de le faire, je vous prie  

  pour lui jusqu'à ce que vous sentez que vous lui avez compensé.  

Livre 9, Numéro 1669:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Alors que nous étions assis avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui), un homme  

  lui apporta un peu d'or égale en poids à un œuf, et dit: Messager d'Allah, je  

  ont eu ce à partir d'une mine, il prend, c'est aumône. Je n'ai plus que cela.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a tourné son attention de lui. Puis  

  il lui venait de son côté droit et a répété les mêmes mots. Mais il (le  

  Prophète) a tourné son attention de lui. Il est alors venu vers lui venant de son côté gauche  

  et a répété les mêmes mots. Mais il (encore) tourné son attention de lui. Il  

  puis vint à lui par derrière. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), il a pris  

  et l'a jeté. L'avait frappé, il aurait lui faire du mal ou de le blesser. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: L'un de vous apporte tout ce qu'il  

  possède et dit: Ce n'est aumône. Puis il s'assoit et se propage sa main  

  devant le peuple. La meilleure aumône est celle qui laisse une compétence.  



 

 

Livre 9, Numéro 1671:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Un homme est entré dans la mosquée. Le Prophète (paix soit sur lui) ordonna au peuple  

  de jeter leurs vêtements comme aumône. Là-dessus, ils ont jeté leurs vêtements (comme  

  sadaqah). Il lui a alors demandé de prendre deux vêtements de leur part. Il réprimandé  

  et lui dit: Prends ton vêtement.  

Livre 9, Numéro 1674:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a ordonné un jour donner aumône.  

  À cette époque, j'avais une certaine propriété. J'ai dit: Aujourd'hui, je vais dépasser AbuBakr si je  

  le surpasser un jour. Par conséquent, je mis la moitié de ma propriété. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) lui demanda: Qu'as-tu laissé pour ta famille? Je  

  a répondu: Le même montant. AbuBakr apporté tout ce qu'il avait avec lui. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) lui demanda: Qu'as-tu laissé pour votre  

  la famille? Il répondit: J'ai laissé Allah et Son messager pour eux. J'ai dit: Je doit  

  jamais vous participez à quoi que ce soit.  

Livre 9, Numéro 1677:  

  Rapporté Saad ibn Ubadah:  

  Saad a demandé: Apôtre d'Allah, Oum Saad est décédé; quelle forme d'aumône est le mieux?  

  Il répondit: L'eau (le meilleur). Il a creusé un puits et dit: C'est pour Umm Saad.  

Livre 9, Numéro 1678:  

  Rapporté AbuSa'id (al-Khoudri):  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si des vêtements musulmans un musulman quand il  

  est nue, Allah le vêtir avec des vêtements verts du Paradis; le cas échéant  

  Musulmane nourrit un musulman quand il a faim, Allah le nourrira avec une partie de la  

  fruits du paradis, et si un musulman donne une boisson musulman quand il a soif,  

  Allah lui donnera un peu de vin pur, qui est scellé à boire.  

Livre 9, Numéro 1679:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ya quarante caractéristiques, le  

  le plus élevé d'entre eux est de donner une chèvre en prêt (pour bénéficier de son lait). Si  

  tout homme porte sur l'une de ces caractéristiques avec l'espoir d'obtenir une  

  récompenser et témoignant de la promesse pour elle, Allah le fera entrer au Paradis  

  pour cela.  

Livre 9, Numéro 1687:  

  Rapporté AbuHurayrah:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a commandé de donner aumône. Un homme a dit: Apôtre  

  d'Allah, j'ai un dinar. Il a dit: Passez-le sur vous-même. Il dit encore: j'ai  

  un autre. Il a dit: Passez-le sur vos enfants. Il dit encore: J'ai une autre. Il  

  dit: Passez-le sur votre femme. Il dit encore: J'ai une autre. Il a dit: Passez-  

  sur votre serviteur. Il a finalement dit: J'ai une autre. Il répondit: Vous savez mieux  

  (Ce qu'il faut faire avec elle).  

Livre 9, Numéro 1690:  

  Rapporté ibn Awf AbdurRahman:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Allah, l'Exalté a  

  dit: Je suis compatissant, et cela a été dérivée à partir de la miséricorde. J'ai tiré  

  son nom de mon nom. Si quelqu'un se joint à elle, je vais le rejoindre, et si quelqu'un  

  il coupe, je vais le couper.  

Livre 9, Numéro 1694:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prêché et a dit: Abstenez-vous de  

  l'avarice, pour ceux qui avaient été avant vous ont été anéantis à cause de l'avarice. Il  

  (L'avarice) leur ordonna de montrer l'avarice, il leur ordonna de couper  

  leurs relations avec leurs parents les plus proches, afin qu'ils coupée. Il ordonna  

  eux de montrer la débauche, alors ils l'ont montré.  

Livre 9, Numéro 1696:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  AbuMulaykah rapporté: Aisha compté un certain nombre d'indigents. AbuDawud dit: L'  

  autre version a: Elle a compté un certain nombre de sadaqahs. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Donne et ne calculent pas, alors le calcul sera  

  contre vous.  

Livre 9, Numéro 1697:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b:  

  Souwayd ibn Ghaflah dit: Je me suis battu avec Zayd ibn Sulayman ibn Suhan et  

  Rabî `ah. J'ai trouvé un fouet. Ils m'ont dit: Jetez-le. J'ai dit: Non, si je trouve  

  son propriétaire (je vais le lui donner), sinon, je vais l'utiliser. Ensuite, j'ai effectué  

  hajj, et quand je suis arrivé à Médine, j'ai demandé à Ubayy ibn Ka'b.  

  Il a dit: J'ai trouvé un sac à main qui contenait une centaine de dinars; alors je suis venu à l'  

  Prophète (paix soit sur lui). Il m'a dit: Faites la matière connue depuis un an.  

  J'ai fait connaître durant un an, puis vint à lui. Il me dit alors: Faire l'  

  Peu importe sait depuis un an. J'ai donc fait connaître durant un an. J'ai ensuite (encore une fois) est venu à  

  lui. Il m'a dit: Faites la matière connue depuis un an. Puis je suis venu à lui et  

  a dit: Je n'ai trouvé personne qui la réalise. Il a dit: Rappelez-vous, son numéro,  

  son contenant et son attache. Si son propriétaire vient, (lui donner), sinon utilisez  



 

 

  vous-même.  

  Il (le narrateur Shou'ba) a dit: Je ne sais pas s'il a dit le mot «faire  

  le droit d'auteur soit "trois fois ou une fois.  

Livre 9, Numéro 1702:  

  Rapporté Zayd ibn Khalid al-Juhani:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé sur une trouvaille. Il a dit: Assurez-  

  il sait depuis un an. Si son demandeur vient, lui remettre, sinon noter  

  son contenant et son string. Puis l'utiliser, si son demandeur vient, le livrer à  

  lui.  

Livre 9, Numéro 1705:  

  Rapporté ibn Iyad Himar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui trouve quelque chose doit appeler un  

  ou deux personnes en tant que témoins fidèles et ne pas le cacher ou de le couvrir, puis si  

  il trouve son propriétaire, il doit le lui rendre, sinon c'est Allah  

  biens qu'Il donne à qui Il veut.  

Livre 9, Numéro 1706:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé sur le fruit suspendu. Il  

  répondit: Si une personne prend un certain besoin et ne prend pas une alimentation loin dans sa  

  vêtement, il ne doit pas être blâmé, mais celui qui porte l'écart de tout ça est d'être  

  trouver deux fois la valeur et punis, et celui qui vole quoi que ce soit après qu'il a  

  été mis à la place où les dates sont séchés est d'avoir la main coupée si son  

  valeur atteint au prix d'un bouclier. En ce qui concerne les chameaux et les moutons errants, il  

  dit la même chose que les autres ont fait. Il a dit: Il a été demandé et découvertes  

  répondit: S'il est dans une rue fréquentée et une grande ville, faire savoir la chose  

  pendant un an, et si son propriétaire vient, lui donner, mais s'il ne le fait pas, il  

  vous appartient. Si elle est dans un endroit qui a été une perte de temps anciens,  

  ou si elle est un trésor caché (appartenant à la période islamique), il est soumis  

  le versement de la cinquième.  

Livre 9, Numéro 1710:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Ali ibn Abutalib trouvé un dinar et il l'a pris à Fatimah. Elle a demandé au  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) à ce sujet. Il a dit: C'est Allah  

  disposition. Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a mangé de la nourriture  

  (Acheté avec celui-ci), et Ali et de Fatimah également mangé cette nourriture. Mais  

  après, une femme est venue crier sur le dinar. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Payez le dinar, Ali.  



 

 

Livre 9, Numéro 1711:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Bilal ibn Yahya al-Absi a dit: Ali trouvé un dinar et acheté de la farine avec  

  elle. Le vendeur de la farine a reconnu et a renvoyé le dinar lui. Ali  

  il a fallu, déduit deux quirat (carats) de celle-ci, et acheté de la viande avec elle.  

Livre 9, Numéro 1713:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a donné une licence d'utilisation (pour notre  

  but) un bâton, une corde, un fouet et des choses de ce genre où un homme pris  

  jusqu'à, il peut bénéficier.  

Livre 9, Numéro 1714:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui cache un chameau égaré doit payer une  

  compensation fine, et une comme avec elle.  

Livre 9, Numéro 1716:  

  Rapporté Al-Moundhir ibn Jarir:  

  J'ai accompagné Jarir à Bawazij. Le berger a des vaches. Parmi ceux-ci  

  il y avait une vache qui n'était pas l'un d'eux. Jarir lui ai demandé: Qu'est-ce que c'est? Il  

  répondit: Ce fut mélangé avec les vaches et nous ne savons pas à qui il appartient.  

  Jarir a dit: Sortez. J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire:  

  Personne ne se mêle un animal errant (avec ses animaux), mais un homme qui s'écarte du droit  

  chemin.  

Livre 10, numéro 1717:  

  Rapporté Aqra ibn Habib:  

  Ibn Abbas a dit: Aqra ibn Habis a demandé au Prophète (paix soit sur lui) dire:  

  Apôtre d'Allah le pèlerinage doit être effectué annuellement ou une seule fois? Il a répondu:  

  Une seule fois, et si quelqu'un le joue plus souvent, il effectue une surérogatoire  

  agir.  

Livre 10, numéro 1718:  

  Rapporté AbuWaqid al-Laythi:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit à ses femmes pendant  

  le pèlerinage d'adieu: Ceci (est le pèlerinage pour vous), ensuite s'en tenir à  

  la surface du tapis (c'est à dire doit rester à la maison).  

Livre 10, numéro 1725:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: l'islam ne permet pas non  

  accomplir le hadj.  

Livre 10, numéro 1727:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ibn Abbas récita ce verset: «Ce n'est pas un péché pour vous que vous demandiez l'abondance  

  de votre Seigneur, et dit: Le peuple ne l'échangerais à Mina (pendant le hajj),  

  de sorte qu'ils ont été commandés au commerce quand ils se mirent d'Arafat.  

Livre 10, numéro 1728:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui a l'intention d'accomplir le Hajj doit  

  m'empresse de le faire.  

Livre 10, numéro 1729:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  AbuUmamah à-Taymi dit: J'étais un homme qui avait l'habitude de donner (de cheval bêtes) sur la location  

  à cet effet (pour les déplacements pendant le pèlerinage) et le peuple serait  

  dire (moi): Votre hajj n'est pas valide. J'ai donc rencontré Ibn Omar et lui dit:  

  AbuAbdurRahman, je suis un homme qui donne (comté-bête) sur la location à cet effet  

  (C'est à dire pour le hajj), et les gens me disent: Votre hajj n'est pas valide. Ibn Omar  

  répondit: Ne vous mettez pas sur ihram (la robe de pèlerin), appelez le talbiyah  

  (Labbayk), la circumambulation de la Kaaba, de retour de jamrahs Arafat et lapider?  

  J'ai dit: Pourquoi pas? Puis il dit: Votre pèlerinage est valide. un homme vint voir le Prophète  

  (Paix soit sur lui) et lui ai posé la même question que vous m'avez posée. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) garda le silence et ne pas lui répondre jusqu'au  

  ce verset est descendu: "Ce n'est pas un péché pour vous que vous demandiez l'abondance de votre  

  Seigneur. "Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé pour lui et récita ce  

  vers lui et lui dit: Votre pèlerinage est valide.  

Livre 10, numéro 1730:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Les gens avaient l'habitude d'échanger, au début, à Mina, Arafat, la place du marché  

  de Dhul-Majaz, et pendant la saison du hadj. Mais (plus tard) ils sont devenus  

  peur de la négociation pendant qu'ils mettaient sur ihram. Alors Allah, gloire à Lui,  

  fait descendre ce verset: «Ce n'est pas un péché pour vous que vous demandiez l'abondance de votre  

  Seigneur pendant les saisons de pèlerinage. "Ubayd ibn Umayr m'a dit qu'il (Ibn Abbas)  

  l'habitude de réciter ce verset dans son codex.  

Livre 10, numéro 1735:  



 

 

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a nommé Dhat Irq comme le lieu de  

  mettre sur ihram pour les habitants de l'Irak.  

Livre 10, numéro 1736:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a nommé al-Aqiq comme le lieu de  

  mettre sur ihram pour les habitants de l'Est.  

Livre 10, numéro 1737:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Elle a entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si quelqu'un met sur  

  ihram pour le Hajj ou la Omra à partir de la mosquée Al-Aqsa à la mosquée sacrée, son ancien  

  et les péchés seront pardonnés dernier, ou il sera Paradise garanti. La  

  Abdullah narrateur qui doutaient de ces mots dit-il.  

Livre 10, numéro 1738:  

  Rapporté Al-Harith ibn Amr as-Sahmi:  

  Je suis venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui) quand il était à Mina, ou à  

  Arafat. Il était entouré par le peuple. Lorsque les Bédouins vinrent donc et virent son  

  visage, ils diraient: C'est un visage heureux. Il a dit: Il (le Prophète)  

  nommé Dhat Irq comme lieu de mise en état de sacralisation pour le peuple de l'Irak.  

Livre 10, numéro 1740:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une femme ayant ses règles et celui qui  

  accouché d'un enfant doit prendre un bain, mis en état de sacralisation et d'effectuer tous les rites  

  du hajj, sauf circumambulation autour de la Maison (Ka'ba) quand ils sont venus à la  

  lieu de porter ihram. AbuMa'mar dit dans sa version: «jusqu'à ce qu'elle soit purifiée".  

  Le narrateur Ibn Isa n'a pas mentionné le nom de 'Ikrima et Mujahid, mais il  

  dit: à partir Ata sur l'autorité d'Ibn Abbas. Ibn Isa n'a pas non plus oublier le  

  mot «toutes (les rites de pèlerinage)." Il a dit dans sa version: Toutes les rites du Hajj  

  sauf circumambulation autour de la Maison (la Kaaba).  

Livre 10, numéro 1745:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Dans l'année d'al-Hudaybiyyah, le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  parmi ses animaux de sacrifice un chameau avec une médaille d'argent anneau dans le nez (Ibn  

  Version Minhal du a de l'or) qui avait appartenu à AbuJahl (la version de  

  un Nufayli ajoutée) », ce qui enrageait les polythéistes".  



 

 

Livre 10, numéro 1746:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a sacrifié une vache pour ses femmes à la  

  Pèlerinage d'adieu.  

Livre 10, numéro 1747:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a sacrifié une vache pour ses femmes qui  

  avait effectué la Omra.  

Livre 10, numéro 1752:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Umar ibn al-Khattab a nommé un chameau bukhti pour le sacrifice (au hajj). Il était  

  offert trois cents dinars pour elle (et son prix). Il est venu au Prophète  

  (Paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, j'ai nommé un chameau pour bukhti  

  sacrifier et on m'a offert pour cela trois cents dinars. Puis-je vendre et  

  acheter un autre pour son prix? Non, c'est sacrifier.  

Livre 10, numéro 1758:  

  Rapporté Najiyah al-Aslami:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé des chameaux sacrifiés avec lui (comme  

  offrant à la Kaaba). Il dit alors: Si l'un d'eux devient fatigué,  

  abattre, tremper ses chaussures dans son sang, et le laisser pour les personnes (à  

  manger).  

Livre 10, numéro 1760:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a sacrifié les chameaux, il  

  sacrifié trente d'entre eux de sa propre main, puis me l'a commandé (à  

  les sacrifier), donc j'ai sacrifié le reste d'entre eux.  

Livre 10, numéro 1761:  

  Rapporté Abdullah ibn Qurt:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le plus beau jour auprès d'Allah, est le  

  jour du sacrifice et de la prochaine journée de repos qui Isa a dit sur l'autorité  

  de Thawr est le deuxième jour. Cinq ou six chameaux sacrificielles ont été portées à l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et ils ont commencé à s'approcher pour voir ce qui  

  il sacrifierait d'abord. Quand ils tombaient morts, at-il dit quelque chose dans une faible  

  voix, que je ne pouvais attraper. Alors j'ai demandé: Qu'est-ce qu'il t'a dit? Il a été dit que  

  il avait dit: Celui qui veut peut couper un morceau.  



 

 

Livre 10, numéro 1762:  

  Rapporté Arfah ibn al-Harith al-Kandi:  

  J'étais présent avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à l'adieu  

  Pèlerinage. Quand les chameaux sacrificielles ont été portés à lui, il dit: Appel  

  Abulhasan (Ali) pour moi. Ali a ensuite été appelé et il (le Prophète) dit:  

  lui: Emparez de l'extrémité inférieure de la lance, et le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) lui-même pris la main sur l'extrémité supérieure. Il a ensuite percé le  

  chameaux avec lui. Quand il eut fini d'abattage, il est monté sur sa mule et monté  

  Ali derrière lui.  

Livre 10, numéro 1766:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Sa'id ibn Jubayr a dit: J'ai dit à Abdullah ibn Abbas: AbulAbbas, je suis surpris  

  pour voir la différence d'opinion parmi les compagnons de l'apôtre  

  (Paix soit sur lui) sur le port d'ihram par le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) quand il a rendu obligatoire.  

  Il répondit: Je suis conscient de cela plus de gens. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a effectué un seul hajj. Par conséquent, les gens diffèrent entre  

  eux-mêmes. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit (de Médine)  

  avec l'intention d'accomplir le hadj. Quand il a offert deux rak'a de la prière  

  dans la mosquée de Dhul-Hulayfah, il a rendu obligatoire par le porte.  

  À la même séance, il éleva la voix dans le talbiyah pour le Hajj, quand il  

  a terminé ses deux rak'a. Certaines personnes l'ai entendu et je l'ai gardé de lui. Il  

  ensuite roulé (sur la chamelle), et quand elle (la chamelle) se leva, avec lui  

  sur son dos, il éleva la voix dans le talbiyah et certaines personnes entendues à  

  ce moment-là. C'est parce que les gens venaient en groupes, de sorte qu'ils ont entendu  

  l'élevant sa voix appelant le talbiyah lorsque sa chamelle se leva avec  

  lui sur le dos, et ils ont pensé que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) avait élevé la voix dans le talbiyah lorsque sa chamelle  

  se leva avec lui sur son dos.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a procédé en outre, quand il est monté  

  la hauteur d'al-Bayda 'il éleva la voix dans le talbiyah. Certaines personnes entendues  

  il à ce moment-là. Ils ont pensé qu'il avait élevé la voix dans le talbiyah  

  quand il monta sur la hauteur d'al-Bayda '. Je jure par Allah, il leva la  

  exprimer dans le talbiyah à l'endroit où il priait, et il éleva la voix en  

  l'talbiyah lorsque sa chamelle se leva avec lui sur son dos, et il a soulevé  

  sa voix dans le talbiyah quand il monta sur la hauteur d'al-Bayda '.  

  Saïd (ibn Jubayr) a dit; Celui qui suit l'avis d'Ibn Abbas élève la voix  

  dans talbiyah (et ihram) sur le lieu de la prière après qu'il finit deux  

  rak'a de la prière.  

Livre 10, numéro 1768:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Ubayd ibn Djourayh dit à Abdullah ibn Umar: AbuAbdurRahman, j'ai vu que tu fais  

  choses que je ne voyais pas effectué par vos compagnons.  

  Il a demandé: Quels sont-ils, Ibn Djourayh? Il répondit: Je vous ai vu touchant seulement le  

  deux coins Yamani, et je vous ai vu porter des chaussures qui n'ont pas de cheveux, je vous ai vu  

  la teinture de couleur jaune, et je vous ai vu porter ihram sur le huitième  

  Dhul-Hijjah, alors que le peuple avait porté ihram quand ils ont aperçu la lune.  

  Abdullah ibn Umar répondit: En ce qui concerne les coins, je n'ai pas vu l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) de toucher quoi que ce soit (dans la Ka'bah), mais les deux  

  Coins Yamani. En ce qui concerne les chaussures en cuir tanné, j'ai vu l'apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) portant des chaussures de cuir tanné, et il les porter  

  après l'ablution. C'est pourquoi je tiens à les porter. En ce qui concerne le port jaune, je  

  ont vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) portant jaune, donc j'aime  

  à porter avec elle. En ce qui concerne la talbiyah crier, j'ai vu l'apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) en élevant la voix dans talbiyah lorsque sa chamelle  

  se leva avec lui sur son dos.  

Livre 10, numéro 1770:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a offert la prière de midi, puis roulé sur son  

  monter. Quand il est arrivé à la colline d'al-Bayda ', il éleva la voix en talbiyah.  

Livre 10, numéro 1771:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Quand le Prophète d'Allah (la paix soit sur him0 a entrepris son voyage par la voie  

  d'al-Far, il a crié talbiyah quand sa monture se leva avec lui sur son dos.  

  Mais quand il a voyagé par la voie d'Uhud, il éleva la voix en Talbiyah lorsque  

  il monta sur la colline d'al-Bayda '.  

Livre 10, numéro 1788:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) éleva la voix en talbiyah pour le Hajj. Quand il  

  venu (à la Mecque), il fit le tour de la Maison (la Ka'ba) et a couru entre as-Safa  

  et Al-Marwah. Le narrateur Ibn Shawkar dit: Il n'a pas couper ses cheveux, ni  

  at-il enlever son ihram dus aux animaux sacrificiels. Mais il commanda à ceux  

  qui n'ont pas d'amener des animaux sacrificiels avec eux pour faire le tour de la Kaaba, à courir  

  entre As-Safa et Al-Marwah, de couper leurs cheveux, puis mis hors de leur  

  ihram. Le narrateur Ibn Mani a ajouté: Ou se raser la tête, puis décoller leur  

  ihram. "  

Livre 10, numéro 1789:  



 

 

  Rapporté Sa'id ibn al-Musayyab:  

  Un homme parmi les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui) est venu à Umar ibn  

  al-Khattab (qu'Allah soit satisfait de lui). Il a rendu témoignage devant lui que  

  quand il (le Prophète) a été atteint d'une maladie dont il est mort, il entendit  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) interdire l'exécution de Omra  

  avant le hajj.  

Livre 10, numéro 1790:  

  Rapporté ibn Mu'awiya AbuSufyan:  

  Mu'awiyah dit aux Compagnons du Prophète (paix soit sur lui): Avez-vous  

  savoir que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de le faire  

  et ainsi (et il interdit d') à cheval sur les peaux de léopards? Ils ont dit:  

  Oui.  

  Il dit encore: Vous savez qu'il interdit combinant Hadj et la Omra. Ils  

  répondit: Ce que nous n'avons pas (savoir). Il a dit: Ceci a été interdit ainsi que d'autres  

  choses, mais vous avez oublié.  

Livre 10, numéro 1793:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  J'étais avec Ali (qu'Allah soit satisfait de lui) quand le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a nommé pour être le gouverneur du Yémen. J'ai recueilli  

  quelques onces d'or au cours de mon séjour avec lui.  

  Lorsque Ali revint du Yémen à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  il a dit: J'ai trouvé que Fatimah avait mis des vêtements de couleur et l'odeur de l'  

  parfum qu'elle avait utilisé a été envahit la maison. (Il a exprimé son étonnement devant  

  l'utilisation des vêtements de couleur et de parfum.)  

  Elle a dit: Qu'est-ce qui cloche chez toi? Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a  

  ordonna à ses compagnons de remettre leur ihram et ils l'ont fait.  

  Ali a dit: Je lui ai dit: j'ai élevé la voix en talbiyah pour laquelle le Prophète  

  (Paix soit sur lui) éleva la voix (c'est à dire que je portais ihram pour Qiran). Ensuite, je  

  vint voir le Prophète (paix soit sur lui).  

  Il a demandé (moi): Comment avez-vous fait? Je lui ai répondu: j'ai élevé la voix en talbiyah, pour  

  que le Prophète (paix soit sur lui) éleva la voix. Il a dit: je n'ai  

  apporté les animaux sacrificiels avec moi et Combiné Omra et le Hajj. Il a dit  

  me: Sacrifice soixante-sept ou 66 chameaux (pour moi) et pour retenir  

  vous 33 ou 34, et de retenir un morceau (de chair) pour moi  

  de tous les chameaux.  

Livre 10, numéro 1794:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  As-Subayy ibn Ma'bad dit: j'ai élevé la voix en talbiyah pour chacun d'eux  

  (C.-à-Omra et Hajj). Alors Umar a dit: Vous avez été guidé vers la pratique  

  (Sunna) de votre Prophète (paix soit sur lui).  



 

 

Livre 10, numéro 1795:  

  Rapporté As-Subayy Ma'bad ibn:  

  J'étais un Bédouin chrétienne, puis j'ai embrassé l'Islam. Je suis venu pour un homme de ma tribu,  

  qui a été appelé Hudhaym ibn Thurmulah. Je lui ai dit. Ô frère, je suis impatient de  

  la guerre pour la cause d'Allah (djihad dire), et je trouve que les deux hajj et  

  Omra sont dus par moi. Comment puis-je les combiner?  

  Il a dit: Combinez-les et sacrifier l'animal facilement accessibles pour vous.  

  Par conséquent, je levai la voix dans talbiyah pour deux d'entre eux (soit Omra et  

  hajj). Quand je suis arrivé al-Udhayb, Salman ibn Rabî `ah et Zayd ibn Suhan m'a rencontré  

  tandis que j'élevais ma voix dans talbiyah pour chacun d'eux.  

  L'un d'eux dit à l'autre: Cet (homme) n'a pas de compréhension plus  

  de son chameau. Là-dessus, c'était comme si une montagne est tombé sur moi.  

  Je suis venu à Omar ibn al-Khattab (qu'Allah soit satisfait de lui) et lui dit:  

  Commandeur des Croyants, j'étais un chrétien Bédouins, et je l'ai embrassé  

  Islam. Je suis impatient de faire la guerre pour la cause d'Allah (djihad), et j'ai trouvé que  

  tant Hadj et la Omra étaient dues par moi. Je suis venu pour un homme de ma tribu qui a dit à  

  moi: Combinez les deux et le sacrifice de l'animal facilement disponibles pour vous. Je  

  ont élevé la voix en talbiyah pour chacun d'eux.  

  Umar a alors me dit: Vous avez été guidé vers la pratique (sunna) du  

  votre Prophète) (paix soit sur lui).  

Livre 10, numéro 1797:  

  Rapporté Saburah:  

  Ar-Rabi 'ibn Saburah dit sur l'autorité de son père (Saburah): Nous sommes allés  

  le long avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) jusqu'à notre arrivée Usfan,  

  Suraqah ibn Malik al-Mudlaji lui dit: Messager d'Allah, nous expliquer comme  

  les gens comme s'ils étaient nés aujourd'hui. Il a dit: Allah, l'Exalté, a  

  inclus cette Omra dans votre hajj. Quand vous venez (à la Mecque), et celui qui va  

  autour de la Maison (la Ka'ba), et s'étend entre as-Safa et Al-Marwah, est  

  autorisés à décoller ihram, sauf celui qui a apporté les animaux sacrificiels  

  avec lui.  

Livre 10, numéro 1799:  

  Rapporté Mu'awiyah:  

  Ibn Abbas dit que Mu'awiya lui ai dit: tu ne sais pas ce que j'ai découpé la  

  cheveux de la tête de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) avec un fer large  

  pointe de flèche à al-Marwah? Al-Hasan ajoute dans sa version: «au cours de son pèlerinage."  

Livre 10, numéro 1804:  

  Rapporté Bilal ibn al-Harith al-Mouzani:  

  J'ai demandé: Apôtre d'Allah, est l'annulation (commandement de) Hajj signifiait  



 

 

  exclusivement pour nous, ni pour les autres aussi? Il répondit: Non, cela est censé  

  exclusivement pour vous.  

Livre 10, numéro 1806:  

  AbuRazin rapporté:  

  Un homme des Banu Amir dit: Messager d'Allah, mon père est très vieux, il ne peut pas  

  effectuer Hadj et la Omra lui-même ne peut être monter sur une monture. Il a dit: Effectuer  

  Hadj et la Omra, au nom de ton père.  

Livre 10, numéro 1807:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a entendu un homme dire: Labbayk (toujours prêt à  

  obéir) au nom de Shubrumah. Il a demandé: Qui est Shubrumah? Il répondit: Une  

  frère ou de ma famille. Il a demandé: Avez-vous effectué le hadj sur votre propre  

  nom? Il a dit: Non, il dit: hadj en votre propre nom, puis l'exécuter  

  au nom de Shubrumah.  

Livre 10, numéro 1809:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) éleva la voix en talbiyah, puis il  

  mentionné le libellé de talbiyah comme la tradition rapporté par Ibn 'Umar.  

  Les gens avaient l'habitude d'ajouter les mots dhal-ma'arij (le Possesseur d'échelles) et  

  d'autres termes similaires (à talbiyah) alors que le Prophète (paix soit sur lui) a entendu  

  les prononcer ces mots, mais il ne dit rien pour eux.  

Livre 10, numéro 1810:  

  Rapporté que Sa'ib-al-Ansari:  

  Khalid ibn as-Sa'ib al-Ansari sur l'autorité de son père rapporté l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Gabriel est venu vers moi et m'a ordonné de  

  commander mes compagnons d'élever la voix en talbiyah.  

Livre 10, numéro 1813:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une personne qui effectue Omra devrait crier  

  talbiyah jusqu'à ce qu'il touche la Pierre Noire.  

Livre 10, numéro 1814:  

  Rapporté Asma bint AbuBakr:  

  Nous sommes sortis pour effectuer le Hajj avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Lorsque nous sommes arrivés à al-Araj, le Messager d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui) descendit et nous avons également mis pied à terre. Aisha était assis à côté de la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et je me suis assis à côté de mon père (AbuBakr). La  

  l'équipement et les effets personnels des AbuBakr et de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) ont été placés avec esclave AbuBakr sur un chameau. AbuBakr était  

  assis et d'attendre son arrivée. Il est arrivé, mais il n'avait pas de chameau avec lui.  

  Il a demandé:  

  Où est ton chameau? Il répondit: Je l'ai perdu hier soir. AbuBakr dit: Il y avait  

  un seul chameau, même que vous avez perdu. Il a ensuite commencé à le frapper alors que le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était souriant et en disant: Regardez cet homme  

  qui est dans l'état sacré (mettre sur ihram), que fait-il?  

  Ibn AbuRizmah dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a rien dit  

  à l'exception des mots: Regardez cet homme qui est dans l'état sacré (le port ihram),  

  que fait-il? Il était souriant (quand il a prononcé ces mots).  

Livre 10, numéro 1815:  

  Rapporté Ibn Ya'la Umayyah:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) quand il était à al-Ji'ranah. Il  

  parfum portait la marque ou du safran était sur lui et il était vêtu d'un  

  tunique.  

  Il a dit: Messager d'Allah, qu'est-ce que vous me l'ordonnez de faire l'exercice de ma  

  Omra. Dans le même temps, Allah, l'Exalté, a envoyé une révélation au Prophète  

  (Paix soit sur lui).  

  Quand il (le Prophète) est venu lui-même peu à peu, il demanda: Où est l'homme  

  qui poser des questions sur Omra? (Quand l'homme est venu), il (le Prophète) a dit: Laver la  

  parfum qui est sur toi, ou il a dit: (Wash) la marque de safran (le narrateur  

  est douteux), enlever la tunique, puis effectuez dans votre Omra comme vous le faites dans votre  

  hajj.  

Livre 10, numéro 1826:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Nous avons été de procéder à la Mecque avec le Prophète (paix soit sur lui). Nous  

  collé sur le front du parfum appelé sakk au moment de la porte  

  ihram. Lorsque l'un de nous transpirait, il (le parfum) est tombé sur son visage. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a vu, mais ne l'interdit pas.  

Livre 10, numéro 1827:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Salim ibn Abdullah a dit: Abdullah ibn Umar avait l'habitude de le faire, c'est-à-dire qu'il  

  permettrait de réduire la peau d'une femme qui a mis sur ihram, puis Safiyya, fille de  

  AbuUbayd, lui a rapporté que Aïcha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté  

  à elle que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a permis aux femmes de  

  le respect de la chaussure (les femmes ne sont pas tenus de couper les chaussures). Lui,  

  Par conséquent, il a abandonné.  



 

 

Livre 10, numéro 1829:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Riders se passer quand nous nous avons accompagné le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) alors que nous étions dans l'état sacré (le port ihram). Quand  

  ils sont venus chez nous, l'un de nous aurait laissé tomber son vêtement de dessus de sa tête au-dessus de  

  son visage, et quand ils eurent passé, nous permettrait de découvrir nos visages.  

Livre 10, numéro 1832:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait lui-même dans le creux de sa tête quand  

  il était dans l'état sacré (ihram porter en raison d'une maladie dont il était  

  la souffrance.  

Livre 10, numéro 1833:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait lui-même en forme de coupe sur la surface de  

  son pied en raison d'une douleur dedans quand il était dans l'état sacré (le port  

  ihram).  

Livre 10, numéro 1844:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a demandé que des créatures dans un pèlerin  

  état sacré pouvait tuer. Il répondit: Le serpent, le scorpion, le rat, il  

  doit chasser le corbeau pied, mais ne doit pas le tuer, le chien qui mord, le  

  cerf-volant, et tout animal sauvage qui attaque (l'homme).  

Livre 10, numéro 1845:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Abdullah ibn al-Harith rapporté sous l'autorité de son père al-Harith: (Mon  

  père) al-Harith a été le gouverneur de moins-Ta'if sous le calife Uthman. Il  

  aliments préparés pour Uthman qui contenait les oiseaux et la chair des ânes sauvages. Il  

  a envoyé à Ali (qu'Allah soit satisfait de lui). Quand le Messager vint à lui  

  il battait les feuilles pour les chameaux et les secouant de sa main. Il a dit  

  à lui: Mangez-le. Il répondit: Donne à ces gens qui ne sont pas en état sacré;  

  nous portons ihram. Je conjure le peuple de Ashja 'qui sont ici présents. Faire  

  vous savez que l'homme a présenté un âne sauvage à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) alors qu'il était en état de sacralisation? Mais il a refusé d'en manger. Ils  

  dit: Oui.  



 

 

Livre 10, numéro 1847:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Le jeu de la terre est  

  licite pour vous (lorsque vous portez ihram) tant que vous n'avez pas le chasser ou  

  l'ont chassé en votre nom.  

Livre 10, numéro 1854:  

  Rapporté Ka'b ibn Ujrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu sur lui (au cours de leur séjour) à  

  al-Hudaybiyyah. Il a ensuite raconté le reste de la tradition. Cette version ajoute:  

  "Il a demandé: Avez-vous un animal sacrificiel Il répondit: Non, il dit alors:  

  Jeûner trois jours ou donner trois dates de sa six personnes pauvres, donnant un sa '  

  pour deux personnes. "  

Livre 10, numéro 1855:  

  Rapporté Ka'b ibn Ujrah:  

  Un homme de la Ansar a dit sur l'autorité de Ka'b ibn Ujrah qu'il était  

  ressentir de la douleur dans sa tête (en raison de poux), de sorte qu'il s'est rasé la tête. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) lui a ordonné d'immoler une vache comme offrande.  

Livre 10, numéro 1858:  

  Rapporté Al-Hajjaj ibn Amr:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un pauses (une jambe) ou devient boiteux  

  ou tombe malade. Il a ensuite raconté la tradition dans le même sens. Le narrateur  

  Salamata ibn Shabib dit: Ma'mar raconté (cette tradition) pour nous.  

Livre 10, numéro 1859:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Maymun ibn Mahran dit: Je suis sorti pour effectuer la Omra dans l'année où le  

  les gens de la Syrie assiégée Ibn az-Zubayr à La Mecque. Certaines personnes de ma tribu envoyé  

  animaux sacrificiels avec moi comme une offrande. Lorsque nous avons atteint le peuple de  

  Syrie, ils nous ont empêchés de pénétrer sur le territoire sacré. Par conséquent, je  

  sacrifié les animaux au même endroit. J'ai alors enlevé et retourné ihram.  

  L'année prochaine, je suis sorti pour faire l'expiation pour mon oumra. Je suis venu à Ibn Abbas  

  et lui a demandé (à ce sujet). Il a dit: Apportez un nouvel animal sacrificiel, pour la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) ordonna à ses compagnons d'apporter fraîche  

  animaux sacrifiés pour la Omra de l'expiation à la place des animaux qu'ils avaient  

  sacrifié dans l'année d'al-Hudaybiyyah.  

Livre 10, numéro 1865:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  



 

 

  a été interrogé sur un homme qui regarde à la Maison (la Ka'ba) et lève les mains  

  (Pour la prière). Il répondit: Je n'ai trouvé personne faisant cela, sauf les Juifs. Nous  

  effectué le pèlerinage avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui), mais il a  

  pas le faire.  

Livre 10, numéro 1867:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu une entrée Mecque, et après la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) s'était avancé à la pierre, et  

  il a touché, il fit le tour de la Maison (la Kaaba). Il s'est ensuite rendu à as-Safa et  

  il est monté afin qu'il puisse regarder à la maison. Puis il leva ses mains se mirent  

  de faire mention d'Allah autant qu'il le souhaitait et des supplications. La  

  narrateur dit: Le Ansar étaient sous lui. Le narrateur Hashim dit: Il a prié  

  et loué Allah et lui demanda ce qu'il souhaitait poser.  

Livre 10, numéro 1870:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ibn Omar a été informé de la déclaration d'Aïcha qu'une partie d'al-Hijr est  

  incluse dans l'amplitude de la Ka'bah. Ibn Omar a dit: Par Allah, je pense que  

  elle doit l'avoir entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Je pense que  

  que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'avait pas renoncé à toucher à la fois  

  d'entre eux, mais pour la raison qu'ils ne sont pas sur le fondement de la Chambre  

  (La Ka'ba), ni les personnes circumambulation (la maison) au-delà d'al-Hijr  

  cette raison.  

Livre 10, numéro 1873:  

  Safiyyah rapporté, fille de Shaybah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) avait un peu de repos à la Mecque dans le  

  année de sa conquête, il a joué circumambulation sur un chameau et toucha la  

  angle (pierre noire) avec un bâton tordu à la main. Elle a dit: je cherchais  

  à lui.  

Livre 10, numéro 1878:  

  Rapporté Ya'lâ:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) fit le tour de la Maison (la Ka'ba)  

  vêtu d'un manteau vert Yamani sous son aisselle droite à la fin sur son  

  l'épaule gauche.  

Livre 10, numéro 1879:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et ses Compagnons effectué Omra  



 

 

  d'al-Ji'ranah. Ils sont allés rapidement autour de la Maison (la Ka'ba) se déplaçant de leur  

  épaules) avec fierté. Ils ont mis leurs vêtements de dessus et sous les aisselles  

  a jeté les extrémités sur l'épaule gauche.  

Livre 10, numéro 1882:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Aslam dit: J'ai entendu 'Umar ibn al-Khattab dit: Quel est le besoin de marcher  

  fièrement (ramus) et en bougeant les épaules (tout en faisant le tour de la Kaaba)? Allah  

  a renforcé l'Islam et la mécréance et effacé les infidèles. En  

  Malgré cela, nous ne serons pas abandonner tout ce que nous faisions à l'époque  

  de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 10, numéro 1883:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Going autour de la maison (l'  

  Ka'bah), la course entre As-Safa et la lapidation des piliers sont destinés à  

  l'évocation d'Allah.  

Livre 10, numéro 1884:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a porté le manteau sous son aisselle droite avec  

  la fin sur son épaule gauche, et toucha le coin (Black Stone), puis  

  prononcé "Allah est le plus grand" et marcha fièrement dans trois circuits de  

  circumambulation. Quand ils (les Compagnons) ont atteint le coin Yamani, et  

  disparut aux yeux de Quraysh, ils marchaient comme d'habitude, quand ils  

  apparut devant eux, ils marchèrent fièrement avec de rapides progrès. Là-dessus, le  

  Qouraysh dit: Ils ont l'air d'être le chevreuil (qui sautent). Ibn Abbas a dit:  

  C'est pourquoi cela est devenu la sunna (comportement du modèle du Prophète).  

Livre 10, numéro 1885:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et ses Compagnons effectué Omra  

  d'al-Ji'ranah et marchait fièrement à grands pas autour de la maison (l'  

  Ka'bah) en trois circuits et marchait comme d'habitude dans quatre circuits.  

Livre 10, numéro 1887:  

  Rapporté Abdullah ibn as-Sa'ib:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire entre les deux angles:  

  Ô Allah, apportez-nous une bénédiction dans ce monde et une bénédiction dans l'autre et  

  nous protéger du châtiment de l'Enfer.  



 

 

Livre 10, numéro 1889:  

  Rapporté ibn Jubayr Mut'im:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne pas empêcher quiconque de faire le tour  

  cette Maison (la Ka'ba) et de prier tout moment qu'il désire par jour ou par  

  nuit. Le narrateur Fadl (ibn Jacob) a dit: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Banu Abdou Munaf, ne vous arrêtez pas n'importe qui.  

Livre 10, numéro 1891:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Les Compagnons du Messager d'Allah (paix soit sur lui) qui l'accompagnait  

  ne va pas autour de la Ka'ba, jusqu'à ce qu'ils jetaient des cailloux à la Jamrah (pilier à  

  Mina).  

Livre 10, numéro 1893:  

  Rapporté ibn Safwan AbdurRahman:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a conquis la Mecque, j'ai dit (à  

  moi-même): Je vais mettre mes vêtements, et ma maison était sur le chemin, je veillerai  

  comment l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) se comporte. Alors je suis sorti. J'ai vu  

  que le Prophète (paix soit sur lui) et ses compagnons étaient sortis de l'  

  Ka'bah et embrassé la Maison (la Ka'ba) à partir de son entrée (al-Bab) à  

  Al-Hatim. Ils ont placé leur joue de la Maison (la Ka'ba), tandis que l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) était parmi eux.  

Livre 10, numéro 1894:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Shu'ayb ibn Abdullah a dit: J'ai fait le tour de la Kaaba avec Abdullah ibn  

  Amr. Quand nous sommes arrivés derrière la Kaaba, j'ai demandé: N'as-tu pas chercher refuge? Il  

  prononça ces mots: Je cherche refuge auprès d'Allah contre le feu de l'enfer. Il a ensuite  

  (Plus loin) et toucha la pierre noire, et se tint entre le coin (Black  

  Stone) et l'entrée de la Ka'ba. Il a ensuite placé sa poitrine, son visage,  

  ses mains et ses palmiers de cette manière, et il les diffuser, et dit: J'ai vu  

  l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) faire comme ça.  

Livre 10, numéro 1895:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Abdullah ibn as-Sa'ib rapporté sous l'autorité de son père comme-Sa'ib qu'il  

  utilisée pour entraîner Ibn Abbas (quand il devient aveugle) et l'affermir dans la troisième  

  coin qui était à côté de l'angle (pierre noire) près de l'entrée de l'  

  Ka'bah. Ibn Abbas a l'habitude de dire: At-il été signalé à vous que l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) ne prieront en ce lieu. Il répondait: Oui. Il  

  ensuite utilisé pour se tenir debout (là-bas) et prier.  



 

 

Livre 10, numéro 1899:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Kathir ibn Jamhan dit: Un homme demanda Abdullah ibn Umar entre As-Safa et  

  Al-Marwah: AbdurRahman, je vous vois marcher alors que les gens courent  

  (Entre As-Safa et Al-Marwah)? Il répondit: Si je marche, j'ai vu l'apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) en cours d'exécution. Je suis trop vieux.  

Livre 10, numéro 1906:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a offert la prière de midi, le 8  

  Dhul-Hijjah (Yawm at-Tarwiyah) et prière de l'aube sur le 9ème de Dhul-Hijjah (Yawm  

  Al-Arafat) à Mina.  

Livre 10, numéro 1909:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Lorsque al-Hajjaj Ibn Zubayr a tué, il a envoyé un message à Ibn Omar lui demandant: A  

  quel moment le Messager d'Allah (paix soit sur lui) permet de procéder (à  

  Arafat) ce jour-là? Il répondit: Quand il arrive, nous allons procéder. Quand Ibn  

  Umar l'intention de procéder, le peuple dit: Le soleil n'a pas diminué. Il (Ibn  

  Umar) a demandé: At-il baisser? Ils répondirent: Il n'a pas diminué. Quand ils ont dit  

  que le soleil avait décliné, il a procédé.  

Livre 10, numéro 1911:  

  Nubayt rapporté:  

  Nubayt avait vu le Prophète (paix soit sur lui) à Arafat.  

Livre 10, numéro 1912:  

  Rapporté Khalid ibn Hudhah:  

  Al-Adda ibn Khalid ibn Hudhah dit: J'ai vu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) le 9 Dhul-Hijjah sur une date chameau dans les étriers.  

Livre 10, numéro 1914:  

  Ibn Mirba 'al-Ansari:  

  Yazid ibn Shayban dit: Nous étions dans un lieu de stationnement à Arafat qui Amr  

  (Ibn `Abd Allâh) pensée était très loin de l'endroit où l'imam a été le stationnement,  

  quand Ibn Mirba 'al-Ansari est venu vers nous et a dit (nous): Je suis un messager pour vous  

  de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il vous dit: Gare où vous  

  effectuez vos dévotions car vous êtes un héritier de l'héritage d'Abraham.  



 

 

Livre 10, numéro 1917:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète a alors pris Oussama derrière lui (le chameau), et a conduit le chameau  

  à un rythme rapide. Les gens ont battu leurs chameaux droite et à gauche, mais il  

  ne faites pas attention à eux, il disait: Ô gens, de préserver un environnement calme  

  comportement. Il a procédé (d'Arafat), lorsque le soleil s'était couché.  

Livre 10, numéro 1924:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Abdullah ibn Malik a dit: je lui ai offert trois rak'a de la prière du coucher du soleil et deux  

  rak'a de la prière de la nuit ainsi que Ibn 'Umar. Là-dessus, Malik ibn al-Harith  

  dit: Quelle est cette prière? Il a dit: je lui ai offert ces prières avec le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dans cet endroit avec un Iqamah unique.  

Livre 10, numéro 1930:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Quand vint le matin, le Prophète (paix soit sur lui) tenait à la montagne  

  Quzah et dit: Ceci est Quzah, et c'est un lieu de stationnement, et le  

  ensemble d'al-Muzdalifa est un lieu de stationnement. J'ai sacrifié les animaux  

  ici, et l'ensemble de Mina est un lieu de sacrifice. Donc sacrifier votre  

  logements.  

Livre 10, numéro 1933:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Les Arabes de la période pré-islamique n'a pas renvoyé d'Al-Muzdalifa jusqu'à ce  

  ils ont vu la lumière du soleil à l'Thabir montagne. Le Prophète (paix soit sur lui)  

  s'opposaient à eux et à renvoyer avant le lever du soleil.  

Livre 10, numéro 1935:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) envoyé en avant certains garçons de Banu  

  AbdulMuttalib à dos d'âne sur la nuit d'Al-Muzdalifa. Il a commencé à caresser notre  

  cuisses (par amour) et dit: O jeune! les garçons de ne pas jeter des cailloux à l'  

  Jamrah jusqu'à ce que le soleil se lève.  

Livre 10, numéro 1936:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sert à envoyer avant les membres les plus faibles  

  de sa famille dans l'obscurité (à Mina), et le commandement de ne pas leur jeter des cailloux à  

  jamrahs jusqu'à ce que le soleil se levait.  



 

 

Livre 10, numéro 1937:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a envoyé Umm Salamah la nuit précédant le jour  

  de sacrifice et elle a jeté des cailloux à la Jamrah avant l'aube. Elle se hâta (à  

  La Mecque) et effectué la circumambulation. Ce jour-là était celui de l'Apôtre  

  Allah (paix soit sur lui) a passé avec elle.  

Livre 10, numéro 1938:  

  Rapporté Asma:  

  Ata dit: Un journaliste m'a rapporté à propos de Asma qu'elle a jeté des cailloux à la  

  Jamrah la nuit. J'ai dit: Nous avons jeté des cailloux (au Jamrah) la nuit. Elle a dit:  

  Nous avons utilisé pour ce faire dans la vie de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 10, numéro 1939:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se hâta d'al-Mouzdalifa avec un  

  tout comportement et leur a ordonné (les gens) à lancer de petits cailloux et il  

  se hâta dans la vallée (wadi) de Muhassir.  

Livre 10, numéro 1940:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a arrêté le jour du sacrifice  

  entre les piliers jamrahs (à Mina) pendant le hajj qu'il a accomplies. Il  

  a demandé: Quel est ce jour-là? Ils répondirent: C'est le jour du sacrifice. Il a dit:  

  C'est le jour du grand pèlerinage.  

Livre 10, numéro 1942:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a fait un sermon au cours de son pèlerinage et dit: Temps  

  a terminé un cycle et a pris la forme du jour où Allah a créé la  

  cieux et la terre. L'année contient douze mois dont quatre sont  

  sacré, trois d'entre eux consécutive, à savoir. Dhul-Qa'dah, Dhul-Hijja et Muharram  

  et aussi Rajab de Mudar qui vient entre Jumadah et Sha'ban.  

Livre 10, numéro 1944:  

  Rapporté AbdurRahman Ya'mar ad-Dayli:  

  Je suis venu pour le Saint Prophète (paix soit sur lui) quand il était à Arafat. Certains  

  personnes ou un groupe de personnes sont venues de Najd. Ils ont commandé une personne (à demander à la  

  Prophète de hajj).  



 

 

  Il a donc appelé le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en disant: Comment se fait le hadj  

  fait? Il (le Prophète) a ordonné un homme (pour vous répondre). Il a crié haut et fort: Le hajj,  

  le hajj est le jour d'Arafat. Si quelqu'un vient là-bas avant l'aube  

  la prière de la nuit d'Al-Muzdalifa, son hadj sera complète. La période d'  

  arrêt à Mina est de trois jours. Donc, quiconque se hâte (son départ) par deux  

  jours, il n'est pas un péché pour lui, et celui qui retarde n'ya pas de péché pour lui.  

  Le narrateur dit: Il (le Prophète), puis mettre un homme derrière lui sur le chameau. Il  

  commencèrent à proclamer haut et fort.  

Livre 10, numéro 1945:  

  Rapporté ibn Urwa Mudarris à-Tai:  

  Je suis venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui) à l'endroit de l'arrêt,  

  c'est-à-Al-Muzdalifa. J'ai dit: Je suis venu des montagnes de Tayy. Je  

  fatigué ma monture et moi-même fatigué. Par Allah, je n'ai trouvé aucune colline (à ma façon)  

  mais je me suis arrêté là. Ai-je terminé mon hajj? L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Celui qui offre cette prière avec nous et  

  s'approche de Arafat avant la nuit ou le jour achèvera son hajj et il  

  peut laver la saleté (de son corps).  

Livre 10, numéro 1946:  

  Rapporté Un homme parmi les Compagnons du Prophète:  

  AbdurRahman ibn Mu'adh dit qu'il avait entendu un homme parmi les Compagnons du  

  Prophète (paix soit sur lui) dire: Le Prophète (paix soit sur lui) a abordé le  

  les gens à Mina et il les fit rester dans leurs logements. Il dit alors: Le  

  Muhajirun (émigrants) devrait rester ici, et il fit un signe vers la droite  

  de la Qibla, et les Ansar (les aides) ici, et il fit un signe à l'  

  côté gauche de la qibla, les gens devraient rester autour d'eux.  

Livre 10, numéro 1947:  

  Rapporté Deux hommes de Banu Bakr:  

  Ibn AbuNajih rapporté de son père sur l'autorité de deux hommes de Banu  

  Bakr qui a dit: Nous avons vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) d'adressage (l'  

  personnes) au milieu des jours tashriq quand nous étions près de sa monture.  

  C'est l'adresse de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) qui a donné  

  à Mina.  

Livre 10, numéro 1948:  

  Rapporté fille Sarra 'de Nabhan:  

  Elle était la maîtresse d'un temple pré-islamique. Elle a dit: Le prophète  

  (Paix soit sur lui) nous a adressé le deuxième jour du sacrifice (yawm  

  ar-Ru'us) et lui dit: Quel est ce jour-là? Nous avons dit: Allah et Son messager sont  

  mieux informés. Il a dit: N'est-ce pas au milieu des jours tashriq?  



 

 

Livre 10, numéro 1949:  

  Rapporté ibn Ziyad al Harmas-Bahili:  

  J'ai vu le Prophète (paix soit sur lui) s'adressant au peuple sur sa chamelle  

  al-ADBA », le jour du sacrifice à Mina.  

Livre 10, numéro 1951:  

  Rapporté Rafi 'ibn Amr al-Mouzani:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) s'adressant aux gens à Mina  

  (Le jour du sacrifice), lorsque le soleil ne se lève (c'est à dire dans la matinée) sur un  

  blanc mule, et Ali (qu'Allah soit satisfait de lui) a interprété à sa  

  nom, certaines personnes étaient debout et d'autres assis.  

Livre 10, numéro 1952:  

  Rapporté ibn Mu'adh AbdurRahman à-Taymi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a parlé quand nous étions à Mina.  

  Nos oreilles étaient ouvertes et nous avons écouté ce qu'il disait, alors que nous étions  

  dans nos logements. Il a commencé à enseigner les rites de pèlerinage jusqu'à ce qu'il atteigne l'  

  injonction de lancer des cailloux sur les piliers Jamrahs (à Mina). Il a mis son  

  index dans ses oreilles et dit: (Throw petits cailloux Il commandait alors le.  

  Emigrants (Muhajirun) à la station eux-mêmes. Ils se sont postés devant  

  la mosquée. Il commanda ensuite les Helpers (Ansar) pour camper. Ils campèrent  

  derrière la mosquée. Par la suite, les gens campent.  

Livre 10, numéro 1953:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Ibn Umar Ibn Djourayh demandé: Nous vendons la propriété du peuple, afin de nous  

  va à la Mecque et passe la nuit avec la propriété (pendant le séjour à  

  Mina). Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour passer la nuit  

  et jour à Mina.  

Livre 10, numéro 1956:  

  Rapporté Az-Zuhri:  

  Uthman a prié quatre rak'a à Mina, car il résolut d'y rester après  

  hajj.  

Livre 10, numéro 1957:  

  Rapporté Ibrahim:  

  Uthman a prié quatre rak'a (à Mina) car il fait sa demeure (pour le règlement).  



 

 

Livre 10, numéro 1958:  

  Rapporté Az-Zuhri:  

  Quand Othman placé sa propriété à moins-Ta'if et destiné à s'y installer, il  

  prié quatre rak'a. Les dirigeants après lui suivi la même pratique.  

Livre 10, numéro 1959:  

  Rapporté Az-Zuhri:  

  Uthman a offert la prière complète à Mina pour le bien de bédouins qui ont participé à  

  (Hajj) en grand nombre cette année. Il a mené les quatre personnes raka dans la prière  

  afin de leur apprendre que la prière (c.-midi ou après-midi, la prière)  

  essentiellement contenait quatre rak'a.  

Livre 10, numéro 1960:  

  Rapporté Harithah Ibn Wahb Al-Khuza'i,:  

  J'ai prié avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à Mina et le  

  personnes se sont rassemblées en grand nombre. Il nous a amené deux rak'a de la prière dans la  

  Pèlerinage d'adieu.  

Livre 10, numéro 1962:  

  Rapporté Umm al-Jandab Azdiyyah:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à proximité de la Jamrat al-Aqaba (la  

  troisième pilier ou le dernier) Equitation (sur un chameau) et j'ai vu un caillou entre son  

  doigts. Il a jeté les cailloux et les gens ont également jeté (pierres à la  

  Jamrah).  

Livre 10, numéro 1963:  

  Rapporté Umm al-Jandab Azdiyyah:  

  La tradition susmentionnée (n ° 1963) a également été transmise par Yazid ibn  

  AbuZiyad avec une autre chaîne de narrateurs.  

  Cette version ajoute les mots: Il (le Prophète) ne résiste pas près de lui (l'  

  Jamrah).  

Livre 10, numéro 1964:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Nafi 'a rapporté sur l'autorité d'Ibn' Umar. Il (Ibn Umar) l'habitude de venir (à  

  Cailloux Mina) et a lancé trois jours après le jour du sacrifice marcher quand  

  l'arrivée et au retour (dans les deux sens). Il a rapporté que le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a utilisé pour ce faire.  



 

 

Livre 10, numéro 1970:  

  Rapporté Ibn Asim Adi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a donné la permission de les bergers de  

  les chameaux ne pas passer la nuit à Mina et leur a demandé de jeter des cailloux sur la  

  jour du sacrifice, et de jeter des cailloux sur les jamrahs le lendemain et le  

  après deux jours, et le jour de leur retour.  

Livre 10, numéro 1971:  

  Rapporté Ibn Asim Adi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a permis de bergers du chameau  

  à lapider la jamrahs l'omettre un jour et un jour.  

Livre 10, numéro 1972:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  AbuMijlaz dit: j'ai demandé à Ibn Abbas à propos d'une chose concernant le lancement de  

  des pierres sur les jamrahs. Il a dit: Je ne sais pas si le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a lancé six ou sept cailloux.  

Livre 10, numéro 1973:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous jette des cailloux  

  lors de la dernière Jamrah (Jamrat al-Aqaba), tout devient licite pour lui  

  sauf chez les femmes (rapport sexuel).  

Livre 10, numéro 1979:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: rasage n'est pas un droit prévu sur les femmes;  

  seulement tondre les poils leur incombe.  

Livre 10, numéro 1980:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: rasage n'est pas un droit prévu sur les femmes;  

  seulement tondre les poils leur incombe.  

Livre 10, numéro 1982:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Par Allah, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a pas fait Aisha effectuer  

  Omra pendant Dhul-Hijjah, mais de mettre fin à la pratique des idolâtres (en  

  Arabie avant l'Islam), pour ce clan de Quraysh et ceux qui les ont suivis  



 

 

  l'habitude de dire: Lorsque la fourrure du chameau abonde, et les blessures sur le dos de  

  les chameaux sont récupérés et le mois de Safar commence, Omra devient licite  

  pour celui qui effectue Umrah. Ils ont considéré l'exécution illégale jusqu'à la Omra  

  mois de Dhul-Hijjah et al-Muharram est décédé.  

Livre 10, numéro 1983:  

  Rapporté Umm Macqil:  

  AbuBakr ibn AbdurRahman dit: Le messager de Marwan qu'il envoyait à Umm  

  Macqil m'a rapporté.  

  Elle a dit: AbuMa'qil accompagné le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  pendant le hadj. Quand il est arrivé (lui) lui dit: Vous savez que le pèlerinage incombe  

  sur moi. Ils marchèrent jusqu'à ce qu'ils lui ont rendu visite (c'est à dire le Prophète) et elle a demandé  

  (Lui): Apôtre d'Allah, hadj est due par moi, et AbuMa'qil dispose d'un chameau.  

  AbuMa'qil dit: Elle dit la vérité, je l'ai dédiée à la cause de  

  Allah.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Donne-le-lui, c'est dans le  

  la cause de Dieu. Alors il a donné le chameau pour elle.  

  Elle a alors dit: Messager d'Allah, je suis une femme qui est devenu vieux et malade. Est  

  Y at-il une action qui serait suffisant pour moi que mon hadj?  

  Il a répondu: Omra effectué pendant le Ramadan est suffisant comme hajj.  

Livre 10, numéro 1984:  

  Rapporté Umm Macqil:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a effectué l'adieu  

  Pèlerinage, et nous avons eu un chameau, il AbuMa'qil dévoués à la cause d'Allah.  

  Ensuite, nous avons souffert d'une maladie, et AbuMa'qil mort. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) sortit (pour le Hajj). Quand il eut fini le hajj, je suis venu à  

  lui.  

  Il a dit (à moi): Umm Macqil, ce qui vous a empêché de sortir pour le Hajj  

  avec nous?  

  Elle a dit: Nous avons résolu (de le faire), mais AbuMa'qil mort. Nous avons eu un chameau sur lequel  

  nous avons pu effectuer le hajj, mais AbuMa'qil l'avait légué à la cause d'Allah.  

  Il a dit: Pourquoi n'avez-vous pas sortir (pour le Hajj) sur lui, pour le Hajj est la cause  

  d'Allah? Si vous ratez cette hajj avec nous, accomplir la Omra pendant Ramadan,  

  car c'est comme hajj.  

  Elle avait l'habitude de dire: hajj est le pèlerinage et Omra Omra est. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit que pour moi: je ne sais pas si c'est propre à  

  moi.  

Livre 10, numéro 1985:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) destiné à effectuer le hajj.  

  Une femme dit à son mari: Permettez-moi de hadj avec l'Apôtre des  



 

 

  Allah (paix soit sur lui).  

  Il a dit: je n'ai rien sur quoi je peux vous permettent d'effectuer le hajj. Elle a dit: Vous ne pouvez  

  hadj sur votre tel ou tel chameau. Il a dit: Que se consacre à la  

  provoquer d'Allah, l'Exalté. Il est ensuite venu à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et lui dit: Ma femme a transmis ses salutations et les  

  bénédictions d'Allah sur vous. Elle a posé des questions sur l'exécution hajj avec vous.  

  Elle a dit (à moi): Permettez-moi de hadj avec l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). J'ai dit (à elle): Je n'ai rien sur quoi je peux vous laisser  

  hadj. Elle a dit: Permettez-moi de hadj sur votre tel ou tel chameau. Je  

  dit: Cela est dédié à la cause d'Allah, le Très-Haut.  

  Il répondit: Si tu la laisses hadj sur elle, ce serait la cause de la  

  Allah.  

  Il a dit: Elle a également demandé à moi de vous demander: Qu'est-ce que l'action qui est  

  équivalent à accomplir le Hajj avec vous?  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: transmettre mes salutations, la miséricorde  

  d'Allah et Ses bénédictions pour elle et lui dire que Omra pendant Ramadan est  

  équivalent à accomplir le Hajj avec moi.  

Livre 10, numéro 1986:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a effectué deux deux oumra: une Omra  

  Dhul-Qa'dah, et l'autre en Shawwal.  

Livre 10, numéro 1988:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a effectué quatre, à savoir deux oumra. Omra  

  al-Hudaybiyyah, le second est celui où ils (les Compagnons) ont été convenus  

  l'obligation d'effectuer Omra année prochaine, la troisième est effectuée à partir Omra  

  al-Ji'ranah, la quatrième est celle qui il a combiné avec son hajj.  

Livre 10, numéro 1990:  

  Rapporté ibn AbdurRahman AbuBakr:  

  Hafsa, fille de AbdurRahman ibn AbuBakr, rapporté sous l'autorité de son  

  père: L'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit à AbdurRahman:  

  AbdurRahman, mettez votre soeur Aisha sur le dos du chameau derrière vous et  

  faire son accomplir la Omra de moins-Tan'im. Quand tu descendras du (butte  

  à-Tan'im), elle doit porter (ihram pour la Omra), car c'est une Omra acceptée (par  

  Allah).  

Livre 10, numéro 1991:  

  Rapporté Muharrish al-Ka'bi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) est entré al-Ji'ranah. Il est venu à la mosquée  



 

 

  (Là-bas) et a prié aussi longtemps que désiré Allah, puis il portait ihram. Puis il chevaucha  

  son chameau et face Batn Sarif jusqu'à ce qu'il atteigne le chemin qui mène à Médine.  

  Il est rentré de la Mecque (la nuit d'Al-Ji'ranah) comme s'il avait passé la nuit  

  à la Mecque.  

Livre 10, numéro 1992:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est resté (à la Mecque) pour trois jours  

  pendant Omra pour l'expiation ('Umrat al-Qada')  

Livre 10, numéro 1994:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  La nuit où le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a passé avec moi était  

  celle qui a suivi le jour du sacrifice. Il est venu vers moi et Wahb ibn Zam'ah  

  aussi me rendre visite. Un homme appartenant à la lignée des AbuUmayyah l'accompagnait.  

  Deux d'entre eux portaient des chemises.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à Wahb: Avez-vous effectué l'  

  obligatoire circumambulation (Tawaf az-Ziyarah), AbuAbdullah?  

  Il a dit: Non, par Allah Apôtre d'Allah.  

  Il (le Prophète) a dit: Enlève ta chemise. Il l'a ensuite décollé dessus de sa tête,  

  et son compagnon trop pris sa chemise sur sa tête.  

  Il a ensuite demandé: Et pourquoi (ce), l'apôtre d'Allah? Il répondit: Ce jour-là vous  

  ont été autorisés à décoller ihram quand vous avez jeté des pierres à la  

  jamrahs, qui est, tout interdit pendant l'état d'ihram est licite  

  à l'exception des rapports sexuels avec une femme. Si arrive le soir avant de faire le tour de cette  

  Maison (la Ka'ba), vous resterez dans l'état sacré (c.-à-ihram), tout comme  

  l'état dans lequel vous étiez avant jeté des pierres sur les jamrahs, jusqu'à ce que vous  

  effectuer la circumambulation autour de celui-ci (ie la Ka'bah).  

Livre 10, numéro 1995:  

  Aisha, Ummul Mu'minin; Abdullah Ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a reporté la circumambulation le jour de  

  sacrifier jusqu'à la nuit.  

Livre 10, numéro 1996:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) n'a pas marcher vite (ramus) dans les sept  

  tours de la circumambulation dernière (Tawaf al-Ifadah).  

Livre 10, numéro 1999:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  



 

 

  Al-Harith ibn Abdullah ibn Aws dit: Je suis venu à Omar ibn al-Khattab et a demandé  

  l'histoire d'une femme qui a effectué la circumambulation (obligatoire) sur la  

  jour du sacrifice, puis elle voit ses règles. Il a dit: Elle doit effectuer le dernier  

  circumambulation autour de la Maison (la Kaaba). Al-Harith dit: Le Messager d'  

  Allah (paix soit sur lui) m'a dit la même chose. Omar dit: Que vos mains  

  tomber! Vous m'avez interrogé sur une chose que vous aviez demandé au Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) afin que je puisse lui opposer.  

Livre 10, numéro 2000:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'ai mis ihram pour la Omra au moins-et je suis entré Tan'im (la Mecque) et effectué mon  

  Omra comme une expiation. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a attendu  

  à al-Abtah jusqu'à ce que je fini. Il ordonna aux gens de partir. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) est venu à la Maison (la Ka'ba), il a fait le tour et  

  sortit (c'est à dire départ pour Médine).  

Livre 10, numéro 2002:  

  Rapporté ibn Tariq AbdurRahman:  

  AbdurRahman rapporté sous l'autorité de sa mère: Quand l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a adopté un endroit de la maison de Ya'la, - le narrateur  

  Ubaydullah oublié son nom - il fait face à la Maison (la Ka'ba) et suppliait.  

Livre 10, numéro 2011:  

  Rapporté Al-Muttalib ibn AbuWida'ah:  

  Al-Muttalib vu que le Prophète (paix soit sur lui) priait à l'endroit  

  à côté de la porte de Banu Sahm et les gens passaient devant lui, et  

  il n'y a pas de recouvrement (objet de protection) entre eux. Le narrateur Sufyan a dit: Il  

  a pas de recouvrement entre lui et la Ka'ba.  

Livre 10, numéro 2014:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, devrions-nous pas construire une maison ou un immeuble  

  nuances vous du soleil? Il répondit: Non, il ya une place pour celui qui atteint  

  là plus tôt.  

Livre 10, numéro 2015:  

  Rapporté Ibn Ya'la Umayyah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: nourriture jusqu'à thésaurisation (pour le vendre à un niveau élevé  

  prix) dans le territoire sacré est une déviation (de droite à tort).  



 

 

Livre 10, numéro 2023:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'ai aimé entrer à la Maison (la Ka'ba) et prier celui-ci. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) m'a pris par la main et m'a admis à Al-Hijr. Il a ensuite  

  dit: Priez dans al-Hijr, lorsque vous avez l'intention d'entrer dans la Maison (la Ka'ba), car il  

  est une partie de la Maison (la Kaaba). Votre peuple a raccourci quand ils ont construit  

  la Ka'ba, et ils l'ont fait sortir de la maison.  

Livre 10, numéro 2024:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) sortit de chez moi, alors qu'il était heureux, mais il  

  me revint alors qu'il était triste. Il a dit: je suis entré dans la Ka'ba, je sais  

  l'avance au sujet de mon affaire que j'ai appris à connaître plus tard, je n'aurais pas  

  il est entré. Je crains d'avoir mis ma communauté à des difficultés.  

Livre 10, numéro 2025:  

  Rapporté Uthman (ibn Talha al-Hajabi):  

  Al-Aslamiyyah dit: j'ai dit à Othman ibn Talha al-Hajabi): Qu'est-ce que l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire à vous quand il vous a appelé? Il a dit:  

  (Le Prophète a dit :) J'ai oublié de vous, afin de couvrir les deux cornes (de l'  

  agneau), car il n'est pas souhaitable qu'il y ait quoi que ce soit à la Chambre (le  

  Ka'bah) qui détourne l'attention de l'homme en prière. Ibn as-Sarh dit:  

  Le nom de mon oncle maternel est Musafi ibn Shaybah.  

Livre 10, numéro 2027:  

  Rapporté Az-Zubayr:  

  Quand nous sommes arrivés en même temps que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à partir Liyyah  

  et nous étions à côté de l'arbre lote, le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  arrêté à la fin d'al-Qarn al-Aswad opposé à celui-ci. Il a ensuite examiné Nakhb  

  ou lors de sa vallée. Il s'arrêta et tous les gens s'arrêtaient. Il dit alors: Le  

  jeu de Wajj et ses arbres épineux sont illégales rendu illicite pour Allah. Cette  

  C'était avant qu'il descendait à moins-Taëf et sa forteresse pour Thaqif.  

Livre 10, numéro 2030:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Son (Medina) herbe fraîche ne doit pas être  

  coupé, son jeu ne doit pas être chassés, et les choses tomber dedans doivent être  

  ramassé par quelqu'un qui annonce publiquement, et il n'est pas permis à tout  

  l'homme de porter des armes en elle pour le combat, et il n'est pas souhaitable que son  

  les arbres sont coupés, sauf ce qu'un homme coupe pour le fourrage de son chameau.  



 

 

Livre 10, numéro 2032:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Sulayman ibn AbuAbdullah dit: J'ai vu Saad ibn AbuWaqqas saisi une chasse à l'homme  

  dans le territoire sacré de Médine où le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a déclaré être sacré. Il a enlevé ses vêtements de  

  lui. Ses patrons vint à lui et lui ai parlé, mais il a répondu: Le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a déclaré ce territoire comme sacré,  

  en disant: Si quelqu'un attrape la chasse à quelqu'un en lui, il devrait prendre loin de lui  

  ses vêtements. Donc, je ne reviendrai pas pour vous une disposition dont l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) m'a donné, mais si vous voulez, je vous rembourseront la  

  prix.  

Livre 10, numéro 2034:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les feuilles ne doivent pas être repoussées et  

  les arbres ne doivent pas être coupés dans le territoire protégé de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), mais les feuilles peuvent être repoussée doucement.  

Livre 10, numéro 2036:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si l'un de vous me salue, Allah  

  retourne mon âme à moi et je répondre à la salutation.  

Livre 10, numéro 2037:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne faites pas de vos maisons des tombes, et de faire  

  pas ma tombe un lieu de fête. Mais j'invoque les bénédictions sur moi, pour votre  

  bénédictions me rejoindre où que vous soyez.  

Livre 10, numéro 2038:  

  Rapporté Talha ibn Ubaydullah:  

  Rabî `ah Ibn al-Hudayr dit: Je n'ai pas entendu Talha ibn Ubaydullah raconter toute  

  la tradition de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) à l'exception d'une tradition.  

  I (Rabi'ah ibn AbuAbdurRahman) a demandé: Qu'est-ce que c'est? Il a dit: Nous sommes allés sur le long  

  avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) qui allait rendre visite à l'  

  tombes des martyrs. Lorsque nous avons monté Harrah Waqim, puis descend de  

  il, nous y avons trouvé quelques tombes au détour de la vallée. Nous avons demandé: Apôtre  

  d'Allah, ceux-ci sont les tombes de nos frères? Il a répondu: Graves de notre  

  compagnons. Quand nous sommes arrivés sur les tombes des martyrs, il dit: Ce sont les  

  tombes de nos frères.  



 

 

Livre 10, numéro 2040:  

  Rapporté Malik:  

  On ne devrait pas dépasser al-Mu'arras quand on retourne à Médine jusqu'à ce que l'on prie  

  là autant que l'on veut, car j'ai été informé que l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a arrêté le soir.  

Livre 11, numéro 2044:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Ma femme ne  

  empêcher la main d'un homme qui la touche. Il a dit: son divorce. Il dit alors:  

  Je crains que mon moi intérieur peut lui convoitent. Il a dit: Puis son plaisir.  

Livre 11, numéro 2045:  

  Rapporté ibn Yasar Macqil:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: J'ai trouvé une femme  

  de rang et de la beauté, mais elle ne donne pas naissance à des enfants. Dois-je épouser  

  elle? Il a dit: Non, il revint à lui, mais il lui interdit. Il est venu pour lui  

  troisième fois, et il (le Prophète) a dit: Épousez des femmes aimantes et  

  prolifique, car je serai plus nombreux que les peuples par vous.  

Livre 11, numéro 2046:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Marthad ibn al-AbuMarthad Ghanawi utilisé pour faire des prisonniers (de guerre) de la Mecque  

  (À Médine). A la Mecque il y avait une prostituée appelée INAQ qui avait illicite  

  relations avec lui. (Marthad dit :) Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui)  

  et lui dit: Puis-je épouser INAQ, Apôtre d'Allah? Le narrateur dit: Il  

  gardé le silence envers moi. Ensuite, le verset a été révélé: ".... et la femme adultère  

  nul ne se marient sauvegarde et fornicateur ou un associateur. "Il m'a appelé et m'a récité  

  ce (verset) à moi et me dit: Ne pas épouser.  

Livre 11, numéro 2047:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le fornicateur qui a été fouetté doit  

  se marient pas sauver l'un comme lui. AbuMa'mar dit: Habib al-Mu'allim raconté  

  (Cette tradition) pour nous sur l'autorité de Amr ibn Shu'ayb.  

Livre 11, numéro 2050:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quel est illégale en raison de  

  consanguinité est illégal en raison de confiage.  



 

 

Livre 11, numéro 2052:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Aflah AbulQu'ays ibn entré sur moi. Je me suis caché de lui. Il a dit: Vous êtes  

  vous cacher de moi pendant que je suis ton oncle paternel. Elle a dit: J'ai dit: De  

  où? Il a dit: La femme de mon frère, vous allaité. Elle a dit: La femme  

  allaité moi et non pas l'homme. Par la suite, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) entra chez moi et je lui ai dit ce sujet. Il a dit: Il est  

  ton oncle paternel, il peut pénétrer sur vous.  

Livre 11, numéro 2059:  

  Rapporté Hajjaj ibn Malik al-Aslami:  

  J'ai demandé: Apôtre d'Allah, ce qui va éloigner de moi l'obligation en raison de  

  accueil d'un enfant? Il a dit: Un esclave ou une esclave.  

Livre 11, numéro 2062:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) abomine la combinaison de paternel et  

  tantes maternelles et la combinaison des deux tantes maternelles et paternelles deux  

  tantes dans le mariage.  

Livre 11, numéro 2068:  

  Rapporté ibn Saburah Ma'bad al-Juhani:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit le mariage temporaire avec  

  femmes.  

Livre 11, numéro 2070:  

  Rapporté Mu'awiyah:  

  AbdurRahman ibn al-Ormuz A'raj dit: Al-Abbas ibn Abdullah ibn al-Abbas  

  marié sa fille au AbdurRahman ibn al-Hakam, et épousa sa AbdurRahman  

  fille à lui. Et ils ont fait cette (échange) leur dot. Mu'awiyah écrit à  

  Marwan lui ordonnant de les séparer. Il a écrit dans sa lettre: il s'agit du  

  shighar que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a interdit.  

Livre 11, numéro 2071:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  (Le narrateur dit Ismaïl: Je pense cendres Sha'bi attribué à cette tradition  

  le Prophète)  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La Malédiction soit sur celui qui épouse une  

  femme divorcée avec l'intention de faire son permis à son ex-mari  

  et sur celui pour qui elle est faite légitime.  



 

 

Livre 11, numéro 2073:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un esclave se marie sans l'  

  l'autorisation de ses maîtres, il est un fornicateur.  

Livre 11, numéro 2076:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'un de vous ne doit pas demander à une femme dans  

  mariage quand son frère l'a déjà fait, et l'un de vous ne devez pas vendre  

  (Ses biens propres) lorsque son frère a déjà vendu (ses biens) à l'exception de son  

  permission.  

Livre 11, numéro 2077:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous demande une femme en  

  mariage, s'il est en mesure de regarder ce qui va l'inciter à l'épouser, il  

  devrait le faire. Il (Jabir) a dit: j'ai demandé à une fille en mariage, j'avais l'habitude de regarder  

  son secret, jusqu'à ce que je regarde ce qui m'a incité à l'épouser. Par conséquent, je  

  épousée.  

Livre 11, numéro 2078:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le mariage d'une femme qui  

  marie sans le consentement de ses tuteurs est nul. (Il a dit ces mots)  

  trois fois. S'il ya cohabitation, elle obtient son douaire pour les relations  

  son mari a eu. S'il ya un litige, le sultan (l'homme en position d'autorité) est  

  le gardien de celui qui n'en a pas.  

Livre 11, numéro 2080:  

  Rapporté AbuMusa:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas de mariage sans l'  

  autorisation d'un tuteur.  

Livre 11, numéro 2081:  

  Rapporté Umm Habibah:  

  Ibn Az-Zubayr rapporté sous l'autorité d'Umm Habibah qu'elle était la femme  

  d'Ibn Jahsh, mais il est mort, il a été parmi ceux qui ont émigré en Abyssinie. Négus  

  puis épousée à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  



 

 

Livre 11, numéro 2083:  

  Rapporté Samoura:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Toute femme qui est marié par deux  

  tuteurs (à deux hommes différents) appartient à la première femme qui est mariée par  

  deux gardiens (de deux hommes différents) appartient à la première d'entre elles et tout  

  vendu par un homme à deux personnes appartient à la première d'entre elles.  

Livre 11, numéro 2084:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  A propos du verset coranique: "Il n'est pas licite pour vous force à hériter de la  

  femme (de vos parents décédés), ni (que) vous devez exercer sur  

  elles. Quand un homme meurt, ses parents avaient plus de droit à sa femme, puis son propre  

  tuteur. Si l'un d'eux voulait l'épouser, il l'a fait, ou ils se sont mariés  

  elle (à une autre personne), et si ils ne voulaient pas de l'épouser, ils l'ont fait  

  si. Donc, ce verset fut révélé à ce sujet.  

Livre 11, numéro 2088:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une jeune fille vierge orphelin doit être  

  consultés sur elle-même, si elle ne dit rien qui indique sa permission,  

  mais si elle refuse, l'autorité du tuteur ne peut pas être exercé contre  

  sa volonté. Le reste des renseignements complets avec la tradition racontée par Yazid.  

Livre 11, numéro 2090:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Consultez les femmes sur le mariage (des)  

  leurs filles.  

Livre 11, numéro 2091:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Une vierge vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et dit que son père  

  l'avait mariée contre son gré, de sorte que le Prophète (paix soit sur lui) a permis  

  elle d'exercer son choix.  

Livre 11, numéro 2095:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un gardien n'a aucun souci avec une femme  

  déjà été marié et n'a pas de mari, et une orpheline (c.-à-vierge) doit  

  être consulté, son silence étant son acceptation.  



 

 

Livre 11, numéro 2097:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  AbuHind creuse le Prophète (paix soit sur lui) dans le milieu de la tête. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: Banu Bayyadah, se marier AbuHind (à votre  

  fille), et demandez-lui de se marier (sa fille) pour vous. Il a dit: La meilleure chose  

  par laquelle vous traitez vous-même est ventouses.  

Livre 11, numéro 2098:  

  Maïmouna rapporté, fille de Kardam:  

  Je suis sorti avec mon père pendant le hajj effectué par l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui). J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Mon  

  père est venu près de lui, il montait sa chamelle. Il s'arrêta et  

  écouté. Il avait un fouet comme le fouet des enseignants. J'ai entendu le  

  Bédouins et les gens qui disent: Conserver à l'écart de fouet. Mon père est venu jusqu'à  

  lui. Il a attrapé la main sur son pied et lui a reconnu (sa prophétie). Il  

  arrêté et a écouté.  

  Il a alors dit: J'ai participé à l'armée de Athran (dans la période pré-islamique).  

  Le narrateur, Ibn al-Muthanna, a déclaré: Armée de Gathran. Tariq ibn al-muraqqa'ah '  

  dit: Qui me donnera un coup de lance et d'obtenir une récompense?  

  J'ai demandé: Quelle est sa récompense? Il répondit: Je vais lui faire épouser ma première  

  fille née pour moi. Alors je lui ai donné ma lance, puis a disparu de lui jusqu'à  

  Je savais que la fille lui était né et elle est venue de l'âge.  

  Je suis alors venu vers lui et dit: Envoyer ma femme à moi. Il a juré qu'il ne ferait pas  

  jusqu'à ce que je fixe un nouveau douaire autre que celle convenue entre lui et moi,  

  et je me suis juré que je ne devrais pas lui donner la dot autre que celui que j'avais donné  

  lui auparavant.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quel âge est-elle maintenant?  

  Il a dit: Elle a vieilli. Il a dit: Je pense que tu devrais la quitter. Il a dit:  

  Cela a mis la crainte et la peur en moi, et j'ai regardé le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

  Quand il a senti cela en moi, il a dit: Vous ne serez pas un péché, pas plus que votre  

  compagnon comme un péché.  

Livre 11, numéro 2101:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  AbulAjfa «tel Sulami dit: Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a prononcé un discours  

  vers nous et dit: Ne pas aller aux extrêmes de donner aux femmes leur dot, car si elle  

  représenté honneur dans ce monde et la piété auprès d'Allah, l'un de vous  

  plus le droit de le faire aurait été le Prophète (paix soit sur lui). La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) n'a pas épousé une de ses femmes ou donné  

  une de ses filles en mariage pendant plus de douze uqiyahs.  

Livre 11, numéro 2102:  



 

 

  Rapporté Umm Habibah:  

  Urwa rapporté sous l'autorité d'Umm Habibah qu'elle était mariée à  

  Abdullah ibn Jahsh qui est mort en Abyssinie, de sorte que le Négus a épousée à l'  

  Prophète (paix soit sur lui) lui donner en son nom une dot de quatre mille  

  (DH). Il l'envoya à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) avec  

  Shurahbil ibn Hasanah. AbuDawud dit: Hasanah est sa mère.  

Livre 11, numéro 2103:  

  Rapporté fille Umm Habibah de AbuSufyan:  

  Az-Zuhri a dit: Le Négus a épousé Umm Habibah fille de AbuSufyan à l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) pour une dot de quatre mille dirhams. Il  

  il a écrit à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) qui l'a accepté.  

Livre 11, numéro 2105:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un donne en dot à sa femme  

  deux poignées de farine ou de dates, il a fait d'elle licite pour lui.  

  AbuDawud dit: Cette tradition a été rapporté par Ibn Mahdi AbdurRahman, à partir de  

  Salih ibn Ruman, de AbuzZubayr sur l'autorité de Jabir que le sien  

  déclaration (non remontant au Prophète). Il a également été transmise par  

  AbuAsim de Salih ibn Ruman, de AbuzZubayr sur l'autorité de Jabir qui  

  dit: Pendant la durée de vie de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), nous avons utilisé  

  de contracter un mariage temporaire pour une poignée de grains.  

Livre 11, numéro 2109:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Masruq dit sur l'autorité de Abdullah ibn Mas'ud: Abdullah (Ibn Mas'ud)  

  On a demandé à un homme qui avait épousé une femme sans cohabitant avec elle ou  

  fixer une dot pour elle jusqu'à sa mort. Ibn Mas'ud a dit: Elle devrait recevoir le  

  dot complet (comme aux femmes de sa classe), observer la période d'attente  

  ('Iddah), et avoir sa part d'héritage. Alors Macqil Ibn Sinan a dit:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) donne la même décision  

  en ce qui concerne la fille Birwa »de Washiq (comme la décision que vous avez donné).  

Livre 11, numéro 2111:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Abdullah ibn ibn Mas'ud a dit Utbah: Abdullah ibn Mas'ud a été informé de cette  

  histoire d'un homme. Les gens ont continué à lui rendre visite pendant un mois ou lui ont rendu visite  

  plusieurs fois (le narrateur n'était pas sûr).  

  Il a dit: Dans cette affaire Je suis d'avis qu'elle devrait recevoir le type de  

  dot donnée aux femmes de sa classe, sans diminution ni excès, observer le  

  période d'attente (viduité) et avoir sa part d'héritage. Si elle est erronée,  



 

 

  qui est de moi et de Satan. Allah et Son messager sont gratuits à partir de son  

  responsabilité. Des gens de Ashja 'se leva; parmi eux se trouvaient al-Jarrah et  

  AbuSinan.  

  Ils ont dit: Ibn Mas'ud, nous témoignons que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a rendu une décision pour nous en ce qui concerne Birwa ', fille de  

  Washiq, dans le même sens que la décision que vous avez donné. Son mari était  

  Hilal ibn al-Murrah Ashja'i. Là-dessus, Abdullah ibn Mas'ud était très heureux  

  lorsque sa décision d'accord avec la décision de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

Livre 11, numéro 2112:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit à un homme: Voulez-vous que je vous épouserai  

  à un tel et un tel?  

  Il a dit: Oui. Il a également dit à la femme: Voulez-vous que je me marie vous  

  untel et untel?  

  Elle a dit: Oui. Il a ensuite épousé un à l'autre. L'homme avait sexuelle  

  rapports sexuels avec elle, mais il ne fixe pas de dot pour elle, pas plus qu'il ne donne  

  rien pour elle. Il était l'un de ceux qui ont participé à l'expédition de  

  al-Hudaybiyyah. Une partie de l'expédition d'al-Hudaybiyyah avait une part dans  

  Khaybar.  

  Quand il était sur le point de mourir, il a dit: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) m'a épousée à un tel et un tel, et je n'ai pas fixer une dot pour  

  elle, et je n'ai pas donnerais n'importe quoi pour elle. Je vous appelle comme témoin que j'ai  

  compte tenu de ma part de Khaybar que sa dot. Elle prit donc l'action et l'a vendu pour  

  un lakh (de dirhams).  

Livre 11, numéro 2113:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a enseigné l'adresse dans le cas de certains  

  besoin:  

  Louange à Allah de qui nous demandons de l'aide et pardon, et en qui nous prenons  

  refuge contre les maux de nous-mêmes. Celui que Allah guide a pas un qui  

  peut l'égarer, et celui qu'il égare n'a personne pour le guider. Je  

  témoigne qu'il n'y a d'autre dieu qu'Allah et je témoigne que Mohammed est Son  

  serviteur et apôtre.  

  "Vous qui croyez, craignez Allah ... par qui vous demande vos droits réciproques, et  

  respect des ventres. Allah a été watching you. "..." Vous qui croyez, la peur  

  Allah comme Il doit être craint, et de mourir seulement en tant que musulmans "...." vous qui croyez,  

  Craignez Allah comme Il doit être craint, et de mourir seulement en tant que musulmans "....." vous qui  

  croire, craindre Allah et de dire ce qui est vrai. Il va faire sonner votre actes, et  

  pardonnera vos péchés. Celui qui obéit à Allah et à Son messager a atteint un puissant  

  succès. "  

  Le narrateur, Muhammad ibn Sulayman, a mentionné le mot "inna" (vérité).  



 

 

Livre 11, numéro 2114:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a récité le tashahhud .... Il a ensuite  

  raconté la même tradition. Dans cette version, après le mot «et Son Apôtre"  

  il a ajouté les mots: «Il l'a envoyé avec la vérité en tant que porteur de la bonne nouvelle et  

  un avertisseur avant l'heure. Celui qui obéit à Allah et à Son Prophète est sur la droite  

  chemin, et celui qui désobéit à eux ne nuire à personne qu'avec lui-même, et il  

  ne nuit pas à Allah de moins.  

Livre 11, numéro 2120:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Quand Ali épousé Fatima, le Prophète (paix soit sur lui) lui dit: Donne-  

  quelque chose. Il a dit: Je n'ai rien avec moi. Il a dit: Où est votre  

  Hutamiyyah (cotte de mailles).  

Livre 11, numéro 2121:  

  Rapporté Un homme du compagnon du Prophète:  

  Muhammad ibn ibn AbdurRahman Thawban rapporté sous l'autorité d'un homme de  

  les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui): Quand Ali épousé Fatima,  

  fille du Messager d'Allah (paix soit sur lui), il avait l'intention d'avoir  

  rapports sexuels avec elle. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui a interdit  

  de le faire jusqu'à ce qu'il lui a donné quelque chose. Ali a dit: Je n'ai rien avec moi,  

  Apôtre d'Allah. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Donnez-lui votre manteau d'  

  mail. Et il lui donna sa cotte de mailles, puis cohabité avec elle.  

Livre 11, numéro 2123:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a ordonné d'envoyer une femme à son  

  mari avant de donner quelque chose pour elle.  

Livre 11, numéro 2124:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Une femme qui épouse un douaire sur  

  ou une récompense ou une promesse avant la célébration du mariage est en droit de  

  il, et tout ce qui est fixé pour elle après la célébration du mariage appartient à  

  qui il est donné. Un homme est plus en droit de recevoir une chose donnée comme un cadeau sur  

  compte de sa fille ou sa sœur (que les autres types de dons).  

Livre 11, numéro 2125:  



 

 

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a félicité d'un homme sur son mariage, il  

  dit: Qu'Allah bénisse pour vous, et qu'Il bénisse vous, et de combiner les deux  

  vous dans le bien (travaux).  

Livre 11, numéro 2126:  

  Rapporté Bassorah:  

  Un homme de la Ansar appelé Bassorah dit: J'ai épousé une femme vierge dans son voile.  

  Quand je suis entré sur elle, je l'ai trouvée enceinte. (J'en ai parlé à l'  

  Prophète). Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Elle va se la dot, pour  

  vous avez fait le vagin licite pour vous. L'enfant sera votre esclave. Quand elle a  

  engendré (un enfant), son flog (selon la version d'al-Hasan). La  

  la version d'Ibn AbusSari a: Vous les gens, sa fouetter, ou dit: infliger dur  

  punition sur lui.  

Livre 11, numéro 2128:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme a deux femmes et il est  

  tendance à l'un d'eux, il viendra le Jour de la Résurrection avec un côté  

  pend.  

Livre 11, numéro 2129:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) permet de diviser son temps également et  

  dit: Ô Allah, ceci est mon partage sur ce que je possède, il ne faut pas blâmer  

  me concernant ce que tu possèdes et je n'aime pas.  

Livre 11, numéro 2135:  

  Rapporté Qays ibn Saad:  

  Je suis allé à al-Hira et voyant qu'ils (les gens) se prosternant devant un  

  satrape de la leur, alors j'ai dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a plus  

  droit d'avoir fait prostration devant lui. Quand je suis venu au Prophète  

  (Paix soit sur lui), je l'ai dit: je suis allé à al-Hira et les a vus prosternés  

  eux-mêmes devant un satrape de la leur, mais vous avez le plus à droite, l'apôtre de la  

  Allah, d'avoir (personnes) se prosterner devant vous. Il a dit: Dis-moi,  

  si vous deviez passer ma tombe, tu veux te prosterner devant elle? J'ai dit:  

  Non, il dit alors: Ne pas le faire. Si je devais ordonner à quiconque de faire  

  prosternation devant un autre je commander femmes de se prosterner  

  devant leurs maris, parce que le droit spécial de plus de leur donner à  

  maris par Allah.  



 

 

Livre 11, numéro 2137:  

  Rapporté Mu'awiyah al-Qushayri:  

  Mu'awiyah demandé: Messager d'Allah, quel est le droit de la femme de l'un d'entre nous  

  sur lui? Il répondit: Que vous devriez lui donner des aliments lorsque vous mangez, vêtir  

  quand tu te vêtir, ne pas la frapper sur le visage, ne pas insulter ou son  

  vous séparer de lui, sauf dans la maison.  

Livre 11, numéro 2138:  

  Rapporté ibn Mu'awiya Haydah:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, comment devons-nous aborder nos épouses et comment devrions-nous  

  les laisser? Il a répondu: Approchez votre champ quand et comment vous allez, donnez-lui  

  (Ta femme) la nourriture lorsque vous prenez la nourriture, vêtir quand tu te vêtir, ne pas  

  injurier son visage, et ne pas la battre.  

Livre 11, numéro 2139:  

  Rapporté Mu'awiyah al-Qushayri:  

  Je suis allé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui demanda: Que faites-vous  

  dire (commande) de nos épouses? Il répondit: Donnez-leur ce que vous avez alimentaire pour  

  vous-même, et les habiller par lequel vous vous habiller, et ne pas les battre,  

  et ne pas les insulter.  

Livre 11, numéro 2141:  

  Rapporté Abdullah ibn AbuDhubab:  

  Iyas ibn Abdallah ibn AbuDhubab rapporté le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Ne battez pas les servantes d'Allah, mais quand Umar  

  est venu à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Les femmes sont devenues  

  enhardi envers leurs maris, il (le Prophète) a donné la permission à battre  

  elles. Ensuite, beaucoup de femmes est venu le tour de la famille du Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) pour se plaindre de leurs maris. Ainsi, l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a dit: Beaucoup de femmes ont disparu de la famille autour de Mahomet  

  se plaindre de leurs maris. Ils ne sont pas les meilleurs d'entre vous.  

Livre 11, numéro 2142:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme ne sera pas demandé pourquoi il  

  battre sa femme.  

Livre 11, numéro 2144:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: à Ali: Ne pas donner un second regard, Ali,  

  (Parce que) lorsque vous n'êtes pas à blâmer pour la première fois, vous n'avez pas le droit à l'  



 

 

  secondes.  

Livre 11, numéro 2153:  

  Rapporté Ruwayfi ibn Thabit al-Ansari:  

  Dois-je vous dire ce que j'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire sur  

  le jour de Hunayn: Il n'est pas permis à un homme qui croit en Allah et au  

  dernier jour à l'eau ce que l'autre a semé avec son eau (rapports signification  

  avec les femmes qui sont enceintes), il n'est pas permis à un homme qui croit en Allah  

  et au Jour dernier d'avoir des rapports sexuels avec une femme captive jusqu'à ce qu'elle est libre  

  d'un cours menstruels, et il n'est pas permis à un homme qui croit en Allah  

  et au Jour dernier de vendre gâter jusqu'à ce qu'il se divise.  

Livre 11, numéro 2155:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si l'un de vous épouse une femme ou achète un  

  esclave, il doit dire: «Ô Allah, je te demande pour le bien en elle, et dans le  

  Tu as la disposition donnée; je me réfugie auprès de toi contre le mal en elle,  

  et dans la disposition que tu as lui a donné. "Quand il achète un chameau, il devrait  

  s'emparer de la partie supérieure de sa bosse et dire le même genre de chose.  

Livre 11, numéro 2157:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui a des rapports sexuels avec sa femme  

  à travers son anus est maudit.  

Livre 11, numéro 2159:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Ibn Umar mal compris (le verset coranique: «Alors, venez à votre champ comme vous le  

  volonté ») - qu'Allah lui pardonne Le fait est que ce clan des Ansar, qui.  

  ont été idolâtres, a vécu en compagnie de Juifs qui étaient les gens de la  

  Livre. Ils (les Ansar) a accepté leur supériorité sur eux-mêmes en ce qui concerne  

  des connaissances, et ils ont suivi la plupart de leurs actions. Les gens du Livre  

  (C.-à-Juifs) l'habitude d'avoir des relations sexuelles avec leurs femmes sur un seul côté  

  (C'est à dire couché sur le dos). C'est la position la plus cacher pour (l'  

  vagin d') les femmes. Ce clan des Ansar a adopté cette pratique de leur part.  

  Mais cette tribu de Quraysh utilisé pour découvrir leurs femmes complètement, et de chercher  

  plaisir avec eux de devant et derrière et les coucher sur le dos.  

  Lorsque le muhajirun (les immigrants) arriva à Médine, un homme marié à une femme de  

  Ansar. Il a commencé à faire le même genre d'action avec elle, mais elle n'aimait pas  

  elle, et lui dit: Nous avons été sollicités sur un côté (c'est à dire couché sur le dos);  

  il ne sorte, sinon éloigner de moi. Cette question de leur diffuser largement,  

  et il a atteint le Messager d'Allah (paix soit sur lui).  



 

 

  Alors Allah, l'Exalté, a fait descendre le verset coranique: "Vos femmes sont un champ de labour  

  pour vous, alors venez à votre champ comme vous le voulez, "c'est à dire de face, de  

  derrière ou couché sur le dos. Mais ce verset signifie le lieu de la livraison de  

  l'enfant, c'est à dire le vagin.  

Livre 11, numéro 2161:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  I et le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de mentir dans un tissu à  

  nuit alors que j'étais menstruée. Si quelque chose de moi l'enduit, il a lavé l'  

  même endroit (qui a été enduit), et ne se lavent pas au-delà. Si quoi que ce soit à partir de  

  l'enduit son habit, il se lava la même place et ne s'est pas lavé au-delà,  

  et priait avec elle (c'est à dire le vêtement).  

Livre 11, numéro 2163:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit au sujet d'un homme qui a des rapports sexuels  

  avec une femme ayant ses règles: Il faut lui donner une ou deux fois dinar aumône.  

Livre 11, numéro 2164:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Si un homme a des relations sexuelles (avec femme ayant ses règles) lors de son saignement,  

  il devrait donner un dinar comme aumône, et si il le fait quand saignements a  

  arrêté, il devrait donner un demi-dinar comme aumône.  

Livre 11, numéro 2166:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Un homme a dit: Messager d'Allah, j'ai une jeune esclave et je retire le pénis  

  de son (tout en ayant des rapports), et je n'aime pas qu'elle tombe enceinte.  

  J'ai l'intention (par les rapports sexuels) ce que les hommes entendent par elle.  

  Les Juifs disent que le retrait du pénis (azl) est d'enterrer les filles vivantes sur une  

  à petite échelle. Il (le Prophète) a dit: Les Juifs dit un mensonge. Si Allah veut  

  le créer, vous ne pouvez pas tourner le dos.  

Livre 11, numéro 2169:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  AbuNadrah rapporté: Un vieillard de Tufawah m'a dit: J'étais un invité d'  

  AbuHurayrah à Médine. Je n'ai pas trouvé l'une quelconque des compagnons du Prophète  

  (Paix soit sur lui) plus consacré au culte, plus hospitaliers que  

  AbuHurayrah.  

  Un jour, j'étais avec lui quand il était assis sur son lit. Il avait un sac à main qui  

  contenues cailloux ou grains. Un esclave noir-fille de sa assis ci-dessous.  



 

 

  Les compter, il a été glorifiant Allah. Quand les cailloux ou les amandes dans l'  

  sac à main a été fini, elle les rassemble et les remettre dans le sac, et  

  il lui a donné. Il a dit: Si je ne vous dirai pas de moi et de l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui)?  

  J'ai dit: Oui. Il a dit: Une fois, j'ai été mis en place avec de la fièvre dans la mosquée, l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est venu et est entré dans la mosquée et dit:  

  Qui a vu la jeunesse de ad-Daws. Il a dit cela trois fois.  

  Un homme a dit: Messager d'Allah, il est là, au lit avec la fièvre d'un côté de  

  la mosquée. Il a déménagé, la marche en avant jusqu'à ce qu'il m'est parvenue. Il posa sa main  

  sur moi. Il a eu un entretien gentil avec moi, et je me levai. Il a ensuite commencé à marcher jusqu'à ce qu'il  

  atteint l'endroit où il avait l'habitude d'offrir sa prière. Il a payé son attention sur  

  les gens. Il y avait deux rangées d'hommes et une rangée de femmes, ou deux rangées de  

  les femmes et une rangée d'hommes (le narrateur est douteux).  

  Il dit alors: Si Satan me fait oublier quelque chose pendant la prière, les hommes  

  doit glorifier Allah, et les femmes doivent taper des mains. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) pria alors et il ne faut pas oublier quoi que ce soit au cours de  

  la prière.  

  Il a dit: Asseyez-vous dans vos lieux, être assis à votre place. Le narrateur,  

  Musa, a ajouté le mot «ici». Il a ensuite loué Allah et exalté, et lui dit:  

  Maintenant à notre sujet.  

  La version convenu commence: Il dit alors: Y at-il quelqu'un parmi vous qui  

  s'approche de sa femme, ferme la porte, se couvre d'un rideau, et il est  

  dissimulés par le voile d'Allah?  

  Ils ont répondu: Oui. Il a dit: plus tard, il s'assoit et dit: Je l'ai fait et tel; je l'ai fait  

  tel et un tel. Le peuple garda le silence. Il se tourna ensuite vers les femmes et a dit (à  

  eux): Y at-il une femme parmi vous qui le raconte? Ils ont gardé le silence. Ensuite, un  

  fille est tombée sur un de ses genoux. Le narrateur, Mu'ammil, a déclaré dans sa version: un  

  fille plantureuse. Elle leva la tête avant que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) afin qu'il puisse la voir et l'écouter.  

  Elle a dit: Messager d'Allah, ils (les hommes) décrivent les secrets (de  

  les rapports sexuels) et ils (les femmes) décrivent également les secrets (rapport sexuel)  

  à la population.  

  Il a dit: Savez-vous ce que la similitude est? Il a dit: La ressemblance de cette acte  

  est l'image d'une femme Satan qui répond le mâle Satan sur le bord de la route, il  

  remplit son désir avec elle pendant que les gens le regardent. Méfiez-vous! La  

  parfum des hommes est celle dont l'odeur devient visible et sa couleur n'est pas  

  apparaissent. Méfiez-vous! Le parfum des femmes est celle dont la couleur devient visible et  

  dont l'odeur n'est pas évident.  

  AbuDawud dit: De là, je me suis souvenu de cette tradition Mu'ammil et Musa:  

  Méfiez-vous! Aucun homme ne devrait coucher avec un autre homme, aucune femme ne devrait provenir d'une autre  

  femme, sauf avec son enfant ou le père. Il a également mentionné une troisième qui je  

  ont oublié. Cela a été mentionné dans la version de Musaddad, mais je ne  

  ne m'en souviens aussi précisément que j'aime.  

  Le narrateur, Musa, a déclaré: Hammad raconté cette tradition d'al-Jarir d'  

  AbuNadrah de moins-Tufawi.  



 

 

Livre 12, numéro 2170:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quiconque incite une femme contre sa  

  mari ou un esclave contre son maître n'est pas l'un de nous.  

Livre 12, numéro 2172:  

  Muharib rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah n'a rien fait légale plus  

  abominable à lui que le divorce.  

Livre 12, numéro 2173:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: De tous les actes illicites les plus  

  détestable à Allah est le divorce.  

Livre 12, numéro 2180:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  AbdurRahman ibn Ayman, le client de Urwa, a demandé à Ibn Omar et AbuzZubayr était  

  écoutait: Que pensez-vous si un homme répudie sa femme alors qu'elle est  

  menstruée? Il a dit: Abdullah ibn Umar a divorcé de sa femme alors qu'elle était  

  menstruations pendant le temps de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Alors  

  Umar a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Abdullah ibn Umar  

  divorcé de sa femme alors qu'elle avait ses règles. Abdullah a dit: Il lui rendit son  

  à moi et ne comptez pas (le prononcé) quoi que ce soit. Il a dit: Quand elle est  

  purifié, il peut la divorcer ou de la garder avec lui. Ibn Omar a dit: Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) récita le verset coranique: Ô Prophète, quand vous divorcez  

  les femmes, les divorcer au début de leur période d'attente. "  

Livre 12, numéro 2181:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Mutarrif ibn Abdullah a rapporté: Imran Ibn Husayn a été interrogé sur une personne qui  

  répudie sa femme, puis a des rapports sexuels avec elle, mais il ne remet pas tout  

  témoigner de son divorce, ni à sa restauration. Il a dit: Vous divorcé contre  

  la sunnah et l'a emmenée en arrière contre la Sunnah. Appelez quelqu'un à témoigner  

  à son divorce, et à son retour dans le mariage, et ne pas le répéter.  

Livre 12, numéro 2182:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Umar ibn Mu'tab rapporté: AbuHasan, un client de Banu Nawfal a demandé à Ibn Abbas: Une  

  esclave avait une femme qui était une esclave. Il a divorcé de deux déclarations.  

  Après deux d'entre eux ont été libérés. Est-il permis de lui pour lui demander de  



 

 

  mariage à nouveau? Il a dit: Oui. Il s'agit d'une décision rendue par le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

Livre 12, numéro 2183:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  La tradition susmentionnée (n ° 2182) a également été transmise par Ali (ibn  

  al-Moubarak) à travers une chaîne de narrateurs différents dans le même sens.  

  Cette version ajoute: Ibn Abbas a dit: Il restait encore une déclaration de  

  divorce pour vous. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a pris la même  

  décision.  

Livre 12, numéro 2184:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le divorce d'un esclave-femme consiste à  

  le dire deux fois, et sa période d'attente est de deux cours menstruels (qur ') AbuAsim  

  dit: Une tradition similaire a été rapporté à moi par Muzahir et al-Qasim sur  

  l'autorité d'Aïcha, le Prophète (paix soit sur lui), si ce n'est qu'il  

  dit: Et sa période d'attente (viduité) est de deux cours.  

Livre 12, numéro 2185:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas de divorce, sauf à ce que vous  

  posséder, il n'y a pas de possession, il n'ya pas de transaction de vente jusqu'à ce que vous  

  posséder. Le narrateur comme Ibn-Sabbah a ajouté: Il n'existe pas de remplir un vœu jusqu'à  

  que vous possédez.  

Livre 12, numéro 2188:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Muhammad ibn Ubayd ibn AbuSalih qui vivait dans Ayliya dit: Je suis sorti avec Adi  

  Adi ibn al-Kindi jusqu'à ce que nous est venu à la Mecque. Il m'a envoyé Safiyya fille de  

  Shaybah qui se souvenait d'une tradition (ce qu'elle avait entendu) de Aisha. Elle a dit:  

  J'ai entendu dire Aisha: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Il  

  n'ya pas de divorce ou de l'émancipation en cas de contrainte ou de coercition (ghalaq).  

Livre 12, numéro d'enquête 2189:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ya trois choses qui, si  

  entrepris sérieusement ou en plaisantant, sont traitées comme graves: Mariage, divorce et  

  reprendre une femme (après un divorce qui n'est pas définitive)  



 

 

Livre 12, numéro 2190:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Les femmes divorcées doivent attendre pour eux-mêmes en ce qui concerne trois périodes mensuelles. Ni  

  est-il permis de taire ce qu'Allah a créé dans leurs ventres. Cette  

  signifie que si un homme divorcé de sa femme, il avait le droit de la reprendre dans  

  le mariage s'il l'avait répudiée par trois déclarations. Ce fut alors  

  abrogé (par un verset coranique). Le divorce est permis pour seulement deux.  

Livre 12, numéro 2191:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Abdu Yazid, le père de Rukanah et ses frères, divorcé et Umm Rukanah  

  a épousé une femme de la tribu de Muzaynah. Elle alla voir le Prophète  

  (Paix soit sur lui) et lui dit: Il est d'aucune utilité pour moi, sauf qu'il est aussi  

  utile pour moi comme un cheveu, et elle a pris un cheveu de sa tête. Donc me séparer de  

  lui. Le Prophète (paix soit sur lui) est devenu furieux. Il a appelé les Rukanah et  

  ses frères. Il a ensuite dit à ceux qui étaient assis à côté de lui. Voyez-vous  

  tel et donc qui ressemble Abdu Yazid à l'égard de soi-and-so, et tel et donc qui  

  lui ressemble à l'égard de tel ou un tel? Ils ont répondu: Oui. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit à Abdu Yazid: son divorce. Puis il l'a fait. Il a dit:  

  Prends ta femme, la mère de Rukanah et ses frères, de retour dans le mariage. Il  

  dit: Je l'ai répudiée par trois déclarations, Apôtre d'Allah. Il a dit:  

  Je sais: la reprendre. Puis il récita le verset: «Ô Prophète, quand vous divorcez  

  les femmes, divorcez d'avec elles lors de leurs périodes nommés. "  

Livre 12, numéro 2194:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Tawus dit: AbusSahba dit à Ibn Abbas: Savez-vous que le divorce par trois  

  déclarations a été faite une seule au cours de l'époque du Prophète  

  (Paix soit sur lui), et de AbuBakr et dans les premiers jours du califat de  

  Umar? Il répondit: Oui.  

Livre 12, numéro 2198:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Hammad ibn Zayd a dit: j'ai demandé à Ayyûb: Connaissez-vous quelqu'un qui raconte l'  

  tradition rapporté par Al-Hasan à propos de prononcer les mots (s'adressant à sa femme).  

  «Votre affaire est entre vos mains»? Il répondit: Non, sauf quelque chose de similaire  

  transmis par Qatadah partir Kathir, le client de Samoura, de AbuSalamah sur  

  l'autorité de AbuHurayrah du Prophète (paix soit sur lui). Ayyub a dit:  

  Kathir puis vint à nous, alors je lui ai demandé (à ce sujet). Il répondit: Je  

  jamais raconté. Je l'ai mentionné à Qatadah qui a dit: Oui (il raconté)  

  mais il a oublié.  



 

 

Livre 12, numéro 2202:  

  Rapporté ibn Abdu Rukanah Yazid:  

  (Rukanah) divorcé de sa femme absolument, donc il est venu à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il a demandé (lui): Qu'est-ce que vous avez l'intention? Il a dit: Un seul  

  énoncé de divorce. Il a dit: Ne vous jure par Allah? Il répondit: Je jure par  

  Allah. Il a dit: Il est comme vous le souhaitez.  

Livre 12, numéro 2204:  

  Rapporté Tamimah al-Hujayni:  

  Un homme dit à sa femme: Ô ma sœur cadette! L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Est-elle votre soeur? Il (le Prophète l'a détesté et  

  interdit le dire.  

Livre 12, numéro 2207:  

  Rapporté Salama ibn Sakhr al-Bayadi:  

  J'étais un homme qui a été donné plus que les autres à avoir des rapports sexuels avec des femmes.  

  Lorsque le mois de Ramadan est venu, j'avais peur que je devrais avoir des rapports sexuels avec  

  ma femme, et ce mal doit rester avec moi jusqu'au matin. J'ai donc fait mon  

  femme comme ma mère est de retour à moi jusqu'à la fin du Ramadan. Mais un soir où  

  qu'elle attendait de moi, quelque chose d'elle a été révélée. Tout à coup, j'ai sauté sur  

  elle. Quand vint le matin je suis allé à mon peuple et les a informés de cette  

  question.  

  J'ai dit: Va avec moi à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

  Ils ont dit: Non, par Allah. Je suis donc allé voir le Prophète (que la paix soit sur lui et  

  l'a informé de l'affaire.  

  Il a dit: Avez-vous vraiment commis, Salamah? J'ai dit: Je l'ai engagé à deux reprises,  

  Apôtre d'Allah. Je suis content de le Commandement d'Allah, l'Exalté, de sorte  

  prendre une décision à propos de moi, selon ce qu'Allah vous a montré.  

  Il a dit: Gratuite un esclave. J'ai dit: Par Celui qui t'a envoyé avec la vérité, je ne  

  possèdent un goulot d'autre que cela: et je percute la surface de mon cou.  

  Il a dit: Alors vite deux mois consécutifs. Je lui dis: Tout ce que je subis est due  

  à jeun.  

  Il a dit: Pais soixante pauvres avec un wasq de dates.  

  J'ai dit: Par Celui qui t'a envoyé avec la vérité, nous passâmes la nuit faim, il y avait  

  pas de nourriture dans la maison.  

  Il a dit: Allez ensuite dans le collecteur d'aumône de Banu Zurayq, il faut lui donner  

  pour vous. Puis nourrir soixante pauvres avec un wasq des dates, et vous et votre  

  famille mange les dates restantes. Puis je suis revenu à mon peuple, et dit (à  

  ceux-ci): j'ai trouvé avec vous la pauvreté et mauvaise opinion, et je trouve avec le Prophète  

  (Paix soit sur lui) la prospérité et la bonne opinion. Il m'a ordonné de donner  

  l'aumône à vous.  

  Ibn al-Ala ", a ajouté: Ibn Idris a déclaré: Bayadah est un sous-clan des Banu Zurayq.  



 

 

Livre 12, numéro 2208:  

  Khuwaylah rapporté, fille de Malik ibn Tha'labah:  

  Mon mari, Aws ibn as-Samit, prononça les paroles: Tu es comme ma mère. Si  

  Je suis venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui), se plaindre à lui de  

  mon mari.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a contesté avec moi et m'a dit: Restez  

  Craignez Allah, il est votre cousin.  

  J'ai continué (plaignante) jusqu'à ce que le verset coranique est descendu: "Allah a  

  entendit les paroles de son qui discutent avec toi au sujet de son mari .... "  

  jusqu'à ce que la prescription de l'expiation.  

  Il a alors dit: Il faut libérer un esclave. Elle a dit: Il ne peut pas se le permettre. Il  

  dit: Il doit jeûner pendant deux mois consécutifs. Elle a dit: Messager d'Allah,  

  il est un vieil homme, il ne peut pas garder le jeûne. Il a dit: Il faut nourrir soixante pauvres  

  personnes. Elle a dit: Il n'a rien qu'il peut donner en aumône. A ce moment un  

  arak (c.-à-jour panier détention de quinze ou seize SA) a été porté à lui.  

  J'ai dit: je vais l'aider avec une autre date-panier a (arak). Il a dit: Vous avez  

  bien fait. Aller nourrir soixante pauvres en son nom, et revenez à votre  

  cousin. Le narrateur dit: Un arak détient 60 SA de dates.  

Livre 12, numéro 2212:  

  Rapporté Urwa:  

  Khawlah était l'épouse de Aws ibn as-Samit, il était un homme immensément donné à  

  les rapports sexuels. Lorsque son besoin de relations a été intensifiée, il a fait  

  sa femme comme le dos de sa mère. Alors Allah, l'Exalté, a fait descendre du Coran  

  versets relatifs à l'expiation pour zihar.  

Livre 12, numéro 2214:  

  Rapporté Ikrima:  

  Un homme fait sa femme comme le dos de sa mère. Il a ensuite eu des rapports sexuels avec  

  elle avant qu'il a expié pour elle. Il est venu voir le Prophète (paix soit sur lui) et  

  l'a informé de cette affaire. Il a demandé (lui): Qu'est-ce que vous avez déplacé l'action que vous  

  ont commis? Il répondit: J'ai vu la blancheur de ses jambes à la lumière de lune. Il  

  dit: Conserver à l'écart de son jusqu'à ce que vous expier votre acte.  

Livre 12, numéro 2218:  

  Rapporté Thawban:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si une femme demande à son mari pour  

  divorce sans une bonne raison, l'odeur du Paradis sera interdit de  

  elle.  

Livre 12, numéro 2219:  

  Habibah rapporté, fille de Sahl al-Ansariyyah:  



 

 

  Amrah, fille de AbdurRahman ibn Saad ibn Zurarah, a rapporté sur l'autorité  

  de Habibah, fille de Sahl al-Ansariyyah: Elle (Habibah) était l'épouse du  

  Thabit ibn Qays ibn Shimmas. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est sorti  

  un matin et a trouvé Habibah par sa porte.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Qui est-ce? Elle répondit: Je suis  

  Habibah, fille de Sahl. Il a demandé: Quel est votre cas? Elle répondit: I et  

  Thabit ibn Qays, se référant à son mari, ne peuvent pas vivre ensemble.  

  Lorsque Thabit ibn Qays est venu, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit:  

  lui: C'est Habibah, fille de Sahl, et elle a mentionné (sur vous) ce qui  

  Allah tient à mentionner.  

  Habibah dit: Messager d'Allah, tout ce qu'il m'a donné est avec moi.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit à Thabit ibn Qays: Croyez-  

  elle. Alors, il lui prit des mains, et elle a habité parmi son peuple (les parents).  

Livre 12, numéro 2220:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Habibah fille de Sahl était la femme de Thabit ibn Qays Shimmas Il a battu son  

  et a cassé une partie de sa part. Alors elle vint voir le Prophète (paix soit sur lui)  

  après matin, et se plaignit à lui contre son mari. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a appelé Qays ibn Thabit et dit (à lui): Prendre une partie  

  de ses biens et de vous séparer d'elle. Il a demandé: Est-ce vrai,  

  Apôtre d'Allah? Il a dit: Oui. Il a dit: Je lui ai donné deux jardins de la mine  

  comme une dot, et ils sont déjà en sa possession. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Prenez-les et vous séparer d'elle.  

Livre 12, numéro 2221:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  La femme de Thabit ibn Qays se sépara de lui pour un dédommagement. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a fait sa période d'attente d'un cours menstruels.  

Livre 12, numéro 2228:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Barirah a été émancipé, et elle était l'épouse de Mughith, un esclave de Aal  

  AbuAhmad. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui a donné le choix, et ledit  

  lui: Si il a des rapports sexuels avec vous, alors il n'y a pas d'autre choix pour vous.  

Livre 12, numéro 2229:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Al-Qasim a dit: Aïcha destiné à mettre gratuitement deux esclaves qui étaient de son époux.  

  Par conséquent, elle a demandé au Prophète (paix soit sur lui) à ce sujet. Il  

  commandé de commencer avec l'homme devant la femme. Le narrateur dit Nasr:  

  AbuAli al-Hanafi il m'a rapporté sur l'autorité de Ubaydullah.  



 

 

Livre 12, numéro 2230:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme est venu après avoir embrassé l'Islam à l'époque de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Après son épouse est venue après avoir embrassé l'Islam. Il a dit:  

  Apôtre d'Allah, elle a embrassé l'Islam avec moi, donc me la rendre.  

Livre 12, numéro 2231:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Une femme a embrassé l'Islam à l'époque de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), elle épousa en secondes noces. Son (ex) mari arrive ensuite à la  

  Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, j'ai déjà  

  embrassé l'Islam, et elle a eu la connaissance de mon islam. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) l'a emmenée loin de son mari et celui-ci lui rendit la  

  son ex-mari.  

Livre 12, numéro 2232:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a restauré sa fille Zaynab à  

  Abul'As sur la base du précédent mariage, et il n'a rien fait  

  nouveau.  

Livre 12, numéro 2233:  

  Rapporté Al-Harith ibn Qays al-Assadi:  

  J'ai embrassé l'islam alors que j'ai eu huit épouses. Donc je l'ai mentionné au Prophète  

  (Paix soit sur lui). Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Sélectionnez quatre  

  elles.  

Livre 12, numéro 2235:  

  Rapporté Fayruz ad-Daylami Al-Yamani:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, j'ai embrassé l'Islam et ses deux sœurs sont mes épouses.  

  Il a dit: Divorce un d'entre eux vous le souhaitez.  

Livre 12, numéro 2236:  

  Rapporté Rafi 'ibn Sinan:  

  Abdulhamid ibn Ja'far rapporté de son père sur l'autorité de son  

  grand-père Rafi 'ibn Sinan qu'il (Rafi' ibn Sinan) a embrassé l'Islam et son  

  femme a refusé d'embrasser l'islam. Elle vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et  

  dit: Ma fille, elle est sevré ou sur le point de se sevrer. Rafi 'dit: Ma fille.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lui dit: Asseyez-vous sur un côté. Et il dit:  



 

 

  à elle: être assis sur un côté. Il a ensuite assis la jeune fille entre eux, et dit:  

  eux: Appelle-la. La jeune fille porté à sa mère. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Ô Allah! la guider. La fille a alors tendance à  

  son père, et il la prit.  

Livre 12, numéro 2247:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a ordonné un homme et sa femme se prévaloir  

  malédictions sur l'autre, il a ordonné à un homme de mettre la main sur sa bouche quand il  

  est venu à l'énoncé cinquième, disant que ce serait celui de décider.  

Livre 12, numéro 2247a:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Hilal ibn Umayya était l'une des trois personnes dont la repentance a été acceptée par  

  Allah. Un soir, il revint de son pays et a trouvé un homme avec sa femme. Il  

  vu de ses yeux et entendu de ses oreilles. Il n'a pas le menacer jusqu'à  

  le matin.  

  Le lendemain, il est allé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dans la matinée,  

  et dit: Apôtre d'Allah! Je suis venu avec ma femme la nuit et trouvé un homme avec  

  elle. J'ai vu de mes propres yeux et entendu de mes propres oreilles. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) n'aimait pas ce qu'il a décrit et il l'a pris au sérieux.  

  Là-dessus, le verset coranique suivant descendit: "Et ceux qui font les frais  

  contre leurs conjoints, mais n'ont pas de témoins, sauf eux-mêmes, laisser le  

  témoignage de l'un d'entre eux .... "  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est venu à lui-même (après la  

  révélation terminée), il a dit: bonne nouvelle pour vous, Hilal. Allah, l'Exalté,  

  a rendu facile, et un moyen de sortir pour vous.  

  Hilal a dit: Je m'attendais à ce que de mon Seigneur. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Envoyer un pour elle. Elle est ensuite venue. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) récita (les versets) à eux que le châtiment dans l'  

  autre monde était plus sévère que celle de ce monde.  

  Hilal a dit: Je jure par Allah, j'ai dit la vérité à son encontre. Elle a dit: Il a dit à  

  un mensonge.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Appliquer la méthode d'invocation  

  malédictions sur l'autre. Hilal a dit: Soyez témoins. Donc, il témoigna  

  Allah quatre fois qu'il dit la vérité.  

  Quand il était sur le point de prononcer une cinquième fois, on lui a dit: Hilal, craignez Allah, car  

  la punition dans ce monde est plus facile que dans l'autre monde, et ce  

  est celui de décider qui va sûrement provoquer la punition pour vous.  

  Il a dit: Je jure par Allah. Allah ne veut pas me punir pour cela (acte), comme il l'a fait  

  pas me causer d'être flagellées pour cela (acte). Alors qu'il portait assister à une cinquième fois  

  invoquant la malédiction d'Allah tombe sur lui s'il était un de ceux qui dit des mensonges.  

  Alors le peuple lui dit: Testify. Alors, elle a témoigné devant Allah que  

  qu'il était un menteur.  



 

 

  Quand elle allait témoigner une cinquième fois, on lui a dit: Craignez Allah, pour la  

  punition dans ce monde est plus facile que dans l'autre monde. Il s'agit de la  

  de décider celle qui causera sûrement la peine pour vous.  

  Elle hésita un instant, puis il dit: Par Allah, je ne doit pas honte mon  

  personnes. Alors, elle a témoigné une cinquième fois en invoquant la malédiction d'Allah sur lui s'il  

  a dit la vérité.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) les a séparés les uns des autres, et  

  décidé que l'enfant ne soit pas attribué à son père. Ni elle, ni  

  son enfant serait accusée d'adultère. Celui qui accuse elle ou l'enfant serait  

  être passible de sanctions. Il a également décidé qu'il n'y aurait pas de logement et  

  pour son entretien (du mari), car ils étaient séparés sans  

  le divorce.  

  Il a alors dit: Si elle donne naissance à un enfant avec des cheveux roux, les fesses lumière,  

  ventre large et tibias léger, il sera l'enfant de Hilal. Si elle porte une  

  enfant sombre aux cheveux bouclés, des membres de graisse, graisse tibias et les fesses grasses, il sera  

  l'enfant de celui qui a été accusée d'adultère. Elle a donné naissance à une sombre  

  enfant aux cheveux bouclés, des membres de graisse, la graisse et les tibias grosses fesses.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: S'il n'y avait pas eu, je serments  

  aurait dû traiter avec elle sévèrement.  

  Ikrima dit: Plus tard, il est devenu le chef de la tribu de Mudar. Il n'était pas  

  attribué à son père.  

Livre 12, numéro 2255:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un bédouin vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Ma femme a donné  

  naissance à un fils noir, et je le renierai. Il a ensuite raconté le reste de la  

  tradition dans le même sens.  

Livre 12, numéro 2256:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  AbuHurayrah entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire quand le verset  

  environ malédictions invoquant descendit: Toute femme qui apporte à son une famille qui  

  n'appartient pas à cela n'a rien à voir avec Allah (c. s'attend à aucune pitié de  

  Allah) et Allah ne sera pas l'amener dans Son Paradis.  

  Allah, l'Exalté, le voile sera lui-même de tout homme qui renie son enfant quand  

  il le regarde et lui honte en présence de toutes les créatures, d'abord et  

  dernier.  

Livre 12, numéro 2257:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas de prostitution dans l'Islam. Si  

  la prostitution pratiquée dans n'importe l'époque préislamique, l'enfant sera  

  attribué au maître (de l'esclave-femme). Celui qui prétend que son enfant sans  



 

 

  un mariage valide ou la propriété ne sera ni hériter ni être héritée.  

Livre 12, numéro 2258:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a décidé ce qui concerne celui qui a été considéré comme un  

  membre d'une famille après la mort de son père, à qui il a été attribué  

  lorsque les héritiers a dit qu'il était l'un d'eux, que s'il était l'enfant d'un  

  esclave-femme que le père possédait quand il a eu des rapports sexuels avec elle, il était  

  aucun parmi ceux qui cherchaient son inclusion, mais il a reçu de l'  

  héritage qui était auparavant divisée, il a toutefois reçu sa part de  

  l'héritage qui n'a pas déjà été divisé, mais si le père à qui  

  il a été attribué l'avait renié, il n'a pas été joint aux héritiers.  

  Si il était un enfant d'un esclave-femme que le père ne possède pas ou d'un  

  femme libre avec qui il a eu des rapports sexuels illicites, il n'a pas été joint à la  

  héritiers et ne pas hériter même si la personne à qui il a été attribué est celui  

  qui revendique la paternité, car il était un enfant de la fornication si sa mère  

  était libre ou esclave.  

Livre 12, numéro 2260:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) entra chez moi. La version de  

  Musaddad et Ibn as-Sarh a: un jour d'un air satisfait "La version de Othman.  

  a: "Les lignes de front ont été réalisés." Il a dit: ô Aïcha, n'êtes-vous pas  

  surpris d'apprendre que Mujazziz al-Mudlaji vu que Zayd et Oussama avait un tapis  

  sur eux au sujet de leurs têtes et leurs pieds laissant apparaître. Il a dit: Ceux-ci  

  pieds sont liés.  

Livre 12, numéro 2262:  

  Rapporté Zayd ibn Arqam:  

  J'étais assis avec le Prophète (paix soit sur lui). Un homme venu du Yémen,  

  et dit: Trois hommes du peuple du Yémen Ali est venu à se quereller  

  d'un enfant, en lui demandant de rendre une décision. Ils avaient eu des rapports sexuels  

  avec une femme au cours d'un seul état de pureté.  

  Il a dit à deux d'entre eux: Donne cet enfant à cet homme (la troisième personne) avec  

  plaisir. Mais ils (et refusé) cria à haute voix. Encore une fois il dit à deux d'entre eux:  

  Donner à l'enfant à l'homme (la troisième personne) volontairement. Mais ils (et refusé)  

  cria à haute voix. Il a alors dit: Vous êtes des partenaires querelleurs. Je sort  

  parmi vous, celui qui reçoit le lot, fera l'acquisition de l'enfant, et il doit payer  

  les deux tiers des prix du sang à ses deux compagnons. Il a ensuite tiré au sort parmi les  

  eux, et a donné à l'enfant de celui qui a reçu le lot. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) se mit à rire tellement que ses canines ou molaire est apparu.  



 

 

Livre 12, numéro 2263:  

  Rapporté Zayd ibn Arqam:  

  Trois personnes ont été portées à Ali (qu'Allah soit satisfait de lui) quand il était dans  

  le Yémen. Eux-mêmes et des relations sexuelles avec une femme pendant un seul état de  

  pureté. Il a demandé à deux d'entre eux: Reconnaissez-vous cet enfant pour cela (l'homme)?  

  Ils répondirent: Non Il a ensuite mis cette (question) pour chacun d'eux. Chaque fois qu'il  

  demandé à deux d'entre eux, ils ont répondu par la négative. Il a donc jeté un sort  

  parmi eux, et attribué à l'enfant de celui qui a reçu le lot. Il  

  imposé deux tiers des prix du sang (c'est à dire le prix de la mère) sur lui.  

  On a ensuite mentionné au Prophète (paix soit sur lui) et il riait si  

  bien que ses dents molaires est apparu.  

Livre 12, numéro 2267:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Un homme se leva et dit: Messager d'Allah, un tel et un tel est mon fils, j'ai eu illicite  

  des rapports sexuels avec sa mère dans la période pré-islamique. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas prétendant illégale de la paternité dans l'Islam.  

  Ce qui a été fait dans la période préislamique a été annulé. L'enfant est attribuée  

  à celui sur qui lit, il est né, et le fornicateur est dépourvu de toute  

  droite.  

Livre 12, numéro 2268:  

  Rapporté Uthman ibn Affan:  

  Rabah a dit: Mon peuple m'a marié à une esclave romaine de la leur. J'ai eu  

  rapports sexuels avec elle, et elle a donné naissance à une noire (mâle) enfant comme moi. Je  

  nommé Abdullah. J'ai de nouveau eu des rapports sexuels avec elle, et elle a donné naissance à un  

  noir (mâle) enfant comme moi. Je l'ai appelé Ubaydullah. Ensuite, un esclave romain de mon  

  personnes, appelées Yuhannah, elle incité, et lui a parlé dans son propre  

  langage inintelligible. Elle donna naissance à un fils comme un caméléon (rouge).  

  Je lui ai demandé: Qu'est-ce que c'est? Elle répondit: Celui-ci appartient à Yuhannah. Nous avons ensuite  

  porté l'affaire devant Uthman (de décision). Je pense que Mahdi a dit ces mots.  

  Il s'est enquis de deux d'entre eux, et ils ont reconnu (les faits).  

  Il leur dit alors: Acceptez-vous que je prenne la décision vous concernant,  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait pris? L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a décidé que l'enfant devait attribuer à celui sur  

  dont le lit il est né. Et je crois qu'il a dit: Il lui fouetter et le fouetta,  

  car ils étaient des esclaves.  

Livre 12, numéro 2269:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Une femme a dit: Messager d'Allah, mon ventre est un navire à mon fils que voici, mon  

  seins, une eau-de peau pour lui, et mon tour un garde pour lui, mais son père a  

  a demandé le divorce, et veut l'emmener loin de moi. L'Apôtre d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui) a dit: Vous avez plus le droit de lui aussi longtemps que vous n'avez pas  

  se marier.  

Livre 12, numéro 2270:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Hilal ibn Oussama cité AbuMaymunah Salma, client des gens de Médine, comme  

  en disant: Alors que j'étais assis avec AbuHurayrah, une femme perse vint à lui  

  avec un de ses fils. Elle avait été répudiée par son mari et ils ont tous deux  

  le réclamait.  

  Elle a dit: AbuHurayrah, lui parlant en persan, mon mari souhaite prendre  

  mon fils.  

  AbuHurayrah dit: Cast beaucoup pour lui, il lui disait dans une langue étrangère.  

  Puis son mari est venu et a demandé: Qui est à discuter avec moi au sujet de mon fils?  

  AbuHurayrah dit: Ô Allah, je ne dis pas cela, sauf que j'ai entendu une femme qui  

  est venu à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) alors que j'étais assis avec lui,  

  et elle a dit: Mon mari veut nous enlever mon fils, l'apôtre d'Allah, et il  

  puise de l'eau pour moi à partir du puits de AbuInabah, et il a été bon pour moi.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Jetez le sort pour lui. Son mari  

  dit: Qui est à discuter avec moi au sujet de mon fils? Le Prophète (paix soit sur lui)  

  a dit: C'est votre père et votre mère ce, afin de prendre celle que tu  

  souhaite par la main. Alors il prit la main de sa mère et elle s'en alla avec lui.  

Livre 12, numéro 2271:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Zayd ibn Harithah sortit à La Mecque et a la fille de Hamza avec  

  lui. Alors Ja'far a dit: Je la prendrai, je n'ai plus le droit de lui, elle est mon  

  fille de l'oncle et de sa tante maternelle est ma femme, la tante maternelle est comme  

  mère. Ali a dit: je suis plus le droit de la prendre. Elle est la fille de mon oncle.  

  La fille du Messager d'Allah (paix soit sur lui) est ma femme, et elle  

  a plus le droit de lui. Zayd a dit: je n'ai plus le droit de lui. Je suis sorti et  

  se rendit à elle, et il l'amena avec moi. Le Prophète (paix soit sur lui)  

  est sorti.  

  Le narrateur mentionne le reste de la tradition. Il (le Prophète-dire) a dit:  

  Quant à la fille, j'ai décidé en faveur de Jafar. Elle va vivre avec elle  

  tante maternelle. La tante maternelle est comme la mère.  

Livre 12, numéro 2273:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Quand nous sommes sortis de la Mecque, la fille de Hamza poursuivi nous criant: Mon oncle.  

  Ali la souleva et la prit par la main. (S'adressant à Fatima at-il dit :) Prenez  

  votre oncle fille. Elle a ensuite levé son. Le narrateur ensuite transmis la  

  reste de la tradition. Ja'far dit: Elle est la fille de mon oncle. Sa mère  

  tante est ma femme. Le Prophète (paix soit sur lui) a décidé en faveur de son  



 

 

  tante maternelle, et dit: La tante maternelle est comme la mère.  

Livre 12, numéro 2274:  

  Rapporté Asma bint Yazid al-Ansariyyah:  

  Amr ibn Muhajir rapporté sous l'autorité de son père: Asma, fille d'  

  Yazid ibn as-Sakan al-Ansariyyah, a divorcé à l'époque de l'apôtre de l'  

  Allah (paix soit sur lui). Aucune période d'attente a été prescrit pour une divorcée  

  femme (à l'époque). Quand Asma 'a divorcé, Allah, l'Exalté, a fait descendre  

  l'injonction du délai de carence pour le divorce. Elle est la première de la divorcée  

  les femmes au sujet de laquelle le verset relatif à la période d'attente a été envoyé vers le bas.  

Livre 12, numéro 2275:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Les femmes qui sont divorcées doivent attendre, se tenir à l'écart, trois mois  

  cours, et puis dit: Et pour celles de vos femmes comme le désespoir de la menstruation,  

  si vous doutez, leur période (d'attente) est de trois mois. Ce fut  

  abrogée à partir du verset précédent. Encore une fois, il dit: (Ô vous qui croyez, si vous marier  

  croire les femmes) et les séparer avant que vous les ayez touché, alors il ya  

  aucun délai afin que vous comptez. "  

Livre 12, numéro 2276:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) divorcé Hafsa, mais il la ramena dans  

  mariage.  

Livre 12, numéro 2282:  

  Rapporté fille Fatimah de Qays:  

  AbuSalamah rapporté sous l'autorité de la fille Fatimah de Qays qui a dit à  

  lui qu'elle était la femme de AbuHafs ibn al-Mughirah qui a demandé le divorce par trois  

  déclarations. Elle a dit qu'elle est venue à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et lui a demandé son opinion sur de sortir de sa maison.  

  Il lui ordonna de passer à (la maison de) Ibn Oum Maktoum qui était aveugle.  

  Marwan refusé de confirmer la tradition de Fatimah sur le sort d'une  

  femme divorcée de sa maison. Urwa a dit: Aïcha s'est opposé à sa fille Fatimah  

  de Qays.  

Livre 12, numéro 2285:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Urwa a dit: Aïcha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a fortement opposé à l'  

  la tradition de la fille Fatimah de Qays. Elle a dit: Fatima vivait dans un désert  

  maison et qu'elle craignait pour sa solitude là-bas. C'est pourquoi l'Apôtre d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui) a accordé la permission de l'(pour laisser la place).  

Livre 12, numéro 2286:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Urwa ibn az-Zubayr dit: Aisha a demandé: Tu n'as pas vu (c. connu) l'  

  déclaration de Fatimah? Elle répondit: Il n'est pas bon pour elle d'en parler (à  

  autres).  

Livre 12, numéro 2288:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Al-Qasim ibn Muhammad ibn Yasar et Sulayman a rapporté: Yahya ibn Sa'id ibn  

  al-'As divorcé de la fille de AbdurRahman ibn al-Hakam absolument.  

  AbdurRahman décalé son (de là). Aisha a envoyé un message à Marwan ibn  

  al-Hakam, qui était le gouverneur de Médine, et lui dit: Craignez Allah, et  

  revenir à la femme de sa maison. Marwan a dit (selon la version de Sulayman):  

  AbdurRahman m'a forcé. Marwan a dit (selon la version d'al-Qasim): Avez-  

  pas le cas de la fille Fatimah de Qays vous joindre? Aisha a répondu: Il y aurait  

  avoir aucun mal à vous si vous n'avez pas fait mention de la tradition de Fatimah.  

  Marwan dit: Si tu crois que c'était à cause d'un mal (c.-à-raison), alors il  

  est suffisant pour vous de voir qu'il ya aussi un mal entre les deux.  

Livre 12, numéro 2292:  

  Rapporté Umm Salamah, Umm Habibah; Zaynab bint Jahsh:  

  Humayd ibn Nafi 'a rapporté les trois traditions sur l'autorité de  

  Zaynab, fille de AbuSalamah:  

  Zaynab dit: J'ai visité Umm Habibah quand son père AbuSufyan, est décédé. Elle a demandé  

  pour un peu de parfum jaune contenant du safran (khaluq) ou quelque chose d'autre. Puis  

  elle s'applique à une fille et lui a touché les joues.  

  Elle a dit: Je n'ai pas besoin de parfum, mais j'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Il n'est pas permis à une femme qui croit en Allah  

  et au Jour dernier d'observer le deuil de celui qui est mort, plus de trois  

  nuits, sauf pendant quatre mois et dix jours dans le cas d'un mari.  

  Zaynab dit: J'ai aussi visité Zaynab, fille de Jahsh, quand son frère est mort.  

  Elle a demandé un peu de parfum et l'a utilisé sur elle-même.  

  Elle a alors dit: Je n'ai pas besoin de parfum, mais j'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) disait quand il était sur la chaire: Il n'est pas permis à un  

  femme qui croit en Allah et au Jour dernier d'observer le deuil de celui qui  

  est mort, plus de trois nuits, sauf pendant quatre mois et dix jours à l'  

  cas d'un mari.  

  Zaynab dit: J'ai entendu ma mère, Umm Salamah, par exemple: Une femme est venue à l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, le mari de ma  

  fille est morte, et elle souffre de douleurs oculaires, peut-on mettre en antimoine  

  ses yeux?  



 

 

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Non, il dit deux fois ou  

  trois fois. Chaque fois, il dit: Non, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit:  

  La période d'attente est maintenant de quatre mois et dix jours. En pré-islamique une des  

  vous avez utilisé pour jeter un morceau de bouse à la fin de l'année.  

  Humayd dit: j'ai demandé à Zaynab: Que voulez-vous dire en jetant un morceau de bouse  

  à la fin d'une année.  

  Zaynab répondit: Lorsque le mari d'une femme est morte, elle entra dans une petite cellule et  

  mettre des vêtements miteux, ne touchant pas de parfum ou de toute autre chose jusqu'à un an  

  passé. Puis un animal tel âne, ou agneau ou un oiseau a été prévu pour elle.  

  Elle se frotta avec elle. L'animal dont elle se frotte rarement  

  survécu. Elle a alors sorti et a reçu un morceau de bouse qu'elle jeta  

  suite. Elle a ensuite utilisé de parfum ou autre chose qu'elle voulait.  

Livre 12, numéro 2293:  

  Furay'ah rapporté, fille de Malik ibn Sinan:  

  Zaynab, fille de Ka'b ibn Ujrah raconté que la fille de Malik Furay'ah  

  Ibn Sinan, lui dit qu'elle est venue à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  et lui a demandé si elle pouvait retourner à son peuple, Banu Khidrah, pour son  

  mari est sorti chercher ses esclaves qui se sont enfuis. Quand ils l'ont rencontré à  

  al-Qudum, ils l'ont assassiné.  

  J'ai donc demandé à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui): «Si je retourne à mon  

  peuple, car il n'a pas laissé une maison d'habitation de la sienne et de maintenance pour  

  moi?  

  Elle a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) répondit: Oui. Elle a dit: Je  

  est sorti, et quand j'étais dans l'appartement ou dans la mosquée, il a appelé pour moi,  

  ou il a commandé (quelqu'un de m'appeler) et, par conséquent, j'ai été appelé.  

  Il a dit: qu'est-ce que tu as dit? Donc, je répète mon histoire que j'avais déjà  

  mentionné au sujet de mon mari. Alors il dit: Restez dans votre maison jusqu'à ce que le  

  manquements à long terme. Elle a dit:  

  J'ai donc passé ma période d'attente en elle (sa maison) pendant quatre mois et dix jours.  

  Lorsque Uthman ibn Affan est devenu calife, il me fit appeler et me demanda ce sujet;  

  alors je l'ai informé, et il l'a suivi et a décidé en conséquence des cas.  

Livre 12, numéro 2297:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une femme dont le mari est mort ne doit pas  

  porter des vêtements teints avec de carthame (Usfur) ou avec de l'ocre rouge (mishq) et  

  ornements. Elle ne doit pas appliquer le henné et collyre.  

Livre 12, numéro 2298:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Umm Hakim, fille de Usayd, a rapporté sur l'autorité de sa mère que son  

  mari est mort et qu'elle souffrait de douleurs oculaires. Elle a donc appliqué  



 

 

  collyre (jala '). Ahmad a dit: La version correcte est "brillant collyre  

  (Kuhl al-jala '). Elle a envoyé sa servante de Umm Salamah, et elle a demandé à son  

  sur l'utilisation brillante de collyre (kuhl al-jala ').  

  Elle a dit: Ne l'appliquez pas, sauf dans le cas d'un besoin urgent qui est troublant  

  vous. Dans ce cas, vous pouvez l'utiliser la nuit, mais il faut l'enlever dans le  

  jour. Puis Umm Salamah a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu  

  me rendre visite quand AbuSalamah est mort, et j'avais mis le jus d'aloès dans mon oeil.  

  Il a demandé: Qu'est-ce que c'est, Umm Salamah? Je lui ai répondu: Ce n'est que le jus d'aloès  

  et ne contient pas de parfum. Il a dit: Il donne au visage un éclat, de sorte qu'il ne s'applique  

  la nuit et le retirer pendant la journée, et ne pas peigner vous avec un parfum ou  

  henné, car il est un colorant. J'ai demandé: Que dois-je utiliser lorsque je me peigne, apôtre  

  d'Allah? Il a dit: Utilisez lote-tree feuilles et de dénigrement de votre tête abondamment avec de l'  

  elles.  

Livre 12, numéro 2300:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Je peux invoquer la malédiction d'Allah sur toute personne qui souhaite: La plus petite sourate  

  an-Nisa (c. Sourate at-Talaq) a été révélé après le verset concernant la  

  période d'attente de quatre mois et dix jours avait été révélé.  

Livre 12, numéro 2301:  

  Rapporté Amr ibn al-'As:  

  Ne nous confondez pas sur sa Sunna. Ibn al-Muthanna a dit: La Sunnah de notre  

  Prophète (paix soit sur lui) est que la période d'attente d'un esclave-mère dont  

  le mari est décédé est de quatre mois et dix jours.  

Livre 12, numéro 2302:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé sur un homme qui a divorcé  

  son épouse trois fois, et elle a épousé un autre qui est entré sur elle, mais  

  a demandé le divorce avant d'avoir des rapports sexuels avec elle, si elle était légale pour  

  l'ex-mari. Elle a dit: Le Prophète (paix soit sur lui) répondit: Elle est  

  pas permis pour la première fois (le mari) jusqu'à ce qu'elle goûte le miel de l'autre  

  mari et il goûte son miel.  

Livre 12, numéro 2304:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Musaykah, une esclave de quelque Ansari, vint et dit: Mon maître me force à  

  commettre la fornication. Alors le verset suivant fut révélé: «Mais la force ne  

  vos femmes esclaves à la prostitution (quand elles veulent rester chastes). "  

Livre 13, numéro 2306:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ibn Abbas a expliqué le verset coranique suivant: «Ô vous qui croyez à jeun!  

  On vous a prescrit comme il a été prescrit à ceux d'avant vous "Au cours de l'  

  durée de vie du Prophète (paix soit sur lui), lorsque les gens ont offert la nuit  

  la prière, ils ont été invités à s'abstenir de nourriture et de boisson et (relations avec)  

  les femmes, ils ont gardé le jeûne jusqu'à la nuit suivante. Un homme trahi et avait  

  des rapports sexuels avec sa femme après avoir offert la prière de la nuit, et il a fait  

  pas rompre son jeûne. Alors Allah, l'Exalté, destiné à rendre (à jeun) facile  

  pour ceux qui ont survécu, offrant ainsi une concession et l'utilité. Allah, le  

  Glorifié, dit: «Allah sait que vous aviez clandestinement des rapports vous-mêmes."  

  En ce qu'Allah a profité aux personnes et à condition de concession et de la facilité pour eux.  

Livre 13, numéro 2311:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Expliquant le verset: «Pour ceux qui ne peuvent le faire (avec hard-navire) est une rançon,  

  l'alimentation d'un seul, qui est indigent, "il a dit: Il s'agissait d'une concession accordée  

  pour le vieillard et la femme qui ont pu garder vite, ils ont été autorisés à  

  laisser la place rapide et nourrir un indigent pour chaque jeûne; (et un  

  concession) à la femme enceinte et l'allaitement quand ils appréhendé mal (à  

  eux-mêmes).  

Livre 13, numéro 2312:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le mois se compose de vingt-neuf jours,  

  mais ne jeûnent jusqu'à ce que vous la vue (la lune) et ne rompez votre jeûne jusqu'à  

  vous Attraction. Si le temps est nuageux, il calcule les trente jours. Lorsque l'  

  29e de Sha'ban est venu, Ibn Omar allait envoyer quelqu'un (qui a essayé) à la vue  

  la lune pour lui. Si il a été observé, alors tant mieux; au cas où il n'était pas  

  aperçu, et il n'y avait aucun nuage et la poussière devant lui (à l'horizon), il serait  

  gardez pas jeûner le jour suivant. Si il est apparu (à l'horizon) devant lui  

  nuage ou de la poussière, il jeûnait le jour suivant. Ibn Umar mettrait fin à son jeûne  

  seul avec le peuple, et n'a pas suivi ce calcul.  

Livre 13, numéro 2315:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Nous avons gardé rapide pendant vingt-neuf jours avec le Prophète (paix soit sur lui)  

  plus souvent que nous avons gardé rapide pendant trente jours.  

Livre 13, numéro 2317:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La fin du Ramadan est le jour où  

  vous y mettre fin, et le Ça »(fête) du sacrifice est le jour où vous  



 

 

  sacrifier. L'ensemble d'Arafat est le lieu de séjour, et l'ensemble de Mina  

  est le lieu du sacrifice, et toutes les routes de la Mecque est le lieu de  

  le sacrifice, et l'ensemble de Muzdalifah est le lieu de séjour.  

Livre 13, numéro 2318:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) permet de compter les jours dans Sha'ban en  

  d'une manière qu'il ne comptait pas n'importe quel autre mois, puis il a jeûné quand il a aperçu l'  

  nouvelle lune de Ramadan, mais si le temps était nuageux, il comptait trente jours et  

  puis à jeun.  

Livre 13, numéro 2319:  

  Rapporté Hudhayfah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne jeûnez pas (pour le Ramadan) avant la  

  venant du mois jusqu'à ce que vous le croissant lunaire ou compléter le nombre (de trente  

  jours), puis rapidement jusqu'à ce que vous le croissant lunaire ou compléter le nombre (de trente  

  jours).  

Livre 13, numéro 2320:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne jeûnez pas un jour ou deux jours seulement  

  avant le Ramadan, sauf dans le cas d'un homme qui a eu l'habitude ou  

  observant un jeûne (le jour), et ne pas jeûner jusqu'à ce que vous la vue qu'elle (la lune).  

  Ensuite rapide jusqu'à ce que vous la vue. Si un nuage apparaît ce jour-là (c'est à dire 29  

  Ramadan) puis complétez le numéro trente (jours), puis terminer le jeûne: un  

  mois se compose de vingt-neuf jours.  

Livre 13, numéro 2322:  

  Rapporté Mu'awiyah:  

  AbulAzhar ibn al-Mughirah Farwah dit: Mu'awiyah se tenait parmi les personnes à  

  Dayr Mustahill couché à la porte de Homs. Il a dit: Ô gens, nous avons aperçu l'  

  lune sur tel ou tel jour. Nous allons vite à l'avance. Quiconque aime à le faire  

  peut le faire. Malik ibn as-Hubayrah Saba'i se leva et demanda: Mu'awiyah, avez-vous  

  entendre le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire quelque chose (sur ce  

  importe), ou est-ce quelque chose sur la base de votre opinion? Il répondit: Je  

  entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Rapide du mois (en  

  le début) et dans le dernier.  

Livre 13, numéro 2327:  

  Rapporté Ammar:  

  AbuIshaq rapporté sous l'autorité de la Sila: Nous étions avec Ammar le jour  



 

 

  où l'apparition de la lune était douteuse. (La viande de) chèvre a été  

  à lui. Certaines personnes tenaient à l'écart de (manger) il. Ammar dit: Celui qui garde rapide  

  ce jour-là désobéit AbulQasim (le Prophète) (paix soit sur lui).  

Livre 13, numéro 2329:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Elle n'a jamais vu le Prophète (paix soit sur lui) jeûner tout le mois, sauf  

  Sha'ban qu'il combine avec le Ramadan.  

Livre 13, numéro 2330:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Abdulaziz Ibn Muhammad a dit: Abbad Ibn Kathir est venu à Médine et alla à la  

  assemblage d'al-Ala ». Il saisit sa main et le fit se lever et dit: O  

  Allah, il raconte une tradition de son père sur l'autorité de AbuHurayrah  

  qui a signalé le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Lorsque l'  

  milieu de Sha'ban vient, ne jeûnent pas. Al-Ala dit: Ô Allah, mon père  

  raconté cette tradition sur l'autorité de AbuHurayrah du Prophète  

  (Paix soit sur lui)  

Livre 13, numéro 2331:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Husayn ibn al-Harith al-Jadli de la tribu de Jadilah Qays a dit: Le  

  gouverneur de La Mecque a prononcé un discours et a dit: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a pris un engagement de notre part que nous devrions accomplir les rites du  

  hajj après avoir aperçu la lune. Si nous ne faisons pas la vue et deux personnes de confiance  

  témoigner, nous devrions accomplir les rites du Hajj sur la base de leur  

  témoin.  

  J'ai alors demandé à al-Husayn ibn al-Harith: Qui était le gouverneur de La Mecque? Il  

  répondit: Je ne sais pas. Il m'a ensuite rencontré plus tard et m'a dit: Il était al-Harith  

  ibn Hatib, frère de Muhammad ibn Hatib. Le gouverneur dit alors: Il est  

  parmi vous un homme qui est plus ample connaissance avec Allah et à Son messager que moi, il  

  témoin de ce à partir de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il a ensuite souligné  

  avec sa main à un homme. Al-Husayn dit: j'ai demandé à un vieil homme à côté de moi: Qui est  

  que l'homme à qui le gouverneur a fait allusion?  

  Il a dit: «Il s'agit d'Abdullah ibn Umar, et il a dit la vérité, il était plus.  

  Allah connaît que lui. Il (Abdullah ibn Umar) a dit: Car voici ce que  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a ordonné (à faire).  

Livre 13, numéro 2333:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un bédouin vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: J'ai observé l'  

  lune. Al-Hasan ajoute dans sa version: c'est du Ramadan. Il a demandé: Avez-vous  



 

 

  témoigne qu'il n'y a de divinité à part Allah? Il répondit: Oui. Il a de nouveau demandé: Avez-  

  vous témoigne que Muhammad est le Messager d'Allah? Il répondit: Oui. et il  

  a témoigné qu'il avait vu la lune. Il a dit: Bilal, annoncer au peuple  

  qu'ils doivent jeûner demain.  

Livre 13, numéro 2334:  

  Rapporté Ikrima:  

  Une fois que les gens doutaient l'apparition de la lune de Ramadan, et destinés  

  ni d'offrir la prière de Tarawih, ni de garder rapide. Un bédouin vint de  

  Al-Harrah et a témoigné qu'il avait vu la lune. Il a été porté à l'  

  Prophète (paix soit sur lui). Il a demandé: Avez-vous témoigner qu'il n'y a pas d'autre dieu  

  Allah, et que je suis le Messager d'Allah? Il a dit: Oui, et il a témoigné que  

  il avait aperçu la lune. Il ordonna à Bilal, qui a annoncé à la population à  

  offrir la prière de Tarawih et de tenir rapidement.  

Livre 13, numéro 2335:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Les gens regardaient la lune, alors j'ai informé le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) que je l'avais vue. Il jeûna et ordonna au peuple  

  de jeûner.  

Livre 13, numéro 2337:  

  Rapporté ibn Al-Irbad Sariyyah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a invité à un repas peu avant  

  l'aube du mois de Ramadan en disant: Viens le repas du matin béni.  

Livre 13, numéro 2341:  

  Rapporté ibn Ali al Talq-Yamami:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Mangez et buvez; ne laissez pas le  

  lumière blanche et ascendante vous empêcher d'(manger et boire); donc manger et  

  buvez jusqu'à ce que le voyant rouge se propage horizontalement.  

Livre 13, numéro 2343:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Lorsque quelqu'un d'entre vous entend l'appel à  

  la prière, alors qu'il a un récipient à la main, il ne devrait pas fixer jusqu'à ce qu'il  

  répond à son besoin.  

Livre 13, numéro 2346:  

  Rapporté AbuHurayrah:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Religion continuera de s'imposer comme  

  longtemps que les gens s'empressent de rompre le jeûne, parce que les Juifs et les Chrétiens  

  tarde à le faire.  

Livre 13, numéro 2348:  

  Rapporté Salman ibn Amir:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous jeûne, il doit  

  rompre son jeûne avec des dattes, mais s'il ne peut pas faire, alors (il doit rompre son  

  rapide) avec de l'eau, de l'eau est la purification.  

Livre 13, numéro 2349:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sert à rompre son jeûne avant la prière  

  avec quelques dattes fraîches, mais s'il n'y avait pas des dattes fraîches, il avait un peu sec  

  dates, et s'il n'y avait pas de dattes sèches, il a pris quelques gorgées d'eau.  

Livre 13, numéro 2350:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Marwan ibn Salim al-Muqaffa 'a dit: J'ai vu Ibn Omar tenant son pain avec son  

  main et coupe ce qui dépasse la poignée de celui-ci. Il (Ibn Umar) dit que le  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit quand il rompait son jeûne: Soif a disparu, le  

  artères sont humides, et la récompense est sûre, si Allah le veut.  

Livre 13, numéro 2351:  

  Rapporté ibn Mu'adh Zuhrah:  

  Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) disait quand il rompait son jeûne: O  

  Allah, pour Toi j'ai jeûné, et avec ta disposition, j'ai rompu mon jeûne.  

Livre 13, numéro 2357:  

  Rapporté ibn Amir Rabi'ah:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en utilisant un cure-bâton tandis que  

  qu'il jeûnait. Musaddad a ajouté dans sa version: "plus souvent que je le pouvais  

  compter. "  

Livre 13, numéro 2358:  

  Rapporté Un compagnon du Prophète:  

  AbuBakr ibn AbdurRahman rapporté sous l'autorité d'un Compagnon de l'  

  Prophète (paix soit sur lui): J'ai vu le Prophète (paix soit sur lui) commandant  

  le peuple alors qu'il se rendait à l'occasion de la conquête de La Mecque  

  de ne pas observer le jeûne. Il a dit: Sois fort pour votre ennemi. L'Apôtre d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui) lui-même a jeûné.  

Livre 13, numéro 2359:  

  AbuBakr rapporté:  

  Un homme qui a relaté sa tradition me dit: J'ai vu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) à al-Arj versant de l'eau sur sa tête alors qu'il était  

  jeûne, soit à cause de la soif ou à cause de la chaleur.  

Livre 13, numéro 2360:  

  Rapporté ibn Laqit Saburah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Snuff de l'eau librement sauf si vous êtes  

  le jeûne.  

Livre 13, numéro 2361:  

  Rapporté Thawban:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme qui creuse et un homme qui a  

  se creuse la rupture du jeûne. Le narrateur dit Shayban dans sa version:  

  AbuQilabah m'a dit que AbuAsma 'ar-Rahbi lui ai dit que Thawban, le client de  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui), lui a dit qu'il a entendu le Prophète  

  (Paix soit sur lui) dire ceci.  

Livre 13, numéro 2362:  

  Rapporté ibn Aws Shaddad:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 2361) a également été transmise par Shaddad  

  Aws ibn par une chaîne de narrateurs différents.  

  Cette version ajoute: Bien Shaddad ibn Aws se promenait avec le Prophète  

  (Paix soit sur lui) .... Le narrateur ensuite transmis le reste de la tradition  

  dans le même sens.  

Livre 13, numéro 2367:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait lui-même quand il était en forme de coupe  

  le jeûne et le port ihram (habit de pèlerin).  

Livre 13, numéro 2370:  

  Rapporté Un homme parmi les Compagnons:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ni vomissements, ni émission,  

  ni ventouses rompt le jeûne de celui qui est à jeun.  



 

 

Livre 13, numéro 2374:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: si l'on a une attaque brutale de vomissements  

  tandis que l'un est à jeun, aucune expiation est nécessaire de lui, mais s'il vomit  

  intentionnellement, il doit faire l'expiation.  

Livre 13, numéro 2378:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour m'embrasser quand il jeûnait  

  et quand je jeûnais.  

Livre 13, numéro 2379:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Je suis devenu gai et heureux, si j'embrassais alors que je jeûne, je puis dit: Apôtre  

  d'Allah, j'ai fait un acte de grand; j'ai embrassé alors que je jeûne. Il a dit: Qu'est-ce  

  pensez-vous que si vous vous rincer la bouche avec de l'eau pendant que vous êtes à jeun. La  

  narrateur Isa ibn Hammad a déclaré dans sa version: je lui ai dit: Il n'ya pas de mal  

  dans celui-ci. Puis tous les deux d'accord sur la version: Il a dit: Alors quoi?  

Livre 13, numéro 2380:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisé pour l'embrasser et de sucer sa langue quand il  

  jeûnait.  

Livre 13, numéro 2381:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme demanda au Prophète (paix soit sur lui) si celui qui a été le jeûne pourrait  

  embrasser (sa femme) et il lui donna la permission, mais quand un autre homme est venu  

  lui, et lui a demandé, il le lui interdit. La personne à qui il a donné la permission était un  

  vieil homme et celle qu'il défendait était jeune.  

Livre 13, numéro 2390:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un rompt le jeûne un jour  

  Ramadan sans une concession accordée par Allah, un jeûne perpétuel va  

  pas expier.  

Livre 13, numéro 2402:  

  Anas ibn Malik:  

  Un homme de Banu Ka'b ibn Abdullah frères de Banu Qushayr (non Anas ibn  



 

 

  Malik, le compagnon bien connu), a déclaré: Un contingent de la cavalerie de la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) nous a fait une descente. Je suis arrivé (car il a dit a)  

  à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) qui prenait ses repas. Il a dit:  

  Asseyez-vous, et prendre un peu de ce repas qui est le nôtre. J'ai dit: je suis à jeun, il a dit:  

  Asseyez-vous, je vais vous parler de la prière et le jeûne. Allah a remis moitié  

  la prière du voyageur, et de jeûne pour le voyageur, la femme qui est  

  allaitant un enfant et la femme qui est enceinte, je jure par Allah, il  

  mentionné à la fois (c.-femmes allaitantes et les femmes enceintes) ou l'un d'eux. J'étais  

  affligé de ne pas prendre la nourriture de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 13, numéro 2404:  

  Rapporté Salama ibn al-Muhabbaq al-Hudhali:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un a une bête à cheval  

  qui le porte à l'endroit où il peut obtenir suffisamment de nourriture, il doit garder le jeûne  

  de Ramadan où il est quand il s'agit.  

Livre 13, numéro 2406:  

  Rapporté AbuBusrah al-Ghifari,:  

  Ja'far ibn Jubayr a dit: j'ai accompagné AbuBusrah al-Ghifari, Compagnon de l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), dans une instance à partir bateau al-Fustat  

  (Le Caire) pendant le Ramadan. Il a été levée (sur le bateau), puis son repas a été  

  à lui. Le narrateur dit Jafar dans sa version: Il n'est pas allé au-delà de la  

  (maisons de la ville), mais il a appelé à la feuille de manger. Il a dit (à moi): Venez  

  proche. J'ai dit: Ne voyez-vous pas des maisons? AbuBusrah dit: Ne vous détestez le  

  sunna (pratique) de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)? Le narrateur  

  Ja'far a dit dans sa version: Il a ensuite mangé (il).  

Livre 13, numéro 2407:  

  Rapporté Dihyah:  

  Mansur al-Kalbi dit: Dihyah ibn Khalifa fois sorti d'un village de  

  Damas à la plus grande distance, il mesure entre Aqaba et al-Fustat  

  pendant le Ramadan, et qui est de trois miles. Il a ensuite rompu son jeûne et le peuple  

  la rupture du jeûne avec lui. Mais certains d'entre eux n'aimait pas à sortir de leur  

  rapide. Quand il revint dans son village, il a dit: Je jure par Allah, aujourd'hui, je  

  témoin d'une chose dont je ne pouvais même pas penser à voir. Les gens détestaient  

  la voie de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et ses Compagnons. Il  

  dit à ceux qui ont jeûné. A ce moment, il dit: O Allah, fais-moi mourir.  

Livre 13, numéro 2409:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'un de vous ne devriez pas dire: j'ai jeûné le  

  de Ramadan, et j'ai prié pendant la nuit dans l'ensemble du Ramadan. Je fais  



 

 

  ne sais pas si il n'aimait pas la purification, ou il (le narrateur) dit: Il  

  dû dormir un peu de repos et de prises.  

Livre 13, numéro 2413:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le jour de Arafat, le jour du sacrifice,  

  les jours de tashriq sont (les jours de) notre festival, O peuple de l'islam. Ces  

  le temps de manger et de boire.  

Livre 13, numéro 2415:  

  Comme rapporté Samma-sœur d'Abdullah ibn Busr:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne jeûnez pas le samedi sauf ce qui a  

  été rendue obligatoire sur vous, et si l'un de vous ne peut rien, mais un grain de raisin  

  peau ou un morceau de bois d'un arbre, il faut le mâcher.  

Livre 13, numéro 2419:  

  AbuQatadah rapporté:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Comment avez-vous rapide,  

  Apôtre d'Allah? Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se mit en colère à  

  ce qu'il a dit.  

  Quand Omar observé cette (sa colère), il a dit: Nous sommes satisfaits d'Allah comme  

  Seigneur, l'islam en tant que religion, et Muhammad comme prophète. Nous cherchons refuge auprès  

  Allah contre la colère d'Allah et de la colère de Son messager. Umar  

  continué à répéter ces mots jusqu'à ce que sa colère refroidi. Il a ensuite demandé:  

  Apôtre d'Allah, quelle est la position de celui qui observe un jeûne perpétuel?  

  Il répondit: Peut-il ne pas jeûner ou rompre son jeûne. Musaddad dit dans sa version:  

  Il n'a ni jeûné, ni rompu son jeûne. Le narrateur, Ghaylan, douté de la  

  formulations réelles.  

  Il a demandé: Quelle est la position de celui qui jeûne deux jours et ne pas un rapide  

  jour?  

  Il a dit: Quelqu'un est-il capable de faire cela? Il a demandé: Quelle est la position de celui qui  

  jeûne un jour sur deux (c.-à jeûner un jour et ne pas jeûner le lendemain)?  

  Il (le Prophète) dit: Ceci est le jeûne que David observée.  

  Il a demandé: Messager d'Allah, quelle est la position de celui qui jeûne un jour et  

  il se casse pendant deux jours? Il répondit: Je souhaite me donnait le pouvoir d'observer  

  que. Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le respect des  

  trois jours de jeûne chaque mois et d'un Ramadan à l'autre (c'est à dire le jeûne du  

  Ramadan chaque année) est (équivalent à) un jeûne perpétuel. Je cherche d'Allah  

  que le jeûne le jour d'Arafat peut expier les péchés de ce qui précède et  

  l'année à venir, et je cherche la part d'Allah que le jeûne le jour de l'Achoura peut '  

  expier les péchés de l'année précédente.  



 

 

Livre 13, numéro 2422:  

  Rapporté Abdullah ibn al-Harith, ou l'oncle de Mujibah al-Bahiliyyah:  

  Le père ou l'oncle de Mujibah al-Bahiliyyah visité le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il a ensuite s'en alla et vint à lui (encore une fois) après un an  

  lorsque son état et l'apparence avait changé.  

  Il a dit: Messager d'Allah, tu ne me reconnais pas? Il a demandé: Qui êtes-vous? Il  

  répondit: Je suis al-Bahili qui est venu à vous l'année dernière. Il a dit: Ce qui a changé  

  vous? Tu cherchais bien, alors vous avez bien en apparence? Il a dit: je n'ai  

  seule nourriture pendant la nuit car je suis parti de vous.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Pourquoi avez-vous tourmentez  

  vous-même? Jeûner pendant le Ramadan (le mois de la patience) et jeûner pendant une journée  

  tous les mois. Il a dit: il augmenter pour moi, car je n'ai (plus) la force. Il a dit:  

  Jeûner deux jours. Il dit encore: il Majoration pour moi. Il a dit: Rapide trois jours. Il  

  dit encore: il Majoration pour moi. Il a dit: rapide durant les mois inviolables et  

  puis arrêter; rapide durant les mois inviolables et puis s'arrêter; jeûner pendant le  

  inviolable mois, puis arrêter. Il a indiqué par ses trois doigts, et rejoint  

  eux, puis les rouvrit.  

Livre 13, numéro 2425:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le mois le plus aimé par le Messager d'Allah (paix soit sur lui) pour le jeûne  

  était Sha'ban. Il l'a ensuite rejoint avec le Ramadan.  

Livre 13, numéro 2426:  

  Rapporté musulman al-Qurashi:  

  J'ai demandé ou quelqu'un demanda au Prophète (paix soit sur lui) à propos de perpétuelle  

  le jeûne. Il répondit: Tu as un devoir envers votre famille. Jeûner pendant le Ramadan et  

  le mois suivant, et chaque mercredi et jeudi. Vous aurez alors  

  observé un jeûne perpétuel.  

Livre 13, numéro 2430:  

  Rapporté Oussama ibn Zayd:  

  Le client d'Oussama Ibn Zayd a dit qu'il est allé avec Usamah à Wadi  

  al-Qura à la poursuite de ses chameaux. Il jeûnait le lundi et le jeudi. Son  

  client lui dit: Pourquoi avez-vous jeûner le lundi et le jeudi, alors que vous êtes un  

  vieil homme? Il a dit: Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) jeûnait le  

  Le lundi et le jeudi. Quand il a été interrogé à ce sujet, il a dit: Les travaux de la  

  serviteurs (d'Allah) sont présentées (à Allah) le lundi et le jeudi.  

Livre 13, numéro 2431:  

  Rapporté L'une des épouses du Prophète:  

  Hunaydah ibn Khalid rapporté de sa femme sur l'autorité de l'un des  



 

 

  épouses du Prophète (paix soit sur lui) qui a dit: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) jeûnait les neuf premiers jours de Dhul-Hijjah, Ashura '  

  et trois jours de chaque mois, c'est le premier lundi (du mois) et  

  Jeudi.  

Livre 13, numéro 2434:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Ikrima a dit: Nous étions avec AbuHurayrah dans sa maison quand il nous a raconté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit le jeûne le jour de  

  Arafat à Arafat.  

Livre 13, numéro 2441:  

  Rapporté ibn AbdurRahman Maslamah:  

  AbdurRahman rapporté sous l'autorité de son oncle que les gens de la  

  tribu Aslam vint voir le Prophète (paix soit sur lui). Il a dit (à eux): Avez-  

  vous jeûner en ce jour? Ils ont répondu: Non, il dit: Remplissez le reste de votre  

  jour, et fera l'expiation pour lui.  

Livre 13, numéro 2443:  

  Rapporté Ibn Qatadah Malhan al-Qaysi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de nous commander de jeûner les jours  

  du blanc (nuits): treizième, quatorzième et quinzième jour du mois. Il  

  a dit: C'est comme garder jeûne perpétuel.  

Livre 13, numéro 2444:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) jeûnait trois jours chaque mois.  

Livre 13, numéro 2445:  

  Rapporté Hafsa, Ummul Mu'minin:  

  L'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) jeûnait trois jours chaque mois:  

  Lundi, jeudi et lundi de la semaine suivante.  

Livre 13, numéro 2446:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Hunaydah al-Khuza'i rapporté sous l'autorité de sa mère qui dit: Je  

  entré dans Umm Salamah et son interrogea sur le jeûne. Elle a dit: Le Messager d'  

  Allah (paix soit sur lui) l'habitude de me commander de jeûner trois jours de chaque mois  

  en commençant par le lundi ou le jeudi.  



 

 

Livre 13, numéro 2446a:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Selon la version d'un-Nufayli, Aïcha a dit: La propriété  

  (Paix soit sur lui) utilisé pour passer par un patient alors qu'il observait I'tikaf  

  (Dans la mosquée), mais il passa comme d'habitude, et ne pas rester poser des questions sur lui.  

  Selon la version d'Ibn Isa elle a dit: Le Prophète (paix soit sur lui)  

  rendrait un patient alors qu'il observait I'tikaf.  

Livre 13, numéro 2448:  

  Rapporté Hafsa, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui ne détermine pas à  

  rapide avant l'aube ne jeûne pas.  

Livre 13, numéro 2450:  

  Rapporté Umm Hani:  

  Les jours de la conquête de la Mecque, lorsque la Mecque fut capturé, Fatimah a  

  et s'assit sur le côté gauche de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), et Umm  

  Hani était sur son côté droit. Une servante a apporté un navire qui contenait des  

  boire, elle lui a donné et il buvait de l'. Il l'a ensuite donné à Umm Hani qui  

  burent. Elle a dit: Messager d'Allah, j'ai rompu mon jeûne, je jeûne.  

  Il lui dit: Avez-vous fait l'expiation pour quelque chose? Elle répondit: Non, il  

  dit: Alors il ne vous nuire si elle était volontaire (rapide).  

Livre 13, numéro 2451:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Certains aliments a été présenté à moi et Hafsa. Nous étions à jeun, mais a cassé le jeûne.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) entra chez nous. Nous lui avons dit:  

  Un cadeau nous a été présenté, nous l'convoité et nous avons rompu notre jeûne. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas de mal à vous; garder un jeûne  

  un autre jour en lieu et place de celui-ci.  

Livre 13, numéro 2453:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Une femme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) alors que nous étions avec lui.  

  Elle a dit: Messager d'Allah, mon mari, Safwan ibn al-Mu'attal, me bat quand  

  Je prie, et me fait rompre le jeûne quand je garde un jeûne, et il n'offre pas  

  la prière de l'aube jusqu'au lever du soleil.  

  Il a demandé à Safwan, qui était présent, à propos de ce qu'elle avait dit. Il a répondu: Apôtre  

  d'Allah, pour sa déclaration "il me bat quand je prie", elle récite deux  

  sourates (pendant la prière) et moi-même avons interdit son (de le faire).  

  Il (le Prophète) a dit: Si l'on se récite la sourate (pendant la prière), qui est  



 

 

  suffisante pour le peuple.  

  (Safwan a continué :) En ce qui concerne en lui disant "il me fait rompre le jeûne», elle  

  dotes sur le jeûne; je suis un jeune homme, je ne peux pas me retenir.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit ce jour-là: Une femme ne devrait pas  

  rapide, sauf avec la permission de son mari.  

  (Safwan dit :) Quant à sa déclaration selon laquelle je ne prie pas jusqu'à ce que le soleil se lève, nous  

  sont un peuple appartenant à une classe, et que (notre profession de fournir  

  eau) est déjà connu de nous. Nous n'avons pas éveillé jusqu'à ce que le soleil se lève. Il  

  a dit: Quand vous vous réveillez, offrez à votre prière.  

Livre 13, numéro 2457:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) permet d'observer I'tikaf au cours des dix dernières années  

  jours de Ramadan. Une année, il n'a pas observé I'tikaf. Lorsque l'année prochaine venue,  

  il a observé I'tikaf pendant vingt nuits (jours par exemple).  

Livre 13, numéro 2467:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  La sunna pour celui qui observe I'tikaf (dans une mosquée) est de ne pas rendre visite à un  

  patient, ou pour assister à un enterrement, ou toucher ou embrasser son épouse, ou sortir pour  

  mais rien fins nécessaires. Il n'y a pas I'tikaf sans jeûne, et  

  il n'ya pas de I'tikaf sauf dans une mosquée.  

Livre 13, numéro 2468:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a pris un voeu à l'époque pré-islamique à  

  passer une nuit ou une journée dans la dévotion à proximité de la Kaaba (à la mosquée sacrée). Il  

  demanda le Prophète (paix soit sur lui) à ce sujet. Il a dit: Observez I'tikaf (c.-à-  

  passer une nuit ou une journée près de la Ka'ba) et rapide.  

Livre 13, numéro 2469:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 2468) a également été transmise par Abdullah  

  ibn Budayl à travers une chaîne de narrateurs différents de la même manière.  

  Cette version ajoute: Alors qu'il (Umar) observait I'tikaf (dans le sacré  

  mosquée), le peuple poussa (fort): "Allah est le plus grand." Il a dit: Qu'est-ce que  

  ce, Abdullah? Il a dit: Ce sont les captifs de la Hawazin dont l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a donné libre cours. Il a dit: Cette fille-esclave  

  aussi? Il l'envoya avec eux.  

Livre 14, numéro 2473:  

  Rapporté Mu'awiyah:  



 

 

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: la migration ne mettra pas fin  

  jusqu'à la fin de la repentance, et le repentir ne finira pas jusqu'à ce que le soleil se lève à l'  

  ouest.  

Livre 14, numéro 2477:  

  Ibn Hawalah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il s'avérera que vous serez armé  

  troupes, l'une est la Syrie, l'un au Yémen et celle de l'Irak. Ibn Hawalah dit:  

  Choisissez pour moi, l'apôtre d'Allah, si j'arrive à ce moment-là. Il répondit: Allez à  

  Syrie, car il est terre d'élection de Dieu, à laquelle ses meilleurs serviteurs seront  

  recueillies, mais si vous ne voulez pas, allez dans votre Yémen, et puiser de l'eau à partir de votre  

  réservoirs, car Allah a sur mon compte pris en charge spéciale de la Syrie et de son  

  personnes.  

Livre 14, numéro 2478:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une partie de ma communauté continuera  

  de se battre pour le droit et à surmonter leurs adversaires jusqu'à ce que le dernier d'entre eux  

  combats avec l'Antéchrist.  

Livre 14, numéro 2480:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Un homme a dit: Messager d'Allah, permettre au tourisme pour moi. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Le tourisme de mon peuple qui lutte dans le sentier d'  

  Allah, l'Exalté.  

Livre 14, numéro 2481:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Retour à la maison, c'est comme aller sur une  

  expédition.  

Livre 14, numéro 2482:  

  Rapporté Thabit ibn Qays:  

  Une femme a appelé Khallad Umm vint voir le Prophète (paix soit sur lui) alors qu'elle  

  était voilé. Elle était à la recherche de son fils qui avait été tué (dans le combat)  

  Certains des compagnons du Prophète (paix soit sur lui) lui dit: Vous  

  sont venus ici pour demander votre fils tout en voilant le visage? Elle a dit: Si je suis  

  affligé de la perte de mon fils, je ne souffrirai pas la perte de ma modestie.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Vous aurez la récompense de deux  

  martyrs pour votre fils. Elle a demandé: Pourquoi est-ce si, Apôtre d'Allah? Il a répondu:  

  Parce que les gens du Livre aurait tué.  



 

 

Livre 14, numéro 2483:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Personne ne devrait voguer sur la mer à l'exception du  

  celui qui va effectuer le hajj ou la Omra, ou celui qui se bat en  

  Le chemin d'Allah au titre de la mer il ya un incendie, et sous le feu il ya une  

  mer.  

Livre 14, numéro 2492:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: (La récompense de) la prière, le jeûne  

  et le souvenir d'Allah est renforcée sept cents fois plus (la récompense de)  

  dépenses dans le chemin d'Allah.  

Livre 14, numéro 2493:  

  Rapporté AbuMalik al-Ash'ari:  

  AbuMalik entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Celui qui va de l'avant  

  dans le chemin d'Allah et meurt ou est tué est un martyr, ou a sa nuque brisée  

  en étant jeté de son cheval ou de son chameau, ou est piqué par un poison  

  créature, ou meurt dans son lit par une quelconque volonté d'Allah est un martyr mort et  

  iront au Paradis.  

Livre 14, numéro 2494:  

  Rapporté ibn Ubayd Fadalah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quiconque meurt aura entièrement  

  compléter son action, sauf celui qui est sur la frontière (dans le chemin d'Allah), pour  

  ses actes seront faits pour continuer à augmenter jusqu'au Jour de la Résurrection, et  

  il sera à l'abri de l'essai dans la tombe.  

Livre 14, numéro 2495:  

  Rapporté Sahl ibn al-Hanzaliyyah:  

  Le jour de Hunayn, nous avons voyagé avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et nous avons voyagé pendant longtemps jusqu'à ce que le soir venu. Je  

  ont assisté à la prière avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui).  

  Un cavalier vint et dit: Messager d'Allah, je suis allé avant et grimpa sur un  

  certaine montagne où vit Hawazin tous ensemble avec leurs femmes, les bovins, et  

  moutons, après avoir rassemblé à Hunayn.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sourit et dit: Ce sera le  

  butin des musulmans demain, si Allah le veut. Il a ensuite demandé: Qui sera le  

  ce soir, garde?  

  Anas ibn al-AbuMarthad Ghanawi dit: je vais, Apôtre d'Allah. Il a dit: Alors  



 

 

  monter à cheval. Il a ensuite monté son cheval, et vint le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

  Le Messager d'Allah lui dit: Allez de l'avant pour ce ravin jusqu'à ce que vous arriver à  

  la partie supérieure de celui-ci. Nous ne devrions pas être exposé à un danger de votre part. Dans le  

  matin, l'apôtre de l'd'Allah (paix soit sur lui) sortit à son lieu de  

  la prière, et a offert deux rak'a. Il a alors dit: Avez-vous vu un signe de votre  

  cavalier?  

  Ils ont dit: Nous n'avons pas, Apôtre d'Allah. L'annonce de l'heure de  

  prière a ensuite été faite, et alors que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été  

  dire la prière, il a commencé à jeter un regard vers le ravin. Quand il eut fini son  

  prière et salut prononcé, il dit: Réjouissez-vous, pour votre cavalier est venu.  

  Nous avons donc commencé à chercher entre les arbres dans le ravin, et bien sûr il  

  était venu.  

  Il se tenait à côté du Messager d'Allah (paix soit sur lui), le salua et  

  dit: j'ai continué jusqu'à ce que je atteint le sommet de ce ravin, où l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) m'a commandé, et le matin j'ai regardé vers le bas dans  

  deux ravins, mais ne vit personne.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui a demandé: Avez-vous démontez cours  

  la nuit?  

  Il répondit: Non, sauf pour prier ou pour soulager moi-même. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Vous avez assuré votre inscription à (Paradis). Pas de blâme  

  sera attaché à vous en supposant que vous ne fonctionnent pas après lui.  

Livre 14, numéro 2497:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui n'entre pas dans l'guerrière  

  expédition (djihad), ou de l'équipement, ou l'air bien après que la famille d'un guerrier quand il  

  absent, sera frappée par Allah avec une calamité soudaine. Yazid ibn Abdu  

  Rabbihi dit dans sa tradition: «avant le Jour de la Résurrection».  

Livre 14, numéro 2498:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Utilisez votre propriété, vos personnes toute votre  

  langues en luttant contre les polythéistes.  

Livre 14, numéro 2505:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Qu'est-ce qui est mal à un homme  

  sont alarmantes avarice et la lâcheté effrénée.  

Livre 14, numéro 2506:  

  AbuAyyub rapporté:  



 

 

  AbuImran dit: Nous sommes allés sur une expédition de Médine avec l'intention de  

  (Attaquant) Constantinople. AbdurRahman ibn Khalid ibn al-Walid a été le chef de file  

  de l'entreprise. Les Romains ont juste garder le dos aux murs de la  

  ville. Un homme (soudain) a attaqué l'ennemi.  

  Alors les gens ont dit: Stop! Arrêtez-le! Il n'y a pas de divinité à part Allah. Il est  

  se mettre en danger.  

  AbuAyyub dit: Ce verset a été révélé à propos de nous, le groupe des Ansars (les  

  Helpers). Quand Allah a permis à Son Prophète (paix soit sur lui) et a donné l'islam  

  domination, nous l'avons dit (c'est à dire la pensée): Allez! Restons dans notre propriété et  

  l'améliorer.  

  Là-dessus, Allah, l'Exalté, a révélé: «Et dépensez de vos biens dans le  

  provoquer d'Allah, et ne rendez pas vos mains contribuer à (votre destruction) ". Pour  

  se mettre en danger signifie que nous restons dans notre propriété et s'engager  

  nous à son amélioration, et d'abandonner le combat (c.-à-djihad).  

  AbuImran dit: AbuAyyub poursuivi ses efforts pour la cause d'Allah jusqu'à ce qu'il  

  (Morts et) a été enterré à Constantinople.  

Livre 14, numéro 2507:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Allah, le Très-Haut, sera  

  causer des trois personnes à entrer au Paradis pour une flèche: l'auteur au moment où il a une  

  bon motif pour y parvenir, celui qui le tire, et celui qui le donne, de sorte  

  filmer et monter, mais votre prise de vue est plus chère que votre circonscription. Tous  

  avec laquelle un homme s'amuse est vain sauf trois (choses): un homme  

  la formation de son cheval, son jeu avec sa femme, et son tir avec son  

  arc et des flèches. Si quelqu'un abandonne tir à l'arc après être devenu un adepte travers  

  dégoût pour elle, c'est une bénédiction, il a abandonné, ou il dit: pour lequel il  

  a été ingrat.  

Livre 14, numéro 2509:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Fighting est de deux sortes: Celui qui  

  cherche la grâce d'Allah, obéit à la chef, confère à la propriété, il valorise, traite  

  ses associés en douceur et évite de faire mal, aura la récompense pour tout  

  le temps qu'il soit endormi ou éveillé, mais celui qui combat dans une vantardise  

  esprit, pour des raisons d'affichage et de se faire une réputation, qui désobéit à l'  

  méfait leader et le fait dans la terre ne reviendra pas de crédit ou sans blâme.  

Livre 14, numéro 2510:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme a dit: Messager d'Allah, un homme désire prendre part au jihad dans d'Allah  

  chemin désirer quelque avantage mondain? Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il  



 

 

  aura pas récompenser. Les gens pensaient que terrible, et ils disaient à la  

  homme: Retour à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), car vous ne pourrait pas  

  ont fait de lui bien comprendre. Il a donc (je suis allé et encore) demandé: Apôtre  

  d'Allah, un homme désire prendre part au djihad dans le chemin d'Allah désirerait une  

  avantage mondain? Il répondit: Il n'y a pas de récompense pour lui. Ils ont de nouveau dit  

  l'homme: Retour à l'Apôtre d'Allah. Il a donc, lui dit troisième  

  temps. Il répondit: Il n'y a pas de récompense pour lui.  

Livre 14, numéro 2513:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Apôtre d'Allah, dis-moi sur le djihad et le combat. Il a répondu: Abdullah ibn  

  Amr, si vous vous battez avec une endurance qui cherchent à Allah votre récompense, Allah  

  Ressusciter vous montrant l'endurance et la recherche de la récompense de lui, mais, si vous  

  lutter pour le spectacle vain cherche à acquérir beaucoup, Allah ressuscitera-vous une  

  spectacle vain et cherche à acquérir beaucoup. Dans tout ce que vous battre ou sont tués,  

  Abdullah ibn Amr, qu'Allah en état de vous ressusciter.  

Livre 14, numéro 2514:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand vos frères ont été frappés à la  

  bataille de Uhud, Allah mis leurs esprits dans les cultures des oiseaux verts qui vont  

  jusque dans les fleuves du Paradis, de manger ses fruits et se nichent dans les lampes d'or dans  

  l'ombre du Trône. Puis, quand ils ont connu la douceur de leur  

  nourriture, de boisson et de repos, ils ont demandé: Qui va dire à nos frères de nous que nous  

  sont encore en vie dans le paradis fourni avec des dispositions, afin qu'ils ne pourraient pas être  

  désintéressé dans le djihad et le recul de la guerre? Allah le Très Haut a dit: je dirai  

  eux au sujet de vous, de sorte qu'Allah a fait descendre: «Et ne considère pas ceux qui ont été  

  tués dans le chemin d'Allah. "jusqu'à la fin du verset.  

Livre 14, numéro 2515:  

  Rapporté fille Hasana »de Mu'awiyah:  

  Elle a rapporté sur l'autorité de son oncle paternel: J'ai demandé au Prophète  

  (Paix soit sur lui): Qui sommes au paradis? Il répondit: Les prophètes sont en  

  Paradise, les martyrs sont au paradis, les enfants sont au paradis et les enfants enterrés  

  vivant au paradis.  

Livre 14, numéro 2516:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'intercession d'un martyr sera  

  accepté pour soixante-dix membres de sa famille.  



 

 

Livre 14, numéro 2517:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Lorsque Négus est mort, on nous a dit que la lumière serait vu perpétuellement à son  

  tombe.  

Livre 14, numéro 2518:  

  Rapporté Ubaydullah Khalid ibn as-Sulami:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a fait une fraternité entre les deux hommes,  

  dont l'un a été tué (dans le chemin d'Allah), et une semaine plus tard, ou à peu près la  

  d'autres sont morts, et nous avons prié à son enterrement). L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) demanda: Qu'avez-vous dit? Nous avons répondu: Nous avons prié pour lui et  

  dit: O Allah, pardonne-lui, et de le rejoindre à son compagnon. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a dit: Qu'en est-il ses prières depuis l'époque de la  

  autre mourut, et son jeûne depuis le temps l'autre est décédé - le narrateur  

  Shou'ba doute les mots «son jeûne - et ses actes depuis l'époque de la  

  d'autres sont morts. La distance entre eux est comme la distance entre le ciel  

  et la terre.  

Livre 14, numéro 2519:  

  Rapporté AbuAyyub al-Ansari:  

  AbuAyyub entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Capitales sera  

  conquis par vos mains, et vous devrez faire les entreprises dans de grandes armées.  

  Un homme ne seront pas disposés à entrer dans une entreprise, alors il va échapper à son peuple  

  et faire le tour des tribus se proposent à eux, disant: Qui lieu peut I  

  prendre dans telle ou telle expédition? Dont le siège puis-je prendre dans tel ou tel  

  expédition? Attention: Cet homme est un mercenaire jusqu'à la dernière goutte de son sang.  

Livre 14, numéro 2520:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le guerrier obtient sa récompense, et le  

  qui équipe l'obtient sa propre récompense et celle du guerrier.  

Livre 14, numéro 2521:  

  Rapporté Ibn Ya'la Munyah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a annoncé une expédition, et j'ai été un  

  très vieil homme et je n'avais aucun serviteur. J'ai donc cherché un mercenaire qui serait  

  servir au lieu de moi, et je lui donnerais sa part. J'ai donc trouvé un homme. Quand  

  le moment du départ est arrivé, il est venu vers moi et m'a dit: Je ne sais pas ce que  

  seraient les parties, et combien serait ma part. Alors offrir quelque chose  

  (Comme les salaires) pour moi, s'il y aurait une partie ou non. J'ai offert trois  

  dinars (que son salaire) pour lui. Quand un butin arrivé, je voulais lui offrir  

  sa part. Mais je me suis rappelé les dinars, alors je suis allé voir le Prophète  



 

 

  (Paix soit sur lui) et a mentionné l'affaire à lui. Il a dit: Tout ce que je peux trouver  

  pour lui en ce qui concerne l'expédition de son dans ce monde et le prochain est de trois  

  dinars qui lui étaient offertes.  

Livre 14, numéro 2522:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Un homme vint voir le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Je suis venu vous  

  de prêter le serment d'allégeance à vous sur l'émigration, et j'ai quitté mes parents  

  pleurant. Il (le Prophète) a dit: Retournez à eux et de les faire rire comme vous le faites  

  pleurer.  

Livre 14, numéro 2524:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Un homme a émigré à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) à partir du Yémen. Il  

  demandé (lui): Avez-vous quelqu'un (de votre famille) au Yémen? Il répondit: Mon  

  parents. Il a demandé: Vous ont-ils permis? Il répondit: Non, il dit: Retour à  

  eux et leur demander leur permission. Si elles vous permettent, ensuite se battre (dans le chemin  

  d'Allah), sinon leur être consacré.  

Livre 14, numéro 2525:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) poursuivit une expédition, il a pris  

  Umm Sulaym, et il avait quelques femmes des Ansars qui a fourni de l'eau et tendance  

  les blessés.  

Livre 14, numéro 2526:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Trois choses sont les racines de la foi:  

  s'abstenir de (tuer) une personne qui profère: «Il n'ya pas de dieu qu'Allah» et  

  de ne pas le déclarer mécréant quel que soit le péché qu'il commet, et de ne pas  

  l'excommunier de l'Islam pour sa toute action, et le jihad sera effectuée  

  sans interruption depuis le jour où Allah m'a envoyé comme prophète jusqu'au jour où le dernier  

  membre de ma communauté vont se battre avec le Dajjal (l'Antéchrist). La tyrannie de l'  

  n'importe quel tyran et la justice de tout juste (le dirigeant) ne sera pas l'invalider. Un  

  faut avoir la foi dans le décret divin.  

Livre 14, numéro 2527:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Viser dans le chemin d'Allah (jihad) est  

  incombe à vous avec tous les dirigeants, qu'il soit pieux ou impie; l'  

  la prière est une obligation pour tout croyant derrière vous, pieux ou impie, même si  



 

 

  il commet des péchés graves, la prière (funéraire) incombe à chaque musulman,  

  pieux et impies, même s'il commet des péchés majeurs.  

Livre 14, numéro 2528:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Une fois que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) destiné à partir en expédition.  

  Il a dit: O groupe des émigrants (Muhajirun) et les aides (Ansar), entre  

  vos frères il ya des gens qui n'ont ni biens ni famille. Ainsi, l'un des  

  vous devriez prendre avec lui deux ou trois personnes, avec moi. J'ai aussi roulé sur mon  

  chameau à tour de rôle comme l'un d'eux.  

Livre 14, numéro 2529:  

  Rapporté Abdullah ibn al-Azdi Hawalah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a envoyés à pied pour aller gâter, mais nous  

  retourné sans en avoir. Quand il a vu les signes de détresse sur nos visages,  

  il se leva sur nos visages et dit: O Allah, ne les mettez pas sous ma garde, pour  

  Je serais trop faible pour s'occuper d'eux, ne pas les mettre en charge eux-mêmes,  

  car ils seraient incapables de cela, et ne les mettez pas dans le soin des hommes,  

  pour qu'ils choisissent les meilleures choses pour eux-mêmes. Il a ensuite placé sa main  

  sur ma tête et me dit: Ibn Hawalah, quand vous voyez le califat s'est installé dans  

  la terre sainte, tremblements de terre, les chagrins et les choses sérieuses vont ont attiré près de  

  et ce jour-là la dernière heure sera plus proche de l'humanité que cette main de la mienne  

  est à la tête.  

Livre 14, numéro 2530:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Notre Seigneur le Très-Haut est heureuse avec un homme  

  qui combat dans le sentier d'Allah, l'Exalté, puis ses compagnons s'enfuirent  

  (C'est à dire retiré). Mais il savait que c'était un péché (pour fuir l'  

  champ de bataille), il est retourné, et son sang a été versé. Là-dessus, Allah, le  

  Exalté, dit à ses anges: Regardez Mon serviteur, il est retourné chercher ce que je  

  avoir pour lui (c'est à dire la récompense), et craignant (le châtiment) que j'ai, jusqu'à sa  

  sang a été versé.  

Livre 14, numéro 2531:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Amr ibn Uqaysh avait donné prêts usuraires en période pré-islamique, de sorte qu'il n'aimait pas  

  à embrasser l'Islam jusqu'à ce qu'il les a pris. Il est venu le jour de Uhud et demanda:  

  Où sont mes cousins? Ils (les gens) répondit: A Uhud. Il a demandé: Où est  

  untel et untel? Ils ont dit: À Uhud. Il a demandé: Où est untel et untel? Ils ont dit: A  

  Uhud. Il a ensuite mis sur sa cotte de mailles et montait son cheval, il a ensuite  

  à leur égard. Quand les musulmans le virent, ils ont dit: Conserver à l'écart, Amir. Il a dit: Je  



 

 

  être devenu un croyant. Il s'est battu jusqu'à ce qu'il a été blessé. Il a ensuite été emmené à  

  sa famille blessés. Saad ibn Mu'adh vint à sa sœur: Demandez-lui (s'il  

  se sont battus) de la partisanerie, de la colère pour eux, ou de la colère d'Allah.  

  Il a dit: Sur la colère d'Allah et de Son messager. Il mourut et est entré  

  Paradise. Il n'a pas offert une prière pour Allah.  

Livre 14, numéro 2533:  

  Rapporté AbuSalam:  

  AbuSalam rapporté sous l'autorité d'un homme du compagnon du Prophète  

  (Paix soit sur lui). Il a dit: Nous avons attaqué une tribu de Juhaynah. Un homme de la  

  Musulmans poursuivi un homme d'entre eux, et l'a frappé, mais le manqua. Il a frappé  

  lui-même avec l'épée. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Votre  

  frère, O groupe de musulmans. Le peuple se précipita vers lui, mais l'a trouvé  

  mort. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'a enveloppé avec ses vêtements  

  et son sang, et offert (funérailles) prière pour lui et l'ont enterré. Ils ont dit:  

  Apôtre d'Allah, est-il un martyr? Il a dit: Oui, et je suis témoin de lui.  

Livre 14, numéro 2534:  

  Rapporté Sahl ibn Saad:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Deux (prières) ne sont pas rejetées, ou  

  rarement rejeté: la prière au moment de l'appel à la prière, et (la prière) à  

  le temps des combats, quand les gens aux prises les uns avec les autres. Moïse dit: Rizq  

  ibn Sa'id ibn AbdurRahman signalés dans AbuHazim sur l'autorité de Sahl ibn  

  Saad, le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Et quand il pleut.  

Livre 14, numéro 2535:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dans les combats d'Allah  

  chemin aussi longtemps que le temps entre deux traites d'une chamelle, le Paradis sera  

  assuré pour lui. Si quelqu'un vous demande sincèrement Allah pour être tué, puis meurt  

  ou est tué, il y aura une récompense d'un martyr pour lui. Ibn al-Musaffa ajoutée  

  from here: Si quelqu'un est blessé dans le chemin d'Allah, ou qui souffre d'un malheur, il  

  viendra le Jour de la Résurrection aussi copieux que possible, sa couleur  

  safran et son odeur de musc, et si quelqu'un souffre d'ulcères tandis que dans  

  Le chemin d'Allah, il aura sur lui la marque des martyrs.  

Livre 14, numéro 2536:  

  Rapporté ibn Utbah AbdusSulami:  

  Utbah entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Ne coupez pas le  

  toupets, crinière ou de la queue, de cheval, car leurs queues sont leurs moyens de  

  conduire les mouches, leurs crinières leur fournir la chaleur, et la bénédiction est à marée  

  les toupets.  



 

 

Livre 14, numéro 2537:  

  Rapporté AbuWahb al-Jushami,:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Gardez à chaque cheval bai foncé  

  avec un blanc incendie et blanc sur les jambes, ou de l'oseille avec une liste blanche et  

  blanc sur les jambes, ou noir avec une liste blanche et blanc sur les jambes.  

Livre 14, numéro 2538:  

  AbuWahb rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Gardez à chaque cheval alezan avec un blanc  

  incendie et blanc sur les jambes, la baie foncé avec une liste blanche. Il a ensuite mentionné  

  quelque chose de semblable. Muhammad ibn al-Muhajir a dit: Je lui ai demandé: Pourquoi un alezan  

  cheval préféré? Il répondit: Parce que le prophète (paix soit sur lui) avait envoyé  

  un contingent, et l'homme qui le premier a les nouvelles de la victoire était le cavalier  

  d'un cheval alezan.  

Livre 14, numéro 2539:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les chevaux les plus favorisés sont l'oseille.  

Livre 14, numéro 2540:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour nommer une jument un cheval.  

Livre 14, numéro 2542:  

  Rapporté Sahl ibn al-Hanzaliyyah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu sur un chameau décharné et  

  dit: Craignez Allah au sujet de ces animaux muets. Les monter quand ils sont en bonne  

  état et les nourrir quand ils sont en bon état.  

Livre 14, numéro 2545:  

  Anas ibn Malik:  

  Lorsque nous descendîmes à une station (séjour), nous n'avons pas prier jusqu'à ce que nous unissait la  

  selles des chameaux.  

Livre 14, numéro 2547:  

  Rapporté AbuWahb al-Jushami,:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Attacher les chevaux, frotter leur  



 

 

  toupets et les fesses (ou il a dit: Leurs croupes), et mettre les choses sur  

  leur cou, mais ne mettez pas des cordes d'arc.  

Livre 14, numéro 2548:  

  Rapporté Umm Habibah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les anges ne vont pas avec un voyage  

  entreprise dans laquelle il ya une cloche.  

Livre 14, numéro 2551:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Il a été interdit de rouler la bête qui mange du fumier.  

Livre 14, numéro 2552:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de monter un chameau qui mange  

  bouse.  

Livre 14, numéro 2554:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a nommé notre cavalerie "la cavalerie d'Allah", lorsque  

  nous avons été frappés de panique, la panique et quand nous dépassa, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) nous a commandé d'unir, de patience et de  

  la persévérance et de l'être quand nous nous sommes battus.  

Livre 14, numéro 2556:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de provoquer les bêtes pour  

  le combat.  

Livre 14, numéro 2559:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était présent avec une mule dont il  

  rode, si Ali a dit: Si nous avons fait des ânes couvrir les juments que nous aurions animaux de cette  

  type. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Seuls ceux qui n'en ont pas  

  savoir faire.  

Livre 14, numéro 2566:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Alors que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) marchait un homme qui a eu une  



 

 

  âne vint à lui et dit: Messager d'Allah, ride, et l'homme déplacé vers le  

  dos de l'animal. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Non, vous  

  ont plus le droit de monter à l'avant de votre animal que moi, si vous le concède  

  juste pour moi. Il a dit: Je vous l'accorde. Alors il monta.  

Livre 14, numéro 2567:  

  Rapporté ibn `Abd Allâh Ibn Abbad az-Zubayr:  

  Mon père adoptif m'a dit - il fut l'un des Banu Awf ibn Murrah, et il était  

  présents dans cette bataille, la bataille de Mu'tah: Par Allah, comme si je vois  

  Ja'far qui a sauté de son cheval roux et paralysé, puis il a combattu avec  

  les gens jusqu'à ce qu'il soit tué.  

Livre 14, numéro 2568:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les paris sont autorisés uniquement pour les courses  

  chameaux ou de chevaux tirant des flèches ou.  

Livre 14, numéro 2570:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisé pour faire maigre par l'entraînement des chevaux dont il  

  employée dans la course.  

Livre 14, numéro 2571:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisé pour tenir une course entre les chevaux et conservés  

  celui de la cinquième année à une longue distance.  

Livre 14, numéro 2572:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  alors qu'elle était en voyage avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui): J'ai fait une course avec lui (le Prophète) et je l'ai dépassé  

  sur mes pieds. Quand je suis devenu charnu, (encore une fois), j'ai eu une course avec lui (le Prophète)  

  et il m'a devancé. Il a dit: C'est pour cela dépasse l'.  

Livre 14, numéro 2573:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si on entre un cheval avec deux autres  

  quand il n'est pas certain que cela ne peut pas être battu, ce n'est pas le jeu, mais quand  

  on entre dans un cheval avec deux autres quand il est certain qu'il ne peut pas être battu, il  

  est le jeu.  



 

 

Livre 14, numéro 2575:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ne faut pas crier ou conduisant  

  un autre cheval à ses côtés. Yahya a ajouté dans sa tradition: En course pour une  

  pari.  

Livre 14, numéro 2577:  

  Anas ibn Malik:  

  Le pommeau de l'épée de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était de  

  argent.  

Livre 14, numéro 2578:  

  Rapporté ibn Sa'id Abulhasan:  

  Le pommeau de l'épée de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était de  

  argent.  

Livre 14, numéro 2582:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit de remettre l'épée à la main.  

Livre 14, numéro 2583:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de couper un morceau de cuir  

  entre deux doigts.  

Livre 14, numéro 2584:  

  Rapporté As-Sa'ib Yazid ibn:  

  As-Sa'ib rapporté sous l'autorité d'un homme qu'il a nommé: L'Apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) a mis sur deux cottes de mailles lors de la bataille d'Uhud  

  comme une double protection. (Le narrateur est sceptique quant à la zahara mot ou  

  labisa.)  

Livre 14, numéro 2585:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Yunus ibn Ubayd, client de Muhammad ibn al-Qasim, a déclaré que Muhammad ibn  

  al-Qasim envoyé à al-Bara ibn Azib pour lui poser des questions sur le niveau de la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il a dit: Elle était noire et carrée, étant  

  constituée d'un tapis de laine.  



 

 

Livre 14, numéro 2586:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) est entré Mecque sa bannière était blanche.  

Livre 14, numéro 2587:  

  Rapporté Simak ibn Harb:  

  Simak rapporté sous l'autorité d'un homme de son peuple, sous l'autorité du  

  un autre homme d'eux: j'ai vu que la norme de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) était jaune.  

Livre 14, numéro 2588:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Cherchez pour moi faible  

  personnes, pour vous sont prévus des moyens de subsistance et aidé par votre  

  faibles.  

Livre 14, numéro 2591:  

  Rapporté Un homme qui a entendu le Prophète:  

  Al-Mouhallab ibn AbuSufrah dit: Un homme qui a entendu le Prophète  

  (Paix soit sur lui) dire: Si l'ennemi vous attaque la nuit, laissez votre cri de guerre  

  Ha Mim-être. Ils ne seront pas secourus.  

Livre 14, numéro 2592:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a procédé le voyage, il serait  

  dire: Ô Allah, Tu es le compagnon dans le voyage, et celui qui la regarde  

  après la famille; Ô Allah, je cherche refuge auprès de toi contre la difficulté de  

  voyager, trouver mal quand je reviendrai, et malheur dans ce que je vois venir  

  à ma famille et à la propriété. O Allah, fais que la longueur de son trajet court pour  

  nous, et le voyage facile pour nous.  

Livre 14, numéro 2593:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était assis sur son chameau de passer sur une  

  voyage, il a dit: «Allah est le plus Grand" trois fois. Puis il dit: "Gloire  

  Lui qui a assujetti pour nous, car nous n'avions pas la force pour elle, et  

  à notre Seigneur ne nous retournons. Ô Allah, nous Te demandons dans ce voyage qui est le nôtre,  

  droiture, la piété et les actes qui lui sont agréables à toi. O Allah, fais facile  

  pour nous ce voyage est la nôtre et faire sa longueur courte pour nous. Ô Allah, Tu  



 

 

  l'art du compagnon dans le voyage, et Celui qui s'occupe de la famille et  

  . propriété en notre absence »Quand il revint, il dit en ajoutant ces mots:  

  "De retour, repentant, au service et louant notre Seigneur." Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) et ses armées a dit: «Allah est le Plus Grand» quand ils sont allés  

  jusqu'à des hauteurs, et lorsque les armées a dit: «Allah est le plus Grand" quand ils sont allés  

  jusqu'à des hauteurs, et quand ils sont descendus, ils dirent: «Gloire à Allah." Si  

  la prière a été calquée sur celle.  

Livre 14, numéro 2595:  

  Rapporté Abdullah al-Khutami:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) voulait faire ses adieux à l'armée, il  

  dirais: Je confie à Allah votre religion, ce que vous êtes responsable, et  

  vos actes finaux.  

Livre 14, numéro 2596:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Ali ibn Rabî `ah dit: J'étais présent avec Ali alors que la bête a été porté à l'  

  à monter. Quand il mettait le pied à l'étrier, il a dit: «Au nom d'Allah."  

  Puis, quand il était assis sur son dos, il a dit: "Louange à Allah." Il dit alors:  

  «Gloire à Celui qui a fait de cette asservie à nous, car nous n'avions pas la  

  force, et notre Seigneur ne nous retournons "Il dit alors:". Louange à Allah  

  (Trois fois), Allah est le Plus Grand (trois fois): Gloire à toi, j'ai fait du tort  

  moi-même, alors pardonnez-moi, pour que les péchés pardonnes Thou. "Il rit. Il était  

  demandé: A quoi avez-vous fait rire? Il répondit: J'ai vu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) faire ce que j'ai fait, et rire après. J'ai demandé: Apôtre  

  d'Allah, à ce qui vous fait rire? Il répondit: Ton Seigneur, le Très-Haut, est  

  heureux avec son serviteur quand il dit: ". Pardonne-moi mes péchés» Il sait qu'aucun  

  On pardonne les péchés sinon Dieu.  

Livre 14, numéro 2597:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était en voyage et nuit venue,  

  sur, il dit: Ô terre, mon Seigneur et votre Seigneur est Allah, je cherche refuge auprès d'Allah  

  à partir de votre mal, le mal de ce que vous contenir, le mal de ce qui a été  

  créé en vous, et le mal de ce rampent sur vous, je cherche refuge auprès d'Allah  

  des lions, des grands serpents noirs, des autres serpents, des scorpions, des  

  le mal des djinns qui habitent un règlement et d'un parent et son  

  progéniture.  

Livre 14, numéro 2599:  

  Rapporté Ka'b ibn Malik:  

  Il était rare que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a adopté une  



 

 

  route lors d'un jour, mais un jeudi.  

Livre 14, numéro 2600:  

  Rapporté Sakhr al-Ghamidi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: «Ô Allah, bénis mon peuple dans leur début des années  

  matin. "Quand il a envoyé un détachement ou d'une armée, il les envoya à la  

  au début de la journée. Sakhr était un commerçant, et qu'il enverrait son arrêt  

  marchandises au début de la journée, et il est devenu riche et avait beaucoup  

  la richesse.  

Livre 14, numéro 2601:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Un seul cycliste est un diable, et  

  une paire de coureurs sont une paire de diables, mais les trois sont une compagnie de cavaliers.  

Livre 14, numéro 2602:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand les trois sont en voyage, ils devraient  

  désigner l'un d'eux comme leur commandant.  

Livre 14, numéro 2603:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand les trois sont en voyage, ils devraient  

  désigner l'un d'eux comme leur commandant. Nafi 'a dit: Nous avons dit à AbuSalamah: Vous  

  sont notre commandant.  

Livre 14, numéro 2605:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le meilleur nombre de compagnons est de quatre,  

  le meilleur nombre des expéditions de quatre cents, et le meilleur numéro dans les armées  

  quatre mille et douze mille ne sera pas surmontée par la petitesse de  

  chiffres.  

Livre 14, numéro 2608:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allez au nom d'Allah, confiance en Allah,  

  et d'adhérer à la religion de l'apôtre d'Allah. Ne pas tuer une vieille décrépite  

  l'homme, oa nourrisson ou un enfant, ou une femme, ne soyez pas malhonnête  

  butin, mais de recueillir vos dépouilles, faire le bien et d'agir ainsi, car Allah aime ceux  

  qui réussissent bien.  



 

 

Livre 14, numéro 2610:  

  Rapporté Oussama:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prescrit sur lui pour attaquer Ubna dans  

  le matin et brûler l'endroit.  

Livre 14, numéro 2613:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous vient au bétail, il  

  doivent demander la permission de leur maître s'il est là, s'il le permet, il  

  doit traire (les animaux) et à boire. S'il n'est pas là, il doit appeler trois  

  fois. S'il répond, il doit avoir son autorisation, sinon, il peut traire  

  (Les animaux) et de la boisson, mais ne devrait pas mener (avec lui).  

Livre 14, numéro 2614:  

  Rapporté ibn Abbad Shurahbil:  

  J'ai souffert de la sécheresse, de sorte je suis entré dans un jardin de Médine, et frotta une  

  oreille de maïs. J'ai mangé et porté dans mon vêtement. Puis son maître est venu, il m'a battu  

  et j'ai pris mon vêtement. Il est venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui) qui  

  lui dit: Tu n'as pas lui apprendre s'il était ignorant, et que vous n'avez pas nourrir  

  lui s'il avait faim. Il lui a ordonné, il est retourné ma veste pour moi, et  

  m'a donné un ou un demi-wasq (soixante ou trente SA) de maïs.  

Livre 14, numéro 2616:  

  Rapporté L'oncle de AbuRafi ibn Amr al-Ghifari:  

  J'étais un garçon. J'avais l'habitude de jeter des pierres sur les palmiers de la Ansar. J'ai donc été  

  apporté au Prophète (paix soit sur lui) qui a dit: O garçon, pourquoi ne vous jetez  

  des pierres sur les palmiers? J'ai dit: mange (dates). Il a dit: Ne pas jeter la pierre à  

  les palmiers, mais manger ce qui tombe sous leurs pieds. Il a ensuite essuyé sa tête et  

  dit: O Allah, remplir son ventre.  

Livre 14, numéro 2621:  

  Rapporté Okba ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) envoya un détachement. J'ai donné une épée à un homme  

  parmi eux. Quand il revint, il dit: Est-ce que vous nous avez vu comment le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) nous menaça, disant: Quand j'ai envoyé un homme  

  qui ne remplit pas mes ordres, vous êtes incapables de nommer un seul endroit dans son qui  

  va remplir ma commande.  

Livre 14, numéro 2622:  



 

 

  Rapporté AbuTha'labah al-Khushani:  

  Quand les gens campaient, (le narrateur Amr ibn Uthman al-Himsi) a dit: Quand  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) campé, le peuple dispersé dans le  

  vallées et des oueds. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Votre  

  la diffusion dans ces vallées et des oueds est seulement du diable. Ils maintenu après  

  rapprochés quand ils campèrent à tel point qu'il avait coutume de dire  

  que si un chiffon se sont étalées sur eux, ce serait les couvrir tous.  

Livre 14, numéro 2623:  

  Rapporté Mu'adh ibn Anas al-Juhani:  

  Je me suis battu avec le Prophète (paix soit sur lui) dans de telles batailles et autres.  

  Les personnes occupaient beaucoup d'espace et empiètent sur la route. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a envoyé un annonceur d'annoncer parmi les gens: ceux qui  

  occuper beaucoup d'espace ni empiéter sur la route ne sera pas crédité avec le djihad.  

Livre 14, numéro 2626:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a une expédition, il a dit:  

  Ô Allah, Tu es mon complice et d'un assistant; par toi je propose, par toi j'attaque, et  

  par toi je me bats.  

Livre 14, numéro 2629:  

  Rapporté Isam al-Mouzani:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a envoyé dans un détachement et dit (à  

  nous): Si vous voyez une mosquée ou d'entendre un mu'adhdhin (appel à la prière), ne tuez pas  

  personne.  

Livre 14, numéro 2631:  

  Rapporté Ka'b ibn Malik:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) destiné à partir en expédition, il  

  toujours prétendu être aller ailleurs, et il disait: La guerre est  

  tromperie.  

Livre 14, numéro 2632:  

  Rapporté Salamata ibn al-Akwa ':  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a nommé AbuBakr notre commandant et  

  nous nous sommes battus avec des gens qui étaient polythéistes, et nous les avons attaqués à  

  nuit, de les tuer. Notre cri de guerre ce soir-là a été «mis à mort; mis à mort."  

  Salamah a dit: j'ai tué cette nuit-là avec mes polythéistes main appartenant à sept  

  maisons.  



 

 

Livre 14, numéro 2633:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisés pour empêcher à l'arrière lorsque  

  voyager et nous demandons instamment aux faibles. Il faudrait que quelqu'un derrière lui et faire  

  supplication pour tous.  

Livre 14, numéro 2635:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il m'a été ordonné de combattre les hommes jusqu'à ce  

  ils témoignent qu'il n'y a pas d'autre dieu qu'Allah et que Muhammad est Son serviteur  

  et en Son messager, face à notre qibla (direction de prière), mangeons ce que nous abattage,  

  et prier comme nous. Quand elles le font, leur vie et les biens sont illicites pour  

  nous, sauf ce qui leur est dû. Ils auront les mêmes droits que les musulmans  

  avoir, et ont les mêmes responsabilités que les musulmans ont.  

Livre 14, numéro 2639:  

  Rapporté Jarir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) envoya une expédition à Khath'am. Certains  

  personnes ont cherché protection en ayant recours à la prostration, et ont hâte  

  tués. Quand le Prophète (paix soit sur lui) entendit cela, il ordonna la moitié de la  

  sang-esprit à payer pour eux, en disant: Je ne suis pas responsable de tout musulman qui  

  séjours chez les polythéistes. Ils ont demandé: Pourquoi, Apôtre d'Allah? Il a dit: Leur  

  les feux ne doivent pas être visibles l'un envers l'autre.  

Livre 14, numéro 2641:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Ibn Omar a été envoyé avec un détachement de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Les gens se retourna en vol. Il a dit: J'ai été l'un des  

  ceux qui se retourna en vol. Lorsque nous nous sommes arrêtés, nous l'avons dit (c'est à dire la pensée):  

  Comment devons-nous faire? Nous avons fui le champ de bataille et méritent d'Allah  

  colère. Puis nous l'avons dit (pensée): Entrons dans Medina, restez-y, et y aller  

  alors que personne ne nous voit. Donc, nous sommes entrés (Médine) et de la pensée: Si nous présentons  

  nous-mêmes avant le Messager d'Allah (paix soit sur lui), et s'il ya un  

  changer de repentance, pour nous, nous resterons, si il ya autre chose, nous  

  doit s'en aller. Alors nous nous sommes assis (en attente) pour le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) avant la prière de l'aube. Quand il est sorti, nous nous sommes levés à  

  et lui dit: Nous sommes ceux qui ont fui. Il se tourna vers nous et dit: Non, vous  

  sont ceux qui retournent au combat après virevoltaient loin. Nous avons ensuite approché et  

  lui baisa la main, et il a dit: Je suis le corps principal des musulmans.  

Livre 14, numéro 2646:  



 

 

  Rapporté ibn Hayyan Furat:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a ordonné de le tuer: il était un espion  

  de AbuSufyan et un allié d'un homme des Ansar. Il passa un cercle de l'  

  Ansar et dit: Je suis un musulman. Un homme de la Ansar a dit: Messager d'Allah, il  

  dit qu'il est musulman. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit:  

  Il ya des gens parmi vous dont la foi en nous confiance. Furat ibn Hayyan est l'un des  

  elles.  

Livre 14, numéro 2649:  

  Rapporté Ibn An-Nu'man Muqarrin:  

  J'ai assisté à des combats le long avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui),  

  et quand il n'a pas combattu au début de la journée, il attendit que le soleil  

  avait passé le méridien, les vents ont soufflé et l'arrivée des secours vers le bas.  

Livre 14, numéro 2650:  

  Rapporté ibn Qays Abbad:  

  Les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui), n'aimait pas crier tout  

  le combat.  

Livre 14, numéro 2653:  

  Rapporté Jabir ibn Atik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ya la jalousie que Dieu aime et  

  la jalousie que Dieu hait. Ce qui est Allah aime jalousie au sujet d'une  

  question du doute, et ce qu'Allah déteste la jalousie propos de quelque chose  

  ce qui n'est pas douteux. Il ya une fierté que Dieu hait et la fierté qui Allah  

  aime. Ce qui Allah aime, c'est l'orgueil d'un homme, lorsque les combats et en donnant  

  aumône et ce qu'Allah déteste l'orgueil montré par l'oppression. Le narrateur  

  Moïse dit: "en se vantant."  

Livre 14, numéro 2658:  

  Rapporté AbuUsayd as-Saidi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit à la bataille de Badr: Quand ils viennent  

  près de chez vous tirer des flèches sur eux, et ne pas tirer l'épée sur eux jusqu'à ce qu'ils viennent  

  près de chez vous.  

Livre 14, numéro 2659:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  (Lors de la bataille de Badr) Utbah Ibn Rabî `ah s'avança suivi de son fils et  

  son frère et cria: Qui sera engagé en combat singulier? Certains jeunes  

  hommes des aides répondu à son appel. Il a demandé: Qui êtes-vous? Ils ont dit  

  lui. Il a dit: Nous ne vous voulons, nous, en effet, ne veulent que nos cousins. La  



 

 

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: Lève-toi Hamza Ali se lever; lever Ubaydah ibn  

  al-Harith. Hamza s'avança pour Utbah, je suis allé de l'avant à Shaybah, et après  

  deux coups avaient été échangés entre Ubaydah et al-Walid, ils ont blessé un  

  un autre grièvement, donc nous nous sommes tournés contre Al-Walid et l'a tué, et nous avons effectué  

  Ubaydah loin.  

Livre 14, numéro 2660:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le plus miséricordieux des personnes en  

  le respect de l'assassinat sont des croyants (en Allah).  

Livre 14, numéro 2661:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Al-Imran ibn Hayyaj ibn Husayn a rapporté qu'un esclave d'Imran s'enfuit. Il  

  a pris un vœu à Dieu que s'il domine lui, il lui coupa la tête. Il  

  puis m'a envoyé (à Samoura Ibn Jundub) pour lui demander à propos de cette question pour lui. Je  

  est venu à Samoura Ibn Jundub et lui a demandé. Il a dit: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) utilisé pour nous exhorter à faire l'aumône (sadaqa) et nous interdisent de  

  mutiler (a tué). Je suis alors venu Imran ibn Husayn et lui a demandé. Il a dit:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a utilisé pour nous exhorter à faire l'aumône  

  (Aumône) et nous interdisent de mutiler (a tué).  

Livre 14, numéro 2663:  

  Rapporté ibn Rabah Rabi ':  

  Lorsque nous étions avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lors d'une expédition,  

  il a vu des gens rassemblés sur quelque chose et a envoyé un homme et lui dit:  

  Vous voyez, ce sont ces gens rassemblés autour? Il est ensuite venu et a dit: Ils sont  

  autour d'une femme qui a été tuée. Il a dit: Ce n'est pas celui avec lequel la lutte contre  

  aurait dû avoir lieu. Khalid ibn al-Walid était en charge de la camionnette, de sorte qu'il  

  a envoyé un homme et lui dit: Dites Khalid ne pas tuer une femme ou un homme à gages.  

Livre 14, numéro 2664:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Tuez les vieillards qui sont polythéistes,  

  mais épargner à leurs enfants.  

Livre 14, numéro 2665:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Aucune femme des Banou Qurayzah a été tué, sauf un. Elle était avec moi, à parler et à  

  rire sur le dos et le ventre (très), tandis que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a été tué son peuple avec l'épée. Soudain, un homme  



 

 

  appelée par son nom: Où est untel et untel? Elle a dit: Je demandai-je: Quelle est la question  

  avec vous? Elle a dit: J'ai fait une nouvelle loi. Elle a dit: L'homme l'a pris et décapité  

  elle. Elle a dit: je n'oublierai pas qu'elle riait très bien qu'elle  

  savait qu'elle serait tuée.  

Livre 14, numéro 2667:  

  Rapporté Hamzah al-Aslami:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'a nommé commandant au cours d'une  

  détachement. Il a dit: Je suis sorti avec elle. Il (le Prophète) a dit: Si vous  

  trouver un tel et un tel, le brûler avec le feu. Je puis se détourna, et il m'a appelé.  

  Je suis donc retourné vers lui, et il dit: Si vous trouvez un tel et un tel, le tuer, et ne  

  le brûler, car on ne punit avec le feu excepté le Seigneur du feu.  

Livre 14, numéro 2669:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Nous étions avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) au cours d'un voyage. Il  

  est allé se soulager. Nous avons vu un oiseau avec ses deux plus jeunes et nous avons capturé  

  ses petits. L'oiseau est venu et a commencé à déployer ses ailes. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) vint et dit: Qui a contesté cette pour ses petits?  

  Retour ses petits à elle. Il a également vu un village de fourmis que nous avions brûlé. Il  

  demanda: Qui a brûlé cela? Nous avons répondu: Nous. Il a dit: Il n'est pas convenable de punir  

  avec le feu si le Seigneur du feu.  

Livre 14, numéro 2670:  

  Rapporté Wathilah ibn al-Aqsa:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a annoncé pour aller en expédition pour  

  Tabuk. Je suis allé à ma famille et ensuite (sur route). L'avant-garde de  

  les Compagnons du Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait déjà  

  procédé. Alors j'ai commencé à annoncer haut et fort à Médine: Est-ce qu'il ya quelqu'un qui prend  

  un homme sur son trajet, et il obtiendra sa part (du butin? Un vieil homme de  

  Ansar (Helpers) parlaient à haute voix: Nous allons avoir sa part si nous emmener avec  

  nous sur notre monture à tour de rôle, et il aura son repas avec nous. J'ai dit: Oui. Il  

  dit: Alors, allez sur le voyage avec la bénédiction d'Allah. J'ai alors entrepris avec mon  

  meilleur compagnon et Allah nous a donné butin. Certains chamelles ont été donnés à moi comme mon  

  part du butin. Je les ai conduits jusqu'à ce que je lui parvint. Il sortit et s'assit sur le  

  partie arrière de la selle de son chameau. Il a alors dit: Conduisez en arrière. Il  

  dit encore: Conduisez vers l'avant. Il dit alors: Je trouve votre chamelles très  

  douce. Il dit: Ceci est votre butin que j'ai prévu pour vous. Il a répondu:  

  Prenez vos chamelles, mon neveu, nous n'avons pas l'intention (à obtenir) votre partie.  

Livre 14, numéro 2672:  

  Rapporté ibn Jundub Makith:  



 

 

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé Abdullah ibn al-Ghalib Laythi  

  avec un détachement et j'étais aussi avec eux. Il leur a ordonné de joindre  

  Banu al-Mulawwih de tous les côtés à al-Kadid. Donc, nous sommes sortis et quand nous  

  atteint al-Kadid nous avons rencontré al-Harith ibn al-Barsa al-Laythi, et le saisirent. Il  

  a dit: Je suis venu avec l'intention d'embrasser l'Islam, et je suis sorti pour aller à  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Nous avons dit: Si vous êtes un musulman, il  

  n'ya pas de mal si nous vous maintenir dans les chaînes pour une journée et la nuit, et si vous n'êtes pas,  

  nous vous attacher avec des chaînes. Alors nous lui avons attaché avec des chaînes.  

Livre 14, numéro 2674:  

  Rapporté fille Sawdah de Zam'ah:  

  Yahya ibn Abdullah a dit: Lorsque les captifs (de la bataille de Badr) étaient  

  apporté, fille de Sawdah Zam'ah était présent avec les enfants de Afra »à  

  la halte de leurs chameaux, c'est-à-Awf et Mu'awwidh fils d'Afra.  

  Ce qui s'est passé avant la prescription du voile pour eux. Sawdah dit: Je le jure  

  par Allah, j'étais avec eux quand je suis arrivé (à partir de là pour le peuple) et j'ai été  

  dit: Ce sont des prisonniers récemment apportées (ici). Je suis retourné à ma maison, et  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était là, et AbuZayd Suhayl Ibn `Amr  

  a été dans le coin de l'appartement et ses mains étaient attachées à son cou avec  

  une corde. Il a ensuite raconté le reste de la tradition.  

Livre 14, numéro 2676:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Lorsque les enfants d'une femme (en pré-islamique) n'a pas survécu, elle a pris une  

  jure sur elle-même que si son enfant survit, elle permettrait de transformer un Juif. Quand  

  Banu an-Nadir furent expulsés (d'Arabie), il y avait quelques enfants de la  

  Ansar (Helpers) d'entre eux. Ils ont dit: Nous ne quitterons pas nos enfants. Si  

  Allah l'Exalté a révélé: «Qu'il n'y ait pas de contrainte en religion Vérité.  

  se distingue clairement de l'erreur. "  

Livre 14, numéro 2677:  

  Rapporté Saad:  

  Le jour où la Mecque fut conquise, le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  accorde une protection aux gens, sauf quatre hommes et deux femmes, et il les a nommés.  

  Ibn AbuSarh était l'un d'entre eux.  

  Il a ensuite raconté la tradition. Il a dit: Ibn AbuSarh se cacha avec Uthman  

  ibn Affan. Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a appelé les gens à  

  prêter le serment d'allégeance, il le fit et le fit se tenir devant le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il a dit: Messager d'Allah, de recevoir l'  

  serment d'allégeance de lui. Il leva la tête et regarda trois fois,  

  lui refusant à chaque fois. Après la troisième fois, il a reçu son serment. Il a ensuite  

  se tourna vers ses compagnons et dit: N'est-ce pas là tout homme intelligent parmi vous  

  qui se tiendrait à cela (l'homme) quand il m'a vu désister de recevoir le serment  



 

 

  d'allégeance, et de le tuer? Ils répondirent: Nous ne savons pas, l'apôtre d'Allah,  

  ce qui se trouve dans votre cœur; n'avez-vous pas nous donner un indice à l'œil? Il a dit:  

  Il n'est pas convenable pour un prophète d'avoir un oeil perfide.  

Livre 14, numéro 2678:  

  Rapporté ibn Sa'id Yarbu 'al-Makhzumi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: le jour de la conquête de la Mecque:  

  Il ya quatre personnes que je ne donne pas de protection dans le sacré et  

  non sacrée territoire. Il leur a alors nommé. Il y avait deux chanteuses de  

  al-Maqis; l'un d'eux a été tué et l'autre s'est échappé et a embrassé l'Islam.  

Livre 14, numéro 2680:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Ibrahim dit: Ad-Dahhak ibn Qays intention de nommer au poste de gouverneur Masruq.  

  Alors Umarah ibn Okba lui dit: Etes-vous nommer un homme de la  

  vestiges des assassins de Othman? Masruq lui dit: Ibn Mas'ud raconté  

  pour nous, et il était digne de confiance dans le respect des traditions, que lorsque le Prophète  

  (Paix soit sur lui) l'intention de tuer ton père, il dit: Qui va s'occuper de  

  mes enfants? Il répondit: Feu. J'aime aussi pour vous ce que l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) aimait pour vous.  

Livre 14, numéro 2681:  

  Ibn Ti'li:  

  Nous nous sommes battus avec AbdurRahman ibn Khalid ibn al-Walid. Quatre infidèles de  

  l'ennemi ont été portés à lui. Il a commandé à leur sujet et ils ont été tués dans  

  l'accouchement.  

Livre 14, numéro 2681A:  

  Rapporté AbuAyyub al-Ansari:  

  AbuDawud dit: Les narrateurs autres que Saïd rapportés de Ibn Wahb dans ce  

  la tradition: «(tué) avec des flèches à l'isolement." Lorsque AbuAyyub al-Ansari  

  a été informé à ce sujet, il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) interdit de tuer en isolement. Par Celui dont les mains  

  mon âme est, s'il y avait une poule, je ne tuerais pas qu'il en isolement.  

  AbdurRahman ibn Khalid ibn al-Walid a été informé à ce sujet (du Prophète  

  interdiction). Il a mis quatre esclaves.  

Livre 14, numéro 2685:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a fixé la rançon de la population de pré-islamique  

  Saoudite à quatre cents dirhams par tête le jour de la bataille de Badr.  



 

 

Livre 14, numéro 2686:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand les gens de la Mecque a envoyé environ rançon de leurs prisonniers Zaynab a envoyé certains  

  propriété à Abul'As rançon, l'envoi d'entre elle un collier de la sienne qui Khadijah  

  avait eu, et (qu'elle) avait donné quand elle a épousé Abul'As. Lorsque l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), il a vu, il a senti une grande tendresse à ce sujet  

  et lui dit: Si vous considérez que vous devez libérer son prisonnier pour elle et revenir  

  lui ce qui lui appartient, (il sera bien). Ils ont dit: Oui. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a conclu un accord avec lui qu'il faut laisser Zaynab  

  venir à lui, et le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé Zayd ibn  

  Harithah et un homme des Ansâr (les aides) et a dit: Attends dans la vallée de  

  Yajij jusqu'à Zaynab vous dépasse, vous devez l'accompagner et lui apporter  

  arrière.  

Livre 14, numéro 2688:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Retour à eux (Hawazin)  

  leurs femmes et leurs fils. Si quelqu'un d'entre vous refuse quelque chose de ce butin,  

  nous avons six chameaux pour lui le butin première Allah nous donne. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a alors approché un chameau, et en prenant un cheveu de  

  sa bosse dit: Ô gens, je ne reçois rien de ce butin, pas même cela (en attendant  

  en levant deux doigts) mais le cinquième, et le cinquième est retourné à vous, ainsi  

  remettre fils et d'aiguilles. Un homme se leva avec une boule de poils dans la main  

  et lui dit: J'ai pris cela pour réparer le tissu sous un bât. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a dit: Vous pouvez avoir ce qui appartient à moi et à la  

  Banu al-Muttalib. Il a dit: Si elle produit le résultat que je me rends compte maintenant, je  

  n'ont aucun désir pour elle.  

Livre 14, numéro 2690:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Ali séparé entre une esclave et son enfant. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a interdit et a fait les opérations de vente retirée.  

Livre 14, numéro 2692:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Nafi 'a dit qu'un esclave d'Ibn Umar se sont enfuis à l'ennemi, puis l'  

  Les musulmans les saisirent. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a renvoyé  

  lui Ibn Omar et qui n'a pas été distribué (en tant que partie du butin).  

Livre 14, numéro 2694:  



 

 

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Certains esclaves (les mécréants) est sorti à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) le jour d'al-Hudaybiyyah avant traité. Leurs maîtres  

  écrit en lui disant: O Muhammad, ils ne sont pas allés vers vous avec une  

  intérêt dans votre religion, mais ils ont sorti pour échapper à l'esclavage. Certains  

  les gens ont dit: Ils ont dit la vérité, l'apôtre d'Allah, de les renvoyer à  

  elles. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se mit en colère et dit: Je ne sais pas  

  voir votre groupe vous retenir de cette action), de Quraysh, mais que  

  Allah envoyer quelqu'un pour vous qui frappez vos cous. Il a ensuite refusé de retourner  

  eux, et dit: Ils sont émancipés (esclaves) d'Allah, l'Exalté.  

Livre 14, numéro 2695:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  A l'époque de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) une armée recevait de la nourriture et  

  le miel et un cinquième n'a pas été pris.  

Livre 14, numéro 2697:  

  Rapporté ibn Samoura Ibn AbdurRahman Kaboul:  

  AbuLabid dit: Nous étions avec AbdurRahman ibn Samoura ibn Kaboul. Les gens se sont  

  butin et pillage. Il se leva et adressée (le peuple): J'ai entendu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) interdire l'accumulation de biens de la  

  butin avant sa distribution. Par conséquent, ils sont revenus ce qu'ils avaient pris,  

  Il l'a ensuite réparti entre eux.  

Livre 14, numéro 2698:  

  Rapporté Abdullah ibn AbuAwfa:  

  Muhammad ibn Abdullah ibn AbulMujahid rapporté AbuAwfa comme disant: J'ai demandé: Avez-  

  vous mettez de côté le cinquième de la nourriture au temps de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui)? Il répondit: Le jour de Khaybar, nous avons capturé la nourriture et un  

  veut venir et de prendre autant de nourriture de celui-ci au besoin et puis s'en vont.  

Livre 14, numéro 2699:  

  Rapporté Un homme des Ansar:  

  Kulayb signalés par un homme des Ansar. Il a dit: Nous sommes sortis avec l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) en voyage. Les personnes souffraient de forte  

  besoin et de la souche. Ils ont gagné butin et puis pillé. Alors que nos pots étaient  

  faire bouillir l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est venu marcher avec son arc  

  toucher le sol. Il se tourna sur nos pots avec son arc et enduit la viande  

  avec le sol, et dit: «Le pillage est plus illégale que la charogne», ou il a dit:  

  "Carrion est plus illégale que le pillage." Le Hannad narrateur était douteuse.  



 

 

Livre 14, numéro 2700:  

  Rapporté Un des Companion:  

  Al-Qasim, le client de AbdurRahman, a cité un de Compagnon de l'  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: Nous mangeons un chameau lors d'une expédition  

  sans division, et quand nous sommes rentrés à nos habitations nos sacoches  

  serait complète avec sa chair.  

Livre 14, numéro 2701:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  AbdurRahman ibn Ghanam dit: Nous étions stationnés aux frontières de la ville de  

  Qinnisrin avec Shurahbil ibn as-SIMT. Quand il l'a conquise, il a obtenu les moutons et  

  vaches là-bas. Il a distribué quelques-uns parmi nous, et déposé le reste de  

  eux dans les butins de guerre. J'ai rencontré Mu'adh ibn Jabal et lui ai mentionné.  

  Mu'adh a dit: nous sommes allés sur une expédition de Khaybar avec l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) et nous avons obtenu butin là-bas. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) les a divisés entre nous et placé le reste d'entre eux dans le  

  butin.  

Livre 14, numéro 2702:  

  Rapporté Ruwayfi ibn Thabit al-Ansari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui croit en Allah et au jour  

  Journée ne doit pas rouler sur packhorse appartenant au butin des musulmans et de mettre  

  le sauvegarder quand il l'a émacié, et celui qui croit en Allah et au jour  

  Journée ne doit pas porter un vêtement appartenant à la butin des musulmans et de le mettre  

  l'époque où il a usé.  

Livre 14, numéro 2703:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  J'ai passé quand AbuJahl était tombé comme son pied a été frappé (avec des épées). Je  

  dit: Ô ennemi d'Allah, AbuJahl, Allah a déshonoré un homme qui était loin  

  de sa miséricorde. Je n'ai pas peur de lui à ce moment. Il répondit: Il est le plus  

  étrange qu'un homme a été tué par son peuple. Je l'ai frappé avec un instrument contondant  

  épée. Mais cela n'a pas fonctionné, puis son épée tomba de sa main, je  

  l'a frappé avec elle jusqu'à ce qu'il devienne mort.  

Livre 14, numéro 2704:  

  Rapporté Zayd ibn Khalid al-Juhani:  

  Un homme parmi les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui) est mort le jour  

  de Khaybar. Ils ont mentionné la question à l'Apôtre d'Allah. Il a dit: Offre  

  prière sur votre compagnon. Lorsque les visages des gens avait l'air perplexe, il  

  a dit: Votre compagnon détourné butin dans le chemin d'Allah. Nous avons cherché  

  ses biens et trouvé quelques perles juifs ne vaut pas deux dirhams.  



 

 

Livre 14, numéro 2706:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a gagné butin, il ordonna à Bilal de  

  faire une annonce publique. Il a fait une annonce publique, et lorsque les gens  

  ont apporté leur butin, il faudrait un cinquième et la diviser. Par la suite, un homme  

  apporté une corde de cheveux et dit: Messager d'Allah, c'est une partie de la  

  butin que nous avons. Il a demandé: Avez-vous entendu Bilal annonce faisant trois fois?  

  Il répondit: Oui. Il a demandé: Qu'est-ce que vous empêcher de le porter? Il a fait quelques  

  pardon, à laquelle il dit: Soyez (que vous êtes), vous pouvez l'apporter le jour de  

  Jugement, car je ne l'accepte de vous.  

Livre 14, numéro 2707:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Salih ibn Muhammad ibn Za'idah (AbuDawud dit: Ceci est AbuWaqid Salih) a dit:  

  Nous sommes entrés dans le territoire byzantin avec Maslamah. Un homme qui avait été malhonnête  

  à propos de butin a été intentée.  

  Il (Maslamah) a demandé à Salim de lui. Il a dit: J'ai entendu mon père raconter des  

  Umar ibn al-Khattab, le Prophète (paix soit sur lui). Il a dit: Lorsque vous  

  trouver un homme qui a été malhonnête à propos de butin, brûler sa propriété, et battre  

  lui. Il l'a battu. Il a dit: Nous avons trouvé dans sa propriété d'un exemplaire du Coran. Il  

  Salim a de nouveau demandé à ce sujet. Il a dit: Vends-et indiquer son prix dans la charité.  

Livre 14, numéro 2709:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), AbuBakr et Umar ont brûlé le  

  biens de toute personne qui avait été malhonnête à propos de butin et de le frapper.  

Livre 14, numéro 2710:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Pour commencer, tous ceux qui recèle un  

  qui a été malhonnête à propos de butin est comme lui.  

Livre 14, numéro 2715:  

  Rapporté Awf ibn Malik al-Ashja'i; Khalid ibn al-Walid:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt que le tueur doit  

  avoir ce qui a été tirée de l'homme qu'il a tué, et ne pas faire de ce sujet à  

  division en cinquièmes.  

Livre 14, numéro 2716:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Lors de la bataille de Badr l'apôtre d'Allah m'a donné l'épée AbuJahl, comme j'ai eu  

  l'a tué.  

Livre 14, numéro 2717:  

  Rapporté ibn Sa'id al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé AbuSa'id ibn al-'As avec un  

  expédition de Médine vers Najd. Aban Ibn Sa'id et de ses compagnons est venu à  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à Khaybar après avoir été  

  capturé. Les sangles de leurs chevaux étaient faits de fibres de palmier. Aban dit: Donne-  

  nous une part (du butin), l'apôtre d'Allah. AbuHurayrah dit: J'ai dit: Est-ce  

  ne pas leur donner une part, l'apôtre d'Allah. Aban dit: Pourquoi parlez-vous ainsi,  

  Wabr. Vous êtes venus à nous depuis le sommet de Dal. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Asseyez-vous, Aban. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) n'a pas donné aucune part à leur disposition (du butin).  

Livre 14, numéro 2720:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se leva, soit le jour de Badr,  

  et dit: Othman est parti sur les affaires d'Allah et de Son messager, et je  

  prêtent le serment d'allégeance en son nom. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), puis lui accorda une part, mais ne pas le faire pour tous ceux qui  

  autre qui était absent.  

Livre 14, numéro 2721:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Yazid ibn Hurmuz dit: Najdah écrit à Ibn Abbas lui poser des questions sur  

  tel ou tel, ou tel ou tel, et il a mentionné certaines choses, il (demandé)  

  sur un esclave s'il allait obtenir quelque chose du butin, et il (demandé)  

  sur les femmes si elles utilisées pour sortir (des expéditions) avec le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), et si elles se voit attribuer un  

  action, Ibn Abbas a dit: Si je n'avais pas arrêté une folie, je n'aurais pas écrit  

  (Une réponse) à lui. Quant à l'esclave, il a été donné un peu de butin (comme  

  récompenser le butin); quant aux femmes, elles soignent les blessés et  

  l'approvisionnement en eau.  

Livre 14, numéro 2723:  

  Rapporté Umm Ziyad:  

  Hashraj ibn Ziyad rapporté sous l'autorité de sa grand-mère qu'elle est allée  

  avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à la bataille de Khaybar.  

  Ils étaient au nombre de six, y compris elle-même.  

  (Elle a dit): Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a été informé de  



 

 

  , il envoya pour nous. Nous sommes venus à lui, et le trouva en colère.  

  Il a dit: Avec qui avez-vous sortir, et par la permission duquel êtes-vous sortis?  

  Nous avons dit: Messager d'Allah, nous sommes sortis pour faire tourner les cheveux, par lequel nous  

  fournir une aide pour la cause d'Allah. Nous avons des médicaments pour les blessés, nous la main  

  flèches (pour les combattants), et des boissons d'alimentation à base de blé ou de l'orge.  

  Il a dit: Lève-toi. Quand Allah a accordé la victoire de Khaybar sur lui, il alloué  

  actions à nous de butin qu'il attribuées aux hommes. Il (Hashraj ibn Ziyad)  

  dit: Je lui ai dit: Grand-mère, qu'est-ce que c'était? Elle répondit: Dates.  

Livre 14, numéro 2724:  

  Umayr rapporté, client de AbulLahm:  

  J'étais présent à Khaybar avec mes maîtres qui ont parlé de moi à la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il a ordonné à mon sujet, et une épée était  

  ceint sur moi et je l'arrière. Il a ensuite été informé que j'étais un esclave.  

  Il a donc ordonné que je devrais être donné quelques biens inférieurs.  

Livre 14, numéro 2725:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  J'ai fourni de l'eau à mes compagnons le jour de Badr.  

Livre 14, numéro 2728:  

  Rapporté AbuUmrah (al-Ansari?):  

  Nous, les quatre personnes, est venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui), et nous  

  (C'est à dire chacun d'entre nous) avait des chevaux. Il a donc, alloué une partie pour chaque  

  d'entre nous, et de deux parties de son cheval.  

Livre 14, numéro 2730:  

  Rapporté Mujammi 'ibn al-Ansari Jariyah:  

  Mujammi »était l'un des récitants du Coran-(Qaris), et il a dit: Nous étions présents  

  avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à al-Hudaybiyyah. Lorsque nous  

  revenu, les personnes conduisaient leurs chameaux rapidement.  

  Les gens ont dit les uns aux autres: Quel est le problème avec eux?  

  Ils ont dit: Apocalypse est descendu au Prophète (paix soit sur lui). Nous  

  également procédé à la population, au galop (nos chameaux). Nous avons trouvé le Prophète  

  (Paix soit sur lui) debout sur sa circonscription et l'animal à Kura al-Ghamim.  

  Lorsque les gens se sont rassemblés près de lui, il récita: «En vérité Nous t'avons accordé une  

  victoire éclatante.  

  Un homme demanda: Est-ce une victoire, l'apôtre d'Allah? Il répondit: Oui. Par Celui  

  Dont les mains l'âme de Muhammad est, c'est une victoire. Khaybar a été divisé  

  parmi ceux qui avaient été à al-Hudaybiyyah, et l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) divisé en dix-huit parties. L'armée se composait de  



 

 

  mille cinq cents hommes, dont trois cents de cavalerie, et il  

  a donné deux actions à un cavalier et un à un fantassin.  

Livre 14, numéro 2731:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit le jour de Badr: Celui qui fait  

  tel ou tel, aura tel et tel-. Les jeunes hommes se sont manifestés et l'ancien  

  les hommes restaient debout près des bannières, et ils n'ont pas bougé de là. Quand  

  Allah donna la victoire sur eux, les vieillards dit: Nous étions soutien pour vous. Si  

  vous avait été vaincu, vous auriez à nous retourner. Ne prenez pas ce butin  

  et nous restons seuls (privé de celui-ci). Les jeunes gens ont refusé (donner), et  

  a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui a donné pour nous. Puis Allah  

  fait descendre: «Ils t'interrogent au sujet de (choses prises comme) un butin de guerre, Dis:  

  (Tel) butin est à la disposition de Dieu et l'apôtre ...... Tout comme ils  

  Seigneur te fait sortir de ta maison en vérité, même si une partie parmi les  

  croyants détester. "Cela s'est avéré bon pour eux. De même obéissez-moi. Je sais  

  la conséquence de ce meilleur que vous.  

Livre 14, numéro 2732:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit le jour de Badr: Celui qui tue  

  un homme obtiendra tel ou tel, et celui qui séduit un homme obtiendra  

  tel ou tel. Le narrateur ensuite transmis au reste de la tradition dans un  

  de manière similaire. La tradition de Khalid est plus parfait.  

Livre 14, numéro 2735:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a envoyé avec une armée vers  

  Najd, et il envoya un détachement de cette armée (face à l'ennemi). L'ensemble  

  l'armée a douze chameaux par tête que leur partie, mais il a donné le détachement  

  un chameau supplémentaire (en dehors de la division effectuée à l'armée). Ainsi, ils ont obtenu  

  chameaux treize chacun (comme une récompense).  

Livre 14, numéro 2737:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) envoya un détachement à Najd. Je suis sorti  

  avec eux, et a obtenu richesses abondantes. Notre commandant a donné à chacun de nous une  

  chameau comme une récompense. Nous avons ensuite est venu sur le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  et il partagea le butin de guerre entre nous. Chacun de nous a reçu douze chameaux  

  après la prise de ce cinquième. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a pas  

  tenir compte de notre compagnon (c'est à dire le commandant de l'armée), et il n'a pas  

  le blâmer pour ce qu'il avait fait. Ainsi, chaque homme d'entre nous avait reçu treize  



 

 

  chameaux avec la récompense qu'il a donné.  

Livre 14, numéro 2740:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) donnait à une partie de la  

  il envoya des détachements (quelque chose de plus) pour elles-mêmes, en particulier en dehors  

  de la division faite à toute l'armée. Le cinquième est nécessaire dans tout cela.  

Livre 14, numéro 2741:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit le jour de Badr long  

  avec 315 (hommes). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dit: O Allah, ils sont à pied, monter fournir pour eux, Ô Allah, ils sont  

  nu, les vêtir, ô Allah, ils ont faim, fournir de la nourriture pour eux. Allah  

  ensuite donné la victoire sur eux. Ils sont revenus quand ils étaient vêtus. Il y avait  

  aucun homme d'entre eux, mais il est revenu avec un ou deux chameaux; ils étaient vêtus et  

  mangé à leur faim.  

Livre 14, numéro 2742:  

  Rapporté ibn Habib al-Fihri Maslamah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) donnerait un tiers des dépouilles  

  après il garder hors de la cinquième.  

Livre 14, numéro 2743:  

  Rapporté ibn Habib Maslamah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour donner un quart du butin  

  comme récompense après le 50 avait été tenu à l'écart, et un tiers de la cinquième eu  

  été tenu à l'écart quand il est revenu.  

Livre 14, numéro 2744:  

  Rapporté ibn Habib al-Fihri Maslamah:  

  Makhul dit: j'étais l'esclave d'une femme des Banou Houdhayl; après, elle  

  me émancipé. Je n'ai pas quitté l'Egypte jusqu'à ce que j'aie acquis toutes les connaissances  

  qui me semblait exister.  

  Je suis alors venu à Al-Hijaz et je n'ai pas le laisser jusqu'à ce que j'aie acquis la totalité des  

  connaissances qui semblait être disponibles.  

  Puis je suis arrivé à al-Iraq, et je n'ai pas le laisser jusqu'à ce que j'aie acquis la totalité des  

  connaissances qui semblait être disponibles.  

  Je suis alors venu à la Syrie, et l'assiégea. J'ai demandé à tout le monde de donner des récompenses  

  du butin. Je n'ai pas trouvé quelqu'un qui pourrait me dire quelque chose à ce sujet.  

  J'ai ensuite rencontré un vieil homme appelé Ziyad ibn Jariyah at-Tamimi. Je lui ai demandé: Avez-  



 

 

  vous entendu parler de l'octroi de récompenses de butin? Il répondit: Oui. Je  

  Heard Maslamah al-Fihri dire: J'étais présent avec le Prophète  

  (Paix soit sur lui).  

  Il a donné un quart de la dépouille à l'aller et un troisième sur l'  

  retour trajet.  

Livre 14, numéro 2745:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: les musulmans sont égaux en ce qui concerne  

  sang. Le plus bas d'entre eux a droit à une protection en leur nom,  

  et celui qui résident loin peut offrir une protection en leur nom. Ils sont  

  comme une main en face de tous ceux qui sont en dehors de la communauté. Ceux qui  

  des montures rapides doivent revenir à ceux qui ont des montures lents, et ceux qui  

  est sorti avec un détachement (doit retourner) à ceux qui sont en poste. A  

  croyant ne doit pas être tué pour un incroyant, ni un complice au sein de la  

  terme de confédération avec lui.  

Livre 14, numéro 2747:  

  Rapporté ibn Yazid Ma'an:  

  AbulJuwayriyyah al-Jarmi dit: J'ai trouvé un pichet rouge contenant de dinars en  

  Territoire byzantin sous le règne de Mu'awiya. Un homme parmi les Compagnons  

  du Prophète (paix soit sur lui) appartenant à Banu Sulaym était notre chef. Il  

  Ma'an a été appelé ibn Yazid. Je le lui apportèrent. Il l'a réparti entre les  

  Les musulmans. Il m'a donné la même portion qu'il donna à l'un d'eux. Il a ensuite  

  dit: Si je n'avais pas entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Il est  

  aucune récompense sauf après avoir pris la cinquième (du butin), j'aurais donné  

  vous (la récompense). Il a ensuite présenté sa propre part pour moi, mais j'ai refusé.  

Livre 14, numéro 2749:  

  Rapporté Amr ibn Abasah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a conduit dans la prière face à un chameau qui  

  avait été prise en butin, et, après avoir rendu le salut, il a pris un cheveu  

  d'un côté du chameau et dit: Je n'ai pas le droit autant que cela de votre butin,  

  mais seulement dans la cinquième. et le cinquième est retourné.  

Livre 14, numéro 2752:  

  Rapporté AbuRafi »:  

  Les Qurayshites m'a envoyé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), et quand je  

  vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui), l'Islam fut jeté dans mon coeur, afin  

  J'ai dit: Messager d'Allah, je jure par Allah, je ne reviendrai jamais à eux. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) répondit: Je n'ai pas briser une alliance ou  

  emprisonner messagers, mais revenir, et si vous vous sentez la même chose que vous faites en ce moment,  



 

 

  revenir. Alors je suis parti, puis vint voir le Prophète (paix soit sur lui)  

  et accepté l'Islam.  

Livre 14, numéro 2753:  

  Rapporté Amr ibn Abasah:  

  Sulaym ibn Amir, un homme de Himyar, a déclaré: Il y avait une alliance entre Mu'awiyah  

  et les Byzantins, et il se dirigeait vers leur pays, et lorsque le  

  alliance a pris fin, il les attaqua. Un homme est venu sur un cheval, ou un  

  cheval de bât en disant: Allah est le Plus Grand, Allah est le Plus Grand, qu'il y ait  

  la fidélité et la trahison pas. Et quand ils ont regardé ils ont trouvé qu'il était  

  Amr ibn Abasah. Mu'awiyah envoyé pour lui et l'a interrogé (à ce sujet). Il  

  dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Quand on a  

  alliance avec des gens qu'il ne faut pas renforcer ou le desserrer jusqu'à son terme vient  

  à une extrémité ou il met fin en accord avec eux (pour faire à la fois le  

  parties égales). Donc Mu'awiyah retourné.  

Livre 14, numéro 2754:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un tue un homme qu'il accorde  

  protection prématurément, Allah lui interdit d'entrer au Paradis.  

Livre 14, numéro 2755:  

  Rapporté Nou'aym ibn Mas'ud:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire quand il a lu la lettre  

  de Moussaylima: Qu'est-ce que vous vous croyez? Ils ont dit: Nous croyons qu'il  

  croit. Il a dit: Je jure par Allah que si ce n'était que les messagers ne sont pas  

  tué, je lui couperais la tête.  

Livre 14, numéro 2756:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Harithah ibn Mudarrib dit qu'il est venu à Abdullah ibn Mas'ud et dit (à  

  lui): Il n'y a pas d'inimitié entre moi et l'un des Arabes. J'ai passé une mosquée de  

  Banu Hanifah. Ils (les gens) croyaient en Moussaylima. Abdullah (Ibn Mas'ud)  

  envoyé pour eux. Ils ont été amenés, et il leur a demandé de se repentir, à l'exception d'Ibn  

  un-Nawwahah. Il lui dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dire: S'il n'y avait pas que vous n'étiez pas un messager, je vous décapiter. Mais aujourd'hui,  

  vous n'êtes pas un messager. Il a ensuite ordonné Qarazah ibn Ka'b (pour le tuer). Il  

  le décapita dans le marché. Celui qui veut voir Ibn une Nawwahah-tués dans  

  le marché (il peut le voir).  

Livre 14, numéro 2758:  



 

 

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Une femme donnerait la sécurité des croyants, et il serait autorisé.  

Livre 14, numéro 2761:  

  Rapporté Dhu Mikhbar:  

  Hassan ibn Atiyyah dit: Makhul et Ibn Zakariyya allé à Khalid ibn Ma'dan,  

  et je suis aussi allé avec eux. Il a rapporté une tradition sur l'autorité de  

  Jubayr Ibn Nufayr. Il a dit: Viens avec nous à Dhu Mikhbar, un homme de la  

  Compagnons du Prophète (paix soit sur lui). Nous sommes venus à lui et a demandé Jubayr  

  lui au sujet de la paix. Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dire: Vous allez faire une paix solide avec les Byzantins, puis vous et ils seront  

  combattre un ennemi derrière vous.  

Livre 14, numéro 2763:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La foi empêché l'assassinat. A  

  croyant ne devrait pas assassiner.  

Livre 14, numéro 2768:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Quand quelque chose est venu au Prophète (paix soit sur lui) qui a causé le plaisir  

  (Ou, par laquelle il a été fait plaisir), il se prosterna en signe de gratitude envers Allah.  

Livre 14, numéro 2769:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Nous sortîmes avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) de la Mecque faisant  

  pour Médine. Lorsque nous étions près de Azwara », il mit pied à terre, puis leva les mains, et  

  fait supplication à Allah pendant un certain temps, après quoi il se prosterna,  

  reste longtemps dans la prostration. Puis il se leva et leva les mains  

  pendant un certain temps, après quoi il se prosterna, en restant longtemps dans  

  prostration.  

  Il s'est alors levé et a soulevé ses mains pendant un temps, après quoi il se prosterna  

  lui-même. Ahmad a mentionné trois fois.  

  Il a alors dit: J'ai supplié mon Seigneur et qu'il a intercédé pour mon peuple, et il  

  m'a donné un tiers de mon peuple, et je me suis prosterné en signe de gratitude à mon Seigneur.  

  Alors je levai la tête et pria mon Seigneur, pour mon peuple, et Il m'a donné un tiers  

  de mon peuple, et je me suis prosterné en signe de gratitude à mon Seigneur. Alors je levai  

  tête et pria mon Seigneur pour mon peuple et Il m'a donné le tiers restant, donc je  

  me prosternai en signe de gratitude à mon Seigneur.  

Livre 14, numéro 2770:  



 

 

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) désapprouve que l'homme doit venir à  

  sa famille pendant la nuit (après son retour d'un voyage).  

Livre 14, numéro 2771:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le meilleur moment pour un homme d'aller dans son  

  famille de retour d'un voyage est au début de la nuit.  

Livre 14, numéro 2776:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) arriva de son pèlerinage, il  

  entré Medina, et a fait (son chameau) s'agenouiller à la porte de sa mosquée, et  

  il y est entré et a offert deux rak'a de la prière, puis il est rentré chez lui.  

  Nafi dit: Ibn Umar également utilisé pour le faire.  

Livre 14, numéro 2777:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Méfiez-vous de la rémunération d'un  

  distributeur de butin (qusamah). Nous avons demandé: Qu'est-ce que qusamah (salaire d'un  

  distributeur)? Il a dit: Cela signifie une chose qui est partagé par le peuple, et  

  puis elle se réduit.  

Livre 14, numéro 2778:  

  Rapporté Ata ibn Yasar:  

  Ata 'a rapporté une tradition similaire (n ° 2777) d'après le Prophète  

  (Paix soit sur lui).  

  Cette version ajoute: un homme est nommé sur des groupes de personnes, et prend (salaires)  

  de la part de cela, et de la part de ce.  

Livre 14, numéro 2779:  

  Rapporté Un homme parmi les Compagnons du Prophète:  

  Ubaydullah ibn Salman rapporté sous l'autorité d'un homme parmi les Compagnons  

  du Prophète (paix soit sur lui): Lorsque nous avons conquis Khaybar, ils (les  

  personnes) ont sorti leurs dépouilles qui contenaient des équipements et des captifs. La  

  les gens ont commencé à acheter et à vendre leur butin. Quand l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) priait, un homme vint à lui et dit: Messager d'Allah, je  

  ont acquis aujourd'hui à tel point que personne ne acquise dans cette vallée. Il a demandé:  

  Malheur à vous, combien avez-vous gagné? Il répondit: J'ai gardé sur la vente et l'achat de  

  jusqu'à ce que j'ai gagné trois cents uqiyahs. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dit: Je vous dis un homme qui a gagné mieux que vous. Il a demandé: Qu'est-ce qui,  



 

 

  Apôtre d'Allah? Il m'a répondu! Deux rak'a de la prière surérogatoire () après la  

  (Obligatoire) prière.  

Livre 14, numéro 2780:  

  Rapporté Dhul-Jawshan:  

  Un homme d'ad-Dabab, a dit: Quand le Prophète (paix soit sur lui) est devenu gratuit à partir  

  les gens de Badr j'ai fait de lui un poulain de ma jument appelée al-Qarha dis-je:  

  Muhammad, j'ai apporté un poulain d'un «al-Qarha, de sorte que vous pouvez le prendre. Il  

  dit: Je n'ai pas besoin de lui. Si vous souhaitez que je vous donne un manteau de sélection du courrier  

  à partir de (le butin de) Badr, je le ferai. J'ai dit: Je ne peux pas vous donner aujourd'hui un  

  poulain en échange. Il a dit: Alors je n'ai pas besoin d'elle.  

Livre 14, numéro 2781:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Pour continuer, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quiconque  

  associe à un polythéiste et vit avec lui, c'est comme lui.  

Livre 15, numéro 2782:  

  Rapporté ibn Sulaym Mikhnaf:  

  Nous étions avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à Arafat, il  

  dit: Ô gens, chaque famille doit offrir un sacrifice et une atirah. Savez-vous  

  ce que le atirah est? C'est ce que vous appelez le sacrifice Rajab.  

Livre 15, numéro 2783:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: il m'a été commandé pour célébrer  

  festival ('Id) le jour du sacrifice, qu'Allah, le Très-Haut, a nommé  

  pour cette communauté. Un homme a dit: Si je ne trouve pas, sauf une chèvre ou d'un  

  chamelle emprunté pour le lait ou d'autres avantages, devrais-je sacrifier? Il a dit:  

  Non, mais vous devez couper les cheveux et les ongles, taillez vos moustaches, et raser  

  votre pubis. C'est tout ce que votre sacrifice aux yeux d'Allah, le Très-Haut.  

Livre 15, numéro 2784:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Hanash dit: J'ai vu Ali sacrifier deux béliers; alors je lui ai demandé: Qu'est-ce que c'est? Il  

  répondu. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prescrit à moi pour  

  sacrifier en son nom, et c'est ce que je fais.  

Livre 15, numéro 2789:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a sacrifié deux béliers cornus qui étaient de race blanche  



 

 

  avec des marques noires et avait été castré. Quand il faisait face à la Qibla,  

  il a dit: j'ai tourné mon visage vers lui. Qui a créé les cieux et les  

  terre, en suivant la religion d'Abraham, le vrai de la foi, et je ne suis pas de  

  les polythéistes. Ma prière et mes actes de dévotion, ma vie et ma mort  

  sont à Allah, le Seigneur de l'Univers, qui n'a pas de partenaire. C'est ce que  

  J'ai été ordonné de le faire, et je suis du nombre des Musulmans. Ô Allah, il vient de toi  

  et est donnée à toi de Muhammad et son peuple. Au nom d'Allah, et  

  Allah est le Plus Grand. Il a ensuite fait le sacrifice.  

Livre 15, numéro 2790:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sert à sacrifier un choix, cornes  

  ram avec rond noir les yeux, la bouche et les pieds.  

Livre 15, numéro 2792:  

  Rapporté Zayd ibn Khalid al-Juhani:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a distribué des animaux sacrificiels  

  ses compagnons. Il m'a donné un enfant (de moins d'un an). Je l'ai pris à lui et  

  dit: Ceci est un gamin. Il a dit: Sacrifiez. alors je l'ai sacrifié.  

Livre 15, numéro 2795:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Un oncle maternel de la mine appelée AbuBurdah sacrifiés avant la prière (pour  

  'Id). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Votre chèvre est destiné à  

  chair. Il a dit: Messager d'Allah, j'ai un enfant domestique avec moi. Il a dit:  

  Le sacrifier, mais ce n'est pas valable pour un autre homme que vous.  

Livre 15, numéro 2796:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Ubayd ibn Firuz dit: j'ai demandé à al-Bara ibn Azib: Que faut-il éviter dans  

  animaux de sacrifice? Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) s'est  

  parmi nous, et mes doigts sont plus petits que ses doigts, et mes doigts sont  

  plus petit que le bout des doigts. Il a dit (en montrant avec ses doigts): Quatre (types  

  des animaux) doit être évitée dans le sacrifice: Un animal borgne qui a  

  visiblement perdu la vue d'un œil, un animal malade qui est manifestement malade, un  

  animaux boiteux qui boite et évidemment un animal avec une jambe cassée sans  

  la moelle. Je déteste aussi un animal qui a des dents défectueuses. Il a dit: Laissez ce  

  que vous détestez, mais ne permettent pas illégal pour quiconque.  

Livre 15, numéro 2797:  

  Rapporté ibn Utbah AbdusSulami:  



 

 

  Yazid Dhu Misr a dit: Je suis venu à Utbah ibn AbdusSulami et dit: AbulWalid, je  

  sortit chercher les animaux sacrificiels. Je n'ai pas trouvé quoi que ce soit qui a attiré  

  moi, sauf un animal dont les dents sont tombées. Donc je l'ai abomine. Que faites-vous  

  dire (à ce sujet)? Il a dit: Pourquoi n'avez-vous pas l'amener à moi? Il a dit: Gloire à  

  Allah est si licite pour vous et pas licite pour moi? Il a dit: Oui, vous doutez et  

  Je ne doute pas. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit un  

  animaux dont l'oreille a été déraciné tant et si bien que son trou apparaît  

  (Vers l'extérieur), et un animal dont la corne est brisée depuis la racine, et un animal  

  qui a totalement perdu la vue de son oeil, et un animal qui est si mince  

  et faible qu'il ne peut pas aller avec le troupeau, et un animal avec une jambe cassée.  

Livre 15, numéro 2798:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prescrit à nous de payer une grande  

  attention à l'oeil et les oreilles, et de ne pas sacrifier un animal borgne,  

  et un animal avec une fente qui laisse pendre à l'avant ou à l'arrière  

  de l'oreille, ou avec une fente longitudinale avec une perforation de l'oreille. J'ai demandé à  

  AbuIshaq: At-il mentionné un animal avec des cornes et les oreilles cassées déracinés? Il  

  dit: Non  

Livre 15, numéro 2799:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit de sacrifier un animal avec une fente  

  oreille et corne cassée.  

Livre 15, numéro 2802:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une vache sert à sept, et un chameau  

  sert à sept ans.  

Livre 15, numéro 2803:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Nous avons sacrifié avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à  

  al-Hudaybiyyah un chameau pour sept ans et une vache pour sept personnes.  

Livre 15, numéro 2804:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  J'ai été témoin de sacrifier avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à  

  le lieu de prière. Quand il eut fini son sermon, il descendit de son  

  chaire, et un bélier lui fut apporté. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  l'égorgea de sa main, et lui dit: Au nom d'Allah, Allah, est le plus  



 

 

  Grande. Il s'agit de moi et de ceux qui ne sacrifie pas de ma communauté.  

Livre 15, numéro 2807:  

  Rapporté Nubayshah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Nous avons interdit de manger leur viande pour la  

  plus de trois jours, afin que vous pourriez avoir l'abondance, maintenant Allah a  

  produit l'abondance, de sorte que vous pouvez manger, stocker et rechercher récompense. Méfiez-vous, ces  

  jours sont des jours de manger, de boire et de rappel d'Allah, le Très-Haut.  

Livre 15, numéro 2812:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  expliquant le verset: «Mais les méchants jamais inspirer leur ami à lutter  

  avec vous »Ils disaient: Ne mangez pas ce qu'Allah a tué, mais que vous mangez  

  abattus. Alors Allah a révélé le verset: «Ne mangez pas d'(viandes) sur lequel Allah  

  nom n'a point été prononcé "... à la fin du verset.  

Livre 15, numéro 2813:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Les Juifs sont venus au Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Nous mangeons que nous  

  tuer, mais nous ne mangeons pas ce qu'Allah tue? Alors Allah a révélé: "Ne mangez pas de  

  (Viandes), sur laquelle le nom d'Allah n'a point été prononcé. »À la fin de la  

  verset.  

Livre 15, numéro 2814:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de manger (la viande d'animaux)  

  massacrés par les bédouins pour la vaine gloire et l'orgueil.  

Livre 15, numéro 2816:  

  Rapporté Muhammad ibn Safwan Safwan ibn Muhammad ou:  

  J'ai chassé deux lièvres et les ont massacrés avec un silex. J'ai demandé à l'apôtre de l'  

  Allah (paix soit sur lui) à leur sujet. Il m'a permis de les manger.  

Livre 15, numéro 2817:  

  Rapporté Ata ibn Yasar:  

  Un homme des Banu Harith faisait paître une enceinte chamelle dans l'un des ravins  

  d'Uhud, (il a vu que), il était sur le point de mourir, il ne trouvait rien à l'abattoir  

  il, il a pris une participation et l'a poignardé dans la partie supérieure de sa poitrine jusqu'à ce qu'il  

  fait son flux sanguin.  



 

 

  Il est ensuite venu voir le Prophète (paix soit sur lui) et l'a informé que,  

  et il lui a ordonné de le manger.  

Livre 15, numéro 2818:  

  Rapporté ibn Adi Hatim:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, dis-moi quand un de nous prend de jeu et n'a pas  

  couteau, il peut abattage avec un silex et un éclat de bâton. Il a dit: Parce que  

  au sang de circuler avec ce que vous voulez et mentionner le nom d'Allah.  

Livre 15, numéro 2819:  

  Rapporté AbulUshara »(Oussama ibn Malik?):  

  AbulUshara 'a rapporté sur l'autorité de son père: Il a demandé: Apôtre de  

  Allah, est l'abattage doivent être exécutés dans la partie supérieure de la poitrine et  

  la gorge? Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) répondit: Si vous percé  

  sa cuisse, il vous servir.  

Livre 15, numéro 2820:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ibn Isa a ajouté: (Ibn Abbas) et AbuHurayrah dit: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a interdit le sacrifice du diable. AbuIsa ajouté dans son  

  version: Il s'agit de l'animal abattu dont la peau coupée, et est ensuite  

  laissé mourir sans ses veines jugulaires étant coupée.  

Livre 15, numéro 2821:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  J'ai demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) à propos de l'embryon. Il a répondu:  

  Mangez-le si vous le souhaitez.  

  Version Musaddad déclare: nous avons dit: Messager d'Allah, nous abattons une chamelle,  

  une vache et un mouton, et nous trouvons un embryon dans son utérus. Allons-nous le jeter  

  ou la manger? Il a répondu: Mangez-le si vous le souhaitez pour l'abattage de sa mère  

  sert de son abattage.  

Livre 15, numéro 2822:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le massacre de l'embryon est inclus lorsque  

  sa mère est abattu.  

Livre 15, numéro 2824:  

  Rapporté Nubayshah:  

  Un homme a appelé l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui): Nous avons utilisé à sacrifier  



 

 

  Atirah en pré-islamiques jours pendant Rajab, alors qu'est-ce que vous nous commander? Il a dit:  

  Sacrifier pour l'amour d'Allah dans tout ce que mois; obéissez à Allah, le Très-Haut,  

  humaine et animale (le peuple). Il a dit: Nous avons utilisé à sacrifier un «Fara in pré-islamique  

  jours, alors qu'est-ce que vous nous commander? Il a dit: Sur chaque animal il ya un pâturage  

  Fara 'qui est alimenté par votre bétail jusqu'à ce qu'elle devienne forte et capable de  

  supportent la charge.  

  Le narrateur dit Nasr (dans sa version): Quand il devient capable de transporter  

  charger des pèlerins, vous pouvez l'abattage et la viande de donner son comme de la charité  

  (Aumône).  

  La version de Khalid narrateur dit: Vous (peut lui donner) pour les voyageurs, pour  

  il vaut mieux. Khalid a dit: j'ai demandé AbuQilabah: Combien d'animaux paître? Il  

  répondit: Cent.  

Livre 15, numéro 2828:  

  Rapporté Umm al-Kurz Ka'biyyah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Deux moutons ressemblant sont  

  être sacrifié pour un garçon et l'autre pour une fille.  

  AbuDawud dit: J'ai entendu Ahmad (ibn Hanbal) dire: Le mot arabe mukafi'atani  

  signifie égale (en âge) ou ressemblant à l'autre.  

Livre 15, numéro 2829:  

  Rapporté Umm Kurz:  

  J'ai entendu le Prophète (que dis-je la paix soit sur lui) dire: Que les oiseaux restent dans leur  

  dortoirs. Elle a dit: Je l'ai entendu dire: Deux moutons doivent être sacrifiés pour une  

  garçon et une pour une fille, mais elle ne vous fera aucun mal s'ils sont de sexe masculin ou  

  des femmes.  

Livre 15, numéro 2830:  

  Rapporté Umm Kurz:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Deux moutons qui se ressemblent  

  d'autres doivent être sacrifiées pour un garçon et l'autre pour une fille.  

Livre 15, numéro 2831:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un garçon est en gage pour son Aqiqah.  

  Le sacrifice est fait pour lui, le septième jour, sa tête est rasée et est  

  barbouillé de sang.  

  Lorsque Qatadah a été interrogé sur barbouiller de sang, comment cela doit être fait, il  

  a dit: Quand vous coupez la tête (c.-gorge) de l'animal (destiné à Aqiqah),  

  vous pouvez prendre un peu de cheveux de lui, les placer sur ses veines, puis les placer dans  

  au milieu de la tête de l'enfant, de sorte que le sang s'écoule sur les cheveux (de  

  l'enfant) comme une menace. Puis, sa tête peut être lavé et rasé.  



 

 

Livre 15, numéro 2832:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un garçon est en gage pour son Aqiqah,  

  Le sacrifice est fait pour lui, le septième jour, sa tête est rasée et il est  

  prénom.  

Livre 15, numéro 2835:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a sacrifié un bélier à la fois pour al-Hasan  

  et al-Husayn chacun. (qu'Allah soit satisfait d'eux)  

Livre 15, numéro 2836:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé sur la aqiqah. Il  

  a répondu: Allah n'aime pas la rupture des liens (uquq), comme s'il  

  n'aimait pas le nom. Et il a dit: Si quelqu'un a un enfant né de lui et souhaite  

  d'offrir un sacrifice en son nom, il peut offrir deux moutons ressemblant à un  

  garçon et un pour une fille. Et il a été interrogé sur fara ». Il a répondu: Fara »est  

  droite. Si vous le laissez (c. laisser grandir jusqu'à ce qu'elle devienne un chameau sain de  

  un an ou deux ans, puis de le donner à une veuve ou le donner dans la voie de la  

  Allah pour l'utiliser comme une bête à cheval, il vaut mieux qu'il ne l'abattage à l'  

  âge où sa viande est collé à ses cheveux, et que vous mettez sur votre navire de traite  

  et gêner votre chamelle.  

Livre 15, numéro 2837:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Quand un garçon est né à l'un d'entre nous dans la période pré-islamique, nous avons sacrifié un  

  moutons et enduit la tête avec son sang, mais quand Allah apporté l'Islam, nous  

  sacrifié un mouton, se rasa la tête et enduit la tête de safran.  

Livre 16, numéro 2839:  

  Rapporté Abdullah ibn Mughaffal:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: des chiens n'est pas une espèce de créature que je  

  devrait commander qu'ils soient tous tués, mais tuer tout le monde noir pur.  

Livre 16, numéro 2840:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) a ordonné de tuer les chiens, et nous étions  

  même tué un chien qu'une femme avait apporté avec elle dans le désert. Après  

  il interdit de les tuer, en disant: vous limiter à un type qui est  



 

 

  noir.  

Livre 16, numéro 2845:  

  Rapporté ibn Adi Hatim:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Mangez ce qui est toujours pris pour vous par un chien  

  ou un faucon que vous avez formés et mis hors tension lorsque vous avez mentionné le nom d'Allah. Je  

  dit: (Cela s'applique-t) si elle a tué (l'animal)? Il a dit: Quand il le tue  

  sans manger quoi que ce soit, car il a attrapé rien que pour vous.  

Livre 16, numéro 2846:  

  Rapporté AbuTha'labah al-Khushani:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à propos du gibier chassé par un chien:  

  Si vous réglez votre chien et ont mentionné le nom d'Allah, mange (elle), même si elle  

  mange de tout ça, et mange ce que vos mains vous revenez.  

Livre 16, numéro 2847:  

  Rapporté ibn Adi Hatim:  

  Apôtre d'Allah, l'un d'entre nous tire sur le jeu, et suit sa marque pour deux  

  ou trois jours, puis le trouve mort, et il ya sa flèche (percé) en elle,  

  peut-il manger? Il a dit: Oui, s'il le souhaite, ou il a dit: il peut manger s'il  

  désirs.  

Livre 16, numéro 2850:  

  Rapporté AbuTha'labah al-Khushani:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a dit: AbuTha'labah, mangez ce  

  retourne à vous par votre arc et votre chien.  

  Version Ibn Harb ajoute: «La formation (chien), et votre main, puis manger, que ce soit  

  il a été abattu ou pas abattus ".  

Livre 16, numéro 2851:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Il y avait un bédouin appelé AbuTha'labah. Il a dit: Messager d'Allah, je n'ai  

  chiens dressés, alors dites-moi votre opinion sur (alimentation) de l'animal qu'ils chassent. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si vous avez des chiens dressés, puis manger ce qu'ils  

  capturent pour vous. Il a demandé: Que ce soit abattu ou pas? Il répondit: Oui. Il  

  a demandé: Est-il s'appliquer même si elle mange de tout ça? Il répondit: Même si elle mange  

  quelconque de celui-ci. Il a de nouveau demandé: Apôtre d'Allah, dites-moi votre avis sur mon arc  

  (C'est à dire le gibier chassé par la flèche). Il a dit: Mangez ce que votre arc revient à vous,  

  si l'animal est abattu ou non. Il a demandé: Si il est hors de ma vue? Il  

  répondit: Même si il est hors de votre vue, à condition qu'elle n'a pas d'odeur, ou si vous  

  trouver une marque sur l'autre que la marque de votre flèche.  



 

 

  Il demanda: Parlez-moi de l'utilisation des navires des mages lorsque nous sommes  

  obligés de les utiliser. Il a répondu: Lavez-les et mangez en eux.  

Livre 16, numéro 2852:  

  Rapporté AbuWaqid:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Tout ce qui est coupé d'un animal quand il  

  est vivant est mort.  

Livre 16, numéro 2853:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: (le narrateur Sufyan a dit: Je ne sais pas  

  mais qu'elle [la tradition] a été transmise par le Prophète  

  (Paix soit sur lui): Celui qui vit dans le désert devient rude, lui qui  

  poursuit le jeu sera fait preuve de négligence, et celui qui rend visite à un roi sera  

  perverti.  

Livre 16, numéro 2854:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il a dit: Celui qui s'en tient à un roi est  

  perverti. Cette version ajoute: Le plus près d'un serviteur (d'Allah) se rend à un roi,  

  l'avant, il se tient à l'écart d'Allah.  

Livre 16, numéro 2855:  

  Rapporté AbuTha'labah al-Khushani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand vous tirez votre flèche (et l'  

  animal va hors de votre vue) et vous arrivez trois jours plus tard sur elle, et en elle  

  il est de votre flèche, puis manger condition qu'il n'ait pas puanteur.  

Livre 17, numéro 2860:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme donnant un dirham comme aumône  

  (Charité) au cours de sa vie est mieux que de donner une centaine de dirhams sadaqah  

  (Charité) au moment de sa mort.  

Livre 17, numéro 2861:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme ou une femme agit dans l'obéissance à  

  Allah pendant soixante ans, puis quand ils sont sur le point de mourir, ils causer des blessures par  

  leur volonté, ils doivent aller en enfer. Puis AbuHurayrah récité: «Après un héritage  

  qui vous léguer ou une dette, sans causer de blessures ... qui sera le puissant  

  succès.  



 

 

Livre 17, numéro 2864:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Allah a nommé pour  

  tout le monde qui a le droit ce qui lui est dû, et aucun legs doit être faite à un  

  héritier.  

Livre 17, numéro 2865:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Quand Allah, le Très-Haut, révéla le verset suivant: "ne t'approche pas de la rente d'orphelin  

  biens, sauf pour l'améliorer ». Et« Ceux qui mangent injustement la propriété de  

  orphelins ", tous ceux qui avaient un orphelin avec lui montèrent et séparé de sa nourriture  

  son (orphelin), la nourriture et sa boisson à partir de sa boisson, et a commencé à retenir l'  

  particules de nourriture dont il (l'orphelin) lui-même mangé ou nuls.  

  Cette proportion est tombée lourdement sur eux, et ils parlé à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Alors Allah, le Très-Haut, révéla le verset: «Ils t'interrogent  

  au sujet des orphelins. Dis: La meilleure chose à faire est ce que c'est pour leur bien, si vous  

  mélanger leurs affaires avec les vôtres, ils deviendront vos frères. "Alors ils ont mêlé leur  

  la nourriture avec sa nourriture et sa boisson avec sa boisson.  

Livre 17, numéro 2866:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Je suis pauvre, je n'ai  

  rien (avec moi), et je n'ai orphelin. Il a dit: Utilisez la propriété de votre  

  orphelin sans le dépenser sans compter, se presser et de le prendre en tant que votre propre  

  propriété.  

Livre 17, numéro 2867:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  J'ai mémorisé (tradition) du Messager d'Allah (paix soit sur lui): Il  

  n'est pas orphelin après la puberté, et il n'y a pas de silence pour toute la journée jusqu'à ce  

  la nuit.  

Livre 17, numéro 2869:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Un compagnon du Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme lui demanda (l'  

  Prophète): Apôtre d'Allah, ce sont les péchés graves? Il répondit: Ils sont  

  neuf. Il a ensuite évoqué la tradition dans le même sens. Cette version ajoute:  

  "Et la désobéissance aux parents musulmans, et de violer la Maison sacrée, votre  

  qibla (direction de prière), dans votre vie et après la mort.  



 

 

Livre 17, numéro 2875:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Une femme a dit: Messager d'Allah, ma mère mourut subitement, si elle n'avait pas  

  passé, elle aurait donné aumône (charité) et un don (quelque chose). Volonté  

  il suffit, si je donne aumône en son nom? Le Prophète (paix soit sur lui)  

  dit: Oui, donnez aumône en son nom.  

Livre 17, numéro 2877:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Al-'As ibn Wail laissé son testament que une centaine d'esclaves doit être émancipé sur  

  son nom. Son fils Hisham cinquante esclaves émancipés et son fils Amr destiné  

  d'émanciper la cinquante restant en son nom, mais il a dit: je devrais demander  

  d'abord le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Il est donc venu à l'  

  Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, mon père a quitté son  

  sera que cent esclaves doivent être émancipé en son nom et Hisham a  

  50 émancipé en son nom et cinquante demeurent. Dois-je les émanciper le  

  son nom? Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: S'il avait été un  

  Musulman et vous avait émancipé les esclaves en son nom, ou aumône donnée sur son  

  nom ou effectué le pèlerinage, qui l'aurait atteint.  

Livre 18, numéro 2879:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Connaissance comporte trois catégories: tout ce  

  le reste est extra; un verset précis, ou un établi sunna (pratique), ou d'une entreprise  

  devoir obligatoire.  

Livre 18, numéro 2881:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Je suis tombé malade et j'ai eu sept sœurs. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  venu vers moi et a soufflé sur mon visage. Alors je suis devenu conscient. J'ai dit: Apôtre de  

  Allah, ne puis-je léguer un tiers de mes biens à mes sœurs? Il a répondu:  

  Faire le bien. J'ai demandé: Demi? Il répondit: Fais le bien. Il sortit et me laissa, et  

  a dit: Je ne pense pas, Jabir, vous allez mourir de cette maladie. Allah a révélé  

  (Versets) et décrit la part de vos sœurs. Il a nommé deux tiers pour les  

  elles. Jabir l'habitude de dire: Ce verset a été révélé au sujet de moi: "Ils te demandent ce  

  une décision de justice. Dis: Allah dirige (donc) de ceux qui ne laissent pas de  

  descendants ou ascendants en tant qu'héritiers.  

Livre 18, numéro 2883:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, ils  

  te demandent une décision juridique sur une kalalah. Qu'entend-on par kalalah? Il  



 

 

  a répondu: Le verset révélé en été est suffisante pour vous.  

  J'ai demandé AbuIshaq: Est-ce que cela veut dire une personne qui meurt et laisse ni enfants,  

  ni père? Il a dit: Il en est ainsi. Les gens pensent qu'il en est ainsi.  

Livre 18, numéro 2885:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Nous sortîmes avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et est venu à une femme  

  de l'Ansar al-Aswaf. La femme apporta ses deux filles, et dit:  

  Apôtre d'Allah, ce sont les filles de Thabit ibn Qays qui a été tué en  

  un martyr quand il était avec vous à la bataille de Uhud, leur oncle paternel a  

  pris tous leurs biens et d'héritage, et il n'a pas laissé quelque chose pour  

  elles. Que pensez-vous, l'apôtre d'Allah? Ils ne peuvent pas se marier à moins qu'ils ne  

  avoir une certaine propriété. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Allah veut  

  décider au sujet de la question. Puis le verset de la sourate an-Nisa a été révélé:  

  "Allah (ainsi) que vous enjoint au sujet de vos enfants (héritage)." Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Appelez-moi la femme et de son mari  

  frère. Il dit alors à son oncle paternel: Donnez-leur deux-tiers et leur  

  mère d'un huitième, et ce qui reste est le vôtre.  

Livre 18, numéro 2888:  

  Rapporté ibn al-Mughirah Shou'ba:  

  Qabisah ibn Dhuwayb dit: Une grand-mère est venu à Abou Bakr pour lui demander son  

  part d'héritage. Il a dit: Il n'y a rien vous a prescrit Allah  

  Livre, et je ne sais rien pour vous dans la Sunna du Prophète d'Allah  

  (Paix soit sur lui) Rentre chez toi jusqu'à ce que je interroger les gens. Il a ensuite mis en doute la  

  personnes, et al-Mughirah ibn Shou'ba dit: j'avais été présent avec l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) quand il a donné grand-mère d'un sixième. AbuBakr dit:  

  Est-ce qu'il ya quelqu'un avec toi? Muhammad ibn Maslamah se leva et dit la même chose que  

  al-Mughirah ibn Shou'ba avait dit. Donc AbuBakr fait s'appliquer à elle. Un autre  

  grand-mère vint à Omar ibn al-Khattab lui demandant pour sa part des  

  héritage. Il a dit: Rien ne vous a été prescrit pour vous dans le Livre d'Allah. La  

  décision devant vous a été faite pour une autre grand-mère que vous. Je ne suis pas  

  allons ajouter dans les actions de l'héritage, mais c'est ce que sixième. Si il ya des  

  deux d'entre vous, il est partagé entre vous, mais selon vous est le seul  

  gauche obtient tout.  

Livre 18, numéro 2889:  

  Rapporté Buraydah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a nommé un sixième à une grand-mère si aucune  

  mère est laissée à hériter devant elle.  

Livre 18, numéro 2890:  



 

 

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Mon fils est mort; ce  

  ce que je reçois de sa succession? Il répondit: Vous recevez un sixième. Quand il a tourné  

  suite il appela et lui dit: Vous recevez un autre sixième. Quand il se retourna,  

  il appela et lui dit: L'autre sixième est une allocation (au-delà de ce qui est dû).  

  Qatadah dit: Ils (les compagnons) ne connaissait pas les héritiers avec lesquels il était  

  donnée (un sixième). Qatadah dit: La part minimale donnée au grand-père était  

  un sixième.  

Livre 18, numéro 2891:  

  Rapporté ibn Yasar Macqil:  

  Al-Hasan a rapporté que Omar demanda: Lequel de vous sait ce que partager l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) avait donné au grand-père de la succession?  

  Macqil ibn Yasar a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui a donné une  

  sixième. Il demanda: Avec qui? Il répondit: Je ne sais pas. Il a dit: Vous ne  

  sais pas, quelle est l'utilité alors?  

Livre 18, numéro 2892:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Diviser la propriété parmi ceux dont les  

  action a été prescrit dans le Livre d'Allah, et ce qui reste de la  

  actions prescrites va au plus proche héritier mâle.  

Livre 18, numéro 2893:  

  Rapporté Al-Miqdam al-Kindi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un laisse une dette ou d'une impuissance  

  famille, je serai responsable, et parfois le narrateur dit: Allah et Son  

  Apôtre sera responsable, mais si quelqu'un laisse des biens, il se rend à son  

  héritiers. Je suis les héritiers de celui qui n'en a pas, en accordant sang-esprit pour lui et  

  hériter de lui, et un oncle maternel est l'héritier de celui qui n'en a pas,  

  payer sang esprit pour lui et hériter de lui.  

Livre 18, numéro 2894:  

  Rapporté Al-Miqdam al-Kindi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je suis plus près de chaque croyant que  

  lui-même, donc, si quelqu'un laisse une dette ou une famille sans défense, je serai  

  responsable, mais si quelqu'un laisse des biens, il va à ses héritiers. Je suis patron  

  de celui qui n'en a pas, hériter ses biens et le libérer de sa  

  passifs. Un oncle maternel est le patron de celui qui n'en a pas, son héritage  

  la propriété et le libérant de ses obligations.  



 

 

Livre 18, numéro 2895:  

  Rapporté Al-Miqdam:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Je suis les héritiers de lui  

  qui n'en a pas, le libérant de ses obligations, et d'hériter ce qu'il  

  possède. Un oncle maternel est l'héritier de celui qui n'en a pas, le libérant de  

  ses engagements, et d'hériter ses biens.  

Livre 18, numéro 2896:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Un client du Prophète (paix soit sur lui) est décédé et a laissé quelques biens, mais  

  il n'a pas laissé l'enfant ou d'un parent. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit:  

  Donnez-lui ce qu'il a laissé à un homme appartenant à son village.  

Livre 18, numéro 2897:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Un homme vint voir le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: J'ai  

  les biens laissés par un homme de Azd. Je ne trouve aucun homme de Azd à lui donner.  

  Il a dit: Allez chercher l'homme de Azd pendant un an. Il est ensuite venu à lui après un  

  année et dit: Messager d'Allah, je n'ai pas trouvé un homme de Azd de le donner à  

  lui. Il a dit: Regarde pour un homme de Khuza'ah qui vous réunira une première fois et le donner à  

  lui. Quand il se retourna, dit-il, l'homme Appelez pour moi. Quand il revint à lui, il  

  dit: Cherchez le principal homme de Khuza'ah et le donner à lui.  

Livre 18, numéro 2898:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Un homme de Khuza'ah mort et sa succession a été apporté au Prophète  

  (Paix soit sur lui). Il a dit: Regarde pour son héritier ou un parent. Mais ils  

  trouvé ni héritier, ni relative. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dit: Donne à l'homme de premier plan de Khuza'ah. Le narrateur dit Yahya:  

  Parfois, je l'ai entendu (al-Husayn ibn Aswad) mot à dire dans cette tradition: Cherchez  

  le plus grand homme de Khuza'ah.  

Livre 18, numéro 2899:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme est mort sans laisser d'héritier, mais un esclave qu'il avait émancipé. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) demanda: At-il un héritier? Ils répondirent: Non, sauf un  

  esclave qu'il avait émancipé. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  affecté ses biens à lui (l'esclave émancipé).  

Livre 18, numéro 2900:  

  Rapporté Wathilah ibn al-Aqsa »:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une femme obtient l'héritage des trois  

  suivante: celui qu'elle a donné libre cours, un enfant trouvé, et son enfant au sujet duquel elle a  

  invoqué une malédiction sur elle-même si elle était fausse en déclarant qu'il n'était pas né sur  

  des liens du mariage.  

Livre 18, numéro 2901:  

  Rapporté Makhul:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) attribué la succession d'un enfant d'un  

  femme dont elle avait invoqué une malédiction à sa mère et à ses héritiers après  

  elle.  

Livre 18, numéro 2905:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: les gens de religions différentes serait  

  pas hériter les uns des autres.  

Livre 18, numéro 2906:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: l'islam augmente et fait  

  diminue pas. Il a donc nommé un héritier musulman (d'un non-musulman).  

Livre 18, numéro 2908:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un domaine qui a été divisé en  

  période pré-islamique peut suivre la division alors en vigueur, mais n'importe quel domaine en  

  Périodes islamiques doivent suivre la division prévue par l'Islam.  

Livre 18, numéro 2911:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Amr ibn Shu'ayb a rapporté: Rabab ibn Houdhayfa a épousé une femme et ses trois fils  

  lui étaient nés d'elle. Leur mère mourut. Ils ont hérité de ses maisons  

  et a eu le droit à l'héritage de ses esclaves libérés.  

  Amr ibn al-As était l'agnat de ses fils. Il leur a envoyé en Syrie où ils  

  est mort. Amr ibn al-As, puis est venu. Un esclave affranchi de la sienne morts et laissé quelque  

  propriété. Ses frères disputé avec lui et porté l'affaire devant Omar ibn  

  al-Khattab.  

  Umar a rapporté le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quelle que soit la  

  la propriété d'un fils ou un père reçoit comme un héritier ira à ses agnats, celui qui  

  ils peuvent être. Il a ensuite rédigé un document pour lui, témoigne AbdurRahman ibn  

  Awf, Zayd ibn Thabit et une autre personne. Lorsque Abdulmalik devint calife, ils  

  a présenté le cas de Hicham ibn Isma'il ibn Hisham ou Isma'il (le narrateur  



 

 

  est douteux).  

  Il les envoya à Abdulmalik qui a dit: C'est la décision que j'ai déjà  

  vu.  

  Le narrateur dit: Alors, il (Abdulmalik) a pris la décision sur la base de la  

  document de Umar ibn al-Khattab, et qui est toujours avec nous aujourd'hui.  

Livre 18, numéro 2912:  

  Rapporté Tamim ad-Dari:  

  Tamim a demandé: Apôtre d'Allah), quelle est la sunnah d'un homme qui accepte  

  L'islam par la persuasion des conseils et un musulman? Il répondit: Il est le plus proche  

  lui dans la vie et dans la mort.  

Livre 18, numéro 2914:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un enfant a fait entendre sa voix (et  

  puis meurt), il sera traité comme un héritier.  

Livre 18, numéro 2921:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Sa'id a dit: 'Umar ibn al-Khattab a dit: Sang-argent est destiné au clan de l'  

  tué, et elle ne veut pas hériter de prix du sang de son mari. Ad-Dahhak  

  Sufyan ibn dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a écrit que je  

  devrait donner une part à la femme de Ashyam ad-Dubabi du prix du sang de  

  son mari. Alors Umar a retiré son opinion.  

  Ahmad ibn Salih dit: AbdurRazzaq transmis cette tradition pour nous de  

  Ma'mar, d'az-Zuhri sur l'autorité de Sa'id. Dans cette version, il dit: L'  

  Prophète (paix soit sur lui) le fit gouverneur des bédouins.  

Livre 19, numéro 2926:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand Allah a un but bien  

  pour un souverain, Il nomme pour lui un ministre sincère qui lui rappelle s'il  

  oublie et l'aide s'il se souvient, mais quand Allah a un but différent  

  à partir de cela pour lui. Il nomme un ministre pour lui le mal qui ne rappelle pas  

  lui s'il oublie et ne pas l'aider s'il se souvient.  

Livre 19, numéro 2927:  

  Rapporté ibn Al-Miqdam Ma'dîkarib a:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'a frappé sur ses épaules, puis  

  dit: Tu atteindre le succès, Qudaym, si vous décédez sans avoir été d'une règle,  

  un secrétaire ou un chef.  



 

 

Livre 19, numéro 2928:  

  Rapporté Ghalib al-Qattan:  

  Ghalib a cité un homme qui a déclaré à l'autorité de son père que son  

  grand-père a déclaré: Ils ont vécu à l'un des ressorts. Quand l'Islam est atteint  

  eux, le maître du ressort offert à son peuple cent chameaux s'ils  

  embrassé l'Islam. Donc, ils ont embrassé l'islam, et il a distribué les chameaux parmi les  

  elles. Mais il eut l'idée qu'il devrait prendre les chameaux en arrière d'eux.  

  Il a envoyé son fils chez le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Allez à la  

  Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Mon père étend ses salutations à  

  vous. Il demanda à ses gens pour leur donner cent chameaux si ils s'embrassèrent  

  L'Islam, et ils ont embrassé l'Islam. Il a divisé les chameaux parmi eux. Mais il  

  lui vint alors qu'il devrait retirer ses chameaux d'entre eux. Est-il plus  

  droit pour eux ou nous? S'il dit: Oui ou non, puis lui dire: Mon père est un  

  vieillard, et il est le chef des personnes vivant à l'eau. Il a  

  vous avez demandé à me faire chef après lui.  

  Il est venu vers lui et dit: Mon père a étendu ses salutations à vous. Il  

  a répondu: Le père et vous la paix. Il a dit: Mon père a demandé à son peuple  

  pour leur donner une centaine de chameaux s'ils ont embrassé l'islam. Alors ils s'embrassèrent  

  L'islam, et leur croyance en l'islam est bon. Puis l'idée lui vint qu'il  

  devrait prendre ses chameaux en arrière d'eux. Est-il plus le droit pour eux ou sont  

  ils?  

  Il a dit: Si il aime à leur donner les chameaux, il peut leur donner, et s'il  

  aime à les reprendre, il est plus droit à eux que son peuple. S'ils  

  embrassé l'Islam, alors pour eux, c'est leur islam. S'ils ne le font pas embrassé l'Islam,  

  ils seront combattu pour la cause de l'Islam.  

  Il a dit: Mon père est un vieil homme, il est le chef des personnes vivant à l'  

  printemps. Il vous a demandé de me nommer chef après lui.  

  Il a répondu: Le bureau d'un chef est nécessaire, pour les gens doivent avoir des chefs,  

  mais les chefs iront en enfer.  

Livre 19, numéro 2930:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Le fonctionnaire qui  

  recueille aumône (zakat) d'une manière juste est comme celui qui se bat dans d'Allah  

  chemin jusqu'à ce qu'il rentre à la maison.  

Livre 19, numéro 2931:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui à tort  

  prend une taxe supplémentaire (maks Sahib) n'entrera pas au Paradis.  

Livre 19, numéro 2939:  



 

 

  Rapporté Al-Mustawrid ibn Shaddad:  

  Al-Mustawrid entendu le Prophète (paix soit sur lui) dire: Celui qui agit comme un  

  employé pour nous doit prendre une femme, si elle ne dispose d'un serviteur, il doit en avoir un, et  

  si elle ne dispose d'un logement, il doit en obtenir un. Il a dit que AbuBakr rapporté: Je  

  On m'a dit que le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui prend autre chose  

  il est infidèle ou un voleur.  

Livre 19, numéro 2941:  

  Rapporté AbuMas'ud al-Ansari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) m'a nommé pour recueillir aumône, puis il dit:  

  Allez, AbuMas'ud, je ne devrais pas vous trouver sur le Jour du Jugement portant un chameau  

  d'aumône sur le dos, qui gronde, celui que vous avez prise par infidèle  

  traiter en aumône. Il a dit: S'il en est ainsi, je n'irai pas. Il a dit: Puis-je faire  

  pas vous forcer.  

Livre 19, numéro 2942:  

  Rapporté AbuMaryam al-Azdi:  

  Quand je suis entré dans Mu'awiyah, il dit: Quelle est la qualité de votre visite est pour nous, ô père  

  d'un tel et un tel. (Ceci est un idiome utilisé par les Arabes en de telles occasions). J'ai dit:  

  Je vous dis une tradition que j'ai entendu (du Prophète). J'ai entendu l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si Allah met n'importe qui dans la position de  

  autorité sur les affaires des musulmans, et il s'isole (à partir de  

  eux), ne remplissent pas leurs besoins, les désirs et la pauvreté, Allah Lui-même garder  

  loin de lui, ne remplit pas son besoin, la misère et la pauvreté. Il a dit: Il  

  (Mu'awiyah) a nommé un homme pour répondre aux besoins de la population.  

Livre 19, numéro 2943:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ce n'est pas à moi-même que je vous donne ou  

  refuser de vous: Je suis juste un trésor, de le mettre où je suis allé  

  commandé.  

Livre 19, numéro 2944:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Malik ibn Aws ibn al-Hadthan dit: Un jour, Omar ibn al-Khattab a mentionné la  

  butin de guerre et dit: Je ne suis pas plus droit à ce butin de guerre que vous;  

  et aucun de nous n'est plus en droit de lui que l'autre, sauf que nous occupons notre  

  positions fixées par le Livre d'Allah, qui est grand et glorieux, et le  

  division faite par l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), les gens étant  

  ordonnés selon leur priorité en acceptant l'islam, les difficultés qu'ils  

  ont enduré leurs enfants et de leurs besoins ayant.  



 

 

Livre 19, numéro 2945:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Zayd Ibn Aslam a dit: Abdullah ibn Umar entra Mu'awiyah. Il a demandé: (Tell  

  moi) à votre besoin, AbuAbdurRahman. Il répondit: Donne (le butin) à ceux qui étaient  

  mis en liberté, car j'ai vu la première chose que le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  quand quelque chose ne vint à lui était de donner quelque chose à ceux qui avaient été mis en  

  libre.  

Livre 19, numéro 2946:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a apporté une pochette contenant perles et  

  il réparti entre les femmes et les femmes libres des esclaves. Aïcha a dit: Mon père  

  diviser les choses entre hommes libres et esclaves.  

Livre 19, numéro 2948:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je suis plus proche des croyants qu'ils n'en  

  eux-mêmes, donc, si quelqu'un laisse des biens, il va à ses héritiers, et si quelqu'un  

  laisse de la dette et des personnes à charge, laisser l'affaire vienne à moi et je serai  

  responsable.  

Livre 19, numéro 2952:  

  Rapporté Un homme:  

  Sulaym ibn Mutayr rapporté sous l'autorité de son père qui est allé Mutayr  

  loin d'accomplir le hadj.  

  Quand il arriva que, Suwaida, un homme soudain la recherche pour la médecine et  

  anthorhizum d'ammonium extraire, et il a dit: Un homme qui a entendu l'apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) s'adressant au peuple le commandement et l'interdiction  

  eux, m'a dit qu'il a dit: Ô gens, accepter présente aussi longtemps qu'ils demeurent  

  cadeaux, mais quand la querelle à propos de la règle de Quraysh, et les cadeaux sont  

  donnée pour la religion de l'un de vous, puis les laisser seuls.  

Livre 19, numéro 2953:  

  Rapporté Dhul-Zawa'id:  

  Mutayr dit: J'ai entendu un homme dire: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dans le pèlerinage d'adieu. Il commandait et  

  leur interdisant (le peuple). Il a dit: Ô Allah, je n'ai donner des informations complètes?  

  Ils ont dit: Oui. Il a dit: Quand la querelle à propos de Quraysh la règle parmi les  

  eux-mêmes, et les cadeaux deviennent la corruption, les leur laisser. Les gens étaient  

  demandé: Qui était-il (qui a rapporté cette tradition)? Ils ont dit: Il s'agissait d'  

  Dhul-Zawa'id, compagnon de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  



 

 

Livre 19, numéro 2955:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Un fils de Adi ibn Adi al-Kindi a dit que Omar Ibn Abdul Aziz a écrit (dans son  

  gouverneurs): Si quelqu'un pose des questions sur les endroits où butin (fay ') devrait être  

  passé, cela doit se faire conformément à la décision prise par Omar ibn  

  al-Khattab (qu'Allah soit satisfait de lui). Les croyants ont considéré comme  

  seulement, selon la parole du Prophète (paix soit sur lui): Allah a  

  placé la vérité sur la langue et le cœur d'Omar. Il a fixé les allocations pour les musulmans, et  

  une protection pour les personnes d'autres religions par jizyah perception  

  (Capitation) sur eux, en déduisant pas de cinquième de celle-ci, ni le prendre comme butin.  

Livre 19, numéro 2956:  

  AbuDharr rapporté:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Allah, l'Exalté, a  

  placé la vérité sur la langue Umar et il parle.  

Livre 19, numéro 2961:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Malik ibn Aws al-Hadthan dit: L'un des arguments avancés par Omar était  

  qu'il a dit que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a reçu trois  

  les choses exclusivement pour lui-même: Banu an-Nadir, Khaybar et Fadak. Le Banu  

  propriété an-Nadir a été maintenu en totalité pour ses besoins émergents, Fadak pour  

  les voyageurs, et Khaybar a été divisé par le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) en trois parties: deux pour les musulmans, et l'autre comme un  

  contribution pour sa famille. Si quelque chose est resté après avoir fait l'  

  contribution de sa famille, il divisé entre les émigrants pauvres.  

Livre 19, numéro 2963:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Fatimah était exigeant (la propriété de) sadaqah de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) à Médine et Fadak, et ce qui restait de la cinquième  

  Khaybar. Aisha a cité comme disant AbuBakr: L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Nous ne sommes pas hérité, tout ce que nous laissons est sadaqah.  

  La famille de Muhammad mangeront de cette propriété, c'est-à-partir de la propriété  

  d'Allah. Ils ne prendront pas plus de leur subsistance.  

Livre 19, numéro 2966:  

  Rapporté 'Umar ibn Abdul Aziz:  

  Al-Mughirah (ibn Shou'ba) a dit: 'Umar ibn Abdul Aziz rassemblé la famille de  

  Marwan quand il a été fait Calife, et il a dit: Fadak appartenait à l'Apôtre des  



 

 

  Allah (paix soit sur lui), et il a contribué de lui, montrant répétée  

  bonté envers les pauvres du Banu Hashim d'elle, et la fourniture d'elle l'  

  coût du mariage pour ceux qui n'étaient pas mariées. Fatimah lui a demandé de le donner à  

  elle, mais il a refusé. C'est à quoi s'en tenir au cours de la durée de vie du  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) jusqu'à sa mort (c'est à dire morts).  

  Lorsque AbuBakr a été fait gouverneur il administré comme le Prophète  

  (Paix soit sur lui) avait fait dans sa vie, jusqu'à ce qu'il passa. Puis, quand Umar  

  ibn al-Khattab a été fait gouverneur il administré comme ils l'avaient fait jusqu'à ce qu'il  

  transmis. Puis il a été donné à Marwan comme un fief, et il vint ensuite à  

  Umar ibn Abdul Aziz.  

  Umar ibn Abdul Aziz dit: Je considère que je n'ai aucun droit à quelque chose qui l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a refusé de Fatimah, et je vous invite à  

  témoin que je l'ai restauré à son état antérieur, ce qui signifie dans le temps  

  de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 19, numéro 2967:  

  AbuBakr rapporté:  

  AbutTufayl dit: Fatima est venu à Abou Bakr pour lui demander l'héritage de la  

  Prophète (paix soit sur lui). AbuBakr dit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Si Allah, le Très-Haut, donne un prophète des moyens de  

  subsistance, qui va à son successeur.  

Livre 19, numéro 2969:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  AbulBakhtari dit: J'ai entendu d'un homme d'une tradition qui me plaisait. J'ai dit à  

  lui: il Écrivez pour moi. Alors, il a clairement qu'elle m'a écrit.  

  (Il dit): Al-Abbas et Ali Omar entra quand Talhah, Az-Zubayr,  

  AbdurRahman et Saad étaient avec lui. Ils (Abbas et Ali) se disputaient.  

  Umar dit Talhah, Az-Zubayr, AbdurRahman et Saad: Ne savez-vous pas que le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Tous les biens du Prophète  

  (Paix soit sur lui) est sadaqah (l'aumône), sauf ce qu'il a prévu pour sa famille  

  pour leur subsistance et leur habillement. Nous ne sommes pas à être héritée.  

  Ils ont dit: Oui, en effet. Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a utilisé  

  pour passer de sa propriété à sa famille, et de donner le résidu comme aumône  

  (L'aumône). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) puis il est mort, et a décidé AbuBakr  

  pendant deux ans. Il traitera avec elle de la même manière que l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a fait. Il a ensuite parlé un peu de la tradition  

  de Malik ibn Aws.  

Livre 19, numéro 2976:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Yazid ibn Hurmuz dit que quand Najdah al-hajj Haruri effectué au cours de la  

  règle d'Ibn az-Zubayr, il a envoyé quelqu'un à Ibn Abbas lui poser des questions sur la  



 

 

  partie de la famille (dans la cinquième). Il a demandé: Pour qui pensez-vous? Ibn  

  Abbas a répondu: Pour les proches de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'a divisé entre eux. Umar a présenté  

  il pour nous, mais nous avons trouvé pas moins que notre droit. Nous, par conséquent, il revint à lui  

  et a refusé de l'accepter.  

Livre 19, numéro 2978:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  I, al-Abbas, Fatimah et Zayd ibn Harithah se sont réunis avec le Prophète  

  (Paix soit sur lui) et j'ai dit: Messager d'Allah, si vous pensez à nous attribuer  

  notre droit (partie) dans ce cinquième (du butin), comme mentionné dans le Livre de  

  Allah, ce que je peut diviser cours de votre vie afin que personne ne peut contester  

  moi après vous, faites-le. Il a dit: Il a fait cela. Il a dit: Je l'ai divisé en  

  la durée de vie de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). AbuBakr puis  

  me l'a affecté. Pendant les derniers jours du califat de 'Umar une bonne affaire  

  de la propriété vint à lui et a pris notre partie. Je lui ai dit: Nous sommes bien  

  à faire cette année, mais les musulmans sont dans le besoin, de sorte qu'il y revenir. Lui,  

  Par conséquent, il est retourné à eux. Personne ne m'a appelé après Umar. J'ai rencontré al-Abbas  

  quand je suis sorti de Umar. Il a dit: Ali, aujourd'hui, vous nous ont privés d'une chose  

  qui ne sera jamais retourné. Il était en effet un homme de sagesse.  

Livre 19, numéro 2979:  

  Rapporté Ibn Rabî `ah ben AbdulMuttalib al-Harith:  

  AbdulMuttalib Ibn Rabî `ah Ibn Al-Harith dit que son père, Ibn Rabî` ah  

  al-Harith, et Abbas ibn al-Muttalib dit Ibn Rabî `ah et AbdulMuttalib  

  al-Fadl Ibn Abbas: Aller à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et dit  

  lui: Apôtre d'Allah, nous sommes maintenant d'âge, comme vous voyez, et nous souhaitent se marier.  

  Apôtre d'Allah, tu es la plus gentille du peuple et les plus qualifiés dans  

  matchmaking. Nos pères n'ont rien de quoi payer notre douaire. Donc nommer  

  nous collecteur d'aumône (zakat), l'apôtre d'Allah, et nous allons vous donner ce que  

  les autres collectionneurs vous donner, et nous aurons l'avantage qui en découlent.  

  Ali est venu à nous alors que nous étions dans cet état.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Non, je jure par Allah,  

  il ne nommera pas quelqu'un d'entre vous collecteur d'aumône (zakat).  

  Rabi'ah lui dit: C'est votre état, vous avez gagné votre relation  

  avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) par le mariage, mais nous n'avons pas  

  rancune que vous cela. Ali alors mis son manteau sur la terre et se coucha sur elle.  

  Il a alors dit: Je suis le père de Hassan, le chef. Je jure par Allah, je vais  

  pas quitter cet endroit jusqu'à ce que vos fils sont livrés avec une réponse (à la question) pour  

  où vous les avez envoyées au Prophète (paix soit sur lui).  

  AbdulMuttalib dit: Je al-Fadl et se dirigea vers la porte de l'appartement de  

  le Prophète (paix soit sur lui). Nous avons constaté que la prière de midi dans la congrégation  

  avait déjà commencé. Alors nous avons prié avec les gens. I et al-Fadl, puis  

  se hâta vers la porte de l'appartement du Prophète (paix soit sur lui).  



 

 

  Il était (en restant) avec Zaynab, fille de Jahsh, ce jour-là. Nous sommes restés jusqu'à ce que le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est venu. Il a attiré mon oreille et l'oreille de  

  al-Fadl.  

  Il dit alors: Révéler ce que vous cachez dans vos cœurs. Il est alors entré et  

  m'a permis et al-Fadl (entrer). Donc, nous sommes entrés dans et pour un peu tandis que nous  

  demanda l'autre pour parler. J'ai ensuite parlé avec lui, ou al-Fadl parlé avec lui (le  

  narrateur, Abdullah n'était pas sûr).  

  Il a dit: Il a parlé à son sujet de la question sur laquelle nos pères a ordonné  

  nous le lui demander. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) resta silencieux pendant un  

  moment et lève les yeux vers le plafond de la chambre. Il a fallu si longtemps  

  que nous avons pensé qu'il ne donnerait pas de réponse à nous. Pendant ce temps, nous avons vu que  

  Zaynab a été de signalisation à nous avec sa main derrière le voile, nous demandant de ne pas  

  d'être pressé, et que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était  

  (Pensée) au sujet de notre affaire.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis baissa la tête et nous a dit:  

  Cette aumône (zakat) est une saleté de la population. Il est légal ni pour Muhammad  

  ni pour la famille de Muhammad. Appelez Nawfal Ibn Al-Harith pour moi. Donc, Nawfal Ibn  

  Al-Harith a été appelé à lui.  

  Il a dit: Nawfal, de se marier AbdulMuttalib (à votre fille). Donc Nawfal me marier  

  (À sa fille).  

  Le Prophète (paix soit sur lui) dit alors: Appel Mahmiyyah ibn Jaz'i pour moi. Il  

  C'était un homme des Banu Zubayd, que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait  

  nommé collecteur des quintes.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à Mahmiyyah: Marry al-Fadl (à  

  votre fille). Donc, il le maria à elle. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Levez-vous et payer la dot de la cinquième soi-and-so  

  en leur nom. Abdullah ibn al-Harith ne pas le nommer (c'est à dire la quantité de  

  la dot).  

Livre 19, numéro 2984:  

  Rapporté ibn Mujja'ah Mirarah Al-Yamani:  

  Mujja'ah allé voir le Prophète (paix soit sur lui) pour lui demander le  

  le prix du sang de son frère qu'il Banu Banu Sadus de Dhuhl avait tué.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si j'ai nommé le prix du sang pour une  

  polythéiste, je l'aurais nommé pour ton frère. Mais je vais vous donner  

  compensation pour lui. Alors le Prophète (paix soit sur lui) a écrit (un document)  

  pour lui qu'il devrait être donné une centaine de chameaux qui devaient être acquises  

  de la cinquième prendre des polythéistes de Banu Dhuhl. Alors il a pris une partie de  

  eux, pour les Banu Dhuhl embrassé l'Islam.  

  Il a ensuite demandé AbuBakr pour eux plus tard, et lui apporta le document de  

  le Prophète (paix soit sur lui). Donc AbuBakr a écrit pour lui qu'il devrait être  

  donnée 1200 SA de la aumône d'al-Yamamah, quatre  

  mille (SA) de blé, quatre mille (SA) de l'orge, et quatre mille  

  (SA) de dates.  

  Le texte du document écrit par le Prophète (paix soit sur lui) pour  



 

 

  Mujja'ah était la suivante: «Au nom d'Allah, le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux.  

  Ce document provient Muhammad, le prophète, à Mujja'ah ibn Mirarah de Banu  

  Sulma. Je lui ai donné une centaine de chameaux de la cinquième abord acquis de  

  le polythéiste des Banu Dhuhl comme une compensation pour son frère. "  

Livre 19, numéro 2993:  

  Rapporté Yazid ibn Abdullah:  

  Nous étions à Mirbad. Un homme aux cheveux ébouriffés et tenant un morceau de peau rouge  

  dans sa main est entrée.  

  Nous avons dit: Vous semblez être un bédouin. Il a dit: Oui. Nous avons dit: Donne-nous cette pièce  

  de la peau dans votre main. Il l'a ensuite donné à nous et nous l'avons lu. Il contenait le  

  texte: «De Muhammad, l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), à Banu Zuhayr ibn  

  Uqaysh. Si vous témoigne qu'il n'y a pas de dieu qu'Allah et que Muhammad  

  est le Messager d'Allah, prière offre, payer la zakat, verser le cinquième de la  

  butin, et la partie du Prophète (paix soit sur lui) et sa spéciale  

  partie (safi), vous serez sous la protection d'Allah et de Son messager. "  

  Nous avons ensuite demandé: Qui a écrit ce document pour vous? Il répondit: L'Apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui).  

Livre 19, numéro 2996:  

  Rapporté Muhayyisah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si vous remporter une victoire sur l'  

  les hommes de Juifs, tuez-les. Donc Muhayyisah sauté par-dessus Shubaybah, un homme de la  

  Les marchands juifs. Il avait des relations étroites avec eux. Il a ensuite tué. À  

  que Huwayyisah temps (frère de Muhayyisah) n'avait pas embrassé l'islam. Il était  

  plus de Muhayyisah. Quand il l'a tué, Huwayyisah le battre et lui dit: O  

  ennemi d'Allah, je jure par Allah, il faut une bonne dose de graisse dans le ventre  

  de sa propriété.  

Livre 19, numéro 2998:  

  Rapporté Un homme parmi les compagnons du Prophète:  

  AbdurRahman ibn Ka'b ibn Malik rapporté sous l'autorité d'un homme parmi  

  les compagnons du Prophète (paix soit sur lui): Les infidèles de Quraysh  

  écrit (lettre) à Ibn Ubayy et à ceux qui adoraient des idoles d'al-Aws  

  et Al-Khazraj, alors que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était à l'  

  temps à Médine avant la bataille de Badr.  

  (Ils ont écrit): Vous avez donné à la protection de notre compagnon. Nous jurons par Allah, vous  

  doit se battre contre lui ou l'expulser, ou nous viendrons à vous dans toute sa force, jusqu'à ce que nous  

  tuer vos combattants et appropriées à vos femmes.  

  Lorsque cela (nouvelles) Abdullah ibn Ubayy atteint et ceux qui étaient des adorateurs de  

  idoles, avec lui, ils se sont rassemblés pour combattre le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  



 

 

  Lorsque ces nouvelles ont atteint le Messager d'Allah (paix soit sur lui), il a visité  

  eux et leur dit: La menace des Quraysh de vous touche à sa fin. Ils  

  ne peut pas s'arranger un complot contre vous, plus que ce que vous-mêmes destinés  

  de vous nuire. Êtes-vous prêt à combattre vos fils et vos frères? Quand ils ont entendu  

  ce que le Prophète (paix soit sur lui), ils se dispersèrent. Ce atteint l'  

  infidèles de Quraysh.  

  Les infidèles de Quraysh a de nouveau écrit (lettre) pour les Juifs après le  

  bataille de Badr: Vous êtes des hommes d'armes et de forteresses. Vous devez combattre notre  

  compagnon ou nous allons traiter avec vous d'une certaine manière. Et rien ne viendra  

  entre nous et les bracelets de cheville de vos femmes. Lorsque leur lettre est parvenue au  

  Prophète (paix soit sur lui), ils se sont réunis Banu-Nadir un de violer la  

  traité.  

  Ils ont envoyé un message au Prophète (paix soit sur lui): Venez à nous avec  

  trente hommes par vos compagnons, et de trente rabbins sortira de nous jusqu'à  

  nous nous réunissons à un endroit central où ils vont vous entendre. S'ils vous témoigne  

  et nous croyons en vous, nous croyons en vous. Le narrateur raconte alors l'  

  toute l'histoire.  

  Lorsque le lendemain venu, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit en  

  le matin avec une armée, et les ont encerclés.  

  Il leur dit: Je jure par Allah, vous n'aurez pas la paix de moi jusqu'à ce que vous  

  conclure un traité avec moi. Mais ils ont refusé de conclure un traité avec lui. Il  

  donc combattu eux le jour même.  

  Ensuite, il a attaqué Banu Qouraysh avec une armée dans la matinée, et à gauche Banu  

  an-Nadir. Il leur a demandé de signer un traité et ils l'ont signé.  

  Il se détourna d'eux et attaqué Banu-Nadir un avec une armée. Il a combattu  

  avec eux jusqu'à ce qu'ils acceptent à l'expulsion. Banu an-Nadir ont été déportés, et  

  ils ont pris avec eux quelles que soient leurs chameaux pouvaient porter, c'est à dire leur  

  la propriété, les portes de leurs maisons, et leur bois. Palmiers étaient  

  exclusivement réservé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Allah  

  les lui donna et leur a donné lui comme une partie spéciale.  

  Il (Allah), l'Exalté, dit: Qu'est-ce qu'Allah a donné à Son messager (et  

  enlevé) de leur part, pour ce vous faites pas d'expédition avec deux chameaux corps  

  . ou de cavalerie »Il a dit:« Sans combat »Alors le Prophète (paix soit sur lui).  

  a donné la plus grande partie des émigrants et réparties entre eux, et il a divisé  

  certaines d'entre elles entre deux hommes des aides, qui étaient dans le besoin, et il n'a pas  

  le répartir entre tous les assistants, sauf ces deux-là. Le reste a survécu  

  comme aumône de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) qui est dans le  

  mains des descendants de Fatima (qu'Allah soit satisfait d'elle).  

Livre 19, numéro 3000:  

  Rapporté Abdullah Ibn 'Umar:  

  Le Prophète a combattu avec les gens de Khaybar, et capturé leurs palmiers  

  et la terre, et les força à rester confinés dans leurs forteresses. Alors, ils  

  a conclu un traité de paix prévoyant que l'or, l'argent et les armes irait  

  à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), et tout ce qu'ils ont emporté sur  



 

 

  leurs chameaux appartiennent à eux, à condition qu'ils ne se cacherait pas et  

  emporter quoi que ce soit. Si ils l'ont fait (presque), il n'y aurait pas de protection pour eux  

  et aucun traité (avec les musulmans).  

  Ils emporté un sac à main de Huyayy ibn Akhtab qui a été tué avant (l'  

  bataille de) Khaybar. Il a enlevé les ornements de Banu an-Nadir quand ils étaient  

  expulsé.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a demandé Sa'yah: Où est le sac à main de Huyayy ibn  

  Akhtab?  

  Il a répondu: Le contenu de cette bourse ont été dépensés sur les batailles et les autres  

  dépenses. (Plus tard) ils ont trouvé le sac à main. Donc il a tué Ibn AbulHuqayq,  

  capturé leurs femmes et leurs enfants, et vise à les expulser.  

  Ils ont dit: Muhammad, laissez-nous travailler sur cette terre, nous aurons la moitié (de l'  

  produire) que vous le souhaitez, et vous aurez la moitié. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) sert à apporter une contribution de quatre-vingts wasqs de dates et  

  vingt wasqs de blé à chacune de ses épouses.  

Livre 19, numéro 3001:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Omar a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait transaction avec le  

  Juifs de Khaybar, à condition que nous devrions les expulser quand on veut. Si quelqu'un  

  a la propriété (avec eux), il doit le reprendre, car je vais chasser l'  

  Juifs. Alors, il les chassa.  

Livre 19, numéro 3006:  

  Rapporté Un groupe de compagnons du Prophète:  

  Bashir ibn Yasar, le client de l'Ansar, rapporté sous l'autorité d'un  

  groupe des Compagnons du Prophète (paix soit sur lui): Quand l'apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a conquis Khaybar, il l'a divisé en 36  

  lots, chaque lot comprenant une centaine de parties. Une moitié était pour l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et pour les Musulmans, et il sépara la  

  moitié restante pour les députations qui venaient à lui, et d'autres questions  

  besoins émergents de la population.  

Livre 19, numéro 3008:  

  Rapporté ibn Bashir Yasar:  

  Quand Allah a accordé Khaybar sur le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en tant que  

  fay '(butin de guerre sans combat), il a divisé le tout en 36  

  lots. Il a mis de côté une moitié, soit dix-huit lots, pour les musulmans. Chaque lot  

  composée d'une centaine d'actions, et le Prophète (paix soit sur lui) était avec  

  elles. Il a reçu une part comme de la part de l'un d'entre eux.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) séparées dix-huit lots, c'est-à-  

  moitié, pour ses besoins futurs et quel que soit frappé les musulmans. Ceux-ci étaient  

  al-Watih, al-Kutaybah, as-Salalim et leurs collègues. Lorsque tous ces biens  



 

 

  venu dans la possession du Prophète (paix soit sur lui) et les musulmans,  

  ils n'ont pas eu suffisamment de travailleurs pour travailler sur celui-ci. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a appelé les Juifs et les employés sous contrat.  

Livre 19, numéro 3009:  

  Rapporté Mujammi 'ibn al-Ansari Jariyah,:  

  Khaybar a été réparti entre les gens d'al-Hudaybiyyah. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) divisé en dix-huit parties. L'armée contenait une  

  mille et cinq cents personnes. Il y avait trois cents cavaliers parmi les  

  elles. Il a donné double part aux cavaliers, et un seul pour les valets de pied.  

Livre 19, numéro 3010:  

  Rapporté Abdullah ibn AbuBakr:  

  Abdullah ibn AbuBakr et certains enfants de Muhammad ibn Maslamah dit: Il  

  resta quelques gens de Khaybar et ils se bornèrent à l'  

  forteresses. Ils ont demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) afin de protéger  

  leur vie et de les laisser aller. Il l'a fait. Les habitants de Fadak entendu cela, ils  

  également adopté une manière similaire. (Fadak) a été, par conséquent, exclusivement réservé aux  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui), car il n'a pas été capturé par les  

  expédition de cavalerie et Chameaux.  

Livre 19, numéro 3013:  

  Ibn Shihab:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a sorti son cinquième du butin de  

  Khaybar, et divisé le reste de celui-ci parmi ceux qui ont participé à la bataille et  

  parmi ceux qui étaient loin de lui, mais assister à l'expédition d'al-Hudaybiyyah.  

Livre 19, numéro 3015:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Al-Abbas ibn AbdulMuttalib apporté AbuSufyan ibn Harb à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dans l'année de la conquête (de La Mecque). Alors il embrassa  

  Islam à Marr az-Zahran. Al-Abbas lui dit: Messager d'Allah, est AbuSufyan  

  un homme qui aime prendre cette fierté, si vous pouvez faire quelque chose pour lui. Il a dit:  

  Oui, celui qui entre dans la maison de AbuSufyan est sûr, et celui qui ferme sa porte  

  est sûr.  

Livre 19, numéro 3016:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) descendit à Marr az-Zahran, al-Abbas  

  dit: je pensais, je jure par Allah, si le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  



 

 

  entre la Mecque avec l'armée en vigueur avant l'Qouraysh venir à lui et de chercher  

  protection contre lui, ce sera leur ruine totale. Alors je suis monté sur la mule du  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et de la pensée, peut-être que je trouverai un homme  

  venir à ses besoins qui seront les gens de la Mecque et de les informer de la  

  position de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), de sorte qu'ils peuvent venir à  

  lui et demander la protection de lui. Alors que j'étais sur mon chemin, j'ai entendu AbuSufyan et  

  Budayl ibn Warqa 'francophone.  

  J'ai dit: O AbuHanzalah! Il a reconnu ma voix et dit: AbulFadl? Je lui ai répondu:  

  Oui. Il a dit: qui est avec vous, que mes parents soient un sacrifice pour vous? J'ai dit:  

  Voici le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et son peuple (avec lui).  

  Il a demandé: Quelle est la solution? Il a dit: Il est monté derrière moi, et son compagnon  

  retourné. Le matin venu, je l'ai amené à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et il embrassa l'Islam.  

  J'ai dit: Messager d'Allah, AbuSufyan est un homme qui aime cette fierté, faire  

  quelque chose pour lui. Il a dit: Oui, celui qui entre dans la maison de AbuSufyan est sûr;  

  celui qui ferme la porte sur lui est sûr, et celui qui entre dans la mosquée est sûr.  

  Les gens éparpillés dans leurs maisons et dans la mosquée.  

Livre 19, numéro 3019:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Wahb a dit: j'ai demandé à Jabir sur l'état de Thaqif quand ils ont pris le serment  

  d'allégeance. Il a dit: Ils ont stipulé le Prophète (paix soit sur lui)  

  qu'il n'y aurait pas de sadaqah (c.-à-zakat) sur eux, ni djihad (lutte dans le  

  voie d'Allah). Il a alors entendu le Prophète (paix soit sur lui) dire: la suite  

  ils vous donneront aumône (zakat) et nous nous efforcerons dans le sentier d'Allah, quand ils  

  embrasser l'Islam.  

Livre 19, numéro 3020:  

  Rapporté Uthman ibn Abul'As:  

  Lorsque la députation de Thaqif venu à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), il les fit rester dans la mosquée, afin qu'il puisse adoucir  

  leurs cœurs. Elles stipulaient en lui disant qu'ils ne seraient pas appelés à  

  participer au djihad, à payer la zakat et d'offrir la prière. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Vous avez la concession que vous ne serez pas  

  appelés à participer au djihad et payer la Zakat, mais il n'y a rien de bon dans un  

  religion qui n'a pas de s'incliner (c'est à dire la prière).  

Livre 19, numéro 3021:  

  Rapporté ibn Amir Shahr:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est apparue comme un prophète, Hamdan  

  m'a dit: Veux-tu aller avec cet homme et de négocier pour nous (avec lui)? Si vous  

  accepter quelque chose, nous l'accepterons, et si vous désapprouvez quelque chose, nous  

  doit désapprouver.  



 

 

  J'ai dit: Oui. J'ai donc procédé jusqu'à ce que je suis venu à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). J'ai aimé sa motivation et mon peuple a embrassé l'Islam. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a rédigé le document pour Umayr Dhu Marran.  

  Il a également envoyé Malik ibn ar-Murarah Rahawi à tout le Yémen (les gens de). Donc Akk  

  Dhu Khaywan embrassé l'Islam.  

  Akk a dit: Allez sur le Messager d'Allah (paix soit sur lui), et d'obtenir son  

  la protection de votre ville et de la propriété. Il a donc venu (pour lui) et le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a rédigé un document pour lui:  

  «Au nom d'Allah, le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux. De Muhammad, l'  

  Apôtre d'Allah, à Akk Dhu Khaywan. S'il est vrai sa terre, la propriété et  

  esclave, il a la sécurité et la protection d'Allah, et Mahomet, l'  

  Apôtre d'Allah. Écrit par Khalid ibn Sa'id ibn al-'As ».  

Livre 19, numéro 3022:  

  Rapporté ibn Hammal Abyad:  

  Abyad a parlé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) à propos aumône quand il  

  est venu avec une députation pour lui.  

  Il répondit: Ô frère de Saba, aumône est inévitable. Il a dit: Nous avons cultivé  

  coton, Apôtre d'Allah. Les habitants de Saba dispersés, et il ne restait  

  seulement quelques-uns à Ma'arib.  

  Il a donc conclu un traité de paix avec l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) pour donner costumes soixante-dix de tissu, ce qui équivaut au prix d'  

  les vêtements yéménites connus sous le nom d'al-mu'afir, à payer chaque année pour le compte de  

  les gens de Saba ', qui est resté à Ma'arib.  

  Ils ont continué à les payer jusqu'à ce que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est mort.  

  Les gouverneurs après la mort de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  rompit le traité conclu par Abyad par Hammal avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) pour donner costumes soixante-dix vêtements de rechange.  

  AbuBakr puis relancé comme l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) avait fait  

  jusqu'à AbuBakr mort. Lorsque AbuBakr est mort, il a été interrompu et l'aumône était  

  perçus.  

Livre 19, numéro 3026:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Deux qiblahs dans un pays ne sont pas bonnes.  

Livre 19, numéro 3031:  

  Anas ibn Malik; Uthman ibn AbuSulayman:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) envoya Khalid ibn al-Walid à Ukaydir de Duma.  

  Il fut pris et ils l'ont amené à lui (c'est à dire le Prophète). Il a épargné sa  

  vie et fait la paix avec lui, à condition qu'il paye jizyah  

  (Capitation).  



 

 

Livre 19, numéro 3032:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) l'a envoyé au Yémen, il a ordonné de prendre  

  de tous ceux qui ont atteint la puberté un dinar ou son équivalent en Mu'afiri  

  vêtement originaire du Yémen.  

Livre 19, numéro 3035:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a conclu la paix avec les gens de  

  Najran, à condition qu'ils paieraient pour les musulmans deux mille costumes de  

  vêtements, la moitié de Safar, et le reste de Rajab, et ils prêtent (les musulmans)  

  trente cottes de mailles, une trentaine de chevaux, chameaux, trente et trente armes de chaque  

  type utilisé dans la bataille. Les musulmans se tiendront sûrement pour eux jusqu'à ce qu'ils les retourner  

  dans le cas où il ya un terrain ou une trahison au Yémen. Aucune église de leur volonté  

  être démoli et aucun membre du clergé de leurs sera tourné. Il n'y aura pas  

  interruption de leur religion jusqu'à ce qu'ils apportent quelque chose de nouveau ou de prendre l'usure.  

  Ismaïl a dit: Ils ont pris l'usure.  

Livre 19, numéro 3037:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Amr ibn Aws et AbulSha'tha 'a rapporté que Bujalah dit: j'étais secrétaire d'  

  Jaz 'ibn Mu'awiya, l'oncle de Ahnaf ibn Qays.  

  Une lettre nous est venu de Umar un an avant sa mort, en disant: Tuez tous les  

  magicien, séparer les parents des degrés prohibés de l'Mages, et  

  leur interdire de murmurer (avant de manger). Donc, nous avons tué trois magiciens dans un  

  jour, et séparée d'un mari à sa femme mage d'un degré prohibé  

  selon le Livre d'Allah.  

  Il a préparé une nourriture abondante et les appela, et placé l'épée sur sa cuisse.  

  Ils ont mangé (la nourriture) mais ne murmura pas. Ils ont jeté (sur le terrain) d'une ou deux  

  mulets charges d'argent. Omar n'a pas de jizya Mages jusqu'à AbdurRahman  

  Ibn Awf vu que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait pris  

  jizyah de l'Mages de Hajar.  

Livre 19, numéro 3038:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme appartenant à Usbadhiyin du peuple de Bahrayn, qui étaient les mages  

  de Hajar, est venu à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et est resté avec  

  lui (pendant un certain temps), puis sortit. Je lui ai demandé: Qu'est-ce que Allah et Son  

  Apôtre d'Allah a décidé pour vous? Il a répondu: le Mal. J'ai dit: Silencieux. Il a dit:  

  L'islam ou de tuer. AbdurRahman ibn Awf a dit: Il a accepté jizyah d'eux. Ibn  

  Abbas a dit: Les gens ont suivi la déclaration d'Ibn Awf AbdurRahman, et ils  



 

 

  quitté ce que j'ai entendue de la Usbadhi.  

Livre 19, numéro 3040:  

  Rapporté Ubaydullah:  

  Harb ibn Ubaydullah dit sur l'autorité de son grand-père, de sa mère  

  père, qu'il l'a eu sur l'autorité de son père que le Messager d'  

  Allah (paix soit sur lui) a dit: Les dîmes doivent être prélevés sur les Juifs et les  

  Chrétiens, mais pas sur les musulmans.  

Livre 19, numéro 3043:  

  Rapporté Un homme des Banu Taghlib:  

  Harb ibn ibn Umayr Ubaydullah ath-Thaqafi dit sur l'autorité de son  

  grand-père, un homme des Banu Taghlib: Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui),  

  embrassé l'Islam, et il m'a appris l'Islam. Il m'a aussi appris que je devrais prendre  

  aumône de mon peuple qui étaient devenus musulmans. Je suis alors retourné vers lui et dit:  

  Apôtre d'Allah, je me suis souvenu que tu m'a appris à l'exception du aumône.  

  Dois-je prélever la dîme sur eux? Il répondit: Non, les dîmes doivent être prélevés sur  

  Chrétiens et des Juifs.  

Livre 19, numéro 3044:  

  Rapporté Al-Irbad ibn as-Sariyah Sulami:  

  Nous descendîmes avec le Prophète (paix soit sur lui) à Khaybar, et il avait sa  

  compagnons avec lui. Le chef de Khaybar était un homme de défi et abominable.  

  Il est venu voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Est-il bon pour vous,  

  Muhammad, que vous égorgez nos ânes, de manger nos fruits et battre nos femmes?  

  Le Prophète (paix soit sur lui) se mit en colère et dit: Ibn Awf, monter votre  

  cheval, et d'appeler à haute voix: Attention, le Paradis est licite que pour un croyant, et  

  qu'ils (les gens) devrait se réunir pour la prière.  

  Ils se sont réunis et le Prophète (paix soit sur lui) les a conduits dans la prière, se leva  

  et dit: Est-ce que quelqu'un d'entre vous, tandis que couché sur son divan, imaginez que Allah  

  a interdit que ce qui se trouve dans le Coran? Par Allah, je n'ai  

  prêché, commandé et interdit diverses questions aussi nombreuses que ce qui  

  On trouve dans le Coran, ou plus nombreux. Allah n'a pas permis d'entrer  

  les maisons des gens du Livre sans autorisation, ou de battre leurs femmes,  

  ou de manger leurs fruits quand ils vous donnera ce qui leur est imposé.  

Livre 19, numéro 3045:  

  Rapporté Un homme de Juhaynah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Probablement vous allez vous battre avec un peuple,  

  vous les dominer, et ils vont sauver eux-mêmes et leurs enfants en  

  leur propriété. La version de Sa'id a Vous serez alors conclure la paix avec  

  elles. La version convenu passe: Puis ne pas prendre quelque chose de plus que les  



 

 

  que, car ce n'est pas bon pour vous.  

Livre 19, numéro 3046:  

  Rapporté Un certain nombre de Compagnons du Prophète:  

  Safwan signalés dans un certain nombre de Compagnons du Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) sur l'autorité de leurs pères, qui étaient des proches de  

  l'autre. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Méfiez-vous, si quelqu'un  

  torts d'un homme traitance, ou diminue son droit, ou l'oblige à travailler  

  au-delà de sa capacité, ou lui prend quelque chose sans son consentement, je vais  

  plaider pour lui le Jour du Jugement.  

Livre 19, numéro 3047:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Jizyah ne doit pas être prélevée sur un musulman.  

Livre 19, numéro 3049:  

  Rapporté Abdullah al-Hawzani:  

  J'ai rencontré Bilal, le Mu'adhdhin de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) à  

  Alep, et lui dit: Bilal, dites-moi, quelle était la situation financière de la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)?  

  Il a dit: Il n'a rien eu. C'est moi qui la gère en son nom depuis le jour  

  Allah a fait de lui le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) jusqu'à sa mort. Quand une  

  Musulman, homme vint à lui et il le trouva nu, il m'a ordonné (pour le vêtir).  

  J'irais, emprunter (de l'argent), et d'acheter un manteau pour lui. Je voudrais ensuite  

  le vêtir et le nourrir.  

  Un homme parmi les polythéistes me rencontra et dit: Je suis à l'aise, Bilal. Ne pas  

  emprunter de l'argent de n'importe qui, sauf moi. J'ai donc fait en conséquence. Un jour que je  

  exécuté les ablutions et se leva pour faire appel à la prière, le polythéiste même  

  est venu avec un corps de marchands.  

  Quand il m'a vu, il a dit: O Abyssinie. J'ai dit: Je suis à votre service. Il m'a rencontré  

  avec des regards désagréables et dit des mots durs pour moi. Il m'a demandé: Savez-vous comment  

  rester plusieurs jours dans la réalisation de ce mois-ci? Je lui ai répondu: Le temps est proche.  

  Il a dit: Quatre jours seulement rester dans l'achèvement de ce mois. Je doit alors  

  prendre ce qui est dû par vous (prêt), puis reviendra à vous tendent  

  les moutons comme vous le faisiez avant. J'ai commencé à penser à mon esprit ce que les gens pensent en  

  leurs esprits (en de telles occasions). Quand j'ai offert la prière de la nuit, l'apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) retourna dans sa famille. J'ai demandé l'autorisation de  

  lui et il m'a donné la permission.  

  J'ai dit: Apôtre d'Allah, mes parents soient sacrifiés pour toi, le polythéiste  

  à qui j'avais l'habitude d'emprunter de l'argent m'a dit telle et telle chose. Ni vous ni moi  

  rien avoir à lui payer pour moi, et il me déshonorer. Donc me donner  

  l'autorisation de s'enfuir à certaines de ces tribus qui ont récemment adopté  

  Islam jusqu'à ce qu'Allah donne Son messager (paix soit sur lui) quelque chose avec laquelle  



 

 

  il peut payer (la dette) pour moi. Alors je suis sorti et a atteint ma maison. J'ai placé ma  

  épée, gourde (ou gaine), des chaussures et un écran près de ma tête. Quand l'aube,  

  J'avais l'intention d'être sur mon chemin.  

  Tout d'un coup, j'ai vu un homme courir vers moi et demande: Bilal, retournez à  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Alors je suis allé jusqu'à ce que je lui parvint. Je  

  trouvé quatre montures à genoux sur le sol avec des charges sur eux. J'ai cherché  

  permission.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a dit: Soyez heureux, Allah a fait  

  dispositions pour le paiement de vos dettes (). Il a ensuite demandé: Avez-vous jamais vu  

  les quatre supports à genoux sur le sol?  

  Je lui ai répondu: Oui. Il a dit: Vous pouvez avoir ces montures et ce qu'ils ont sur eux.  

  Il ya des vêtements et de la nourriture sur eux, qui m'ont été présentés par le souverain de Fadak.  

  Emmenez-les et rembourser votre dette. Je l'ai fait.  

  Il a ensuite évoqué le reste de la tradition. Je suis ensuite allé à la mosquée et  

  constaté que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était assis là. Je  

  le salua.  

  Il a demandé: Quel avantage avez-vous de votre propriété? Je lui ai répondu: Allah le Très-  

  Haute tout ce qui devait être versée à partir du Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il ne reste rien aujourd'hui.  

  Il a demandé: Avez-quelque chose reste (de cette propriété)? J'ai dit: Oui. Il a dit:  

  Regardez, si vous pouvez me donner un peu de réconfort à partir, car je ne visitera pas tout  

  membre de ma famille jusqu'à ce que vous me donner un peu de réconfort à partir de celui-ci. Quand l'apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a offert la prière du soir, il m'a appelé et m'a dit:  

  Quelle est la position de ce que vous avez eu avec vous (biens)?  

  J'ai dit: Je l'ai encore, personne n'est venu à moi. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) passa la nuit à la mosquée.  

  Il a ensuite raconté le reste de la tradition. Le lendemain, quand il a offert la nuit  

  prière, il m'a appelé et m'a demandé: Quelle est la position de celui qui vous a  

  (C'est à dire le reste de la propriété)?  

  Je lui ai répondu: Allah vous a donné le confort de celle-ci, l'apôtre d'Allah. Il a dit:  

  Allah est le plus Grand, et loué Allah, craignant qu'il ne meurt alors qu'il  

  était avec lui. Je lui ai alors suivi jusqu'à ce qu'il arrive à ses épouses et salués  

  l'un d'eux et finalement il est venu à sa place où il devait passer la nuit.  

  C'est tout pour que vous m'avez demandé.  

Livre 19, numéro 3051:  

  Rapporté ibn Iyad Himar:  

  J'ai présenté une chamelle du Prophète (paix soit sur lui). Il a demandé: Avez-vous  

  embrassé l'Islam? Je lui ai répondu: Non, le Prophète (paix soit sur lui) a dit: j'ai  

  été interdit d'accepter le présent de polythéistes.  

Livre 19, numéro 3052:  

  Rapporté ibn Alqamah Wail:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) donna des terres en fief à Hadramaout.  



 

 

Livre 19, numéro 3054:  

  Rapporté Amr ibn Hurayth:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) délimité une maison avec un arc à  

  Medina pour moi. Il a dit: Je te donnerai plus. Je vous donnerai plus.  

Livre 19, numéro 3055:  

  Rapporté Ibn Rabî `ah AbuAbdurRahman:  

  Rabi'ah rapporté sur l'autorité de plus d'une personne en disant: L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) affecté comme un fief de Bilal ibn al-Harith  

  al-Mouzani les mines d'al-Qabaliyyah qui est dans le quartier d'al-fourrure »,  

  et que la zakat est prélevée sur les mines jusqu'à nos jours.  

Livre 19, numéro 3056:  

  Amr ibn Awf Rapporté Al-Mouzani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) affecté comme un fief de Bilal ibn al-Mouzani l'  

  mines d'al-Qabaliyyah la fois qui se trouvait sur la face supérieure et qui se trouvait sur la  

  face inférieure, et (la terre), qui a été adapté à la culture en Qods. Il l'a fait  

  pas lui donner (la terre qui a impliqué) le droit d'un musulman. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a rédigé un document pour lui. Il va: «Au nom d'Allah,  

  le Clément, le Miséricordieux. C'est ce que l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) attribué à Bilal ibn Harith al-Mouzani. Il lui donna l'  

  mines d'al-Qabaliyyah, les deux qui se trouvait sur la face supérieure et qui se trouvait sur la  

  face inférieure, et (la terre) qui est adapté à la culture en Qods. Il l'a fait  

  lui donne pas le droit de tout musulman. "  

Livre 19, numéro 3057:  

  Amr ibn Awf Rapporté Al-Mouzani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) affecté comme un fief de Bilal ibn Haritha  

  al-Mouzani les mines d'al-Qabaliyyah, ces deux qui se trouvait sur le côté supérieur  

  ceux qui fixent et sur le côté inférieur. Le narrateur, Ibn an-Nadr, a ajouté: "aussi  

  . Jarres et dhaT un Nusub-"La version convenu lit comme suit:« et (la terre), qui est  

  adapté à la culture en Qods ". Il n'a pas attribuer à Bilal ibn al-Harith  

  le droit de tout musulman. Le Prophète (paix soit sur lui) a rédigé un document de  

  lui:  

  «C'est ce que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) attribué à Bilal ibn  

  al-Harith al-Mouzani. Il lui donna les mines d'al-Qabaliyyah à la fois ceux qui  

  déposer sur la face supérieure et inférieure, et celle qui est propre à la culture à  

  Quds. Il ne lui donne pas le droit de tout musulman. "  

  Les AbuUways narrateur dit: Une tradition similaire a été transmis à moi par  

  Thawr ibn Zayd de Ikrima sur l'autorité d'Ibn Abbas, le Prophète  

  (Paix soit sur lui). Ibn an-Nadr ajouté: Ubayy ibn Ka'b a écrit.  



 

 

Livre 19, numéro 3058:  

  Rapporté ibn Hammal Abyad:  

  Abyad allé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui a demandé de  

  lui attribuant (les mines de) sel comme fief. (Le narrateur Ibn al-Mutawakkil  

  dit: qui était en Ma'arib).  

  Alors il lui assigne comme un fief. Quand il revint, un homme à la réunion  

  demanda: Savez-vous ce que vous lui avez attribué un fief? Vous lui avez attribué  

  l'eau de source pérenne. Alors il lui reprit. Il l'a interrogé sur  

  la protection des terres qui avait des arbres qui poussent dans l'arak. Il répondit: Il aurait pu  

  comme ce fut au-delà de la région où les sabots de chameaux () a.  

Livre 19, numéro 3060:  

  Rapporté ibn Hammal Abyad:  

  Il a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) pour lui donner des terres  

  qui avait des arbres qui poussent dans l'arak. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dit: Il n'y a pas (pour l'autorisation) protéger un pays qui a des arbres arak  

  de plus en plus en elle. Il a dit: Ces arbres sont arak dans les limites de mon  

  domaine. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas (pour l'autorisation)  

  protéger un pays qui a des arbres qui poussent dans l'arak.  

  Le narrateur dit Faraj: Par l'expression «dans les limites de mon domaine", il  

  signifiait la terre qui a eu de croissance des cultures en elle et était entouré sur les quatre côtés.  

Livre 19, numéro 3061:  

  Rapporté Sakhr ibn al-Ayla al-Ahmasi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) ont fait irruption Thaqif. Lorsque Sakhr entendu cela,  

  il se mit sur son cheval avec quelques cavaliers pour soutenir le Prophète  

  (Paix soit sur lui). Il a trouvé le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) avait  

  retourné et il n'a pas conquis (Taëf).  

  Ce jour-là Sakhr fait une alliance avec Allah et Sa protection était qu'il  

  ne serait pas s'écarter de cette forteresse jusqu'à ce qu'ils (les habitants) se sont rendus  

  le commandement de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il n'a pas laissé  

  jusqu'à ce qu'ils se soient rendus à la commande de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

  Sakhr puis lui écrit: Pour procéder: Thaqif se sont rendus à votre commande,  

  Apôtre d'Allah, et je suis sur mon chemin vers eux. Ils ont des chevaux avec eux.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a alors ordonné des prières qui seront offerts dans  

  congrégation. Il a ensuite prié pour Ahmas dix fois: O Allah, bénir l'  

  les chevaux et les hommes de Ahmas.  

  Les gens sont venus et Mughirah ibn Shou'ba lui dit: Prophète d'Allah, Sakhr  

  a pris ma tante paternelle alors qu'elle a embrassé l'Islam, comme les autres musulmans.  

  Il l'appela et lui dit: Sakhr, quand les gens embrassent l'Islam, ils ont la sécurité  

  de leur sang et leurs biens. Redonner à Mughirah sa tante paternelle.  



 

 

  Donc il est retourné à sa tante et lui demanda le Prophète d'Allah  

  (Paix soit sur lui): Qu'en est-il Banu Soulaym qui se sont enfuis pour (crainte de)  

  L'islam et à gauche que l'eau? Il a dit: Prophète d'Allah, permettez-moi et mon peuple,  

  de s'y installer.  

  Il a dit: Oui. Alors il lui a permis de s'y installer. Banu Sulaym puis adopté  

  L'Islam, et ils vinrent à Sakhr. Ils lui ont demandé de retourner l'eau à leur disposition.  

  Mais il a refusé.  

  Alors ils sont venus au Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Prophète d'Allah, nous  

  embrassé l'Islam et est venu à Sakhr afin qu'il puisse nous rendre notre eau pour nous. Mais  

  il a refusé.  

  Il (le Prophète), puis vint à lui et lui dit: Quand les gens embrassent l'Islam, ils  

  sécuriser leurs propriétés et de sang. Retour à la population de leur eau.  

  Il a dit: Oui, Prophète d'Allah. J'ai vu que le visage de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a été rougissement à ce moment, avoir honte de reprendre  

  de lui la servante et l'eau.  

Livre 19, numéro 3062:  

  Rapporté ibn Saburah Ma'bad al-Juhani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) descendit à un endroit où une mosquée a été  

  construit sous un grand arbre. Il demeura là pendant trois jours, et ensuite  

  à Tabuk. Juhaynah l'ai rencontré sur une vaste plaine. Il leur a demandé: qui sont les personnes  

  de Dhul-Marwah? Ils ont répondu: Banu Rifa'ah de Juhaynah. Il a dit: Je vous ai donné  

  ce (terre) à Banu Rifa'ah comme un fief. Par conséquent, ils divisés. Certains d'  

  les a vendus (leur part) et d'autres conservés et travaillé.  

  (Sous-narrateur Ibn Wahab dit: Je demandai alors AbdulAziz à propos de cette tradition, il.  

  raconté une partie de celui-ci pour moi et n'a pas le raconter en entier.  

Livre 19, numéro 3063:  

  Rapporté fille Asma 'de AbuBakr:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) attribué à az-Zubayr palmiers comme un  

  fief.  

Livre 19, numéro 3064:  

  Rapporté Qaylah bint Makhramah:  

  Abdullah ibn Hasan al-Anbari dit: Mon grand-mères, Safiyyah et Duhaybah,  

  m'a raconté que hey étaient les filles de Ulaybah et ont été nourris par  

  Qaylah, fille de Makhramah. Elle était la grand-mère de leur père.  

  Elle a rapporté à eux, en disant: Nous sommes tombés sur le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Mon compagnon, Ibn Hassan Hurayth, vint à lui en tant que  

  déléguer à partir Bakr ibn Wail. Il a prêté serment d'allégeance à l'islam pour  

  lui-même et pour son peuple.  

  Il a alors dit: Messager d'Allah (paix soit sur lui), rédiger un document pour nous,  

  nous donnant les terres situées entre nous et Banu Tamim ad-Dahna à «l'effet  



 

 

  que pas un seul d'entre eux sera le traverser dans notre direction, sauf un voyageur ou un  

  passant.  

  Il a dit: Notez ad-Dahna »pour eux, mon garçon. Quand j'ai vu qu'il passait des ordres  

  à lui donner, je suis devenu anxieux, car c'était ma terre natale et ma maison.  

  J'ai dit: Messager d'Allah, il ne vous demande pas de frontière vrai quand il a demandé  

  vous. Cette terre de Dahna 'est un endroit où les chameaux ont leur maison, et il  

  est un pâturage pour les moutons. Les femmes de Banu Tamim et leurs enfants sont  

  au-delà de celui-ci.  

  Il a dit: Arrête, mon garçon! Une pauvre femme disait la vérité: un musulman est le frère d'un  

  Musulmane. Chacun d'entre eux peut bénéficier de l'eau et des arbres, et ils devraient  

  coopérer les uns avec les autres contre Satan.  

Livre 19, numéro 3065:  

  Rapporté ibn Mudarris Asmar:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui), et a pris le serment d'allégeance à  

  lui. Il a dit: Si quelqu'un arrive à une eau qui n'a pas été abordée avant  

  par tout musulman, il lui appartient. Les gens, donc, sortit en courant et  

  marquage (sur le terrain).  

Livre 19, numéro 3066:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a donné az-Zubayr la terre en fief à la  

  la portée de son cheval quand il court. Il a donc fait sa course à cheval jusqu'à ce qu'il  

  arrêté. Il a ensuite jeté son flog. Alors il dit: Donne-lui (la terre) jusqu'à  

  au point où son flog a atteint.  

Livre 19, numéro 3067:  

  Rapporté Sa'id ibn Zayd:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un apporte terre aride en  

  culture, il lui appartient, et la veine injuste n'a pas le droit.  

Livre 19, numéro 3068:  

  Rapporté Urwa:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un apporte terre aride en  

  culture, il lui appartient pas. Il a ensuite transmis une tradition similaire  

  mentionné ci-dessus (n ° 3067).  

Livre 19, numéro 3070:  

  Rapporté Urwa:  

  Je témoigne que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a décidé que la terre  

  est la terre d'Allah, et les serviteurs sont les serviteurs d'Allah. Si quelqu'un  



 

 

  apporte terre aride en culture, il a plus droit au but.  

  Cette tradition a été transmise à nous par le Prophète (paix soit sur lui)  

  par ceux qui ont transmis les traditions au sujet de la prière de lui.  

Livre 19, numéro 3071:  

  Rapporté Samoura:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un entoure un terrain avec un mur,  

  il lui appartient.  

Livre 19, numéro 3074:  

  Rapporté Zaynab:  

  Elle allait chercher les poux de la tête de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  tandis que la femme de Uthman ibn Affan et les femmes immigrantes étaient avec lui. Ils  

  plaints de leurs maisons qu'ils avaient été réduites à eux et  

  ils ont été expulsés de leur part. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a ordonné  

  que les maisons des immigrants devrait être accordée à leurs épouses. Par la suite  

  Abdullah ibn Mas'ud est mort, et sa femme a hérité de sa maison à Médine.  

Livre 19, numéro 3075:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Lui qui a mis le collier de jizyah dans son cou abandonné la voie suivie par  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 19, numéro 3076:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un prend la terre par (payant), son  

  jizyah, il renonce à son immigration, et si quelqu'un enlève la honte de  

  un non-croyant de son cou, il se détourne de son retour de l'islam. Il (le  

  narrateur) dit: Par la suite, Khalid ibn Ma'dan entendu cette tradition de moi, et  

  il dit: Est-il raconté Shubayb pour vous? J'ai dit: Oui. Il a dit! Quand vous venez  

  lui, lui demander d'écrire cette tradition pour moi. Il a dit: Il l'a ensuite écrit pour  

  lui. Quand je suis arrivé, Khalid ibn Ma'dan m'a demandé pour le papier et je l'ai donné à  

  lui. Quand il a lu (le papier), il a abandonné les terres qu'il avait en sa possession  

  au moment où il a entendu cela.  

Livre 19, numéro 3078:  

  Rapporté As-Sa'b Jaththamah ibn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a protégé Naqi et dit: Il n'y a pas  

  (Autorisation d') terres protégées, sauf pour Allah le Très-Haut.  



 

 

Livre 19, numéro 3079:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un cinquième est payable sur un trésor enfoui.  

Livre 19, numéro 3081:  

  Rapporté fille Duba'ah d'az-Zubayr ibn AbdulMuttalib:  

  Al-Miqdad est allé à Baqi al-Khabkhabah pour un certain besoin. Il a trouvé une souris  

  en prenant un dinar d'un trou. Il a ensuite continué à sortir un par dinars  

  un jusqu'à ce qu'il prit dix-sept dinars. Il a alors sorti un sac à main rouge  

  contenant un dinar. Il y avait donc dix-huit dinars. Il les a pris à l'  

  Prophète (paix soit sur lui), a informé et lui dit: Prends son aumône.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lui a demandé: Avez-vous tendez la main vers le  

  trou? Il répondit: Non, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: mai  

  Qu'Allah vous bénisse en elle.  

Livre 19, numéro 3082:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Quand nous sommes sortis avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à  

  à-Ta'if nous avons adopté une tombe. J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dire: Ceci est la tombe de AbuRighal. Il était dans cette mosquée sacrée (sanctuaire)  

  se protéger (de la peine). Quand il est sorti, il a subi le même  

  la punition que son peuple a souffert à cet endroit, et il a été enterré.  

  Le signe en est que le rameau d'or a été enterré avec lui. Si vous le creuser,  

  vous le trouverez avec lui. Le peuple se hâta de lui et prit le rameau.  

Livre 20, numéro 3083:  

  Rapporté Amir ar-Ram:  

  Nous étions dans notre pays quand des drapeaux et des bannières ont été soulevées. J'ai dit: Qu'est-ce que  

  ce?  

  Le (les) dit: Ceci est la bannière de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Je suis donc venu à lui. Il était (assis) sous un arbre. Feuille  

  chiffon de se répandit pour lui et il était assis sur elle. Ses compagnons étaient  

  réunis autour de lui. Je me suis assis avec eux.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a mentionné la maladie et lui dit: Quand un  

  croyant est affligé par la maladie et les remèdes Allah de lui, il sert d'  

  expiation pour ses péchés antérieurs et un avertissement à lui pour l'avenir.  

  Mais quand un hypocrite tombe malade et est ensuite durci, il est comme un chameau qui  

  a été attaché, puis lâché par ses propriétaires, mais ne savent pas pourquoi ils  

  il attaché et pourquoi ils le lâcher.  

  Un homme parmi ceux qui l'entourent lui demanda: Apôtre d'Allah, ce sont des maladies?  

  Je jure par Allah, je n'ai jamais tombé malade.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Lève-toi et laisse-nous. Vous n'avez pas  

  appartiennent à notre numéro. Lorsque nous étions avec lui, un homme vint à lui. Il avait une feuille  

  de tissu et quelque chose dans sa main.  



 

 

  Il tourna son attention vers lui et lui dit: Messager d'Allah, quand je vous ai vu, j'ai  

  tourné vers vous. J'ai vu un groupe d'arbres et a entendu le bruit d'oisillons.  

  Je les ai pris et les mettre dans mon vêtement. Leur mère, puis est venu et a commencé à  

  planent autour de ma tête. Je leur ai montré à elle, et elle est tombée sur eux. J'ai enveloppé  

  eux avec mon vêtement. Ils sont maintenant avec moi.  

  Il a dit: Mettez-les loin de toi. Alors je leur ai mis de côté, mais leur mère est restée  

  avec eux.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à ses compagnons: Êtes-vous  

  surpris par l'affection de la mère pour ses petits?  

  Ils ont dit: Oui, Apôtre d'Allah. Il a dit: Je jure par Celui qui m'a envoyé avec  

  la vérité, Allah est le plus affectueux envers Ses serviteurs de la mère à l'  

  les jeunes. Ramenez les mettre et où vous les avez pris à partir lorsque leur  

  mère aurait dû être avec eux. Alors il les a ramenés.  

Livre 20, numéro 3084:  

  Rapporté Muhammad ibn Khalid as-Sulami:  

  As-Sulami grand-père, qui était un compagnon de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dire: Quand Allah a déjà décrété pour un fonctionnaire d'un rang qu'il n'a pas  

  atteint par son action, il l'afflige dans son corps, ou de ses biens ou de son  

  enfants.  

Livre 20, numéro 3086:  

  Rapporté Umm al-Ala:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a rendu visite pendant que j'étais malade. Il a dit:  

  Soyez heureux, Umm al-Ala 'pour Allah enlève les péchés d'un musulman pour sa maladie comme  

  le feu élimine les impuretés de l'or et de l'argent.  

Livre 20, numéro 3091:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un fait ses ablutions et bien  

  paie un malade visite à son frère musulman cherche sa récompense d'Allah, il le fera  

  être retiré une distance de soixante ans (kharif) de l'enfer. J'ai demandé: Qu'est-ce que  

  kharif, AbuHamzah? Il répondit: Un an.  

Livre 20, numéro 3096:  

  Rapporté Zayd ibn Arqam:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a rendu visite alors que je souffrais d'  

  douleur dans mes yeux.  

Livre 20, numéro 3100:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un rend visite à un malade dont le temps (de  

  la mort) n'est pas venu, et dit avec lui sept fois: Je demande à Allah, le Puissant,  

  le Seigneur du Trône immense, pour vous guérir, Allah le guérira de cette  

  maladie.  

Livre 20, numéro 3101:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme vient rendre visite à une personne malade,  

  il devrait dire: O Allah, guérir Ton serviteur, qui peut alors faire des ravages sur un ennemi  

  par amour pour toi, ou marcher à un enterrement par amour pour toi.  

Livre 20, numéro 3104:  

  Rapporté Khalid ibn Ubayd-que Sulami,:  

  Un homme parmi les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le  

  narrateur Saad ibn Ubaydah racontée parfois du Prophète  

  (Paix soit sur lui) et parfois comme une déclaration d'Ubayd (ibn Khalid): L'  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: La mort subite est un rattrapage courroucé.  

Livre 20, numéro 3105:  

  Rapporté Jabir ibn Atik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu visiter Abdullah ibn Thabit qui  

  était malade. Il a constaté qu'il était dominé (par le décret divin). L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) l'a appelé à haute voix, mais il n'a pas répondu.  

  Il prononça le verset coranique «Nous appartenons à Allah et c'est à Lui que nous retournerons» et  

  il a dit: Nous avons été dominés contre vous, AburRabi ». Ensuite, les femmes pleuraient  

  et pleura, et Ibn Atik a commencé à les réduire au silence. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Laissez, lorsque le décret divin est faite, aucune femme  

  devrait pleurer.  

  Ils (les gens) a demandé: Qu'est-ce qui se passe nécessaire, Apôtre d'Allah? Il  

  répondu: Décès. Sa fille a dit: J'espère que vous serez un martyr, car vous avez  

  terminé vos préparatifs pour le jihad. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Allah le Très Haut lui a donné une récompense selon son  

  intentions. Que considérez-vous comme martyr?  

  Ils ont dit: Etre tué pour la cause d'Allah.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il ya sept types de  

  martyre en plus d'être tués dans le sentier d'Allah: celui qui meurt de la peste  

  est un martyr, celui qui est noyé est un martyr, celui qui meurt d'une pleurésie est une  

  martyr, celui qui meurt d'une plainte interne est un martyr, celui qui est brûlé pour  

  la mort est un martyr; qui est tué par un bâtiment qui tombe sur lui, c'est un martyr;  

  et une femme qui meurt pendant la grossesse est un martyr.  



 

 

Livre 20, numéro 3108:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Lorsque le moment de sa mort est venu, il a appelé à de nouveaux vêtements et de mettre sur eux. Il  

  puis il dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Une personne décédée  

  sera soulevée dans les vêtements de sa mort.  

Livre 20, numéro 3115:  

  Rapporté ibn Yasar Macqil:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Récitez la sourate Ya-Sin sur vos mourants.  

  Ceci est la version d'Ibn al-Ala '  

Livre 20, numéro 3117:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Nous avons enterré une personne décédée en compagnie de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Quand nous eûmes fini, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) est revenu et nous avons également revenue avec lui. Quand il s'est approché  

  sa porte, il s'arrêta, et nous avons vu une femme venir vers lui.  

  Il (le narrateur) dit: Je crois qu'il l'a reconnu. Quand elle s'en alla, nous avons  

  à savoir qu'elle était Fatimah.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui dit: Qu'est-ce que vous a fait sortir d'  

  votre maison, Fatimah?  

  Elle répondit: Je suis venu pour les gens de cette maison, Apôtre d'Allah, et je  

  a montré la pitié et exprimé mes condoléances à eux pour leur relation défunt.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Vous auriez pu allé à la  

  cimetière avec eux.  

  Elle répondit: Je cherche refuge auprès d'Allah! Je vous ai entendu se référant à ce que vous  

  mentionné.  

  Il a dit: Si vous étiez allé au cimetière ... Il a ensuite mentionné paroles sévères  

  à ce sujet.  

  J'ai alors demandé Rabi'ah (un narrateur de cette tradition) au sujet d'al-kuda (pierreux  

  terres). Il a répondu: Je pense que cela signifie que les tombes.  

Livre 20, numéro 3122:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a maudit la femme pleurs et l'  

  femme qui l'écoute.  

Livre 20, numéro 3124:  

  Rapporté AbuMusa:  

  Yazid ibn Aws dit: Je suis entré AbuMusa alors qu'il était à l'article de la mort.  

  Sa femme se mit à pleurer ou allait pleurer. AbuMusa lui dit: N'avez-vous pas  

  entendre ce que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit? Elle a dit: Oui. La  



 

 

  narrateur dit: Elle a ensuite gardé le silence. Lorsque AbuMusa mort, Yazid a dit: J'ai rencontré l'  

  femme et lui demanda: Qu'est-ce que AbuMusa dire quand il vous a dit: N'avez-vous pas  

  entendre ce que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et la tu as gardé le silence?  

  Elle répondit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui se rase (son  

  tête), des cris et des larmes ses vêtements ne nous appartient pas.  

Livre 20, numéro 3125:  

  Rapporté Une femme qui a prêté serment d'allégeance:  

  Usayd Ibn AbuUsayd, rapporté sous l'autorité d'une femme qui a prêté serment d'  

  allégeance (au Prophète): Un des serments que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a reçu de nous de la vertu, c'est que nous ne serions pas  

  lui désobéir en elle (la vertu): ce que nous ne serions pas rayer la surface, ni pleurer, ni  

  déchirer la face avant des vêtements ni écheveler les cheveux.  

Livre 20, numéro 3126:  

  Rapporté Abdullah ibn Ja'far:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Préparer la nourriture pour la famille de  

  Ja'far car il est venu sur eux un incident qui les a engagés.  

Livre 20, numéro 3127:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Un homme avait un coup de flèche dans la poitrine ou la gorge (le narrateur est douteux).  

  Donc, il est mort. Il était enveloppé dans ses vêtements comme il l'était. Le narrateur dit: Nous  

  étaient avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 20, numéro 3128:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a ordonné de retirer les armes et peaux  

  des martyrs d'Uhud, et qu'ils doivent être enterrés avec leur sang et  

  vêtements.  

Livre 20, numéro 3129:  

  Anas ibn Malik:  

  Les martyrs d'Uhud n'ont pas été lavées, et ils ont été enterrés avec leur sang. Aucun  

  prière a été offert sur eux.  

Livre 20, numéro 3130:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a adopté Hamzah qui a été tué et  

  défiguré. Il a dit: Si Safiyyah n'étaient pas peiné, je l'aurais laissé jusqu'à ce que  



 

 

  les oiseaux et les bêtes de proie lui aurait mangé, et il aurait été  

  ressuscité d'entre leurs ventres. Les vêtements étaient rares et les morts étaient  

  grand nombre. Donc, une, deux et trois ont été enveloppée dans un vêtement. La  

  Qutaybah narrateur ajoute: Ils ont ensuite été enterrés dans une tombe. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) demanda: Lequel des deux a appris le Coran plus? Il  

  puis s'avança vers lui la qibla (direction de prière).  

Livre 20, numéro 3131:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) adoptée par Hamza qui a été défiguré (après  

  d'être tué). Il n'a pas offert la prière sur tout martyr, sauf lui.  

Livre 20, numéro 3134:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne pas dévoiler votre cuisse, et ne  

  regarder la cuisse de la vie et de la mort.  

Livre 20, numéro 3135:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Par Allah, nous ne savions pas si nous devons enlever les vêtements de la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) comme nous l'avons enlevé les vêtements de nos morts,  

  ou le laver alors que ses vêtements étaient en lui. Quand ils (les gens) différaient  

  entre eux, Allah jeté sommeil sur eux jusqu'à chacun d'eux avait mis  

  son menton sur sa poitrine.  

  Puis, un haut-parleur a parlé d'un côté de la maison, et ils ne savaient pas qui il  

  était: Laver le Prophète (paix soit sur lui) tandis que ses vêtements sont en lui. Si  

  ils se tenaient autour du Prophète (paix soit sur lui) et lui a lavé alors qu'il avait  

  sa chemise sur lui. Ils ont versé de l'eau sur sa chemise, et le frotta avec son  

  chemise et pas avec leurs mains. Aisha disait: Si j'avais su à l'avance  

  au sujet de mon affaire que j'ai découvert plus tard, aucun ne l'ai lavé à l'exception de son  

  épouses.  

Livre 20, numéro 3144:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous meurt, et il possède  

  quelque chose, il doit être enveloppé dans le vêtement de la substance yéménite.  

Livre 20, numéro 3145:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été enveloppé dans trois vêtements de  

  blanc trucs yéménite, parmi lesquels se trouvait ni une chemise ni turban.  



 

 

Livre 20, numéro 3146:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a été enveloppé dans trois vêtements de coton.  

  Le narrateur dit: Aïcha a dit que les gens ont dit qu'il était enveloppé dans  

  deux vêtements et une cape. Elle répondit: Un manteau a été porté, mais ils sont revenus  

  elle et n'a pas l'ensevelir en elle.  

Livre 20, numéro 3147:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été enveloppée dans des vêtements faits de trois  

  à Najran: deux vêtements et une chemise dans laquelle il est mort.  

Livre 20, numéro 3148:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Ne pas être extravagant dans enveloppant, car j'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Ne soyez pas extravagant dans enveloppant, car il sera  

  rapidement décomposé.  

Livre 20, numéro 3150:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le meilleur linceul est un vêtement de dessous et  

  celle qui porte sur l'ensemble du corps, et le meilleur sacrifice est un bélier cornu.  

Livre 20, numéro 3151:  

  Rapporté fille Layla de Qa'if ath-Thaqafiyya:  

  J'étais l'un de ceux qui a lavé Oum Kalsoum, la fille du Prophète  

  (Paix soit sur lui), quand elle est morte. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  d'abord donné nous vêtement de dessous, puis chemise, puis la tête à l'usure, puis manteau (qui  

  couvre l'ensemble du corps), et puis elle a été enveloppée dans un autre vêtement. Elle  

  a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était assis à la porte, et il  

  avait linceul avec lui. Il nous a donné l'un des vêtements par un.  

Livre 20, numéro 3153:  

  Rapporté Al-Husayn ibn Wahwah:  

  Talha ibn al-Bara 'est tombé malade et le Prophète (paix soit sur lui) est venu de payer  

  lui faire une visite de malade. Il a dit: Je pense que Talha est décédé; alors dites-moi (au sujet de son  

  la mort), et hâtez-vous, car il n'est pas souhaitable que le cadavre d'un musulman  

  devrait rester retenu auprès de sa famille.  



 

 

Livre 20, numéro 3154:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) prenait un bain à cause de la santé sexuelle  

  souillure, le vendredi, pour les ventouses et laver les morts.  

Livre 20, numéro 3155:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui lave les morts doivent  

  prendre un bain, et celui qui porte lui doit l'ablution.  

Livre 20, numéro 3157:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) qu'il embrassa Uthman ibn  

  Maz'un alors qu'il était mort, et j'ai vu que les larmes coulaient (à ses yeux).  

Livre 20, numéro 3158:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Les gens ont vu le feu (la lumière) dans le cimetière et ils sont allés là-bas. Ils ont trouvé  

  que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était dans une fosse et il était  

  en disant: Donne-moi ton compagnon. C'était un homme qui avait l'habitude d'élever la voix  

  tout en mentionnant le nom d'Allah.  

Livre 20, numéro 3159:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le jour de Uhud nous avons apporté des martyrs de les enterrer (à un autre endroit), mais  

  le crieur du Prophète (paix soit sur lui) est venu et a dit: Le Messager d'  

  Allah (paix soit sur lui) vous a ordonné d'enterrer les martyrs sur le lieu  

  où ils sont tombés. Nous les avons donc repris.  

Livre 20, numéro 3160:  

  Rapporté Malik ibn Hubayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si des musulmans meurt et trois lignes de  

  Les musulmans prient pour lui, il va lui donner l'assurance (du Paradis). Lorsque Malik considéré comme  

  ceux qui ont accompagné une civière à quelques-uns, il les divisa en trois lignes dans  

  Conformément à cette tradition.  

Livre 20, numéro 3165:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une bière ne doit pas être suivie d'une forte  



 

 

  voix (des lamentations) ou un incendie.  

Livre 20, numéro 3170:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) habitué à se défendre pour un enterrement jusqu'à ce que  

  le cadavre a été placé dans la tombe. Un Juif a appris (une fois) l'a dépassé et a dit:  

  C'est ainsi que nous faisons. Le Prophète (paix soit sur lui) s'assit et dit: Asseyez-vous  

  et d'agir différemment d'eux.  

Livre 20, numéro 3171:  

  Rapporté Thawban:  

  Un animal a été porté à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) alors qu'il était  

  allez avec un enterrement. Il a refusé de monter sur celui-ci. Lorsque l'enterrement était absent, l'  

  animal a été amené à lui et il a roulé sur elle. Il a été interrogé à ce sujet. Il a dit:  

  Les anges étaient sur leurs pieds. Je n'étais pas à monter pendant qu'ils marchaient. Quand  

  ils sont partis, j'ai roulé.  

Livre 20, numéro 3173:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  J'ai vu le Prophète (paix soit sur lui) et AbuBakr et Umar marchait devant l'  

  enterrement.  

Livre 20, numéro 3174:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  (Je pense que les gens de Ziyad m'a informé qu'il fait rapport sur la  

  autorité du Prophète (paix soit sur lui): Un coureur doit passer derrière le  

  bière, et ceux à pied doit marcher derrière lui, devant lui, sur sa droite  

  et à sa gauche en gardant près de lui. La prière doit être offert sur l'avortement et  

  pardon et la miséricorde supplié pour ses parents.  

Livre 20, numéro 3176:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Uyaynah ibn AbdurRahman rapporté sous l'autorité de son père qu'il  

  assisté aux funérailles de Abul'As ibn Othman. Il a dit: Nous marchions lentement.  

  AbuBakrah puis nous a rejoint et il leva la fouetter et nous a dit: Vous avez vu  

  nous quand nous étions avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Nous marchions  

  rapidement.  

Livre 20, numéro 3177:  

  Rapporté AbuBakrah:  



 

 

  Uyaynah également signalé la tradition mentionnée ci-dessus (n ° 3176) à travers une  

  chaîne d'émetteurs différents. Cette version va: Nous avons assisté à l'enterrement d'  

  AbdurRahman ibn Samoura et il a dit: Il (AbuBakrah) fait sa mule courir vite  

  et a fait avec le frapper.  

Livre 20, numéro 3178:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Nous avons demandé au Prophète (paix soit sur lui) à propos de la marche avec les funérailles. Il  

  répondit: Ne circule pas (mais en marchant vite). S'il (le défunt) était bon,  

  l'envoyer pour y accéder rapidement; s'il en était autrement, éloigner les gens de l'Enfer. La  

  civière doit être suivie et ne devrait pas suivre. Ceux qui vont à l'avant de celui-ci sont  

  pas qui l'accompagne.  

Livre 20, numéro 3179:  

  Jabir ibn Samoura rapporté:  

  Un homme est tombé malade et a été élevé un cri (de sa mort). Ainsi, son voisin est venu  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Il est mort. Il  

  demandé: Qui vous a dit? Il a dit: je l'ai vu. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas mort. Il est ensuite retourné.  

  Un cri s'éleva encore (à sa mort). Il est venu au Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et lui dit: Il est mort. Le Prophète (paix soit sur lui)  

  dit: Il n'est pas mort. Il est ensuite retourné.  

  Un cri s'éleva encore sur lui. Sa femme lui dit: Allez à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et lui faire connaître. L'homme dit: Ô Allah, le maudire.  

  Il a dit: L'homme est alors allé voir qu'il avait lui-même tué par un  

  pointe de flèche. Alors il est allé voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit que  

  il était mort.  

  Il a demandé: Qui vous a dit? Il répondit: Je me voyais qu'il avait lui-même tué  

  avec des pointes de flèches. Il a demandé: Avez-vous vu? Il répondit: Oui. Il dit alors:  

  Alors je ne prient sur lui.  

Livre 20, numéro 3180:  

  Rapporté AbuBarzah al-Aslami:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a pas de prier sur Ma'iz ibn Malik,  

  et il n'a pas interdit de prier sur lui.  

Livre 20, numéro 3181:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ibrahim, le fils du Prophète (paix soit sur lui), est mort quand il avait dix-huit  

  mois. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a pas prié sur lui.  



 

 

Livre 20, numéro 3182:  

  Rapporté Al-Bahiyy:  

  Lorsque Ibrahim, le fils du Prophète (paix soit sur lui) est mort, il a prié sur  

  lui à l'endroit où il avait l'habitude de s'asseoir.  

Livre 20, numéro 3182A:  

  Rapporté Ata ':  

  AbuDawud dit: j'ai récité à Sa'id ibn Ya'qoub à-dire Taliqani: Ibn  

  al-Moubarak qui vous est transmise de Jacob ibn al-Qa'qa »sur l'autorité de  

  Ata 'que le Prophète (paix soit sur lui) a prié sur son fils Ibrahim, quand il  

  était âgé de soixante jours.  

Livre 20, numéro 3185:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un prie plus de morts dans le  

  mosquée, il n'y a rien sur lui.  

Livre 20, numéro 3187:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas; AbuSa'id al-Khoudri; AbuQatadah; AbuHurayrah:  

  Yahya ibn Subayh dit: client de Ammar al-Harith ibn Nawfal m'a dit qu'il  

  ont assisté aux funérailles d'Oum Kalsoum, et de son fils. Le corps du garçon était  

  placé près de l'imam. Je me suis opposé à lui. Parmi les gens, il y avait Ibn Abbas,  

  AbuSa'id al-Khoudri, AbuQatadah et AbuHurayrah. Ils ont dit: Ceci est la sunnah  

  (Pratique établie du Prophète).  

Livre 20, numéro 3188:  

  Anas ibn Malik:  

  AbuGhalib Nafi dit: J'étais dans la Sikkat al-Mirbad. Un cercueil passé et un grand  

  nombre de personnes qui l'accompagnent ont été.  

  Ils ont dit: Bier d'Abdullah ibn Umayr. Alors je l'ai suivie. Tout à coup, j'ai vu un homme,  

  qui avait un vêtement mince sur sa mule petit cheval. Il avait un morceau de tissu sur  

  sa tête pour se protéger du soleil. J'ai demandé: Qui est cet homme important?  

  Les gens disaient: C'est Anas ibn Malik.  

  Lorsque le cercueil a été placé, Anas se leva et dirigea la prière funéraire sur lui alors  

  J'étais juste derrière lui, et il n'y avait pas d'obstacle entre lui et moi. Il  

  se tenait près de sa tête et poussa quatre takbirs (Allah est le plus Grand). Il  

  ni allongé la prière ni la hâte. Il s'est ensuite rendu à s'asseoir. Ils  

  dit: AbuHamzah, (voici le cercueil de) une femme Ansari. On lui apporta près de  

  lui et il y avait une coupole verte en forme de la structure sur son cercueil. Il se tenait  

  en face de ses hanches et a dirigé la prière funéraire sur lui comme il l'avait conduit sur  

  l'homme. Il s'est alors assis.  

  Al-Ala ibn Ziyad a demandé: AbuHamzah, ne le Messager d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui) dire l'oraison funèbre sur les morts que vous avez fait,  

  proférer quatre takbirs (Allah est le plus Grand) sur elle, et debout, face à  

  la tête d'un homme et les hanches d'une femme?  

  Il répondit: Oui. Il a demandé: AbuHamzah, avez-vous battre avec le Messager d'Allah?  

  Il répondit: Oui. Je me suis battu avec lui dans la bataille de Hunayn. Les polythéistes  

  est sorti et nous a envahis si sévèrement que nous avons vu nos chevaux derrière notre dos.  

  Parmi les personnes (c'est à dire les non-croyants) il y avait un homme qui nous attaquait,  

  et en frappant et blessant nous (avec son épée). Allah puis les a vaincus. Ils  

  ont ensuite été et a commencé à prêter le serment d'allégeance à lui pour l'Islam.  

  Un homme parmi les compagnons du Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je  

  faire un vœu à moi-même que, si Allah fait l'homme qui nous frappe (avec  

  son épée) ce jour-là, je vais lui trancher la tête. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a gardé le silence et l'homme a été (comme un captif).  

  Quand il a vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui), il dit: Apôtre de  

  Allah, je me suis repenti à Allah. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  à l'arrêt (pendant un moment) recevant son serment d'allégeance, de sorte que l'autre homme  

  pourrait accomplir son vœu. Mais l'homme a commencé à attendre l'ordre de l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) pour son assassiner. Il avait peur de l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) de le tuer. Quand l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a vu qu'il n'a rien fait, il a reçu son serment d'  

  allégeance. L'homme dit: Messager d'Allah, qu'est-ce au sujet de mon voeu? Il a dit: Je  

  arrêté (reçu son serment d'allégeance) aujourd'hui afin que vous puissiez accomplir votre  

  vœu. Il a dit: Messager d'Allah, pourquoi n'avez-vous pas donner un signal à moi? La  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ce n'est pas digne d'un prophète pour donner une  

  signal.  

  AbuGhalib dit: j'ai demandé (du peuple) à propos de Anas debout en face des hanches de  

  une femme. Ils m'ont dit que cette pratique était due au fait que (dans les jours qui  

  du Prophète) il n'y avait pas de structures en forme de coupole au-dessus de la bières de  

  femmes. Ainsi, l'imam se dressait en face des hanches d'une femme pour la cacher de  

  les gens.  

Livre 20, numéro 3193:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand vous priez sur les morts, faire une  

  supplication sincère pour lui.  

Livre 20, numéro 3194:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Ali ibn Shammakh dit: J'étais présent avec Marwan qui a demandé AbuHurayrah: Avez-  

  vous entendez comment l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de prier au cours de la  

  mort? Il a dit: Même avec les mots que vous avez dit. (Le narrateur dit: Ils  

  échangés entre les mots chauds avant que.)  

  AbuHurayrah dit: Ô Allah, Tu es le Seigneur. Tu l'as créer, tu as  

  le guider à l'Islam, tu as pris son esprit, et tu sais mieux son intérieur  



 

 

  nature et de l'aspect extérieur. Nous sommes venus comme des intercesseurs, alors pardonne-lui.  

Livre 20, numéro 3195:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a prié sur un mort, il  

  dit: O Allah, pardonne à ceux d'entre nous qui sont vivants et ceux d'entre nous qui sont  

  morts, ceux d'entre nous qui sont présents et ceux d'entre nous qui sont absents, nos jeunes  

  et nos vieillards, nos hommes et nos femmes. Ô Allah, à qui d'entre nous Tu donnes  

  la vie lui accorde la vie en tant que croyant, et quiconque d'entre nous Tu prends la mort  

  l'emmener dans la mort comme un adepte de l'islam. Ô Allah, ne l'empêche pas de nous le  

  récompense (de la foi) et ne pas nous égarer après sa mort.  

Livre 20, numéro 3196:  

  Rapporté Wathilah ibn al-Aqsa »:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a conduit dans la prière au cours d'une bière  

  Musulman et je l'ai entendu dire: O Allah, untel, fils d'untel, qu'il ya en Toi  

  protection, afin de le protéger de l'essai dans la tombe. (AbdurRahman dans son  

  version dit: «Dans ta protection et ta présence près, afin de le garder  

  le procès dans la tombe) et le châtiment de l'Enfer. Tu es fidèle et  

  digne d'éloges. Ô Allah, pardonne-lui et montrez-lui la miséricorde. Tu es le  

  . pardon et la miséricorde "AbdurRahman a déclaré:« Sur l'autorité de Marwan  

  ibn Janah ».  

Livre 20, numéro 3200:  

  Rapporté Al-Muttalib:  

  Quand Othman ibn Maz'un est mort, il a été mis en évidence sur son cercueil et enterré. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a ordonné à un homme de lui apporter une pierre, mais il était  

  incapable de le porter. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se leva et se  

  au cours de l'retroussé ses manches.  

  Le narrateur Kathir dit que al-Muttalib dit: Celui qui m'a parlé  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: il me semble encore voir l'  

  blancheur des avant-bras de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) quand il  

  retroussa ses manches. Il l'a ensuite réalisé et mis à sa tête en disant: Je  

  h marquant la tombe de mon frère avec elle, et je vais enterrer à côté de lui ceux de mon  

  famille qui meurent.  

Livre 20, numéro 3201:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Briser l'os d'un mort est  

  comme le casser quand il est vivant.  



 

 

Livre 20, numéro 3202:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La niche sur le côté de la tombe est  

  pour nous et pour les travaux d'excavation au milieu est pour les autres.  

Livre 20, numéro 3203:  

  Rapporté Amir:  

  Ali, Fadl et Oussama ibn Zayd a lavé le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  et ils l'ont mis dans sa tombe. Marhab ou Ibn AbuMarhab m'a dit qu'ils ont également  

  fait AbdurRahman ibn Awf se joindre à eux.  

  Quand Ali est devenu libre, il a dit: Le peuple de l'homme le servir.  

Livre 20, numéro 3205:  

  Rapporté Abdullah ibn Yazid:  

  AbuIshaq dit: Al-Harith a quitté son testament que Abdullah ibn Yazid devrait offrir  

  son oraison funèbre, de sorte qu'il priait sur lui. Il l'a ensuite mis dans la tombe de  

  Du côté de ses jambes et dit: Ceci est une pratique Sunna modèle (de l'  

  Prophète).  

Livre 20, numéro 3206:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Nous sortîmes avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à l'enterrement d'un  

  l'homme des Ansar, mais quand nous sommes arrivés à la tombe, la niche dans la partie n'avait pas  

  encore été prise, de sorte que le Prophète (paix soit sur lui) s'assit face à la qibla,  

  et nous nous sommes assis avec lui.  

Livre 20, numéro 3207:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a mis la mort dans la tombe, il dit: En  

  Au nom d'Allah, et à la suite de la Sunna du Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

Livre 20, numéro 3208:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  J'ai dit au Prophète (paix soit sur lui): Votre vieux et égarés oncle est mort.  

  Il a dit: Va, et enterre ton père, et puis ne rien faire jusqu'à ce que vous venez  

  pour moi. Je suis donc allé, l'enterra et vint à lui. Il m'a ordonné (pour prendre un bain),  

  alors j'ai pris un bain, et il a prié pour moi.  

Livre 20, numéro 3209:  



 

 

  Rapporté Hisham ibn Amir:  

  Le Ansar est venu à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) le jour de Uhud  

  et lui dit: Nous avons été affligés de blessures et de fatigue. Que voulez-vous commander  

  nous?  

  Il a dit: creuser des tombes, faire de large, enterrer deux ou trois dans une seule tombe.  

  On lui a demandé: Lequel d'entre eux doivent passer en premier?  

  Il répondit: Celui qui savait le Coran plus.  

  Il (Hisham) a dit: Mon père est mort Amir le jour et fut enterré avec deux ou  

  une.  

Livre 20, numéro 3214:  

  Rapporté Al-Qasim ibn Muhammad ibn AbuBakr:  

  J'ai dit à Aisha! Mère, montrez-moi la tombe de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et ses deux compagnons (qu'Allah soit satisfait d'eux). Elle  

  me montra trois tombes qui n'étaient ni haut ni bas, mais ils ont été répartis en  

  doux cailloux rouges dans un espace ouvert.  

Livre 20, numéro 3215:  

  Rapporté Uthman ibn Affan:  

  Chaque fois que le Prophète (paix soit sur lui) est devenu libre d'enterrer les morts, il  

  l'habitude de rester sur lui (c'est à dire sa tombe) et dire: Demandez pardon à votre  

  frère, et prie fermeté pour lui, car il sera interrogé aujourd'hui.  

Livre 20, numéro 3216:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas d'abattage (à la tombe)  

  dans l'Islam.  

Livre 20, numéro 3224:  

  Rapporté Bashir, le client de l'Apôtre d'Allah:  

  Nom de Bashir en pré-islamique était Zahm ibn Ma'bad. Quand il a émigré à l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il demanda: Quel est ton nom? Il a répondu:  

  Zahm. Il a dit: Non, vous êtes Bashir.  

  Il (Béchir) a dit: Quand je marchais avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) passa sur les tombes des polythéistes. Il a dit: Ils  

  vécu avant (période de) bonne abondante. Il a dit cela trois fois. Il a ensuite  

  adoptée par les tombes des musulmans. Il a dit: Ils ont reçu beaucoup de bonne.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a soudainement vu un homme marchant dans les chaussures  

  entre les tombes. Il a dit: O homme, de porter des chaussures! Malheur à toi! Décoller  

  tes chaussures. Alors l'homme regarda (ronde), Quand il eut reconnu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui), il les enleva et les jeta.  



 

 

Livre 20, numéro 3227:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Les personnes ayant une bière adoptée par le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Ils  

  (Les compagnons) a fait l'éloge de lui. Il a dit: Paradise est certain pour lui.  

  Ensuite, certaines personnes atteintes d'une autre (civière) passaient près de lui. Ils parlaient très mal d'  

  lui. Il a dit: L'enfer est certain pour lui. Il dit alors: Certains d'entre vous êtes témoin  

  à d'autres.  

Livre 20, numéro 3230:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a maudit les femmes qui visitent les tombes, les  

  qui construit des mosquées érigées sur eux et lampes (là-bas).  

Livre 21, numéro 3236:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un jure un faux serment en  

  confinement, il devrait faire son siège en enfer à cause de son (acte).  

Livre 21, numéro 3237:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui prête serment dans laquelle  

  il raconte un mensonge de prendre le bien d'un musulman par des moyens déloyaux, se réunira  

  Allah alors qu'Il est en colère contre lui.  

  Al-Ash'ath dit: Je jure par Allah, il a dit ça de moi. Il y avait des terres  

  entre moi et un Juif, mais il l'a refusée à moi, alors je l'ai présenté à la  

  Prophète (paix soit sur lui).  

  Le Prophète (paix soit sur lui) m'a demandé: Avez-vous des preuves? Je lui ai répondu:  

  Non, il dit aux Juifs: Prendre un serment. J'ai dit: Messager d'Allah, maintenant, il sera  

  prêter serment et de prendre ma propriété. Alors Allah, l'Exalté, a révélé le verset,  

  «Quant à ceux qui vendent la foi qu'ils doivent à Dieu et leur propre parole jurée  

  pour un petit prix, ils n'auront aucune part dans l'au-delà. "  

Livre 21, numéro 3238:  

  Rapporté Al-Qays Ibn Ash'ath:  

  Un homme de Kindah et un homme de Hadramawt apporté leur différend au Prophète  

  (Paix soit sur lui) au sujet d'un terrain au Yémen. Al-Hadrami dit: Apôtre de  

  Allah, le père de cet (homme) usurpé mon pays et il est en sa possession.  

  Le Prophète demanda: Avez-vous des preuves?  

  Al-Hadrami a répondu: Non, mais je le faire jurer (qu'il faut dire) qu'il ne  

  ne savent pas que c'est ma terre que son père usurpé de moi.  

  Al-Kindi était prêt à prêter serment.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un usurpe la propriété  



 

 

  en prêtant serment, il rencontrera Allah tandis que sa main est mutilé.  

  Al-Kindi a alors dit: C'est sa terre.  

Livre 21, numéro 3240:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ne faut pas faire un faux serment à ce  

  chaire de la mine, même sur une dent-bâton vert, sinon il va faire sa demeure  

  en enfer, ou l'Enfer sera certaine pour lui.  

Livre 21, numéro 3242:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne jurez pas par vos pères, ou par votre  

  mères, ou par des rivaux à Allah, et jure par Allah seul, et je jure par Allah  

  seulement quand vous dites la vérité.  

Livre 21, numéro 3245:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Sa'id ibn Ubaydah dit: Ibn Omar a entendu un homme jurant: Non, je ne jure que par le  

  Ka'bah. Ibn Omar lui dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dire: Celui qui ne jure que par quelqu'un d'autre que Allah est polythéiste.  

Livre 21, numéro 3247:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui ne jure que par Amanah (fidélité)  

  n'est pas un des nôtres.  

Livre 21, numéro 3248:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à propos du serment futile: il est  

  l'homme dans son discours house: Non, par Allah, et Oui, par Allah.  

Livre 21, numéro 3250:  

  Rapporté ibn Souwayd Handhala:  

  Nous sommes allés sur l'intention (à visiter) le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et  

  Wail ibn Hujr était avec nous. Son ennemi le saisit. Les gens se désista de  

  prêter serment, mais j'ai pris un serment qu'il était mon frère. Alors, il l'a quitté.  

  Nous avons ensuite venu à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui), et je l'ai informé  

  que les gens renoncé à prendre le serment, mais je me suis juré que c'était mon  

  frère. Il a dit: Vous avez parlé de la vérité: Le musulman est le frère du musulman.  



 

 

Livre 21, numéro 3252:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un prête serment et dit: Je suis  

  libre de l'islam, maintenant si c'est un menteur (dans son serment), il ne reviendra pas à  

  L'Islam repose sur la robustesse.  

Livre 21, numéro 3253:  

  Rapporté Yusuf ibn Abdullah ibn Salam:  

  J'ai vu que le Prophète (paix soit sur lui) mettre une date sur un pain et dit: Ceci  

  est une chose mangé avec du pain (condiments).  

Livre 21, numéro 3255:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dit que quand un serment:  

  "Si Allah le veut", a fait une exception.  

Livre 21, numéro 3256:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un jure un serment et fait un  

  exception, il peut l'accomplir s'il le souhaite et de le briser s'il le souhaite, sans aucune  

  la responsabilité de la rupture.  

Livre 21, numéro 3258:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a prêté serment fortement, il a dit:  

  Non, par Celui qui détient en sa main l'âme de AbulQasim.  

Livre 21, numéro 3259:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a prêté serment, il a été: Non, et je  

  implorer le pardon d'Allah.  

Livre 21, numéro 3260:  

  Rapporté ibn Amir Laqit:  

  Nous sommes arrivés à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dans une délégation. La  

  Prophète (paix soit sur lui) dit alors: A l'âge de ton dieu.  

Livre 21, numéro 3261:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  AbuBakr adjura le Prophète (paix soit sur lui). Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Ne conjure serment.  

Livre 21, numéro 3266:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Sa'id ibn al-Musayyab dit: Il y avait deux frères parmi les Ansar qui ont partagé  

  un héritage. Lorsque l'un d'eux demanda à l'autre pour la partie qui lui est due,  

  il a répondu: Si vous me demandez de nouveau pour la cause de toi, tous mes biens  

  sera consacrée à la décoration de la Ka'ba.  

  Omar lui dit: La Kaaba n'a pas besoin de votre propriété. Faire l'expiation pour  

  votre serment et en parler à votre frère. J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Le serment ou vœu de désobéir au Seigneur, ou de rompre les liens  

  de la relation ou de quelque chose sur lequel on n'a aucun contrôle n'est pas  

  contraignant pour vous.  

Livre 21, numéro 3267:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Un vœu est obligatoire dans tous les  

  choses par lesquelles l'agrément d'Allah est demandé, et un serment de rompre les liens de  

  relation n'est pas contraignante.  

Livre 21, numéro 3268:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le serment ou un vœu à propos de  

  une chose sur laquelle un être humain n'a aucun contrôle, et de désobéir à Allah, et  

  pour briser les liens de parenté n'est pas contraignante. Si quelqu'un prend un serment, puis  

  considère autre chose de mieux que ça, il devrait y renoncer, et faire ce qui est  

  mieux, pour avoir quitté c'est son expiation.  

Livre 21, numéro 3269:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Deux hommes portent le différend devant le Prophète (paix soit sur lui). Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a demandé au demandeur de produire des preuves, mais il n'avait pas  

  preuves. Il a donc demandé au défendeur de jure. Il a juré par Allah "Il n'ya pas de  

  divinité à part Lui. "  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Oui, vous l'avez fait, mais vous  

  ont été pardonnés pour la sincérité de la déclaration: «Il n'est de dieu que  

  Allah. "  

Livre 21, numéro 3273:  



 

 

  Rapporté Safiyya bint Huyayy:  

  Ibn Harmalah dit: Umm Habib nous a donné une «sa narration et nous a dit de l'  

  neveu de Safiyyah sur l'autorité de Safiyyah que c'était la «SA de l'  

  Prophète (paix soit sur lui).  

  Anas ibn Ayyad a dit: Je l'ai testé et sa capacité de deux ans et demi mudd  

  selon le mudd d'Hisham.  

Livre 21, numéro 3277:  

  Rapporté Ash-Sharid ibn Souwayd ath-Thaqafi:  

  Sharid mère a laissé un testament à affranchir un esclave croyant en son nom. Si  

  il vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, mon  

  la mère a laissé un testament que je devrais affranchir un esclave croyant pour elle, et je  

  ont un Nubien noir servante. Il a mentionné une tradition sur le test de l'  

  fille.  

Livre 21, numéro 3279:  

  Rapporté Ikrimah Ibn AbuJahl:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je jure par Allah, je me battrai contre  

  l'Qouraysh, je jure par Allah, je combattrai contre les Quraysh, je ne jure que par  

  Allah, je me battrai contre les Quraysh. Il a alors dit: "Si Allah le veut."  

Livre 21, numéro 3285:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Non vœu doivent être prises pour accomplir un acte  

  de la désobéissance, et l'expiation pour lui est la même que pour un serment.  

Livre 21, numéro 3287:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Non vœu doivent être prises pour faire une  

  acte de désobéissance, et l'expiation pour lui est la même que pour un serment.  

Livre 21, numéro 3288:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Uqbah consulté le Prophète (paix soit sur lui) à propos de sa sœur qui a pris une  

  s'engagent à effectuer le pèlerinage pieds nus et tête nue. Alors il a dit: Sa maîtrise de  

  couvrir sa tête et monter à cheval, et de jeûner trois jours.  

Livre 21, numéro 3290:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, mon  



 

 

  sœur a fait vœu d'accomplir le hadj à pied. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Allah ne reçoit pas de bon de l'affliction de ta sœur  

  imposée à elle-même, nous allons donc son hadj circonscription et faire l'expiation pour elle  

  serment.  

Livre 21, numéro 3297:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  La soeur de Okba Ibn Amir a pris un voeu qu'elle hadj à pied,  

  et elle était incapable de le faire. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah est  

  pas besoin de la marche de votre sœur. Elle doit monter et offrent une  

  chameau sacrificiel.  

Livre 21, numéro 3298:  

  Rapporté Okba ibn Amir al-Juhani:  

  Okba dit au Prophète (paix soit sur lui): Ma sœur a fait voeu que  

  elle marchera à la Maison d'Allah (la Ka'ba). Alors il a dit: Allah  

  ne fera rien de la marche de votre sœur à la Maison d'Allah (c.-à-  

  la Ka'bah).  

Livre 21, numéro 3299:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Un homme se tenait le jour de la conquête (de La Mecque) et dit: Messager d'Allah, je  

  se sont engagés à Allah que s'il accorde conquête de la Mecque à vos mains, je vais  

  deux rak'a à Jérusalem.  

  Il répondit: Priez ici.  

  Il a répété (sa déclaration) pour lui et il a dit: Priez ici.  

  Il a de nouveau répété (sa déclaration) à lui.  

  Il (le Prophète) répondit: Poursuis ton propre cours, alors.  

Livre 21, numéro 3300:  

  Rapporté ibn Awf AbdurRahman:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (No.3299) a également été transmise par Umar ibn  

  AbdurRahman ibn Awf sur l'autorité de son père et les Compagnons de la  

  Prophète (paix soit sur lui).  

  Cette version dispose: «Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Par Celui Qui a envoyé  

  Muhammad avec la vérité, si vous avez prié ici, ce serait suffisant pour vous  

  la prière à Jérusalem. "  

Livre 21, numéro 3302:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Une femme fait un voyage et a juré qu'elle serait rapidement un mois si Allah fait  



 

 

  elle atteindre sa destination avec la paix et la sécurité. Allah a rendu à atteindre son  

  destination en toute sécurité, mais elle est morte avant qu'elle pouvait rapidement. Sa fille ou  

  soeur (le narrateur douté) est venu à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Alors il ordonna de jeûner en son nom.  

Livre 21, numéro 3306:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Une femme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, je  

  ont fait le vœu de jouer du tambourin sur vous.  

  Il a dit: Réalisez votre vœu.  

  Elle a dit: Et j'ai fait vœu d'accomplir un sacrifice dans un tel une telle  

  lieu, un lieu où les gens avaient effectué des sacrifices dans la période préislamique.  

  Il a demandé: Pour une idole?  

  Elle répondit: Non.  

  Il a demandé: Pour une image?  

  Elle répondit: Non.  

  Il a dit: Réalisez votre vœu.  

Livre 21, numéro 3307:  

  Rapporté Thabit ibn ad-Dahhak:  

  Dans le temps du Prophète (paix soit sur lui), un homme a fait vœu d'abattre un  

  chameau à Buwanah. Alors il est venu voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Je  

  ont fait le vœu de sacrifier un chameau à Buwanah.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a demandé: Avez-lieu contient aucune idole  

  vénérée dans la période préislamique?  

  Ils (les gens) a dit: Non.  

  Il a demandé: Est-ce qu'une fête préislamique observé là-bas?  

  Ils répondirent: Non.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Réalisez votre vœu, pour un vœu à accomplir un acte  

  de la désobéissance à Allah ne doivent pas être remplies, ni doit-on faire quelque chose  

  sur laquelle un être humain n'a aucun contrôle.  

Livre 21, numéro 3308:  

  Maïmouna rapporté, fille de Kardam:  

  Je suis sorti avec mon père pour voir le hajj effectué par le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui). J'ai fixé  

  mes yeux sur lui. Mon père est venu près de lui tandis qu'il montait sa chamelle. Il  

  avait un fouet, comme le fouet des scribes. J'ai entendu le bédouin et les gens disent:  

  Le fouet, le fouet. Mon père est venu près de lui et a tenu son pied. Elle a dit: Il  

  a reconnu sa prophétie et se leva et écouta.  

  Il a dit: Messager d'Allah, j'ai fait un vœu que si un fils est né de moi, je  

  doit abattre un certain nombre de moutons à la fin de Buwanah dans le vallon de la colline.  

  Le narrateur dit: Je ne sais pas (pour certains) qu'elle a dit: Cinquante (moutons).  



 

 

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Est-ce qu'il contient aucune idole?  

  Il a dit: Non Puis il dit: Réalisez votre vœu que vous avez pris pour Allah. Il  

  puis les a rassemblés (le mouton) et a commencé à les massacrer. Un mouton a couru  

  loin d'eux.  

  Il a cherché pour elle en disant: O Allah, accomplir mon vœu de ma part. Alors, il  

  réussi (à le trouver) et l'égorgea.  

Livre 21, numéro 3311:  

  Rapporté Ka'b ibn Malik:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, de faire mon repentir compléter je devrais céder  

  moi-même de mon bien comme aumône (l'aumône) pour Allah et Son messager. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Conserver une partie de votre propriété, par cette volonté  

  être mieux pour vous. Alors il dit: Je vais retenir la partie que j'ai à Khaybar.  

Livre 21, numéro 3313:  

  Rapporté Ka'b ibn Malik:  

  Ka'b ibn Malik dit AbuLubabah, ou quelqu'un d'autre qu'Allah voulait, ou à  

  le Prophète (paix soit sur lui): Pour compléter mon repentir que je devrais  

  partent de la maison de mon peuple dans lequel je suis tombé dans le péché, et que je devrais  

  me débarrasser de tous mes biens en aumône (l'aumône). Il a dit: A (le tiers de votre  

  la propriété) sera suffisant pour vous.  

Livre 21, numéro 3315:  

  Rapporté Ka'b ibn Malik:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, de faire mon expiation compléter je devrais me débarrasser  

  de mon établissement tout en aumône (l'aumône) pour Allah et Son messager. Il a dit: Non, je  

  dit: La moitié de celui-ci. Il a dit: Non, j'ai dit: Ensuite, un tiers de celui-ci. Il a dit: Oui. Je  

  a dit: Je vais retenir la partie que j'ai à Khaybar.  

Livre 21, numéro 3316:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un prend un vœu, mais ne nomme pas  

  il, son expiation est la même que celle d'un serment, si quelqu'un prend un vœu à faire  

  un acte de désobéissance, son expiation est la même que celle d'un serment, si  

  quelqu'un prend un vœu qu'il est incapable de remplir, son expiation est la même que celle  

  d'un serment, mais si quelqu'un prend un vœu qu'il est capable de remplir, il doit le faire.  

Livre 22, numéro 3320:  

  Rapporté ibn Qays AbuGharazah:  

  A l'époque de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) nous avons utilisé pour être appelé  

  courtiers, mais le Prophète (paix soit sur lui) arriva sur nous un jour, et a appelé  

  nous par un nom plus que cela, en disant: O compagnie de marchands, non rentable  



 

 

  parole et de prestation de serment a lieu dans les transactions commerciales, afin de le mélanger avec sadaqah  

  (L'aumône).  

Livre 22, numéro 3322:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme saisit son débiteur qui devait dix dinars pour lui. Il lui dit: Je le jure par  

  Allah, je ne te quitterai pas jusqu'à ce que vous payez (ma dette) à moi ou à apporter une  

  caution. Le Prophète (paix soit sur lui) était comme une caution pour lui.  

  Il a ensuite apporté autant (d'argent) comme il a promis. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) demanda: D'où avez-vous acquis cet or? Il a répondu:  

  D'une mine. Il a dit: Nous n'avons pas besoin de lui, il n'y a rien de bon en elle. Ensuite, le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) payé (la dette) en son nom.  

Livre 22, numéro 3325:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le temps est certainement à venir pour l'humanité  

  lorsque seul le récepteur de l'usure restera, et s'il ne le recevez pas,  

  partie de sa vapeur lui parviendra. Ibn Isa dit: Certains de ses poussières atteindra  

  lui.  

Livre 22, numéro 3326:  

  Rapporté L'un des Ansar:  

  Asim ibn Kulayb cité autorité de son père pour la déclaration ci-après  

  un des Ansar: Nous sommes sortis avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à  

  un enterrement, et j'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à la tombe  

  donnant cette instruction pour le fossoyeur:  

  Faites-en large sur le côté de ses pieds, et en faire large sur le côté de son  

  tête. Quand il est revenu, il a été reçu par un homme qui a transmis une invitation  

  d'une femme. Alors il est venu (à elle), pour la nourriture a été apportée, et il mit la main  

  (C. pris un morceau dans sa main), les gens ont fait de même et ils mangèrent. Notre  

  pères remarqué que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été le déplacement d'un  

  morceau autour de sa bouche.  

  Il dit alors: Je trouve la chair d'un mouton qui a été prise sans son  

  l'autorisation du propriétaire.  

  La femme a envoyé un message pour dire: Apôtre d'Allah, j'ai envoyé (quelqu'un) à  

  «une Naqi à un mouton acheté pour moi, mais il n'y avait rien, alors j'ai envoyé (une  

  message) à mon voisin qui avait acheté un mouton, lui demandant de me l'envoyer  

  pour le prix (il avait payé), mais il n'a pu être trouvée. J'ai donc envoyé (une  

  message) à sa femme et elle me l'a envoyé.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Donne cet aliment à l'  

  prisonniers.  



 

 

Livre 22, numéro 3327:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a maudit celui qui a accepté l'usure,  

  celui qui l'a payé, le témoin, et celui qui l'a enregistrée.  

Livre 22, numéro 3328:  

  Rapporté Amr ibn al-Ahwas al-Jushami:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire au revoir  

  Pèlerinage: «Voici, toutes les réclamations à l'usure de la période pré-islamique ont été  

  abolie. Vous aurez vos capitaux versés, traiter injustement et que vous ne doit  

  pas être traité injustement.  

  Lo, toutes les demandes de la vengeance du sang appartenant à la période pré-islamique ont  

  été abolie. La première de celles assassinées entre nous dont la vengeance du sang, je  

  mission est d'al-Harith ibn AbdulMuttalib, qui allaita les Banu Layth et tué  

  par Houdhayl. "  

  Il dit alors: Ô Allah, j'ai transmis le message? Ils ont dit: Oui, c'est dire  

  trois fois. Il dit alors: Ô Allah, sois témoin, en disant trois fois.  

Livre 22, numéro 3330:  

  Rapporté Souwayd ibn Qays:  

  I et Makhrafah al-Abdi importé des vêtements de Hajar, et les apporta à  

  La Mecque. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à nous la marche, et après  

  il avait négocié avec nous pour un pantalon, nous les avons vendu à lui. Il y avait un  

  homme qui pesait de paiement. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  lui dit: Peser et donner surpoids.  

Livre 22, numéro 3331:  

  Rapporté ibn AbuSafwan Umayrah:  

  (La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 3330) a également été transmise par  

  AbuSafwan ibn Umayrah à travers une chaîne de narrateurs différents.)  

  Cette version a: AbuSafwan dit: Je suis venu à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) à la Mecque avant son immigration. Il a ensuite raconté le reste  

  de la tradition, mais il n'a pas mentionné les mots «qui a un poids de  

  paiement ».  

Livre 22, numéro 3334:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: (La norme) est le poids de  

  les gens de la Mecque, et la mesure (standard) est la mesure de la population  

  de Médine.  



 

 

Livre 22, numéro 3335:  

  Rapporté Samoura:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a parlé et dit: Est-ce là toute  

  une tribu présente tel ou tel? Mais personne ne répondit.  

  Il a de nouveau demandé: Est-ce là l'une quelconque des présentes telle ou telle tribu? Mais personne ne  

  répondu.  

  Il a de nouveau demandé: Est-ce là l'une des tribu tel ou tel?  

  Alors un homme se leva et dit: Je suis (ici), l'apôtre d'Allah.  

  Il a dit: Ce que vous empêché de répondre aux deux premières fois? Je tiens à dire  

  quelque chose de bien.  

  Votre compagnon a été arrêté (d'entrer dans le Paradis) en raison de sa  

  de la dette. Puis je l'ai vu qu'il a payé toute sa dette en son nom et il  

  ne restait plus personne pour exiger de lui quelque chose.  

Livre 22, numéro 3336:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Après les graves péchés que Dieu a  

  interdit le plus grand péché que l'homme meurt alors qu'il a une dette due par lui  

  et ne laisse rien pour la payer, et lui répond avec elle.  

Livre 22, numéro 3337:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) ne dirais pas que la prière funéraire sur une  

  personne qui est décédée tandis que la dette était due par lui. Un musulman mort a été porté à  

  lui et il a demandé: Y at-il une dette due par lui? Ils (les gens) a dit: Oui,  

  deux dirhams. Il a dit: Priez vous-mêmes sur votre compagnon.  

  Puis AbuQatadah al-Ansari a dit: Je vais les payer, Apôtre d'Allah. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a ensuite prié sur lui.  

  Quand Allah a accordé conquêtes à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), il  

  a dit: Je suis plus près de chaque croyant que lui, donc, si quelqu'un (matrices et)  

  laisse une dette, je serai responsable de la payer, et si quelqu'un quitte  

  propriété, il va à ses héritiers.  

Livre 22, numéro 3341:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) me devait une dette et il m'a donné quelque chose en plus  

  quand il l'a payé.  

Livre 22, numéro 3343:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: L'or est d'être payé avec  

  or, cru et a inventé, de l'argent avec de l'argent, brut et inventé (à poids égal),  



 

 

  de blé avec du blé dans une égale mesure, l'orge avec de l'orge dans une égale mesure, les dates  

  avec des dates dans une égale mesure, le sel par du sel avec une égale mesure, si quelqu'un donne  

  plus ou demande plus, il a traité dans l'usure. Mais il n'ya pas de mal à vendre de l'or  

  pour l'argent et l'argent (pour l'or), en poids inégal, le paiement étant effectué sur la  

  place. Ne pas les vendre si elles veulent être payés plus tard. Il n'y a pas de mal à  

  blé de vendre de l'orge et de l'orge (pour le blé) en mesure inégale, le paiement  

  étant fait sur place. Si le paiement doit être effectué plus tard, alors ne vendons pas  

  elles.  

Livre 22, numéro 3345:  

  Rapporté ibn Ubayd Fudalah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a apporté un collier où il y avait  

  or et de perles.  

  (Le AbuBakr narrateurs et (Ahmad) Ibn Mani dit: Les perles ont été mis en  

  or, et un homme l'a acheté neuf ou sept dinars.)  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: (Il ne doit pas être vendu) jusqu'à ce que le contenu  

  sont considérés séparément. Le narrateur dit: Il retourna jusqu'à ce que le contenu  

  ont été examinées séparément. Le narrateur Ibn Asa dit: Par ce que je voulais  

  commerce.  

Livre 22, numéro 3348:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  J'avais l'habitude de vendre des chameaux à Al-Baqi de dinars et de prendre dirhams pour eux, et  

  vendre dirhams et prendre dinars pour eux. Je voudrais prendre ces pour ces derniers et  

  donner à ces pour ces derniers. Je suis allé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) qui  

  était dans la maison de Hafsa. J'ai dit: Messager d'Allah, take it easy, je vais  

  vous poser (une question): Je vends des chameaux à al-Baqi '. Je vends (eux) de dinars et  

  prendre dirhams et je vends pour dirhams et prendre dinars. Je profite de ces derniers pour ceux-ci,  

  et donner à ces de ceux-ci. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors:  

  Il n'y a pas de mal à les prendre au rythme actuel, tant que vous n'avez pas  

  séparer laisser quelque chose à régler.  

Livre 22, numéro 3350:  

  Rapporté Samoura (Ibn Djoundoub):  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit la vente d'animaux pour les animaux lors de  

  le paiement devait être effectué à une date ultérieure.  

Livre 22, numéro 3351:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui ordonna d'équiper une armée, mais  

  les chameaux étaient insuffisantes. Alors, il lui ordonna de retenir les jeunes  

  chameaux de sadaqah, et qu'il prenait un chameau pour être remplacé par deux lorsque l'  



 

 

  chameaux de sadaqah venu.  

Livre 22, numéro 3353:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Zayd a demandé AbuAyyash AbuWaqqas ibn Saad sur la vente de la blanche et douce  

  type de blé pour l'orge. Saad a dit: Lequel d'entre eux est le meilleur? Il a répondu: Soft  

  et le type de blé blanc. Alors il lui a interdit de lui et dit: J'ai entendu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire, quand il a été demandé d'acheter à sec  

  Dates frais. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Les frais  

  dates diminué quand ils deviennent secs? La répondu (le peuple): Oui. Ainsi, le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) l'a interdit.  

Livre 22, numéro 3354:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de vendre des dattes fraîches à sec  

  date à laquelle le paiement est effectué à une date ultérieure.  

Livre 22, numéro 3363:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de vendre un butin de guerre jusqu'à  

  ils sont nommés, et de vendre des palmiers jusqu'à ce qu'ils soient à l'abri de tous les  

  brûlure, et un homme qui prie sans ceinture de liage.  

Livre 22, numéro 3365:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit la vente des raisins jusqu'à ce qu'elles deviennent  

  noir et la vente de grain jusqu'à ce qu'il était devenu difficile.  

Livre 22, numéro 3366:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Yunus a dit: j'ai demandé à AbuzZinad sur la vente des fruits avant qu'ils ne soient  

  clairement en bon état, et ce qui a été dit à ce sujet.  

  Il a répondu: Urwa ibn az-Zubayr rapporte une tradition d'après Sahl ibn AbuHathmah  

  sur l'autorité de Zayd ibn Thabit qui a dit: Les gens avaient l'habitude de vendre des fruits  

  avant ils étaient clairement en bon état. Quand les gens couper l'  

  fruits, et ont exigé de payer le prix, l'acheteur a déclaré: Les fruits ont  

  été frappé par duman, qusham et maladies des arbres fruitiers murad sur lesquels ils utilisés pour  

  des différends. Quand leurs différends qui ont été apporté au Prophète  

  (Paix soit sur lui) a augmenté, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit  

  à eux comme un conseil: Non, ne pas vendre des fruits jusqu'à ce qu'ils soient en bon état,  

  en raison d'un grand nombre de leurs différends et leurs différences.  



 

 

Livre 22, numéro 3367:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit la vente des fruits jusqu'à ce qu'ils fussent  

  clairement en bon état, et (ordonné) ils ne doivent pas être vendus, mais pour  

  dinar ou dirham sauf Araya.  

Livre 22, numéro 3368:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit la vente des fruits avant année, et  

  ordonné que la perte imprévue être remis à l'égard de ce qui est affecté par  

  brûlure.  

Livre 22, numéro 3376:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Un temps est certainement venue à l'humanité quand les gens vont mordre l'autre et d'un  

  homme riche cramponnez-ce qu'il a en sa possession (c'est à dire sa propriété),  

  mais il n'a pas été ordonné pour cela. Allah, le Très-Haut, a dit: «Et ne  

  oublier la libéralité entre vous. "Les hommes qui sont forcés se contractera  

  vente alors que le Prophète (paix soit sur lui) a interdit contrat forcé, celui qui  

  implique une certaine incertitude, et la vente des fruits avant maturité.  

Livre 22, numéro 3377:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) après avoir dit: Allah, le Très-Haut, dit:  

  «Je fais un troisième avec deux partenaires aussi longtemps que l'un d'eux ne triche pas l'  

  d'autres, mais quand il le trompe, je m'éloigne d'eux. "  

Livre 22, numéro 3378:  

  Rapporté ibn Urwa al-AbulJa'd Bariqi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lui a donné un dinar pour acheter un animal sacrificiel  

  ou un mouton. Il a acheté deux moutons, vendu l'un d'eux pour un dinar, et le fit  

  un mouton et dinar. Ainsi, il a invoqué une bénédiction sur lui dans sa relation d'affaires,  

  et il était tel que si il n'avait acheté la poussière, il aurait réalisé un bénéfice de  

  elle.  

Livre 22, numéro 3380:  

  Rapporté ibn Hakim Hizam:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé avec lui un dinar pour acheter une  

  animal sacrificiel pour lui. Il a acheté un mouton pour un dinar, il a vendu pour deux et  



 

 

  est ensuite retourné et j'ai acheté un animal sacrificiel pour un dinar pour lui et apporté  

  le dinar (en sus) au Prophète (paix soit sur lui). Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a donné en aumône (sadaqa) et bénédiction sur lui invoqué dans  

  son commerce.  

Livre 22, numéro 3382:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Je Ammar, et Saad se sont associés à ce que nous pourrions recevoir le jour de Badr.  

  Saad a alors introduit deux prisonniers, mais je Ammar et n'a rien apporté.  

Livre 22, numéro 3383:  

  Ibn Abbad:  

  Amr ibn Dinar dit: J'ai entendu Ibn Omar dit: Nous n'avons pas vu de mal à  

  métayage jusqu'à ce que j'ai entendu Rafi 'ibn Khadij dire: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a interdit. Alors j'en ai parlé à Tawus. Il a dit: Ibn  

  Abbas m'a dit que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'avait pas interdit  

  , mais dit: Il vaut mieux que l'un de vous prêter à son frère que de prendre  

  une somme prescrite à partir de lui.  

Livre 22, numéro 3384:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Zayd ibn Thabit a dit: Qu'Allah pardonne Rafi 'ibn Khadij. Je jure par Allah, je  

  avoir une meilleure connaissance de hadith que lui. Deux personnes de l'Ansar (selon  

  la version de Musaddad) vint à lui qui se disputaient entre eux. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si c'est votre position, puis faire  

  pas louer les terres agricoles. La version de Musaddad a: Donc il (ibn Rafi '  

  Khadij) a entendu sa déclaration: Ne pas louer les terres agricoles.  

Livre 22, numéro 3385:  

  Rapporté Saad:  

  Nous avons utilisé pour louer des terres pour ce qui poussait par les ruisseaux et pour ce qui a été arrosé  

  d'eux. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a interdit de le faire, et  

  nous a ordonné de location si l'or ou l'argent.  

Livre 22, numéro 3387:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  Handhala ibn Qays a dit qu'il a demandé Rafi 'ibn Khadij sur la location du terrain.  

  Il répondit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit la location de  

  terre. J'ai demandé: (At-il interdire) pour l'or et l'argent (c.-à-dinars et dirhams)?  

  Il répondit: S'il est contre l'or et l'argent, alors il n'ya pas de mal à cela.  



 

 

Livre 22, numéro 3391:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  AbuRafi "nous est venu de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) nous a interdit à partir d'un travail qui a bénéficié  

  nous, mais l'obéissance à Allah et à Son Messager (paix soit sur lui) est plus  

  bénéfique pour nous. Il interdit que l'un de nous cultive la terre, sauf celui  

  dont il est le propriétaire ou la terre un homme qui lui prête (à cultiver).  

Livre 22, numéro 3391a:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  Usayd ibn Zubayr dit: Rafi 'ibn Khadij est venu vers nous et dit: Le Messager d'  

  Allah (paix soit sur lui) vous interdit d'un travail qui est bénéfique pour vous;  

  et l'obéissance à Allah et à Son Prophète (paix soit sur lui) est plus bénéfique  

  pour vous. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) vous interdit de louer des terres  

  pour une part de sa production et il a dit: Si quelqu'un n'a pas besoin de sa terre  

  il devrait le prêter à son frère ou à laisser.  

Livre 22, numéro 3393:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  AbuJa'far al-Khatmi dit: Mon oncle m'a envoyé et son esclave à Sa'id ibn  

  al-Musayyab. Nous lui avons dit, il ya quelque chose qui nous a atteint environ  

  métayage. Il a répondu: Ibn Umar ne vois pas de mal à cela jusqu'à ce qu'un  

  la tradition lui arrivaient de Rafi 'ibn Khadij. Il est ensuite venu à lui et Rafi '  

  lui a dit que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à Banu Harithah  

  et j'ai vu des cultures dans le pays de Zuhayr. Il a dit: Quelle excellente récolte de Zuhayr  

  est! Ils ont dit: Il n'appartient pas à Zuhayr. Il a demandé: N'est-ce pas la terre d'  

  Zuhayr? Ils ont dit: Oui, mais que la culture appartient à un tel et un tel. Il a dit: Prenez votre  

  recadrer et lui donner le salaire. Rafi 'dit: Nous avons pris notre culture et lui donna le  

  salaires. Saïd (ibn al-Musayyab) a dit: Prêtez votre frère ou l'employer pour  

  dirhams.  

Livre 22, numéro 3394:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit muhaqalah et muzabanah.  

  Ceux qui cultivent la terre sont trois: un homme qui a (la sienne) et la terre qu'il cultive  

  elle: un homme qui a été prêté la terre qu'il cultive et l'on prêtait à lui, un homme qui  

  emploie un autre homme pour cultiver la terre contre de l'or (dinars) ou d'argent (dirhams).  

Livre 22, numéro 3395:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  Rafi 'avait cultivé une terre. Le Prophète (paix soit sur lui) l'a dépassé lorsque  



 

 

  il a été l'arroser. Alors il lui demanda: À qui appartiennent les cultures, et à qui  

  ne la terre appartient-elle? Il répondit: La récolte est le mien pour ma postérité et du travail. La  

  la moitié (de la culture) est la mienne et la moitié pour un tel et un tel. Il a dit: Vous avez fait  

  opération usuraire. Retour à la terre de son propriétaire et de prendre vos salaires et  

  coût.  

Livre 22, numéro 3396:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un sème dans la terre des autres  

  sans leur permission, il n'a droit à aucune des cultures, mais il peut avoir  

  ce que cela lui a coûté.  

Livre 22, numéro 3406:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisé pour envoyer Abdullah ibn Rawâhah (à  

  Khaybar), et il évalue le montant des dates où ils ont commencé à mûrir  

  avant qu'ils ne soient consommés (par les Juifs). Il serait alors donner le choix aux Juifs  

  qu'ils ont eux (sur leur possession) par cette évaluation ou pourraient affecter  

  les (musulmans) par l'affectation, de sorte que la zakat (quantité d') peut être  

  calculée avant que le fruit est devenu comestible et distribué (entre les personnes).  

Livre 22, numéro 3407:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Quand Allah a accordé Khaybar sur Son Prophète (paix soit sur lui) comme fay »(comme  

  résultat de la conquête sans combat), le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  autorisé (eux) pour y rester comme elles étaient avant, et réparties entre  

  lui et eux. Il a ensuite envoyé Abdullah ibn Rawâhah qui a évalué (la quantité de  

  dates) sur eux.  

Livre 22, numéro 3408:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Ibn Rawâhah faire évaluer (la quantité de dates) à quarante mille wasqs, et  

  quand Ibn Rawâhah leur donna option, les Juifs prirent les fruits dans leur  

  wasqs possession et vingt mille de dates étaient dues par eux.  

Livre 23, numéro 3409:  

  Rapporté ibn Ubaydah as-Samit:  

  J'ai enseigné quelques personnes du peuple de l'écriture Suffah et le Coran. Un homme de  

  les présenta à moi un arc. J'ai dit: Il ne peut pas être compté propriété; permettez-moi  

  pour prendre des photos dans le chemin d'Allah? Je dois venir à l'Apôtre d'Allah sur  

  (Paix soit sur lui) et lui demander (à ce sujet). Alors je suis venu vers lui et dit:  



 

 

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), un de ceux que j'ai enseigné  

  l'écriture et le Coran a présenté un arc-moi, et comme il ne peut pas être compté  

  propriété, puis-je prendre des photos avec elle dans le chemin d'Allah? Il a dit: Si vous voulez avoir un  

  collier de feu sur vous, acceptez-le.  

Livre 23, numéro 3413:  

  Rapporté ibn Alaqah Sahar at-Tamimi:  

  Alaqah adoptée par un clan (de l'arabe) qui est venu à lui et lui dit: Vous avez  

  a ce qui est bon à cet homme. Alors on apporta un fou dans les chaînes. Il  

  récité la sourate al-Fatiha sur lui trois jours, matin et soir. Quand il  

  fini, il a recueilli sa salive, puis il cracha, (il se sentit soulagé), comme si  

  il a été libéré d'une obligation. Ils lui ont donné quelque chose (comme les salaires). Il est ensuite venu  

  le Prophète (paix soit sur lui) et il dit à lui. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a dit: Acceptez-le, par ma vie, certains l'acceptent pour  

  un charme inutile, mais vous avez fait jusqu'à présent un véritable.  

Livre 23, numéro 3414:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les gains d'un cuivre sont impures, l'  

  prix payé pour un chien est impur, et la location versé à une prostituée est impur.  

Livre 23, numéro 3415:  

  Rapporté ibn Ka'b Muhayyisah:  

  Muhayyisah demandé la permission du Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  en ce qui concerne la location du cuivre, mais il lui interdit. Il ne cessait de demander à son  

  autorisation, et enfin il lui dit: Pais ton chameau arrosage avec elle et  

  nourrir votre esclave avec elle.  

Livre 23, numéro 3419:  

  Rapporté Rafi 'ibn Rifa'ah:  

  Tariq ibn Abdurrahman al-Qarashi dit: Rafi 'ibn Rifa'ah est venu à une réunion du  

  Ansar et a dit: Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) nous a interdit (à partir de  

  certaines choses aujourd'hui), et il a mentionné certaines choses. Il a défendu le gain d'un  

  servante, sauf ce qu'elle gagnait avec sa main. Il a indiqué (des choses)  

  avec ses doigts comme la cuisson, la filature, et l'égrenage.  

Livre 23, numéro 3421:  

  Rapporté AbuMas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit le prix payé pour un chien, la location  

  versé à une prostituée, et le don fait à un devin.  



 

 

Livre 23, numéro 3422:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit (en tenant location pour) un  

  étalon couvrant.  

Livre 23, numéro 3423:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  AbuMajidah dit: j'ai coupé l'oreille d'un enfant, ou il a coupé l'oreille (le narrateur est  

  douteux). AbuBakr alors venu à nous pour accomplir le hajj et nous nous sommes réunis avec  

  lui. Mais il nous a renvoyés à Umar ibn al-Khattab. Umar (ibn al-Khattab) a dit:  

  Cette atteint l'ampleur de représailles. Appeler un cuivre pour moi afin qu'il puisse  

  représailles. Lorsque le cuivre a été appelé, il (Umar) dit: J'ai entendu l'Apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) dire: j'ai donné un garçon de ma tante maternelle, et j'espère  

  qu'elle sera bénie à son égard. Je lui ai dit: Ne lui confier  

  à un souper, ni à un orfèvre, ni à un boucher.  

Livre 23, numéro 3428:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un achète un esclave qui possède  

  bien, sa propriété appartient au vendeur si l'acheteur fait une condition.  

Livre 23, numéro 3433:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme de la ville ne doit pas vendre pour un homme de  

  le désert, même s'il est son frère ou son père.  

Livre 23, numéro 3434:  

  Rapporté Talha ibn Ubaydullah:  

  Salim al-Makki a dit qu'un bédouin lui dit qu'il a une chamelle laitière  

  à l'époque de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il descendit avec  

  Talha ibn Ubaydullah (et voulait vendre son animal à lait pour lui). Il a dit:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit un citadin de vendre pour un homme de la  

  désert. Mais aller au marché et de voir qui achète de vous. me consulter par la suite,  

  et puis je vous demander (à la vente) ou vous interdire.  

Livre 23, numéro 3437:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit le paiement de chat.  



 

 

Livre 23, numéro 3439:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un achète un mouton dont les mamelles ont  

  été ligoté, il a une option pendant trois jours (pour décision). Si il retourne,  

  il doit retourner avec elle de blé égale à son lait ou double de celui-ci.  

Livre 23, numéro 3442:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de briser les pièces de la  

  Musulmans actuelle parmi eux l'exception de quelques défauts.  

Livre 23, numéro 3443:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme s'approcha, et dit: Messager d'Allah, de fixer les prix. Il a dit: (Non), mais je vais  

  prier. Encore une fois l'homme est venu et a dit: Messager d'Allah, de fixer les prix. Il a dit:  

  n'est Allah qui rend les prix bas et haut. J'espère que lorsque je rencontrerai Allah,  

  aucun d'entre vous n'a aucun droit sur moi pour faire le mal en ce qui concerne le sang ou les biens.  

Livre 23, numéro 3444:  

  Anas ibn Malik:  

  Les gens ont dit: Messager d'Allah, les prix ont grimpé, donc fixer des prix pour nous.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Allah est Celui Qui  

  prix corrections, qui retient, donne généreusement et fournit, et j'espère que lorsque  

  Je rencontrerai Allah, aucun d'entre vous auront toute réclamation découlant d'une injustice liée au  

  du sang ou des biens.  

Livre 23, numéro 3449:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les deux parties à une transaction commerciale  

  ont le droit de l'annuler tant qu'ils n'ont pas séparé sauf s'il s'agit d'un  

  négocier avec l'option d'annuler lui est attaché, et il n'est pas permis  

  l'un d'eux de se séparer de l'autre, de peur que l'on peut exiger que  

  le marché sera annulé.  

Livre 23, numéro 3450:  

  Rapporté AbuBarzah:  

  AbulWadi », Abbad ibn Nasib dit: Nous nous sommes battus l'un de nos combats, et campèrent à  

  un certain endroit. Un de nos compagnons vendu un cheval pour un esclave. Après que  

  ils sont restés là pour le reste de la journée et de la nuit. Lorsque le lendemain matin venu,  

  ils se sont préparés pour le départ. L'acheteur du cheval a commencé à la selle  



 

 

  , mais le vendeur avait honte (de la transaction). Il est allé à l'homme  

  (L'acheteur) et lui a demandé d'annuler la transaction. L'homme a refusé de le remettre  

  plus (le cheval) pour lui.  

  Il a dit: AbuBarzah, le compagnon du Prophète (paix soit sur lui), est de  

  décider entre moi et vous. Ils sont allés à AbuBarzah dans le coin de l'armée.  

  Ils ont raconté cette histoire à lui.  

  Il a dit: Pensez-vous que je prenne une décision entre vous, sur la base de la  

  décision du Messager d'Allah (paix soit sur lui)?  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Les deux parties dans une entreprise  

  transaction ont une option (à droite) de l'annuler tant qu'ils n'ont pas  

  séparé.  

  Hisham Hassan dit que Jamil a dit dans sa version: «Je ne pense pas que vous  

  séparés ".  

Livre 23, numéro 3451:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Lorsque AbuZur'ah fait une transaction d'affaires avec un homme, il lui donne le droit  

  d'option. Il serait alors lui dire: Donne-moi le droit d'option (pour annuler l'  

  affaire). Il a dit: J'ai entendu dire AbuHurayrah: L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Deux personnes doivent se séparer que par consentement mutuel.  

Livre 23, numéro 3453:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un annule une vente avec un musulman,  

  Allah annuler son slip, le Jour de la Résurrection.  

Livre 23, numéro 3454:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un fait deux transactions  

  combinés en un seul marché, il devrait avoir le moindre des deux ou il sera  

  impliquer l'usure.  

Livre 23, numéro 3455:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Quand vous entrez dans la  

  inah opération, tenez les queues de bœufs, se réjouissent de l'agriculture, et  

  renoncer à mener le djihad (lutte dans le sentier d'Allah). Allah fera  

  honte emporter sur toi, et je ne la retire pas jusqu'à ce que vous revenez à votre  

  religion d'origine.  

Livre 23, numéro 3459:  



 

 

  Rapporté ibn Abdullah ibn AbuAwfa AbuAwfa al-Aslami:  

  Nous avons fait un voyage en Syrie lors d'une expédition avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Les Nabatéens de la Syrie est venu à nous et nous avons payé à l'avance  

  d'entre eux (dans un contrat salam) dans de l'huile d'olive et de blé à un taux spécifié et  

  pendant un certain temps. Il a demandé (par le peuple): vous pourriez avoir conclu un contrat avec  

  celui qui avait ces choses en sa possession? Il a répondu: Nous n'avons pas le leur demander.  

Livre 23, numéro 3460:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Un homme a payé à l'avance pour un palmier. Il ne porte pas de fruit cette année. Ils  

  porté leur cause à la décision du Prophète (paix soit sur lui). Il a dit:  

  pour lesquels vous assurez sa propriété légitime? Il dit alors: Ne pas payer à l'avance  

  pour un palmier jusqu'à ce qu'ils (les fruits) étaient clairement en bon état.  

Livre 23, numéro 3461:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un paie à l'avance, il ne doit pas  

  le transférer à quelqu'un d'autre avant qu'il ne le reçoit.  

Livre 23, numéro 3470:  

  Rapporté Un homme:  

  Un homme parmi les immigrants des Compagnons du Prophète (paix soit sur lui)  

  dit: J'ai participé à la bataille à trois reprises avec le Prophète  

  (Paix soit sur lui). Je l'ai entendu dire: Les musulmans se partagent en trois  

  (Les choses). herbe, l'eau et le feu.  

Livre 23, numéro 3471:  

  Rapporté ibn Abd Iyas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit la vente de l'excédent d'eau.  

Livre 23, numéro 3472:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit le paiement pour chien et chat.  

Livre 23, numéro 3475:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit le prix payé pour un chien, si  

  quelqu'un vient demander le prix d'un chien, compléter sa main-paume de poussière.  



 

 

Livre 23, numéro 3477:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le prix payé pour un chien, le prix  

  donné à un devin, et la location versé à une prostituée ne sont pas licites.  

Livre 23, numéro 3482:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui vendait du vin devrait cisailler la chair  

  de l'espèce porcine.  

Livre 23, numéro 3488:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de vendre du grain que l'on achète  

  par mesure jusqu'à une qu'elle reçoit dans son intégralité.  

Livre 23, numéro 3492:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Ibn Omar a dit: J'ai acheté l'huile d'olive sur le marché. Quand je suis devenu son propriétaire, un  

  homme m'a rencontré et a offert de bons profits pour elle. J'avais l'intention de régler le marché  

  avec lui, mais un homme saisit de ma main par derrière. Quand je suis retourné, j'ai trouvé  

  qu'il était Zayd ibn Thabit. Il a dit: Ne pas le vendre à l'endroit où vous  

  ont acheté jusqu'à ce que vous l'apporter à votre maison, car le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a interdit de vendre les biens dont ils ont été achetés jusqu'à ce que le  

  commerçants les prendre dans leurs maisons.  

Livre 23, numéro 3494:  

  Anas ibn Malik:  

  Pendant le temps de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) un homme habitué à acheter  

  (Marchandises), et il était faible dans son intelligence. Son peuple est venu au Prophète de l'  

  Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Prophète d'Allah, arrêtez so-and-so (pour faire  

  une bonne affaire) pour qu'il achète (marchandises), mais il est faible dans son intelligence. Ainsi, le  

  Prophète (paix soit sur lui) a appelé et lui a interdit de faire une bonne affaire.  

  Il a dit: Prophète d'Allah, je ne peux pas me tenir à l'écart du monde des affaires  

  transactions. Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si vous  

  ne peut pas renoncer à faire une bonne affaire, alors dites: Prendre et donner, et il n'ya pas  

  tenter de le tromper.  

Livre 23, numéro 3495:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit le type de transactions dans  

  qui a été versé des arrhes. Malik a dit: Cela signifie, comme nous le pensons - Allah  



 

 

  sait-mieux un homme qui achète ou loue un esclave d'un animal, et il dit: Je donne  

  vous un dinar à la condition que, si je renonce à l'opération ou à la location, ce que je  

  vous a donné est le vôtre.  

Livre 23, numéro 3496:  

  Rapporté ibn Hakim Hizam:  

  Hakim a demandé (le Prophète): Apôtre d'Allah, un homme vient vers moi et me demande de  

  lui vendre quelque chose qui n'est pas en ma possession. Devrais-je acheter pour lui de  

  le marché? Il répondit: Ne pas vendre ce que vous ne possédez pas.  

Livre 23, numéro 3499:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'obligation contractuelle d'un esclave est  

  trois jours.  

Livre 23, numéro 3501:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Bénéfice suit responsabilité.  

Livre 23, numéro 3502:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Makhlad ibn al-Ghifari Khufaf dit: moi et quelques personnes sont partenaires dans une  

  esclave. Je l'ai utilisé sur certains travaux en l'absence de l'un des partenaires. Il  

  obtenu bénéfice pour moi. Il a contesté moi et le cas de sa demande de sa part dans  

  les gains à un juge, qui m'a ordonné de restituer les gains (c'est à dire sa  

  action) pour lui. Je suis alors venu Urwa ibn az-Zubayr, et liée à la question  

  lui. Urwa puis vint à lui et lui raconta une tradition de l'apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) sur l'autorité d'Aisha: Bénéfice suit  

  responsabilité.  

Livre 23, numéro 3503:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Un homme a acheté un esclave, et il est resté avec lui aussi longtemps que Dieu le veut  

  demeurent. Il a ensuite conclu défaut de lui. Il a apporté son différend avec lui à l'  

  Prophète (paix soit sur lui) et il lui revint à lui. L'homme dit: Apôtre  

  d'Allah, mon esclave a gagné des salaires. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  puis il dit: Bénéfice suit responsabilité.  

Livre 23, numéro 3504:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  



 

 

  Muhammad ibn al-Ash'ath dit: Al-Ash'ath achetaient des esclaves de butin d'Abdullah  

  Ibn Mas'ud pour vingt mille (dirhams. Abdullah lui ai demandé pour le paiement des  

  leur prix. Il a dit: je l'ai acheté pour dix mille (DH). Abdullah a dit:  

  Nommer un homme qui peut trancher entre moi et vous. Al-Ash'ath dit: (I  

  nommer) vous entre moi et vous. Abdullah a dit: J'ai entendu l'Apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) dire: Si les deux parties à une transaction commerciale  

  diffèrent (sur le prix d'un article), et ils ont foi entre eux, le  

  déclaration du propriétaire de l'objet ne sera acceptée (comme correcte) ou bien  

  peut annuler la transaction.  

Livre 23, numéro 3508:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand la terre a été divisée et  

  les limites ont été mis en place, il n'existe aucun droit de préemption en elle.  

Livre 23, numéro 3510:  

  Rapporté Samoura:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un voisin a le meilleur titre de l'  

  maison ou un terrain du voisin.  

Livre 23, numéro 3511:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le voisin est plus droit à l'  

  droit de préemption, et il doit attendre son exercice même s'il est  

  absentes, lorsque les deux propriétés ont une route.  

Livre 23, numéro 3513:  

  Rapporté ibn AbuBakr AbdurRahman ibn al-Harith ibn Hisham:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un homme vend (sa) propriété et le  

  celui qui l'achète devient insolvable, et le vendeur ne reçoit pas le prix  

  des biens qu'il avait vendu, mais trouve sa propriété très avec lui (c'est à dire la  

  acheteur), il est plus droit à celle-ci (que les autres). Si l'acheteur décède, le  

  propriétaire de l'immeuble est égal aux créanciers.  

Livre 23, numéro 3515:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Une tradition similaire (au n ° 3513) a été transmis par AbuHurayrah de  

  le Prophète (paix soit sur lui).  

  Cette version dispose d': Si il a payé quelque chose de son prix, alors il sera égal  

  aux créanciers du prix restant. Si un homme meurt et il a tout à  

  propriété d'un homme (le vendeur par exemple), il est égal aux créanciers s'il (l'  



 

 

  acheteur) lui verse (le prix) ou non.  

Livre 23, numéro 3516:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Umar ibn Khaldah dit: Nous sommes venus à AbuHurayrah qui était devenu insolvable. Il  

  a dit: Je décide entre vous, sur la base de la décision de l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui): Si quelqu'un devient insolvable ou meurt et l'homme  

  (Le vendeur) trouve sa propriété très avec lui, il est plus droit à celle-ci (que  

  autres).  

Livre 23, numéro 3517:  

  Rapporté Amir cendres Sha'bi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un trouve un animal dont les propriétaires  

  étaient impuissants à fournir du fourrage à lui et ainsi il s'est avéré qu'ils (de leur  

  maison), et il le prit et s'occupait de lui, il lui appartiendra.  

Livre 23, numéro 3518:  

  Rapporté cendres Sha'bi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un laisse un animal dans un lieu de  

  périr et un autre homme lui donne vie, il appartient à celui qui l'apporte  

  à vie.  

Livre 23, numéro 3520:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  rapporté que le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ya des gens de la  

  serviteurs d'Allah qui ne sont ni prophètes ni des martyrs, les prophètes et les  

  martyrs leur envier sur le Jour de la Résurrection de leur grade d'Allah,  

  le Très-Haut.  

  Ils (les gens) a demandé: Dites-nous, l'apôtre d'Allah, qui sont-ils? Il a répondu:  

  Ce sont des gens qui s'aiment pour l'esprit d'Allah (ie le  

  Coran), sans avoir aucun lien de parenté mutuelle et de donner un bien à un. Je vous jure  

  par Allah, leur visage s'illumine et ils seront (assis) dans (chaires d')  

  lumière. Ils n'auront aucune crainte (le jour), lorsque les gens auront peur, et  

  ils ne seront pas affligés lorsque les gens seront point affligés.  

  Il a ensuite récité le verset coranique suivant: «Voici vérité pour les amis  

  d'Allah il n'ya aucune crainte et ne seront point affligés. "  

Livre 23, numéro 3521:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  La tante de Umarah ibn Umayr a demandé à Aïcha: J'ai un orphelin dans ma tutelle.  

  Puis-je profiter de sa propriété? Elle a dit: Le Messager d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui) a dit: Les choses agréables jouit d'un homme viennent de ce que  

  il gagne, et son enfant vient de ce qu'il gagne.  

Livre 23, numéro 3522:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les enfants d'un homme viennent de ce qu'il  

  gagne, ils sont plutôt plus agréable son gain; alors profitez de leur propriété.  

Livre 23, numéro 3523:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah, je  

  avoir des biens et des enfants, et mon père se termine ma propriété. Répondit-il;  

  Vous et vos biens appartiennent à ton père, tes enfants sont issus de l'  

  plus agréable de ce que vous gagnez, alors profitez de la gain de vos enfants.  

Livre 23, numéro 3524:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un trouve sa propriété avec une très  

  l'homme, il est plus droit à celle-ci (que n'importe qui d'autre), et l'acheteur devrait poursuivre  

  celui qui l'a vendu.  

Livre 23, numéro 3527:  

  Rapporté Yusuf ibn Malik al-Makki:  

  J'avais l'habitude d'écrire (le compte d') les dépenses réalisées sur les orphelins qui étaient  

  sous la tutelle de tel et un tel. Ils l'ont trompé par mille dirhams  

  et il a payé ces derniers (ce montant) pour eux. J'ai ensuite obtenu le double de la propriété qui  

  qu'ils méritaient. J'ai dit (à l'homme: Prenez un mille (DH) dont ils ont  

  pris auprès de vous (en trichant). Il a dit: Non, mon père m'a dit qu'il avait entendu  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Payez le dépôt de celui qui  

  il dépose avec vous, et ne trahissez pas celui qui vous trahit.  

Livre 23, numéro 3528:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Payez le dépôt de celui qui l'a déposé  

  avec vous, et ne trahissez pas celui qui vous a trahi.  

Livre 23, numéro 3530:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je jure par Allah, je n'accepterai pas  

  cadeau de quelqu'un après cette journée, sauf d'un immigrant Qarashi, un Ansari un  



 

 

  Dawsi ou un Thaqafi.  

Livre 23, numéro 3532:  

  Rapporté Abdullah Ibn Omar, Abdullah Ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas permis à un homme de faire une  

  don ou offrir un cadeau, puis le reprendre, à l'exception d'un père au sujet de ce  

  il donne son enfant. Celui qui donne un cadeau, puis il reprend, c'est comme un chien  

  qui mange et vomit quand il est plein, puis retourne à son vomissement.  

Livre 23, numéro 3533:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La similitude de celui qui ramène  

  ce qu'il est doué comme celle d'un chien qui vomit et puis le mange vomi. Quand  

  un donateur cherche à reprendre (son cadeau), il doit être connu et il a informé  

  pourquoi il a cherché à le reprendre. Ensuite, tout ce qu'il a fait don doit être retourné à  

  lui.  

Livre 23, numéro 3534:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un intercède pour son frère et  

  il remet un cadeau à lui pour lui et il l'accepte, il se rapproche d'une grande porte  

  des portes de l'usure.  

Livre 23, numéro 3537:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Loi sur vos deux enfants; Loi  

  à parts égales entre vos fils.  

Livre 23, numéro 3540:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas permis à une femme de  

  présenter un cadeau (de la propriété de son mari), sauf avec la permission de son  

  mari.  

Livre 23, numéro 3544:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un est donné la vie-location, il  

  appartient à lui et à ses descendants. Ses descendants qui héritent de lui sera  

  hériter d'elle.  



 

 

Livre 23, numéro 3549:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne donnez pas la propriété d'aller à l'  

  survivant et ne donne pas la vie-bail. Si quelqu'un est donné quelque chose à l'  

  survivant ou donné la vie-location, il va à ses héritiers.  

Livre 23, numéro 3550:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a décidé un cas d'une femme de la  

  Ansar à qui un verger de palmiers-dattiers a été donné par son fils. Elle mourut.  

  Son fils a dit: Je lui ai donné de sa vie, et elle a des frères. Là-dessus  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il appartient à elle pendant son  

  la vie et après la mort. Il a alors dit: J'ai donné une aumône (charité envers sa He.  

  répondit: Il est plus inattendu de vous.  

Livre 23, numéro 3551:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Life-location est loisible à la personne pour  

  qui il est donné et le don de la propriété à aller au survivant est permis de  

  qui il est donné.  

Livre 23, numéro 3552:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un donne quelque chose en  

  vie-location, il appartient à la personne à qui il est donné, dans sa vie et après  

  sa mort, et ne donnent pas la propriété d'aller à la victime, car si quelqu'un donne  

  quelque chose à à à la victime, il lui appartient.  

Livre 23, numéro 3555:  

  Rapporté Samoura:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La main qui prend la responsabilité jusqu'à ce  

  il paie. Puis Al-Hasan oublié et dit: (Si vous donnez quelque chose en prêt à un  

  l'homme), il est de votre déposants, il n'y a pas de compensation (pour lui) de lui.  

Livre 23, numéro 3555a:  

  Rapporté ibn Safwan Umayyah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a emprunté cottes de mailles de lui sur  

  le jour de (la bataille de) Hunayn. Il a demandé: Avez-vous les prendre par la force.  

  Muhammad? Il répondit: Non, il s'agit d'un prêt avec une garantie de leur retour.  



 

 

Livre 23, numéro 3556:  

  Rapporté Certaines personnes:  

  Ibn Abdulaziz Rufay «raconté sur l'autorité de quelques personnes de la  

  descendants d'Abdullah ibn Safwan qui ont déclaré l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Avez-vous des armes, Safwan? Il a demandé: Le prêt ou  

  par la force? Il répondit: Non, mais le prêt. Alors il lui a prêté des cottes de mailles numérotation  

  entre trente et quarante ans! Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a combattu l'  

  bataille de Hunayn. Lorsque les polythéistes ont été défaits, les cottes de mailles des  

  Safwan ont été recueillies. Certains d'entre eux ont été perdus. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit à Safwan: Nous avons perdu quelques cottes de mailles à partir de votre  

  cottes de mailles. Doit-on verser une indemnité pour vous? Il répondit: Non, apôtre de la  

  Allah, car j'ai dans mon cœur aujourd'hui ce que je n'ai pas eu ce jour-là.  

Livre 23, numéro 3558:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Allah, le Tout Puissant,  

  a nommé pour tout le monde qui a le droit ce qui lui est dû, et sera sans  

  faite à un héritier, et une femme ne devrait pas dépenser quoi que ce soit de sa maison, sauf  

  avec la permission de son mari. Il était posée: Même céréales vivrières, apôtre de la  

  Allah? Il répondit: C'est le meilleur de notre propriété. Il a alors dit: Un prêt doit  

  être remboursé, une chamelle prêté pour un temps de traite doit être retourné, une dette  

  doit être déchargée, celui qui se porte garant est tenu responsable.  

Livre 23, numéro 3559:  

  Rapporté Ibn Ya'la Umayyah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a dit: Quand mes messagers viennent  

  de vous, donnez-leur une trentaine de cottes de mailles, et une trentaine de chameaux. J'ai demandé: Apôtre de  

  Allah, est-ce un prêt avec une garantie de son retour, ou d'un prêt à rembourser?  

  Il répondit: C'est un prêt qui doit être remboursé.  

Livre 23, numéro 3561:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Je n'ai pas vu sa nourriture cuisiner comme Safiyyah. Elle cuisinait la nourriture pour l'apôtre de l'  

  Allah (paix soit sur lui) et l'a envoyé. Je suis devenu furieux et a brisé le navire. Je  

  a alors demandé: Apôtre d'Allah, quelle est la propitiation pour ce que j'ai fait? Il  

  répondit: Un navire comme (ce) des navires et la nourriture comme (ce) des aliments.  

Livre 23, numéro 3562:  

  Rapporté Muhayyisah:  

  La chamelle de Bara ibn Azib entré dans le jardin d'un homme et causé des dommages à  

  elle. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a décidé que les propriétaires de  



 

 

  propriétés sont responsables de leur garde par jour, et les propriétaires d'animaux  

  sont responsables de leur garde de nuit.  

Livre 23, numéro 3563:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Al-Bara 'a eu une chamelle qui avait l'habitude de faire paître les cultures sur pied  

  appartenant au peuple. Elle entra dans un jardin et a causé des dommages à elle. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) en a été informé.  

  Ainsi, il a donné la décision que les propriétaires de jardins sont responsables de la garde  

  eux, le jour, et les propriétaires des animaux sont responsables de leur garde  

  par nuit. Tout dommage causé par les animaux au cours de la nuit est une responsabilité  

  couchés sur leurs propriétaires.  

Livre 24, numéro 3564:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui a été nommé juge a  

  été tué sans couteau.  

Livre 24, numéro 3565:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui a été nommé juge parmi les  

  le peuple a été tué sans couteau.  

Livre 24, numéro 3566:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les juges sont de trois types, dont l'un  

  iront au Paradis et deux en enfer. Celui qui iront au Paradis est un homme  

  qui sait ce qui est bon et donne en conséquence un jugement, mais un homme qui sait  

  ce qui est juste et agit tyranniquement dans son jugement ira en enfer, et un homme  

  qui rend un jugement pour les gens quand il est ignorant ira en enfer.  

Livre 24, numéro 3568:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un cherche la fonction de juge  

  parmi les musulmans jusqu'à ce qu'il l'obtienne et sa justice l'emporte sur sa tyrannie, il  

  iront au Paradis, mais l'homme dont la tyrannie l'emporte sur sa justice  

  aller en enfer.  

Livre 24, numéro 3570:  

  Rapporté AbuMas'ud al-Ansari:  

  AbdurRahman Ibn Bishr al-Ansari al-Azraq dit: Deux hommes de la localité de  



 

 

  Kindah venu tout AbuMas'ud al-Ansari était assis na cercle. Ils ont dit: Est-  

  Y at-il l'homme qui décide entre nous. Un homme du cercle dit: Moi, AbuMas'ud  

  prit une poignée de cailloux et jeta sur lui, en disant: Tais-toi! Il est refusée à  

  se hâter la décision.  

Livre 24, numéro 3571:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un désire la fonction de juge  

  et cherche de l'aide pour cela, il sera laissé à lui-même: si quelqu'un n'est pas  

  le désirer, et il ne demander de l'aide pour cela, Allah fait descendre un ange qui  

  va le diriger correctement.  

Livre 24, numéro 3573:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a maudit celui qui corrompt et le  

  qui prend acte de corruption.  

Livre 24, numéro 3574:  

  Rapporté ibn Adi Umayrah al-Kindi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ô gens, si l'un de vous est mis dans un  

  poste administratif en notre nom et nous cache une aiguille ou plus, il est  

  agissant infidèles, et l'amener sur le Jour de la Résurrection. Un homme noir  

  de l'Ansar, comme si je le voyant, se leva et dit: Messager d'Allah, prendre  

  sauvegarder de moi mon poste. Il a demandé: Qu'est-ce que c'est? Il répondit: Je vous ai entendu dire une telle  

  et tels. Il a dit: Et je dis cela. Si nous désignons toute personne à un bureau, il doit  

  apporter ce qui est lié avec elle, à la fois peu et beaucoup. Ce qu'on lui donne, il  

  peut prendre, et il doit s'abstenir de ce qui est éloigné de lui.  

Livre 24, numéro 3575:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a envoyé au Yémen en tant que juge, et je  

  demandé: Messager d'Allah, que tu m'envoie quand je suis jeune et n'ont pas  

  connaissance des fonctions de juge? Il a répondu: Allah guidera votre coeur  

  et de garder votre langue vrai. Lorsque deux plaideurs s'asseoir en face de vous, ne  

  décider jusqu'à ce que vous entendiez ce que l'autre a à dire que vous avez entendu ce que le premier avait  

  dire, car il est préférable que vous devriez avoir une idée claire de la meilleure décision.  

  Il a dit: j'avais été juge (pour longtemps), ou il a dit (le narrateur est douteux):  

  Je n'ai aucun doute au sujet d'une décision par la suite.  

Livre 24, numéro 3579:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  



 

 

  Omar dit alors qu'il était (assis) sur la chaire: Ô gens, l'opinion de la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) avait raison, car Allah a montré (c.-à-  

  inspiré) lui, mais de nous, c'est pure conjecture et de l'artifice.  

Livre 24, numéro 3581:  

  Rapporté Abdullah ibn az-Zubayr:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu la décision que les deux  

  adversaires devraient être faits pour s'asseoir en face du juge.  

Livre 24, numéro 3584:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Lorsque ce verset fut révélé: «S'ils viennent à toi, sois juge entre  

  eux, ou refuse de modifier .... Si tu juges, alors juge entre eux en équité. "  

  Banu an-Nadir utilisé pour payer la moitié du sang de l'argent si ils ont tué tout-uns des Banu  

  Qurayzah. Lorsque Banu Qurayzah tué personne de Banu-Nadir un, ils paieraient  

  pleinement le prix du sang. Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a égale  

  entre eux.  

Livre 24, numéro 3585:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Certains compagnons de Mu'adh ibn Jabal dit: Quand l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) destiné à envoyer Mu'adh ibn Jabal au Yémen, il lui demanda:  

  Comment allez-vous juger quand l'occasion de statuer sur une affaire se présente?  

  Il répondit: Je jugerai, en conformité avec le Livre d'Allah. Il a demandé: (Qu'est-ce  

  ferez-vous) si vous ne trouvez pas d'indications dans le Livre d'Allah? Il a répondu: (I  

  agit) conformément à la Sunna du Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

  Il a demandé: (Que ferez-vous) si vous ne trouvez pas d'indications dans la Sunna du  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et dans le Livre d'Allah?  

  Il répondit: Je ferai de mon mieux pour se faire une opinion et je ne ménagerai aucun effort.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis lui tapa sur la poitrine et  

  dit: Louange à Allah qui a aidé le messager du Messager d'Allah  

  de trouver quelque chose qui plaît à l'Apôtre d'Allah.  

Livre 24, numéro 3587:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: conciliation entre les musulmans est  

  admissible. Le narrateur a ajouté Ahmad dans sa version: «à l'exception de la conciliation  

  . qui rend licite licite illicite et illégale "Sulayman ibn Dawud a ajouté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: les musulmans sont (c'est à dire s'en tenir à)  

  leurs conditions.  



 

 

Livre 24, numéro 3590:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Yahya ibn Rashid a dit: Nous étions assis attendant Abdullah ibn Umar qui est venu  

  à nous et s'assit. Il a alors dit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un intervient intercession en tant que  

  obstacle à l'une des peines prévues par Allah, il s'est opposé à Allah;  

  si quelqu'un conteste en connaissance de cause de quelque chose qui est faux, il reste dans le  

  mécontentement d'Allah jusqu'à ce qu'il renonce, et si quelqu'un fait une menteuse  

  accusation contre un musulman, il sera fait par Dieu à habiter dans les corrompus  

  fluide circulant parmi les habitants de l'Enfer jusqu'à ce qu'il se rétracte sa déclaration.  

Livre 24, numéro 3592:  

  Rapporté Ibn Khuraym Fatik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a offert la prière du matin. Quand il  

  fini, il se leva et dit trois fois: Le faux témoignage a été fait  

  équivaut à l'attribution d'un partenaire à Allah. Puis il récita: «Il faut donc éviter l'  

  mensonge souillure des idoles et éviter de parler comme des gens purs de la foi à  

  Allah, de ne rien Lui associer.  

Livre 24, numéro 3593:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rejeté le témoignage d'un fourbe  

  l'homme et de la femme, de celui qui héberge rancune contre son frère, et il  

  rejeté le témoignage d'une personne qui est dépendante d'une famille, et il a permis à son  

  témoignage pour les autres.  

Livre 24, numéro 3594:  

  Rapporté Sulayman ibn Musa:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 3593) a également été transmise par Sulayman  

  ibn Musa à travers une chaîne de narrateurs différents.  

  Cette version dispose d': L'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le témoignage  

  d'un homme ou d'une femme trompeuse, d'un adultère et adultère, et de celui qui  

  rancœur contre son frère ports n'est pas admissible.  

Livre 24, numéro 3595:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le témoignage d'un nomade arabe contre un  

  citadin n'est pas admissible.  



 

 

Livre 24, numéro 3597:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: La condition d'un prêt combiné  

  avec une vente n'est pas autorisée, ni deux conditions relatives à une transaction,  

  ni le bénéfice découlant de quelque chose qui n'est pas dans sa charge, ni  

  vendre ce n'est pas en votre possession.  

Livre 24, numéro 3598:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Ash-Sha'bi dit: Un musulman était sur le point de mourir à Daquqa », mais il n'a pas trouvé de  

  Musulmans à l'appeler pour témoigner de sa volonté. Alors il appela deux hommes du peuple  

  du livre de témoignage. Puis ils sont venus à Koufa, et s'approchant AbuMusa  

  al-Ash'ari ils l'ont informé (de son) seront. Ils ont apporté son héritage  

  et la volonté. Al-Ash'ari a dit: C'est un incident (comme) qui a eu lieu dans le  

  le temps de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) n'a jamais eu lieu et après lui.  

  Alors il leur fit jurer par Allah après la prière de midi à l'effet  

  qu'ils n'avaient pas détourné, ni menti, ni changé, ni dissimulé,  

  ni modifiée, et que c'était la volonté de l'homme et son héritage. Il a ensuite  

  exécuté leur témoignage.  

Livre 24, numéro 3599:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Un homme de Banu Sahm sortit avec Tamim ad-Dari et Adi ibn Badda. L'homme  

  des Banou Sahm morts dans le pays où aucun musulman était présent. Quand ils sont revenus  

  avec son héritage, ils (les héritiers) n'ont pas trouvé une coupe en argent avec des lignes de  

  or (dans sa propriété). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) administré  

  par serment à eux. La coupe a été ensuite constaté (avec quelqu'un) à la Mecque. Ils ont dit: Nous  

  ont acheté à Tamim et Adi.  

  Puis deux hommes des héritiers de l'homme des Banu Sahm se leva et jura en disant:  

  Notre témoin est plus fiable que leur témoignage. Ils ont dit que la coupe  

  appartenait à leur homme.  

  Il (Ibn Abbas) a dit: Le verset suivant fut révélé à leur sujet: «Ô vous qui  

  croire! quand la mort s'approche de l'un de vous ..... "  

Livre 24, numéro 3600:  

  Oncle rapporté de Ibn Khouzayma Umarah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a acheté un cheval d'un bédouin. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) l'a emmené avec lui pour lui payer le prix de son cheval. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a quitté rapidement et les Bédouins marché  

  lentement. Les gens ont cessé de les Bédouins et a commencé à négocier avec lui pour le  

  cheval et ils ne savaient pas que le Prophète (paix soit sur lui) avait acheté  

  elle.  

  Le bédouin appelé le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si vous  



 

 

  veulent ce cheval, (puis l'acheter), sinon je vais le vendre. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) s'est arrêté quand il a entendu l'appel des Bédouins, et dit:  

  Ai-je pas acheté chez vous? Le bédouin dit: Je jure par Allah, je n'ai pas  

  vous l'a vendu. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Oui, je l'ai acheté  

  de vous. Les Bédouins ont commencé à dire: Apportez un témoin. Khouzayma ibn Thabit, puis  

  dit: Je témoigne que vous l'avez acheté. Le Prophète (paix soit sur lui)  

  tourné vers Khouzayma et dit: Sur quelle (motifs) ne vous témoignez?  

  Il a dit: En considérant que vous digne de confiance, Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)!  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a fait le témoin d'équivalent à Khouzayma  

  le témoignage de deux personnes.  

Livre 24, numéro 3603:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a rendu une décision sur la base d'un serment et une  

  seul témoin.  

Livre 24, numéro 3605:  

  Rapporté ibn Zubayb Tha'labah al-Anbari:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé une armée pour Banu al-Anbar. Ils  

  les a capturés à Rukbah dans la banlieue de moins-Ta'if et les conduisit à Saint-  

  Prophète (paix soit sur lui).  

  J'ai roulé toute hâte au Saint Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Que la paix soit sur  

  vous, l'apôtre d'Allah, ainsi que la miséricorde d'Allah et Ses bénédictions. Votre  

  contingent venu nous voir et nous ont arrêtés, mais nous avions déjà embrassé l'Islam et  

  couper les côtés des oreilles de nos bovins.  

  Lorsque Banu al-Anbar est arrivé, le Saint Prophète (paix soit sur lui) m'a dit:  

  Avez-vous des preuves que vous aviez embrassé l'Islam avant ont été capturés  

  aujourd'hui?  

  J'ai dit: Oui. Il a dit: Qui est votre témoin? J'ai dit: Samoura, un homme de Banu  

  Al-Anbar, et un autre homme qu'il a nommé. L'homme a témoigné, mais a refusé Samoura  

  à témoigner. Le Saint Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il (Samoura) a  

  refusé de témoigner pour vous, afin de prendre un serment avec votre autre témoin. J'ai dit:  

  Oui. Il a ensuite dicté un serment pour moi et j'ai juré à l'effet que nous avions  

  embrassé l'Islam, un certain jour, et que nous avions coupé les côtés des oreilles de  

  les bovins.  

  Le Saint Prophète (paix soit sur lui) a dit: Va, et diviser la moitié de leur  

  propriété, mais ne touchez pas à leurs enfants. Si Allah avait pas n'aimait pas le gaspillage  

  d'action, nous n'aurions pas taxés vous même une corde.  

  Zubayb dit: Ma mère m'a appelé et m'a dit: Cet homme a pris mon matelas. Je  

  s'est ensuite rendu au Saint Prophète (paix soit sur lui) et lui a fait savoir.  

  Il m'a dit: Détenir lui. Alors je l'ai pris avec un vêtement autour de son cou, et  

  se tenait là avec lui. Alors le Prophète (paix soit sur lui) nous a regardés  

  là, debout. Il a demandé: Que comptez-vous (faire) avec votre captivité?  

  J'ai dit: je vais le laisser aller libre s'il revient à ceci (l'homme), le matelas de  



 

 

  sa mère dont il a pris d'elle.  

  Il a dit: Prophète d'Allah (paix soit sur lui), je ne l'ai plus.  

  Il a dit: Le Saint Prophète (paix soit sur lui) prit l'épée de l'homme et  

  il me l'a donné, et lui dit: Va, et lui donner un peu de sa de céréales. Alors, il  

  m'a donné un peu de sa de l'orge.  

Livre 24, numéro 3606:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Deux hommes ont déclaré un chameau ou un animal et porté l'affaire devant le Saint Prophète  

  (Paix soit sur lui). Mais comme aucun d'eux produit aucune preuve, le Saint-  

  Prophète (paix soit sur lui) a déclaré qu'ils devraient en faire profiter aussi.  

Livre 24, numéro 3609:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Deux hommes disputé à propos d'une propriété et porté l'affaire devant le Saint Prophète  

  (Paix soit sur lui), mais aucun d'eux ne pouvait produire aucune preuve. Ainsi, le Saint-  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit: Jetez le sort sur le serment quelle qu'elle soit,  

  qu'ils le veuillent ou ne l'aiment pas.  

Livre 24, numéro 3613:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Saint Prophète (paix soit sur lui) a dit à un homme qu'il a demandé de prendre une  

  serment: jurez par Allah que qui il n'y a pas d'autre dieu que vous n'avez rien  

  lui appartenant, à-dire le demandeur.  

Livre 24, numéro 3619:  

  Rapporté Ikrima:  

  Le Saint Prophète (paix soit sur lui) a dit à Ibn Suriya ': Je vous rappelle par  

  Allah qui vous a sauvé des gens de Pharaon, qui vous couvrent la mer, a donné  

  vous à l'ombre des nuages, fait descendre sur vous la manne et les cailles, fait descendre vous  

  Torah à Moïse, trouvez-vous la lapidation (pour adultère) dans votre livre? Il a dit: Vous  

  m'ont rappelé le Grand. Il n'est pas possible pour moi de vous contredire. Il a ensuite  

  transmettre le reste de la tradition.  

Livre 24, numéro 3620:  

  Rapporté Awf ibn Malik:  

  Le Saint Prophète (paix soit sur lui) a rendu une décision entre deux hommes, et le  

  celui contre lequel la décision a été rendue se retourna et dit: Pour moi, Allah  

  sufficeth, et Il est le meilleur distributeur des affaires. Le Saint Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Allah, le Très-Haut, reproche en deçà, mais  

  appliquer l'intelligence, et quand l'affaire devient le meilleur de vous, par exemple, pour moi  



 

 

  Allah suffit, et Il est le meilleur protecteur.  

Livre 24, numéro 3621:  

  Rapporté Ash-Sharid:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Retard dans le paiement de la part de celui qui  

  possède des moyens, il est licite au déshonneur et à le punir. Ibn al-Moubarak  

  a déclaré que «déshonneur» signifie qu'il peut être parlé rudement et "punir"  

  signifie qu'il peut être emprisonné pour cela.  

Livre 24, numéro 3622:  

  Grand-père Rapporté ibn Habib de Hirmas:  

  J'ai apporté mon débiteur envers le Saint Prophète (paix soit sur lui). Il m'a dit:  

  S'en tenir à lui. Il me dit encore: Ô frère des Banu Tamim, qu'est-ce que vous voulez  

  à voir avec votre prisonnier.  

Livre 24, numéro 3623:  

  Rapporté Mu'awiyah al-Qushayri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) emprisonné un homme soupçonné.  

Livre 24, numéro 3624:  

  Rapporté Mu'awiyah al-Qushayri:  

  Bahz ibn Hakim rapporté de son grand-père: (version Ibn Qudamah de a: Son  

  frère du grand-père ou un oncle rapporté :) - le narrateur Mu'ammal dit: - Il  

  (Son grand-père Mu'awiyah) se levait avant le Saint Prophète (paix soit sur lui)  

  qui donnait sermon, et il dit: Pourquoi vos compagnons arrêté mon  

  voisins? Il se détourna de lui deux fois. Il (son grand-père Mu'awiyah), puis  

  mentionné quelque chose. Le Saint Prophète (paix soit sur lui) dit alors: Que son  

  les voisins sont partis.  

  (Mu'ammal n'a pas mentionné les mots "Il donnait sermon.")  

Livre 24, numéro 3625:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  J'ai l'intention d'aller (de l'expédition) à Khaybar. Alors je suis venu au Saint Prophète  

  (Paix soit sur lui), le salua et lui dit: J'ai l'intention d'aller à Khaybar. Il  

  dit: Quand vous venez à mon agent, vous devriez prendre de lui quinze (wasqs de  

  dates). S'il vous demande un signe, puis placez votre main sur sa clavicule.  

Livre 24, numéro 3626:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si vous contestez sur une voie, laissez le  



 

 

  marge de sept mètres.  

Livre 24, numéro 3628:  

  Rapporté AbuSirmah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dommages (autres), Allah sera  

  lui faire du mal, et si quelqu'un montre l'hostilité envers les autres, Dieu montrera l'hostilité  

  à lui.  

Livre 24, numéro 3629:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Samoura avait une rangée de palmiers dans le jardin d'un homme des Ansar. L'homme  

  avait sa famille avec lui. Samoura l'habitude de visiter ses palmiers, et l'homme était  

  agacé par cela et il sentait vivement. Alors il lui demanda (Samoura) pour les vendre à  

  lui, mais il a refusé. Il lui a alors demandé de prendre quelque chose d'autre en échange, mais  

  il a refusé.  

  Alors il est venu au Prophète (paix soit sur lui) et il dit à lui.  

  Le Saint Prophète (paix soit sur lui) lui a demandé de lui vendre, mais il  

  refusé. Il lui a demandé de prendre quelque chose d'autre en échange, mais il a refusé.  

  Il a alors dit: Donne-lui et vous pouvez avoir telle ou telle mention  

  quelque chose avec laquelle il a essayé de lui s'il vous plaît, mais il a refusé. Il a alors dit: Vous  

  sont une nuisance. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors à la  

  Ansari: Allez déraciner ses palmiers.  

Livre 24, numéro 3630:  

  Rapporté Abdullah ibn az-Zubayr:  

  Un homme a contesté avec az-Zubayr au sujet de ruisseaux dans la plaine de lave qui était  

  irriguée par eux. Le Ansari a dit: Libérez l'eau et laissez-le fonctionner, mais  

  az-Zubayr refusé. Le Saint Prophète (paix soit sur lui) a dit à az-Zubayr:  

  Eau (votre terrain), Az-Zubayr, puis laissez couler l'eau à votre voisin. La  

  Ansari, puis se mit en colère et dit: Apôtre d'Allah! c'est parce qu'il est votre  

  cousin! Là-dessus, le visage de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a changé  

  couleur et il m'a dit: Eau (votre terrain), puis retenir l'eau jusqu'à ce qu'elle  

  retourne à la digue. Az-Zubayr dit: Par Allah! Je pense que ce verset est venu  

  vers le bas à ce sujet: "Mais non, par ton Seigneur, ils peuvent avoir aucune confiance (réel), jusqu'à ce que  

  qu'ils ne te fassent juger ..... "  

Livre 24, numéro 3631:  

  Rapporté ibn Tha'labah AbuMalik:  

  Tha'labah entendu ses anciens disent qu'un homme de Quraysh a eu sa part d'  

  Banu Qurayzah (dans l'eau). Il a porté le litige à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) à propos de al-Mahzur, un ruisseau dont l'eau qu'ils partagent  

  ensemble. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a alors décidé que lorsque  



 

 

  l'eau a atteint les eaux chevilles ne doivent pas être freinés de s'écouler vers le bas.  

Livre 24, numéro 3632:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a décidé ce qui concerne le flux de  

  al-Mahzur que son eau doit être retenu jusqu'à ce qu'il atteint les chevilles, et  

  que les eaux supérieures doit ensuite être autorisée à s'écouler vers le bas.  

Livre 24, numéro 3633:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Deux hommes ont apporté leur différend au sujet de l'enceinte d'un palmier à l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Selon une version de ce  

  tradition, il a ordonné à mesurer et il a été mesuré. Il a été trouvé sept  

  mètres. Selon une autre version, il a été constaté cinq mètres. Il a fait une  

  décision en fonction de cela. AbdulAziz dit: Il a ordonné à mesurer avec un  

  branche de ses branches. Il a ensuite été mesurée.  

Livre 25, numéro 3634:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Kathir ibn Qays a dit: J'étais assis avec AbudDarda »dans la mosquée de Damas.  

  Un homme vint à lui et dit: AbudDarda, je suis venu pour vous de la ville de l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) pour une tradition que je vous ai entendu  

  rapportent de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Je suis venu pour aucune autre  

  but.  

  Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si quelqu'un  

  circule sur une route à la recherche de la connaissance, Allah lui fera voyager sur  

  l'une des routes du paradis. Les anges baissent leurs ailes dans leur grande  

  plaisir à celui qui cherche la connaissance, les habitants des cieux et de la  

  Terre et le poisson dans les eaux profondes implore le pardon pour les enseignements  

  l'homme. La supériorité du savant sur le dévot est comme celle de la  

  lune, la nuit quand elle est pleine, sur le reste des étoiles. Le savant  

  sont les héritiers des Prophètes, et les Prophètes ni dinar ni laisser  

  dirhams, en laissant seulement la connaissance, et celui qui prend prend une portion abondante.  

Livre 25, numéro 3637:  

  Rapporté AbuNamlah al-Ansari:  

  Quand il était assis avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et un Juif  

  était aussi avec lui, un cortège funèbre passa par lui. Il (le Juif) demandé (Lui):  

  Muhammad, est-ce funèbre parler? Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah  

  a plus de connaissances. Le Juif dit: Il parle.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quelles que soient les gens du Livre  



 

 

  vous dis de ne pas les vérifier, ni les falsifier, mais dites: Nous croyons en Allah  

  et à Son messager. Si elle est fausse, ne le confirment pas, et si elle est juste, ne pas  

  falsifier.  

Livre 25, numéro 3638:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a ordonné (pour apprendre l'écriture de  

  les Juifs), de sorte que j'ai appris de lui l'écriture des Juifs. Il a dit: Je le jure par  

  Allah, je ne fais pas confiance à l'égard des Juifs écrit pour moi. Donc je l'ai appris, et  

  seulement une quinzaine de jours passés cela. Je l'ai maîtrisé. Je voudrais écrire pour lui quand il  

  écrit (pour eux), et lui lisait quand quelque chose a été écrit pour lui.  

Livre 25, numéro 3639:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  J'avais l'habitude d'écrire tout ce que j'ai entendue de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). J'avais l'intention (par lui) de le mémoriser. Les Qurayshites interdit  

  me disant: Ne vous écrivez tout ce que vous entendre parler de lui alors que l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) est un être humain: il parle en colère et le plaisir?  

  Donc j'ai arrêté d'écrire, et il dit à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il a signalé avec son doigt à la bouche et lui dit:  

  Rédiger, par Lui dans Sa main se trouve mon âme, que vient juste hors de celui-ci.  

Livre 25, numéro 3640:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Al-Muttalib ibn Abdallah ibn Hantab dit: Zayd ibn Thabit entré dans  

  Mu'awiya et lui demanda d'une tradition. Il a ordonné à un homme de l'écrire. Zayd  

  a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a ordonné de ne plus écrire d'  

  ses traditions. Alors il l'a effacé.  

Livre 25, numéro 3644:  

  Jundub rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un interprète le Livre d'Allah  

  à la lumière de son opinion, même s'il a raison, il a commis une erreur.  

Livre 25, numéro 3645:  

  Rapporté Un homme:  

  AbuSalam dit sur l'autorité d'un homme qui a servi le Saint Prophète  

  (Paix soit sur lui) que chaque fois qu'il a parlé, il a répété trois fois.  

Livre 25, numéro 3647:  



 

 

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  N'êtes-vous pas surpris de AbuHurayrah? Il vint s'asseoir à côté de mon appartement, et  

  a commencé à raconter les traditions du Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  me faire entendre. Je dis la prière surérogatoire. Il se leva (et est allé  

  de là) avant que je finisse ma prière. Si je l'ai trouvé, je l'aurais répondu à  

  lui. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a pas raconter les traditions  

  rapidement l'une après l'autre comme vous raconter rapidement.  

Livre 25, numéro 3648:  

  Rapporté Mu'awiyah:  

  Le Saint Prophète (paix soit sur lui) a interdit la discussion épineuse de  

  questions.  

Livre 25, numéro 3649:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un reçoit une décision de justice  

  ignorance, le péché repose sur celui qui l'a donné. Sulayman al-Mahri ajoutée dans  

  sa version: Si quelqu'un conseille à son frère, sachant que l'orientation réside dans  

  une autre direction, il a trompé. Ce sont les formulations de Sulayman.  

Livre 25, numéro 3650:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui est demandé quelque chose qu'il connaît et  

  dissimule il aura une bride de feu mis sur lui le Jour de la Résurrection.  

Livre 25, numéro 3651:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Vous entendez (de moi), et d'autres entendront  

  de vous, et les gens vont entendre parler d'eux ayant entendu parler de vous.  

Livre 25, numéro 3652:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Qu'Allah égayer un homme  

  qui entend une tradition chez nous, ça devient par cœur et qu'il transmet aux autres.  

  Plus d'un porteur de connaissances, il transmet à celui qui est plus versé que lui;  

  et plus d'un porteur de la connaissance n'est pas versé dans celui-ci.  

Livre 25, numéro 3654:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: traditions rapportent des enfants de  



 

 

  Isra'il, il n'y a pas de mal.  

Livre 25, numéro 3655:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) sert à nous raconter les traditions de la  

  enfants de Isra'il jusqu'au matin venu, il ne se levait pas, sauf pour les  

  obligatoire la prière.  

Livre 25, numéro 3656:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un acquiert la connaissance des choses  

  par lequel la satisfaction d'Allah est recherchée, mais elle acquiert-ce que pour obtenir des  

  avantage mondain, il ne connaîtra pas le arf, c'est à dire de l'odeur, de la  

  Paradise.  

Livre 25, numéro 3657:  

  Rapporté Awf ibn Malik al-Ashja'i:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Seule une règle, ou on a mis  

  en charge, ou celui qui est présomptueux, donne des instructions.  

Livre 25, numéro 3658:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  J'étais assis en compagnie des membres les plus pauvres de l'émigration. Certains d'  

  Ils étaient assis ensemble en raison du manque de vêtements tout en un lecteur était  

  récitant pour nous. Tout d'un coup, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu  

  long et se tint à côté de nous. Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  se, le lecteur s'arrête et le salua.  

  Il a demandé: Que faisiez-vous? Nous avons dit: Apôtre d'Allah! Nous avons eu un lecteur qui  

  récitait à nous et nous écoutions le Livre d'Allah, l'Exalté.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Louange à Allah qui a  

  mettre parmi mon peuple ceux avec qui j'ai reçu l'ordre de rester. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) alors assis parmi nous de manière à être comme l'un de nous, et  

  quand il avait fait un signe de la main, ils sont assis en cercle avec leurs visages  

  se tourna vers lui.  

  Le narrateur dit: Je pense que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a fait  

  reconnaît pas l'un d'eux, sauf moi.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Réjouis-toi, groupe de pauvres  

  émigrants, à l'annonce que vous aurez la parfaite lumière le Jour de la  

  Résurrection. Vous allez entrer dans le paradis une demi-journée avant les riches, et c'est  

  cinq cents ans.  



 

 

Livre 25, numéro 3659:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Que je suis assis en compagnie du peuple  

  qui se souviennent d'Allah le Très-Haut de la prière du matin jusqu'à ce que le soleil se lève est  

  plus clair pour moi que je l'émancipation des quatre esclaves parmi les enfants d'Isra'il,  

  et que je suis assis avec les gens qui se souviennent d'Allah dans la prière après-midi jusqu'à  

  le soleil se couche m'est plus cher que ce que je émanciper quatre esclaves.  

Livre 26, numéro 3662:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Quand la prohibition du vin (c'était encore l'être) a déclaré, Omar a dit: Ô Allah,  

  nous donner une explication satisfaisante sur le vin.  

  Ainsi, le verset suivant de la sourate al-Baqarah révélé: «Ils t'interrogent au sujet de  

  vin et d'argent. Dis: Dans les ya un grand péché .... «Omar a ensuite été appelé et il  

  a été récité pour lui.  

  Il a dit: Ô Allah, donne-nous une explication satisfaisante sur le vin.  

  Puis le verset suivant de la sourate an-Nisa 'était révélé: «Ô vous qui croyez!  

  N'approchez pas de la prière avec un esprit embrumé .... »Par la suite, le héraut de la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) pourrait appeler lorsque l'(congrégation)  

  prière a été réalisée: Méfiez-vous, celui qui est ivre ne devrait pas venir à la prière. Umar  

  a de nouveau été appelé et il a été récité pour lui).  

  Il a dit: Ô Allah, donne-nous une explication satisfaisante sur le vin. Ce verset  

  a été révélé: "Voulez-vous donc y mettre fin?" Omar a dit: Nous nous sommes abstenus.  

Livre 26, numéro 3663:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Un homme des Ansar a appelé lui et Ibn Awf AbdurRahman et fourni les vins  

  avant qu'elle ne soit interdite. Ali, puis les a conduits à la prière du soir, et il  

  récité: «Dis: Ô vous qui rejettent la foi." Il a été confondu en elle. Ensuite, le  

  verset suivant descendit: «Ô vous qui croyez pas aborder avec un esprit prières!  

  obscurci jusqu'à ce que vous pouvez comprendre tout ce que vous dites.  

Livre 26, numéro 3665:  

  Anas ibn Malik:  

  Je servait du vin au peuple dans la maison de AbuTalhah quand il était  

  interdit et ce jour-là notre vin a été fabriqué à partir de dates vertes. Un homme est entré dans  

  sur nous et dit: Le vin a été interdite, et le héraut de l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a fait une annonce. Nous avons alors dit: Ceci est la  

  héraut de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

Livre 26, numéro 3666:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah a maudit le vin, son buveur, son  



 

 

  serveur, son vendeur, son acheteur, son presseur, celui pour lequel il est pressé,  

  celui qui l'exprime, et celui à qui il est destiné.  

Livre 26, numéro 3668:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: à partir de raisins vin est fait, à partir secs  

  vin dates est faite, à partir de vin de miel est fait, à partir du vin de blé est faite, à partir de  

  vin d'orge est faite.  

Livre 26, numéro 3669:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Le vin est fait à partir  

  raisin, sirop de raisins secs, dattes séchées, blé, orge, millet, et je vous interdis  

  de toutes les substances intoxicantes.  

Livre 26, numéro 3672:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Chaque substance hallucinogène est khamr  

  (Vin) et toutes les substances intoxicantes est interdite. Si quelqu'un boit du vin, Allah  

  pas accepter la prière de lui pendant quarante jours, mais s'il se repent, Allah  

  accepte son repentir. S'il répète une quatrième fois, il est obligatoire pour Allah  

  qu'Il lui donnera tinat al-khabal à boire.  

  On lui a demandé: Quel est tinat al-khabal, Apôtre d'Allah? Il a répondu: Décharge  

  des plaies, découlant des habitants de l'Enfer. Si quelqu'un qu'elle dessert jusqu'à un  

  mineur qui ne fait pas de distinction entre le licite et l'illicite, il est  

  lier à Allah qu'Il lui donnera à boire la décharge des plaies,  

  découlant des habitants de l'Enfer.  

Livre 26, numéro 3673:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si une grande quantité de quelque chose provoque  

  intoxication, une petite quantité de celle-ci est interdite.  

Livre 26, numéro 3675:  

  Rapporté Daylam al-Himyari:  

  J'ai demandé au Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre d'Allah! nous vivons dans  

  une terre froide dans laquelle nous faisons des travaux lourds et nous faisons une liqueur de blé pour obtenir  

  force de si pour notre travail et pour supporter le froid de notre pays. Il a demandé:  

  Est-il enivrante? Je lui ai répondu: Oui. Il a dit: Vous devez l'éviter. J'ai dit: L'  

  les gens ne l'abandonnera pas. Il a dit: S'ils n'ont pas l'abandonner, se battre avec  

  elles.  



 

 

Livre 26, numéro 3677:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit le vin (khamr), jeu de hasard (maysir),  

  tambour (Kubah), et du vin à base de millet (ghubayrah), en disant: Chaque intoxicant  

  est interdite.  

Livre 26, numéro 3678:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit toute substance intoxicante et  

  tout ce qui produit la langueur.  

Livre 26, numéro 3679:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Chaque substance hallucinogène est  

  interdit, si un Faraq de rien provoque une intoxication, une poignée de celui-ci est  

  interdite.  

Livre 26, numéro 3680:  

  Rapporté ibn AbdurRahman Ghanam:  

  Malik ibn AbuMaryam dit: AbdurRahman ibn Ghanam est entré sur nous et nous  

  tila discuté et il a dit: AbuMalik al-Ash'ari m'a dit qu'il a entendu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire: Certains de mes gens vont certainement  

  boire du vin en l'appelant par un autre nom.  

Livre 26, numéro 3685:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Dans l'histoire de la députation de AbdulQays Ibn Abbas a dit: Ils (les gens)  

  demandé: Dans ce qui devrait nous buvons, le Prophète d'Allah? Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Vous devez utiliser ces vaisseaux de la peau qui sont liées à  

  leurs bouches.  

Livre 26, numéro 3686:  

  Rapporté ibn Qays un Nu'man-:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne buvez pas de souches creuses,  

  navire enduit de poix, de citrouilles et des pots verts, mais boire à la peau  

  qui est attaché avec une ficelle. Si les ferments de boissons, de l'alléger en infusant  

  de l'eau. Si vous êtes impuissant, puis versez-là.  



 

 

Livre 26, numéro 3688:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a interdit l'utilisation des citrouilles, vert  

  bocaux, souches creuses et le vin fabriqués à partir de l'orge.  

Livre 26, numéro 3689:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je vous interdit trois choses, et maintenant je  

  commande (permis) que vous pour eux. Je vous interdit de visiter les tombes, maintenant vous pouvez  

  leur rendre visite, car en leur rendant visite il ya exhortation. Je vous interdit de boissons  

  à l'exception des vaisseaux de la peau, mais maintenant vous pouvez boire tout type de navires, mais  

  ne pas boire des boissons alcooliques. Je vous interdit de manger la viande des sacrifices  

  animaux au bout de trois jours, mais maintenant vous pouvez manger et en profiter au cours de votre  

  voyages.  

Livre 26, numéro 3696:  

  Rapporté Un homme:  

  Un homme parmi les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le  

  Prophète (paix soit sur lui) a interdit (mélange) de dates vertes et dattes sèches, et  

  (Mélange) de raisins secs et de dattes séchées.  

Livre 26, numéro 3697:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Kabshah, fille de AbuMaryam, a demandé à Umm Salamah (qu'Allah soit satisfait d'elle):  

  Qu'est-ce que le Prophète (paix soit sur lui) interdire? Elle répondit: Il nous a interdit  

  faire bouillir les dates si bien que les grains sont gâtés, et de mélanger les raisins secs et  

  dattes séchées.  

Livre 26, numéro 3698:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Les raisins secs sont imprégnés pour le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis  

  dattes séchées ont été infusés en eux, ou dattes séchées étaient imprégnés et les raisins secs  

  ont été infusés en eux.  

Livre 26, numéro 3699:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Safiyya, fille de Atiyyah, a déclaré: Je suis entré Aisha avec certaines femmes de  

  AbdulQays, et lui a demandé mélanger les dates et raisins secs (pour la boisson). Elle  

  répondit: J'avais l'habitude de prendre une poignée de dattes séchées et une poignée de raisins secs et ou  

  les mettre dans un récipient, puis les écraser (et laisser tremper dans de l'eau). Puis je le ferais  

  donner au Prophète (paix soit sur lui) à boire.  



 

 

Livre 26, numéro 3701:  

  Rapporté Ad-Daylami:  

  Nous sommes venus au Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Messager d'Allah,  

  vous savez qui nous sommes, d'où nous sommes et à qui nous avons parcouru. Il a dit: Pour  

  Allah et Son Apôtre. Nous avons dit: Messager d'Allah, nous avons raisins; ce qui devrait  

  nous faisons avec eux? Il a dit: Faites-les raisins secs. Nous avons ensuite demandé: Que devons-nous faire  

  avec des raisins secs? Il a répondu: Steep eux le matin et des boissons dans la soirée,  

  et raide eux le soir et boire le matin. Steep eux dans la peau  

  navires et ne le font pas raide dans les pot de terre, pour lui elle est retardée en  

  pressage, il devient vinaigre.  

Livre 26, numéro 3703:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Amrah dit sur l'autorité de Aisha qu'elle serait dates raides pour la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dans la matinée. Quand le soir fut venu, il  

  a pris son dîner et il a bu après son dîner. Si quelque chose est restée, elle  

  il répandu. Elle a ensuite serait raide pour lui pendant la nuit. Quand vint le matin,  

  il prit son repas du matin et il a bu après son repas du matin. Elle a dit: Le  

  navire peau a été lavée dans la matinée et dans la soirée. Mon père (Hayyan)  

  lui dit: Deux fois par jour? Elle a dit: Oui.  

Livre 26, numéro 3707:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Je savais que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour conserver rapide. Je  

  attendu que le jour où il n'a pas jeûné pour lui présenter la boisson (nabidh)  

  que j'ai faite dans une citrouille. J'ai alors qu'elle lui apportait alors qu'il fermenté. Il  

  dit: Jette-le à ce mur, car c'est une boisson de celui qui n'est pas  

  croyez en Allah et au Jour dernier.  

Livre 26, numéro 3708:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit que l'homme doit boire pendant  

  debout.  

Livre 26, numéro 3712:  

  Rapporté Un homme des Ansar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a appelé à une peau bateau le jour de l'  

  bataille d'Uhud. Il a alors dit: Retournez le couvercle de la cuve et il buvait de  

  sa bouche.  



 

 

Livre 26, numéro 3716:  

  Rapporté Abdullah ibn AbuAwfa:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le fournisseur du peuple est le dernier  

  (L'homme) à boire.  

Livre 26, numéro 3719:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de souffler ou de respirer dans un  

  navire.  

Livre 26, numéro 3721:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  J'étais dans la maison de Maïmouna. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  accompagné par Khalid ibn al-Walid entré. Deux rôties à longue queue des lézards  

  (Dabb) placées sur les bâtons ont été portés à lui. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a craché. Khalid a dit: Je pense que vous l'abomination, apôtre  

  d'Allah. Il a dit: Oui. Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était  

  apporté du lait, et il buvait (il). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis  

  a dit: Quand l'un de vous mange de la nourriture, il doit dire: Ô Allah, bénis-nous en elle, et  

  nous donner la nourriture (ou de nourriture) mieux que lui. Quand on lui donne du lait à boire  

  il devrait dire: O Allah! nous bénir en elle et nous donner plus de celui-ci, sans nourriture ou  

  boire satisfait comme le lait.  

Livre 26, numéro 3722:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ferme ta porte et faire mention de  

  Le nom d'Allah, car le diable ne pas ouvrir une porte qui a été arrêté;  

  éteindre votre lampe et faire mention du nom d'Allah, couvrez-vous de votre bateau  

  même par un morceau de bois que vous venez de mettre en ligne et de faire mention d'Allah  

  nom, et attachez votre peau à l'eau de mentionner le nom d'Allah.  

Livre 26, numéro 3726:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  L'eau le-Suqya »a été considéré comme plus doux par le Prophète  

  (Paix soit sur lui). Qutaybah dit: c'était un puits sur deux journées de  

  Medina.  

Livre 27, numéro 3732:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui n'accepte pas une invitation  

  qu'il reçoit a désobéi à Allah et à Son Apôtre de, et celui qui pénètre dans  



 

 

  sans invitation comme un voleur pénètre et sort comme un raider.  

Livre 27, numéro 3735:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a organisé une fête de mariage) pour Safiyyah avec repas  

  et les dates.  

Livre 27, numéro 3736:  

  Rapporté Zubayr ibn 'Uthman:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le festin des noces, le premier jour est un  

  devoir, que le deuxième est une bonne pratique, mais le troisième jour est de  

  rendre les hommes en entendre parler et de le leur montrer. Qatadah dit: Un homme m'a dit que  

  Sa'id ibn al-Musayyab a été invité (à une fête de mariage sur le premier jour et il  

  il a accepté. Il a de nouveau invité le deuxième jour, et il a accepté. Quand il  

  a été invité le troisième jour, il n'a pas accepté, il dit: Ce sont les personnes  

  qui rendent les hommes en entendre parler et de le leur montrer.  

Livre 27, numéro 3738:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) retourna à Médine, il le ferait abattre un  

  chameau ou une vache.  

Livre 27, numéro 3740:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: accueil proroger de trois jours, et  

  ce qui va au-delà c'est aumône (la charité).  

Livre 27, numéro 3741:  

  Rapporté AbuKarimah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il est du devoir de chaque musulman (à fournir  

  l'hospitalité) à un client pour une nuit. Si quelqu'un vient le matin à son  

  maison, c'est une dette qui lui est due. S'il le souhaite, il peut le remplir, et s'il  

  souhaite, il peut le quitter.  

Livre 27, numéro 3742:  

  Rapporté Al-Miqdam AbuKarimah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un musulman est l'invité du peuple et  

  est rien donné, il est du devoir de chaque musulman pour l'aider dans la mesure de  

  en prenant pour lui de leur culture et à la propriété pour le divertissement d'un  

  nuit.  



 

 

Livre 27, numéro 3744:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Quand le verset: «Ô vous qui croyez pas manger vos biens entre vous!  

  dans les vanités, mais qu'il n'y ait parmi vous le trafic et le commerce en bonne mutuelle  

  sera "a été révélé, un homme trouvé que c'était un péché de manger dans la maison d'un autre homme  

  après la révélation de ce verset.  

  Alors ce (injonction) a été révélé par le verset dans la sourate an-Nur: «Nul grief sur  

  vous si vous manger ensemble, ou séparément. "  

  Quand un homme riche (après révélation) a invité un homme de son peuple de manger des aliments  

  dans sa maison, il disait: Je considère que c'est un péché de manger de lui, et il dit: une  

  pauvre homme est plus en droit de lui que I. Le mot arabe signifie tajannah péché ou  

  faute. Il a ensuite été déclaré licite de manger quelque chose sur laquelle le nom d'Allah  

  a été mentionné, et il a été permis de manger la chair d'un animal  

  abattus par les gens du Livre.  

Livre 27, numéro 3745:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit que la nourriture de deux personnes qui étaient  

  rivalisant sur un autre doivent être consommés  

Livre 27, numéro 3746:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Safinah AbuAbdurRahman dit qu'un homme prépare la nourriture pour Ali ibn Abutalib qui  

  a été son hôte, et Fatimah a dit: Je regrette que nous avions invité le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et qu'il avait mangé avec nous. Ils l'ont invité, et quand il  

  est arrivé, il a mis ses mains sur les ports secondaires de la porte, mais quand il a vu la  

  compris rideau qui avait été mis à la fin de la maison, il s'en alla. Si  

  Fatimah a dit à Ali: Suivez-le et voyez ce qu'il se retourna. I (Ali), suivie  

  et lui dit: Qu'est-ce vous avez tourné le dos, l'apôtre d'Allah? Il répondit: Il n'est pas  

  pose pour moi ou pour toute Prophète entrer dans une maison qui est décorée.  

Livre 27, numéro 3747:  

  Rapporté Abdurrahman al-Himyari:  

  Un compagnon du Prophète (paix soit sur lui) lui aurait dit: Quand  

  deux personnes se réunissent pour lancer un appel, accepter que de celui dont  

  est plus proche de la porte dans le quartier, mais si l'un d'eux vient avant l'autre  

  accepter l'invitation de celui qui vient en premier.  

Livre 27, numéro 3749:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La prière ne doit pas être reportée pour  

  prendre les repas, ni pour toute autre chose.  

Livre 27, numéro 3750:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Abdullah ibn Ubaydullah ibn Umayr a dit: J'étais avec mon père à l'époque de  

  Ibn az-Zubayr assis à côté d'Abdullah ibn Umar. Puis Abbad ibn Abdullah ibn  

  az-Zubayr dit: Nous avons entendu dire que le repas du soir est pris juste avant l'  

  prière de la nuit. Là-dessus, Abdullah ibn Umar a dit: Malheur à vous! quelle a été leur  

  repas du soir? Pensez-vous que c'était le repas de votre père?  

Livre 27, numéro 3751:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit du courant et était  

  qui lui est présenté. Ils (les gens) a demandé: Faut-il vous apporter de l'eau pour  

  ablutions? Il répondit: J'ai été ordonné d'exécuter l'ablution quand je me lève  

  pour la prière.  

Livre 27, numéro 3752:  

  Rapporté Salman al-Farsi:  

  J'ai lu dans la Torah que la bénédiction de la nourriture consiste en l'ablution avant.  

  Donc je l'ai mentionné au Prophète (paix soit sur lui). Il a dit: La bénédiction de  

  alimentaire consiste dans l'ablution ablution avant et après elle.  

Livre 27, numéro 3753:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit de la vallée d'un  

  montagne où il s'était atténué. Il y avait quelques dattes séchées sur un bouclier  

  devant nous. Nous l'avons appelé et il a mangé avec nous. Il n'a pas touché l'eau.  

Livre 27, numéro 3755:  

  Rapporté ibn Harb Wahshi:  

  Les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui) a dit: Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) nous mangeons, mais nous ne sommes pas satisfaits. Il a dit: Peut-être que vous mangez  

  séparément. Ils ont répondu: Oui. Il a dit: Si vous réunir à votre alimentation  

  et mentionner le nom d'Allah, vous serez bénis en lui.  

Livre 27, numéro 3758:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous mange, il devrait  



 

 

  mentionner le nom d'Allah, si il oublie de mentionner le nom d'Allah au début,  

  il doit dire: «Au nom d'Allah au début et à la fin de celui-ci."  

Livre 27, numéro 3759:  

  Rapporté ibn Umayyah Makhshi:  

  Umayyah était assis et un homme a été mangé. Il n'a pas mentionné le nom d'Allah  

  jusqu'à ce qu'il y est resté le dernier morceau. Quand il la porta à sa bouche, il dit:  

  Au nom d'Allah au début et à la fin de celui-ci. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) se mit à rire et dit: Le diable gardé de manger avec lui,  

  mais quand il a mentionné le nom d'Allah, il vomit ce qu'il avait dans le ventre.  

Livre 27, numéro 3761:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a jamais été vu couché tout  

  manger, ni marcher avec deux hommes à ses trousses.  

Livre 27, numéro 3763:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous mange, il ne doit pas manger  

  depuis le sommet de la parabole, mais devrait manger du fond, car la bénédiction  

  descend de la partie supérieure de celui-ci.  

Livre 27, numéro 3764:  

  Rapporté Abdullah ibn Busr:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) avait un bol appelé Gharra ». Elle a été réalisée par  

  quatre personnes. Quand le soleil ne se lève, et ils ont joué la prière avant-midi,  

  le bol dans lequel tharid a été préparé a été apporté, et les gens se sont rassemblés  

  autour d'elle. Quand ils étaient nombreux, le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  a dit: Allah a fait de moi un serviteur respectable, et il ne m'a pas fait une  

  tyran obstiné. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Mangez de l'  

  côtés et laisser son sommet, la bénédiction sera lui confère  

Livre 27, numéro 3765:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit deux sortes de nourriture: de s'asseoir à  

  toile sur laquelle le vin est bu, et à manger par un homme en position couchée sur le ventre.  

Livre 27, numéro 3768:  

  Rapporté Umar ibn AbuSalamah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Approchez-vous, mon fils, mentionner le nom d'Allah,  



 

 

  manger avec votre main droite et mange de ce qui est à côté de vous.  

Livre 27, numéro 3769:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ne mangez pas de viande avec un couteau,  

  car c'est une pratique étrangère, mais il mordre, car il est plus avantageux et plus  

  saine.  

Livre 27, numéro 3770:  

  Rapporté ibn Safwan Umayyah:  

  Je mangeais avec le Prophète (paix soit sur lui) et lui arrachant la viande de  

  l'os de ma main. Il a dit: apportez l'os près de votre bouche, car il est plus  

  bénéfique et salutaire.  

Livre 27, numéro 3771:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le plus cher des os à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était l'os de  

  mouton.  

Livre 27, numéro 3772  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 3771) a également été rapporté par Ibn Mas'ud  

  avec une autre chaîne de narrateurs.  

  Cette version dispose d': Le Prophète (paix soit sur lui) aimait la patte avant (d'un  

  moutons). Une fois que la patte antérieure a été empoisonné, et il pensait que les Juifs avaient  

  il empoisonné.  

Livre 27, numéro 3774:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  La nourriture de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) aimait le plus était fait tharid  

  du pain et tharid fabriqués à partir de Hays.  

Livre 27, numéro 3775:  

  Rapporté ibn Qabisah Halb:  

  Un homme a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui): Y at-il des aliments à partir de  

  que je devrais me tenir à l'écart? J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Tout ce qui crée le doute ne devrait pas se produire dans votre  

  l'esprit qui vous ressemblent christianisme.  



 

 

Livre 27, numéro 3776:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de manger l'animal qui  

  se nourrit de la saleté et de boire son lait.  

Livre 27, numéro 3777:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit de boire le lait de l'animal  

  qui se nourrit de la saleté.  

Livre 27, numéro 3778:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit la circonscription du chameau qui alimente  

  sur la saleté et de boire son lait.  

Livre 27, numéro 3780:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le jour de Khaybar, nous abattus chevaux, des mulets, et à évaluer. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) nous a interdit (pour manger) mulets et les ânes, mais il n'a pas  

  interdire la viande de cheval.  

Livre 27, numéro 3781:  

  Rapporté Khalid ibn al-Walid:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a interdit de manger la chair de cheval, le  

  chair des mules et des ânes. Le Haywah narrateur ajoute: Chaque bête de proie  

  avec un croc.  

Livre 27, numéro 3786:  

  Rapporté Thabit ibn Wadi'ah:  

  Nous étions dans une armée avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Nous avons obtenu des  

  lézards. J'ai rôti un lézard et l'apporta à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et l'a placé devant lui. Il a pris un bâton et compté son  

  doigts. Il a alors dit: Un groupe des enfants de Isra'il a été transformé  

  à un animal de la terre, et je ne sais pas quel animal il s'agissait. Il n'a pas  

  il mange et il n'a pas interdit (son alimentation).  

Livre 27, numéro 3787:  

  Rapporté ibn AbdurRahman Shibl:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de manger la chair de lézard.  



 

 

Livre 27, numéro 3788:  

  Rapporté Safinah:  

  J'ai mangé la chair d'un outarde avec le Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 27, numéro 3789:  

  Rapporté au-Talabb Tha'labah ibn at-Tamimi:  

  J'ai accompagné le Messager d'Allah (paix soit sur lui), mais je n'ai pas entendu  

  à propos de l'interdiction de manger () les insectes et les petites créatures de la terre.  

Livre 27, numéro 3790:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Numaylah dit: J'étais avec Ibn 'Umar. Il a été demandé au sujet de manger hérisson. Il  

  récita: «Dis: je ne trouve pas dans le message reçu par moi par l'inspiration toute  

  . (Viande) interdit "Un vieil homme qui était avec lui, a dit: J'ai entendu dire AbuHurayrah:  

  Il a été mentionné à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Nocif de l'  

  nocive. Ibn Omar a dit: Si le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait dit  

  lui, il est comme il a dit que nous ne savions pas.  

Livre 27, numéro 3791:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Les gens de l'époque préislamique l'habitude de manger certaines choses et laisser les autres  

  seuls, les considérant comme impur. Puis Allah envoya Son Prophète  

  (Paix soit sur lui), et fait descendre Son Livre, marquant certaines choses licites et  

  d'autres illégaux; donc ce qu'il fait licite est licite, ce qu'il a fait est illégal  

  illégale, et ce qu'il ne dit rien à propos est admissible. Et il récita: «Dis: je  

  trouve pas dans le message reçu par moi par l'inspiration toute interdits (viande)  

  être mangé par celui qui veut le manger .... "jusqu'à la fin du verset.  

Livre 27, numéro 3792:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  J'ai demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) à propos de la hyène. Il a répondu:  

  C'est un jeu, et si celui qui porte ihram (robe de pèlerin) il chasse, il  

  devrait donner un mouton comme l'expiation.  

Livre 27, numéro 3795:  

  Rapporté ibn Al-Miqdam Ma'dîkarib a:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Attention, la bête de proie crocs n'est pas  

  légitime, ni les ânes domestiques, ni le trouver à partir de la propriété d'un homme avec  

  traité qui a été conclu, sauf qu'il n'en avait pas besoin. Si quelqu'un est un  

  invité des personnes qui ne fournissent pas d'hospitalité pour lui, il a le droit de prendre  



 

 

  d'eux l'équivalent de l'hospitalité qui lui est due.  

Livre 27, numéro 3796:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le jour de Khaybar le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit  

  manger toutes les bêtes de proie, et tous les oiseaux avec un talon.  

Livre 27, numéro 3797:  

  Rapporté Khalid ibn al-Walid:  

  Je suis allé avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) pour combattre à la bataille de  

  Khaybar, et les Juifs sont venus et se sont plaints que le peuple s'était hâté de prendre  

  leur propriété protégée (comme un butin), de sorte que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: La propriété de ceux qui ont reçu un mules,  

  toutes les bêtes de proie crocs, et tous les oiseaux avec un talon est interdit pour vous.  

Livre 27, numéro 3798:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  AbuzZubayr cité l'autorité de Jabir ibn Abdullah l'affirmation selon laquelle  

  le Prophète (paix soit sur lui) a interdit le paiement d'un chien. Ibn Abdulmalik  

  a dit: manger un chat et de profiter de son prix.  

Livre 27, numéro 3800:  

  Rapporté ibn Abjar Ghalib:  

  Nous avons affronté une famine, et je n'avais rien de ma propriété que je ne pouvais nourrir ma  

  ex famille, sauf un peu de cul, et le Prophète (paix soit sur lui) a interdit l'  

  chair des ânes domestiques. Alors je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui) et  

  dit: Apôtre d'Allah (la paix soit sur), nous souffrons de la faim, et  

  Je n'ai pas bien qui je nourrir ma famille, sauf quelques ânes de graisse, et vous avez  

  interdit la chair des ânes domestiques. Il a dit: Nourrissez votre famille sur la graisse  

  ânes de la vôtre, car je leur interdit en raison de l'animal qui se nourrit de l'  

  saleté de la ville, qui est l'animal qui se nourrit de la saleté.  

Livre 27, numéro 3802:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le jour de Khaybar l'Apôtre d'Allah (pois soient sur lui) a interdit  

  (Manger) la chair des ânes domestiques, et l'animal qui se nourrit de la saleté:  

  il équitation et de manger sa chair.  

Livre 27, numéro 3804:  



 

 

  Rapporté Salman al-Farsi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé sur (alimentation) sauterelles. Il  

  répondit: Ils sont les plus nombreux des hôtes d'Allah. Je ne les mangent ni  

  déclarer illégale.  

Livre 27, numéro 3806:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Que la mer vomit et est donnée par  

  la marée, vous pouvez manger, mais ce qui meurt dans la mer et flotte tu ne mangeras pas.  

Livre 27, numéro 3807:  

  Jabir ibn Samoura rapporté:  

  Un homme descendit au Harrah avec sa femme et ses enfants. Un homme a dit (à lui): Ma  

  chamelle a dévié, si vous le trouvez, le retenir.  

  Il l'a trouvé, mais n'a pas trouvé son propriétaire, et il est tombé malade. Sa femme lui dit:  

  Abattre. Mais il a refusé et il est mort.  

  Elle a dit: Peau en sorte que nous pouvons sécher la graisse et la chair, puis les manger.  

  Il a dit: Permettez-moi de demander au Messager d'Allah (paix soit sur lui). Alors il est venu à  

  lui (le Prophète) et lui a demandé. Il a dit: Avez-vous suffisamment à vos besoins?  

  Il répondit: Non, il dit alors: Puis le manger.  

  Puis, son propriétaire est venu et il lui raconta l'histoire. Il a dit: Pourquoi n'avez-vous pas  

  abattre? Il répondit: J'ai eu honte (ou peur) d'entre vous.  

Livre 27, numéro 3808:  

  Rapporté Al-Faji ibn Abdullah al-Amiri:  

  Al-Faji 'est venu à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: N'est-ce pas  

  viande morte licite pour nous? Il a dit: Quelle est votre nourriture? Nous avons dit: Un peu de nourriture dans la  

  soir et certains dans la matinée. AbuNu'aym dit: Uqbah me l'a expliqué  

  disant: une tasse (de lait) le matin et une tasse dans la soirée, ce qui ne  

  satisfaire la faim. Alors faites la charogne licite pour eux dans cet état.  

Livre 27, numéro 3809:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je voudrais avoir un pain blanc fabriqué à partir de  

  fauve et adouci avec du beurre clarifié et le lait. Un homme parmi les personnes  

  se leva et se on le fait. Il a demandé: Dans quelle avait-il été? Il a répondu:  

  Dans une peau de lézard. Il a dit: Allez-y.  

Livre 27, numéro 3810:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a apporté un morceau de fromage à Tabuk. Il  



 

 

  a appelé à un couteau, a mentionné le nom d'Allah et le couper.  

Livre 27, numéro 3814:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  L'ail et les oignons ont été mentionnées devant le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). On lui a dit: La plus grave d'entre eux est l'ail. Seriez-vous  

  rendre illégal? Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Mangez-le, et celui qui  

  mange il ne faut pas s'approcher de la mosquée jusqu'à ce que l'odeur disparaisse.  

Livre 27, numéro 3815:  

  Rapporté Hudhayfah ibn al-Yaman:  

  Zirr ibn Hubaysh dit: Houdhayfa tracé, je pense, à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) le dit: Celui qui crache dans la direction de la Qibla  

  viendra le Jour de la Résurrection dans l'état où sa salive sera  

  entre les deux yeux, et celui qui mange de ce légume nocif ne doit pas se  

  à proximité de notre mosquée, disant trois fois.  

Livre 27, numéro 3816:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui mange de cette plante ne doit pas  

  venir près des mosquées.  

Livre 27, numéro 3817:  

  Rapporté ibn Al-Mughirah Shou'ba:  

  J'ai mangé l'ail et vint au lieu où le Prophète (paix soit sur lui) était  

  prière, l'une rak'a de la prière avait été effectué quand je suis entré. Quand je suis entré  

  la mosquée, le Prophète (paix soit sur lui) a remarqué l'odeur de l'ail.  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a terminé sa prière, il dit: Il  

  qui mange de cette plante ne devrait pas venir près de nous jusqu'à ce que l'odeur a disparu  

  suite.  

  Quand j'ai fini la prière, je suis venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  et dit: Messager d'Allah, donnez-moi votre main. Puis-je mettre sa main dans la  

  manche de ma chemise, la portant à ma poitrine pour montrer que ma poitrine était fixé  

  avec une courroie. Il a dit: Vous avez une excuse (valable).  

Livre 27, numéro 3818:  

  Rapporté ibn Mu'awiya Qurrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit ces deux plantes (c.-à-ail  

  et oignons), et il a dit: Celui qui mange, ne doivent pas s'approcher de notre mosquée. Si  

  il est nécessaire de les manger, de les rendre morts par la cuisson, qui est, d'oignons et  

  l'ail.  



 

 

Livre 27, numéro 3819:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Il est interdit de manger de l'ail à moins qu'il soit cuit.  

Livre 27, numéro 3820:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Khalid dit: AbuZiyad Khiyar ibn Salamah a demandé à Aisha sur les oignons. Elle  

  a répondu: Le dernier repas que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) avons mangé était  

  qui contenait quelques oignons.  

Livre 27, numéro 3821:  

  Rapporté Yusuf ibn Abdullah ibn Salam:  

  J'ai vu que le Prophète (paix soit sur lui) a pris un morceau de rupture de l'orge et  

  mettre une date sur elle et dit: Ceci est le condiment de cela.  

Livre 27, numéro 3823:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a apporté quelques dates anciennes, il a commencé à  

  les examiner et de supprimer les vers de leur part.  

Livre 27, numéro 3824:  

  Rapporté Abdullah ibn AbuTalhah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a apporté quelques dates qui contenaient des vers.  

  Il a ensuite évoqué le reste de la tradition dans le même sens que le précédent  

  (N ° 3823).  

Livre 27, numéro 3827:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de manger du melon avec des dattes fraîches,  

  et il disait: La chaleur de l'un est brisé par la fraîcheur de la  

  d'autre part, et de la fraîcheur de la chaleur par l'une de l'autre.  

Livre 27, numéro 3828:  

  Rapporté ibn Abdullah ibn Busr Atiyyah ibn Busr:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu nous rendre visite et nous lui avons offert  

  beurre et les dates, car il aimait le beurre et les dates.  



 

 

Livre 27, numéro 3829:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  J'étais dans une expédition avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Nous  

  obtenu les navires et les peaux des polythéistes et les ont utilisés. Mais il n'a pas  

  s'opposer à leur 9i.e. nous) pour que (action).  

Livre 27, numéro 3833:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand une souris tombe dans clarifié  

  beurre, si elle est vendue, jeter la souris et ce qui est autour de lui de suite, mais si elle  

  est à l'état liquide, ne pas s'en approcher. Al-Hasan a dit: AbdurRazzaq dit: Ce  

  la tradition a été transmise par Ma'mar, à partir az-Zuhri, de Ubaydullah ibn  

  Abdullah ibn Abbas, de Maïmouna, le Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 27, numéro 3834:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 3833) a également été transmise par Ibn  

  Abbas de Maïmouna, le Prophète (paix soit sur lui) comme la tradition  

  rapporté par az-Zuhri, d'Ibn al-Musayyab.  

Livre 27, numéro 3841:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a terminé son repas, il dit:  

  "Louange à Allah qui nous a donné la nourriture et la boisson et a fait de nous des musulmans."  

Livre 27, numéro 3842:  

  Rapporté AbuAyyub al-Ansari:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a mangé ou bu, il a dit: "Louange  

  à Allah qui a donné de la nourriture et la boisson et il était facile à avaler, et  

  pourvu d'une sortie pour celui-ci.  

Livre 27, numéro 3843:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un passe la nuit avec de la graisse  

  sur sa main, qu'il n'a pas emporté, il ne peut s'en prendre qu'à lui-même si certains  

  problème vient de lui.  

Livre 27, numéro 3844:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  AbulHaytham ibn au-Tayhan aliments préparés pour l'Apôtre d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui), et il a invité le Prophète (paix soit sur lui) et son  

  Compagnons. Quand ils eurent fini (alimentaire), le dit: Si certaines personnes entrer dans le  

  maison d'un homme, sa nourriture est mangée et son verre est bu, et ils supplient  

  (À Allah) pour lui, c'est sa récompense.  

Livre 27, numéro 3845:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) est venu rendre visite Saad ibn Ubaydah, et il a apporté  

  l'huile d'olive et du pain, et il en mangea (eux). Entre eux). Alors le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Que le jeûne (hommes) de rompre le jeûne avec vous, et  

  la pieuse manger votre nourriture, et les anges prient pour la bénédiction sur vous.  

Livre 28, numéro 3846:  

  Rapporté Oussama ben Sharik:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui) et ses compagnons étaient assis comme  

  s'ils avaient les oiseaux sur leurs têtes. Je l'ai salué et s'assit. Les Arabes du désert  

  puis vint ici et là. Ils ont demandé: Apôtre d'Allah, devons-nous faire  

  l'utilisation d'un traitement médical? Il a répondu: Faire usage d'un traitement médical, car Allah  

  n'a pas fait une maladie sans la nomination d'un remède, à l'exception  

  d'une maladie, l'âge à savoir ancien.  

Livre 28, numéro 3847:  

  Rapporté Umm al-Mundhar bint Qays al-Ansariyyah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu me rendre visite, accompagné de Ali  

  qui était en convalescence. Nous avions quelques dattes mûres raccroché. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) se leva et commença à manger d'eux.  

  Ali a également levé pour manger, mais le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit  

  à plusieurs reprises pour Ali: Arrêt, Ali, car vous êtes en convalescence, et Ali arrêté.  

  Elle a dit: Je prépare ensuite un peu d'orge et de la bière de racine et l'apporta. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Prenez un peu de cela, Ali, car il  

  sera plus bénéfique pour vous. AbuDawud dit: Le Harun narrateur dit:  

  al-Adawiyyah (c'est à dire Umm al-Mundhar).  

Livre 28, numéro 3848:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le meilleur traitement médical que vous appliquez est  

  ventouses.  

Livre 28, numéro 3849:  

  Rapporté Salmah:  

  la servante du Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Nul  

  plainte auprès du Messager d'Allah (paix soit sur lui) d'un mal de tête, mais il  



 

 

  lui a dit de lui-même en forme de coupe ou d'une douleur dans les jambes, mais il lui a dit de  

  les teindre au henné.  

Livre 28, numéro 3850:  

  Rapporté AbuKabshah al-Ansari:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui-même utilisé pour des évasé sur le  

  dessus de sa tête et entre ses épaules, et qu'il avait l'habitude de dire: Si quelqu'un  

  déverse tout son sang, il ne souffrira pas s'il s'applique pas médicale  

  traitement pour rien.  

Livre 28, numéro 3851:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) avait lui-même en forme de coupe à trois reprises dans les veines à  

  les côtés du cou et l'épaule. Ma'mar a dit: Je me suis en forme de coupe,  

  et j'ai perdu ma mémoire tant et si bien que j'ai été chargé Sourate al-Fatiha par  

  d'autres dans ma prière. Il avait lui-même en forme de coupe au sommet de sa tête.  

Livre 28, numéro 3852:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un a lui-même en forme de coupe sur la  

  17, 19 et 21, il sera un remède pour chaque maladie.  

Livre 28, numéro 3853:  

  Rapporté fille Kabshah de AbuBakrah:  

  (Le narrateur autre que Moïse dit que la fille de Kayyisah AbuBakrah) Elle  

  dit que son père avait l'habitude d'interdire sa famille ont eux-mêmes en forme de coupe sur une  

  Mardi et utilisés pour affirmer l'autorité de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) que le mardi est la journée du sang dans lequel il ya une heure  

  quand il ne s'arrête pas.  

Livre 28, numéro 3854:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait lui-même en forme de coupe au-dessus de la cuisse  

  pour une contusion dont il souffrait.  

Livre 28, numéro 3855:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a envoyé un médecin à Ubayy (ibn Ka'b), et il  

  couper sa veine.  



 

 

Livre 28, numéro 3856:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit à cautériser, nous cautérisée, mais ils  

  (Cautérisation) ne nous a pas bénéficier, ni prouvé utile pour nous.  

Livre 28, numéro 3859:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé à propos de charme pour celui qui  

  est possédé (nashrah). Il répondit: Il revient à l'œuvre du diable.  

Livre 28, numéro 3860:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si je bois un antidote,  

  ou attacher une amulette, ou composer de la poésie, je suis le genre de personne qui ne se soucie pas ce qu'il  

  t.  

Livre 28, numéro 3861:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit la médecine impur.  

Livre 28, numéro 3862:  

  Rapporté ibn Uthman AbdurRahman:  

  Quand un médecin a consulté le Prophète (paix soit sur lui) à propos de la mise grenouilles  

  en médecine, il lui a interdit de les tuer.  

Livre 28, numéro 3864:  

  Rapporté Tariq ibn Souwayd ou Souwayd ibn Tariq:  

  Wail dit: Tariq ibn Souwayd ou Souwayd ibn Tariq a demandé au Prophète  

  (Paix soit sur lui) sur le vin, mais il l'a interdit. Il lui demanda encore une fois, mais il  

  lui interdit. Il lui dit: Prophète d'Allah, c'est un médicament. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Non, c'est une maladie.  

Livre 28, numéro 3865:  

  Rapporté AbudDarda:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah a fait descendre la maladie et  

  la cure, et il a nommé un remède pour toutes les maladies, donc régalez-vous  

  médicalement, mais utiliser rien d'illégal.  



 

 

Livre 28, numéro 3866:  

  Rapporté Saad:  

  J'ai souffert d'une maladie. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à  

  effectuera une visite pour moi. Il posa ses mains entre mes mamelons et je me sentais sa fraîcheur  

  à mon cœur. Il a dit: Vous êtes un homme atteint d'une maladie cardiaque. Aller à  

  al-Harith ibn Kaladah, frère de Thaqif. Il est un homme qui donne médicale  

  traitement. Il devrait prendre sept dates ajwah de Médine et de les broyer avec  

  leurs noyaux, puis les mettre dans votre bouche.  

Livre 28, numéro 3869:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Portez vos vêtements blancs, car ils sont  

  parmi vos meilleurs vêtements, et le capot de votre mortes en eux. Parmi les meilleurs types  

  de collyre que vous utilisez est antimoine (ithmid): il efface la vision et rend le  

  cheveux poussent.  

Livre 28, numéro 3871:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le mal coulée homme serait commandée à l'ablution, puis l'homme  

  touchée a été lavé avec elle.  

Livre 28, numéro 3872:  

  Rapporté Asma, fille de Yazid ibn as-Sakan,:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ne tuez pas votre  

  enfants secrètement, pour le lait, avec lequel un enfant est allaité pendant que son  

  mère est enceinte, dépasse le cavalier et le jette de son cheval.  

Livre 28, numéro 3874:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Zaynab, la femme de `Abd Allâh Ibn Mas` ûd, dit Abdullah a dit: J'ai entendu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire: les sorts, les charmes et potions d'amour  

  sont polythéisme.  

  J'ai demandé: Pourquoi dites-vous cela? Je jure par Allah, quand mon regard a été, je décharge  

  l'habitude d'aller à un tel et un tel, le Juif, qui a demandé un sort pour moi. Quand il a demandé  

  le charme pour moi, il s'est calmé. Abdullah a dit:  

  Ce n'était que le travail du diable qui a été le ramasser avec sa main, et quand  

  il prononça le sort sur lui, il s'est désisté. Tout ce que vous devez faire est de dire que la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) disait: Retirer le mal, ô Seigneur de  

  les hommes, et de guérir. Tu es le Guérisseur. Il n'existe aucun remède mais la tienne qui laisse  

  aucune maladie derrière.  



 

 

Livre 28, numéro 3875:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Aucun sort ne doit être utilisé que pour la  

  mauvais oeil ou une piqûre de scorpion.  

Livre 28, numéro 3876:  

  Rapporté Thabit ibn Qays Ibn Shammas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) entra chez Thabit ibn Qays. La  

  version de Ahmad (ibn Salih) est: Quand il était malade, il (le Prophète) a dit:  

  Retirez le mal, Seigneur des hommes, de Thabit ibn Qays Ibn Shammas. Il a ensuite pris  

  un peu de poussière de Bathan, et le mettre dans un intestin, puis mélangé avec de l'eau et  

  souffla dedans, et le répandit sur lui.  

Livre 28, numéro 3878:  

  Rapporté Ash-Shifa ', la fille d'Abdullah,:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est entré quand j'étais avec Hafsa, et  

  il me dit: Pourquoi pensez-vous pas apprendre à celui-ci le sort des éruptions cutanées comme  

  vous a enseigné l'écriture.  

Livre 28, numéro 3879:  

  Rapporté Sahl ibn Hunayf:  

  Je suis passé par une rivière. Je l'ai saisi et pris un bain dans celui-ci. Quand je suis sorti, je  

  avait de la fièvre. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en a été informé. Il  

  dit: Demandez AbuThabit à chercher refuge auprès d'Allah contre ce que j'ai demandé: Ô mon Seigneur,  

  le charme utile? Il répondit: Non, le sort doit être utilisé sauf pour le  

  mauvais oeil ou une morsure de serpent ou une piqûre de scorpion.  

Livre 28, numéro 3883:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si quelqu'un d'entre vous est  

  souffre de rien ni de son frère souffre, il doit dire: Notre Seigneur  

  C'est Allah qui est dans le ciel, saint est ton nom, ta commande règne en maître dans  

  le ciel et la terre, comme Ta miséricorde dans le ciel, faire ta miséricorde dans le  

  terre, pardonne-nous nos péchés et nos erreurs, Tu es le Seigneur des hommes de bien;  

  envoyer la miséricorde de votre miséricorde, et le remède, et le remède de ta remède à ce  

  la douleur afin qu'il soit guéri.  

Livre 28, numéro 3884:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a poursuivi de leur enseigner ce qui suit  

  Autrement dit, dans le cas de l'alarme: Je cherche refuge auprès d'Allah mots parfaits de Sa  



 

 

  la colère, le mal de Ses serviteurs, les suggestions des démons maléfiques et de leurs  

  présence. Abdullah ibn Amr utilisée pour leur enseigner à ceux de ses enfants qui avaient  

  atteint la puberté, et il les écrivit vers le bas (sur certains matériels) et accroché sur le  

  enfant qui n'a pas atteint la puberté.  

Livre 28, numéro 3887:  

  Rapporté ibn Alaqah Sahar at-Tamimi:  

  Alaqah venu à l'apôtre d'Allah (que la paix soit sur lui) et adopté  

  Islam. Il est revenu de lui et passa quelques personnes qui ont eu un fou  

  entravé de chaînes.  

  Ses gens ont dit: On nous dit que votre compagnon a apporté quelque chose de bon. Avoir  

  quelque chose avec lequel vous pouvez le guérir? J'ai ensuite récité la sourate al-Fatiha et  

  il fut guéri. Ils m'ont donné cent brebis. Je suis alors venu à l'apôtre de la  

  Allah (paix soit sur lui) et l'a informé de cela.  

  Il a demandé: Est-ce seulement cela? Le narrateur, Musaddad, a dit dans son autre version:  

  Avez-vous dit autre chose que cela? J'ai dit: Non, il dit: Prenez-le, par mon  

  vie, certains acceptent si pour une chaîne de valeur, mais vous l'avez fait pour une véritable  

  une.  

Livre 28, numéro 3889:  

  Rapporté AbuSalih Zakwan as-Samman:  

  Un homme de la tribu Aslam dit: J'étais assis avec le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Un homme parmi ses compagnons est venu et a dit: Apôtre de  

  Allah! J'ai été piqué hier soir, et je ne pouvais pas dormir jusqu'au matin. Il  

  demandé: Qu'est-ce que c'était? Il répondit: Un scorpion.  

  Il a dit: Oh, vous avez dit était dans la soirée: «Je prends refuge dans les mots parfaits  

  d'Allah contre le mal de ce qu'Il a créé, "rien ne vous aurait fait du mal,  

  Allah le veut.  

Livre 28, numéro 3890:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme qui a été piqué par un scorpion a été apporté au Prophète  

  (Paix soit sur lui). Il a dit: S'il avait dit le mot: "Je me réfugie dans le  

  mots parfaits d'Allah contre le mal de ce qu'Il a créé, "il n'aurait pas  

  été piqué, ou il a dit: «Il ne lui aurait pas nui."  

Livre 28, numéro 3892:  

  Rapporté ibn Alaqah Sahar at-Tamimi:  

  Nous avons procédé à partir de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et est venu à un clan  

  des Arabes.  

  Ils ont dit: On nous a dit que vous avez apporté ce qui est bon à cet homme.  

  Avez-vous un médicament ou un charme, car nous avons un fou dans les chaînes?  



 

 

  Nous avons dit: Oui. Alors on apporta un fou dans les chaînes. Il a dit: J'ai récité la sourate  

  al-Fatiha sur lui pendant trois jours, matin et soir. Chaque fois que je finis  

  il, je voudrais recueillir ma salive et cracher, et il semblait comme s'il était mis en  

  libre d'une obligation. Il a dit: Ils m'ont donné une certaine rémunération, mais j'ai dit: Non, pas  

  jusqu'à ce que je demande l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

  Il (le Prophète) a dit: Acceptez-le, car, par ma vie, certains l'acceptent pour une  

  charme sans valeur, mais vous l'avez fait pour un authentique.  

Livre 28, numéro 3894:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ma mère avait l'intention de me faire la graisse de m'envoyer à l'(maison de) l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui). Mais rien de ce qu'il me pria bénéficié jusqu'à ce qu'elle  

  m'a donné de concombre avec des dattes fraîches à manger. Puis je suis devenu gras comme bonne (comme elle  

  désiré).  

Livre 29, numéro 3895:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un stations à un devin et  

  croit en ce qu'il dit (selon) à la version de Musa), ou a  

  des rapports sexuels avec sa femme (selon la version convenue) quand elle est  

  règles, ou a des rapports sexuels avec son épouse par l'anus, il a  

  rien à voir avec ce qui a été descendu sur Muhammad (paix soit sur lui) -  

  en fonction de la version de Musaddad.  

Livre 29, numéro 3896:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un acquiert une connaissance de  

  astrologie, il acquiert une branche de la magie dont il devient de plus tant qu'il  

  continue de le faire.  

Livre 29, numéro 3898:  

  Rapporté Qabisah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Augury du vol  

  d'oiseaux, en prenant les mauvais présages et la pratique de pressomancy se rapportent à  

  divination. Tarq: Il est utilisé dans le sens de la divination dans laquelle les femmes jetèrent  

  pierres. «Iyafah: Cela signifie que la géomancie par des lignes de dessin.  

Livre 29, numéro 3901:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Prendre présages est le polythéisme, en prenant présages  

  est le polythéisme. Il a dit trois fois. Chacun de nous a, mais Allah  

  il supprime par la confiance (en lui).  



 

 

Livre 29, numéro 3904:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas de goule.  

Livre 29, numéro 3907:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a entendu un mot, et il l'a aimé,  

  il a dit: Nous avons pris le présage de votre bouche.  

Livre 29, numéro 3909:  

  Rapporté Urwa ibn Amir al-Qurashi:  

  Lorsque présages prenant été mentionné dans la présence du Prophète  

  (Paix soit sur lui), il a dit: Le meilleur type est le bon augure, et ce n'est pas le  

  retourner un musulman. Si l'un de vous voit quelque chose qu'il n'aime pas, il doit dire: O  

  Allah, personne ne fait de bonnes choses, sauf toi, et personne ne détourne des choses mauvaises  

  sauf toi et il n'y a de force et de puissance, mais en Dieu.  

Livre 29, numéro 3910:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) n'a pas pris présages de quelque chose, mais quand il  

  envoyé un agent, il l'interroge sur son nom. Si elle lui plaisait, il était heureux  

  à ce sujet, et sa bonne humeur sur ce compte était visible sur son visage. S'il  

  n'aimait pas son nom, son mécontentement sur ce compte était visible sur son visage.  

  Quand il entra dans un village, il a demandé son nom, et si elle lui plaisait, il  

  était heureux à ce sujet, et sa bonne humeur sur ce compte était visible dans son  

  visage. Mais si il n'aimait pas son nom, son mécontentement sur ce compte était visible  

  sur son visage.  

Livre 29, numéro 3911:  

  Rapporté Saad ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas de Hamah, aucune infection et aucune  

  mauvais présage; s'il ya quoi que ce soit dans un mauvais présage, c'est une maison, un cheval, et un  

  femme.  

Livre 29, numéro 3912:  

  Rapporté ibn Farwah Musayk:  

  Yahya ibn Abdallah ibn Buhayr dit qu'il a été informé par une personne qui avait entendu  

  Farwah ibn Musayk dire ce qu'il a dit: Apôtre d'Allah! nous avons appelé la terre  

  Abyan, qui est la terre où nous avons nos champs et de développer nos cultures, mais il  



 

 

  C'est très malsain. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Laisse tomber, pour  

  la destruction vient d'être près de la maladie.  

Livre 29, numéro 3913:  

  Anas ibn Malik:  

  Un homme a dit: Apôtre d'Allah! nous étions dans une demeure dans laquelle nos chiffres et nos  

  les marchandises ont été nombreuses et changé pour une demeure dans laquelle nos chiffres et nos biens  

  devinrent rares. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Laisse tomber, car il est  

  répréhensible.  

Livre 29, numéro 3914:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a pris un homme qui souffrait d'  

  la lèpre tuberculeuse par la main, puis il a dit avec sa propre main dans le  

  plat et dit: Mangez avec confiance en Allah et la confiance en Lui.  

Livre 29, numéro 3915:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un esclave qui a conclu une  

  accord pour acheter sa liberté est un esclave aussi longtemps que un dirham de l'accord  

  prix reste à payer.  

Livre 29, numéro 3916:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un esclave a conclu une entente  

  d'acheter sa liberté pour cent uqiyahs et il paie tous, mais dix ans, il  

  reste un esclave (jusqu'à ce qu'il paie les dix autres), et si un esclave est entré en  

  un accord pour acheter sa liberté pour cent dinars, et il les paie  

  mais tous les dix dinars, il reste un esclave (jusqu'à ce qu'il paie les dix autres).  

Livre 29, numéro 3917:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a dit: Si l'un de vous a une  

  esclave, et il a conclu une entente pour acheter sa liberté et peut payer  

  la totalité du prix, elle doit elle-même le voile de lui.  

Livre 29, numéro 3920:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Juwayriyyah, fille d'al-Harith ibn al-Mustaliq, devint le partage de Thabit  

  ibn Qays Ibn Shammas, ou à sa cousine. Elle a conclu un accord de  



 

 

  acheter sa liberté. Elle était une femme très belle, la plus attrayante pour les  

  yeux.  

  Aïcha a dit: Elle est venue à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) pour lui demander  

  lui pour l'achat de sa liberté. Quand elle était debout à la porte, je  

  la regarda avec désapprobation. J'ai réalisé que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) la regardait de la même manière que j'avais regardé.  

  Elle a dit: Messager d'Allah, je suis Juwayriyyah, fille d'al-Harith, et  

  quelque chose qui m'est arrivé, ce qui n'est pas caché. Je suis tombé à  

  le lot de Thabit ibn Qays ibn Shammas, et je suis entré dans un accord  

  pour l'achat de ma liberté. Je suis venu pour vous demander de l'aide pour le  

  l'achat de ma liberté.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Etes-vous disposé à ce que  

  est le meilleur? Elle demanda: Qu'est-ce que l'apôtre d'Allah? Il répondit: Je verse  

  le prix de votre liberté en votre nom, et je t'épouserai.  

  Elle a dit: Je le ferai. Elle (Aisha) a dit: Le peuple a alors entendu que le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) avait épousé Juwayriyyah. Ils ont sorti  

  les captifs en leur possession et de les libérer, et lui dit: Ils sont la  

  parents de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) par le mariage. Nous n'avons pas  

  voir une femme plus grande que Juwayriyyah qui a apporté des bénédictions à son peuple.  

  Une centaine de familles de Banu al-Mustaliq ont été remis en liberté à cause d'elle.  

Livre 29, numéro 3921:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Safinah dit: J'étais un esclave de Umm Salamah, et elle a dit: Je vais émanciper  

  vous, mais je stipulent que vous devez servir le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) aussi longtemps que vous vivez. J'ai dit: Même si vous ne faites pas un  

  stipulation, je ne quitterai pas le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Elle  

  puis m'a émancipé et a fait la stipulation avec moi.  

Livre 29, numéro 3922:  

  Rapporté Oussama ibn Umayr Al-Huzali:  

  (Ceci est une version de AbulWalid): Un homme émancipé une part d'un esclave et le  

  question a été mentionné au Prophète (paix soit sur lui). Il a dit: Allah n'a pas  

  partenaire.  

  Ibn Kathir a ajouté dans sa version: Le Prophète (paix soit sur lui) a permis à son  

  émancipation.  

Livre 29, numéro 3923:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme émancipé sa part dans un esclave. Le Prophète (paix soit sur lui)  

  a permis à son (full) l'émancipation et l'obligeait à payer le reste de sa  

  prix.  



 

 

Livre 29, numéro 3937:  

  Rapporté Ibn ath-Thalabb Tha'labah at-Tamimi:  

  Un homme émancipé sa part dans un esclave. Le Prophète (paix soit sur lui) a fait  

  pas mettre la responsabilité sur lui pour émanciper le reste.  

Livre 29, numéro 3938:  

  Rapporté Samoura:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: (La Musa narrateur dit dans un autre  

  lieu: De Samoura Ibn Jundub que présumé par Hammad): Si quelqu'un est  

  possession d'un parent qui est dans les degrés prohibés, cette personne  

  devient libre. AbuDawud dit: Une tradition similaire a également été transmise par  

  Samoura, le Prophète (paix soit sur lui) à travers une chaîne différente.  

Livre 29, numéro 3939:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Qatadah rapporté Umar ibn al-Khattab (qu'Allah soit satisfait de lui)  

  en disant: Si quelqu'un prend possession d'un parent qui est interdit dans le  

  degrés, cette personne devient libre.  

Livre 29, numéro 3942:  

  Rapporté Sulamah bint al-Macqil Qasiyyah:  

  Mon oncle m'a apporté (à Médine) dans les jours pré-islamiques. Il m'a vendu à  

  al-Hubab ibn Amr, frère de AbulYusr ibn Amr. Je portais un enfant, AbdurRahman ibn  

  al-Hubab, à lui et il (al-Hubab) puis il est mort.  

  Alors sa femme lui dit: Je jure par Allah, maintenant vous allez être vendus (comme  

  ) le remboursement de son prêt.  

  Alors je suis venu à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre de  

  Allah! Je suis une femme de Bani Qays Kharijah Aylan ibn. Mon oncle m'avait amené  

  à Médine en pré-islamique. Il me vendit à al-Hubab ibn Amr, le frère de  

  AbulYusr ibn Amr. Je portais AbdurRahman ibn al-Hubab à lui. Sa femme lui dit: Je  

  jure par Allah, il vous sera vendu pour son prêt.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Qui est le gardien de  

  al-Hubab?  

  On lui a dit: Son frère, AbulYusr ibn Amr. Il envoya chercher et lui dit: Set  

  son libre; quand vous entendez que des esclaves ont été portés à moi, vint à moi,  

  et je vous compenser pour elle.  

  Elle a dit: Ils me libérer, et quand certains esclaves ont été amenés à l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui), il leur a donné un esclave en compensation pour moi.  

Livre 29, numéro 3943:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  



 

 

  Nous avons vendu esclaves mères pendant le temps de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et de AbuBakr. Quand Omar était au pouvoir, il nous a interdit et  

  nous nous sommes arrêtés.  

Livre 29, numéro 3952:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'enfant de l'adultère est la pire de l'  

  trois.  

Livre 29, numéro 3953:  

  Rapporté Wathilah ibn al-Aqsa:  

  Ibn al-Arif ad-Daylami dit: Nous sommes allés à Wathilah ibn al-Aqsa et lui dit:  

  Racontez-nous une tradition qui n'a pas plus ou omission. Il se mit en colère et  

  répondit: L'un de vous récite quand sa copie d'un Coran est pendu dans sa maison,  

  et il fait des ajouts et des omissions. Nous avons dit: Tout ce que nous veux dire, c'est une tradition que vous  

  avons entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Il a dit: Nous sommes allés à  

  le Prophète (paix soit sur lui) au sujet d'un de nos amis qui méritait. Enfer pour  

  assassiner. Il a dit: affranchir un esclave en son nom; Allah libéré de  

  Enfer un membre du corps de chaque membre de son.  

Livre 29, numéro 3954:  

  AbuNajih rapporté que-Soulami:  

  Avec l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), nous avons assiégé le palais de  

  à-Ta'if. Le narrateur, Mutadh, dit: J'ai entendu mon père (parfois) dire:  

  "Palais des moins-Taëf», et (parfois) "Fort de moins-Ta'if", qui sont les mêmes.  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: celui qui provoque une flèche  

  de frapper sa marque dans la cause d'Allah auront-on considérer comme un degré pour lui (dans  

  Paradise). Il a ensuite transmis le reste de la tradition.  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si un homme musulman  

  émancipe un musulman, Allah, l'Exalté, fera tous les os de son  

  protection de tous les os de son libérateur de l'enfer, et si une femme musulmane  

  émancipe la femme musulmane, Allah fera tous les os de la protection de la sienne pour  

  tous les os de son libérateur de l'Enfer le Jour de la Résurrection.  

Livre 29, numéro 3955:  

  Rapporté ibn Ka'b Marrah:  

  Amr ibn Abasah, a déclaré que Marrah ibn Ka'b dit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Si quelqu'un émancipe un esclave musulman, qui sera  

  sa rançon de Jahannam.  

Livre 29, numéro 3957:  



 

 

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: la ressemblance d'un homme qui émancipe  

  un esclave au moment de sa mort est comme celui d'un homme qui donne un cadeau  

  après avoir satisfait son appétit.  

Livre 30, numéro 3958:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lire le verset coranique: «Et prenez-vous l'  

  Station d'Abraham comme lieu de prière.  

Livre 30, numéro 3960:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le verset: «Et aucun prophète ne peut (toujours) être fausse à sa confiance" a été révélé  

  sur un velours rouge. Quand il a été trouvé manquant le jour de Badr, certaines personnes  

  dit, peut-être le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'a pris. Alors Allah,  

  l'Exalté, a fait descendre "Et aucun prophète ne pouvait (jamais) être inexactes pour sa confiance" à  

  la fin du verset.  

Livre 30, numéro 3962:  

  Rapporté ibn Laqit Sabirah:  

  Je suis venu à la députation des Banu al-Muntafiq à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Il a ensuite raconté le reste de la tradition. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: la tahsibanna (ne pense pas) et ne dites pas: la  

  tahsabanna (ne pense pas).  

Livre 30, numéro 3964:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) utilisé pour lire: "Ne sont pas égaux ceux des croyants  

  qui sont assis (à domicile) et ne reçoivent aucune blessure (ghayru Ulid-Darari) mais le narrateur  

  Saïd n'a pas dit les mots "utilisés pour lire"  

Livre 30, numéro 3965:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) rouge le verset: «œil pour œil»  

  (Al-'aynu mil-' ayn).  

Livre 30, numéro 3966:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lire le verset: "Nous y avons prescrit pour eux:  

  La vie pour la vie et oeil pour oeil (un nafsa-bin-nafsi wal-'aynu milliards d'' ayn).  



 

 

Livre 30, numéro 3967:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Atiyyah ibn Saad al-Awfi dit: Je récite Abdullah ibn Umar le verset: «Il  

  C'est Allah qui vous a créés dans un état d'(impuissance) faiblesse (min da'f). "Il  

  dit: (Lire) du'f min. Je l'ai récité à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) comme vous l'ai récité à moi, et il me saisit comme je l'ai saisi  

  vous.  

Livre 30, numéro 3968:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lire le verset mentionné ci-dessus, "min du'f."  

Livre 30, numéro 3970:  

  Ibn Abzi:  

  Ubayy ibn Ka'b) dit: Le Prophète (paix soit sur lui) lire le verset: «Dis: En  

  la grâce d'Allah et Sa miséricorde - en qui vous permettent de se réjouir: c'est mieux  

  de la richesse que vous thésauriser ».  

Livre 30, numéro 3971:  

  Rapporté fille Asma 'de Yazid:  

  Elle a entendu le Prophète (paix soit sur lui) lire le verset: «Il a agi  

  injustement. "(innahu 'amila ghayra salih).  

Livre 30, numéro 3972:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Shahr ibn Hawshab dit: j'ai demandé à Umm Salamah: Comment le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) lu ce verset: "Pour sa conduite est injuste (innahu  

  «Amalun ghayru salih". Elle répondit: Il l'a lu: «Il a agi injustement"  

  (Innahu 'amila ghayra salih).  

Livre 30, numéro 3973:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b ::  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) priait, il a commencé par lui-même  

  et dit: Que la miséricorde d'Allah soit sur nous et sur Moïse. S'il avait  

  patience, il aurait vu merveilles de son compagnon. Mais il a dit: "(Moïse)  

  dit: Si jamais je te poser des questions sur quoi que ce soit, après cela, ne pas me garder dans leur  

  entreprise:. alors tu l'aurais reçu (complète) excuse de mon côté "Hamzah  

  il allongée.  



 

 

Livre 30, numéro 3974:  

  Rapporté Ubayy ibn Ka'b:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lire le verset coranique: «Tu as reçu  

  (Complète) excuse de moi (min ladunni) "et mettre tashdid (doublement des consonnes)  

  sur nonne (n).  

Livre 30, numéro 3975:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ubayy ibn Ka'b m'a fait lire le verset suivant que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) lui fait lire: "dans une source boueuse" (aynin fi '  

  hami'atin) avec une voyelle courte après h.  

Livre 30, numéro 3976:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme de la Illiyyun se penchera  

  vers le bas à des gens du Paradis et le Paradis sera brillant comme s'il  

  était une étoile brillante.  

  Il (le narrateur) dit: De cette façon, le mot (brillant) Durri se produit dans ce  

  tradition, à savoir la lettre dal (d) a u voyelle courte et il n'a pas hamzah (').  

  AbuBakr et Umar sera d'eux et aura des bénédictions supplémentaires.  

Livre 30, numéro 3977:  

  Rapporté ibn Farwah Musayk al-Ghutayfi:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui). Il a ensuite raconté le reste de la  

  tradition.  

  Un homme du peuple dit: «Messager d'Allah nous parler de Saba ', ce qui est!  

  elle: la terre ou une femme? Il répondit: Ce n'est ni la terre, ni femme; c'est un homme d'  

  dont dix enfants des Arabes sont nés: six d'entre eux vivaient au Yémen et  

  quatre vivaient en Syrie.  

  Le narrateur dit Uthman al-Ghatafani au lieu d'al-Ghutayfi. Il a dit: Il a  

  nous est transmise par al-Hasan ibn al-Hakam un-Nakha'i.  

Livre 30, numéro 3980:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) comme suit: «(Il est pour lui)  

  Le repos et la satisfaction »(faruhun wa rayhan).  

Livre 30, numéro 3982:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a fait lire le verset: «C'est moi qui  

  donner (tout) la subsistance, Seigneur de la puissance, ferme (pour toujours).  



 

 

Livre 30, numéro 3983:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) permet de lire le verset: «Y at-il cette volonté  

  pour réfléchir (muddakir)? "C'est avec un doublement de consonne  

  [(Dal) (d)].  

Livre 30, numéro 3984:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  J'ai vu le Prophète (paix soit sur lui) lire le verset: «est-ce qu'il pense que  

  sa richesse lui ferait durer pour toujours? "  

Livre 30, numéro 3987:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a raconté une tradition dans laquelle il  

  prononcé les mots «Jibril et Mikal» et il les prononçait "Jibra'ila wa  

  Mika'ila. "  

Livre 30, numéro 3988:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a mentionné le nom de celui qui  

  sonnera de la trompette (sahib comme-sur) et dit: A sa droite sera Djebraïl  

  et à sa gauche sera Mika'il.  

Livre 30, numéro 3989:  

  Ibn al-Musayyab:  

  Le Prophète (paix soit sur lui), AbuBakr, Umar et Uthman utilisé pour lire "maliki  

  yawmid-din (maître du Jour du Jugement) ". La première à lire maliki  

  yawmid-din était Marwan.  

Livre 30, numéro 3990:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de réciter: "Au nom de la  

  Allah, le Seigneur de l'univers; Tout Miséricordieux, le plus  

  Miséricordieux, Maître du Jour du Jugement, "casser sa récitation en versets,  

  une après l'autre.  

Livre 31, numéro 3998:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit d'entrer dans les bains chauds. Il  



 

 

  ensuite permis aux hommes d'y pénétrer par une baisse des vêtements.  

Livre 31, numéro 3999:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  AbulMalih dit: Certaines femmes de la Syrie est venu à Aisha. Elle leur a demandé: De qui  

  êtes-vous? Ils répondirent: Du peuple de la Syrie. Elle a dit: Peut-être que vous appartenez  

  à l'endroit où les femmes entrent dans les bains chauds (pour le lavage). La répondu: Oui. Elle  

  dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si une femme met  

  au large de ses vêtements dans un lieu autre que sa maison, elle déchire le voile entre  

  elle et Allah, l'Exalté.  

Livre 31, numéro 4000:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Après un certain temps les terres de la  

  non-Arabes serez conquis pour vous, et vous y trouverez des maisons appelées  

  Hammamat (bains chauds). les hommes devraient donc pas entrer eux (se laver), sauf dans la partie inférieure  

  vêtements, et d'interdire aux femmes d'y pénétrer, sauf un malade ou une personne qui est dans une  

  enfant-lit.  

Livre 31, numéro 4001:  

  Rapporté Ya'lâ:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a vu un homme à laver dans un lieu public  

  sans un vêtement inférieur. Alors il monta en chaire, loué et exalté Allah  

  et dit: Allah est caractérisé par la modestie et de la dissimulation. Ainsi, lorsque l'un des  

  vous lave, il doit se cacher.  

Livre 31, numéro 4003:  

  Rapporté Jarhad:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était assis avec nous et ma cuisse était  

  découvert. Il a dit: Ne sais-tu pas que la cuisse est une partie privée.  

Livre 31, numéro 4004:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne vous découvrir la cuisse, et ne  

  regarder la cuisse de la vie et de la mort.  

Livre 31, numéro 4006:  

  Rapporté ibn Mu'awiya Haydah:  

  J'ai dit: Messager d'Allah, à qui devrions-nous cacher nos parties intimes et à  

  qui pouvons-nous montrer? Il a répondu: cacher vos nudités, sauf de votre femme  



 

 

  et à qui vos mains droites possèdent (servantes).  

  J'ai alors demandé: Apôtre d'Allah, (que faut-il faire), si les gens sont  

  assemblés?  

  Il répondit: S'il est en votre pouvoir que personne ne regarde, alors personne ne  

  devrait ressembler à celui-ci.  

  J'ai alors demandé: Messager d'Allah, si l'un de nous est seul, (que doit-il faire?)  

  Il a répondu: Allah est plus droit que les personnes qui devraient être pudeur  

  lui montre.  

Livre 31, numéro 4007:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme ne doit pas regarder le privé  

  parties d'un autre homme, et une femme ne doit pas regarder les parties intimes d'  

  une autre femme. Un homme ne doit pas se trouver avec un autre homme sans porter inférieure  

  vêtement sous une même couverture, et une femme ne devrait pas être mensonge avec une autre femme  

  sans porter de vêtement de dessous sous une même couverture.  

Livre 31, numéro 4008:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme ne doit pas se trouver avec un autre homme  

  et une femme ne doit pas se trouver avec une autre femme sans couvrir leur vie privée  

  les pièces, sauf un enfant ou un père. Il a également mentionné une troisième chose dont je  

  oublié.  

Livre 32, numéro 4009:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) mettre sur un vêtement neuf, il  

  il mentionné par son nom, un turban ou une chemise, et je puis dire: O Allah soit loué  

  à Toi! que Tu m'as revêtu, je te demande pour son bien et pour le bien  

  de celui pour lequel elle a été faite, et je cherche refuge auprès de toi contre son mal et le  

  le mal de celui pour lequel elle a été faite.  

Livre 32, numéro 4012:  

  Rapporté Mu'adh ibn Anas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un mange de la nourriture, puis dit:  

  "Louange à Allah qui m'a nourris avec ces aliments et m'a fourni l'  

  sans aucune force et la puissance de ma part », il lui sera pardonné son ancien et  

  péchés plus tard. Si quelqu'un met un vêtement et dit: "Louange à Allah qui a  

  m'avez vêtu avec cela et il m'a fourni sans aucune force et la puissance de ma  

  part », il lui sera pardonné ses péchés passés et, plus tard.  

Livre 32, numéro 4014:  



 

 

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Les vêtements que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) aimait le plus était  

  chemise.  

Livre 32, numéro 4015:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Aucun vêtement était plus cher à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) que chemise.  

Livre 32, numéro 4016:  

  Rapporté Asma, fille de Yazid,:  

  Le manche de la chemise de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est venu à  

  le poignet.  

Livre 32, numéro 4018:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un porte un vêtement pour  

  gagne la célébrité, Allah le vêtir d'un vêtement similaire sur le Jour de la  

  Résurrection.  

Livre 32, numéro 4020:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui copie toutes les personnes est l'un d'entre eux.  

Livre 32, numéro 4021A:  

  Rapporté ibn Utbah AbdusSulami:  

  J'ai demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) pour me vêtir. Il m'a revêtu  

  avec deux vêtements grossiers de linge.  

Livre 32, numéro 4022:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  AbuBurdah dit: Mon père m'a dit: Mon fils, si tu nous avais vu alors que nous étions  

  avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et la pluie était tombée sur nous,  

  on aurait pu penser que notre odeur, c'est l'odeur du mouton.  

Livre 32, numéro 4023:  

  Anas ibn Malik:  

  Le roi Dhu Yazan présenté à l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a  

  habit qu'il avait acheté pour trente-trois chameaux ou de trente-trois  



 

 

  chamelles. Il l'a accepté.  

Livre 32, numéro 4024:  

  Rapporté ibn Ishaq ibn Abdullah al-Harith:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a acheté un costume pour  

  vingt chamelles et un peu plus et il l'a présenté à Dhu Yazan.  

Livre 32, numéro 4026:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Lorsque le Haruriyyah fait une révolte, je suis arrivé à Ali (qu'Allah soit satisfait de  

  lui). Il a dit: Allez à ces personnes. Je me suis alors mis sur la meilleure combinaison du Yémen.  

  AbuZumayl (un émetteur) a dit: Ibn Abbas était beau et d'imposer des  

  admettre. Ibn Abbas a dit: Je puis vint à eux et ils ont dit: Bienvenue  

  vous, Ibn Abbas! quel est ce costume de vêtements? J'ai dit: Pourquoi êtes-vous objection à  

  moi? J'ai vu sur le Messager d'Allah (paix soit sur lui) la meilleure combinaison de  

  vêtements.  

Livre 32, numéro 4027:  

  Rapporté Saad:  

  J'ai vu un homme monté sur une mule blanche et il avait un turban noir en soie et la laine.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit sur moi. Il s'agit de la  

  version de Uthman, et il ya le mot akhbara dans sa tradition.  

Livre 32, numéro 4028:  

  Rapporté AbuAmir ou AbuMalik:  

  AbdurRahman ibn al-Ghanam Ash'ari a dit: AbuAmir ou AbuMalik m'a dit - je le jure  

  par Allah une autre serment qu'il ne me croyait pas qu'il avait entendu l'Apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) dire: Il y aura parmi mes gens de la communauté qui  

  se rendre licite (l'utilisation de) khazz et la soie. Certains d'entre eux seront transformés  

  en singes et en porcs.  

Livre 32, numéro 4036:  

  Anas ibn Malik:  

  Le roi de Rome a présenté une fourrure de brocart de soie pour le Prophète  

  (Paix soit sur lui) et il la portait. La scène que ses mains se déplaçaient  

  (Tout en portant la robe) est devant mes yeux. Il a ensuite envoyé Ja'far qui portait  

  elle et vint à lui. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je n'ai pas l'envoyer à  

  vous à l'usure. Il a demandé: Que dois-je faire? Il a répondu: Envoie-le à votre  

  frère Négus.  



 

 

Livre 32, numéro 4037:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je ne monte pas sur le violet, ou de porter un  

  vêtement teint au safran, ou une chemise de soie ourlées d'usure. Attirant l'attention sur la  

  col de sa chemise al-Hassan (al-Basri) a dit: Le parfum utilisé par les hommes devraient  

  ont une odeur mais pas de couleur, et le parfum utilisé par les femmes doivent avoir un  

  la couleur, mais pas d'odeur.  

  Sa'id a dit: Je crois qu'il a dit: Ils ont interprété sa tradition de parfum utilisé  

  par les femmes que l'application quand elle sort. Mais quand elle est avec son mari, elle  

  peut utiliser n'importe quel parfum elle le souhaite.  

Livre 32, numéro 4038:  

  Rapporté AbuRayhanah:  

  AbulHusayn, Ibn al-Haytham Shafi a dit: moi et un compagnon du mien s'appelle  

  AbuAmir, un homme d'al-Ma'afir allé à accomplir la prière à Bayt al-Maqdis  

  (Jérusalem). Leur prédicateur était un homme de Azd appelé AbuRayhanah, qui était un  

  compagnon du Prophète (paix soit sur lui).  

  AbulHusayn dit: mon compagnon est allé à la mosquée devant moi. Je suis allé là-bas après  

  lui et s'assit à côté de lui. Il m'a demandé: Avez-vous entendu la prédication de  

  AbuRayhanah? J'ai dit: Non, il dit: Je l'ai entendu dire: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a interdit de dix choses: Affûtage des extrémités des dents,  

  le tatouage, la plumaison des cheveux, les hommes dorment ensemble sans sous-vêtement,  

  femmes dormant ensemble sans un vêtement de sous-, les hommes de mettre de la soie à l'ourlet  

  de leurs vêtements comme les Perses, ou de mettre en soie sur leurs épaules, comme  

  les Perses, les pillages, à cheval sur des peaux de panthère, on porte des bagues chevalières,  

  sauf dans le cas d'une autorisation en.  

Livre 32, numéro 4040:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a interdit de porter un anneau d'or, ou d'un  

  Qassi vêtement ou l'utilisation violet selle chiffons.  

Livre 32, numéro 4041:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a prié une fois de porter un vêtement ayant  

  marques. Il regarda ses marques. Quand il salua, il dit: Prenez ce vêtement de  

  mine à AbuJahm, car il tourné mon attention tout à l'heure dans ma prière, et d'apporter une  

  vêtement simple, sans marques.  

Livre 32, numéro 4043:  

  Rapporté Asma:  

  Abdullah AbuUmar, client de Asma, fille d'AbuBakr, dit: J'ai vu Ibn Omar  



 

 

  acheter un vêtement syrienne sur le marché. Quand il a vu qu'il avait chaîne rouge, il  

  il est revenu. Je suis alors venu à Asma 'et il dit à son. Elle a dit: Apporte-moi,  

  fille-esclave, le manteau de l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Elle  

  fait ressortir un manteau d'une étoffe ornée bien sûr, avec son col, les manches,  

  avant et arrière ont été ourlés de brocart.  

Livre 32, numéro 4046:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) a pris la soie et il tenait à la droite  

  main, et prit l'or et il tenait dans sa main gauche et dit: deux d'entre eux sont  

  interdit aux hommes de ma communauté.  

Livre 32, numéro 4048:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Nous avons utilisé pour l'emporter (c.-à-soie) des garçons, et de le laisser pour les filles. Mis'ar  

  dit: j'ai demandé à Amr ibn Dinar à ce sujet, mais il ne le savait pas.  

Livre 32, numéro 4050:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Portez vos vêtements blancs, car ils sont  

  parmi vos meilleurs vêtements, et le capot de votre mortes en eux. Parmi les meilleurs types  

  de collyre que vous utilisez est antimoine (ithmid) pour qu'il efface la vision et rend  

  les cheveux poussent.  

Livre 32, numéro 4051:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu visite pour nous, et j'ai vu un  

  l'homme dont les cheveux ébouriffés était en désordre. Il a dit: Serait-ce l'homme ne trouve pas  

  quelque chose pour rendre ses cheveux se coucher? Il a vu un autre homme vêtu d'habits sales  

  et dit: Serait-ce l'homme ne trouve pas quelque chose pour laver ses vêtements avec.  

Livre 32, numéro 4052:  

  Rapporté AbulAhwas Awf ibn Malik:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui) portant un vêtement pauvre et il a dit  

  (À moi): Avez-vous une propriété? Il répondit: Oui. Il a demandé: Quel genre est-il? Il  

  a dit: Allah m'a donné des chameaux. Les moutons, les chevaux et les esclaves. Il dit alors: Quand  

  Allah vous donne des biens, et encore la marque de la faveur de Dieu et l'honneur de vous être  

  vu.  

Livre 32, numéro 4053:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Zayd Ibn Aslam a dit: Ibn Umar avait l'habitude de teindre sa barbe de couleur jaune tellement  

  de sorte que ses vêtements ont été remplis (teints) avec jaunissement. On lui a demandé: Pourquoi  

  vous teindre avec la couleur jaune? Il répondit: J'ai vu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) la teinture de couleur jaune, et rien ne lui était plus chère  

  que celui-ci. Il teindre tous ses vêtements avec lui, même son turban.  

Livre 32, numéro 4054:  

  Rapporté AbuRimthah:  

  Je suis allé avec mon père le Prophète (paix soit sur lui) et a vu deux vert  

  vêtements sur lui.  

Livre 32, numéro 4055:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Nous sommes descendus avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à partir d'un tournage d'un  

  vallée. Il tourna son attention vers moi et je portais un vêtement teint avec un  

  colorant jaune rougeâtre. Il a demandé: Qu'est-ce que ce vêtement sur toi? J'ai reconnu ce  

  qu'il n'aimait pas. Je suis alors venu à ma famille qui brûlaient leur four. Je l'ai jeté  

  (Le vêtement) en elle et vint à lui le lendemain. Il a demandé: Abdullah, ce qui  

  avez-vous fait avec le vêtement? Je l'ai informé à ce sujet. Il a dit: Pourquoi avez-vous  

  pas le donner à quelqu'un de votre famille à l'usure, car il n'y a aucun mal à cela pour  

  femmes.  

Livre 32, numéro 4057:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a vu. La version de AbuAli  

  al-Lula a: Je pense que je portais un vêtement teint avec une couleur jaune rougeâtre. Il  

  demandé: Qu'est-ce que c'est? Je suis donc allé et la brûla. Le Prophète (paix soit sur lui)  

  dit: Qu'as-tu fait de ton vêtement? Je lui ai répondu: je l'ai brûlé. Il a dit:  

  Pourquoi n'avez-vous pas le donner à un de vos femmes à porter?  

Livre 32, numéro 4058:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Un homme vêtu d'habits rouges passé le Prophète (paix soit sur lui) et lui  

  lui un salut, mais il n'a pas répondu à son salut.  

Livre 32, numéro 4059:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  Nous sortîmes avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en voyage, et nous  

  eu sur nos selles des chameaux et des vêtements constitués de chaîne rouge de laine. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit: N'ai-je pas voir que la couleur rouge a  



 

 

  vous dominer. Nous avons ensuite rapidement à cause de cette parole de l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) et quelques-uns de nos chameaux se sont enfuis. Nous avons ensuite pris la  

  les vêtements et les a retirés.  

Livre 32, numéro 4060:  

  Rapporté Zaynab:  

  Hurayth ibn al-Abajj as-Sulayhi dit: que la femme des Banou Asad: Un jour, j'étais  

  avec Zaynab, la femme du Messager d'Allah (paix soit sur lui), et nous avons  

  teindre ses vêtements avec de l'ocre rouge. En attendant, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) nous regarda. Quand il a vu l'ocre rouge, il est revenu. Quand  

  Zaynab vit cela, elle s'est rendu compte que le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  désapprouvé ce qu'elle avait fait. Elle a ensuite pris et lavé ses vêtements et  

  dissimulé tout rougeurs. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est ensuite retourné  

  et regarda, et quand il n'a rien vu, il est entré.  

Livre 32, numéro 4062:  

  Rapporté Amir:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) au sermon Mina donnant sur une mule  

  et portant un vêtement rouge, tandis que Ali a été annoncé.  

Livre 32, numéro 4063:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'ai fait une cape noire pour le Prophète (paix soit sur lui) et il l'a mis sur, mais  

  quand il suait en elle et a remarqué l'odeur de la laine, il l'a jeté. La  

  narrateur dit: Je crois qu'il a dit: Il aimait bonne odeur.  

Livre 32, numéro 4064:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Quand je suis venu au Prophète (paix soit sur lui), il était assis avec ses mains  

  autour de ses genoux porter le manteau en marge de ce qui était sur ses pieds.  

Livre 32, numéro 4067:  

  Rapporté Ali ibn Rukanah:  

  Ali citant son père a dit: Rukanah lutté avec le Prophète  

  (Paix soit sur lui), le Prophète (paix soit sur lui) l'a jeté sur le  

  sol. Rukanah dit: J'ai entendu le Prophète (paix soit sur lui) dire: Le  

  différence entre nous et les polythéistes, c'est que nous avons plus de porter le turban bouchons.  

Livre 32, numéro 4068:  

  Rapporté ibn Awf AbdurRahman:  



 

 

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a mis un turban sur moi et laisser les extrémités  

  pendre devant lui et derrière moi.  

Livre 32, numéro 4069:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de porter des vêtements en deux  

  styles: que l'homme est assis dans un vêtement unique avec ses mains autour de ses genoux et  

  découvrir ses parties intimes vers le ciel et qu'il porte son vêtement tout en  

  l'un de ses côtés est découvert, et met le vêtement sur ses épaules.  

Livre 32, numéro 4071:  

  Rapporté ibn Qurrah Iyas al-Mouzani:  

  Je suis venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui) avec une compagnie de Muzaynah  

  et nous avons juré allégeance à lui. Les boutons de sa chemise étaient ouvertes. J'ai juré  

  allégeance à lui et je mets ma main à l'intérieur du col de sa chemise et se sentait  

  le joint d'étanchéité.  

  Urwa a dit: Je voyais toujours Mu'awiyah et son fils ouvrir leurs boutons de la  

  collier pendant l'hiver et l'été. Ils n'ont jamais fermé leurs boutons.  

Livre 32, numéro 4073:  

  Rapporté AbuJurayy Jabir ibn Salim al-Hujaymi:  

  J'ai vu un homme dont l'opinion a été acceptée par le peuple, et tout ce qu'il a dit  

  ils lui sont soumis. J'ai demandé: Qui est-il? Ils ont dit: C'est l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui). J'ai dit: On vous la paix, l'apôtre d'Allah, deux fois.  

  Il a dit: Ne dites pas «Sur toi la paix», car «Sur toi la paix» est une salutation pour  

  la mort, mais dire "Que la paix soit sur vous».  

  J'ai demandé: Tu es le Messager d'Allah (que la paix soit sur vous)? Il a dit: Je suis  

  l'apôtre d'Allah que vous appelez quand un malheur vous atteint et il supprime  

  il, quand vous souffrez de sécheresse et vous l'appelez, Il fait pousser pour vous nourrir, et  

  quand vous êtes dans une terre désolée ou dans un désert, et vos chamelle errants et  

  vous l'appelez, Il revient à vous.  

  J'ai dit: Donne-moi quelques conseils. Il a dit: Ne maltraitez pas n'importe qui. Il a dit ce qu'il a fait  

  pas abuser un homme libre ou esclave, ou un chameau ou un mouton désormais. Il a dit:  

  Ne regardez pas vers le bas sur toute bonne œuvre, et quand vous parlez à votre frère, montrent  

  lui un visage joyeux. C'est un bon travail. Demandez à votre vêtement inférieur à mi-course  

  le tibia, si vous ne pouvez pas le faire, il a jusqu'aux chevilles. Méfiez-vous des de fuite  

  le vêtement de dessous, car c'est la vanité et Allah n'aime pas l'orgueil. Et si un  

  l'homme abuse et vous fait honte de quelque chose qu'il trouve en vous, alors ne  

  lui faire honte de quelque chose que vous trouvez en lui, il portera le mal  

  conséquences pour elle.  

Livre 32, numéro 4078:  



 

 

  Rapporté Sahl Ibn al-Hanzaliyyah:  

  Qays Ibn Bishr à-Taghlibi dit: Mon père m'a dit qu'il était un compagnon de  

  AbudDarda '. Il y avait à Damas un homme des compagnons du Prophète  

  (Paix soit sur lui), appelé Ibn al-Hanzaliyyah. Il était un solitaire et rarement  

  rencontré les gens. Il est resté engagé dans la prière. Quand il ne priait pas, il était  

  occupé à glorifier Allah et exalter jusqu'à ce qu'il entrât dans sa famille.  

  Une fois, il nous a dépassés lorsque nous étions avec AbudDarda ».  

  AbudDarda 'lui dit: Parlez-nous un mot qui nous est profitable et ne nuit pas à  

  vous.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé un contingent et  

  est revenue. Un des hommes est venu et s'est assis à la place où le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) avait coutume de s'asseoir, et il a dit à un homme à côté de lui: Est-ce que  

  vous nous avez vus lorsque nous avons rencontré l'ennemi et ainsi de suite-et-ainsi attaquées et couper à travers un  

  lance.  

  Il a dit: Croyez-moi, et je suis un garçon de la tribu Ghifar. Que pensez-vous  

  à propos de sa déclaration?  

  Il a répondu: Je pense que sa récompense était perdue. Un autre homme l'entendit et lui dit:-je faire  

  ne pense pas qu'il y ait de mal à cela. Ils se disputaient jusqu'à ce que l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) entendit cela, et il dit: Gloire à Allah! Il est  

  aucun préjudice s'il est récompensé et salué. J'ai vu que AbudDarda »a été heureux de  

  et se mit à lever la main pour lui dire: Avez-vous l'entendre de la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)?  

  Il a dit: Oui. Il a continué à le lui répéter si souvent que j'ai pensé qu'il était  

  va se mettre à genoux. Il a dit: Un autre jour, il a de nouveau nous a dépassés.  

  AbudDarda 'lui dit: (Dis-nous) un mot qui nous est profitable et ne nuit pas à  

  vous.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a dit: Celui qui passe  

  (sur le maintien de la) chevaux (pour le djihad) est comme celui qui répand son  

  main pour faire l'aumône (sadaqa) et ne pas le retenir. Il nous a ensuite transmis  

  un autre jour.  

  AbudDarda 'lui dit: (Dis-nous) un mot qui nous est profitable et ne nuit pas à  

  vous.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Khuraym al-Asadi serait  

  être un brave homme s'il n'y avait pas la longueur de ses cheveux, qui atteint la  

  épaules, et la façon dont il laisse son vêtement inférieur pendre. Lorsque Khuraym entendu  

  que, il se hâta, prit un couteau, couper les cheveux en phase avec ses oreilles et  

  soulevé le bas de son vêtement à mi-chemin de ses jambes. Il nous a ensuite passé sur un autre  

  jour.  

  AbudDarda 'lui dit: (nous dire) un mot qui nous est profitable et ne nuit pas à  

  vous.  

  Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Tu viens  

  à vos frères, de sorte ranger vos montures et bien rangé ta robe, jusqu'à ce que vous êtes comme  

  une taupe parmi le peuple. Allah n'aime pas les mots obscènes ou des actes, ou de faire  

  intentionnelle de commettre l'obscénité.  



 

 

Livre 32, numéro 4079:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah le Très Haut dit: L'orgueil est mon manteau  

  et sa majesté est mon vêtement inférieur, et je le jeter qui voient avec moi  

  en ce qui concerne l'un d'eux en enfer.  

Livre 32, numéro 4081:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme qui était beau vint voir le Prophète (paix soit sur lui). Il a dit:  

  Apôtre d'Allah, je suis un homme qui aime la beauté, et je l'ai reçu quelques-uns des  

  il, comme vous voyez. Et je n'aime pas que quelqu'un me excelle (en ce qui concerne  

  beauté). Peut-être at-il dit: "même dans la mesure du string de ma sandale (Shirak  

  na'li) ", ou il a dit:« dans la mesure de la sangle de ma sandale (shis'i na'li) ".  

  Est-il fier? Il répondit: Non, l'orgueil est dédaignant ce qui est vrai et méprisant  

  personnes.  

Livre 32, numéro 4082:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  AbdurRahman dit: j'ai demandé AbuSa'id al-Khoudri de porter vêtement de dessous. Il  

  dit: Vous êtes venus à l'homme qui le connaît très bien. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: La voie pour un croyant de porter un vêtement de dessous est d'  

  faire à mi-chemin le long de ses jambes et il est coupable d'aucun péché si elle intervient à mi-  

  entre cela et les chevilles, mais ce qui vient plus bas que les chevilles est en enfer.  

  Le jour de la Résurrection. Allah ne regardera pas celui qui traîne son plus bas  

  vêtement fatuité.  

Livre 32, numéro 4083:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Hanging vers le bas est dans le vêtement, chemise inférieure  

  et le turban. Si quelqu'un traîne aucun d'entre eux fatuité, Allah ne regardera pas  

  lui le Jour de la Résurrection.  

Livre 32, numéro 4084:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Ce que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit à propos de vêtement de dessous aussi  

  s'applique à chemise.  

Livre 32, numéro 4085:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ikrima dit qu'il avait vu Ibn Abbas de mettre sur le bas du vêtement, laissant l'ourlet  

  sur le dessus du pied et en l'élevant derrière. Il a dit: Pourquoi avez-vous mis sur le  



 

 

  vêtement inférieur de cette façon? Il répondit: C'est la façon dont j'ai vu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) de le faire.  

Livre 32, numéro 4087:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a maudit l'homme qui s'habillait comme un  

  femme et la femme qui s'habillait comme un homme.  

Livre 32, numéro 4088:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ibn AbuMulaykah dit que quand quelqu'un dit à Aïcha qui était une femme  

  porter des sandales, elle répondit: L'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a maudit  

  hommasse femmes.  

Livre 32, numéro 4089:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Safiyya, fille de Shaybah, a déclaré que Aisha a mentionné les femmes d'Ansar,  

  leur éloge et lui a dit de bonnes à leur sujet. Elle a alors dit: Quand Sourate an-Nur  

  descendit, ils ont pris les rideaux, les déchira et fit couvercles de tête (voiles) de  

  elles.  

Livre 32, numéro 4090:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Lorsque le verset: «Qu'ils jettent leurs vêtements de dessus sur leurs personnes"  

  a été révélé, les femmes d'Ansar est sorti comme si elles avaient des corbeaux sur leur  

  têtes en portant des vêtements de dessus.  

Livre 32, numéro 4091:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Puisse Allah avoir pitié des premières femmes immigrées. Lorsque le verset: «Qu'ils  

  devraient rabattent leur voile sur leurs poitrines "a été révélé, elles ont déchiré leur épaisseur  

  vêtements d'extérieur et les voiles faites de leur part.  

Livre 32, numéro 4092:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Asma, fille d'AbuBakr, est entré sur le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) portant des vêtements minces. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a tourné son attention de sa part. Il a dit: O Asma, quand une  

  femme atteint l'âge de la menstruation, il ne lui convenait pas qu'elle affiche  

  ses parties du corps, sauf ceci et cela, et il montra son visage et les mains.  



 

 

Livre 32, numéro 4094:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a Fatimah un esclave dont il a fait don à  

  elle. Fatimah portait un vêtement qui, quand elle se couvrit la tête, n'a pas atteint  

  ses pieds, et quand elle a couvert ses pieds par elle, ce vêtement n'a pas atteint son  

  tête. Quand le Prophète (paix soit sur lui) a vu son combat, il a dit: Il est  

  pas de mal à vous: Voici que ton père et esclave.  

Livre 32, numéro 4095:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Un mukhannath (eunuque) utilisé pour entrer sur les épouses du Prophète  

  (Paix soit sur lui). Ils (les gens) compté parmi ceux qui étaient libres  

  des besoins physiques. Un jour, le Prophète (paix soit sur lui) entra chez nous  

  quand il était avec une de ses femmes, et a été de décrire les qualités d'un  

  femme, en disant: Quand elle se présente, elle se présente avec quatre (plis  

  son ventre), et quand elle revient en arrière, elle revient en arrière avec huit (plis  

  dans son estomac). Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: N'ai-je pas voir que cette  

  (Homme) sait ce qui se trouve ici. Ensuite, ils (les épouses) ont observé voile de lui.  

Livre 32, numéro 4100:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  J'étais avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui), tandis que Maïmouna était avec  

  lui. Puis Ibn Oum Maktoum est venu. Ce qui s'est passé quand on nous a ordonné d'observer  

  voile (purdah). Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Observez voile de lui. Nous  

  demandé: Apôtre d'Allah! n'est-il pas aveugle? Il ne peut ni nous voir ni reconnaître  

  nous. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les deux d'entre vous aveugle? N'avez-vous pas  

  le voir? AbuDawud dit: Ce fut propre aux épouses du Prophète  

  (Paix soit sur lui). Ne voyez-vous pas que la fille de Qays Fatimah a passé son  

  période d'attente de Ibn Oum Maktoum avec. Le Prophète (paix soit sur lui) dit:  

  Fatimah fille de Qays: Passez votre période d'attente avec Ibn Umm Maktoum, car il  

  C'est un homme aveugle. Vous pouvez remettre vos vêtements avec lui.  

Livre 32, numéro 4101:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous se marie avec son esclave mâle-  

  à son esclave-femme, il ne faut pas regarder ses parties intimes.  

Livre 32, numéro 4102:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous se marie avec sa femme  



 

 

  serviteur auprès de son esclave ou à son employé, il ne doit pas la regarder privé  

  partie sous le nombril et au-dessus des genoux.  

Livre 32, numéro 4103:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) vint lui rendre visite quand elle était voilée, et  

  a déclaré: utiliser une fois et non deux.  

Livre 32, numéro 4104:  

  Rapporté ibn Khalifa Dihyah al-Kalbi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a apporté quelques pièces d'amende  

  Lin égyptien et il m'a donné un et dit: Divisez en deux et couper l'un des  

  morceaux dans une chemise et donner à l'autre à votre femme pour le voile. Puis, quand il  

  détourné, il a dit: Et commandez votre femme à porter un vêtement en dessous et non  

  montrer sa silhouette.  

Livre 32, numéro 4105:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Safiyya, fille de AbuUbayd, a déclaré: Quand l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a mentionné vêtement inférieur, Umm Salamah, épouse de l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui), lui demanda: Et une femme, l'apôtre d'Allah? Il  

  répondit: Elle peut pendre une travée. Umm Salamah a dit: Néanmoins, il (pied) sera  

  découvert. Il a dit: Ensuite, un avant-bras longueur, ni la dépasser.  

Livre 32, numéro 4107:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a permis à d'autres de l'  

  croyants (c'est à dire les épouses du Prophète) de pendre leur vêtement de dessous d'un  

  durée. Puis ils lui ont demandé de les augmenter, et il a augmenté d'une travée pour eux.  

  Ils envoyaient (le vêtement) pour nous et nous le mesurer un avant-bras  

  longueur pour eux.  

Livre 32, numéro 4112:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a ordonné que les peaux des animaux qui  

  était décédé d'une mort naturelle doit être utilisé quand ils sont tannés.  

Livre 32, numéro 4113:  

  Rapporté Salama ibn al-Muhabbaq:  

  Lors de l'expédition de Tabuk le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à un  



 

 

  des ménages et, voyant un seau suspendu, demanda de l'eau. Ils ont dit: Apôtre de  

  Allah, l'animal est mort de mort naturelle. Répondit-il, Son bronzage est son  

  purification.  

Livre 32, numéro 4114:  

  Rapporté Maïmouna:  

  Al-Aliyah, fille de Subay, a déclaré: J'ai eu quelques moutons à Uhud, et ils ont commencé  

  à mourir. Je me suis alors entré dans Maïmouna, l'épouse du Prophète (paix soit sur lui),  

  et il dit à son. Maïmouna m'a dit: Si vous avez pris leur peau et fait  

  de les utiliser, (ce qui serait mieux pour vous). Elle a demandé: Est-ce légal? Elle  

  répondu, Oui. Certaines personnes de Quraysh adoptée par le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) en faisant glisser une brebis de leur grand comme un âne. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) leur dit: Est-ce que vous avez pris sa peau. Ils  

  a dit: Il est mort d'une mort naturelle. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit:  

  L'eau et de feuilles de mimosa flava le purifier.  

Livre 32, numéro 4115:  

  Rapporté Abdullah ibn Ukaym:  

  La lettre de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a été lue à nous  

  le territoire de Juhaynah quand j'étais un jeune garçon: Ne pas faire usage de la peau  

  ou tendons d'un animal qui est mort d'une mort naturelle.  

Livre 32, numéro 4116:  

  Rapporté Abdullah ibn Ukaym,:  

  Al-Hakam ibn Uyaynah dit qu'il est allé avec quelques personnes à Abdullah ibn  

  Ukaym, un homme de Juhaynah. Al-Hakam a dit: Ils sont entrés et je me suis assis à la porte.  

  Puis ils sont venus et m'ont dit que Abdullah ibn Ukaym les avait informés que  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait écrit à Juhaynah un mois  

  avant sa mort: Ne pas faire usage de la peau ou des tendons d'un animal qui est mort  

  d'une mort naturelle.  

Livre 32, numéro 4117:  

  Rapporté Mu'awiyah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne roulez pas sur étoffe de soie et de panthère  

  peaux. AbuSa'id nous a dit: AbuDawud nous a dit: Le nom de AbulMu'tamir est  

  Yazid ibn Tahman. Il a vécu à al-Hira.  

Livre 32, numéro 4119:  

  Rapporté ibn Al-Miqdam Ma'dîkarib a:  

  Khalid a dit: Ibn Al-Miqdam Ma'dîkarib a et un homme des Banu Asad des personnes  

  de Qinnisrin allé à Mu'awiya ibn AbuSufyan.  



 

 

  Mu'awiyah dit à al-Miqdam: Savez-vous que al-Hasan ibn Ali est mort?  

  Al-Miqdam récita le verset coranique «Nous appartenons à Allah et à Lui nous allons  

  revenir. "  

  Un homme lui demanda: Pensez-vous qu'il calamité? Il répondit: Pourquoi devrais-je pas  

  considèrent comme une calamité quand il est un fait que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) l'habitude de le prendre sur ses genoux, en disant: Ceci est à moi  

  et Husayn appartient à Ali?  

  L'homme des Banu Asad a dit: (Il était) un charbon ardent que Dieu a éteint.  

  Al-Miqdam dit: Aujourd'hui, je vais continuer à vous mettre en colère et vous faire entendre  

  ce que vous n'aimez pas. Il dit alors: Mu'awiyah, si je dis la vérité, me déclarer  

  vrai, et si je dis un mensonge, me déclarer fausse.  

  Il a dit: Faites-le. Il a dit: Je vous en conjure par Allah, avez-vous entendu l'Apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) interdit l'utilisation de porter de l'or?  

  Il répondit: Oui. Il a dit: Je vous en conjure par Allah, savez-vous que l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a interdit le port de la soie?  

  Il répondit: Oui. Il a dit: Je vous en conjure par Allah, savez-vous que l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a interdit le port de peaux de bêtes de  

  proies et de l'équitation sur eux?  

  Il a dit: Oui. Il a dit: Je jure par Allah, j'ai vu tout cela dans ta maison,  

  Mu'awiyah.  

  Mu'awiyah dit: Je sais que je ne peux pas être sauvé de toi, ô Miqdam.  

  Khalid dit: Mu'awiyah alors ordonné de lui donner ce qu'il n'a pas ordonné de donner  

  à ses deux compagnons, et a donné une allocation de deux cents (DH) à son fils.  

  Al-Miqdam puis divisé entre ses compagnons, et l'homme des Banu Asad fait  

  pas donner à n'importe qui de la propriété qu'il a reçu. Lorsque Mu'awiyah était  

  informé à ce sujet, il a dit: Al-Miqdam est un homme généreux, il a une main ouverte  

  (La générosité). L'homme des Banu Asad retient ses affaires d'une manière bien.  

Livre 32, numéro 4120:  

  Rapporté Oussama:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit (l'utilisation de) les peaux de  

  bêtes de proie.  

Livre 32, numéro 4123:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit que l'homme doit mettre sur  

  sandales en position debout.  

Livre 32, numéro 4126:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Il fait partie de la Sunna que quand un homme s'assied, il doit enlever son  

  sandales et les placer à ses côtés.  



 

 

Livre 32, numéro 4129:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand vous mettez (un vêtement) et lorsque vous  

  l'ablution, vous devez commencer par le côté droit.  

Livre 32, numéro 4131:  

  Jabir ibn Samoura rapporté:  

  Quand je suis venu au Prophète (paix soit sur lui) dans sa maison, je l'ai vu assis  

  couché sur un oreiller. Le narrateur Ibn al-Jarrah a ajouté: "sur le côté gauche".  

Livre 32, numéro 4132:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Sa'id ibn Amr al-Qurashi citant son père a dit: Ibn Omar (une fois) vu certains  

  compagnons de route du Yémen. Ils avaient leurs selles (à dos de chameau) en cuir.  

  Il a dit: Si quelqu'un aime voir les autres voyageurs les plus ressemblant à l'  

  Compagnons du Messager d'Allah (paix soit sur lui), il faut les voir.  

Livre 32, numéro 4135:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  La literie de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a consisté en cuir  

  bourré de fibres de palmier.  

Livre 32, numéro 4136:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Son lit était en face de la place de la prière du Prophète  

  (Paix soit sur lui).  

Livre 32, numéro 4137:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à Fatima et a trouvé un rideau  

  accroché à sa porte, alors il n'entra pas. Chaque fois qu'il est entré (dans la maison), il  

  se rendra d'abord. Puis Ali est venu et a constaté que Fatimah était affligé.  

  Il a demandé: Qu'est-ce qui t'arrive? Elle répondit: L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) est venu à moi, mais ne sont pas entrés (dans la maison).  

  Ali vint à lui et lui dit: Messager d'Allah, Fatimah a estimé qu'il vivement que  

  vous êtes venu lui rendre visite mais ne va pas po Il répondit: Qu'ai-je à faire avec  

  ce monde? Qu'ai-je à faire avec des impressions et des chiffres (sur le rideau)? Il  

  (Ali) s'est ensuite rendu à Fatima et l'a informée de ce que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) avait dit.  

  Elle a dit: Demandez à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) ce qu'il me faire à ce sujet  



 

 

  elle.  

  Il (le Prophète) a dit: Dites-lui qu'elle doit l'adresser à un tel et un tel.  

Livre 32, numéro 4140:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les anges n'entrent pas dans une maison qui  

  contient une image, un chien ou un homme qui est impur par la souillure sexuelle.  

Livre 32, numéro 4144:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a ordonné Umar ibn al-Khattab qui était en  

  Al-Batha »à l'époque de la conquête (de La Mecque) pour visiter la Kaaba et  

  effacer toutes les images d'elle. Le Prophète (paix soit sur lui) ne l'ai pas entrer  

  jusqu'à ce que toutes les images ont été effacées.  

Livre 32, numéro 4146:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Gabriel (paix soit sur lui)  

  est venu à moi et m'a dit: Je suis venu vous la nuit dernière et a été empêché d'entrer dans  

  tout simplement parce qu'il y avait des images à la porte, car il a été décoré de la  

  rideau avec des images sur elle dans la maison, et il y avait un chien dans la maison. Si  

  ordonner à l'administrateur de l'image qui est dans la maison d'être coupé afin qu'il  

  ressemble à la forme d'un arbre; le rideau afin d'être découpé et fait en deux  

  coussins étalés sur laquelle les gens peuvent marcher et commander le chien à être tourné  

  Départ.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis l'a fait. Le chien appartenait à  

  al-Hasan ou Husayn al-et sous leur canapé. Alors il ordonna d'être tourné  

  Départ.  

Livre 33, numéro 4147:  

  Rapporté Abdullah ibn Mughaffal:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de se peigner les cheveux, sauf tous les  

  deuxième jour.  

Livre 33, numéro 4148:  

  Rapporté ibn Ubayd Fudalah:  

  Abdullah ibn Buraydah dit: Un homme parmi les compagnons du Prophète  

  (Paix soit sur lui) se rendit en Fudalah ibn Ubayd quand il était en Égypte.  

  Il est venu vers lui et dit: Je ne suis pas venu pour vous de vous rendre visite. Mais vous et moi  

  entendu une tradition du Messager d'Allah (paix soit sur lui). J'espère que vous  

  peut avoir une certaine connaissance de celui-ci.  

  Il a demandé: Qu'est-ce que c'est? Il répondit: Untel. Il a dit: Pourquoi est-ce que je te vois  



 

 

  échevelée quand vous êtes le maître de cette terre?  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a interdit de se livrer  

  bien dans le luxe.  

  Il a dit: Pourquoi dois-je vous voir déferré? Il répondit: Le Prophète (paix soit sur lui)  

  utilisé pour commander nous d'aller pieds nus à la fois.  

Livre 33, numéro 4149:  

  Rapporté ibn Ilyas AbuUmamah Tha'labah:  

  Les Compagnons du Messager d'Allah (paix soit sur lui) a mentionné ce mot  

  devant lui. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Écoutez, écoutez!  

  Porter de vieux vêtements est une partie de la foi, porter de vieux vêtements est une partie de  

  foi.  

Livre 33, numéro 4150:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) avait Sikkah avec laquelle il se parfuma.  

Livre 33, numéro 4151:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui a les cheveux devraient honorer.  

Livre 33, numéro 4152:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Karimah, fille de hammam, dit qu'une femme est venue à Aisha (qu'Allah soit satisfait  

  avec elle) et lui ai demandé à propos de la teinture au henné. Elle répondit: Il n'ya pas de  

  mal, mais je n'aime pas ça. Mon bien-aimé, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui), n'aimait pas son odeur.  

Livre 33, numéro 4153:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Lorsque Hind, fille de Utbah, dit: Prophète d'Allah, accepte mon allégeance, il  

  répondu, je n'accepte pas votre allégeance jusqu'à ce que vous faire une différence dans la  

  paumes de vos mains, car ils ressemblent à des pattes d'une bête de proie.  

Livre 33, numéro 4154:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Une femme fit un signe de derrière un rideau pour indiquer qu'elle avait une lettre  

  pour le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Le Prophète (paix soit sur lui)  

  referma la main, en disant: Je ne sais pas c'est un homme ou une main de femme. Elle  

  dit: Non, une femme. Il a dit: Si vous étiez une femme, vous ferait une différence  



 

 

  à vos ongles, ce qui signifie au henné.  

Livre 33, numéro 4161:  

  Rapporté AbuMusa:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si une femme utilise parfum et passe le  

  les gens afin qu'ils puissent obtenir son odeur, elle est si-and-so, ce qui signifie sévère  

  remarques.  

Livre 33, numéro 4162:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Une femme l'a rencontré et il a trouvé l'odeur de parfum en elle. Ses vêtements étaient  

  flottant dans l'air. Il a dit: O servante du Tout-Puissant, tu viens  

  de la mosquée? Elle répondit: Oui. Il a dit: Car il ne vous utilisez parfum? Elle  

  répondit: Oui. Il a dit: J'ai entendu mon bien-aimé AbulQasim (paix soit sur lui) dire:  

  La prière d'une femme qui utilise parfum pour cette mosquée n'est pas acceptée tant que  

  elle revient et prend un bain comme celui de la souillure sexuelle (parfaitement).  

Livre 33, numéro 4163:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si une femme se fumigates avec  

  parfum, elle ne doit pas assister à la prière de la nuit avec nous. Ibn Nufayl dit: Isha  

  signifie prière de la nuit.  

Livre 33, numéro 4164:  

  Ammar ibn Yasir rapporté:  

  Je suis venu avec ma famille pendant la nuit (après un voyage) avec mes mains gercées et ils  

  parfumé au safran moi. Dans la matinée, je suis allé voir le Prophète  

  (Paix soit sur lui) et lui a donné un message d'accueil, mais il ne répond pas à moi, ni  

  at-il m'accueillir.  

  Il a dit: Va-t'en et lavez-vous cet arrêt. Je suis ensuite allé loin et l'a lavé  

  Lâche-moi. Je suis venu à lui, mais il ne restait plus une place de celui-ci sur moi. Je lui donne un  

  saluer, mais il n'a pas répondu à moi et il n'a pas m'accueillir.  

  Il a dit: Va-t'en et lavez vous-même. Je suis ensuite allé loin et ai lavé  

  moi. Je suis alors venu et lui a donné un message d'accueil.  

  Il m'a répondu et m'a accueilli, en disant: Les anges ne vont pas à l'  

  funérailles d'un incroyant qui porte bien à lui, ni un homme qui se frottis  

  avec du safran, ni un homme qui est sexuellement souillée. Il a dit: Il a permis à l'homme  

  qui a été sexuellement souillée d'exécuter l'ablution quand il dormait, mangeait ou buvait.  

Livre 33, numéro 4165:  

  Ammar ibn Yasir rapporté:  



 

 

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 4164) a également été transmise par Ammar  

  ibn Yasir à travers une chaîne de narrateurs différents.  

  Cette version a: Ammar a déclaré: J'ai utilisé khaluq. La première version est plus  

  parfait, il dit "prendre un bain". Ibn Djourayh dit: j'ai dit à Omar (un  

  émetteur): Ils pourraient porter ihram (robe de pèlerin)? Il répondit: Non,  

  ils étaient résidents.  

Livre 33, numéro 4166:  

  Rapporté AbuMusa:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Allah n'accepte pas la  

  prière d'un homme qui a tout khaluq (parfum composé de safran) sur son corps.  

Livre 33, numéro 4168:  

  Ammar ibn Yasir rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les anges ne viennent pas près de trois: le  

  cadavre de l'incroyant, celui qui se frottis avec khaluq, et le  

  qui est sexuellement souillée, sauf qu'il fait ses ablutions.  

Livre 33, numéro 4169:  

  Rapporté Al-Walid ibn Okba:  

  Quand le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) a conquis la Mecque. Les habitants de  

  La Mecque ont commencé à porter leurs garçons et il invoquer une bénédiction sur eux et  

  frotter la tête. J'ai été élevé, mais comme je l'avais été parfumé avec khaluq, il l'a fait  

  Ne me touchez pas à cause de la khaluq.  

Livre 33, numéro 4170:  

  Anas ibn Malik:  

  Un homme vint voir le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et il avait la marque de  

  jaunissement (de safran). Le Prophète (que la paix soit sur lui rarement mentionné une  

  chose qu'il n'aimait pas devant un homme. Quand il est parti, il a dit: Est-ce que  

  vous dire à cet homme qu'il doit se laver de ce hors de lui.  

Livre 33, numéro 4173:  

  Anas ibn Malik:  

  Les cheveux de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) étaient à la hauteur des lobes de  

  ses oreilles.  

Livre 33, numéro 4175:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Les cheveux de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) étaient au-dessus et Wafrah  



 

 

  Jummah ci-dessous.  

Livre 33, numéro 4177:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Lorsque je me suis séparé les cheveux de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) j'ai fait une  

  séparer de vol de sa tête et de laisser sa mèche pendre entre ses yeux.  

Livre 33, numéro 4178:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui) et j'avais les cheveux longs. Lorsque l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) m'a vu, il a dit: Le mal, le mal! Il a dit: Je  

  est ensuite retourné et les couper. Je me suis alors venu à lui dans la matinée. Il a dit (à  

  moi): Je n'ai pas l'intention de faire du mal à vous. C'est beaucoup mieux.  

Livre 33, numéro 4179:  

  Rapporté Umm Hani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) est venu à la Mecque et il avait quatre tresses de cheveux.  

Livre 33, numéro 4180:  

  Rapporté Abdullah ibn Ja'far:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a donné les enfants du temps Ja'far trois jours »à  

  leur rendre visite. Il est ensuite venu leur rendre visite, et lui dit: Ne pleurez pas sur mon frère  

  après cette journée. Il a dit: Appelez-moi les enfants de mon frère. Nous étions  

  lui apportait comme si nous étions de poulet. Il a dit: Appeler un coiffeur pour moi. Il a ensuite  

  commandé et nos têtes ont été rasées.  

Livre 33, numéro 4182:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  le Prophète (paix soit sur lui) a interdit qaza 'ce qui signifie que la tête d'un  

  garçon est rasée et une serrure est à gauche.  

Livre 33, numéro 4183:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a vu un garçon avec une partie de sa tête rasée et  

  partie gauche rasé. Il leur interdit de le faire, en disant: il rasage tout ou laisser  

  tout.  

Livre 33, numéro 4184:  

  Anas ibn Malik:  



 

 

  J'ai eu un blocage pendaison de cheveux. Ma mère m'a dit: je ne vais pas le couper, pour  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour l'étirer notre et le maintenir.  

Livre 33, numéro 4185:  

  Anas ibn Malik:  

  Al-Hajjaj ibn Hassan a déclaré: Nous sommes entrés sur Anas ibn Malik. Ma sœur  

  al-Mughirah dit: Tu étais un garçon en ces jours et vous aviez deux mèches de cheveux.  

  Il (Anas) se frotta la tête et a invoqué la bénédiction sur vous. Il a dit: les Shave  

  (C'est à dire les serrures) ou les fixer, car c'est la mode des Juifs.  

Livre 33, numéro 4190:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ne pas arracher les cheveux gris. Si  

  tout croyant grandit un cheveu gris dans l'Islam, il aura la lumière de la Journée de  

  Résurrection. (Ceci est une version de Sufyan). Version Yahya dit: Allah veut  

  enregistrer en son nom une bonne action pour elle, et effacera un péché pour elle.  

Livre 33, numéro 4193:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les meilleures choses avec lesquelles les cheveux gris sont  

  changé, ce sont henné et katam.  

Livre 33, numéro 4194:  

  Rapporté AbuRimthah:  

  Je suis allé avec mon père le Prophète (paix soit sur lui). Il avait verrous suspendus  

  aussi loin que les lobes des oreilles colorées avec du henné, et il portait  

  deux habits verts.  

Livre 33, numéro 4195:  

  Rapporté AbuRimthah:  

  Cette version ajoute (à la précédente hadith no 4194): Mon père lui a dit (le  

  Prophète): Montrez-moi ce qui est sur votre dos, car je suis un médecin. Il (le Prophète)  

  dit: Tu es seulement une sucette. Son médecin est celui qui l'a crédit.  

Livre 33, numéro 4196:  

  Rapporté AbuRimthah:  

  Moi et mon père est venu voir le Prophète (paix soit sur lui). Il a dit à un homme ou  

  à mon père: Qui est-ce? Il répondit: C'est mon fils. Il a dit: Tu ne commettras point d'un  

  crime sur lui. Il avait taché sa barbe avec du henné.  



 

 

Livre 33, numéro 4198:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) l'habitude de porter des sandales de cuir tanné et de la teinture  

  sa barbe jaune avec des guerres et le safran.  

Livre 33, numéro 4199:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Quand un homme qui s'était teints au henné passa près du Prophète  

  (Paix soit sur lui), il dit: Comment cela est très bien! Quand un autre homme qui avait teint  

  lui-même avec du henné et katam passait, il dit: C'est mieux que cela.  

  Puis un autre homme qui s'était teint avec un colorant jaune, passait, il dit:  

  C'est mieux que tout cela.  

Livre 33, numéro 4200:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: A la fin des temps il y aura des gens  

  qui va utiliser ce colorant noir comme les cultures de colombes qui ne connaissent  

  le parfum du Paradis.  

Livre 33, numéro 4201:  

  Rapporté Thawban:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) fit un voyage, le dernier  

  membre de sa famille qu'il a vu était Fatimah, et le premier de sa visite sur son  

  retour était Fatimah. Une fois quand il est revenu d'une expédition, elle avait accroché une  

  sèche-linge, ou un rideau, à sa porte, et orné d'al-Hasan et Al-Husayn avec  

  bracelets en argent. Alors, quand il est arrivé, il n'entra pas. Pensant qu'il avait  

  été empêchés d'entrer par ce qu'il avait vu, elle a déchiré le rideau,  

  défit les bracelets des garçons et les couper.  

  Ils sont allés pleurer à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), et quand il avait  

  les prises d'eux, il dit: Prenez cette famille à tel ou tel de. Thawban. En  

  Medina, ce sont ma famille, et je ne les aime pas à profiter de leur bonne  

  choses dans la vie présente. Acheter Fatimah un collier ou asb, Thawban, et deux  

  bracelets d'ivoire.  

Livre 34, numéro 4210:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) n'aimait pas dix choses: Jaune  

  coloration, ce qui signifie khaluq, teinture des cheveux gris, l'arrière vêtement inférieur,  

  porter une chevalière en or, une femme se parant devant des gens qui ne sont pas  

  dans les degrés interdits, lancer les dés, en utilisant des sorts, sauf avec le  

  Mu'awwidhatan, porter des amulettes, retirer le pénis avant que le sperme est  

  déchargée, dans le cas d'une femme qui est l'épouse ou non une femme, et ayant  



 

 

  des rapports sexuels avec une femme qui allaite un enfant, mais il n'a pas les déclarer  

  être interdite.  

Livre 34, numéro 4211:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et il portait une chevalière  

  de cuivre jaune. Il lui dit: Comment est-ce que je remarque l'odeur des idoles  

  en vous? Donc, il l'a jeté, et vint porter un chevalière fer. Il (le  

  Prophète) a dit: Qu'est-ce que je vous vois porter l'ornement de la  

  habitants de l'Enfer? Donc, il l'a jeté. Il a demandé: Apôtre d'Allah, ce qui  

  matériel je dois utiliser? Il a dit: Make it de l'argent, mais ne pas peser autant  

  comme mithqal,  

Livre 34, numéro 4212:  

  AbuDhubab rapporté:  

  La chevalière du Prophète (paix soit sur lui) était de fer poli avec  

  argent. Parfois, il est resté en ma possession. Al-Mu'ayqib était en charge de  

  la chevalière du Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 34, numéro 4214:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) l'habitude de porter la chevalière à sa droite  

  main.  

Livre 34, numéro 4215:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) l'habitude de porter la chevalière à la main gauche,  

  et mettre sa pierre à côté de la paume de sa main.  

Livre 34, numéro 4217:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Muhammad ibn Ishaq a dit: J'ai vu que Sel-ibn Abdallah ibn Nawfal Ibn  

  AbdulMuttalib porter la chevalière de son petit doigt droit. J'ai demandé: Qu'est-ce  

  ce que c'est? Il répondit: J'ai vu Ibn Abbas portait sa bague de cette manière. Il a mis  

  sa pierre vers la partie supérieure de la paume de sa main. Ibn Abbas a également mentionné que  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de porter sa chevalière dans son  

  manière.  

Livre 34, numéro 4218:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  



 

 

  Ibn az-Zubayr dit qu'un client femme de leur fille a pris az-Zubayr à  

  Umar ibn al-Khattab porter des cloches sur ses jambes. Umar les couper et a déclaré que  

  il avait entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Il ya un diable  

  le long de chaque cloche.  

Livre 34, numéro 4220:  

  Rapporté ibn Asad Arfajah:  

  AbdurRahman ibn Tarafah dit que son grand-père Arfajah ibn As'ad qui avaient  

  le nez coupé à la bataille d'al-Kilab a un nez d'argent, mais elle s'est développée  

  une puanteur, de sorte que le Prophète (paix soit sur lui) lui a ordonné d'obtenir un nez d'or.  

Livre 34, numéro 4221:  

  Rapporté ibn Asad Arfajah:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 4220) a également été transmise par Arfajah  

  As'ad ibn par une chaîne différente dans le même sens.  

  Yazid a dit: j'ai demandé AbulAshhab: Avez-AbdurRahman ibn Tarafah rencontrer son  

  Arfajah grand-père? Il répondit: Oui.  

Livre 34, numéro 4223:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a obtenu quelques ornements présentés par Négus comme un  

  cadeau pour lui. Ils contenaient une bague en or avec une pierre d'Abyssinie. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) en tournant son attention de ce qu'il a fallu à l'aide d'  

  un bâton ou d'un doigt, qui s'appelait alors Umamah, fille de Abul'As et la fille de  

  sa fille Zaynab et lui dit: Portez-le, ma chère fille.  

Livre 34, numéro 4224:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un veut mettre un anneau de feu sur  

  celle qu'il aime, qu'il mette un anneau d'or sur lui: si quelqu'un veut mettre un  

  collier de feu sur celle qu'il aime, qu'il mette un collier en or sur lui, et si  

  quiconque veut mettre un bracelet de feu sur celle qu'il aime qu'il mette une médaille d'or  

  Bracelet sur lui. Gardez à l'argent et amusez-vous avec elle.  

Livre 34, numéro 4225:  

  Rapporté Une soeur de Hudhayfah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Vous, les femmes folkloriques, ont en quelque chose d'argent  

  avec lequel vous vous parez. Je vous assure que toute femme d'entre vous qui orne  

  elle-même avec l'or qu'elle affiche sera puni pour cela.  



 

 

Livre 34, numéro 4226:  

  Rapporté fille Asma 'de Yazid:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Toute femme qui porte un collier en or sera  

  ont un produit similaire de feu mis sur son cou le Jour de la Résurrection, et tout  

  femme qui met une boucle d'oreille en or à l'oreille aura un produit similaire de feu mis  

  dans son oreille sur le Jour de la Résurrection.  

Livre 34, numéro 4227:  

  Rapporté ibn Mu'awiya AbuSufyan:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de rouler sur des peaux de panthère et  

  porter de l'or, sauf un peu.  

Livre 35, numéro 4229:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: quatre (majestueux) Essais (fitnahs) sera  

  avoir lieu au sein de cette communauté, et dans leur fin il y aura destruction.  

Livre 35, numéro 4230:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Lorsque nous étions assis avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui), il a parlé  

  sur les périodes d'épreuve (fitnahs), en mentionnant plusieurs d'entre eux.  

  Quand il a mentionné celui où les gens devraient rester dans leurs maisons, certains ont demandé  

  lui: Apôtre d'Allah, quel est le jugement (fitna) de rester à la maison?  

  Il répondit: Il sera de vol et de pillage. Puis, viendra un test qui est  

  agréable. Son opacité est due au fait qu'il est réalisé par un homme de  

  les gens de ma maison, qui affirment qu'il est à moi, alors qu'il ne  

  pas, pour mes amis sont seulement la crainte de Dieu. Ensuite, les gens vont s'unir sous  

  un homme qui sera comme un hip-os sur une côte. Puis il y aura le petit  

  essai noir qui laissera aucun de cette communauté sans lui donner une gifle,  

  et quand les gens disent que c'est fini, il sera étendu. Pendant ce un homme  

  sera un croyant le matin et un infidèle dans la soirée, alors que le  

  les gens seront en deux camps: le camp de la foi qui ne contiennent pas de  

  l'hypocrisie, et le camp de l'hypocrisie qui ne contiennent pas de foi. Lorsque que  

  se produit, attendez l'Antéchrist (Dajjal) ce jour-là ou le lendemain.  

Livre 35, numéro 4231:  

  Rapporté Hudhayfah ibn al-Yaman:  

  Je jure par Allah, je ne sais pas si mes compagnons ont oublié ou ont  

  semblant d'oublier. Je jure par Allah que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) n'a pas omis un chef de file d'une croyance erronée (fitna) - jusqu'à  

  la fin du monde - dont les adeptes atteindre le nombre de trois cent  

  vers le haut mais il nous a mentionné son nom, le nom de son père et le nom de son  

  tribu.  



 

 

Livre 35, numéro 4232:  

  Rapporté Hudhayfah ibn al-Yaman:  

  Subay ibn Khalid dit: Je suis venu à Koufa au moment où Tustar a été conquis.  

  J'ai pris quelques mulets de celle-ci. Quand je suis entré dans la mosquée (de Koufa), j'ai trouvé qu'il y  

  certaines personnes de stature moyenne, et parmi eux se trouvait un homme que vous pourriez  

  reconnaître le moment où vous l'avez vu qu'il était du peuple de Hijaz.  

  J'ai demandé: Qui est-il? Les gens fronça les sourcils et dit: Ne reconnaissez-vous pas  

  lui? C'est Hudhayfah ibn al-Yaman, le compagnon de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

  Puis Hudhayfah dit: Les gens interrogeaient le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) à propos de bon, et j'avais l'habitude de lui poser des questions sur le mal. Ensuite, le  

  les gens regardaient fixement.  

  Il a dit: Je sais que la raison pour laquelle vous ne l'aimez pas. J'ai alors demandé: Apôtre d'Allah,  

  il y aura le mal comme il était avant, après cette bonne qu'Allah a  

  nous a accordée?  

  Il répondit: Oui. J'ai demandé: où ne la protection contre il mentir? Il a répondu:  

  En l'épée. J'ai demandé: Apôtre d'Allah, ce qui va se passer ensuite?  

  Il répondit: Si Allah sur la Terre a un calife qui fustige le dos et prend votre  

  propriété, lui obéir, sinon mourir en tenant la souche d'un arbre.  

  J'ai demandé: Qu'est-ce qui viendra ensuite? Il répondit: Puis l'Antéchrist (Dajjal) sera  

  sortira accompagné d'une rivière et d'incendie. Celui qui tombe dans le feu sera  

  certainement recevoir sa récompense, et ont enlevé sa charge lui, mais celui qui  

  tombe dans sa rivière aura conservé sa charge et sa récompense prise sur lui.  

  J'ai alors demandé: Qu'est-ce qui viendra ensuite? Il a dit: La Dernière Heure viendra.  

Livre 35, numéro 4234:  

  Rapporté Hudhayfah:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 4232) a également été transmis à travers un  

  autre chaîne de narrateurs par Nasr ibn Asim al-Laythi qui a dit: Nous sommes venus à  

  al-Yashkuri avec un groupe des gens de Bani Layth.  

  Il demanda: Qui sont ces gens? Nous avons répondu: Banu Layth. Nous sommes venus pour vous  

  vous poser des questions sur la tradition de Hudhayfah. Il a ensuite évoqué la tradition et  

  dit: j'ai demandé: Apôtre d'Allah, il y aura mal après ce bien?  

  Il répondit: Il y aura procès (fitna) et le mal. J'ai demandé: Apôtre d'Allah,  

  il y aura bien après ce mal? Il a répondu: Apprenez le Livre d'Allah,  

  Hudhayfah, et d'adhérer à son contenu. Il a dit trois fois.  

  J'ai demandé: Apôtre d'Allah, il y aura bien après ce mal? Il répondit: Une  

  trêve illusoire et une communauté avec des taches dans son oeil. J'ai demandé: Apôtre de  

  Allah, qu'est-ce que tu veux dire par une communauté illusoire?  

  Il répondit: Les cœurs des gens ne vont pas retourner à leur ancien  

  état. J'ai demandé: Apôtre d'Allah, il y aura mal après ce bien? Il  

  répondit: Il y aura croyance erronée qui aveugles et rendre sourd à l'  



 

 

  la vérité dans laquelle il y aura invocateurs aux portes de l'enfer. Si vous,  

  Hudhayfah, mourir adhérant à une souche, ce sera mieux pour vous que de suivre  

  l'un d'eux.  

Livre 35, numéro 4237A:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les musulmans seront bientôt assiégée jusqu'à  

  Medina, de sorte que leur poste frontière le plus éloigné sera Salah.  

Livre 35, numéro 4240:  

  Rapporté AbuMalik al-Ash'ari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah vous a protégé de trois  

  choses: que votre prophète ne devrait pas invoquer une malédiction sur vous et tout devrait  

  périsse point, que ceux qui suivent ce qui est faux ne doit pas prévaloir sur ceux qui  

  suivre la vérité, et que vous ne devriez pas tous d'accord sur une erreur.  

Livre 35, numéro 4241:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le moulin de l'Islam faire le tour jusqu'à ce que le  

  trente-cinq ans, ou 36, ou 37, puis s'ils périssent, ils  

  auront suivi le chemin de ceux qui ont péri devant eux, mais si leur  

  la religion est maintenue, elle sera maintenue pendant soixante-dix ans. J'ai demandé: Est-ce que  

  cela signifie soixante-dix ans qui restent ou soixante-dix ans qui sont passés? Il  

  a répondu: Cela signifie (soixante-dix ans) qui sont passés.  

Livre 35, numéro 4243:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il y aura une période de  

  commotion dans lequel celui qui se couche sera meilleur que celui qui est assis,  

  et celui qui est assis est meilleur que celui qui se tient, et celui qui se tient  

  est meilleur que celui qui marche et celui qui marche est meilleur que celui  

  qui dirige (à elle).  

  Il a demandé: Qu'est-ce que vous m'ordonnez de le faire, l'apôtre d'Allah? Il répondit: Celui qui  

  a chameaux doit rester avec ses chameaux, celui qui a les moutons doivent rester avec  

  ses brebis, et celui qui a la terre doit rester avec sa terre.  

  Il a demandé: Si quelqu'un a plus de ceux-ci, (que doit-il faire?)  

  Il répondit: Il devrait prendre son épée, frappe son bord sur une pierre, puis  

  échapper s'il le peut.  

Livre 35, numéro 4244:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  



 

 

  J'ai demandé: Apôtre d'Allah! dites-moi si quelqu'un entre dans ma maison et étend son  

  mains pour me tuer (que dois-je faire?) Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  répondu: Soyez comme les deux fils d'Adam. Le narrateur (ibn Khalid) Yazid puis  

  récita le verset: «Si tu fais étirer leur main contre moi pour me tuer."  

Livre 35, numéro 4245:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud; Khuraym ibn Fatik:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 4243) a également été transmise par Ibn  

  Mas'ud à travers une chaîne de narrateurs différents.  

  Ibn Mas'ud a dit: J'ai entendu le Prophète (paix soit sur lui) dire: Il a ensuite  

  mentionné une partie de la tradition racontée par AbuBakrah (n ° 4243).  

  Cette version ajoute: Il (le Prophète) a dit: Tous leurs morts iront en enfer. Je  

  (Wabisah) a demandé: Quand cela se produira Ibn Mas'ud?  

  Il répondit: C'est la période de turbulences (harj) quand un homme ne sera pas en sécurité  

  de ses associés.  

  J'ai demandé: Que voulez-vous me donner des ordres (à faire) s'il m'arrive de vivre pendant cette  

  période? Il répondit: On doit maîtriser la langue et de la main et de rester à la maison.  

  Quand Othman a été tué, je me rappelai cette tradition. J'ai ensuite roulé (sur un chameau)  

  et se rendit à Damas. Là, j'ai rencontré Khuraym ibn Fatik et mentionné  

  tradition à lui. Il a juré par Allah, il n'y avait pas d'autre dieu que Lui, il l'avait entendu  

  de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), comme Ibn Mas'ud a transmis au  

  me (Wabisah).  

Livre 35, numéro 4246:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Avant la dernière heure il y aura  

  être commotions comme les pièces d'une nuit sombre où un homme sera un croyant dans  

  le matin et un infidèle, le soir, ou croyant le soir et  

  infidèle dans la matinée. Celui qui est assis pendant leur sera meilleur que celui qui  

  se lève et celui qui marche pendant leur vaut mieux que celui qui dirige. Donc casser votre  

  arcs, coupez vos cordes d'arc et frapper vos épées sur les pierres. Si les gens alors  

  viennent dans l'un de vous, qu'il soit comme le meilleur des deux fils d'Adam.  

Livre 35, numéro 4247:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  AbdurRahman ibn Samoura a dit: je tenais la main de Ibn Umar sur l'un des  

  façons de Médine. Il est soudainement venu à une tête pendante. Il a dit: Malheureux est l'  

  celui qui l'a tué. Quand il a procédé, il dit: Je ne l'ai pas considérer, mais  

  malheureux. J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si quelqu'un  

  va à un homme de ma communauté afin de le tuer, il doit dire de cette façon,  

  celui qui tue ira en enfer et celui qui est tué iront à  

  Paradise.  



 

 

Livre 35, numéro 4248:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a dit: O AbuDharr. Je lui ai répondu: A  

  ton service et à ta volonté, Apôtre d'Allah. Il a ensuite mentionné l'  

  tradition dans laquelle il dit: Que ferez-vous quand il ya la mort de l'  

  personnes (Medina) et une maison atteint la valeur d'un esclave (c'est à dire un  

  tombe sera vendu pour un esclave).  

  Je lui ai répondu: Allah et Son Apôtre connais le mieux. Ou at-il dit: Qu'est-ce qu'Allah et Son  

  Apôtre choisir pour moi.  

  Il a dit: Vous devez faire preuve d'endurance. Ou at-il dit, vous pouvez supporter. Il dit alors à  

  moi: Que ferez-vous, AbuDharr, quand vous voyez le Ahjar az-Zayt recouverte d'  

  sang?  

  Je répondis: Qu'est-ce Allah et Son Apôtre choisir pour moi.  

  Il a dit: Vous devez aller à ceux qui ont des vues similaires.  

  J'ai demandé: Si je ne prends mon épée et le mettre sur mon épaule? Il a répondu: vous  

  alors vous associer avec les gens. J'ai alors demandé: Que voulez-vous commander  

  que je fasse? Vous devez rester à la maison. J'ai demandé: (Que dois-je faire) si les gens entrent  

  ma maison et je me trouve?  

  Il répondit: Si vous avez peur de l'éclat de l'épée peut vous éblouir, mettez le  

  fin de votre vêtement sur votre visage afin que (celui qui ne vous tue) peut  

  supporter la punition de tes péchés et ses.  

Livre 35, numéro 4249:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Avant, il y aura commotions comme  

  morceaux d'une nuit noire dans laquelle un homme va être un croyant dans la matinée et une  

  infidèle dans la soirée. Celui qui est assis pendant leur sera meilleur que celui qui  

  se lève, et celui qui se lève pendant leur est meilleur que celui qui marche, et il  

  qui marche pendant leur vaut mieux que celui qui dirige. Ils (les gens) a dit: Qu'est-ce  

  vous nous ordonner de faire? Il répondit: Gardez vos maisons.  

Livre 35, numéro 4250:  

  Rapporté Al-Miqdad ibn al-Aswad:  

  Je jure par Allah, j'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Le  

  homme heureux est celui qui permet d'éviter les dissensions: heureux l'homme qui évite  

  dissensions, heureux est l'homme qui évite dissensions: mais la finesse est l'homme  

  qui est affligé et montre l'endurance.  

Livre 35, numéro 4251:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il y aura la guerre civile (fitna)  



 

 

  ce qui rendra sourds, muets et aveugles sur ce qui est juste. Ceux  

  qui la contemplent sera établi par celle-ci, et en donnant libre cours à la langue pendant  

  ce sera comme frappant avec l'épée.  

Livre 35, numéro 4252:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il y aura la guerre civile qui essuyez  

  sur les Arabes, et leurs morts vont en Enfer. Pendant qu'il la langue sera  

  plus grave que les coups de l'épée.  

Livre 35, numéro 4257:  

  Rapporté AbudDarda »et Ubadah ibn as-Samit:  

  Khalid ibn Dihqan dit: Lorsque nous étions engagés dans la bataille de Constantinople  

  à Dhuluqiyyah, un homme du peuple de Palestine, qui était l'un des leurs  

  la noblesse et l'élite et dont le poste a été connu d'eux, s'avança. Il était  

  appelé Hani ibn Kulthum ibn Al-Kinani Sharik. Il a salué Abdullah ibn  

  Zacharie qui connaissait son rang.  

  Khalid nous a dit: Abdullah ibn AbuZakariyya nous a dit: J'ai entendu Umm ad-Darda '  

  dire: J'ai entendu dire AbudDarda ': J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dire: Il est à espérer que Dieu vous pardonne tous les péchés, sauf dans le cas d'un  

  qui meurt polythéiste, ou celui qui tue intentionnellement un croyant.  

  Hani ibn Kulthum ar-Rabi 'a alors dit: J'ai entendu Mahmud ibn ar-Rabi' émission  

  une tradition de Ubadah ibn as-Samit qui a transmis à partir de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) qui a dit: Si un homme tue un croyant injustement, Allah  

  décline toute action ou obligation de lui, obligatoire ou surérogatoire.  

  Khalid dit alors à nous: Ibn AbuZakariyya transmis une tradition pour nous de  

  Umm ad-Darda 'sur l'autorité de AbudDarda »de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) qui a dit: Le croyant va continuer à le rapidement et  

  et tant qu'il n'a pas versé le sang illégale, quand il verse le sang illicite,  

  il devient lent et lourd à pieds.  

  Une tradition similaire a été transmis par Hani ibn Mahmoud ibn Kulthum de  

  ar-Rabi 'sur l'autorité de Ubadah ibn as-Samit de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

Livre 35, numéro 4259:  

  Rapporté Zayd ibn Thabit:  

  Le verset «Si un homme tue intentionnellement un croyant, Sa rétribution alors sera l'Enfer pour  

  y demeurer éternellement "a été révélé six mois après le verset:« Et ceux qui  

  n'invoquent pas avec Allah une autre divinité, ni tuer la vie telle que Dieu a fait  

  sacrée, sauf pour une juste cause dans la sourate al-Furqan.  

Livre 35, numéro 4264:  



 

 

  Rapporté Sa'id ibn Zayd:  

  Nous étions avec le Prophète (paix soit sur lui). Il a mentionné la guerre civile  

  (Fitna) et a exprimé sa gravité. Nous ou les gens ont dit: Messager d'Allah,  

  si cela se produit pour nous, il va nous détruire. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Non, il vous suffit de vous serait tué.  

  Sa'id a dit: J'ai vu que mes frères ont été tués.  

Livre 35, numéro 4265:  

  Rapporté AbuMusa:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ce peuple de la mienne est celle à laquelle  

  merci s'affiche. Elle n'aura aucun châtiment dans l'autre monde, mais son  

  punition dans ce monde sera d'essais, les tremblements de terre et d'être tué.  

Livre 36, numéro 4266:  

  Jabir ibn Samoura rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La religion continuera d'être  

  établie jusqu'à il ya douze califes sur vous, et toute la communauté  

  se mettre d'accord sur chacun d'eux. J'ai ensuite entendu le Prophète (paix soit sur lui)  

  quelques remarques que je ne pouvais pas comprendre. J'ai demandé à mon père: Qu'est-ce qu'il  

  disant: Il a dit: chacun d'entre eux feront partie de Quraysh.  

Livre 36, numéro 4269:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si seulement un jour de ce monde est resté.  

  Allah allongerait ce jour (en fonction de la version de Za'idah), jusqu'à ce qu'il  

  suscité en lui un homme qui appartient à moi ou à mon nom de famille dont le père est  

  le même que celui de mon père, qui remplira la terre d'équité et de justice, il  

  a été remplie d'oppression et de tyrannie (selon la version de  

  Fitr). Version Sufyan a dit: Le monde ne passera pas avant que les Arabes  

  sont gouvernés par un homme de ma famille dont le nom sera le même que le mien.  

Livre 36, numéro 4270:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un seul jour de cette période (monde)  

  est resté, Allah élèverait un homme de ma famille qui remplirait la terre  

  avec la justice telle qu'elle a été remplie d'oppression.  

Livre 36, numéro 4271:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le Mahdi sera de ma famille, de la  

  descendants de Fatima. Abdullah ibn Ja'far dit: J'ai entendu l'éloge AbulMalih  

  Ali ibn Nufayl et décrivant ses qualités.  



 

 

Livre 36, numéro 4272:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le Mahdi sera de mon stock, et de la volonté  

  avoir un front large un nez proéminent. Il remplira la terre se équité et  

  la justice telle qu'elle a été rempli d'oppression et de la tyrannie, et il régnera pour  

  sept ans.  

Livre 36, numéro 4273:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Désaccord aura lieu à la mort de  

  un calife et un homme du peuple de Médine viendra voler de suite à La Mecque.  

  Parmi les gens de la Mecque viendrons à lui, le faire sortir contre son gré  

  et prêter serment d'allégeance à lui entre le virage et le Maqam. Un corps expéditionnaire  

  vigueur sera alors envoyée contre lui de Syrie, mais sera engloutie dans la  

  désert entre la Mecque et Médine. Quand les gens voient que les saints éminents,  

  de la Syrie et les meilleurs peuple irakien viendrons à lui et prêter serment d'allégeance à  

  lui entre le virage et le Maqam.  

  Ensuite, il se posera un homme de Quraysh dont la mère oncles appartiennent à Kalb  

  et d'envoyer contre eux une force expéditionnaire qui sera vaincu par eux,  

  et c'est l'expédition de Kalb. Déçu sera celui qui n'en a pas  

  recevoir le butin de Kalb. Il va diviser la propriété, et régira l'  

  les gens de la Sunna de leur Prophète (paix soit sur lui) et à établir l'Islam  

  sur la Terre. Il restera sept ans, avant de mourir, et les musulmans prient sur  

  lui.  

Livre 36, numéro 4276A:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  AbuIshaq dit que Ali regarda son fils al-Hassan et lui dit: Mon fils que voilà  

  est un sayyid (chef), nommé par le Prophète (paix soit sur lui), et de son  

  reins sortira un homme qui sera appelé par le nom de votre Prophète  

  (Paix soit sur lui) et lui ressembler dans la conduite mais pas en apparence. Il a ensuite  

  a mentionné l'histoire de sa remplissant la terre de justice.  

Livre 36, numéro 4277:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme appelé al-Harith ibn Harrath sera  

  sortir de Ma Wara un camp de Nahr-. Son armée sera dirigée par un homme appelé Mansur  

  qui aura à établir ou à consolider des choses pour la famille de Muhammad comme Quraysh  

  les consolidé pour le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Chaque croyant  

  doit lui venir en aide, ou il a dit: répondre à ses sermons.  



 

 

Livre 37, numéro 4278:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah élèvera pour cette communauté à  

  la fin de tous les cent ans celui qui va rénover sa religion pour lui.  

Livre 37, numéro 4281:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: L'état florissant de Jérusalem sera  

  lorsque Yathrib est en ruines, la ruine de Yathrib sera quand le  

  grande guerre vient, le déclenchement de la grande guerre sera à la conquête de l'  

  Constantinople et la conquête de Constantinople lorsque le Dajjal (l'Antéchrist)  

  sort. Il (le Prophète) a frappé sa cuisse ou l'épaule de sa main  

  et dit: Ceci est aussi vrai que vous êtes ici ou vous êtes assis (ce qui signifie  

  Mu'adh ibn Jabal).  

Livre 37, numéro 4282:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La plus grande guerre, la conquête de l'  

  Constantinople et de la parution du Dajjal (l'Antéchrist) aura lieu  

  dans une période de sept mois.  

Livre 37, numéro 4283:  

  Rapporté Abdullah ibn Busr:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le temps entre la grande guerre et la  

  conquête de la ville (Constantinople) sera de six ans, et le Dajjal  

  (L'Antéchrist) sortira dans le septième.  

Livre 37, numéro 4284:  

  Rapporté Thawban:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le peuple va bientôt convoquer un autre  

  pour vous attaquer que les gens en mangeant inviter les autres à partager leur plat. Quelqu'un  

  a demandé: Est-ce que ce serait parce que nous sommes peu nombreux à cette époque? Il répondit: Non,  

  vous serez nombreux à cette époque: mais vous serez écume et de détritus comme ça  

  réalisée par un torrent, et Allah aura peur de vous des seins de  

  votre ennemi et énervement dernière dans vos cœurs. Quelqu'un a demandé: Quel est wahn  

  (Énervement). Apôtre d'Allah (paix soit sur lui): Il a répondu: Amour du  

  monde et l'aversion de la mort.  

Livre 37, numéro 4285:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le lieu de rassemblement des musulmans à  



 

 

  l'époque de la guerre sera dans al-Ghutah près d'une ville appelée Damas, l'une des  

  les meilleures villes en Syrie.  

Livre 37, numéro 4287:  

  Rapporté Awf ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah ne recueillons deux épées sur  

  cette communauté: Son épée et le sabre de son ennemi.  

Livre 37, numéro 4288:  

  Rapporté Un des compagnons:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Laissez les Abyssiniens seul aussi longtemps que  

  on vous laisse seul, et que les Turcs lui seul aussi longtemps qu'ils vous laissent tranquille.  

Livre 37, numéro 4292:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Certains de mes gens vont descendre  

  de bas-de-chaussée, où ils vont appeler al-Basrah, à côté d'une rivière appelée  

  Dajjal (Tigre) sur laquelle se trouve un pont. Ses habitants seront nombreux  

  et ce sera l'une des capitales des immigrants (ou l'un de la capitale  

  villes de musulmans, selon la version d'Ibn Yahya qui ont déclaré des  

  AbuMa'mar).  

  A la fin du temps, les descendants de Qantura "viendra avec des visages larges et  

  petits yeux et descendre sur la rive de la rivière. Habitants de la ville sera  

  puis se séparent en trois sections, dont l'une sera suivi du bétail et (vivre  

  in) dans le désert, et périssent, un autre qui va chercher la sécurité pour eux-mêmes  

  et qu'il y périsse, mais une troisième mettre leurs enfants dans le dos et combattre  

  les envahisseurs, et ils seront les martyrs.  

Livre 37, numéro 4293:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les gens vont établir des villes, Anas,  

  et l'un d'eux sera appelé al-Basrah ou al-Busayrah. Si vous devez passer par  

  il ou y entrer, se soustraire à ses marais salants, ses Kall, son marché, et la grille du  

  ses commandants, et de garder ses environs, car la terre sera avaler une  

  les gens, pluie battante va tomber et les tremblements de terre aura lieu en elle, et  

  il y aura des gens qui vont passer la nuit en elle et devenir singes et des porcs  

  dans la matinée.  

Livre 37, numéro 4294:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Salih ibn Dirham dit: Nous avons fait le pèlerinage et a rencontré un homme qui nous a demandé:  



 

 

  Y at-il une ville près de chez vous appelé al-Ubullah? Nous avons dit: Oui. Il a dit: Y at-il  

  quelqu'un d'entre vous qui se chargera de prier deux ou quatre rak'a en mon nom dans le  

  mosquée d'al-Ashshar, déclarant: «ils sont au nom de AbuHurayrah»?  

  Il (AbuHurayrah) a dit: J'ai entendu mon ami (paix soit sur lui) dire AbulQasim: Le  

  Jour de la Résurrection Allah élèvera martyrs de la mosquée d'  

  al-Ashshar, qui seront les seuls à s'élever avec les martyrs de Badr.  

Livre 37, numéro 4295:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Laissez les Abyssiniens seul aussi longtemps que  

  ils vous laissent tranquilles, car ce n'est que l'Abyssin avec des jambes courtes qui le fera  

  cherchent à prendre le trésor de la Ka'ba.  

Livre 37, numéro 4305:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Que celui qui entend parler de l'Antéchrist  

  (L'Antéchrist) aller loin de lui car je jure par Allah que l'homme viendra à lui  

  pensant qu'il est un croyant et de le suivre à cause des idées confuses réveillé en  

  lui par lui.  

Livre 37, numéro 4306:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je vous ai dit tant de choses sur le Dajjal  

  (L'Antéchrist), je crains que vous ne pouvez pas comprendre. L'Antéchrist est courte,  

  poule doigts, aux cheveux crépus, borgne, un oeil-aveugle, et ni saillants  

  ni profonde. Si vous êtes confus au sujet de lui, sachez que votre Seigneur n'est pas  

  borgne.  

Livre 37, numéro 4310:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a aucun prophète entre moi et lui,  

  c'est-à-Jésus (paix soit sur lui). Il veut descente (à la terre). Lorsque vous  

  le voir, le reconnaître: un homme de taille moyenne, juste rougeâtre, porter deux  

  légers vêtements jaunes, en regardant comme si les gouttes tombaient de sa tête  

  mais il ne sera pas mouillé. Il combattra les gens à la cause de l'Islam. Il  

  brisera la croix, tuera les porcs, et d'abolir jizyah. Allah périront tous  

  religions, sauf l'islam. Il détruira l'Antéchrist et vivra sur le  

  terre pendant quarante ans, puis il mourra. Les musulmans prient pour lui.  

Livre 37, numéro 4311:  

  Rapporté Fatimah, la fille de Qays:  



 

 

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) une fois retardé la nuit congrégation  

  prière.  

  Il est sorti et a dit: Le discours de Tamim ad-Dari me retenait. Il l'a transmise  

  me d'un homme qui était sur de des îles de la mer. Tout d'un coup, il  

  trouvé une femme qui tirait de l'arrière ses cheveux. Il a demandé: Qui êtes-vous?  

  Elle a dit: Je suis le Jassasah. Aller à ce château. Alors je suis venu pour elle et a trouvé un  

  homme qui tirait de l'arrière ses cheveux, enchaînés dans des carcans, et sautant entre  

  Ciel et la Terre.  

  J'ai demandé: Qui êtes-vous? Il répondit: Je suis le Dajjal (l'Antéchrist). A la  

  Prophète des personnes illettrées sortir maintenant? Je lui ai répondu: Oui. Il a dit: Avez-  

  ils l'ont obéi ou désobéi? J'ai dit: Non, ils ont obéi. Il a dit:  

  C'est mieux pour eux.  

Livre 37, numéro 4314:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit un jour en chaire: Lorsque  

  certaines personnes ont été navigue dans la mer, leur nourriture était fini. Une île  

  leur apparut. Ils sont sortis chercher du pain. Ils ont été accueillis par le Jassasah  

  (Espion de l'Antéchrist).  

  J'ai dit à AbuSalamah: Quelle est la Jassasah? Il répondit: Une femme de fuite du  

  cheveux de sa peau et de sa tête. Elle a dit: Dans ce château. Il a ensuite raconté  

  le reste de la tradition (n ° 4311). Il s'est interrogé sur les palmiers de Baysan  

  et le ressort de Zughar. Il a dit: Il est l'Antéchrist. Ibn Salamah dit  

  moi: Il ya quelque chose de plus dans cette tradition, dont je ne me souvenais. Il  

  dit: Jabir a déclaré que c'était lui qui était Ibn Sayyad.  

  J'ai dit: Il est mort. Il a dit: Laisse-le mourir. J'ai dit: Il a accepté l'Islam. Il a dit: Laissez-  

  lui embrasser l'Islam. J'ai dit: Il est entré dans la Médina. Il a dit: Laisse-le entrer Medina.  

Livre 37, numéro 4316:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Nafi 'a dit que Ibn Umar avait l'habitude de dire: Je jure par Allah que je ne doute pas  

  que l'Antéchrist est Ibn Sayyad.  

Livre 37, numéro 4317:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Muhammad ibn al-Munkadir dit qu'il avait vu Jabir ibn Abdullah jurant par Allah  

  que Ibn Sa'id a été as-Dajjal (l'Antéchrist). J'ai exprimé ma surprise en  

  disant: Vous ne jurent que par Allah! Il a dit: J'ai entendu 'Umar jurer à celui de la  

  présence du Messager d'Allah (paix soit sur lui), mais le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) n'a fait aucune objection.  

Livre 37, numéro 4318:  



 

 

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Nous avons vu la dernière d'Ibn Sayyad à la bataille de Harrah.  

Livre 37, numéro 4319:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La Dernière Heure ne viendra pas avant qu'il y ait  

  sortir trente Dajjals (fraudulents), tout le monde lui-même en supposant qu'il est  

  un apôtre d'Allah.  

Livre 37, numéro 4320:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La Dernière Heure ne viendra pas avant qu'il y ait  

  sortir trente Dajjals menteur (fraudulents) se trouvant à Allah et à Son messager.  

Livre 37, numéro 4322:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le premier défaut qui imprégnait  

  Banu Isra'il était qu'un homme (d'entre eux) a rencontré un autre homme et lui dit: O tel et un tel,  

  Craignez Allah, et d'abandonner ce que vous faites, car il n'est pas licite pour vous. Il  

  ensuite rencontré le lendemain et cela ne l'empêche pas de manger avec lui,  

  boire avec lui et assis avec lui. Quand ils l'ont fait. Allah mêlé leur  

  coeurs avec l'autre.  

  Puis il récita le verset: «malédictions ont été prononcée sur ceux parmi les enfants  

  de Isra'il qui ont rejeté la foi, par la bouche de David et de Jésus fils de  

  Marie "... jusqu'à" malfaiteurs ".  

  Il a alors dit: En aucune façon, je jure par Allah, vous devez ordonner le bien et  

  interdire ce qui est mauvais, empêcher le malfaiteur, le plier en conformité avec  

  ce qui est juste, et le limiter à ce qui est juste.  

Livre 37, numéro 4323:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Une tradition similaire (au n ° 4322) a également été transmise par Ibn Mas'ud  

  à travers une chaîne de narrateurs différents dans le même sens.  

  Cette version ajoute: «Allah Ou se mêleront réconcilia vos cœurs et vous maudissent comme  

  Il les maudit. "  

Livre 37, numéro 4324:  

  AbuBakr rapporté:  

  Vous les gens réciter ce verset "Vous qui croyez, soins pour vous, celui qui  

  s'égare ne peut pas vous faire du mal si vous êtes bien guidé », et le mettre dans sa  

  endroit inapproprié.  



 

 

  Version Khalid a: Nous avons entendu le Prophète (paix soit sur lui) dire: Quand l'  

  les gens voient un malfaiteur et ne l'a pas empêché, et Allah fera succéder les punir  

  tous. Version Amr ibn Hushaym n'a: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Si des actes de désobéissance sont faites entre les personnes et  

  ne pas les modifier si le sont en mesure de le faire, et Allah fera succéder les punir  

  tous.  

Livre 37, numéro 4325:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un homme est chez un peuple à qui  

  milieu qu'il fait des actes de désobéissance, et, si elles sont en mesure de le faire  

  modifier (ses actes), ils ne changent pas, Allah les frapper avec la punition  

  avant de mourir.  

Livre 37, numéro 4327:  

  Rapporté AbuTha'labah al-Khushani:  

  AbuUmayyah cendres Sha'bani dit: j'ai demandé AbuTha'labah al-Khushani: Quelle est votre  

  opinion sur le verset: «Soins de vous-mêmes».  

  Il a dit: Je jure par Allah, j'ai demandé à celui qui a été bien informé à ce sujet, je  

  a demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) à ce sujet.  

  Il a dit: Non, enjoindre à l'autre de faire ce qui est bien et d'interdire à l'autre  

  faire ce qui est mal.  

  Mais quand vous voyez l'avarice se faire obéir, la passion étant suivie, mondain  

  intérêts étant préféré, tout le monde est enchanté de son opinion, alors soin  

  pour vous-même, et laissez ce que les gens en général font, car avant  

  vous êtes jours qui nécessiteront l'endurance, l'endurance dans laquelle montrant seront  

  comme saisir des charbons ardents. Celui qui agit à juste titre, au cours de cette période sera  

  la récompense de cinquante hommes qui agissent comme il le fait.  

  Une autre version dispose d': Il a dit (Les auditeurs demandé :) Apôtre d'Allah, la récompense  

  de cinquante d'entre eux?  

  Il répondit: La récompense de cinquante d'entre vous.  

Livre 37, numéro 4328:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Comment allez-vous faire quand ce moment sera  

  venir? Ou il a dit: Un temps viendra bientôt où les gens sont tamisés et seule  

  lie de l'humanité à survivre et à leurs engagements et garanties a pu être compromise  

  et ils sont en désaccord entre eux et deviennent ainsi, interwining son  

  doigts. Ils ont demandé: Que voulez-vous de nous ordonner de faire, Apôtre d'Allah? Il a répondu:  

  Acceptez ce que vous approuvez, abandonner ce que vous désapprouvez, d'assister à votre propre  

  affaires et de laisser seul les affaires de la généralité.  



 

 

Livre 37, numéro 4329:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Quand nous étions dans le Messager d'Allah (paix soit sur lui), il a mentionné la  

  période d'agitation (fitna) en disant: Quand tu vois les gens que leur  

  engagements ont été lésés, (l'accomplissement de) les garanties devient rare,  

  et ils deviennent donc (interwining ses doigts). Je me suis alors levé et a dit: Qu'est-ce  

  dois-je faire à ce moment-là, qu'Allah me faire rançon pour vous? Il a répondu: Conserver  

  à votre maison, ta langue, accepter ce que vous approuvez, abandonner ce que vous  

  désapprouver, s'occupera de vos propres affaires, et laissez les affaires de la  

  généralité.  

Livre 37, numéro 4330:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le meilleur combat (djihad) dans la voie de la  

  Allah est (parler) un mot de la justice à un dirigeant oppresseur.  

Livre 37, numéro 4331:  

  Rapporté Amirah al-Kindi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand le péché est faite sur la terre, celui qui  

  il voit et désapprouve il sera pris comme un homme qui n'était pas présent, mais  

  celui qui n'est pas présent et approuve ce sera comme celui qui voit.  

Livre 37, numéro 4335:  

  Rapporté AbuTha'labah al-Khushani:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah ne manquera pas de retenir cette  

  communautaire pour les moins de une demi-journée.  

Livre 37, numéro 4336:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: J'espère que ma communauté ne manquera pas de  

  maintenir leur position dans la vue de leur Seigneur s'il retarde les demi-  

  jour. Saad a été posée: Combien de temps dure une demi-journée? Il a dit: Il est de cinq cent  

  années.  

Livre 38, numéro 4339:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le sang d'un musulman qui  

  témoigne qu'il n'y a d'autre dieu qu'Allah et que Muhammad est l'apôtre d'Allah  

  ne devrait pas légalement être versé à l'exception seulement pour une des trois raisons: un homme qui  

  fornication commis après le mariage, auquel cas il doit être lapidé, l'un  

  qui s'avance pour combattre Allah et Son Apôtre, dans ce cas, il devrait être  

  tués, ou crucifiés, ou exilés de la terre, ou celui qui commet assassiner pour  



 

 

  où il est tué.  

Livre 38, numéro 4341:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  AbuMusa dit: Mu'adh est venu à moi quand j'étais au Yémen. Un homme qui était Juif  

  embrassé l'Islam, puis se retira de l'Islam. Lorsque Mu'adh est venu, il a dit: Je  

  ne veut pas descendre de ma monture jusqu'à ce qu'il soit tué. Il a ensuite été tué. Un  

  d'entre eux disaient: Il a été demandé de se repentir avant.  

Livre 38, numéro 4345:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Abdullah ibn AbuSarh utilisé pour écrire (la révélation) pour le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Satan lui fit glisser, et il a rejoint les infidèles. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a ordonné de le tuer le jour de  

  Conquête (de La Mecque). Uthman ibn Affan a demandé la protection pour lui. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) lui a donné une protection.  

Livre 38, numéro 4346:  

  Rapporté ibn Saad AbuWaqqas:  

  Le jour de la conquête de la Mecque, Abdullah ibn Saad ibn AbuSarh se cacha  

  avec Uthman ibn Affan.  

  Il le fit, et fit paraître debout devant le Prophète (paix soit sur lui), et  

  dit: Accepter l'allégeance d'Abdullah, Apôtre d'Allah! Il leva la tête  

  et le regarda à trois reprises, lui refusant à chaque fois, mais il a accepté sa  

  allégeance après la troisième fois.  

  Puis, se tournant vers ses compagnons, il dit: N'était-ce pas là un homme sage parmi vous  

  qui lui tenir tête quand il a vu que j'avais retenu ma main  

  l'acceptation de son allégeance, et de le tuer?  

  Ils ont dit: Nous ne savions pas ce que vous aviez dans votre cœur, Apôtre d'Allah! Pourquoi  

  n'avez-vous pas nous donner un signal avec votre oeil?  

  Il a dit: Il n'est pas conseillé pour le prophète de jouer des tours trompeuses avec le  

  yeux.  

Livre 38, numéro 4348:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Un aveugle avait une esclave-mère qui avait l'habitude d'abuser du Prophète  

  (Paix soit sur lui) et le dénigrer. Il lui interdit mais elle ne s'arrêta pas. Il  

  la réprimanda mais elle n'abandonna pas son habitude. Une nuit, elle commença à calomnier  

  le Prophète (paix soit sur lui) et abuser de lui. Alors il prit un poignard, le mit  

  sur le ventre, la serra, et l'a tuée. Un enfant qui a entre ses jambes  

  a été sali par le sang qui s'y trouvait. Quand vint le matin, le Prophète  

  (Paix soit sur lui) en a été informé.  



 

 

  Il rassembla le peuple et dit: Je t'adjure par Dieu l'homme qui a fait cela  

  action et je lui adjure par mon droit de lui qu'il devrait se lever. Sauteur  

  sur les cous des gens et tremblants l'homme se lève.  

  Il s'assit devant le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre d'Allah! Je suis  

  son maître, elle sert à vous abuser et vous dénigrer. Je lui ai interdit, mais elle  

  ne s'arrête pas, et je lui ai reproché, mais elle n'a pas abandonné son habitude. J'ai deux  

  fils comme les perles d'elle, et elle était ma compagne. La nuit dernière, elle a commencé à  

  abuser et vous dénigrer. Alors j'ai pris un poignard, le mit sur son ventre et pressé  

  elle jusqu'à ce que je l'ai tuée.  

  Alors le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Oh sois témoin, pas de représailles  

  est payable pour son sang.  

Livre 38, numéro 4349:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Une Juive utilisés pour violer le Prophète (paix soit sur lui) et le dénigrer. A  

  l'homme l'a étranglée jusqu'à ce qu'elle meure. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  a déclaré qu'aucune récompense n'était payable pour son sang.  

Livre 38, numéro 4350:  

  AbuBakr rapporté:  

  AbuBarzah dit: J'étais avec AbuBakr. Il est devenu en colère contre un homme et poussa chaude  

  mots. J'ai dit: Vous me permettrez, calife de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), que je lui couper le cou? Ces paroles que je dis a enlevé son  

  colère, il se leva et alla po Il a ensuite envoyé pour moi et m'a dit: Qu'est-ce que tu as dit  

  tout à l'heure? J'ai dit: (je l'avais dit :) Permettez-moi que je lui couper le cou. Il a dit:  

  Souhaitez-vous faire si je vous commandé? J'ai dit: Oui. Il a dit: Non, je jure par Allah,  

  ce n'est pas permis à tout homme après Muhammad (paix soit sur lui).  

Livre 38, numéro 4356:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Certaines personnes ont attaqué les chameaux du Prophète (paix soit sur lui), les chassèrent  

  hors tension et apostasié. Ils ont tué le berger de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) qui était un croyant. Il (le Prophète) a envoyé (personnes) en  

  leur poursuite et ils ont été capturés. Il avait les mains et les pieds coupés, et  

  leurs yeux crevés. Le verset en ce qui concerne les combats contre Allah et Son Prophète  

  (Paix soit sur lui) a ensuite été révélé. Ce sont les gens dont Anas  

  ibn Malik al-Hajjaj informé quand il lui a demandé.  

Livre 38, numéro 4357:  

  AbuzZinad rapporté:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) couper (les mains et les pieds)  

  ceux qui avaient volé ses chameaux et il avait les yeux crevés par le feu (chauffée  



 

 

  ongles), Allah l'a réprimandé à ce que (l'action), et Allah, l'Exalté,  

  a révélé: «La récompense de ceux qui font la guerre contre Allah et Son Apôtre  

  et nous nous efforçons de toutes leurs forces pour semer la corruption sur la terre est l'exécution ou  

  crucifixion. "  

Livre 38, numéro 4359:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le verset "La récompense de ceux qui font la guerre contre Allah et Son messager,  

  et nous nous efforçons de toutes leurs forces pour semer la corruption sur la terre est l'exécution, ou  

  crucifixion, ou l'amputation des mains et des pieds du côté opposé ou l'exil  

  de la terre ... plus miséricordieux "fut révélé au sujet des polythéistes. Si l'un d'eux  

  se repent avant qu'ils soient arrêtés, cela n'empêche pas d'infliger sur lui  

  la punition prescrite qu'il mérite.  

Livre 38, numéro 4362:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Pardonnez les personnes de bonne  

  les défauts des qualités de leurs glissades, mais pas à ce qui sanctions prévues s'appliquent.  

Livre 38, numéro 4363:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Pardonnez l'infliction d'prescrit  

  pénalités parmi vous, pour toute pénalité prescrite dont j'entends doit être  

  effectuées.  

Livre 38, numéro 4364:  

  Nou'aym rapporté:  

  Ma'iz vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et admise (avoir commis  

  l'adultère) quatre fois en sa présence, de sorte qu'il a ordonné qu'il soit lapidé à mort,  

  mais dit Huzzal: Si vous aviez le couvrit de votre vêtement, il aurait  

  mieux valu pour vous.  

Livre 38, numéro 4366:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  Quand une femme est sorti à l'époque du Prophète (paix soit sur lui) pour  

  prière, un homme a attaqué et vaincu (violée) elle.  

  Elle a crié et il s'en alla, et quand un homme est venu, elle dit: C'est (l'homme) a fait  

  telle ou telle pour moi. Et quand une société des émigrés est venu, elle dit:  

  Cet homme fait telle et telle pour moi. Ils sont allés et ont saisi l'homme qu'ils  

  pensée avait eu des relations sexuelles avec elle et l'a amené à elle.  

  Elle a dit: Oui, c'est lui. Puis ils l'emmenèrent à l'Apôtre d'Allah  



 

 

  (Paix soit sur lui).  

  Quand il (le Prophète) était sur le point de prononcer la sentence, l'homme qui (en fait) avait  

  agressée se leva et dit: Messager d'Allah, je suis l'homme qui l'a fait à  

  elle.  

  Il (le Prophète) lui dit: Va-t'en, car Allah vous a pardonné. Mais il a dit  

  l'homme des bons mots (AbuDawud dit: ce qui signifie l'homme qui ont été saisis), et  

  de l'homme qui avait eu des relations sexuelles avec elle, il lui dit: Pierre lui à la mort.  

  Il a également dit: Il s'est repenti à un point tel que si les gens de Médine  

  s'était repenti de même, il aurait été accepté de leur part.  

Livre 38, numéro 4367:  

  Rapporté AbuUmayyah al-Makhzumi:  

  Un voleur qui avait accepté (ayant commis un vol) a été apporté au Prophète  

  (Paix soit sur lui), mais rien de bon n'a été trouvé avec lui. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) lui dit: Je ne pense pas que tu as volé. Il a dit:  

  Oui, je l'ai. Il l'a répété deux ou trois fois. Donc, il donna des ordres. Sa main était  

  coupé et il a ensuite été amené à lui. Il a dit: Demandez pardon d'Allah et tourner  

  à Lui repentants. Il a dit: Je vous demande pardon d'Allah et se tournent vers Lui dans  

  repentance. Il (le Prophète) dit alors: Ô Allah, accepte son repentir.  

Livre 38, numéro 4369:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Azhar ibn Abdullah al-Harari a dit: Certains biens du peuple de Kila »étaient  

  volé. Ils ont accusé certains hommes des tisserands (de vol). Ils sont venus  

  un Nu'man ibn Bashir-, le compagnon du Prophète (paix soit sur lui). Il  

  les enferme pendant quelques jours, puis de les libérer.  

  Ils sont venus à une Nu'man et dit: Vous avez de les libérer sans détours et  

  enquête. Un Numan-a dit: Que voulez-vous? Vous voulez que je les battre. Si  

  vos biens se trouvent avec eux, alors tout va bien, sinon, je prendrai  

  (Représailles) de votre dos comme je l'ai pris de leur dos. Ils ont demandé: Est-  

  cette décision de votre? Il a dit: Il s'agit de la décision d'Allah et de Son messager  

  (Paix soit sur lui).  

Livre 38, numéro 4373:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) avait une main d'homme coupée qui ont volé  

  la place réservée aux femmes un écran dont le prix est de trois dirhams.  

Livre 38, numéro 4374:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait une main d'homme coupée pendant  

  (Voler) un bouclier dont le prix était un dinar ou dix dirhams.  



 

 

Livre 38, numéro 4375:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  

  Muhammad ibn Yahya ibn Hibban a dit: Un esclave volé une plante d'un palmier de  

  le verger d'un homme et le plaça dans le verger de son maître. Le propriétaire d'  

  l'usine est allé à la recherche de la plante et il l'a trouvé. Il a demandé de l'aide  

  contre l'esclave de Marwan ibn al-Hakam, qui était le gouverneur de Médine à  

  ce moment-là. Marwan limite l'esclave et destiné à couper la main. La  

  maître esclave est allé à Rafi 'ibn Khadij et lui ai demandé à ce sujet.  

  Il lui a dit qu'il avait entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire:  

  La main ne doit pas être coupée pendant la prise de fruits ou de la moelle du palmier.  

  L'homme dit alors: Marwan a saisi mon esclave et veut lui couper la main. Je  

  vous souhaite de venir avec moi à lui et lui dire ce que vous avez entendu dès le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Ainsi Rafi 'ibn Khadij allé avec lui et  

  est venu à Marwan Ibn al-Hakam.  

  Rafi 'lui dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Le  

  la main ne doit pas être coupée pendant la prise de fruits ou de la moelle du palmier. Si  

  Marwan a donné des ordres pour libérer l'esclave, puis il a été libéré.  

Livre 38, numéro 4377:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé sur des fruits qui a été bonde  

  leva et dit: Si une personne nécessiteuse prend un peu de la bouche et ne pas prendre une  

  fournir loin dans son vêtement, il n'y a rien sur lui, mais celui qui porte l'un des  

  il doit être condamné à une amende double de la valeur et punis, et celui qui vole quoi que ce soit  

  après qu'il a été mis à la place où les dates sont séchées pour se faire couper la main  

  hors tension si leur valeur atteint la valeur d'un bouclier. Si il vole une chose de moins à  

  valeur que lui, il est à trouver deux fois la valeur et punis.  

Livre 38, numéro 4378:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: coupe de la main ne doit pas être infligée  

  sur un pillage qui, mais celui qui pille ne ostensiblement nous appartient pas.  

Livre 38, numéro 4380:  

  Rapporté Safwan:  

  AbuDawud dit: Za'idah a également transmis à partir de Simak ibn Ju'ayd  

  Hujayr. Il a dit: Safwan dormi. Mujahid et Tawus dit: Pendant qu'il dormait d'un  

  voleur est venu et a volé le manteau de dessous sa tête. La version de  

  AbuSalamah ibn AbdurRahman a: Il arrachée des sous sa tête et  

  il se réveilla. Il a pleuré et il (le voleur) a été saisie. Az-Zuhri a rapporté de  

  Safwan ibn Abdullah. Sa version dispose d': Il dormait dans la mosquée et a utilisé son  



 

 

  manteau comme oreiller. Un voleur est venu et a pris son manteau. Le voleur a été saisi et  

  apporté au Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 38, numéro 4382:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Une femme a emprunté des bijoux à travers quelques personnes connues et elle était elle-même  

  inconnue. Elle a ensuite revendus. Elle a été saisi et amené au Prophète  

  (Paix soit sur lui). Il donna l'ordre que sa main doit être coupée. Il est  

  cette femme dont Oussama intercédé et de son Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit tout ce qu'il disait.  

Livre 38, numéro 4384:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il ya trois (personnes) dont  

  actions ne sont pas enregistrées: un dormeur jusqu'à ce qu'il se réveille, un idiot jusqu'à ce qu'il soit  

  rendu à la raison, et un garçon jusqu'à ce qu'il atteigne la puberté.  

Livre 38, numéro 4385:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Ibn Abbas a dit: Une femme fou qui avait commis l'adultère a été porté à  

  Umar. Il a consulté les gens et a ordonné qu'elle devrait être lapidé.  

  Ali ibn Abutalib passa et dit: Quel est le problème avec cette (femme)?  

  Ils ont dit: C'est une femme folle appartenant à une certaine famille. Elle a  

  commis l'adultère. Umar a donné des ordres qu'elle devrait être lapidé.  

  Il a dit: Prenez le dos. Il est alors venu vers lui et dit: Commandeur de l'  

  Fidèle, ne savez-vous pas qu'il ya trois personnes dont les actions ne sont pas  

  enregistrées: un fou jusqu'à ce qu'il soit rendu à la raison, un dormeur jusqu'à ce qu'il se réveille,  

  et un garçon jusqu'à ce qu'il atteigne la puberté?  

  Il a dit: Oui. Il a ensuite demandé: Pourquoi est-ce que cette femme est lapidée?  

  Il a dit: Il n'y a rien. Il a alors dit: Laissez-la partir. Il (Umar) laisser aller et  

  a commencé à prononcer: Allah est le plus grand.  

Livre 38, numéro 4387:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Ibn Abbas a dit: Une femme folle adoptée par Ali ibn Abutalib. Il a ensuite mentionné  

  le reste de la tradition dans le même sens que Uthman mentionné. Cette version  

  a: Vous rappelez-vous que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a  

  dit: Il ya trois dont les actions ne sont pas enregistrées: un fou dont l'esprit est  

  dérangé jusqu'à ce qu'il soit rétabli à la conscience, un dormeur jusqu'à ce qu'il se réveille, et une  

  garçon jusqu'à ce qu'il atteigne la puberté?  



 

 

Livre 38, numéro 4388:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  AbuZubyan dit: Une femme qui avait commis l'adultère a été porté à Umar. Il  

  donna l'ordre qu'elle devrait être lapidé.  

  Ali passé par ce moment-là. Il la saisit et la laissa aller. Umar a été informé de  

  elle. Il a dit: Demandez à Ali de venir à moi. Ali vint à lui et dit: Commandeur de l'  

  Fidèle, vous savez que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit:  

  sont trois (personnes) dont les actions ne sont pas enregistrées: Un garçon jusqu'à ce qu'il atteigne  

  la puberté, un dormeur jusqu'à ce qu'il se réveille, un fou jusqu'à ce qu'il soit rendu à la raison.  

  C'est un idiot (folle) femme appartenant à la famille d'untel. Quelqu'un  

  aurait pu faire cette action avec elle quand elle a subi la crise de folie.  

  Omar dit: Je ne sais pas. Ali a dit: Je ne sais pas.  

Livre 38, numéro 4389:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ya trois (personnes) dont les actions  

  ne sont pas comptabilisés: un dormeur jusqu'à ce qu'il se réveille, un garçon jusqu'à ce qu'il atteigne la puberté, et  

  un fou jusqu'à ce qu'il arrive à la raison.  

Livre 38, numéro 4390:  

  Rapporté Atiyyah al-Qurazi:  

  J'étais parmi les captifs de Banu Qurayzah. Ils (les Compagnons) nous ont examinés,  

  et ceux qui avaient commencé à pousser les cheveux (pubis) ont été tués, et ceux qui avaient  

  pas n'ont pas été tués. J'étais parmi ceux qui n'avaient pas grandi cheveux.  

Livre 38, numéro 4394:  

  Rapporté ibn Busr Artat:  

  Junadah ibn AbuUmayyah dit: Nous étions avec Busr ibn Artat sur la mer (sur un  

  expédition). Un voleur appelé Misdar qui avait volé une bukhti chamelle était  

  apporté. Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Mains  

  ne doivent pas être coupés au cours d'une expédition guerrière. Si elle n'avait pas été le cas, je le ferais  

  avoir coupé.  

Livre 38, numéro 4395:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a dit: O AbuDharr: Je lui ai répondu: A  

  votre service et à votre plaisir, Apôtre d'Allah! Il a dit: comment vas-tu faire  

  quand la mort frappe les gens, et une maison, ce qui signifie une tombe, coûtera autant qu'un  

  esclave. J'ai dit: Allah et Son Apôtre connais le mieux, ou il a dit: Qu'est-ce qu'Allah et Son  

  Apôtre choisir pour moi. Il a dit: Afficher endurance, ou il a dit: Vous pouvez montrer  

  l'endurance.  



 

 

Livre 38, numéro 4396:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Un voleur a été apporté au Prophète (paix soit sur lui). Il a dit: Tuez-le. La  

  les gens disaient: Il a commis un vol, Apôtre d'Allah! Puis il dit: Coupez  

  sa main. Donc sa main (droite) a été coupée. Il fut amené une seconde fois et il  

  dit: Tuez-le. Les gens dirent: Il a commis un vol, Apôtre d'Allah!  

  Puis il dit: Coupez le pied.  

  Ainsi, son (à gauche) du pied a été coupé.  

  Il fut amené une troisième fois et il m'a dit: Tuez-le.  

  Les gens dirent: Il a commis un vol, Apôtre d'Allah!  

  Alors il a dit: Coupez-lui la main. (Donc sa main (gauche) a été coupé.)  

  Il fut amené une quatrième fois et il dit: Tuez-le.  

  Les gens dirent: Il a commis un vol, Apôtre d'Allah!  

  Alors il a dit: Coupez le pied. Ainsi, son (droite) du pied a été coupé.  

  Il fut amené une cinquième fois et il dit: Tuez-le.  

  Alors on lui a enlevé et tué. Nous avons ensuite traîné et jeté dans un  

  bien et ont jeté des pierres sur lui.  

Livre 38, numéro 4397:  

  Rapporté ibn Ubayd Fadalah:  

  Un voleur a été apporté à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et sa main  

  a été coupée. Par la suite, il a commandé pour lui, et il a été pendu à son cou.  

Livre 38, numéro 4398:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un esclave vole, le vendre, même  

  bien que ce soit pour une demi-uqiyah.  

Livre 38, numéro 4403:  

  Rapporté ibn Ubadah as-Samit:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 4401) a également été transmise par Ubadah  

  ibn as-Samit à travers une chaîne de narrateurs différents.  

  Cette version a: Le peuple dit à Saad ibn Ubadah: AbuThabit, l'  

  peines prescrites ont été révélés: si vous trouvez un homme avec sa femme,  

  que ferez-vous?  

  Il a dit: je vais les frapper avec une arme à tel point qu'ils deviennent muets  

  (C.-à-die). Dois-je aller cueillir quatre témoins? Jusqu'à ce que (temps) la nécessité  

  seraient remplies.  

  Alors ils sont partis et se sont réunis avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  et dit: Apôtre d'Allah! ne voyez-vous pas AbuThabit. Il l'a dit et untel.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: L'épée est une condition suffisante  

  témoin. Il a alors dit: Non, non, un furieux et un homme jaloux peut suivre cette  



 

 

  Bien sûr.  

Livre 38, numéro 4405:  

  Rapporté ibn Nou'aym Huzzal:  

  Yazid ibn ibn Nou'aym Huzzal, sur l'autorité de son père dit: Ma'iz ibn Malik  

  était un orphelin sous la protection de mon père. Il avait sexuelle illégale  

  rapports sexuels avec une jeune esclave appartenant à un clan. Mon père lui dit: Allez  

  à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui faire part de ce que vous avez  

  fait, car il peut peut-être demander à Allah le pardon pour vous. Son but dans ce  

  était simplement un espoir que cela pourrait être un moyen d'évasion pour lui.  

  Alors il est allé vers lui et dit: Apôtre d'Allah! J'ai commis la fornication, de sorte  

  m'infliger le châtiment ordonné par Allah. Il (le Prophète) se détourna  

  à partir de lui, alors il revint et dit: Apôtre d'Allah! Je me suis engagé  

  la fornication, de sorte m'infliger le châtiment ordonné par Allah. Il (encore une fois)  

  se détourna de lui, alors il revint et dit: Apôtre d'Allah! J'ai  

  fornication commis, afin m'infliger le châtiment ordonné par Allah.  

  Quand il prononça quatre fois, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit:  

  Vous avez dit que quatre fois. Avec qui avez-vous commis?  

  Il répondit: Avec ceci et cela. Il a demandé: Avez-vous coucher avec elle? Il a répondu:  

  Oui. Il a demandé: Si votre peau en contact avec la sienne? Répondit-il. Oui. Il  

  a demandé: Avez-vous eu des rapports sexuels avec elle? Il a dit: Oui. Donc il (le Prophète)  

  donna des ordres qu'il devrait être lapidés à mort. Il a ensuite été retiré à l'  

  Harrah, et alors qu'il était lapidé il se sentait l'effet des pierres et  

  ne pouvait pas le supporter et s'enfuit. Mais Abdullah ibn Unays l'a rencontré quand ceux  

  qui avait été la lapidation lui ne pouvait le rattraper. Il a jeté un os de  

  chameau patte à lui, ce qui l'a frappé et l'a tué. Ils sont ensuite allés à l'  

  Prophète (paix soit sur lui) et lui en parle.  

  Il a dit: Pourquoi n'avez-vous pas le laisser seul. Peut-être qu'il aurait pu se repentit et  

  été pardonné par Allah.  

Livre 38, numéro 4406:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Muhammad ibn Ishaq a dit: je l'ai mentionné l'histoire de Ma'iz ibn Malik ibn Asim d'  

  Umar ibn Qatadah. Il m'a dit: Hasan ibn Muhammad ibn Ali ibn Abutalib dit  

  pour moi: Quelques hommes de la tribu de Aslam que je ne blâme pas et que vous aimez  

  ont m'a transmis la parole de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui):  

  Pourquoi n'avez-vous pas le laisser seul?  

  Il a dit: Mais je ne comprends pas cette tradition. Je suis donc allé à Jabir ibn  

  Abdullah et dit (à lui): Quelques hommes de la tribu de Aslam racontent que le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit quand ils ont mentionné à lui  

  l'anxiété de Ma'iz quand les pierres lui faire du mal: «Pourquoi n'avez-vous pas le laisser seul?  

  Mais je ne sais pas à cette tradition.  

  Il a dit: Mon cousin, je sais que cette tradition plus que les gens. J'ai été l'un des  

  ceux qui ont lapidé l'homme. Quand nous sommes sortis avec lui, lapidé lui et il  



 

 

  ressenti les effets de la pierre, il s'écria: Ô gens! moi de revenir à l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui). Mon peuple m'a tué et m'a trompé, ils m'ont dit  

  que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) ne me tuerait pas. Nous n'avons pas  

  éloigner de lui jusqu'à ce que nous l'ont tué. Quand nous sommes rentrés à l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) nous a informé de cela.  

  Il a dit: Pourquoi n'avez-vous pas le laisser seul et amenez-le moi? et il a dit ce  

  de sorte que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) pourrait le déterminer à partir de lui.  

  Mais il ne dit pas cela de renoncer à la peine prescrite. Il a dit: Je puis  

  compris l'intention de la tradition.  

Livre 38, numéro 4407:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ma'iz ibn Malik vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et dit qu'il avait  

  fornication engagé et il (le Prophète) se détourna de lui. Il a répété  

  beaucoup de fois, mais il (le Prophète) se détourna de lui. Il a demandé à son peuple:  

  Est-il fou? Ils répondirent: Il n'y a pas de défaut en lui. Il a demandé: Avez-vous fait  

  avec elle? Il répondit: Oui. il ordonna qu'il soit lapidé à mort. Il  

  a été retiré et lapidé à mort, et il (le Prophète) ne prient sur lui.  

Livre 38, numéro 4412:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Ma'iz ibn Malik vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et admis  

  la fornication deux fois. Mais il le chassa. Il est ensuite venu et a admis  

  la fornication deux fois. Mais il le chassa. Il est ensuite venu et a admis  

  la fornication deux fois. Il (le Prophète) a dit: Vous avez déclaré vous-même quatre  

  fois. Emmenez-le et lapidez-le à mort.  

Livre 38, numéro 4413:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit à Ma'iz ibn Malik: Peut-être que vous avez embrassé,  

  ou pressés, ou regardé. Il a dit: Non, il a alors dit: Avez-vous eu des rapports  

  avec elle? Il a dit: Oui. D'(réponse) il (le Prophète) a donné l'ordre qu'il  

  devraient être lapidés à mort.  

Livre 38, numéro 4414:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme de la tribu de Aslam vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et  

  a témoigné quatre fois contre lui-même qu'il avait eu des rapports sexuels illicites avec  

  une femme, alors que tout le temps du Prophète (paix soit sur lui) se détournait  

  à partir de lui.  

  Puis, quand il a avoué une cinquième fois, il se retourna et demanda: Avez-vous eu  



 

 

  rapports sexuels avec elle? Il répondit: Oui. Il a demandé: Avez-vous fait pour que votre  

  organe sexuel sien pénétré? Il répondit: Oui. Il a demandé: Avez-vous fait comme  

  un bâton de collyre lorsqu'il est enfermé dans son étui et une corde dans un puits? Il a répondu:  

  Oui. Il demanda: Savez-vous ce que la fornication est? Il répondit: Oui. Je l'ai fait  

  avec sa illégalement ce qu'un homme peut légalement faire avec sa femme.  

  Il a ensuite demandé: Que voulez-vous de ce que vous avez dit? Il a dit: Je te veux  

  pour me purifier. Donc, il donna l'ordre à son égard et il a été lapidé à mort. Puis  

  le Prophète (paix soit sur lui) entendit un de ses compagnons en disant à l'autre:  

  Regardez cet homme à qui la faute a été caché par Allah, mais qui ne voulait pas quitter  

  la matière seule, de sorte qu'il a été lapidé comme un chien. Il ne leur dit rien  

  mais en marchant pendant un temps jusqu'à ce qu'il atteignît le cadavre d'un âne avec ses jambes en  

  l'air.  

  Il demanda: Où sont telle et telle chose? Ils dirent: Nous voici, l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui)! Il a dit: Descendez et manger un peu de ce cadavre d'âne. Ils  

  répondit: Apôtre d'Allah! Qui peut manger tout ça? Il a dit: Le déshonneur vous  

  venons de le montrer à ton frère est plus grave que de manger un peu. Par Lui  

  dans la main de mon âme, il est maintenant entre les fleuves du Paradis et plongeant  

  en eux.  

Livre 38, numéro 4420:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Nous, les Compagnons du Messager d'Allah (paix soit sur lui), l'habitude de parler  

  mutuellement: Est-ce que al-Ghamidiyyah et Ma'iz ibn Malik avait retiré après  

  leur confession, ou il a dit: N'avaient-ils pas retirés après leur confession,  

  il ne les aurait pas poursuivi (la punition). Il les avait lapidé après la  

  quatrième (confession).  

Livre 38, numéro 4421:  

  Rapporté Al-Lajlaj al-Amiri:  

  Je travaillais sur le marché. Une femme portant un enfant adopté. Les personnes  

  se précipita vers elle, et j'ai aussi se précipita avec eux.  

  Je suis ensuite allé voir le Prophète (paix soit sur lui) alors qu'il demandait: Qui est le  

  père de cet (enfant) qui est avec vous? Elle resta silencieuse.  

  Un jeune homme à côté d'elle a dit: Je suis son père, Apôtre d'Allah!  

  Il se tourna alors vers elle et lui demanda: Qui est le père de cet enfant avec  

  vous?  

  Le jeune homme a dit: Je suis son père, Apôtre d'Allah! L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a ensuite examiné certains de ceux qui étaient autour de lui et a demandé  

  eux au sujet de lui. Ils ont dit: Nous ne connaissons bon (pour lui).  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lui dit: Es-tu marié? Il a dit: Oui. Si  

  il donna l'ordre à son égard et il a été lapidé à mort.  

  Il (le narrateur) dit: Nous l'avons emmené dehors, creusé une fosse pour lui et le mettre dedans.  

  Nous avons alors jeté des pierres sur lui jusqu'à sa mort. Un homme vint demander au sujet de la  

  l'homme qui a été lapidé.  



 

 

  Nous l'avons amené chez le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Cet homme est venu  

  poser des questions sur le méchant.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il est plus agréable que le  

  parfum du musc dans les yeux d'Allah. L'homme était son père. Nous avons ensuite aidé  

  lui-linge, enveloppant et l'enterrer. (Le narrateur dit :) Je ne sais pas  

  s'il a dit ou n'a pas dit «à prier sur lui." C'est la tradition de  

  Abdah, et il est plus précis.  

Livre 38, numéro 4423:  

  Rapporté Sahl ibn Saad:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et a avoué devant lui qu'il  

  avait commis la fornication avec une femme qu'il a nommé. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a envoyé pour la femme et lui ai demandé à ce sujet. Mais elle a nié  

  qu'elle avait commis la fornication. Ainsi, il a infligé la punition prescrite  

  de la flagellation sur lui, et la laissa aller.  

Livre 38, numéro 4424:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Un homme commis la fornication avec une femme. Alors le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a ordonné à son égard et le châtiment prescrit de  

  flagellation ont été infligées à lui. Il a ensuite été informé qu'il était marié. Alors, il  

  lui ordonna sujet et il a été lapidé à mort.  

Livre 38, numéro 4426:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Une femme appartenant à la tribu des Juhaynah (selon la version de Aban)  

  vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit qu'elle avait commis  

  fornication et qu'elle était enceinte. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a appelé son tuteur.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui dit: Sois gentil avec elle, et  

  quand elle porte un enfant, lui apporter (pour moi). Quand elle a donné naissance à l'enfant,  

  il lui apportait (à lui). Le Prophète (paix soit sur lui) a donné des ordres concernant  

  elle, et ses vêtements étaient liés à elle. Il commanda ensuite au sujet d'elle et elle  

  a été lapidé à mort. Il ordonna au peuple (pour prier) et ils ont prié sur  

  elle.  

  Alors Omar dit: Priez-vous sur elle, l'apôtre d'Allah, quand elle a  

  commis la fornication?  

  Il a dit: Par Celui dans la main de mon âme, elle s'est repentie à un point tel  

  que si elle était répartie entre les soixante-dix personnes de Médine, il aurait été  

  assez pour eux tous. Et qu'est-ce que vous trouvez de mieux que le fait qu'elle a donné  

  sa vie.  

  Aban n'a pas dit dans sa version: Puis ses vêtements étaient liés à elle.  



 

 

Livre 38, numéro 4429:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) avait une femme lapidée et une fosse a été creusée jusqu'à son  

  seins.  

Livre 38, numéro 4433:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Les personnes sont passées par le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avec un Juif qui  

  a été noirci avec du charbon et qui était fouetté.  

  Il les appela et leur dit: Est-ce la peine prévue pour un fornicateur?  

  Ils ont dit: Oui. Il a ensuite demandé à un savant d'entre eux et lui a demandé: Je  

  Je vous conjure par Allah qui a fait descendre la Torah à Moïse, trouvez-vous ce  

  prescrit punition pour un fornicateur dans votre livre divin?  

  Il a dit: Par Allah, non. Si vous ne m'aviez pas adjuré à ce sujet, je n'aurais pas dû  

  vous en informer. Nous trouvons la lapidation à être prescrit punition pour un fornicateur dans  

  notre livre divin. Mais celle-ci (la fornication) est devenu fréquent dans nos gens de rang;  

  alors quand nous avons saisi une personne de rang, nous le laissâmes seul, et quand nous avons saisi un  

  personne faible, nous avons infligé la punition prescrite sur lui. Alors nous avons dit: Venez,  

  laissez-nous mettre d'accord sur quelque chose qui peut être appliquée aussi sur les personnes de plus  

  et de rang inférieur. Nous avons donc décidé de noircir le visage d'un criminel avec du charbon,  

  et lui donner le fouet, la lapidation et nous a abandonné.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Ô Allah, je suis le premier à  

  donner vie à ton commandement dont ils ont été tués. Alors il ordonna à son égard  

  (Le Juif) et il a été lapidé à mort.  

  Allah le Très Haut a fait descendre: "O Apôtre, ne laissez pas ceux qui courent un de l'autre  

  dans l'incrédulité, te faire pleurer ... »jusqu'à« Ils disent: Si vous avez reçu ceci,  

  prendre, mais si elle n'est pas, méfiez-vous! .... "jusqu'à" Et si quelqu'un ne jugent pas par (l'  

  lumière) ce qu'Allah a fait descendre, ils sont (pas mieux) que les incroyants »,  

  à propos des Juifs, jusqu'à «Et si quelqu'un le faire échouer à en juger par (la droite) de ce qu'Allah  

  a fait descendre, ils ne valent pas mieux que) les injustes »sur les Juifs: et a révélé  

  les versets jusqu'à «Et si quelqu'un ne jugent pas par (la lumière) ce qu'Allah  

  . a fait descendre, ils sont (pas mieux) que ceux qui se rebellent "À propos de ce qu'il a dit:  

  Ce verset a été révélé à propos de l'ensemble des infidèles.  

Livre 38, numéro 4434:  

  Rapporté Abdullah Ibn 'Umar:  

  Un groupe de juifs est venu et a invité le Messager d'Allah (paix soit sur lui) à  

  Quff. Alors il leur a rendu visite dans leur école.  

  Ils ont dit: AbulQasim, un de nos hommes a commis la fornication avec une femme;  

  donc prononcer un jugement sur eux. Ils ont placé un coussin pour l'apôtre de l'  

  Allah (paix soit sur lui) qui était assis sur elle et dit: Apportez la Torah. Il était alors  

  apporté. Il a ensuite retiré le coussin sous lui et placé sur la Torah  

  il disait: Je croyais en toi et en Lui Qui t'a révélé.  



 

 

  Il a alors dit: Apportez-moi celui qui est appris au milieu de vous. Puis un jeune homme était  

  apporté. L'émetteur a ensuite évoqué le reste de la tradition de la lapidation  

  semblable à celui transmis par Malik de Nafi '(n ° 4431).  

Livre 38, numéro 4435:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  (Ceci est une version Ma'mar, qui est plus précise.) Un homme et une femme de la  

  Juifs ont commis la fornication.  

  Certains d'entre eux dit aux autres: Allons à ce Prophète, car il a été  

  envoyé à une loi simple. S'il donne un jugement plus léger que la lapidation, nous allons  

  l'accepter, et argumenter à son sujet auprès d'Allah en disant: C'est un jugement de l'un des  

  tes prophètes. Alors ils sont venus au Prophète (paix soit sur lui) qui était assis  

  dans la mosquée au milieu de ses compagnons.  

  Ils ont dit: AbulQasim, que pensez-vous d'un homme et d'une femme qui a commis  

  la fornication? Il ne leur parlait pas un mot jusqu'à ce qu'il est allé à l'école.  

  Il se tenait à la porte et dit: Je vous en conjure par Allah qui a fait descendre la Torah  

  Moïse, ce (châtiment) que vous trouvez dans la Torah pour une personne qui commet  

  fornication, s'il est marié?  

  Ils ont dit: Il doit être noirci avec du charbon, pris autour d'un âne parmi les  

  les gens, et fouetté. Un jeune homme d'entre eux a gardé le silence.  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) avec emphase l'adjura, il dit: Par  

  Allah, car vous nous avez adjuré (nous vous informons que) nous trouvons la lapidation dans le  

  Torah (la punition pour la fornication).  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand avez-vous réduire la gravité des  

  Le commandement d'Allah? Il a dit:  

  Un parent de l'un de nos rois avaient commis la fornication, mais sa lapidation était  

  suspendue. Puis un homme d'une famille de gens du commun commis la fornication. Il  

  devait être lapidée, mais son peuple est intervenu et a dit: Notre homme ne doit pas  

  être lapidée jusqu'à ce que vous apportez votre homme et la pierre lui. Donc, ils ont fait un compromis sur  

  cette punition entre eux.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Alors, je décide, conformément à ce que le  

  Torah dit. Il a ensuite ordonné à leur sujet et ils ont été lapidés à mort.  

  Az-Zuhri a dit: Nous avons été informés que ce verset fut révélé à leur sujet:  

  «Nous avons effectivement révélé la loi (de Moïse):. Laquelle il ya guide et lumière par  

  sa norme ont été jugés les Juifs, par le Prophète qui s'inclina (comme dans l'Islam)  

  à la volonté d'Allah.  

Livre 38, numéro 4441:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  alors que je me promenais à la recherche de mes chameaux qui s'étaient égarés, une caravane ou  

  quelques cavaliers portant une norme s'avança. Le bédouin a commencé à faire le tour  

  moi pour voir ma position avec le Prophète (paix soit sur lui). Ils arrivèrent à un dôme  

  structure, sortit un homme de lui, et frappa son cou. J'ai demandé autour de lui.  

  Ils m'ont dit qu'il avait épousé la femme de son père.  



 

 

Livre 38, numéro 4442:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  J'ai rencontré mon oncle qui portait un standard. Je lui ai demandé: Où allez-vous?  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a envoyé à un homme qui a  

  épousé la femme de son père. Il m'a ordonné de lui couper la tête et de prendre sa  

  propriété.  

Livre 38, numéro 4443:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Habib ibn Salim a dit: Un homme appelé Ibn Hunayn AbdurRahman eu des rapports sexuels avec  

  sa femme fille-esclave. La question a été portée à une Bashir ibn-Nu'man qui était  

  le gouverneur de Koufa. Il a dit: Je vais décider entre vous en conformité avec  

  la décision du Messager d'Allah (paix soit sur lui). Si elle a fait ses  

  licite pour vous, je vais vous fouetter cent coups de fouet. Si elle n'a pas fait son  

  licite pour vous, je vais te lapider à mort. Alors ils ont trouvé qu'elle avait fait  

  elle licite pour lui. Il a donc fouetté lui cent coups de fouet.  

Livre 38, numéro 4444:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: à propos d'un homme qui avait (illégale)  

  des rapports sexuels avec esclave de sa femme: Si elle fait ses licite pour lui, il  

  sera fouetté cent coups de fouet, si elle ne fait pas d'elle licite pour lui, je  

  le lapidera.  

Livre 38, numéro 4445:  

  Rapporté Salama ibn al-Muhabbaq:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a pris une décision au sujet d'un homme qui avait  

  des rapports sexuels avec sa femme fille-esclave comme suit. S'il l'a forcée, elle est  

  libre, et il donnera sa maîtresse une esclave semblable à elle, si elle a demandé  

  à avoir des rapports volontairement, elle lui appartient pas, et il donnera  

  sa maîtresse une esclave semblable à elle.  

Livre 38, numéro 4446:  

  Rapporté Salama ibn al-Muhabbaq:  

  Une tradition similaire (au n ° 4445) a également été transmise par Salamata ibn  

  al-Muhabbaq du Prophète (paix soit sur lui).  

  Cette version dispose d': Si elle a demandé à avoir des rapports avec elle volontairement,  

  puis elle et un jeune esclave semblable serait donnée à sa maîtresse de son  

  propriété.  



 

 

Livre 38, numéro 4447:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si vous trouvez n'importe qui qui fait que les gens de Lot  

  ne, de tuer celui qui l'a fait, et celui à qui il est fait.  

Livre 38, numéro 4448:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Si un homme qui n'est pas marié est saisi de commettre la sodomie, il sera lapidé à  

  mort.  

Livre 38, numéro 4449:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un a des rapports sexuels avec un  

  animal, le tuer et de le tuer avec lui. I (Ikrima) a dit: Je lui ai demandé  

  (Ibn Abbas): Qu'est-ce délit peut être attribuée à l'animal / Il a répondu: Je pense que  

  il (le Prophète) désapprouvaient sa chair est mangée quand une telle chose avait  

  été fait pour elle.  

Livre 38, numéro 4450:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Il n'y a pas de châtiment prescrit pour celui qui a des rapports sexuels avec un  

  animal.  

Livre 38, numéro 4451:  

  Rapporté Sahl ibn Saad:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et a fait accusé de réception avant  

  lui qu'il avait commis la fornication avec une femme qu'il a nommé. L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a envoyé quelqu'un pour la femme et il lui a posé des questions sur  

  elle. Elle a nié qu'elle avait commis la fornication. Alors il lui a donné le  

  peine prescrite de Cils et a quitté son.  

Livre 38, numéro 4452:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme de Bakr ibn Layth vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et a fait  

  confession quatre fois qu'il avait commis la fornication avec une femme, alors il  

  avait une centaine de coups de fouet administrés à lui. L'homme n'avait pas été marié. Il  

  lui a alors demandé de produire une preuve contre la femme, et elle a dit: Je le jure par  

  Allah, l'apôtre d'Allah, qu'il a menti. Puis il a été donné la peine de  

  80 coups de fouet du mensonge.  



 

 

Livre 38, numéro 4457:  

  Rapporté Certains Compagnons:  

  AbuUmamah ibn Sahl ibn Hunayf dit que certains compagnons de l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) a dit que l'un de leurs hommes tellement souffert de la  

  une maladie qu'il dépérissait jusqu'à ce qu'il ait la peau et les os (c'est à dire qu'une  

  squelette). Un jeune esclave de quelqu'un lui a rendu visite, et il a été acclamé par elle et  

  eu des rapports sexuels illicites avec elle. Quand son peuple est venu rendre visite au patient,  

  il leur a dit à ce sujet.  

  Il a dit: Demandez à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) au sujet du verdict juridique  

  pour moi, car j'ai eu des relations sexuelles illégales avec une esclave qui m'a rendu visite.  

  Alors ils l'ont dit à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire: Nous  

  n'ai jamais vu quelqu'un (si faible) de la maladie tel qu'il est. Si nous amener à  

  vous, ses os se désintègrent. Il est plus que la peau et les os. Ainsi, l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) leur a ordonné de prendre une centaine de brindilles et de grève  

  lui une fois.  

Livre 38, numéro 4458:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Un jeune esclave appartenant à la maison de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a commis la fornication. Il (le Prophète) a dit: Rush en place,  

  Ali, et d'infliger la peine prévue sur elle. Je me suis alors accourut et vit  

  que le sang coulait d'elle, et ne s'arrête pas. Je suis donc venu à lui et il  

  dit: Avez-vous fini infliger (sanctions sur elle)? J'ai dit: Je suis allé à son  

  tandis que son sang coulait. Il a dit: Laisse-la tranquille jusqu'à ce que le saignement s'arrête;  

  alors infliger la peine prévue sur elle. Et infliger le prescrit  

  punition sur ceux que vos mains droites possèdent (c.-à-esclaves).  

Livre 38, numéro 4459:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand ma justification est descendu, le Prophète (paix soit sur lui) monté sur le  

  chaire et a mentionné que, et récité le Coran. Puis, quand il est descendu du  

  la chaire, il ordonna au sujet des deux hommes et la femme, et ils ont reçu  

  la peine prévue.  

Livre 38, numéro 4460:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 4459) a également été transmise par Muhammad  

  ibn Ishaq à travers une chaîne de narrateurs différents. Mais il n'a pas mentionné  

  Aisha.  

  Cette version dispose d': Il (le Prophète) a ordonné ce qui concerne les deux hommes et les  

  femme qui parlait obscénité Hassan ibn Thabit ibn Uthathah et Mistah.  

  Un Nufayl-dit: Il est dit que la femme était la fille de Jahsh Hammah.  



 

 

Livre 38, numéro 4461:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) n'a pas prescrit aucune peine pour boire  

  vin. Ibn Abbas a dit: Un homme qui avait bu du vin et s'enivrer était  

  trouvé incroyable sur la route, donc il a été emmené au Prophète  

  (Paix soit sur lui). Quand il était en face de la maison d'al-Abbas, il s'est échappé, et  

  va pour al-Abbas, il saisit la main sur lui. Lorsque cela a été mentionné à la  

  Prophète (paix soit sur lui), il a ri et a dit: At-il le faire? et il a donné  

  aucune commande à son égard.  

Livre 38, numéro 4465:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Hudayn Ibn al-Moundhir ar-Ruqashi, qui était AbuSasan, dit: J'étais présent avec  

  Uthman ibn Affan quand Al-Walid ibn Okba a été porté à lui. Humran et  

  un autre homme a témoigné contre lui (pour boire du vin). L'un d'eux  

  a témoigné qu'il avait vu boire du vin, et l'autre a déclaré qu'il  

  l'avait vu il vomit.  

  Othman dit: Il ne pouvait pas vomir, à moins qu'il ne l'a pas boire. Il a dit à  

  Ali: Infligez la punition prescrite sur lui. Ali a dit à al-Hasan: Infligez  

  la punition prescrite sur lui.  

  Al-Hasan a dit: Celui qui a connu son plaisir devrait également porter son fardeau. Si  

  Ali a dit à Abd Allah ibn Ja'far: Infligez la punition prescrite sur lui. Il  

  a pris un fouet et l'a frappé avec elle alors que Ali comptait.  

  Quand il a atteint (frappé) quarante (coups de fouet), il a dit: Il est suffisant. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a donné 40 coups de fouet. Je pense qu'il a aussi dit: «Et  

  AbuBakr donné quarante coups de fouet, et Uthman quatre-vingts. Tout cela est sunnah (standard  

  pratique). Et c'est cher pour moi. "  

Livre 38, numéro 4466:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et AbuBakr donné quarante coups de fouet pour  

  boire du vin et Umar a quatre-vingts. Et tout cela est sunnah, le modèle et  

  pratique courante.  

Livre 38, numéro 4467:  

  Rapporté ibn Mu'awiya AbuSufyan:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si boire du vin, ils (les gens), fouettez-  

  eux, encore si ils le boivent, les fouetter. Encore une fois, si ils le boivent, tuez-les.  

Livre 38, numéro 4469:  



 

 

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si il est ivre, lui donner le fouet; nouveau si  

  il est ivre, lui donner le fouet; nouveau s'il est ivre, lui donner le fouet s'il ne  

  de nouveau une quatrième fois, le tuer.  

  AbuDawud dit: Et il ya une tradition similaire d'Omar ibn AbuSalamah, à partir de  

  son père, sur l'autorité de AbuHurayrah, d'après le Prophète  

  (Paix soit sur lui): Si il boit du vin, lui donner le fouet s'il le fait à nouveau, un  

  quatrième fois, le tuer.  

Livre 38, numéro 4470:  

  Rapporté ibn Qabisah Dhuwayb:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un boit du vin, lui donner le fouet; s'il  

  il répète, le fouetter, et si il le répète, lui donner le fouet. Si il le fait à nouveau un  

  troisième ou une quatrième fois, le tuer. Un homme qui avait bu du vin a été porté (à  

  lui) et il lui donna coups de fouet. Il a été à nouveau porté à lui, et il fit flageller.  

  Il a de nouveau été à lui et il fit flageller. Il a été à nouveau porté à l'  

  et il fit flageller. La peine de mort (pour boire) a été abrogé et  

  une concession a été accueilli.  

Livre 38, numéro 4472:  

  Rapporté ibn AbdurRahman Azhar:  

  Je revois encore me regarder le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  qui a été parmi les camps des Compagnons qui cherchent le camp de Khalid ibn  

  Al-Walid, quand un homme qui avaient bu du vin a été amené devant lui. Il a demandé au  

  personnes: Battez-le. Certains frappé avec des sandales, certains avec des bâtons et d'autres avec  

  branches fraîches de palmier (mitakhah). Ibn Wahb a dit: Ce (mitakhah)  

  signifie palmes vertes. Alors l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a  

  de la poussière de la terre et la jeta sur son visage.  

Livre 38, numéro 4473:  

  Rapporté AbdurRahman ibn al-Azhar:  

  Un homme qui avait bu du vin a été portée devant le Prophète (paix soit sur lui)  

  quand il était dans Hunayn. Il jeta la poussière sur son visage. Il a ensuite ordonné son  

  Compagnons et ils l'ont frappé avec leurs sandales et tout ce qu'ils avaient dans leur  

  mains. Il leur dit alors: Laissez-le, et ils l'ont laissé. L'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) puis il est mort, et AbuBakr donné quarante coups de fouet pour  

  boire du vin, puis Umar au début de son califat infligé 40  

  rayures et à la fin de son califat il a infligé quatre-vingts coups. Uthman  

  (D'après lui) infligé les deux peines, quatre-vingt et quarante rayures, et enfin  

  Mu'awiyah établi quatre-vingts coups.  

Livre 38, numéro 4474:  



 

 

  Rapporté ibn AbdurRahman Azhar:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui), le matin de la conquête  

  de la Mecque, quand j'étais un jeune garçon. Il se promenait parmi le peuple, en cherchant l'  

  camp de Khalid ibn al-Walid. Un homme qui avait bu du vin a été porté (devant lui)  

  et il leur a ordonné (pour le battre). Alors, ils l'ont battu avec ce qu'ils avaient en  

  leurs mains. Certains frappé à coups de fouet, certains avec des bâtons et d'autres avec  

  sandales. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a jeté un peu de poussière sur son visage.  

  Quand un homme qui avait bu du vin a été portée devant AbuBakr, il leur a demandé (c.-à-  

  les gens) sur le nombre de coups qu'ils lui ont donné. Ils le numéro  

  quarante ans. Donc AbuBakr lui a donné quarante coups de fouet.  

  Quand Umar est venu au pouvoir, Khalid ibn al-Walid lui écrit: Les gens ont  

  devenir accro à boire du vin, et ils méprisent le prescrit  

  sanction et sa pénalité.  

  Il a dit: Ils sont avec vous, demandez-leur. Les immigrants qui ont embrassé l'Islam dans le  

  début étaient avec lui. Il leur a demandé et ils s'accordent sur le fait que (a  

  ivrogne) doit être administré 80 coups de fouet.  

  Ali a dit: Quand un homme boit du vin, il dit des mensonges. Par conséquent, je pense qu'il  

  devrait être la punition prescrite qui est prescrit pour dire des mensonges ..  

Livre 38, numéro 4475:  

  Rapporté ibn Hakim Hizam:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a interdit de prendre des mesures de rétorsion dans le  

  mosquée, à réciter des versets en elle et d'infliger les peines prescrites dans  

  elle.  

Livre 38, numéro 4478:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous inflige une raclée, il  

  devraient éviter de heurter le visage.  

Livre 39, numéro 4479:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Qurayzah et Nadir (deux tribus juives). An-Nadir étaient plus noble que  

  Qurayzah. Quand un homme de Qurayzah tué un homme d'an-Nadir, il serait tué.  

  Mais si un homme d'une Nadir-tué un homme de Qurayzah, une centaine de dates wasq  

  serait payé que le prix du sang. Lorsque la prophétie a été accordé sur le Prophète  

  (Paix soit sur lui), un homme d'une Nadir-tué un homme de Qurayzah.  

  Ils dirent: Donnez-nous, nous le tuerons. Ils répondirent: Nous avons l'  

  Prophète (paix soit sur lui) entre vous et nous. Alors ils vinrent à lui.  

  Alors le verset suivant fut révélé: «Si tu juges, alors juge en capitaux propres  

  entre eux. "" Selon l'équité »signifie la vie pour une vie.  

  Le verset suivant fut alors révélé: "Est-ce qu'ils cherchent d'un arrêt de (l'  

  jours) l'ignorance? "  



 

 

Livre 39, numéro 4480:  

  Rapporté AbuRimthah:  

  Je suis allé voir le Prophète (paix soit sur lui) avec mon père. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a alors demandé à mon père: Est-ce votre fils? Il répondit: Oui,  

  par le Seigneur de la Ka'ba. Il dit encore: Est-il vrai? Il a dit: Je témoigne  

  à celui-ci. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sourit pour ma ressemblance  

  avec mon père, et le fait que mon père a pris un serment sur moi. Il a ensuite  

  dit: Il ne sera pas venir le malheur sur vous, ni vous faire du mal sur lui. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) récita le verset: «Non porteur de charges  

  peut supporter le fardeau d'un autre. "  

Livre 39, numéro 4481:  

  Rapporté AbuShurayh al-Khuza'i:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un parent de quelqu'un est tué, ou si  

  il souffre khabl, ce qui signifie une blessure, il peut choisir l'une des trois choses suivantes:  

  il peut user de représailles, ou de pardonner, ou recevoir une compensation. Mais s'il veut obtenir un  

  quatrième (c'est à dire quelque chose de plus), tenir ses mains. Après ce celui qui dépasse le  

  limites doivent être en peine de mort.  

Livre 39, numéro 4482:  

  Anas ibn Malik:  

  Je n'ai jamais vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) que certains des différends qui  

  représailles en question a été portée à lui, mais il a commandé à son sujet pour  

  rémission.  

Livre 39, numéro 4483:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme a été tué dans la vie du Prophète (paix soit sur lui). La  

  affaire a été portée devant le Prophète (paix soit sur lui). Il confie à l'  

  le tuteur légal de la mort. Le tueur a dit: Messager d'Allah, je jure par  

  Allah, je n'ai pas l'intention de le tuer. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dit le tuteur légal: Maintenant, si il est vrai, et vous le tuez, vous entrerez  

  Feu de l'enfer. Alors il le laissa aller. Ses mains étaient attachées avec une sangle. Il est sorti  

  tirant sa courroie. C'est pourquoi il a été appelé Dhu un Nis'ah-(possesseur de la courroie).  

Livre 39, numéro 4484:  

  Rapporté ibn Wail Hujr:  

  J'étais avec le Prophète (paix soit sur lui) quand un homme qui était un assassin et  

  avait une sangle autour du cou a été porté à lui.  

  Il a ensuite appelé le tuteur légal de la victime et lui a demandé: Avez-vous pardonner  



 

 

  lui?  

  Il a dit: Non, il a demandé: Voulez-vous accepter le prix du sang? Il a dit: Non, il a demandé:  

  Voulez-vous le tuer? Il a dit: Oui. Il a dit: Emmenez-le. Quand il a tourné le dos,  

  il a dit: Pensez-vous lui pardonner? Il a dit: Non, il dit: Est-ce que vous acceptez l'  

  le prix du sang? Il a dit: Non, il dit: Allez-vous tuer? Il a dit: Oui. Il a dit:  

  Emmenez-le. Après avoir répété pendant tout ce temps un quatrième, il a dit: Si vous lui pardonner,  

  il portera le fardeau de son propre péché et le péché de la victime. Il a ensuite  

  lui a pardonné. Il (le narrateur) dit: je l'ai vu en tirant la sangle.  

Livre 39, numéro 4487:  

  Rapporté Uthman ibn Affan:  

  AbuUmamah ibn Sahl a dit: Nous étions avec Uthman quand il fut assiégé dans l'  

  maison. Il y avait une entrée de la maison. Celui qui est entré il a entendu le discours  

  de ceux qui étaient dans le Bilat. Uthman, puis il est entré. Il vint à nous,  

  le teint pâle.  

  Il a dit: Ils menacent de me tuer maintenant. Nous avons dit: Allah sera  

  suffisante pour vous contre eux, Commandeur des Croyants! Il a demandé: Pourquoi tuer  

  moi? J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Il n'est pas permis de  

  tuer un homme qui est musulman, sauf pour l'une des trois raisons suivantes: Kufr  

  (Mécréance), après avoir accepté l'islam, fornication après le mariage, ou à tort  

  tuer quelqu'un, pour lesquels il peut être tué.  

  Je jure par Allah, je n'ai pas commis la fornication avant ou après l'entrée  

  de l'islam, et je n'ai jamais eu envie d'une autre religion pour moi au lieu de ma religion  

  puisque Allah a donné des orientations pour moi, et je n'ai tué personne. Alors pour quelle raison  

  voulez-vous me tuer?  

Livre 39, numéro 4488:  

  Rapporté Saad ibn al-Dumayrah Aslami; Dumayrah al-Aslami:  

  Ziyad ibn Saad ibn as-Dumayrah Sulami dit sur l'autorité de son père  

  (Saad) et son grand-père (Dumayrah) (selon la version de Musa) qui étaient  

  présents dans la bataille de Hunayn avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui):  

  Après l'avènement de l'Islam, Ibn Muhallam Jaththamah al-Laythi tué un homme d'  

  Ashja '.  

  Ce fut le premier prix du sang décidée par le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) (pour le paiement). Uyaynah parlé de l'assassinat de  

  al-Ashja'i, car il appartenait à Ghatafan, et al-Aqra 'ibn Habis a parlé de  

  nom de Muhallam, car il appartenait à Khunduf. Les voix se sont élevées élevé, et le  

  des différends et le bruit a augmenté.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: N'avez-vous pas accepter  

  le prix du sang, Uyaynah?  

  Uyaynah puis il dit: Non, je jure par Allah, jusqu'à ce que je cause ses femmes à souffrir de la  

  mêmes combats et le chagrin qu'il a causé mes femmes de souffrir. Là encore, les voix se sont élevées  

  élevé, et le différend et le bruit a augmenté.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: N'avez-vous pas accepter l'  



 

 

  le prix du sang Uyaynah? Uyaynah a donné la même réponse que précédemment, et un homme des Banu  

  Layth appelé Mukaytil se leva. Il avait une arme et un bouclier dans sa main la peau.  

  Il a dit: Je ne trouve pas dans le début de l'Islam une illustration de ce qu'il  

  a fait l'exception de celui qui «est venu sur quelques moutons, et ceux à l'avant sont  

  tir; par conséquent, ceux à l'arrière se sont enfuis faire un "(L'autre exemple est que)."  

  loi aujourd'hui et le modifier. "  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Cinquante (chameaux) ici immédiatement  

  cinquante lorsque nous retournons à Médine. Ce qui s'est passé au cours de certaines de ses voyages.  

  Muhallam était un grand homme au teint sombre. Il était avec les gens. Ils  

  continué (à faire des efforts pour lui) jusqu'à ce qu'il soit libéré. Il s'assit devant le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), avec ses yeux qui coule.  

  Il a dit: Apôtre d'Allah! Je l'ai fait (l'acte), dont vous avez été  

  informé. Je me repens à Allah, l'Exalté, alors demandez pardon d'Allah pour moi.  

  Apôtre d'Allah!  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Avez-vous le tuer avec votre  

  arme au début de l'Islam. Ô Allah! ne pardonne pas Muhallam. Il a dit  

  ces mots bruyamment.  

  AbuSalamah a ajouté: He (Muhallam) puis se leva alors qu'il essuyait ses larmes avec  

  la fin de son vêtement.  

  Ibn Ishaq a dit: Son peuple a allégué que le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a demandé pardon pour lui après ça.  

Livre 39, numéro 4489:  

  Rapporté AbuShurayb al-Ka'bi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Alors, vous, Khuza'ah, ont tué cet homme  

  de Houdhayl, mais je vais payer son sang-esprit. Après ces paroles que je dis, si un homme  

  de quelqu'un est tué, son peuple aura le choix d'accepter ou de sang esprit d'  

  le tuer.  

Livre 39, numéro 4491:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un croyant ne seront pas tués pour un  

  infidèle. Si quelqu'un tue un homme délibérément, il doit être remis à la  

  parents de celui qui a été tué. S'ils le souhaitent, ils peuvent tuer, mais si  

  elles le souhaitent, ils peuvent accepter de sang-wit  

Livre 39, numéro 4492:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je ne pardonnerai pas quiconque tue  

  après avoir accepté de sang-wit  



 

 

Livre 39, numéro 4495:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Ibn Shihab a dit: Jabir ibn Abdullah avait coutume de dire qu'une juive de l'  

  habitants de Khaybar empoisonné un mouton rôti et l'a présenté à la  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) qui a pris sa patte avant et mangé de celui-ci. A  

  groupe de ses compagnons aussi mangé avec lui.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Prenez vos mains (à partir de  

  la nourriture). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis envoyé quelqu'un à l'  

  Juive et il l'a appelée.  

  Il lui dit: Avez-vous empoisonné ce mouton? La Juive a répondu: Qui a  

  vous informé? Il a dit: Cette patte avant que j'ai dans ma main m'a informé.  

  Elle a dit: Oui. Il a dit: Qu'est-ce que vous avez l'intention par elle? Elle a dit: Je pensais que si vous  

  était prophète, il ne serait pas vous faire du mal, si vous n'étiez pas un prophète, nous devons  

  nous débarrasser de lui (c'est à dire le Prophète). L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), puis lui a pardonné, et ne le punissez pas. Mais certains de ses  

  compagnons qui l'a mangé, est décédé. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait  

  lui-même en forme de coupe sur son épaule, à cause de ce qu'il avait mangé de l'  

  mouton. AbuHind lui en forme de coupe avec la corne et le couteau. Il était un client de Banu  

  Bayadah de l'Ansar.  

Livre 39, numéro 4496:  

  Rapporté AbuSalamah:  

  Une Juive a présenté un mouton rôti à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui)  

  à Khaybar.  

  Il a ensuite évoqué le reste de la tradition comme celle de Jabir (n ° 4495). Il  

  dit: Alors Bashir ibn al-Bara 'ibn al-Ansari Ma'rur mort. Il a envoyé quelqu'un pour  

  appel à la juive, et lui dit (quand elle est venue): Qu'est-ce qui vous a motivé à faire  

  le travail que vous avez fait? Il a ensuite évoqué le reste de la tradition similaire à  

  celui mentionné par Jabir (n ° 4495).  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) ordonna alors au sujet d'elle et elle  

  a été tué. Mais il (AbuSalamah) ne mentionne pas la question des ventouses.  

Livre 39, numéro 4498:  

  Rapporté AbuSalamah:  

  Muhammad ibn Amr a dit sur l'autorité de AbuSalamah, et il n'a pas mentionné  

  le nom de AbuHurayrah: L'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) utilisé pour  

  accepter des cadeaux, mais pas l'aumône (sadaqa).  

  Cette version ajoute: Donc, une juive lui a présenté à Khaybar avec un mouton rôti  

  dont elle avait empoisonné. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a mangé de celui-ci et  

  les gens mangeaient aussi.  

  Il a alors dit: Otez vos mains (de la nourriture), car il m'a informé  

  qu 'il est empoisonné. Bishr ibn al-Bara 'ibn al-Ansari Ma'rur mort.  

  Donc il (le Prophète) a envoyé pour la Juive (et lui dit): Qu'est-ce qui vous a motivé  

  pour faire le travail que vous avez fait?  



 

 

  Elle a dit: Si vous étiez un prophète, il ne serait pas vous faire du mal, mais si vous étiez un  

  roi, je devrais débarrasser les gens de vous. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  alors ordonné son sujet et elle a été tuée. Il a ensuite dit à propos de la douleur de l'  

  dont il est mort: je continuais à ressentir la douleur de la bouchée que j'avais mangé à  

  Khaybar. C'est le moment où il a coupé mon aorte.  

Livre 39, numéro 4499:  

  Rapporté Umm Mubashshir:  

  Umm Mubashshir dit au Prophète (paix soit sur lui) au cours de la maladie de  

  dont il est mort: Que pensez-vous de votre maladie, l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui)? Je ne pense pas à la maladie de mon fils à l'exception du  

  moutons empoisonnés dont il avait mangé avec vous à Khaybar. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Et je ne pense pas que de ma maladie, sauf que.  

  C'est le moment où il m'a coupé l'aorte.  

Livre 39, numéro 4501:  

  Rapporté Samoura:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un tue son esclave, nous tuerons  

  lui, et si les réductions quiconque le nez de son esclave, nous allons couper le nez.  

Livre 39, numéro 4504:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) en criant au secours. Il a dit: Son  

  servante, Apôtre d'Allah! Il a dit: Malheur à vous, ce qui s'est passé avec vous? Il  

  a dit que c'était un diable. Il a vu la jeune esclave de son maître, il est devenu  

  jaloux de lui, et lui coupa le pénis. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Apportez l'homme pour moi. L'homme a été appelé, mais les gens  

  ne pouvait pas avoir le contrôle sur lui. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis  

  dit: Va-t'en, tu es libre. Il a demandé: Apôtre d'Allah! à qui mon fait  

  aider à mentir? Il a répondu: Sur chaque croyant, ou il a dit: Sur chaque musulman.  

Livre 39, numéro 4507:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a tué un homme des Banu Nadr ibn Malik  

  au Harrah ar-Righa »à la banque de Layyat al-Bahrah. L'émetteur Mahmud  

  (Ibn Khalid) a également mentionné les mots avec les mots «à Bahrah», «le  

  tueur et le tué étaient parmi eux ". Mahmoud seul transmises dans ce  

  tradition, les mots «à la banque de Layyah".  

Livre 39, numéro 4509:  

  Rapporté Rafi 'ibn Khadij:  



 

 

  Un homme des Ansar a été tué à Khaybar et ses parents sont allés au Prophète  

  (Paix soit sur lui) et dit que pour lui. Il a demandé: Avez-vous deux  

  témoins qui peuvent attester que l'assassin de votre ami? Ils ont répondu:  

  Apôtre d'Allah! il n'y avait pas un seul cadeau musulman, mais seulement les Juifs qui  

  ont parfois l'audace de faire des crimes encore plus que cela. Il a dit: Alors  

  choisissez cinquante d'entre eux et exiger qu'ils prêtent serment, mais ils ont refusé et  

  le Prophète (paix soit sur lui) a payé le sang esprit lui-même.  

Livre 39, numéro 4511:  

  Rapporté Certains hommes:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) dit aux Juifs et a commencé avec eux: Cinquante  

  d'entre vous doivent prêter les serments. Mais ils ont refusé (de prêter les serments). Il a ensuite  

  a déclaré à l'Ansar: Prouvez votre demande. Ils ont dit: Ne nous prêter les serments sans  

  voir, Apôtre d'Allah? Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis  

  imposé le sang d'esprit sur les Juifs parce qu'il (le tué) a été trouvé parmi eux.  

Livre 39, numéro 4515:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Qays Ibn Abbad et Ashtar est allé à Ali et lui dit: Est-ce l'apôtre de l'  

  Allah (paix soit sur lui) vous donner aucune instruction à propos de quoi que ce soit dont il  

  n'a donné aucune instruction à la population en général?  

  Il a dit: Non, sauf ce qui est contenu dans ce document de la mienne. Musaddad dit:  

  Il a alors sorti un document. Ahmad a dit: Un document de la gaine de son  

  épée.  

  Il contenait: La vie de tous les musulmans sont égaux, ils sont une main contre  

  d'autres, plus humbles d'entre eux peuvent garantir leur protection. Méfiez-vous, un musulman  

  ne doit pas être tué pour un infidèle, ne doit pas non celui qui a été donné une alliance  

  être tué alors qu'il tient son alliance. Si quelqu'un introduit une innovation, il  

  sera responsable. Si quelqu'un introduit une innovation ou donne  

  abri à un homme qui introduit une innovation (dans la religion), il est maudit par  

  Allah, par ses anges, et par tout le peuple.  

  Musaddad dit: Version Ibn AbuUrubah de a: Il a sorti un document.  

Livre 39, numéro 4516:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit, en mentionnant la tradition  

  semblable à celle qui est transmise par Ali. Cette version ajoute: Le plus lointain de  

  leur donne protection de tous, ceux qui sont forts entre les renvoyer  

  (Déblais) à ceux qui sont faibles d'entre eux, et leurs expéditions de l'envoyer  

  dos à ceux qui sont à la maison.  



 

 

Livre 39, numéro 4519:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a envoyé AbuJahm ibn Houdhayfa en tant que collecteur de  

  zakat. Un homme brouillé avec lui au sujet de son aumône (zakat soit), et AbuJahm  

  l'a frappé et blessé sa tête. Son peuple est venu au Prophète  

  (Paix soit sur lui) et lui dit: Revenge, Apôtre d'Allah!  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Vous pourriez avoir tant et tant. Mais  

  ils ne sont pas d'accord. Il dit encore: Vous pourriez avoir tant et tant. Mais ils  

  n'était pas d'accord. Il dit encore: Vous pourriez avoir tant et tant. Alors, ils  

  convenu.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je vais aborder les gens dans la  

  après-midi et leur parler de votre consentement.  

  Ils ont dit: Oui. D'adressage (le peuple), le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Ces gens de foi sont venus me demander de vengeance.  

  Je leur ai présenté avec tant et si bien et ils ont accepté. Vous êtes d'accord?  

  Ils ont dit: Non Les immigrants (muhajirun) destiné (pour se venger) sur eux.  

  Mais le Messager d'Allah (paix soit sur lui) leur a ordonné de s'abstenir et  

  ils se sont abstenus.  

  Il leur a alors appelé et a augmenté (le montant), et a demandé: Avez-vous d'accord? Ils  

  répondit: Oui. Il a dit: Je vais aborder les gens et de leur parler  

  votre consentement. Ils ont dit: Oui. Le Prophète (paix soit sur lui) adressée et  

  dit: Vous êtes d'accord? Ils ont dit: Oui.  

Livre 39, numéro 4521:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a été la distribution de quelque chose, un  

  l'homme est venu vers lui et se pencha sur lui. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) l'a frappé avec une branche et son visage a été blessé. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) lui dit: Venez et prenez représailles.  

  Il a dit: non, j'ai pardonné, Apôtre d'Allah!.  

Livre 39, numéro 4522:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Je n'ai pas envoyé mes collectionneurs (de la zakat), de sorte qu'ils frappent votre corps et  

  qu'ils prennent votre propriété. Si cela est fait avec quelqu'un et il fait appel à  

  moi, je vais prendre des représailles contre lui. Amr ibn al-'As a dit: Si un homme (c'est à dire  

  gouverneur) inflige une sanction disciplinaire sur ses sujets, prendriez-vous  

  représailles sur lui aussi? Il a dit: Oui, par Lui dans Sa main mon âme est, je le ferai  

  prendre des représailles contre lui. J'ai vu que le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  a donné des représailles sur lui-même.  

Livre 39, numéro 4523:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les parties au conflit doivent s'abstenir de  

  prendre des représailles. Celui qui est plus proche de pardonner d'abord, puis l'  

  celui qui est à côté de lui, même si (celui qui pardonne) était une femme.  

Livre 39, numéro 4526:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt que si quelqu'un est  

  tué accidentellement, son sang-esprit doit être une centaine de chameaux: trente  

  chamelles qui avaient pénétré dans leur deuxième année, trente chamelles qui avaient  

  sont entrés dans leur troisième année, trente chamelles qui avaient pénétré dans leur quatrième  

  année, et dix chameaux mâles qui avaient pénétré dans leur troisième année.  

Livre 39, numéro 4527:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  La valeur du prix du sang au moment de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) était de huit cents dinars ou huit mille dirhams, et  

  le prix du sang pour les gens du Livre est la moitié de celle des musulmans.  

  Il a dit: Ce appliquée jusqu'à ce que Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) devint calife et  

  il a fait un discours dans lequel il dit: Prenez note! Les chameaux sont devenus chers. Alors Umar  

  a fixé la valeur pour ceux qui possèdent l'or à mille dinars, pour ceux  

  qui possédait d'argent à douze mille (DH), pour ceux qui possédaient  

  bovins à deux cents vaches, pour ceux qui possédaient des moutons à deux mille  

  moutons, et pour ceux qui possédaient des habits à deux cents costumes. Il  

  laissé le prix du sang pour les dhimmis (personnes protégées) tel qu'il était, ne l'invoquant  

  en proportion de l'augmentation qu'il a faite dans le sang-esprit.  

Livre 39, numéro 4528:  

  Rapporté Ata ibn AbuRabah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt que le sang-esprit pour  

  ceux qui possédaient des chameaux devrait être une centaine de chameaux, et pour ceux qui  

  possédaient des bovins de deux cents vaches, et pour ceux qui possédaient brebis  

  mille brebis, et pour ceux qui possédaient des habits deux cents  

  costumes, et pour ceux qui possédaient quelque chose de blé que le narrateur Muhammad  

  (Ibn Ishaq) ne se souvenait pas.  

Livre 39, numéro 4528A:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a fixé, et il a mentionné la tradition  

  comme celle de Moïse, et il dit: Et ceux qui possèdent la nourriture de maïs devrait payer  

  quelque chose dont je ne me souviens pas.  



 

 

Livre 39, numéro 4529:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le sang-esprit pour homicide involontaire  

  devraient être vingt chamelles qui avaient pénétré dans leur quatrième année, une vingtaine de  

  chamelles qui avaient pénétré dans leur cinquième année, vingt chamelles qui avaient  

  sont entrés dans leur deuxième année, vingt chamelles qui avaient pénétré dans leur troisième  

  année, et vingt chameaux mâles qui avaient pénétré dans leur deuxième année. Il n'est pas  

  au-delà de Ibn Mas'ud.  

Livre 39, numéro 4530:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme des Banu Adi a été tué. Le Prophète (paix soit sur lui) a fixé son  

  sang esprit au taux de douze mille (DH).  

Livre 39, numéro 4531:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr:  

  (Version Musaddad l'a): Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a fait une  

  discours sur le jour de la conquête de la Mecque, et lui dit: Allah est le plus Grand,  

  trois fois. Il a alors dit: Il n'ya pas de dieu qu'Allah seul: il a rempli sa  

  promesse, aidé Ses serviteurs, seuls et vainquit les entreprises.  

  (Le narrateur dit :) Je me suis souvenu de Musaddad jusqu'à présent.  

  Ensuite, la version convenue a: Prenez note! Tous les avantages mentionnés dans  

  temps pré-islamiques, et l'affirmation faite pour le sang ou les biens sont sous mes pieds,  

  sauf la fourniture d'eau aux pèlerins et la garde de la Ka'ba. Il  

  puis il dit: Le prix du sang pour assassiner involontaire qui semble intentionnel,  

  comme c'est fait avec un fouet et un bâton, est de cent chameaux, dont quarante  

  êtes enceinte. Version Musaddad est plus précis.  

Livre 39, numéro 4540:  

  Rapporté AbuMusa:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les doigts sont égaux: dix chameaux pour  

  chaque doigt.  

Livre 39, numéro 4541:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les doigts sont égaux. J'ai demandé: Dix  

  chameaux pour chacun? Il répondit: Oui.  

Livre 39, numéro 4543:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les doigts sont égaux et les dents sont  



 

 

  égaux. La dent de devant et la dent molaire sont égaux, ce qui est égal et.  

Livre 39, numéro 4544:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les dents sont égaux, et les doigts sont  

  égaux.  

Livre 39, numéro 4545:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a traité les doigts et les orteils comme  

  égaux.  

Livre 39, numéro 4546:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit dans son discours, alors qu'il se penchait  

  contre la Ka'bah: (Le sang-wit) de chaque doigt est dix chameaux.  

Livre 39, numéro 4547:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Pour chaque dent sont dix chameaux.  

Livre 39, numéro 4547A:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) fixerait le prix du sang pour  

  mort accidentelle au taux de quatre cents dinars ou leur équivalent en  

  d'argent pour les citadins, et il le fixer en fonction du prix de chameaux. Si  

  quand ils étaient chers, il a augmenté le montant à payer, et quand les prix bon marché  

  prévalu, il a réduit le montant à payer. Dans le temps de l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) ils ont atteint entre quatre cents et huit cents  

  dinars, leur équivalent en argent étant à huit mille dirhams.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt que ceux qui  

  bétail possédés devrait payer deux cents vaches, et ceux qui possédaient des moutons  

  deux mille moutons.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le prix du sang est de  

  être considéré comme quelque chose d'être héritée par les héritiers de celui qui a été  

  tués, et le reste doit être réparti entre les agnats.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt que, pour  

  couper un nez complètement il y avait plein de sang-argent, cent (chameaux)  

  devaient être payés. Si le bout du nez a été coupé, la moitié de la  

  le prix du sang, à savoir cinquante chameaux devaient être versées, ou leur équivalent en or ou en  



 

 

  en argent, ou une centaine de vaches, brebis ou mille. Pour la main, quand il était  

  coupé de la moitié de f le prix du sang devait être versé, car un pied de moitié, le  

  le prix du sang devait être versé. Pour une blessure à la tête, un tiers de la  

  le prix du sang était due, soit trente-trois chameaux et un tiers des prix du sang,  

  ou leur équivalent en or, en argent, des vaches ou des moutons. Pour un coup de tête qui  

  atteint le corps, de même le prix du sang devait être versé. Dix chameaux devaient être  

  payé pour chaque doigt, et cinq chameaux pour chaque dent.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt que le prix du sang  

  pour une femme devrait être réparti entre ses parents du côté de son père, qui  

  ne rien hériter de son exception de la résidence de ses héritiers. Si elle  

  a été tué, son sang-argent doit être réparti entre ses héritiers, et ils  

  aurait le droit de se venger de l'assassin.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a rien pour l'  

  meurtrier, et si il (la victime) n'a pas d'héritier, son héritier sera celui qui est  

  le plus proche de lui parmi le peuple, mais le meurtrier ne doit pas hériter de quoi que ce soit.  

  Muhammad a dit: Tout ce qui a été transmis à moi par Sulayman ibn Musa sur la  

  autorité de Amr ibn Shu'ayb qui, sur l'autorité de son père, a déclaré que son  

  grand-père qu'il a entendu le Prophète (paix soit sur lui).  

Livre 39, numéro 4548:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Sang-esprit pour ce qui ressemble intentionnelle  

  assassiner doit être fait aussi grave que celle d'assassiner intentionnelle, mais le coupable  

  ne doit pas être tué. Khalid nous a donné quelques informations supplémentaires sur la  

  l'autorité d'Ibn Rashid: C'est (assassiner involontaire qui ressemble  

  assassiner intentionnelle) signifie que Satan saute parmi les gens et puis le sang  

  est versé à l'aveuglette, sans aucune malice et d'armes.  

Livre 39, numéro 4549:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Sang-esprit pour toute blessure qui fixe  

  nu un os est de cinq chameaux.  

Livre 39, numéro 4550:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt que le tiers de la  

  sang esprit doit être payé pour un œil fixé à sa place.  

Livre 39, numéro 4555:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Ibn Abbas a dit: 'Umar a demandé à propos de la décision du Prophète  



 

 

  (Paix soit sur lui) à ce sujet (par exemple l'avortement) Haml ibn Malik ibn un Nabighah-  

  se leva et dit: J'étais entre deux femmes. L'un d'eux a frappé l'autre avec un  

  rouleau à pâtisserie tuer, elle et ce qui était dans son ventre. Alors le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a rendu son arrêt que le sang-esprit pour l'enfant à naître  

  devrait être un homme ou une femme esclave de la meilleure qualité et qu'elle devrait être  

  tués.  

Livre 39, numéro 4556:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Tawus dit: Omar se trouvait sur le balcon. Il a ensuite évoqué le reste de la  

  tradition dans le même sens, comme mentionné précédemment. Il n'a pas mentionné «qu'elle  

  devraient être tués ". Cette version ajoute:" un homme ou une femme esclave "Umar alors.  

  a dit: Allah est le Plus Grand. Si je n'avais pas entendu cela, nous avons décidé à ce sujet  

  quelque chose d'autre.  

Livre 39, numéro 4557:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  À propos de l'histoire de Haml ibn Malik, Ibn Abbas a dit: Elle a abandonné un enfant qui avait  

  croissance des cheveux et était mort, et la femme mourut aussi. Il (le Prophète) a donné  

  jugement que le sang d'esprit devait être payée par les parents de la femme sur le  

  père côté. Son oncle a dit: Apôtre d'Allah! Elle a abandonné un enfant qui  

  avait grandi cheveux. Le père de la femme qui avait tué dit: Il est un menteur: Je  

  jure par Allah, il n'a pas élever la voix, ou de boire ou de manger. Aucune compensation  

  doit être versée pour une infraction de ce genre. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit:  

  est-ce une prose rimée de l'Arabie préislamique et son divination? Payer un homme ou une  

  esclave de la meilleure qualité en compensation de l'enfant.  

Livre 39, numéro 4558:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  L'une des deux femmes de Houdhayl tué l'autre, Chacun d'eux avait mari et  

  fils. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a fixé le sang d'esprit pour la  

  femme tués à payer par les parents de la femme sur le côté du père. Il  

  a déclaré son mari et l'enfant innocent. Les parents de la femme qui  

  Tué dit: Nous allons hériter d'elle. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Non, ses fils et son mari doit hériter de  

  elle.  

Livre 39, numéro 4561  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Une femme a jeté une pierre sur une autre femme et elle abandonnée. Le différend a été  

  portées à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il a rendu un arrêt qui  

  cinq cents brebis doit être payé pour elle (à naître) enfant, et interdit de lancer  



 

 

  pierres.  

Livre 39, numéro 4562:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt qu'un homme ou une femme  

  esclave, ou un cheval ou un mulet devrait être accordée pour une fausse couche.  

Livre 39, numéro 4564:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a rendu son arrêt sur l'esclave qui avait  

  a conclu un accord pour acheter sa liberté (mukatab) et qu'il avait été tué  

  que le sang-esprit est payé pour lui, au tarif payé pour un homme libre pour autant qu'il  

  a payé le prix d'achat, et au taux payé pour un esclave comme les autres  

  est concerné.  

Livre 39, numéro 4565:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un mukatab (un esclave qui a fait une  

  accord pour acheter sa liberté) dons de sang argent ou d'un héritage, il peut  

  hériter, conformément à la mesure dans laquelle il a été émancipé.  

Livre 39, numéro 4566:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Le sang-esprit pour un homme qui  

  fait une alliance est la moitié de la barrière hémato-esprit pour un homme libre.  

Livre 39, numéro 4569:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui pratique la médecine  

  quand il n'est pas connu comme un praticien sera tenu pour responsable.  

Livre 39, numéro 4570:  

  Rapporté Certaines personnes:  

  Abdulaziz Ibn Umar ibn Abdul Aziz dit: Il ya des gens de la députation qui  

  est venu à mon père a signalé le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit:  

  Tout médecin qui pratique la médecine quand il n'était pas connu comme un praticien  

  avant cette nuit et il (les patients), il sera tenu pour responsable. AbdulAziz  

  dit: Voici médecin ne se réfère pas à un homme de qualification. cela signifie  

  l'ouverture d'une veine, l'incision et la cautérisation.  



 

 

Livre 39, numéro 4571:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: la version de Musaddad a: Il a abordé le  

  le jour de la Conquête. La version approuvée ensuite: Méfiez-vous! Chaque objet de  

  fierté de l'époque préislamique, que ce soit la vengeance du sang ou des biens,  

  mentionné ou revendiquée, a été mis sous mes pieds sauf alimentation en eau de la  

  pèlerins et garde de la Chambre (la Ka'ba). Il a alors dit: Méfiez-vous! La  

  sang-esprit pour assassiner involontaire, comme c'est fait avec un fouet et le bâton, est  

  une centaine de chameaux, dont quarante sont enceintes.  

Livre 39, numéro 4573:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Un serviteur de certaines personnes pauvres a coupé l'oreille du serviteur de certains riches  

  personnes. Son peuple vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre  

  d'Allah! nous sommes des gens pauvres. Ainsi, il a imposé aucune compensation sur eux.  

Livre 39, numéro 4574:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un est tué aveuglément ou, lorsque  

  les gens jettent des pierres, par une pierre ou un fouet, son sang-esprit est le  

  sang-esprit pour une assassiner accidentelle. Mais si quelqu'un est tué intentionnellement,  

  représailles est due. Si quelqu'un essaie de l'empêcher, la malédiction d'Allah, des  

  Anges et de tous les gens ira reposer sur lui.  

Livre 39, numéro 4575:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Pas de récompense doit être exigée si l'on  

  est botté par un animal.  

Livre 39, numéro 4577:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Aucune récompense ne peut être exigée si le  

  le feu se propage.  

Livre 40, numéro 4579:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les Juifs se sont divisés en 71  

  ou soixante-douze sectes, et les chrétiens se sont divisés en 71 ou  

  soixante-douze sectes, et ma communauté sera divisée en soixante-treize sectes.  



 

 

Livre 40, numéro 4582:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le meilleur des actions est d'aimer pour  

  l'amour d'Allah et à la haine pour l'amour d'Allah.  

Livre 40, numéro 4586:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Controverting sur le Coran est  

  incrédulité.  

Livre 40, numéro 4587:  

  Rapporté ibn Al-Miqdam Ma'dîkarib a:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Méfiez-vous! On m'a donné le Coran et  

  quelque chose comme ça, mais le temps viendra où un homme rempli sur son canapé sera  

  dire: Gardez le Coran, ce que vous trouverez en elle pour être admissible en tant que traitement  

  admissible, et ce que vous trouverez en elle doit être interdite traiter comme interdite.  

  Méfiez-vous! L'âne domestique, des bêtes de proie avec des crocs, une trouvaille appartenant à  

  confédéré, à moins que son propriétaire ne le veut pas, ne sont pas autorisés à vous Si  

  quelqu'un vient à certaines personnes, ils doivent l'entretenir, mais s'ils ne le font pas, il  

  a le droit de les frapper d'une amende d'un montant équivalent à son divertissement.  

Livre 40, numéro 4588:  

  Rapporté AbuRafi »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Permettez-moi de ne pas en trouver un d'entre vous couché sur  

  son lit quand il entend quelque chose me concernant que j'ai ordonné ou  

  interdite et disant: Nous ne savons pas. Nous avons découvert dans le livre d'Allah, nous avons  

  suivie.  

Livre 40, numéro 4590:  

  Rapporté ibn Irbad Sariyah:  

  AbdurRahman ibn Amr as-Sulami et Hujr ibn Hujr dit: Nous sommes venus à Irbad ibn  

  Sariyah qui était parmi ceux dont le verset suivant fut révélé: «Ni  

  (Y at-il blâmer) sur ceux qui viennent à toi pour être fourni avec des supports et  

  quand tu as dit: «Je ne trouve pas de monture pour vous."  

  Nous le salua et lui dit: Nous sommes venus vous voir pour vous donner la guérison et obtenir  

  bénéficier de votre part.  

  Al-Irbad dit: Un jour, le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a conduit à  

  la prière, puis nous relever et nous a donné une longue exhortation à laquelle les yeux versent  

  les larmes et le cœur ont eu peur.  

  Un homme a dit: Apôtre d'Allah! Il semble comme si elle était une exhortation d'adieu,  

  si ce injonction pouvez-vous nous donner?  



 

 

  Il dit alors: Je vous enjoins de craindre Allah, et d'entendre et d'obéir même si elle est  

  un esclave abyssin, pour ceux d'entre vous qui vivront après moi verront une grande  

  désaccord. Vous devez ensuite suivre ma sunna et celle de la bien guidés  

  califes. Tenir à lui et se coller à elle. Évitez les nouveautés, pour chaque nouveauté  

  est une innovation, et toute innovation est une erreur.  

Livre 40, numéro 4615:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un homme vint voir le Messager d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: J'ai vu (dans mon  

  rêve) un morceau de nuage d'où le ghee et de miel tombaient. J'ai vu l'  

  toute personne diffusant leurs mains. Certains d'entre eux ont pris beaucoup et certains un peu. J'ai aussi  

  vu une corde qui pend du ciel sur la terre. J'ai vu, l'apôtre d'Allah, que vous  

  saisit de lui et monta en elle. Puis un autre homme saisit de lui et  

  il est monté. Puis un autre homme saisit de lui et il est monté. Puis un autre  

  l'homme saisit de lui, mais il le rompit, et puis il a été rejoint et il monta  

  elle.  

  AbuBakr dit: Que mes parents soient sacrifiés pour vous, si vous le permettez, je vais  

  l'interpréter.  

  Il a dit: il interpréter. Il a dit: Le morceau de nuage le nuage de l'islam, le  

  ghee et de miel qui tombaient d'elle sont le Coran, qui contient  

  la douceur et la douceur. Ceux qui ont reçu peu ou beaucoup de celui-ci sont ceux qui  

  apprendre beaucoup ou peu du Coran. La corde qui pend du ciel sur la Terre est  

  la vérité que vous suivez. Vous attrapez la main dessus, puis Allah veut  

  vous élever à Lui. Puis un autre homme va attraper la main dessus et y monter, puis  

  un autre homme va attraper la main dessus et il se brisera. Mais il sera rejoint et  

  il va le monter. Dites-moi. Apôtre d'Allah, si je suis bon ou mauvais.  

  Il a dit: Vous avez en partie raison et en partie tort. Il a dit: Je t'adjure, par  

  Allah, vous devriez me dire où je me trompe.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne pas prêter serment.  

Livre 40, numéro 4617:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Un jour, le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Lequel d'entre vous a eu le rêve? Un homme  

  dit: C'est moi, je vis comme si une échelle est descendu du ciel. Vous et AbuBakr  

  ont été pesés et vous étiez plus lourd; AbuBakr et Umar ont été pesés et AbuBakr  

  était plus lourd: Umar et Uthman ont été pesés et Umar était plus lourd, à l'échelle  

  a été repris. nous avons vu des signes de dégoût sur le visage du Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

Livre 40, numéro 4629:  

  Rapporté Safinah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le califat de la prophétie durera  

  trente ans; puis Allah vous donnera le royaume de Son Royaume à tout le monde, il  



 

 

  volontés.  

Livre 40, numéro 4631:  

  Rapporté Sa'id ibn Zayd ibn Amr ibn Nufayl:  

  Abdullah ibn al-Mazini Zalim dit: J'ai entendu Sa'id ibn Zayd ibn Amr ibn Nufayl  

  dire: Quand untel est venu à Koufa, et a fait telle et telle chose se résoudre à l'  

  peuple, Sa'îd ibn Zayd attente attrapé ma main et me dit: Vois-tu cette  

  tyran? Je témoigne de ces neuf personnes qu'ils iront au paradis. Si je  

  témoignent de la dixième trop, je ne serai pas un péché.  

  J'ai demandé: Qui sont les neuf autres? Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  a dit quand il était Hira ': Être encore, Hira', pour seulement un prophète, ou un  

  toujours véridique, ou un martyr est sur vous. J'ai demandé: Qui sont ces neuf? Il a dit:  

  L'Apôtre d'Allah, AbuBakr, Umar, Uthman, Ali, Talha, Az-Zubayr, Saad ibn  

  AbuWaqqas et AbdurRahman ibn Awf. J'ai demandé: Qui est le dixième? Il s'arrêta un  

  moment et dit: c'est moi  

Livre 40, numéro 4632:  

  Rapporté Sa'id ibn Zayd:  

  AbdurRahman ibn al-Akhnas dit que quand il était dans la mosquée, un homme a mentionné  

  Ali (qu'Allah soit satisfait de lui). Alors Sa'id ibn Zayd se leva et dit: je porte  

  assister à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) que je l'ai entendu dire: Dix  

  personnes iront au Paradis: Le Prophète (paix soit sur lui) ira à  

  Paradise, AbuBakr iront au Paradis, Omar iront au Paradis, sera Uthman  

  aller au Paradis, Ali ira au Paradis, Talhah ira au Paradis: az-Zubayr  

  Ibn al-Awwam iront au paradis, Saad ibn Malik iront au Paradis, et  

  AbdurRahman ibn Awf ira au Paradis. Si je veux, je peux citer le dixième.  

  Les gens ont demandé: Qui est-il: Donc, il garda le silence. Le demanda de nouveau: Qui est-il:  

  Il répondit: Il est Sa'id ibn Zayd.  

Livre 40, numéro 4633:  

  Rapporté Sa'id ibn Zayd ibn Amr ibn Nufayl:  

  Rabah ibn al-Harith dit: J'étais assis avec quelqu'un dans la mosquée de Koufa  

  tandis que les gens de Koufa étaient avec lui. Puis Sa'id ibn Zayd ibn Amr ibn  

  Nufayl est venu et il l'a accueilli, le salua, et le fit asseoir près de son pied sur  

  le trône. Puis un homme des habitants de Koufa, appelé Qays Ibn Alqamah,  

  est venu. Il le reçut et a commencé à abuser de lui.  

  Saïd a demandé: Qui est-ce abuser homme? Il répondit: Il abuse de Ali. Il a dit:  

  Je ne vois pas ce que les compagnons du Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  sont bafoués, mais vous ne l'arrêter, ni rien faire à ce sujet? J'ai entendu  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire - et je n'ai pas besoin de lui dire  

  tout ce qu'il n'a pas dit, et puis il me demandait demain quand je vois  

  lui - AbuBakr iront au Paradis et Umar iront au Paradis. Il a ensuite  

  mentionné le reste de la tradition dans le même sens (comme dans le n ° 4632).  



 

 

  Il dit alors: La compagnie de l'un de leur homme dont le visage a été recouvert d'  

  la poussière par le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est meilleur que les actions de  

  d'entre vous pour une vie entière même s'il est accordée la durée de vie de Noé.  

Livre 40, numéro 4635:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Gabriel est venu et m'a pris par la main  

  a montré la porte du paradis par laquelle mon peuple entrera. AbuBakr dit alors:  

  Apôtre d'Allah! Je voudrais avoir été avec vous afin que je puisse se sont penchés sur  

  elle. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Vous, AbuBakr, sera  

  le premier de mes gens à entrer au Paradis.  

Livre 40, numéro 4639:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Al-Aqra ', le mu'adhdhin (annonceur) de Umar ibn al-Khattab a dit: Omar m'a envoyé  

  d'un évêque et je l'ai appelé.  

  Omar lui dit: Vous me trouverez dans le livre? Il a dit: Oui. Il a demandé: Comment faire  

  vous me trouver? Il a dit: je vous trouve (comme un) château. Puis il leva un fouet pour  

  lui, en disant: Que voulez-vous dire par le château? Il répondit: Un château en fer et  

  sévèrement digne de confiance. Il a demandé: Comment trouvez-vous celui qui viendra après  

  moi? Il a dit: Je le trouve un calife pieux, sauf qu'il préfère sa  

  parents. Omar a dit: Puisse Allah avoir pitié de Uthman: Il a dit trois fois.  

  Il a ensuite demandé: Comment trouvez-vous celui qui viendra après lui?  

  Il répondit: Je le trouve comme le fer rouillé. Umar puis posa sa main sur sa tête,  

  et lui dit: O sale! Ô sale! Il a dit: Commandeur des Croyants! Il est un  

  calife pieux, mais quand il l'est devenu calife, l'épée dégainée et sera  

  sang sera versé.  

Livre 40, numéro 4643:  

  Rapporté Abdullah ibn Zam'ah:  

  Lorsque la maladie de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est devenu grave  

  pendant que j'étais avec lui parmi un groupe de personnes, Bilal a appelé à la prière. Il  

  dit: Demandez à quelqu'un de conduire le peuple à la prière. Alors Abdoullah ibn Zam'ah allé  

  et trouvé que 'Umar était présent parmi les gens et AbuBakr n'était pas  

  là. J'ai dit: 'Umar, se lever et diriger les gens dans la prière. Alors il est venu en avant  

  et prononça: «Allah est le Plus Grand". Quand l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a entendu sa voix, comme Umar avait une voix forte, il dit: Où  

  est AbuBakr? Allah ne le permet pas, et les musulmans aussi, Allah n'aime pas  

  permettre cela, et les musulmans aussi. Il a donc envoyé pour AbuBakr. Il est venu après Umar  

  avait conduit le peuple dans cette prière. Il a ensuite conduit le peuple à la prière.  

Livre 40, numéro 4645:  



 

 

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit à al-Hasan ibn Ali. Ce fils de  

  le mien est un Sayyid (chef), et j'espère qu'Allah concilier deux parties de mon  

  communauté par son moyen. Version Hammad a: Et peut-être qu'Allah  

  concilier deux grands partis musulmans de par son moyen.  

Livre 40, numéro 4646:  

  Rapporté Hudhayfah:  

  Il n'y a personne qui va être dépassé par les procès contre laquelle je ne crains pas  

  sauf Muhammad ibn Maslamah, car j'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: essai ne vous nuira pas.  

Livre 40, numéro 4664:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un aime pour Allah, déteste  

  pour l'amour d'Allah, donne pour Allah et refuse pour l'amour d'Allah, il  

  auront une foi parfaite.  

Livre 40, numéro 4665:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le croyant le plus parfait en ce qui concerne  

  la foi est celui qui est le meilleur d'entre eux dans les mœurs.  

Livre 40, numéro 4673:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme commet la fornication, la foi  

  s'écarte de lui et il ya quelque chose comme un toit de toile au-dessus de sa tête, et  

  quand il quitte cette action, la foi retourne à lui.  

Livre 40, numéro 4674:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le Qadariya sont les mages de cette  

  communauté. S'ils sont malades, ne pas payer une visite malade pour eux, et s'ils meurent,  

  ne pas assister à leurs funérailles.  

Livre 40, numéro 4681:  

  AbuDharr rapporté; AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était assis au milieu de ses compagnons. A  

  étranger viendrait, mais ne le reconnaissent (le Prophète) jusqu'à ce qu'il demandait (environ  

  lui). Donc, nous avons demandé au Messager d'Allah (paix soit sur lui) de faire une place  



 

 

  où il pourrait prendre sa place de sorte que quand un étranger est venu, il pourrait reconnaître  

  lui. Nous avons donc construit une terrasse de sol sur lequel il prenait sa place, et nous  

  s'asseyait à côté de lui. Il a ensuite mentionné quelque chose de semblable à ce Hadith  

  disant: Un homme est venu, et il a décrit son apparence. Il a salué le côté  

  de l'assemblée, en disant: Que la paix soit sur vous, Muhammad. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a ensuite répondu à lui.  

Livre 40, numéro 4686:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Muslim ibn Yasar al-Juhani a dit: Quand Umar ibn al-Khattab a été interrogé sur la  

  verset: «Lorsque ton Seigneur a pris leur progéniture sur le dos des enfants de  

  Adam "- Al-Qa'nabi récita le verset - il dit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire quand il a été interrogé à ce sujet: Allah a créé Adam,  

  alors passé sa main droite sur son dos, et fait sortir de ce son  

  enfants, en disant: J'ai ces accès au paradis et ceux-ci seront faites les œuvres de  

  ceux qui iront au Paradis. Il a ensuite passé sa main sur son dos et a  

  vient de lui sa progéniture, en disant: J'ai créé ceux-ci pour l'enfer, et ils  

  fera les actes de ceux qui vont en enfer.  

  Un homme demanda: Quel est l'intérêt de faire quoi que ce soit, l'apôtre d'Allah? L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand Allah a crée un serviteur pour le Paradis,  

  Il l'emploie à faire les actes de ceux qui iront au Paradis, de sorte que  

  sa décision finale avant la mort de l'un des actes de ceux qui iront au Paradis,  

  pour laquelle il l'amènera au Paradis. Mais quand il crée un serviteur pour  

  Enfer, il l'emploie à faire les actes de ceux qui iront en Enfer, de sorte que  

  sa décision finale avant la mort de l'un des actes de ceux qui vont en enfer, pour  

  laquelle il le mettra en enfer.  

Livre 40, numéro 4704:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Il a ensuite mentionné un  

  tradition comme ça. Cette version ajoute: Quand ils propound que dire: "Allah  

  est une. Allah est Celui à qui la réparation des hommes. Il n'a pas engendré et Il n'a pas  

  été engendré, et nul n'est égal à Lui. "Alors on devrait cracher trois fois  

  sur son côté gauche et de chercher refuge auprès d'Allah contre Satan.  

Livre 40, numéro 4705:  

  Rapporté Al-Abbas ibn AbdulMuttalib:  

  J'étais assis dans al-Batha avec une entreprise parmi lesquels le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) était assis, quand un nuage passait au-dessus.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a regardé et a dit: Que faites-vous  

  appelons cela? Ils ont dit: Sahab.  

  Il a dit: Et muzn? Ils ont dit: Et muzn. Il a dit: Et anan? Ils ont dit: Et  

  anan. AbuDawud dit: Je ne suis pas tout à fait confiant quant à l'anan mot. Il a demandé:  



 

 

  Connaissez-vous la distance entre le Ciel et la Terre? Ils répondirent: Nous ne faisons pas  

  savoir. Il a alors dit: La distance entre eux est 71, 72 ou  

  soixante-trois ans. Le ciel qui est au-dessus, il est à une distance similaire  

  (En cours jusqu'à ce qu'il comptait sept cieux). Au-dessus du septième ciel il ya un  

  mer, les distances entre la surface et dont la partie inférieure est celle qui existe entre une  

  le ciel et la suivante. Ci-dessus qu'il ya huit chèvres de montagne la distance  

  entre les sabots et dont les hanches est comme la distance entre un ciel et de la  

  l'autre. Puis Allah, le Béni et le Très-Haut, est au-dessus.  

Livre 40, numéro 4713:  

  Rapporté AbuRazin al-Uqayli:  

  J'ai demandé: Apôtre d'Allah! chacun d'entre nous voir son Seigneur? Ibn Mu'adh de  

  version dispose: "être seul avec Lui, le Jour de la Résurrection Et quel signe?  

  ? il est est sa création »Il répondit: AbuRazin ne chacun d'entre vous ne voyez pas  

  la lune? Version Ibn Mu'adh de a: "la nuit quand elle est pleine, être seul  

  ? avec elle »Puis la version convenu passe: J'ai dit: Oui. Il a dit: Allah est plus  

  grande. Version Ibn Mu'adh de a: Il n'est qu'une partie de la création d'Allah, mais  

  Allah est plus glorieux et plus.  

Livre 40, numéro 4716:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se présenta au peuple à  

  Arafat, en disant: Est-il un homme qui me prend à son peuple? Les Qurayshites ont  

  m'a empêché de prêcher la parole de mon Seigneur.  

Livre 40, numéro 4721:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Mon intercession sera pour ceux de ma  

  les personnes qui ont commis des péchés majeurs.  

Livre 40, numéro 4724:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: La trompette (sur) qui sera soufflé.  

Livre 40, numéro 4726:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Quand Allah créa le Paradis, il  

  dit à Gabriel: Va regarder. Il est allé et la regarda, puis est venu et  

  dit: Ô mon Seigneur! Par ta puissance, pas celui qui entend parler de cela échouera à le saisir.  

  Il l'a ensuite entouré de choses désagréables, et dit: Va, et regardez,  

  Gabriel. Il est allé et la regarda, puis vint et dit: Ô mon Seigneur! Par Ta  



 

 

  permettez, je crains que personne ne va le saisir.  

  Quand Allah a créé l'Enfer, Il a dit: Allez et regardez-le, Gabriel. Il est allé  

  regarda, puis vint et dit: Ô mon Seigneur! Par ta puissance, pas celui qui entend des  

  il y entrer.  

  Il l'a ensuite entouré de choses désirables et dit: Allez et regardez-le,  

  Gabriel. Il est allé, le regarda, puis vint et dit: Ô mon Seigneur! Par Ta puissance  

  et la puissance, je crains que personne ne restera qui ne pas y entrer.  

Livre 40, numéro 4728:  

  Rapporté Zayd ibn Arqam:  

  Nous étions avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Il a dit quand nous sommes arrivés  

  à un lieu de halte: Vous n'êtes pas un cent millième partie de ceux qui seront  

  qui descende contre moi à l'étang. Je (le narrateur AbuHamzah) a demandé: Quel a été votre  

  nombre ce jour-là? Il a répondu: Sept ou huit cents.  

Livre 40, numéro 4730:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) a été levé vers le ciel (pour  

  déplacement) au Paradis, ou, comme il dit, une rivière dont les berges étaient des  

  perles transparentes ou évidé lui a été remis. L'ange qui était avec  

  lui, il donna un coup de main et en sortit musc. Muhammad (paix soit sur lui)  

  alors demandé à l'ange qui était avec lui: Qu'est-ce que c'est? Il répondit: Il est  

  Al-Kawthar que Dieu vous a donné.  

Livre 40, numéro 4731:  

  Rapporté AbuBarzah:  

  Abdussalam ibn AbuHazim AbuTalut dit: J'ai vu AbuBarzah qui sont venus visiter  

  Ubaydullah ibn Ziyad. Puis, un homme du nom musulman qui était là dans la société  

  m'en a parlé.  

  Lorsque Ubaydullah l'ai vu, il a dit: Muhammad est la vôtre est un nain et de la graisse.  

  Le vieil homme (c'est à dire AbuBarzah) compris.  

  Alors il dit: Je ne pense pas que je puisse rester parmi les gens qui feraient  

  je me sens honteux de la compagnie de Muhammad (paix soit sur lui).  

  Alors Ubaydullah dit: La compagnie de Muhammad (paix soit sur lui) est un  

  honneur pour vous, pas un déshonneur. Il a ajouté: j'ai appelé pour vous poser des questions sur la  

  réservoir. Avez-vous entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en mentionnant  

  quelque chose? AbuBarzah dit: Oui, non pas une fois, deux fois, trois fois, quatre fois ou  

  cinq fois. Si quelqu'un y croit, qu'Allah ne lui fournir de l'eau à partir  

  elle. Il est ensuite allé loin avec colère.  

Livre 40, numéro 4735:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  



 

 

  Nous sortîmes avec le Messager d'Allah (paix soit sur lui) qui accompagne la  

  bier d'un homme des Ansar. Lorsque nous sommes arrivés à sa tombe, il n'était pas encore creusé. Si  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) s'assit et nous sommes assis autour  

  lui comme si les oiseaux étaient-dessus de nos têtes. Il avait dans sa main un bâton avec lequel il  

  se grattait le sol.  

  Il leva alors la tête et dit: Cherchez refuge auprès d'Allah contre le châtiment  

  dans la tombe. Il l'a dit deux ou trois fois.  

  La version de Jabir ajoute ici: Il entend le battement de leurs sandales quand ils  

  revenir en arrière, et en ce moment il est demandé: O untel! Qui est ton Seigneur, ce  

  est votre religion, et qui est ton Prophète?  

  Version Hannad déclare: Deux anges viennent à lui, le faire asseoir et demander  

  lui: Qui est ton Seigneur?  

  Il répondra: Mon Seigneur est Allah. Ils lui demanderont: Quelle est votre religion? Il  

  répondra: Ma religion est l'Islam. Ils lui demanderont: Quel est votre avis  

  à propos de l'homme qui a été envoyé en mission parmi vous? Il répondra: Il est le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Ils demanderont: Qui vous a fait connaître  

  ce? Il répondra: J'ai lu le Livre d'Allah, a cru en elle, et elle a estimé  

  vrai, ce qui est vérifié par les paroles d'Allah: "le Livre d'Allah, cru, et  

  estimé qu'il était vrai, ce qui est vérifié par les paroles d'Allah: «Allah établit  

  ceux qui croient à la parole qui se tient ferme dans ce monde et dans l'autre. "  

  La version convenu lit comme suit: Ensuite un crieur appellera du ciel: Mon serviteur a  

  dit la vérité, alors propager un lit pour lui du Paradis, le vêtir d'  

  Paradis, et d'ouvrir une porte pour lui au Paradis. Donc, une partie de son air et de  

  parfum viendrons à lui, et un espace sera faite pour lui dans la mesure où l'oeil  

  peut voir.  

  Il a également parlé de la mort de l'infidèle, en disant: Son esprit sera  

  restauré à son corps, deux anges viennent à lui, le faire asseoir et demander  

  lui: Qui est ton Seigneur?  

  Il répondra: Hélas, hélas! Je ne sais pas. Ils lui demanderont: Quelle est votre  

  la religion? Il répondra: Hélas, hélas! Je ne sais pas. Ils demanderont: Qui était le  

  homme qui a été envoyé en mission parmi vous? Il répondra: Hélas, hélas! Je ne sais pas  

  savoir. Ensuite un crieur appellera du ciel: il a menti, alors propager un lit pour lui  

  de l'enfer, le vêtir de l'enfer, et ouvrez-lui une porte en enfer. Ensuite, certains  

  de sa chaleur et le vent pestilentiel viendrons à lui, et sa tombe sera  

  comprimé, de sorte que ses côtes seront écrasés ensemble.  

  Version Jabir ajoute: Celui qui est aveugle et muet sera alors mis en charge  

  de lui, ayant un marteau de telle sorte que si une montagne ont été frappés avec elle,  

  deviendrait poussière. Il lui donnera un coup avec elle qui sera entendu par  

  tout entre l'est et l'ouest, sauf par les hommes et les djinns, et il sera  

  devenir poussière. Puis son esprit lui être restitué.  

Livre 40, numéro 4738:  

  Rapporté AbuUbaydah ibn al-Jarrah:  

  J'ai entendu le Prophète (paix soit sur lui) dire: Il n'y a pas eu de prophète après  

  Noah, qui n'a pas averti son peuple à propos de l'Antéchrist (Dajjal), et je préviens  



 

 

  vous de lui. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'a décrit pour nous,  

  disant: Peut-être certains qui m'ont vu et entendu mes paroles vivre jusqu'à sa  

  temps. Les gens ont demandé: Apôtre d'Allah! quel sera l'état de notre  

  cœur ce jour-là? Comme ce que nous sommes aujourd'hui? Il a répondu: Ou mieux.  

Livre 40, numéro 4740:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui se sépare de la communauté  

  dans un laps enlève la corde de l'islam de son cou.  

Livre 40, numéro 4747:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri, Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il y aura bientôt apparaître des désaccords et  

  dissension dans mon peuple, il y aura des gens qui seront bonnes dans la parole et  

  mauvais travail. Ils récitent le Coran, mais il ne passe pas leurs clavicules.  

  Ils vont dévier de la religion comme un animal passe par l'animal abattu  

  à. Ils ne vont pas revenir jusqu'à ce que la flèche revient à son encoche. Ils  

  sont les pires des hommes et des animaux. Heureux celui qui tue et ils  

  le tuer. Ils appellent le livre d'Allah, mais ils n'ont rien à voir avec cela.  

  Celui qui se bat contre eux sera plus proche d'Allah que eux (le reste de la  

  personnes). Les gens ont demandé: Quel est leur signe? Il répondit: Ils se rasent la  

  tête.  

Livre 40, numéro 4753:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si la propriété de personne est conçu pour  

  être enlevé sans aucun droit et il se bat et se fait tuer, il est un martyr.  

Livre 40, numéro 4754:  

  Rapporté Sa'id ibn Zayd:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui est tué, tout en protégeant son  

  biens est un martyr, et celui qui est tué en défendant sa famille, ou son  

  sang, ou de sa religion est un martyr.  

Livre 41, numéro 4756:  

  Anas ibn Malik:  

  J'ai servi le Prophète (paix soit sur lui) à Médine pendant dix ans. J'étais un garçon.  

  Chaque travail que j'ai fait n'était pas selon le désir de mon maître, mais il  

  ne m'a jamais dit: Fie, pas plus qu'il n'a à me dire: Pourquoi avez-vous fait cela? ou Pourquoi  

  vous pas le faire?  



 

 

Livre 41, numéro 4757:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) avait coutume de s'asseoir avec nous à des réunions et  

  nous parler. Quand il se releva, nous aussi habitué à se défendre et de le voir entrer dans la  

  maison de l'un de ses épouses. Un jour, il nous a parlé et nous nous sommes levés comme il se  

  et nous avons vu qu'un Arabi (un nomade arabe) saisit de lui et a donné son  

  masquer un remorqueur violente faire son cou rouge.  

  AbuHurayrah dit: Le manteau était grossier. Il se tourna vers lui et dit à la Arabi  

  lui: Chargez ces deux chameaux de la mienne, car vous ne me donnez pas quelque chose de votre  

  propriété ou des biens de votre père.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lui dit: Non, je te demande pardon d'Allah;  

  non, je demande pardon d'Allah, non, je te demande pardon d'Allah. Je ne donnerai pas  

  vous la charge de chameau jusqu'à ce que vous faire amende honorable pour la manière dont vous tira sur  

  moi.  

  Chaque fois que le Arabi lui dit: Je le jure par Allah, je ne le ferai pas.  

  Il a ensuite évoqué le reste de la tradition. Il (le Prophète), alors appelé  

  l'homme et lui dit: Chargez ces deux chameaux de son: un chameau avec de l'orge et  

  l'autre avec des dates. Puis il se tourna vers nous et dit: Allez sur votre chemin avec le  

  la bénédiction d'Allah.  

Livre 41, numéro 4758:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Bonne façon, digne et bon appui  

  modération sont la vingt-cinquième partie de la prophétie.  

Livre 41, numéro 4759:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: si quelqu'un supprime colère quand  

  il est en mesure de donner libre cours à elle, Allah, l'Exalté, l'appellera le  

  Jour de la Résurrection sur la tête de toutes les créatures, et lui demander de choisir  

  l'une des jeunes filles aux yeux brillants et grand qu'il le désire.  

Livre 41, numéro 4760:  

  Rapporté Fils d'un compagnon:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il a ensuite parlé d'un semblable  

  tradition décrit ci-dessus. Cette version dispose d'Allah remplira son cœur avec  

  la sécurité et la foi. Il n'a pas mentionné les mots "Allah va l'appeler". Cette  

  version ajoute encore: Celui qui renonce à porter de beaux vêtements quand il est  

  mesure de le faire (par humilité, comme la version de Bishr a) seront habillés par  

  Allah avec la robe d'honneur, et celui qui se marie pour l'amour d'Allah sera  

  couronné par Dieu avec la couronne de France.  



 

 

Livre 41, numéro 4762:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Deux hommes insulté l'autre en présence du Prophète (paix soit sur lui)  

  L'un d'eux est devenu trop en colère tant et si bien que je pensais que sa  

  nez casser à cause de l'excès de colère. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Je connais une phrase qui, si il a répété, il pourrait obtenir  

  débarrasser de ce sentiment de colère. Ils ont demandé: Qu'est-ce que c'est, l'apôtre d'Allah? Il  

  répondit: Il devrait dire: Je me réfugie auprès de toi contre le diable maudit. Mu'adh  

  alors commencé à lui demander de le faire, mais il a refusé et a persisté dans quereller,  

  et a commencé à renforcer sa colère.  

Livre 41, numéro 4764:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a dit: Quand l'un de vous est  

  colère en se tenant debout, il doit s'asseoir. Si la colère le quitte, bien et  

  bon, sinon il doit se coucher.  

Livre 41, numéro 4766:  

  Atiyyah rapporté que-Sa'di:  

  AbuWa'il al-Qass dit: Nous sommes entrés sur Urwa ibn ibn Mouhammad as-Sa'di. Un homme  

  lui a parlé et a mis en colère. Alors il se leva et exécuté l'ablution, puis il  

  retourné et exécuté les ablutions, et dit: Mon père m'a dit sur l'autorité  

  de mon grand-père Atiyyah qui a signalé le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: La colère vient du diable, le diable était  

  créé de feu, et le feu est éteint avec de l'eau seulement, alors quand l'un de vous  

  se met en colère, il doit effectuer les ablutions.  

Livre 41, numéro 4770:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a été informé de quoi que ce soit d'un certain  

  l'homme, il ne dirait pas: Quel est le problème avec ceci et cela qu'il dit? Mais il  

  dirais: Quel est le problème avec les gens qui disent ceci et cela?  

Livre 41, numéro 4771:  

  Anas ibn Malik:  

  Un homme qui avait la marque de jaunissement sur lui est venu à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). L'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) rarement mentionné  

  quoi que ce soit d'un homme qu'il n'aimait pas devant lui. Quand il est sorti, il a dit:  

  Serait-ce vous lui avez demandé de le laver de lui.  

Livre 41, numéro 4772:  



 

 

  Rapporté AbuSalamah; AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le croyant est simple et généreux, mais  

  la débauche est trompeuse et ignoble.  

Livre 41, numéro 4774:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Un homme demanda la permission de voir le Prophète (paix soit sur lui), le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a dit: Il est membre de la tribu mauvais. Quand il est entré,  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a traité d'une manière franche et amicale  

  et lui parla. Quand il est parti, j'ai dit: Apôtre d'Allah! Quand il a demandé  

  permission, vous avez dit: Il est membre de la tribu mauvais, mais quand il est entré,  

  vous a traité d'une manière franche et amicale. L'apôtre d'Allah a répondu:  

  Aisha! Allah n'aime pas celui qui est indécent et obscène dans sa langue.  

Livre 41, numéro 4776:  

  Anas ibn Malik:  

  Je n'ai jamais dit que quand un homme approcha sa bouche de l'oreille de l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) et il retira sa tête jusqu'à ce que l'homme lui-même  

  retira sa tête, et je n'ai jamais vu que quand un homme le prit par la main et  

  il retira sa main, jusqu'à ce que l'homme se retira sa main.  

Livre 41, numéro 4780:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Par son caractère bon  

  croyant atteindre le degré de celui qui prie pendant la nuit et le jeûne  

  au cours de la journée.  

Livre 41, numéro 4781:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il est plus lourd rien que de bien  

  caractère mis dans la balance du croyant au Jour de la Résurrection.  

Livre 41, numéro 4782:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Je vous garantis une maison dans les environs  

  du Paradis pour un homme qui évite querelles, même s'il était dans son droit, un  

  maison au milieu du Paradis pour un homme qui évite mentir, même s'il était  

  plaisante, et une maison dans la partie supérieure du Paradis pour un homme qui a fait ses  

  bon caractère.  



 

 

Livre 41, numéro 4788:  

  Rapporté Abdullah ibn ash-Shikhkhir:  

  Je suis allé avec une députation des Banu Amir à l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), et nous avons dit: Vous êtes notre seigneur (sayyid). Pour cela, il  

  répondit: Le seigneur est Allah, le Béni et Glorifié. Ensuite, nous avons dit: Et celui  

  de nous a le plus doué de l'excellence et la supériorité. Pour cela, il répondit: Dis  

  ce que vous avez à dire, ou une partie de ce que vous avez à dire, et ne laissez pas l'  

  diable vous faire de ses agents.  

Livre 41, numéro 4790:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Al-Miqdam ibn Chourayh, citant son père, dit: j'ai demandé à Aïcha vivre en  

  le désert. Elle a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se rendait à  

  le désert pour ces ruisseaux. Une fois qu'il avait l'intention d'aller dans le désert et il a envoyé  

  pour moi une chamelle du chameau d'aumône qui n'avait pas été utilisé pour l'équitation  

  jusqu'à présent. Il m'a dit: Aïcha! montrer la douceur, car si la douceur se retrouve dans  

  quelque chose, c'est qu'il embellit et quand il est pris sur elle de tout dommage  

  elle.  

Livre 41, numéro 4791:  

  Rapporté Jarir:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui est privé de douceur est  

  privés de bon.  

Livre 41, numéro 4792:  

  Rapporté Saad:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ya hésitation à tout, sauf  

  dans les actions de l'autre monde.  

Livre 41, numéro 4793:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui ne remercie pas Allah n'aime pas  

  remercier les gens.  

Livre 41, numéro 4794:  

  Anas ibn Malik:  

  Les immigrants (Muhajirun) a dit: Apôtre d'Allah! les aides (Ansar) a obtenu le  

  récompense entière. Il a dit: non, tant que vous priez Allah pour eux et de louange  

  elles.  



 

 

Livre 41, numéro 4795:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un donne quelque chose, il devrait  

  donner un retour pour lui à condition qu'il puisse se permettre, s'il ne peut pas se permettre, il devrait  

  félicitez-le. Celui qui le loue pour elle, le remercie, et celui qui cache, il est  

  ingrat envers lui.  

Livre 41, numéro 4796:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un est donné quelque chose, et il  

  il mentionne, il remercie pour cela, et si il le cache, il est ingrat pour lui.  

Livre 41, numéro 4799:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: la même occasion: Aide les opprimés  

  (Douloureuse) et de guider ceux qui ont perdu leur chemin.  

Livre 41, numéro 4800:  

  Anas ibn Malik:  

  Une femme est venue à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre de  

  Allah: J'ai un peu besoin de vous. Il lui dit: Mère de telle et telle chose, assis dans  

  le coin d'une rue que vous voulez et je vais m'asseoir avec vous. Alors qu'elle était assise et le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a également siégé avec elle jusqu'à ce qu'elle accomplit son  

  besoin.  

Livre 41, numéro 4802:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Les meilleurs endroits pour  

  assis sont ceux qui fournissent la plus grande chambre.  

Livre 41, numéro 4803:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  AbulQasim (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous est dans le soleil  

  (Shams) - Version Makhlad n'a "fay" -, il retire l'ombre de lui afin  

  qu'il est en partie sous le soleil et en partie dans l'ombre, il faut se lever.  

Livre 41, numéro 4804:  

  Rapporté AbuHazim al-Bajali:  

  AbuHazim est venu quand le Messager d'Allah (paix soit sur lui) s'adressait. Il  



 

 

  se tenait dans le soleil. Il lui a ordonné (à changer) et il passe à l'ombre.  

Livre 41, numéro 4807:  

  Jabir ibn Samoura rapporté:  

  Quand nous sommes arrivés au Prophète (paix soit sur lui), chacun s'asseyait où  

  il y avait place.  

Livre 41, numéro 4808:  

  Rapporté Hudhayfah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a maudit celui qui était assis au milieu  

  d'un cercle.  

Livre 41, numéro 4809:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Sa'id ibn Abulhasan a dit: Quand AbuBakrah est venu nous donner des preuves, une  

  homme se leva de sa place, mais il a refusé de s'asseoir à dire cela: Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a interdit cela, et le Prophète (paix soit sur lui) a interdit  

  quelqu'un pour essuyer sa main sur le vêtement de la personne dont les vêtements qu'il n'avait pas  

  lui-même fournis.  

Livre 41, numéro 4810:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui), un autre homme se leva de son  

  placer pour lui, et quand il est allé s'asseoir en elle, le Prophète (paix soit sur lui)  

  lui interdit.  

Livre 41, numéro 4811:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le croyant qui récite le Coran est  

  comme un citron dont le parfum est doux et dont le goût est sucré, un croyant  

  qui ne récite pas le Coran est comme une date qui n'a pas de parfum, mais a  

  goût sucré, un débauché qui récite le Coran est comme le basilic dont le parfum  

  est doux, mais dont le goût est amer, et le libertin qui ne récite pas le  

  Coran est comme la coloquinte, qui a un goût amer et n'a pas de parfum. A  

  bon compagnon est comme un homme qui a le musc, si rien de cela s'adresse à vous, son  

  parfum sera (certainement) aller à vous, et un mauvais compagnon est comme un homme qui  

  a soufflet, si elle a (noir) racine ne va pas pour vous, sa fumée  

  (Certainement) aller à vous.  

Livre 41, numéro 4814:  



 

 

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: associer uniquement avec un croyant, et laissez-  

  seulement un homme qui craint Dieu prendre vos repas.  

Livre 41, numéro 4815:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme suit la religion de son  

  ami, pour que chacun devrait considérer qu'il fait son ami.  

Livre 41, numéro 4818:  

  Rapporté As-Sa'ib:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui). Les gens ont commencé à me féliciter et  

  faire une mention de moi. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Je sais  

  vous, qui est, il le savait. J'ai dit: Mon père et ma mère soient sacrifiés pour vous!  

  tu étais mon partenaire et la qualité d'un partenaire; vous ni contesté ni  

  querellés.  

Livre 41, numéro 4819:  

  Rapporté Abdullah ibn Salam:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était assis à parler (au peuple), il  

  serait souvent lever les yeux vers le ciel.  

Livre 41, numéro 4820:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a parlé dans une catégorie distincte et loisir  

  manière.  

Livre 41, numéro 4821:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) parlait d'une manière distincte afin que  

  tous ceux qui l'écoutaient pouvait le comprendre.  

Livre 41, numéro 4822:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Chaque question importante qui n'est pas  

  commencé par une expression de louange à Allah est mutilé.  

Livre 41, numéro 4823:  

  Rapporté AbuHurayrah:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Chaque sermon qui ne contient pas de  

  tashahhud est comme une main coupée.  

Livre 41, numéro 4824:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Maymun ibn AbuShabib dit: Un mendiant adoptée par Aisha et lui donna un morceau de  

  pain. Un autre homme qui portait des vêtements et avait bonne apparence passait près d'elle, et  

  elle a fait son assise et il a mangé (avec son). Quand elle a été interrogé à ce sujet, elle  

  répondit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: traiter les personnes  

  en fonction de leurs rangs.  

Livre 41, numéro 4825:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah Glorifying consiste à montrer l'honneur  

  à un musulman aux cheveux gris et à celui qui peut expliquer le Coran, mais pas à un  

  qui agit follement à son sujet, ou se détourne de lui, et montrant l'honneur  

  à un dirigeant juste.  

Livre 41, numéro 4826:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il ne faut pas s'asseoir entre deux  

  les hommes, sauf avec leur permission.  

Livre 41, numéro 4827:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas permis à un homme d'  

  séparer deux personnes, sauf avec leur permission.  

Livre 41, numéro 4828:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était assis, il avait ses genoux relevés  

  soutenu par ses mains.  

Livre 41, numéro 4829:  

  Rapporté fille Qaylah de Makhramah:  

  Elle a vu le Prophète (paix soit sur lui) assis avec ses bras autour de ses jambes.  

  Elle a dit: Quand j'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en ces humbles  

  condition dans la position assise (selon la version de Musa), je tremblais  

  avec la peur.  



 

 

Livre 41, numéro 4830:  

  Rapporté Ash-Sharid ibn Souwayd:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu sur moi quand j'étais assis ainsi:  

  ayant ma main gauche derrière mon dos et se penchant sur la partie charnue de celui-ci, et  

  dit: Êtes-vous assis à la manière de ceux contre qui Allah est en colère?  

Livre 41, numéro 4836:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) serait assis et nous siègent également  

  autour de lui. Si il se leva intention de revenir, il serait enlever ses sandales ou  

  quelque chose qu'il portait, et de ses compagnons en reconnaissance de son but (qu'il  

  reviendrait) resteraient là où ils étaient.  

Livre 41, numéro 4837:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les gens qui se lèvent à partir d'un assemblage dans  

  dont ils ne se souviennent d'Allah sera comme s'ils s'étaient levés à partir d'un  

  cadavre d'ânesse, et ce sera une cause de chagrin pour eux.  

Livre 41, numéro 4838:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un est assis à un endroit où il fait  

  Allah ne me souviens pas, la privation descendra sur lui par Allah, et s'il se trouve  

  à un endroit où il ne se rappelle pas Allah, la privation va descendre sur lui  

  la part d'Allah.  

Livre 41, numéro 4839:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Il ya des expressions qui pousse un homme à trois reprises quand il se lève de  

  une assemblée il lui sera pardonné pour ce qui s'est passé dans l'assemblée, et nul ne  

  les prononce dans une assemblée tenue pour une noble cause ou pour rappel d'Allah  

  mais qui est marqué avec eux comme un document est marqué avec un  

  chevalière. Ces expressions sont: Gloire à Toi, ô Allah, et je commence  

  avec l'éloge de toi, il n'y a pas d'autre dieu que tu, je demande ton pardon, et revenir à  

  Toi dans la repentance.  

Livre 41, numéro 4841:  

  Rapporté AbuBarzah al-Aslami:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) destiné à se lever de la  

  assemblée, il avait coutume de dire dans la dernière. Gloire à Toi. Ô Allah, et je commence  



 

 

  avec l'éloge de toi, je témoigne qu'il n'y a de dieu que Toi, je demande ta  

  pardon, et revenir vers toi dans la repentance. L'homme demanda: Apôtre d'Allah! vous  

  prononcer les mots qui maintenant vous n'avez pas fait dans le passé? Il a répondu: (C'est un)  

  expiation pour ce qui se passe dans l'assemblée.  

Livre 41, numéro 4842:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Aucun de mes compagnons doivent me dire  

  rien à personne, car je veux venir à vous sans sentiments néfastes.  

Livre 41, numéro 4843:  

  Rapporté Amr ibn al-Faghwa 'al-Khuza'i:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a appelé. Il avait l'intention de me faire parvenir  

  avec des marchandises à AbuSufyan de distribuer parmi les Qurayshites de la Mecque après  

  la conquête.  

  Il a dit: Recherche d'un compagnon. Puis Amr ibn Umayya ad-Damri venu vers moi et  

  dit: J'ai entendu dire que vous avez l'intention de faire un voyage et sont  

  la recherche d'un compagnon.  

  J'ai dit: Oui. Il a dit: Je suis ton compagnon. Je suis ensuite allé à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) et lui dit: J'ai trouvé un compagnon.  

  Il demanda: Qui est-il? Je lui ai répondu: Amr ibn Umayya ad-Damri. Il a dit: Lorsque vous  

  descendre sur le territoire de son peuple, faites attention à lui, car une maxime dit:  

  Si un seul est votre véritable frère, ne se sentent pas en sécurité avec lui.  

  Donc, nous avons procédé, et quand je suis arrivé à al-Abwa ', il me dit: j'ai du travail  

  avec mes personnes à Waddan, alors restez ici jusqu'à ce que je revienne. J'ai dit: Ne perdez pas  

  votre chemin. Quand il a tourné le dos, je me suis rappelé les paroles du Prophète  

  (Paix soit sur lui). Donc, j'ai roulé mon chameau et partit au galop sans s'arrêter. Quand je suis  

  atteint al-Asafir, il me poursuivait avec un groupe d'hommes. Donc, je galope et  

  pris de l'avance sur lui. Quand il m'a vu que je l'avais dépassé, ils sont retournés  

  et il est venu à moi.  

  Il m'a dit: J'ai eu un peu de travail avec mon peuple. J'ai dit: Oui. Nous avons ensuite  

  jusqu'à ce que nous sommes arrivés à la Mecque, et j'ai donné des marchandises à AbuSufyan.  

Livre 41, numéro 4850:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme dit quelque chose et puis  

  part, il s'agit d'une fiducie.  

Livre 41, numéro 4851:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les réunions sont confidentielles, sauf trois:  

  ceux dans le but de répandre le sang illégalement, ou en commettant la fornication,  



 

 

  ou l'acquisition de biens injustement.  

Livre 41, numéro 4855:  

  Rapporté Ammar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui est confronté à deux dans ce monde  

  deux langues de feu sur le Jour de la Résurrection.  

Livre 41, numéro 4857:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  J'ai dit au Prophète (paix soit sur lui): Il vous suffit de Safiyyah  

  qu'elle est telle ou telle (l'autre version de Musaddad n'a :) sens  

  qu'elle était à court de stature. Il a répondu, tu as dit un mot qui serait  

  modifier la mer si elle était mélangée dans celui-ci. Elle a dit: j'ai imité un homme devant lui  

  (Hors de la honte). Il a dit: Je n'aime pas que je imiter personne, même si je  

  devrait obtenir tel ou tel.  

Livre 41, numéro 4858:  

  Rapporté Sa'id ibn Zayd:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le type le plus répandu de l'usure est  

  allez longueurs de parler injustement contre l'honneur d'un musulman.  

Livre 41, numéro 4859:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le péché le plus grave qui se passe à la longueur de  

  parler injustement atteinte à l'honneur d'un musulman, et c'est un péché majeur à l'abus  

  deux fois pour avoir abusé une fois.  

Livre 41, numéro 4860:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand j'ai été enlevé au ciel je suis passé  

  par des gens qui avaient des clous de cuivre et se grattaient leurs visages et leurs  

  seins. J'ai dit: Qui sont ces gens, Gabriel? Il répondit: Ce sont ceux qui  

  ont été données à sauvegarder mordant et qui aspersed l'honneur des gens.  

Livre 41, numéro 4862:  

  Rapporté AbuBarzah al-Aslami:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: O communauté de personnes qui croyaient en  

  leur langue, et la croyance ne pas entrer dans leurs cœurs, ne pas mordre arrière-musulmans,  

  et ne cherchez pas de leurs fautes, pour tout le monde si les recherches pour leurs fautes,  

  Allah va chercher sa faute, et si Allah recherches pour la faute d'  



 

 

  quelqu'un, Il lui fait honte dans sa maison.  

Livre 41, numéro 4863:  

  Rapporté Al-Mustawrid:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un mange une fois au prix d'un  

  L'honneur musulman, Allah lui donnera le même montant de Jahannam à manger, si  

  vêtements quiconque lui-même avec un vêtement au prix de l'honneur d'un musulman, Allah  

  le revêtirai de quantité comme de Jahannam, et si quelqu'un se met dans une  

  la position de la réputation et de montrer Allah le déshonneur d'un lieu de  

  réputation et spectacle sur le Jour de la Résurrection.  

Livre 41, numéro 4865:  

  Rapporté Mu'adh ibn Anas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un garde un croyant d'une  

  hypocrite, Allah enverra un ange qui gardera sa chair le Jour de la  

  Résurrection du feu de Jahannam, mais si quelqu'un attaque un proverbe musulman  

  quelque chose par lequel il souhaite honte de lui, il sera retenu par Allah  

  sur le pont de Jahannam jusqu'à ce qu'il soit acquitté de ce qu'il a dit.  

Livre 41, numéro 4866:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah, AbuTalhah ibn Sahl al-Ansari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Aucun homme (musulman) vont déserter un homme qui est  

  un musulman dans un endroit où son égard ne peut être violée et son honneur aspersed  

  sans qu'Allah l'abandonnant dans un endroit ici, il souhaite que son aide, et pas  

  (Muslim) Celui qui aidera un musulman dans un endroit où son honneur peut être  

  aspersed et son respect violés sans qu'Allah l'aider dans un endroit où  

  il souhaite son aide.  

Livre 41, numéro 4867:  

  Jundub rapporté:  

  Un Arabe du désert est venu faire son chameau s'agenouiller et attachant, entra dans la  

  mosquée et a prié derrière le Messager d'Allah (paix soit sur lui). Lorsque l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) avait donné le salut, il est allé à sa  

  équitation bête et, après untethering et à cheval, il cria: O Allah,  

  preuve de miséricorde envers moi et Muhammad et associer personne d'autre dans ta miséricorde pour nous.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dit alors: Pensez-vous qu'il  

  son chameau est plus égaré? N'as-tu pas écouter ce qu'il dit? Ils ont répondu:  

  Certainement.  

Livre 41, numéro 4868:  

  Qatadah rapporté:  



 

 

  Est l'un d'entre vous d'être comme impuissants AbuDaygham ou Damdam (Ibn Ubayd est douteux)  

  qui dirait quand vint le matin: Ô Allah, j'ai donné mon honneur aumône à ton  

  serviteurs?  

Livre 41, numéro 4870:  

  Rapporté Mu'awiyah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si vous recherchez le  

  les défauts des gens, vous les corrompre, ou va presque de les corrompre.  

  AbudDarda dit: Ce sont les mots qui se Mu'awiyah de l'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui), et Allah lui bénéficié par eux.  

Livre 41, numéro 4871:  

  Rapporté ibn Ma'dîkarib a Miqdam; AbuUmamah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand une règle vise à faire imputations  

  contre le peuple, il les corrompt.  

Livre 41, numéro 4872:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Zayd ibn Wahb a dit: Un homme a été porté à Ibn Mas'ud. On lui a dit: Il en est ainsi  

  et ainsi de suite, et le vin tombait de sa barbe. Alors Abdullah a dit: Nous avons  

  été interdit de chercher (failles). Si quelque chose se manifeste à nous, nous  

  doit la saisir.  

Livre 41, numéro 4873:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui voit quelque chose qui devrait être  

  gardé caché et cache ce sera comme celui qui a mis au monde une fille  

  enterré vivant.  

Livre 41, numéro 4874:  

  Rapporté Okba ibn Amir:  

  AbulHaytham cité Dukhayn, le scribe de Okba Ibn Amir, en disant: Nous avons eu quelques  

  voisins qui l'habitude de boire du vin. J'ai pour eux, mais ils ne s'arrêtent pas.  

  J'ai alors dit à Uqba ibn Amir: Ces voisins de boire du vin à la nôtre, et je  

  essayé de les empêcher, mais ils ne s'arrêtent pas, et je vais appeler la police  

  à leur sujet.  

  Il a dit: Laisse-les.  

  J'ai de nouveau venu à Okba ibn Amir et lui dit: Nos voisins ont refusé de  

  s'abstenir de boire du vin, et je vais appeler la police pour eux.  

  Il a dit: Malheur à toi! Laissez-les tranquilles. J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: il a ensuite évoqué la tradition dans le même sens que  



 

 

  enregistrée ci-dessus sur l'autorité de la communauté musulmane narrateur.  

Livre 41, numéro 4877:  

  Rapporté ibn Iyad Himar (al-Mujashi'i):  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah m'a révélé que vous devez  

  être humble, de sorte que personne ne opprime un autre et dispose d'une autre.  

Livre 41, numéro 4878:  

  Rapporté Sa'id ibn al-Musayyab:  

  Alors que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était assis avec une partie de son  

  compagnons, un homme méprisé et insulté AbuBakr. Mais AbuBakr resté  

  silencieux. Il a insulté deux fois, mais AbuBakr lui-même contrôlé. Il l'a insulté  

  trois fois et AbuBakr a pris sa revanche sur lui. Alors le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) se leva quand AbuBakr a pris sa revanche.  

  AbuBakr dit: Etiez-vous en colère contre moi, Apôtre d'Allah?  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) répondit: Un ange est descendu du  

  Ciel et qu'il rejetait ce qu'il avait dit. Lorsque vous avez pris la vengeance, un  

  diable est descendu. Je ne vais pas m'asseoir quand le diable est descendu.  

Livre 41, numéro 4880:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Ibn Awn dit: j'ai demandé sur le sens de Intisar (vengeance) dans le Coran  

  verset: «Mais en effet, si tout faire aider et de défendre eux-mêmes (intasara) après une  

  faux (fait) pour eux, contre eux il n'ya pas lieu de blâme. "Puis Ali ibn  

  Zayd ibn Jad'an m'a dit sur l'autorité de Umm Muhammad, la femme de son  

  père.  

  Ibn Awn a dit: On a cru qu'elle avait l'habitude d'aller à la Mère de l'  

  Fidèle (c'est à dire Aisha). Elle a dit: La Mère des Croyants a dit: L'Apôtre  

  d'Allah (paix soit sur lui) est venu sur moi alors que Zaynab, fille de Jahsh, était  

  avec nous. Il a commencé à faire quelque chose avec sa main. Je lui fis signe que je  

  lui a fait comprendre à son sujet. Alors il s'arrêta. Zaynab est venue et a commencé à  

  Aisha abus. Elle a essayé de l'empêcher, mais elle ne s'arrêta pas.  

  Donc il (le Prophète) a dit à Aïcha: abuser d'elle.  

  Alors, elle a abusé d'elle et la dominait. Zaynab s'est ensuite rendu à Ali et lui dit: Aisha  

  vous avez abusé et a fait (telle). Puis est venu Fatimah (le Prophète) et il  

  lui dit: Elle est la préférée de votre père, le Seigneur de la Ka'ba!  

  Elle est ensuite retournée et leur dit: Je lui ai dit telle et telle, et il a dit  

  pour moi telle et telle. Puis Ali vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et  

  lui a parlé à ce sujet.  

Livre 41, numéro 4882:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Faites une mention des vertus de votre  

  mort, et de s'abstenir de mentionner () leurs maux.  

Livre 41, numéro 4883:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Il y avait deux hommes parmi les  

  Banu Isra'il, qui luttaient pour le même objectif. L'un d'eux commettraient  

  le péché et l'autre s'efforcent de faire de son mieux dans le monde. L'homme qui  

  lui-même exercé dans le culte a continué à voir l'autre dans le péché.  

  Il disait: Abstenez-vous de celui-ci. Un jour, il l'a trouvé dans le péché et lui dit:  

  Abstenez-vous de celui-ci.  

  Il a dit: Laisse-moi seul avec mon Seigneur. Avez-vous été envoyé en tant que veilleur de plus  

  moi? Il a dit: Je jure par Allah, Allah ne te pardonnera pas, ni ne admettent  

  vous au Paradis. Ensuite, leurs âmes ont été repris (par Allah), et ils ont rencontré  

  avec le Seigneur des mondes.  

  Il (Allah) dit à cet homme qui avait lutté dur dans le culte; Aviez-vous connaissance  

  à propos de moi ou si vous aviez le pouvoir sur ce que j'avais dans ma main? Il dit à l'homme  

  qui a péché: Va, et entrer au paradis par ma miséricorde. Il a dit à propos de l'autre: Prendre  

  lui en enfer.  

  AbuHurayrah dit: Par Celui dans la main de mon âme, il parlait un mot par lequel  

  ce monde et l'autre monde de son ont été détruits.  

Livre 41, numéro 4884:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'y a pas de péché plus équipée d'avoir  

  châtiment infligé par Dieu à son auteur à l'avance dans ce monde  

  avec ce qu'il stocke pour lui dans l'autre monde que l'oppression et  

  la rupture des liens de parenté.  

Livre 41, numéro 4885:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Evitez l'envie, l'envie dévore les bonnes actions  

  comme le feu dévore carburant ou (il a dit) «herbe».  

Livre 41, numéro 4886:  

  Anas ibn Malik:  

  Sahl ibn AbuUmamah dit que lui et son père (AbuUmamah) a visité Anas ibn  

  Malik à Médine pendant le temps (règle) de Umar ibn Abdul Aziz quand il (ibn Anas  

  Malik) était le gouverneur de Médine. Il priait une prière très courte, car si elle  

  étaient la prière d'un voyageur ou à proximité.  

  Quand il a fait une salutation, mon père m'a dit: Qu'Allah te fasse miséricorde! Dites-moi  

  de cette prière: Est-il obligatoire ou surérogatoire?  



 

 

  Il a dit: Il est obligatoire, c'est la prière effectuée par le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Je n'ai pas fait une erreur, sauf pour une chose que je  

  oublié.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) disait: Ne pas imposer  

  austérités sur vous-même afin que austérités sera imposée à vous,  

  les gens ont imposé des austérités sur eux-mêmes et Allah a imposé austérités sur  

  elles. Leurs survivants se trouvent dans les cellules et les monastères. (Puis il  

  cité :) "Le monachisme, ils l'ont inventé, nous n'avons pas le prescrire pour eux."  

  Le lendemain, il sortit le matin et dit: n'allez-vous pas sortir pour une promenade,  

  de sorte que vous pouvez voir quelque chose et prendre une leçon?  

  Il a dit: Oui. Ensuite, chacun d'entre eux s'en alla et atteint une terre dont les habitants  

  avaient péri, est décédé et il est mort. Les toits de la ville était tombée po  

  Il demanda: Savez-vous ce pays? Je lui dis: Qui m'a familiariser avec elle et son  

  habitants? (Anas a dit :) C'est la terre des gens que l'oppression et  

  envier détruits. Envy éteint la lumière de bonnes actions, et de l'oppression  

  confirme ou falsifie. L'œil commet la fornication, et la paume de la  

  la main, le pied, le corps, la langue et privé de l'organisme il confirmer ou infirmer  

  elle.  

Livre 41, numéro 4888:  

  Rapporté Samoura Ibn Jundub:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne pas invoquer la malédiction d'Allah, Allah  

  la colère, ou l'enfer.  

Livre 41, numéro 4890:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme maudit le vent. La version du musulman narrateur a: Le vent arrache  

  loin d'un homme manteau pendant le temps du Prophète (paix soit sur lui) et il  

  il maudit. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne le maudis, car il est  

  sous son commandement, et si quelqu'un maudit une chose injustement, la malédiction revient  

  sur lui.  

Livre 41, numéro 4891:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quelque chose d'elle a été volée, et elle a commencé à le maudire (le voleur). La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) lui dit: Ne diminue pas son péché.  

Livre 41, numéro 4894:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas permis à un croyant de  

  garder d'un croyant pendant plus de trois jours. Si trois jours passent, il devrait  

  le rencontrer et de lui donner une salutation, et s'il répond à ce qu'elles seront à la fois  



 

 

  ont partagé la récompense, mais s'il ne répond pas, il portera son péché  

  (Selon la version d'Ahmad) et celui qui donne le salut aura  

  sortir du péché de maintenir à l'écart.  

Livre 41, numéro 4895:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas bon pour un musulman de  

  tenir à l'écart d'un autre musulman pendant plus de trois jours. Puis, quand il rencontre  

  lui et donne trois saluts, de recevoir au cours de cette période, aucune réponse, le  

  autre porte son péché.  

Livre 41, numéro 4896:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas permis à un musulman de garder  

  en dehors de son frère pendant plus de trois jours, pour celui qui le fait et meurt  

  entrera en enfer.  

Livre 41, numéro 4897:  

  AbuKhirash rapporté que-Soulami:  

  AbuKhirash entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si l'on s'en tient  

  en dehors de son frère pendant un an, c'est comme verser son sang.  

Livre 41, numéro 4900:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le croyant est le miroir du croyant,  

  et le croyant est le frère du croyant qui le protège contre la perte et  

  le protège quand il est absent.  

Livre 41, numéro 4901:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: N'aurai-je pas vous informer de quelque chose de plus  

  excellent degré de jeûne, la prière et l'aumône (sadaqa)? Les personnes  

  répondit: Oui, le Prophète d'Allah! Il a dit: Il met les choses entre  

  les gens, de les gâter le rasoir (destructrice).  

Livre 41, numéro 4902:  

  Umm Kulthum bint rapporté Uqbah al-Umawiyyah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui forge afin de mettre les choses  

  droit entre deux personnes n'a pas menti. La version par Ahmad ibn Muhammad et  

  Musaddad a: Le menteur n'est pas celui qui met les choses entre les gens,  



 

 

  dire ce qui est bon et en augmentant bonne.  

Livre 41, numéro 4905:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) arriva à Médine, les Abyssins  

  a joué pour son coming-out de joie; ils ont joué avec des lances.  

Livre 41, numéro 4906:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Nafi dit: Ibn Omar a entendu une pipe, mit ses doigts dans ses oreilles et s'en alla  

  à partir de la route. Il m'a dit: Avez-vous entendu quelque chose? J'ai dit: Non, il dit:  

  Il a ensuite pris ses doigts dans ses oreilles et dit: J'étais avec le Prophète  

  (Paix soit sur lui), et il entendit comme ça et il l'a fait comme ça. AbuAli  

  al-Loulou dit: J'ai entendu dire AbuDawud: C'est une tradition rejetée.  

Livre 41, numéro 4909:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Salam ibn Miskin, citant un vieil homme qui a assisté à un mariage AbuWa'il  

  fête, dit: Ils ont commencé à jouer, amuser et chanter. Il a uni le soutien de son  

  main autour de ses genoux qui ont été établis, et dit: J'ai entendu Abdullah (Ibn  

  Mas'ud) dire: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Chant  

  produit l'hypocrisie dans le cœur.  

Livre 41, numéro 4910:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Un hermaphrodite (mukhannath) qui avait teint ses mains et les pieds avec du henné était  

  apporté au Prophète (paix soit sur lui). Il a demandé: Quel est le problème avec  

  cet homme? On lui a dit: Apôtre d'Allah! il affecte les femmes de get-up. Alors, il  

  lui a ordonné au sujet et il a été banni à une Naqi-'. Les gens ont dit:  

  Apôtre d'Allah! devrions-nous pas le tuer? Il a dit: J'ai été interdit de  

  tuer des gens qui prient. AbuUsamah dit: Naqi 'est une région proche de Medina et pas  

  un Baqi '.  

Livre 41, numéro 4914:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est arrivé après l'expédition de  

  Tabuk ou Khaybar (le narrateur est douteux), le projet a soulevé une fin de  

  rideau qui était accroché en face de son cellier, révélant des poupées qui  

  lui appartenait.  

  Il a demandé: Qu'est-ce que c'est? Elle répondit: Mes poupées. Parmi eux, il vit un cheval avec  

  ailes faite de chiffons, et lui demanda: Quel est ce que je vois parmi eux? Elle répondit: A  



 

 

  cheval. Il a demandé: Quel est ce qu'il a sur elle? Elle répondit: Deux ailes. Il  

  demandé: Un cheval avec deux ailes? Elle répondit: N'avez-vous pas entendu que Salomon  

  avait des chevaux avec des ailes? Elle a dit: Alors le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) se mit à rire de si bon cœur que je pouvais voir ses dents molaires.  

Livre 41, numéro 4915:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a épousée quand j'avais sept ou six.  

  Quand nous sommes arrivés à Médine, certaines femmes sont venues. selon la version de Bishr: Umm  

  Ruman venu à moi quand je me balançais. Ils m'ont pris, m'ont préparé et  

  m'a décoré. J'ai ensuite été porté à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui),  

  et il a pris la cohabitation avec moi quand j'avais neuf ans. Elle m'a arrêtée à la  

  porte, et j'ai éclaté de rire.  

Livre 41, numéro 4916:  

  Rapporté AbuUsamah:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 4915) a également été transmise par  

  AbuUsamah d'une manière similaire par le biais d'une chaîne de narrateurs différents.  

  Cette version dispose: «Avec la bonne fortune." Elle (Umm Ruman) m'a confié à eux.  

  Ils ont lavé ma tête et me corriger. Personne n'est venu à moi tout à coup à l'exception du  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dans la matinée. Alors, ils m'ont confié à  

  lui.  

Livre 41, numéro 4917:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand nous sommes arrivés à Médine, les femmes sont venues me voir quand je jouais sur la balançoire,  

  et mes cheveux étaient jusqu'à mes oreilles. Ils m'ont apporté, m'a préparé et décoré  

  moi. Puis ils m'ont emmené à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et il  

  a pris la cohabitation avec moi, quand j'avais neuf ans.  

Livre 41, numéro 4920:  

  Rapporté AbuMusa al-Ash'ari:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Celui qui joue au backgammon  

  désobéit à Allah et à Son messager.  

Livre 41, numéro 4922:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a vu un homme poursuivant un pigeon. Il a dit:  

  Un diable poursuit un démon femelle.  



 

 

Livre 41, numéro 4923:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le Compatissant a pitié de ceux  

  qui sont miséricordieux. Si vous preuve de miséricorde envers ceux qui sont sur la terre, Celui qui est  

  dans le ciel aura pitié de vous.  

Livre 41, numéro 4924:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  J'ai entendu AbulQasim (paix soit sur lui) qui dit la vérité et dont la parole était  

  vérifié dire: Mercy est enlevé que de celui qui est malheureux.  

Livre 41, numéro 4925:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ceux qui ne montrent pas de miséricorde pour nos jeunes  

  uns et ne réalisent pas le droit de nos aînés ne sont pas de nous.  

Livre 41, numéro 4927:  

  Rapporté Jarir:  

  J'ai juré allégeance au Messager d'Allah (paix soit sur lui) en promettant de  

  entendre et d'obéir, et se comportent sincèrement à tous les musulmans. AbuZur'ah dit:  

  Chaque fois qu'il a vendu et acheté quelque chose, il disait: Que nous avons pris auprès de vous est  

  plus cher pour nous que ce que nous vous a donné. Alors, choisissez (comme vous voulez).  

Livre 41, numéro 4930:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le Jour de la Résurrection vous serez  

  appelé par vos noms et des noms de votre père, si vous donnez une bonne  

  noms.  

Livre 41, numéro 4932:  

  Rapporté AbuWahb al-Jushami:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Appelez-vous les noms des  

  Prophètes. Les noms les plus chers à Dieu sont Abdallah et AbdurRahman, le plus vrai  

  sont Harith et d'un hammam, et le pire sont Harb et Murrah.  

Livre 41, numéro 4936:  

  Rapporté Oussama ben Akhdari:  

  Un homme appelé Asram a été parmi ceux qui sont venus à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Qu'est-ce que  

  votre nom? Il a répondu: Asram. Il a dit: Non, vous êtes Zur'ah.  



 

 

Livre 41, numéro 4937:  

  Rapporté Hani ibn Yazid:  

  Lorsque Hani est allé avec son peuple dans une députation à l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui), il les entendit l'appeler par son kunyah (nom de famille),  

  AbulHakam.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'a appelé et a dit: Allah est le  

  juge (al-Hakam), et à Lui appartient jugement. Pourquoi êtes-vous donné la kunyah  

  AbulHakam?  

  Il répondit: Quand mes gens sont en désaccord sur une question, ils viennent à moi, et je  

  décider entre eux, et les deux parties sont satisfaites de ma décision.  

  Il a dit: Comment c'est bon! Qu'est-ce que vous avez des enfants? Il répondit: J'ai Chourayh,  

  Musulmane et Abdullah. Il a demandé: Qui est le plus ancien d'entre eux? Je lui ai répondu: Chourayh.  

  Il a dit: Alors, vous êtes AbuShurayh.  

Livre 41, numéro 4938:  

  Rapporté AbuWahb, Hazn ibn AbuWahb:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) lui demanda: Quel est ton nom? Il a répondu: Hazn  

  (Robuste). Il a dit: Vous êtes Sahl (lisse). Il a dit: Non, lisse est foulé aux pieds  

  et déshonoré. Sa'id a dit: Je pense alors que la robustesse resterait entre  

  nous après cela. AbuDawud dit: Le Prophète (paix soit sur lui) a changé les noms  

  al-'As, Aziz, Atalah, Shaytan, al-Hakam, Ghurab, Hubab, et Shihab et a appelé  

  Hisham lui. Il a changé le nom Harb (guerre) et l'appela Silm (la paix). Il  

  changé le nom d'al-Munba'ith (celui qui se trouve) et l'appela Al-Mudtaji »(une  

  qui se lève). Il a changé le nom d'une terre Afrah (stérile) et l'a appelé  

  Khadrah (vert). Il a changé le nom ad-Dalalah Shi'b (le chemin de la montagne d'un  

  s'écarter), le nom d'un chemin de montagne et il appelle Shi'b al-Huda (chemin de montagne  

  d'orientation). Il a changé le nom de Banu az-Zinyah (enfants de fornication) et  

  appelé les Banu ar-Rushdah (enfants de ceux qui sont sur la bonne voie), et  

  changé le nom Banu Mughwiyah (enfants d'une femme qui séduit et va  

  égarés), et a appelé les Banu Rushdah (les enfants d'une femme qui est sur la droite  

  chemin d'accès). AbuDawud dit: j'ai omis les chaînes de ceux-ci pour des raisons de brièveté.  

Livre 41, numéro 4939:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Masruq dit: j'ai rencontré Omar ibn al-Khattab (qu'Allah soit satisfait de lui) qui a dit:  

  Qui êtes-vous? Je lui ai répondu: Masruq ibn al-Ajda '. Omar dit alors: J'ai entendu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire: al-Ajda '(mutilé) est un diable.  

Livre 41, numéro 4942:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si je survis (si Dieu le veut), je vais  



 

 

  défends à mes gens à donner le nom Nafi '(bénéfique), Aflah (réussie) et  

  Barakah (bénédiction). Al-A'mash a dit: Je ne sais pas si il a mentionné Nafi '  

  ou pas. Quand un homme arrive et demande: Y at-il Barakah (bénédiction)? Les personnes  

  dire: Non.  

Livre 41, numéro 4944:  

  Rapporté ibn ad-AbuJubayrah Dahhak:  

  Ce verset a été révélé à propos de nous, le Salimah Banu: «Ni s'appellent par  

  (Offensive) surnoms: mal apparentes est une méchanceté connotant nom (à utiliser  

  . d'un seul) après qu'il a cru »Il a dit: Quand l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) est venu à nous, chacun de nous a eu deux ou trois noms. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) se mit à dire: Ô untel! Mais ils le feraient  

  dire: Gardez le silence, Apôtre d'Allah! Il se met en colère par ce nom. Donc, ce  

  verset fut révélé: «Ni appeler par (surnoms offensifs."  

Livre 41, numéro 4945:  

  Rapporté 'Umar ibn al-Khattab:  

  Zayd Ibn Aslam a cité comme disant à son père: 'Umar ibn al-Khattab (qu'Allah soit  

  satisfait de lui) a frappé un de ses fils qui reçut le AbuIsa kunyah, et  

  al-Mughirah ibn Shou'ba eu l'AbuIsa kunyah. Omar lui dit: N'est-il pas  

  suffisante pour vous que vous êtes appelés par le AbuAbdullah kunyah? Il a répondu:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a donné cette kunyah. Là-dessus, il  

  a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a pardonné tous ses péchés, passés  

  et celles suivies. Mais nous sommes parmi les gens semblables à nous. Désormais, il  

  a été appelé par le AbuAbdullah kunyah jusqu'à sa mort.  

Livre 41, numéro 4945a:  

  Rapporté AbuMas'ud ou Hudhayfah:  

  AbuMas'ud demandé Abdullah, ou AbuAbdullah demandé AbuMas'ud: Qu'avez-vous entendu  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire au sujet de za'amu (ils ont prétendu,  

  affirmées, ou il est dit). Il répondit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Il s'agit d'une mauvaise circonscription-bête pour un homme (de dire) za'amu  

  (Ils ont affirmé).  

Livre 41, numéro 4946:  

  Rapporté Un homme:  

  AbulMalih rapporté sous l'autorité d'un homme: je roulais sur une monture derrière  

  le Prophète (paix soit sur lui). Il a trébuché. Là-dessus, je lui dis: Que le diable  

  paroisse! Il a dit: Ne dites pas: Que le diable périsse! car si vous dites cela, il  

  se gonflent tellement que il sera comme une maison, et de dire: Par ma puissance. Mais  

  dire: Au nom d'Allah, car quand tu dis ça, il va diminuer à tel point  

  qu'il sera comme une mouche.  



 

 

Livre 41, numéro 4948:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un est appelé par mon nom, il doit  

  pas être donné ma kunyah (nom de famille), et si quelqu'un utilise mon kunyah (nom de famille), il  

  ne doit pas être appelé par mon nom.  

Livre 41, numéro 4949:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  J'ai dit: Apôtre d'Allah! dites-moi si un fils est né pour moi après votre mort, peut  

  Je lui donne votre nom et votre kunyah? Il répondit: Oui.  

Livre 41, numéro 4950:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Une femme est venue à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre de  

  Allah! J'ai donné naissance à un garçon, et l'appellent Mahomet et que AbulQasim  

  kunyah (nom de famille), mais on m'a dit que vous désapprouvé cela. Il  

  répondit: Qu'est-ce qui a fait mon nom et mon légale kunyah illégale, ou  

  qu'est-ce qui a rendu ma kunyah illégale et mon nom légal?  

Livre 41, numéro 4952:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Aïcha a dit: Apôtre d'Allah! Tous mes compagnons de femmes ont kunyahs? Il a dit: Donne-  

  vous le kunyah par Abdullah, ton fils - c'est-à-dire, son neveu (son  

  sœur fils).  

  Musaddad dit: Abdullah ibn az-Zubayr. Elle a été admise par le Umm kunyah  

  Abdullah.  

Livre 41, numéro 4953:  

  Rapporté ibn Soufyan al-Hadrami Asid:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: C'est une trahison grande  

  que vous devriez dire à votre frère quelque chose et je l'ai vous croire quand vous  

  mentent.  

Livre 41, numéro 4957:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Aucun de vous ne doit dire: «Mon esclave" (Abdi)  

  et «Mon esclave-femme» (amati), et un esclave ne faut pas dire: «Mon seigneur» (rabbin ou  

  Rabbati). Le maître (d'un esclave) devrait dire: «Mon jeune homme" (fataya) et «Mon  

  jeune femme "(fatati), et un esclave doit dire:« Mon maître »(Sayyidi) et« Mon  



 

 

  maîtresse "(sayyidati), car vous êtes tous (esclave d'Allah et le Seigneur est Allah,  

  Très-Haut.  

Livre 41, numéro 4959:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne l'appelez pas un hypocrite (maître) sayyid,  

  car s'il est un sayyid, vous déplaire ton Seigneur, le Très-Haut.  

Livre 41, numéro 4962:  

  Rapporté Hudhayfah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne dites pas: "Quoi volonté d'Allah et So ainsi que  

  le veut », mais dire:« Quoi Allah le veut, et après tant et tant volontés.  

Livre 41, numéro 4965:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand vous entendez .... (version Musa a):  

  Quand un homme dit que les gens ont péri, il est celui qui a subi ce sort  

  plus.  

Livre 41, numéro 4967:  

  Rapporté Un homme:  

  Salim ibn AbulJa'dah dit: Un homme dit: (Mis'ar dit: Je pense qu'il était de la  

  tribu de Khuza'ah): est-ce que j'avais prié, et a obtenu confort. Les personnes  

  s'est opposé à lui pour cela. Alors il dit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Ô Bilal, appelle à la prière Iqamah: nous donner  

  en le confort.  

Livre 41, numéro 4968:  

  Rapporté Abdullah ibn Muhammad ibn al-Hanafiyyah:  

  Moi et mon père est allé à la maison de mon beau-père, belle-mère de l'Ansar à payer une  

  visite malade pour lui. Le temps de la prière est venu. Il a dit à quelqu'un de son  

  parents: O fille! apportez-moi de l'eau pour les ablutions, afin que je prier et confort.  

  Nous nous sommes opposés à lui pour cela. Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dire: Lève-toi, Bilal, et nous réconforter par la prière.  

Livre 41, numéro 4969:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Je n'ai jamais entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) attribuer à quiconque de  

  rien, sauf à la religion.  



 

 

Livre 41, numéro 4972:  

  Rapporté ibn Mu'awiya Jaydah al-Qushayri:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Malheur à celui qui dit des choses,  

  parler à tort, à faire rire les gens ainsi. Malheur à lui! Malheur à lui!.  

Livre 41, numéro 4973:  

  Rapporté Abdullah ibn Amir:  

  Ma mère m'a appelé un jour où le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était  

  assis dans notre maison. Elle a dit: Viens ici et je vous donnerai quelque chose. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) lui demanda: Qu'as-tu l'intention de donner  

  lui? Elle répondit: Je voulais lui donner quelques dates. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Si vous n'étiez pas à lui donner quoi que ce soit, un mensonge serait  

  enregistrées contre vous.  

Livre 41, numéro 4974:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: C'est le mensonge assez pour un homme d'  

  concernent tout ce qu'il entend.  

Livre 41, numéro 4975:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Pour le port de bonnes pensées est une partie de  

  bien menée culte. (Ceci est fonction de la version de Nasr).  

Livre 41, numéro 4977:  

  Rapporté Zayd ibn Arqam:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme fait une promesse à son  

  frère avec l'intention de le remplir et de ne pas le faire, et ne  

  venir à l'heure dite, il est coupable d'aucun péché.  

Livre 41, numéro 4978:  

  Rapporté Abdullah ibn AbulHamsa »:  

  J'ai acheté quelque chose que le Prophète (paix soit sur lui) avant de recevoir son  

  Mission prophétique, et comme il y avait encore quelque chose à cause de lui, j'ai promis  

  lui que je le lui apporter à sa place, mais j'ai oublié. Lorsque je me suis souvenu  

  trois jours plus tard, je suis allé à cet endroit et l'ai trouvé là-bas. Il a dit: Vous avez  

  vexé moi, jeune homme. Je suis ici depuis trois jours d'attente pour vous.  

Livre 41, numéro 4980:  



 

 

  Anas ibn Malik:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre d'Allah! donner  

  me monter. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Nous allons vous donner un  

  enfant chamelle à monter sur. Il a dit: Que ferai-je avec un de chamelle  

  enfant? Le Prophète (paix soit sur lui) répondit: Est-ce d'autres que chamelles  

  donner naissance à des chameaux?  

Livre 41, numéro 4981:  

  Un Rapporté ibn Bashir-Nu'man:  

  Lorsque AbuBakr demandé la permission du Prophète (paix soit sur lui) à venir  

  en, il a entendu parler Aisha à haute voix.  

  Alors, quand il est entré, il saisit d'elle pour la gifler, et dit: Ai-je  

  voir vous élever la voix à l'Apôtre d'Allah? Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) a commencé à l'empêcher et AbuBakr sortit en colère. La  

  Prophète (paix soit sur lui) a dit quand AbuBakr sortis: Vous voyez, je vous en a sauvés  

  de l'homme.  

  AbuBakr attendu pendant quelques jours, puis a demandé la permission de l'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) pour entrer, et j'ai trouvé qu'ils avaient fait la paix les uns avec les  

  autre. Il leur dit: Apportez-moi dans votre paix comme vous m'avez apporté dans votre  

  guerre.  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Nous l'avons fait: nous avons fait.  

Livre 41, numéro 4984:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) s'est adressé à moi en tant que: Ô vous les deux oreilles.  

Livre 41, numéro 4985:  

  Rapporté Abdullah ibn as-Sa'ib ibn Yazid:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Aucun d'entre vous doit prendre la  

  propriété de son frère avec amusement (c.-à plaisanterie), ni pour de bon. Le narrateur  

  Sulayman dit: Out of amusement et de sérieux. Si quelqu'un prend le personnel  

  de son frère, il devra la retourner. L'émetteur Ibn Bashshar n'a pas dit  

  "Ibn Yazid, et il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit.  

Livre 41, numéro 4986:  

  Rapporté ibn AbdurRahman AbuLayla:  

  Les Compagnons du Prophète (paix soit sur lui) nous a dit qu'ils étaient  

  voyage avec le Prophète (paix soit sur lui). Un homme d'entre eux dormaient, et un  

  d'entre eux est allé à la corde qu'il avait avec lui. Il la prit, par lequel il était  

  peur. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il n'est pas permis à un  

  Musulman qu'il effraie un musulman.  



 

 

Livre 41, numéro 4987:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Allah, l'Exalté, hait la  

  une éloquente parmi les hommes qui déplace son tour la langue (entre ses dents), comme du bétail  

  faire.  

Livre 41, numéro 4988:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Le jour de la résurrection, Allah sera  

  pas accepter le repentir ou la rançon de celui qui apprend l'excellence de la parole à  

  ainsi captiver les cœurs des hommes, ou de personnes.  

Livre 41, numéro 4990:  

  Rapporté Amr ibn al-'As:  

  Un jour, quand un homme s'est levé et a parlé longuement Amr ibn al-As dit que s'il avait  

  été modérée en ce qu'il a dit: Il aurait été mieux pour lui. J'ai entendu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire: je pense (ou, il m'a été commandé)  

  que je devrais être bref dans ce que je dis, par souci de brièveté, c'est mieux.  

Livre 41, numéro 4993:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un Arabe du désert vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et a commencé à parler.  

  Alors le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Dans l'éloquence il ya  

  la magie et la poésie il ya la sagesse.  

Livre 41, numéro 4994:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Dans l'éloquence il ya  

  magie, dans l'ignorance la connaissance, en sagesse, en poésie et dans la lourdeur de la parole.  

  Sa'sa'ah ibn Suhan dit: Le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) a parlé de la  

  vérité. Sa déclaration "Dans l'éloquence ya de la magie" signifie: (Par exemple), il  

  est un droit en raison d'un homme qui est plus éloquent dans le raisonnement de l'homme qui  

  exige son droit. Il (le défendeur) charmes les gens par son discours et  

  enlève son droit. Sa déclaration "Dans connaissance, il n'existe ignorance» signifie: A  

  chercheur apporte à sa connaissance ce qu'il ne sait pas, et c'est ainsi qu'il devient  

  ignorants de cela. Sa déclaration «Dans la poésie, il est la sagesse» signifie: il s'agit  

  les sermons et des exemples par lesquels les gens souviennent. Sa déclaration «Dans  

  discours il ya lourdeur »signifie: Que vous présenter votre discours et votre discours  

  à un homme qui n'est pas capable de le comprendre, et qui ne le veut pas.  



 

 

Livre 41, numéro 4995:  

  Rapporté Hasan:  

  Sa'id a dit: Omar adoptée par Hassan quand il récitait des versets dans la mosquée.  

  Il le regarda. Alors il dit: J'avais l'habitude de réciter des versets où il y avait  

  présents dans ce celui qui était mieux que vous (le Prophète).  

Livre 41, numéro 4997:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) permet de configurer une chaire à la mosquée  

  pour Hassan qui se tenait sur elle et la satire ceux qui ont parlé contre l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dirais: L'esprit de sainteté (c.-Gabriel) est avec Hassan tant qu'il  

  parle pour la défense de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui).  

Livre 41, numéro 4999:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a terminé la prière de l'aube, il  

  voudrais demander: Est-ce l'un de vous fait un rêve la nuit dernière? Et il dit: Tout ce qui est  

  gauche de la prophétie après moi, c'est une bonne vision.  

Livre 41, numéro 5002:  

  AbuRazin rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Les flottements de vision sur un homme aussi longtemps  

  car il n'est pas interprété, mais quand il est interprété, il s'installe. Et je pense que  

  il a dit: Dites seulement à celui qui aime (ex.: ami) ou une personne qui a un jugement.  

Livre 41, numéro 5007:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Une nuit, il me semblait dans un rêve  

  que nous étions dans la maison de Okba ibn Rafi 'et ont apporté une partie de la  

  dattes fraîches de Ibn onglet. Je l'ai interprété en ce sens que nous est accordée  

  éminence (rif'ah) dans ce monde, un au-delà bienheureux ('aqibah), et que notre  

  la religion a été bonne (Tabah).  

Livre 41, numéro 5011:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) éternuait, il mit la main ou d'un  

  vêtement sur sa bouche, et réduit le bruit. Le Yahya émetteur est  

  des doutes quant à l'exacte khafada mots ou ghadda (amoindrie).  



 

 

Livre 41, numéro 5013:  

  Rapporté Salim ibn Ubayd:  

  Hilal ibn Yasar a dit: Nous étions avec Salim ibn Ubayd quand un homme parmi les  

  personnes éternua et dit: La paix soit sur vous.  

  Salim dit: Et sur toi et ta mère. Plus tard, il dit: Peut-être que vous avez trouvé  

  quelque chose (ennuyeux) dans ce que je vous disais.  

  Il a dit: je voulais vous n'auriez pas parler à ma mère bien ou le mal. Il a dit:  

  Je viens de vous dire ce que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a dit. Nous  

  était en présence de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) quand un homme  

  parmi les personnes éternué, en disant: Que la paix soit sur vous!  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Et sur toi et ta mère.  

  Il a alors dit: Lorsque l'un de vous éternue, il doit louer Allah. Il a en outre  

  mentionné certains attributs (d'Allah), en disant: Celui qui est avec lui devrait  

  lui dire: Allah avoir pitié de vous, et il faut y répondre: Allah  

  pardonne-nous et vous.  

Livre 41, numéro 5014:  

  Rapporté Salim ibn Ubayd al-Ashja'i:  

  La tradition mentionnée ci-dessus (n ° 5013) a également été mentionné par Salim ibn  

  Ubayd al-Ashja'i dans le même sens que le Prophète (paix soit sur lui)  

  à travers une chaîne de narrateurs différents.  

Livre 41, numéro 5016:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Répondre à trois reprises pour ton frère quand il éternue, et s'il éternue plus  

  souvent, il a un rhume de cerveau.  

Livre 41, numéro 5018:  

  Rapporté ibn Ubayd Rifa'ah az-Zuraqi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: appeler une bénédiction pour celui qui éternue  

  trois fois; (et si il éternue plus souvent), alors si vous souhaitez invoquer une  

  bénédiction sur lui, vous pouvez appeler, et si vous le souhaitez (à l'arrêt), puis s'arrête.  

Livre 41, numéro 5020:  

  Rapporté AbuBurdah:  

  Les Juifs d'essayer de éternue, en présence du Prophète  

  (Paix soit sur lui) en espérant qu'il leur disait: "Allah avoir pitié de  

  vous », mais il disait: Que Dieu vous guider et vous octroie le bien-être!  

Livre 41, numéro 5022:  

  Rapporté Tikhfat al-Ghifari:  



 

 

  Ya'ish ibn al-Ghifari Tikhfat dit: Mon père était l'une des personnes dans le  

  Suffah.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Viens avec nous à la maison de  

  Aisha. Nous sommes donc allés et il a dit: Donne-nous la nourriture, Aisha. Elle a apporté hashishah et  

  nous avons mangé. Il a alors dit: Donne-nous la nourriture, Aisha. Elle a ensuite mis en haysah petite  

  quantité comme un pigeon et nous avons mangé. Il a alors dit: Donne-nous quelque chose à boire,  

  Aisha. Ainsi, elle a apporté un bol de lait, et nous avons bu. Encore une fois, il dit: Donne-nous  

  quelque chose à boire, Aisha. Elle a alors présenté une petite tasse et nous avons bu. Il a ensuite  

  a dit: Si vous le souhaitez, vous pouvez passer la nuit (ici), ou si vous le souhaitez, vous pouvez aller  

  à la mosquée.  

  Il a dit: Alors que j'étais allongé sur le ventre à cause de la douleur dans les poumons, un homme  

  a commencé à me secouer avec son pied et dit: Ceci est une méthode de mensonge qui  

  Allah hait. J'ai regardé et j'ai vu qu'il était le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui).  

Livre 41, numéro 5023:  

  Rapporté Ali ibn Shayban:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un passe la nuit sur le toit  

  d'une maison sans palissade pierre, la responsabilité d'Allah pour garder le pas  

  s'applique plus.  

Livre 41, numéro 5024:  

  Rapporté Mu'adh ibn Jabal:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si un musulman dort tout en se souvenant  

  Allah, dans l'état de purification, est alarmé pendant le sommeil la nuit, et  

  demande à Allah pour le bien dans ce monde et dans l'au-delà. Il donne sûrement à  

  lui. Thabit al-Bunani dit: AbuZabyah venu nous rendre visite et il a transmis cette  

  tradition à nous de Mu'adh ibn Jabal, le Prophète (paix soit sur lui).  

  Thabit a dit: Untel a dit: J'ai essayé de mon mieux pour pousser ceux-ci (prières) quand je  

  se leva, mais je ne pouvais pas le faire.  

Livre 41, numéro 5026:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Certains relative de Umm Salamah a dit: Le lit du Prophète (paix soit sur lui)  

  a été défini comme un homme est mis dans sa tombe, la mosquée était à sa tête.  

Livre 41, numéro 5027:  

  Rapporté Hafsa, Ummul Mu'minin:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) voulait aller dormir, il a mis  

  sa main droite sous sa joue et disait alors trois fois: O Allah, garde  

  moi de Ton châtiment le jour où tu raisest jusqu'à tes serviteurs.  



 

 

Livre 41, numéro 5034:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) disait quand il se coucha: O  

  Allah, je cherche refuge dans ta personne noble et dans tes mots parfaits de la  

  le mal de ce que tu seizest par son toupet Ô Allah! Tu removest de la dette et  

  le péché; Ô Allah! ta troupe n'est pas en déroute, que ta promesse n'est pas rompu et les richesses  

  des riches ne font pas usage contre toi. Gloire et louange à Toi!.  

Livre 41, numéro 5036:  

  Rapporté AbulAzhar al-Anmari:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est allé à son lit la nuit, il  

  dirais: au nom d'Allah, j'ai fixé mon côté pour Allah. Ô Allah!  

  pardonne-moi mon péché, ma voiture diable, me libérer de ma responsabilité, et  

  me placer dans la plus haute assemblée.  

Livre 41, numéro 5037:  

  Rapporté Nawfal:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit à Nawfal: Dis: O infidèles! et alors  

  dormir à sa fin, car c'est une déclaration d'absence de polythéisme.  

Livre 41, numéro 5039:  

  Rapporté ibn Irbad Sariyah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) l'habitude de réciter al-Musabbihat avant  

  d'aller dormir, et je dis: Ils contiennent un verset qui est meilleure que mille  

  versets.  

Livre 41, numéro 5040:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est allé à son lit, il disait:  

  Louange à Allah qui m'a donné la suffisance, m'a gardé, m'a donné la nourriture  

  et la boisson, été le plus pitié de moi, et m'a donné les plus richement. Louange  

  à Allah en toute circonstance. Ô Allah! Seigneur et Roi de tout, Dieu d'  

  tout, je cherche Ta protection contre l'enfer.  

Livre 41, numéro 5041:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un est couché sur le côté où il fait  

  Allah ne me souviens pas, la privation va descendre sur lui le jour de  

  Résurrection, et si quelqu'un se trouve dans un endroit où il ne se rappelle pas Allah,  

  privation va descendre sur lui le Jour de la Résurrection.  



 

 

Livre 41, numéro 5043:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) de dormir la nuit, il a dit: Il  

  n'est de dieu que Toi, Gloire à Toi, ô Allah, je demande ton pardon pour mon péché et  

  Je te demande de Ta miséricorde. Ô Allah! me faire progresser dans la connaissance: ne causent pas de mon  

  coeur de s'écarter (de guidage) après tu m'as guidé, et accorde-moi la miséricorde  

  de toi-même, en vérité, tu es le concédant.  

Livre 41, numéro 5046:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  La tradition (No 5045, environ Tasbih Fatimah) a été transmise par Ali  

  le même effet par une chaîne de narrateurs différents.  

  Cette version ajoute: Ali a dit: Je n'ai pas les laisser (Tasbih Fatimah) depuis que j'ai  

  entendus de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), sauf dans la nuit  

  de Siffin, car je les rappelle vers la fin de la nuit et puis je  

  en les prononçant.  

Livre 41, numéro 5047:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Il ya deux qualités ou  

  caractéristiques qui ne seront pas retournés par un musulman sans son entrée  

  Paradise. Alors qu'ils sont faciles, ceux qui agissent sur eux sont peu nombreux. On ne devrait  

  dire: «Gloire à Allah» dix fois après chaque prière: "Louange à Allah"  

  et dix fois "Allah est le Plus Grand" dix fois. C'est un sur cent cinquante  

  la langue, mais un mille cinq cents sur l'échelle. Quand il va à  

  lit, il doit dire: "Allah est le plus Grand" trente-quatre fois, "Louange à  

  Allah "trente-trois fois, et gloire à Allah trente-trois fois, pour que  

  est d'une centaine sur la langue et un mille sur la balance. (Il a dit :) J'ai vu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) les compter sur sa main.  

  Les gens ont demandé: Apôtre d'Allah! Comment se fait-il que, même si elles sont faciles, celles  

  qui agissent sur eux sont quelques-uns?  

  Il a répondu: Le diable vient à l'un d'entre vous quand il va au lit et il lui rend  

  dormir, avant qu'il ne les prononce, et il vient à lui alors qu'il est engagé dans  

  prière et appelle un besoin de son esprit avant qu'il les prononce.  

Livre 41, numéro 5049:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  AbuBakr as-Siddiq a dit: Apôtre d'Allah! ordonne-moi quelque chose à dire dans la  

  matin et le soir. Il a dit: Dis: «Ô Allah, Créateur des cieux et de  

  la terre, Qui connais l'invisible et le visible, Seigneur et Possesseur de  

  tout. Je témoigne qu'il n'ya de dieu que Toi, je cherche Ta protection,  



 

 

  du mal en moi-même, contre le mal du diable, et son (incitation  

  . d') attribuer les partenaires (à Allah) "Il a dit: Dites ceci dans la matinée.  

Livre 41, numéro 5050:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) disait dans la matinée: «Ô Allah, par Toi  

  nous arrivons au matin, par Toi nous arrivons à la soirée, par Toi sommes-nous  

  ressuscité »Le soir, il disait:«. Ô Allah, par Toi nous arrivons à la  

  soir, par Toi nous mourons et à Toi nous ressuscités. "  

Livre 41, numéro 5051:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dit le matin ou dans la  

  soir: «O Allah dans la matinée, nous T'appelle, les porteurs de Ton Trône, que ta  

  les anges et toutes tes créatures pour témoigner que tu es Allah (Dieu) que Lui  

  seulement, il n'ya pas de dieu, et que Muhammad est Ton serviteur et apôtre: «Allah  

  émancipera son quatrième de l'enfer, si quelqu'un dit à deux reprises, Allah  

  émanciper sa moitié, si quelqu'un le dit trois fois, Allah émanciper  

  trois-quarts, et s'il dit quatre fois, Allah l'émanciper de l'enfer.  

Livre 41, numéro 5052:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dit le matin ou dans la  

  soir: «Ô Allah Tu es mon Seigneur, il n'y a pas d'autre dieu que toi, tu as  

  m'a créé et je suis Ton serviteur et maintenez pour ton alliance et la promesse autant  

  que je le peux, je cherche refuge en Toi contre le mal de ce que j'ai fait: j'ai  

  reconnaître ta faveur pour moi, et je reconnais mon péché, pardonnez-moi, car aucun  

  mais pardonne les péchés Thee, et meurt pendant la journée ou pendant la nuit. "Il  

  iront au Paradis.  

Livre 41, numéro 5054:  

  Rapporté Un homme:  

  AbuSallam dit qu'il était dans la mosquée de Homs. Un homme l'a dépassé et le  

  les gens disaient de lui qu'il a servi le Prophète (paix soit sur lui).  

  Il (AbuSallam) alla vers lui et dit: Dis-moi quelque tradition que vous avez entendu  

  de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et il n'y avait pas d'homme entre  

  lui et vous. Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si  

  quelqu'un dit le matin et le soir: «Je suis heureux d'Allah comme  

  Seigneur, l'islam comme religion, avec Mahomet comme prophète: «Allah va certainement  

  lui s'il vous plaît.  



 

 

Livre 41, numéro 5055:  

  Rapporté Abdullah ibn Ghannam:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dit le matin: «Ô Allah!  

  quel que soit favorable est venu à moi, il vient de toi seul qui n'a pas de partenaire;  

  à Toi la louange est l'action de grâces, '! il aura exprimé complet  

  action de grâces pour la journée, et si quelqu'un dit la même chose dans la soirée, il sera  

  ont exprimé leur pleine action de grâces pour la nuit.  

Livre 41, numéro 5056:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) n'a jamais manqué de prononcer ces  

  supplications, le soir et le matin: Ô Allah, je Te demande  

  sécurité dans ce monde et dans l'au-delà: O Allah! Je te demande de  

  le pardon et la sécurité dans ma religion et mes affaires de ce monde, dans ma famille  

  et mon bien, Ô Allah! cacher ma faute ou défauts (selon Uthman  

  version), et de me tenir à l'abri des choses qui me font peur; Ô Allah! garde-moi dans  

  devant moi et derrière moi, à ma droite et à ma gauche, et de haut en moi:  

  et je cherche dans ta grandeur de recevoir des dégâts inattendus de dessous de moi. "  

  AbuDawud dit: Waki dit: C'est-à-dire, avaler par la terre.  

Livre 41, numéro 5057:  

  Rapporté fille du Prophète:  

  Abdulhamid, un client de Banu Hashim, a déclaré que sa mère qui a servi quelques-uns des  

  les filles du Prophète (paix soit sur lui) lui a dit que l'un des  

  filles du Prophète (paix soit sur lui) a dit que le Prophète  

  (Paix soit sur lui) utilisé pour enseigner sa parole: Dis le matin: Gloire à  

  Allah, et je commence par la louange à Lui, il n'y a pas le pouvoir, mais en Allah, ce qui  

  Allah le veut, vient de passer et ce qu'il ne va pas arriver, je  

  sachez qu'Allah est Omnipotent et qu'Allah a compris tout  

  connaissances ", pour celui qui l'a dit dans la matinée sera gardée jusqu'à ce que le  

  soir, et celui qui l'a dit dans la soirée seront gardés jusqu'au matin.  

Livre 41, numéro 5058:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un se répète dans la matinée: «Alors,  

  Gloire à Allah le soir et le matin, à Lui la louange dans  

  les cieux et la terre, et en fin de soirée et à midi .... donc doit  

  vous être mis en avant ", il obtiendra ce jour-là ce qu'il a manqué, et si quelqu'un  

  répète ces paroles dans la soirée, il recevra ce soir ce qu'il a manqué.  

  Ar-Rabi 'a transmis d'al-Layth.  

Livre 41, numéro 5059:  



 

 

  AbuAyyash rapporté:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dit le matin:  

  "Il n'ya pas de dieu qu'Allah seul qui n'a point d'associé; Lui appartiennent la  

  domaines, à Lui la louange est due, et Il est Omnipotent ", il aura une récompense  

  équivalent à celui de la mise en libre un esclave parmi les descendants d'  

  Ismaïl. Il aura dix bonnes actions enregistrées pour lui, dix mauvaises actions retenues  

  de lui, il sera avancé de dix degrés, et sera gardée du Diable  

  jusqu'au soir. Si il le dit dans la soirée, il va avoir un effet similaire  

  récompenser jusqu'au matin.  

  La version de Hammad dit: Un homme a vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dans un rêve et lui dit: Apôtre d'Allah! AbuAyyash est relative à tel ou tel  

  votre autorité.  

  Il a dit: AbuAyyash a dit la vérité.  

Livre 41, numéro 5060:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un dit le matin: «Ô Allah!  

  le matin nous appelons Toi, les porteurs de Ton Trône, les anges ton, et tout  

  Tes créatures à témoigner que Tu es Dieu que Lui il n'ya pas de dieu, tu  

  être seul et sans associé, et que Muhammad est Ton serviteur et de ton  

  Apôtre, "Allah lui pardonne tous les péchés qu'il commet ce jour-là, et s'il  

  les répète dans la soirée. Allah lui pardonne tous les péchés qu'il commet que  

  nuit.  

Livre 41, numéro 5061:  

  Rapporté musulmane at-Tamimi:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) lui dit secrètement: Lorsque vous avez terminé  

  la prière du coucher du soleil, dites: "O Allah, protège-moi de l'enfer» sept fois, car si  

  vous dire que cette nuit-là et de mourir, la protection de celle-ci sera enregistré pour vous;  

  et quand vous avez terminé la prière de l'aube, le dire d'une manière semblable, car si vous mourez  

  Ce jour-là, la protection contre il serait enregistré pour vous. AbuSa'id m'a dit que  

  al-Harith dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit cela pour nous  

  secret, c'est pourquoi nous limiter à nos frères.  

Livre 41, numéro 5062:  

  Rapporté Muslim ibn al-Harith ibn Muslim at-Tamimi:  

  Une tradition similaire (n ° 5061) a été transmis par Muslim ibn al-Harith  

  ibn Muslim at-Tamimi sur l'autorité de son père, le Prophète  

  (Paix soit sur lui) à travers une chaîne de narrateurs différents, jusqu'à la «protection  

  de là ".  

  Mais cette version dit: «avant de parler à tout le monde". Dans ce ibn Ali Version  

  Sahl a dit que son père lui a dit.  

  Ali et Ibn al-Musaffa dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a envoyé  



 

 

  lors d'une expédition. Lorsque nous avons atteint le lieu de l'attaque, j'ai galopé mon cheval et  

  dépassé mes compagnons, et les gens de cette localité me reçut avec une  

  grand bruit.  

  Je leur ai dit: Dites «Il n'ya pas de divinité à part Allah", et vous serez protégé.  

  Ils ont dit cela.  

  Mes compagnons me reprochait, en disant: Vous nous avez privés du butin. Lorsque nous sommes arrivés à  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui), ils lui ont dit ce que j'avais fait.  

  Donc, il m'a appelé, en appréciant ce que j'avais fait, et dit: Allah a enregistré  

  pour vous untel (une récompense) pour chaque homme d'entre eux.  

  AbdurRahman dit: j'ai oublié la récompense. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dit alors: Je vais rédiger un testament pour vous après moi. Il l'a fait  

  cela et le faire tamponner, et il me l'a donné, en disant .... Il mentionne ensuite le reste  

  de la tradition dans le même sens. Ibn al-Musaffa dit: J'ai entendu Al-Harith  

  ibn Muslim ibn al-Harith at-Tamimi la transmettre à son père.  

Livre 41, numéro 5064:  

  Rapporté Abdullah ibn Khubayb:  

  Nous sommes allés sur une nuit pluvieuse et intensément sombre pour chercher l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui) pour nous conduire dans la prière, et quand on l'a trouvé, il  

  a demandé: Avez-vous prié, mais je n'ai rien dit?. Alors il a dit: Dis, mais je  

  ne dit rien. Il dit encore: dites, mais je n'ai rien dit. Il a ensuite  

  dit: Dis-le. Alors j'ai dit: Qu'ai-je à dire? Il a dit: Dis: «Dis, Il est Allah, One"  

  et al-Mu'awwadhatan trente-trois fois dans la matinée et le soir, ils seront  

  vous servir à tous les usages.  

Livre 41, numéro 5065:  

  Rapporté AbuMalik:  

  Les gens ont demandé: Parlez-nous un mot que nous répétons le matin, le soir et  

  quand nous nous levons.  

  Alors, il nous a ordonné de dire: «Ô Allah Créateur des cieux et de la terre; Connaisseur de!  

  tout ce qui est caché et ouvert, Tu es le Seigneur de toute chose, les anges  

  témoigne qu'il n'y a de dieu que Toi, car nous cherchons refuge auprès de toi contre le  

  le mal en nous-mêmes, contre le mal du diable accusé et contre le mal de  

  sa suggestion à propos partenariat avec Allah, et que nous gagnons péché pour  

  nous-mêmes ou faites-le glisser à un musulman. "  

  AbuDawud dit: Et par la même chaîne de transmetteurs le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Quand on se lève le matin, on devrait dire: «Nous  

  ont atteint le matin, et le matin, la domination appartient à Allah,  

  le Seigneur de l'univers. Ô Allah! Je te demande pour le bien de ce jour contient,  

  de conquête, la victoire, la lumière, la bénédiction et d'orientation pendant l', et je cherche  

  refuge en Toi contre le mal qu'il contient et le mal contenu dans ce qui vient  

  après lui. "Dans la soirée, il devrait dire l'équivalent.  



 

 

Livre 41, numéro 5066:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Shariq al-Hawzani et je suis venu à Aisha (qu'Allah soit satisfait d'elle) et a demandé  

  elle: Par quel (prière) le Messager d'Allah (paix soit sur lui) quand il a commencé à  

  réveillait la nuit? Elle répondit: Vous m'avez interrogé sur une chose qui ne m'a demandé  

  moi avant. Quand il se réveillait la nuit, il prononça: «Allah est le Plus Grand" dix  

  fois, et prononça "Louange à Allah" dix fois, et dit: «Gloire à Allah  

  et je commence par Sa louange "dix fois, et dit:« Gloire au Roi, le  

  Très Saint "dix fois, et demanda pardon d'Allah dix fois, et dit:« Il est  

  d'autre Dieu qu'Allah "dix fois, puis il dit:« Ô Allah! Je cherche refuge en Toi  

  du détroit de Jour de la Résurrection », dix fois. Il a ensuite commencé l'  

  prière.  

Livre 41, numéro 5068:  

  AbuDharr rapporté:  

  Si quelqu'un dit le matin: «Ô Allah tout ce serment que je fais, peu importe le mot que je!  

  parler, et quel que soit le vœu que je fais, ta volonté précède tout cela: tout ce que tu  

  veut, se produit, et quel que soit tu ne sera, tardes pas se produire. Ô Allah!  

  me pardonner et me négliger pour cela. Ô Allah! Tu envoies ton qui bon  

  bénédiction, lui donne ma bénédiction est dû, et quel qu'en soit le maudis-tu, lui mon  

  malédiction est due, «exemption de cela leur sera accordé pour lui ce jour-là.  

Livre 41, numéro 5069:  

  Rapporté Uthman ibn Affan:  

  Aban Ibn Uthman dit: J'ai entendu Uthman ibn Affan (son père) dit: J'ai entendu le  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dire: Si quelqu'un dit trois fois: «Dans le  

  nom d'Allah, quand Dont le nom est mentionné rien sur terre ou dans le ciel peut  

  causer un dommage, et c'est Lui l'Audient, l'Omniscient "il ne souffrira soudaine  

  affliction jusqu'au matin, et si quelqu'un dit cela dans la matinée, il sera  

  pas souffrir l'affliction soudaine jusqu'au soir.  

  Aban a été touchée par une paralysie et quand un homme qui a entendu la tradition  

  commencé à le regarder, il lui dit: Pourquoi me regardes-tu? Je jure par  

  Allah, je n'ai pas dit un mensonge à propos de Uthman, ni Uthman dire un mensonge à propos de l'  

  Prophète (paix soit sur lui), mais le jour où j'ai été affligé par elle, je suis devenu  

  en colère et a oublié de leur dire.  

Livre 41, numéro 5071:  

  Rapporté AbuBakrah:  

  AbdurRahman ibn AbuBakrah dit qu'il a dit à son père: Ô mon père! J'entends  

  vous suppliant tous les matins: «Ô Allah Accorde-moi la santé dans mon corps Ô Allah!.!  

  Accorde-moi une bonne audition. Ô Allah! Accorde-moi une bonne vue. Il n'y a pas d'autre dieu  

  Toi. "Vous répétez les trois fois dans la matinée et trois fois dans le  

  soir.  



 

 

  Il a dit: J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) en utilisant ces mots que  

  une supplication et j'aime suivre sa pratique.  

  L'émetteur, Abbas, a déclaré dans cette version: Et vous dites: "O Allah, je cherche!  

  refuge auprès de toi contre l'infidélité et de la pauvreté. Ô Allah! Je cherche refuge en Toi  

  à partir de châtiment de la tombe. Il n'y a de dieu que Toi ". Vous répétez eux trois  

  fois le matin et trois fois dans la soirée, et les utiliser en tant que  

  supplication. J'aime suivre sa pratique.  

  Il a dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Les supplications à  

  être utilisé par quelqu'un qui est affligé sont les suivants: «Ô Allah Ta miséricorde est ce que je souhaite!.  

  Ne m'abandonne pas à moi-même pour un instant, mais mettre toutes mes affaires dans la bonne  

  Pour moi. Il n'y a pas de divinité à part Toi. "Certains émetteurs ajouté plus de  

  autres.  

Livre 41, numéro 5073:  

  Qatadah rapporté:  

  Quand le Prophète d'Allah (paix soit sur lui) a vu la nouvelle lune, il a dit: "un  

  nouvelle lune de bons conseils et à droite, une nouvelle lune de bons conseils et à droite, un  

  nouvelle lune de bons conseils et à droite. Je crois en Lui qui vous a créés «trois  

  fois. Il disait alors: «Louange à Allah qui a fait telle ou telle  

  mois pour passer et a apporté tel ou tel mois. "  

Livre 41, numéro 5074:  

  Qatadah rapporté:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a vu la nouvelle lune, il se détourna  

  son visage de celui-ci.  

Livre 41, numéro 5075:  

  Rapporté Umm Salamah, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) ne sortait jamais de chez moi sans  

  levant les yeux vers le ciel et dit: "Ô Allah, je cherche refuge en Toi peur que je ne  

  s'écarter ou se laisser égarer ou de glissement ou faites glisser, ou de causer d'injustice, ou qui souffrent  

  l'injustice, ou faire le mal, ou ont mal fait pour moi. "  

Livre 41, numéro 5076:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme sort de sa maison et  

  dit: «Au nom d'Allah, j'ai confiance en Allah, il n'y a de force et aucun pouvoir  

  mais en Dieu », ce qui suit sera lui dit à l'époque:« Vous êtes  

  guidée, défendue et protégée. "Les démons vont aller loin de lui et un autre  

  diable dira: Comment pouvez-vous faire face à un homme qui a été guidé, défendre et  

  protégés?  



 

 

Livre 41, numéro 5077:  

  Rapporté AbuMalik Al-Ash'ari:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme entre dans sa maison, il  

  devrait dire: "Ô Allah, je Te demande pour de bon à la fois à l'entrée et en allant  

  sur: au nom d'Allah, nous sommes entrés, et au nom d'Allah, nous avons  

  sorti, et en Dieu ou le Seigneur ne nous font confiance. "Il devrait ensuite saluer sa famille.  

Livre 41, numéro 5078:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Le vent vient de  

  Allah miséricorde.  

  Version Salamah de a: C'est la miséricorde d'Allah, il (parfois) apporte la bénédiction et  

  (Parfois) apporte une punition. Donc, quand vous le voyez, ne l'insultent, mais demandez  

  Allah pour une partie de son bien, et de chercher refuge auprès d'Allah contre son mal.  

Livre 41, numéro 5080:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Quand le Prophète (paix soit sur lui) a vu une formation de nuages dans le ciel, il a quitté  

  travailler, même s'il était en prière, puis disait: "O Allah, je cherche refuge!  

  auprès de toi contre son mal. «S'il pleuvait, il disait:« Ô Allah! envoyer un  

  averse bénéfique. "  

Livre 41, numéro 5082:  

  Rapporté Zayd ibn Khalid:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ne maudis pas le coq, car elle éveille  

  pour la prière.  

Livre 41, numéro 5084:  

  Rapporté Jabir ibn Abdullah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Lorsque vous entendez les aboiements des chiens et  

  le braiment des ânes dans la nuit, chercher refuge auprès d'Allah, car ils voient que vous faites  

  pas voir.  

Livre 41, numéro 5085:  

  Rapporté Ali ibn Umar ibn Husayn ibn Ali:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ne sortez pas beaucoup quand  

  il ya peu de gens à propos, car Allah Exalté les disperse à l'étranger de son  

  bêtes à cette heure (selon la version de Ibn Marwan).  

  Version Ibn Marwan a, car Allah a créatures. Il a ensuite mentionné l'  

  aboiements des chiens et des ânes braire de la même manière. Il ajouta dans sa  



 

 

  Version: Ibn al-Had a dit: Shurahbil ibn al-Hajib m'a dit sur l'autorité de  

  Jabir ibn Abdullah de l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) similaire à  

  elle.  

Livre 41, numéro 5086:  

  Rapporté AbuRafi »:  

  J'ai vu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) prononcer l'appel à la prière  

  (Adhan) dans l'oreille d'al-Hasan ibn Ali lorsque Fatima lui a donné naissance.  

Livre 41, numéro 5087:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Garçons utilisé pour être portées à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui), et il  

  invoquerait bénédictions sur eux. Yusuf a ajouté: «et adoucir certaines dates et frottez  

  leur palais avec eux ». Il n'a pas mentionné« bénédictions ».  

Livre 41, numéro 5088:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) m'a dit: Avez-mugharribun l'été  

  vu (ou tout autre mot) parmi vous? J'ai demandé: Qu'est-ce que l'mugharribun dire? Il  

  répondit: Ce sont ceux en qui est une souche de djinns.  

Livre 41, numéro 5089:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un demande (vous) un refuge pour la  

  Allah, donne-lui refuge, et si quelqu'un vous demande (quelque chose) pour la  

  plaisir d'Allah, donne-lui. Ubaydullah dit: Si quelqu'un vous demande pour l'amour  

  d'Allah.  

Livre 41, numéro 5091:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  AbuZumayl dit: j'ai demandé à Ibn Abbas, disant: Qu'est-ce que je trouve dans ma poitrine?  

  Il a demandé: Qu'est-ce que c'est? Je lui ai répondu: je jure par Allah, je ne peux pas en parler. Il  

  m'a demandé: Est-ce quelque chose de douteux? et il se mit à rire. Il a alors dit: Personne ne pouvait  

  échapper que, jusqu'à ce que Allah, l'Exalté, a révélé: «Si tu allé dans le doute quant à  

  ce que nous avons fait descendre vers toi, et demander à ceux qui ont lu le livre  

  . devant toi »Il a dit: Si vous trouvez quelque chose dans votre cœur, dites: Il est  

  le premier et le dernier, le Evident et l'immanent, et il a plein  

  connaissance de toutes choses.  

Livre 41, numéro 5093:  



 

 

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre d'Allah! un  

  d'entre nous a des pensées de cette nature qu'il aimait mieux être réduite à charbon  

  que de parler à leur sujet. Il a dit: Allah est le Plus Grand, Allah est le Plus Grand,  

  Allah est le Plus Grand. Louange à Allah qui a réduit la ruse du diable  

  incitant au mal. Ibn Qudamah dit "réduit son affaire" au lieu de "réduire  

  sa ruse ».  

Livre 41, numéro 5097:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Allah, le Très-Haut, a écarté de vous  

  la fierté de la période pré-islamique et sa vantardise chez les ancêtres. La première est que  

  un croyant pieux ou un misérable pécheur. Vous êtes les fils d'Adam, et Adam est venu  

  de la poussière. Que les gens cessent de se vanter de leurs ancêtres. Ils sont  

  simplement carburant dans Jahannam, ou ils seront certainement moins de compte auprès d'Allah  

  que le scarabée qui roule fumier avec son nez.  

Livre 41, numéro 5098:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Si quelqu'un aide son peuple à une cause injuste, il est comme un chameau qui  

  tombe dans un puits et est retirée par sa queue.  

Livre 41, numéro 5100:  

  Rapporté Wathilah ibn al-Aqsa »:  

  J'ai demandé: Apôtre d'Allah! ce qui est l'esprit de parti? Il a répondu: C'est vous devriez  

  aider votre peuple à des actes répréhensibles.  

Livre 41, numéro 5101:  

  Rapporté ibn Malik ibn Suraqah Ju'sham al-Mudlaji:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nous a donné une adresse et lui dit: Le meilleur  

  d'entre vous est celui qui défend sa tribu, tant qu'il ne commet aucun péché.  

Livre 41, numéro 5104:  

  Rapporté AbuUqbah:  

  AbdurRahman ibn AbuUqbah cité son AbuUqbah père qui était un client de l'  

  peuple de Perse comme disant: j'ai assisté à Uhud avec l'Apôtre des  

  Allah (paix soit sur lui), et le frappant l'un des polythéistes j'ai dit: Prenez  

  ce de moi qui est la jeune Persan. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) se tourna vers moi et dit: Pourquoi avez-vous pas dit: Prenez cette  

  de moi qui est la Ansari jeune?  



 

 

Livre 41, numéro 5105:  

  Rapporté ibn Al-Miqdam Ma'dîkarib a:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand un homme aime son frère, il devrait  

  lui dire qu'il l'aime.  

Livre 41, numéro 5106:  

  Anas ibn Malik:  

  Un homme était avec le Prophète (paix soit sur lui), un homme s'approcha de lui et  

  dit: Apôtre d'Allah! J'aime cet homme. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) demanda alors: Lui avez-vous informé? Il répondit: Non, il  

  dit: Informez-le. Il est ensuite allé vers lui et dit: Je t'aime pour l'amour d'Allah.  

  Il répondit: Il mai pour qui tu m'aimes t'aime!  

Livre 41, numéro 5109:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui est digne de confiance est consultée.  

Livre 41, numéro 5111:  

  Rapporté AbudDarda »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ton amour pour une chose provoque la cécité  

  et la surdité.  

Livre 41, numéro 5113:  

  Rapporté Mu'awiyah:  

  Assurez intercession, vous serez récompensé, car je délibérément retarder une affaire aussi  

  que vous intercéder et puis vous êtes récompensé. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Si vous faites intercession, vous serez récompensé.  

Livre 41, numéro 5115:  

  Rapporté ibn al-Ala 'al-Hadrami:  

  Quelques-uns des enfants d'al-Ala ibn al-Hadrami dit: Al-Ala ibn al-Hadrami  

  était le gouverneur du Prophète (paix soit sur lui) à al-Bahrayn, et quand il  

  lui écrit-il commencé par son nom gagné.  

Livre 41, numéro 5117:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a écrit une lettre à Héraclius: «De Muhammad,  

  l'Apôtre d'Allah, à Hiraql (Héraclius), chef des Byzantins. Que la paix soit  

  à ceux qui suivent les directives. "Ibn Yahya rapporté sur l'autorité d'Ibn  



 

 

  Abbas que AbuSufyan lui dit: Nous avons ensuite venu voir Hiraql (Héraclius) qui  

  nous a fait asseoir devant lui. Il a ensuite appelé à la lettre de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Son contenu: «Au nom d'Allah, le  

  Compatissant, le Miséricordieux, de Muhammad le Messager d'Allah, à Hiraql,  

  chef des Byzantins. Paix à ceux qui suivent les directives. Pour continuer. "  

Livre 41, numéro 5119:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Une femme était ma femme et je l'aimais, mais Umar la détestait. Il m'a dit:  

  Divorcer, mais j'ai refusé. Umar s'est ensuite rendu au Prophète (paix soit sur lui)  

  et a mentionné que lui. Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: son divorce.  

Livre 41, numéro 5120:  

  Rapporté ibn Mu'awiya Hayadah:  

  J'ai dit: Apôtre d'Allah! à qui dois-je faire preuve de bonté? Il répondit: Votre  

  mère, à côté de votre mère, à côté de votre mère, et puis vient votre père, et  

  alors vos parents afin de relation. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a dit: Si un homme demande à son esclave qu'il libère pour lui donner  

  propriété qui est excédentaire avec lui et il refuse de le lui donner, l'  

  biens excédentaires dont il a refusé de donner sera appelé le Jour de la  

  résurrection comme un grand serpent chauve.  

Livre 41, numéro 5121:  

  Rapporté Bakr ibn al-Harith al-Anmari:  

  Bakr est allé voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre d'Allah! à  

  Qui dois-je faire preuve de bonté? Il a dit: Votre mère, votre sœur, votre frère  

  et l'esclave qui vous libère et qui est votre parent, une liaison en raison (le  

  vous), et un lien de parenté qui doivent être jointes.  

Livre 41, numéro 5123:  

  Rapporté Malik ibn Rabî `ah AbuUsayd as-Saidi:  

  Alors que nous étions avec le Messager d'Allah! (Paix soit sur lui), un homme des Banu  

  Salmah vint à lui et lui dit: Apôtre d'Allah est-il la gentillesse quitté ce  

  Je peux faire pour mes parents après leur mort? Il répondit: Oui, vous pouvez appeler  

  bénédictions sur eux, le pardon pour eux, s'acquittent de leurs dernières instructions  

  après leur mort, rejoignez les liens de parenté qui sont à leur charge, et  

  honorer leurs amis.  

Livre 41, numéro 5125:  

  Rapporté AbutTufayl:  

  J'ai vu le Prophète (paix soit sur lui) la distribution de la chair à Ji'irranah, et je  



 

 

  C'était un garçon à cette époque portant l'os du chameau, et quand une femme qui  

  s'avança approcher le Prophète (paix soit sur lui), il étendit son manteau  

  pour elle, et elle s'assit dessus. J'ai demandé: Qui est-elle? Les gens ont dit: Elle est sa  

  mère nourricière.  

Livre 41, numéro 5126:  

  Rapporté Umar ibn as-Sa'ib:  

  Un jour que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) était assis, son  

  père nourricier s'avança. Il étendit d'une partie de son vêtement et il s'assiéra  

  sur celui-ci. Puis sa mère s'avança vers lui et il étendit l'autre côté de  

  son vêtement et elle s'assit dessus. Encore une fois, son frère de lait se sont présentés. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) était pour lui et lui assis devant  

  lui-même.  

Livre 41, numéro 5127:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un a un enfant de sexe féminin, et ne  

  pas enterrer vivante, ou une légère elle, ou qui préfèrent ses enfants (c'est à dire les hommes)  

  lui, Allah le ferai entrer dans le Paradis. Uthman n'a pas mentionné "mâle  

  enfants ».  

Livre 41, numéro 5128:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un prend soin de ses trois filles,  

  disciplines eux, les marie, et fait le bien pour eux, il ira au Paradis.  

Livre 41, numéro 5130:  

  Rapporté Awf ibn Malik al-Ashja'i »:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: J'ai une femme et dont les joues sont devenues  

  noir doit le Jour de la Résurrection être comme ces deux (pointant vers la  

  milieu et l'index), c'est à dire une femme de haut rang et de la beauté qui a été privé de  

  son mari et se consacre à ses enfants orphelins jusqu'à ce qu'ils vont leur  

  séparer ou de mourir.  

Livre 41, numéro 5133:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Mujahid a dit que Abdullah ibn Amr égorgé un mouton et dit: Avez-vous  

  a remis un cadeau de lui à mon voisin, le Juif, car j'ai entendu l'Apôtre d'  

  Allah (paix soit sur lui) dire: Gabriel tenus en saluant le voisin me  

  de sorte que je pensais qu'il allait faire un héritier?  



 

 

Livre 41, numéro 5137:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  Les dernières paroles que l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) disait étaient:  

  La prière, la prière, la crainte d'Allah sur ceux que vos mains droites possèdent.  

Livre 41, numéro 5142:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Nourrir ceux de vos esclaves qui vous s'il vous plaît  

  à partir de ce que vous mangez et les habiller avec ce que vous vous êtes vêtus, mais vendent  

  ceux qui ne vous s'il vous plaît et ne pas punir les créatures d'Allah.  

Livre 41, numéro 5143:  

  Rapporté Rafi 'ibn Makith:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Traiter ceux sous son autorité  

  va produire la prospérité, mais une mauvaise nature produit la mauvaise fortune.  

Livre 41, numéro 5144:  

  Rapporté Rafi 'ibn Makith:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Traiter ceux sous son  

  autorité produit ainsi la prospérité, mais une mauvaise nature produit la mauvaise fortune.  

Livre 41, numéro 5145:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: Apôtre d'Allah! comment  

  souvent pardonnerai-je un serviteur? Il n'a donné aucune réponse, alors l'homme a répété ce qu'il  

  avait dit, mais il a toujours gardé le silence. Quand il a demandé une troisième fois, il a répondu:  

  Pardonnez-lui soixante-dix fois par jour.  

Livre 41, numéro 5148:  

  Rapporté ibn Mu'awiya ibn Souwayd Muqarrin:  

  J'ai giflé un esclave affranchi qui est le nôtre. Mon père l'appela et me dit: Prends  

  représailles sur lui. Nous, les gens de Banu Muqarrin, étaient sept au cours de la  

  temps du Prophète (paix soit sur lui), et nous avons eu seulement une servante. A  

  homme d'entre nous l'a giflée. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Réglez son  

  libre. Ils ont dit: Nous n'avons pas d'autre serviteur que son. Il a dit: Elle doit servir  

  eux jusqu'à ce qu'ils deviennent à l'aise. Quand ils deviennent aisés, ils devraient mettre son  

  libre.  



 

 

Livre 41, numéro 5151:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un corrompt (instigateur) de la femme  

  d'un homme ou son esclave (contre lui), il n'est pas de nous.  

Livre 41, numéro 5153:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un potes dans la maison d'un  

  personnes sans leur autorisation et fait tomber ses yeux, n'a aucune responsabilité  

  est engagée pour l'œil.  

Livre 41, numéro 5154:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand on a un coup d'oeil dans la maison, puis  

  il n'ya pas de permission (nécessité d').  

Livre 41, numéro 5155:  

  Rapporté Huzayl:  

  Un homme est venu. Version Uthman a: Saad ibn AbuWaqqas venu. Il se tenait à l'  

  porte. Version Uthman a: (Il se) face à la porte. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) lui dit: Loin de (se) de ce côté ou de l'autre.  

  Demander l'autorisation est destinée à échapper au regard d'un oeil.  

Livre 41, numéro 5157:  

  Rapporté ibn Hanbal Kaladah:  

  Safwan ibn Umayya l'a envoyé avec un peu de lait, une jeune gazelle et quelques petits  

  concombres à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) quand il était dans le coin supérieur  

  partie de la Mecque. Je suis entré, mais je n'ai pas donné une formule de politesse. Il a dit: Revenez en arrière et  

  dire: «Que la paix soit sur vous»! Ce qui s'est passé après Safwan ibn Umayya et adopté  

  Islam. Amr a dit: Ibn Safwan m'a dit tout cela sous l'autorité d'Ibn Kaladah  

  Hanbal, et il n'a pas dit: Je l'ai entendu parler de lui.  

Livre 41, numéro 5158:  

  Rapporté Rib'i:  

  Un homme des Banu Amir dit qu'il a demandé au Prophète (paix soit sur lui) pour  

  permission (d'entrer dans la maison) quand il était dans la maison, en disant: Puis-je entrer  

  ? Le Prophète (paix soit sur lui) dit à son serviteur: Va dans ce (homme)  

  et lui apprendre à demander la permission d'entrer dans la maison, et je lui dirai: «Dis:  

  Que la paix soit sur vous. Puis-je entrer "L'homme l'entendit et dit: La paix soit sur vous!  

  Puis-je entrer? Le Prophète (paix soit sur lui) lui a permis et il entra.  



 

 

Livre 41, numéro 5166:  

  Rapporté Qays ibn Saad:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu nous rendre visite dans notre maison, et  

  a déclaré: «la miséricorde d'Allah la paix et sur lui vous!  

Livre 41, numéro 5166a:  

  Rapporté Qays ibn Saad:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu nous rendre visite dans notre maison, et  

  dit: la paix et la miséricorde d'Allah soit sur vous! Saad a renvoyé le message d'accueil dans un  

  baisser le ton.  

  Qays a dit: J'ai dit: N'avez-vous pas accorder l'autorisation de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) pour entrer?  

  Il a dit: Laisse-le, il va nous donner beaucoup de salutations. L'Apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui) dit alors: la miséricorde d'Allah et la paix soient avec vous! Saad nouveau  

  a répondu dans un ton plus bas. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) nouveau  

  dit: la paix et la miséricorde d'Allah soit sur vous! Alors le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) s'en alla.  

  Saad est allé après lui et lui dit: Apôtre d'Allah! J'ai entendu vos messages d'accueil et  

  a répondu en baissant la voix pour que vous puissiez nous donner beaucoup de salutations. La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) revint avec lui. Saad a ensuite offert de  

  préparer l'eau du bain pour lui, et il prit un bain. Il lui donna ensuite une longue  

  wrapper teints au safran ou les guerres et il s'en enveloppa.  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui), puis leva les mains et dit: O  

  Allah, accorde Tes bénédictions et la miséricorde à la famille de Saad ibn Ubadah! La  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) a ensuite partagé leurs repas.  

  Quand il l'intention de revenir, Saad fit approcher de lui un âne qui a été couvert  

  avec une couverture. Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) il est monté.  

  Saad a dit: O Qays, accompagner l'apôtre d'Allah. Qays a dit: Le Messager d'  

  Allah (paix soit sur lui) m'a dit: Ride. Mais j'ai refusé. Il dit encore:  

  Soit prendre ou de s'en aller. Il a dit: Alors je suis parti.  

  Hisham a dit: AbuMarwan (transmise) de Muhammad ibn As'ad ibn AbdurRahman  

  Ibn Zurarah.  

Livre 41, numéro 5167:  

  Rapporté Abdullah ibn Busr:  

  Quand l'apôtre d'Allah (paix soit sur lui) est venu à la porte de certaines personnes, il  

  n'a pas regarder en face, mais face à la droite ou à gauche, et dit: La paix  

  soit sur vous! que la paix soit sur vous! C'est parce qu'il y avait pas de rideaux aux  

  portes de la maison à ce moment-là.  

Livre 41, numéro 5169:  

  Rapporté Nafi 'ibn AbdulHarith:  



 

 

  Je suis sorti avec l'(Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) jusqu'à ce que je suis entré dans un  

  jardin, il a dit: Gardez la porte fermée. La porte est ensuite fermée. Je me suis alors  

  dit: Qui est là? Il a ensuite raconté le reste de la tradition.  

Livre 41, numéro 5170:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: le messager d'un homme envoyé à un autre  

  indique sa permission d'entrer.  

Livre 41, numéro 5171:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous est invité à prendre les repas  

  et vient avec le messager, qui sert de permission pour lui de  

  entrer.  

Livre 41, numéro 5173:  

  Rapporté Abdullah Ibn Abbas:  

  Ikrima dit: Un groupe de gens d'Irak a dit: Ibn Abbas, quel est votre  

  opinion sur le verset dans lequel nous avons reçu l'ordre de ce que nous avons été  

  commandé, mais personne n'agit sur elle? La parole d'Allah, le Très-Haut, dit: «Ô vous  

  qui croyez! Que ceux que vos mains droites possèdent, et parmi les (enfants)  

  vous, qui n'ont pas atteint la majorité, demander la permission (avant) ils entrent dans votre  

  présence à trois reprises: avant la prière du matin, pendant que vous déshabiller  

  pour la chaleur de midi, et après la prière de fin de nuit. Ce sont vos trois fois  

  de se déshabiller; en dehors de ces moments, nul reproche ni à vous ni à eux d'aller  

  à propos. "  

  Al-Qa'nabi récita le verset à «plein de connaissances et de sagesse».  

  Ibn Abbas a dit: Allah est le plus Clément et Miséricordieux envers les croyants. Il  

  aime se cacher. Le peuple n'avait ni rideaux, ni auvents rideaux en  

  leurs maisons. Parfois, un domestique, un enfant ou un orpheline d'un homme est entré dans  

  tandis que l'homme avait des rapports sexuels avec sa femme. Alors Allah a commandé  

  leur demander la permission en ces temps de se déshabiller. Puis Allah les a  

  rideaux et toutes les bonnes choses. Mais je n'ai vu personne qui le suit après  

  que.  

Livre 41, numéro 5176:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Un homme vint voir le Prophète (paix soit sur lui) et dit: La paix soit sur vous! Il  

  répondu à son salut. Il s'est alors assis. Le Prophète (paix soit sur lui)  

  dit: Ten. Un autre homme est venu et a dit: la paix et la miséricorde d'Allah soit sur vous! Il  

  répondu à son salut quand il s'est assis. Il a dit: Vingt. Un autre homme  

  venu et a dit: la paix et la miséricorde d'Allah et la bénédiction soient sur vous! Il a répondu  



 

 

  et lui dit quand il s'est assis: et les bénédictions soient sur vous! Il a répondu à  

  et lui dit quand il s'est assis: Trente.  

Livre 41, numéro 5177:  

  Rapporté Mu'adh ibn Anas:  

  (Cette version est la même que précédemment No 5176 du Prophète  

  (Paix soit sur lui), ajoutant que): Puis un autre homme s'approcha, et dit: La paix  

  et la miséricorde d'Allah, bénédiction et le pardon soit sur vous! après quoi il a dit:  

  Quarante. avant d'ajouter: Ainsi sont excellentes qualités récompensées.  

Livre 41, numéro 5178:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Ceux qui sont les plus proches d'Allah sont-ils  

  qui sont les premiers à donner une salutation.  

Livre 41, numéro 5181:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Lorsque l'un de vous rencontre son frère, il faut le saluer, puis, s'il le rencontre  

  après un arbre, un mur ou une pierre est venue entre eux, il devrait également saluer  

  lui.  

Livre 41, numéro 5182:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Umar vint voir le Prophète (paix soit sur lui) quand il était dans son oriel en bois,  

  et lui dit: Que la paix soit sur vous. Apôtre d'Allah, que la paix soit sur vous! Mai  

  Umar entrer?  

Livre 41, numéro 5183:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à quelques enfants qui étaient  

  jouer: Il les salua.  

Livre 41, numéro 5184:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu à nous quand j'étais enfant au sein de la  

  garçons. Il nous salua et me prit par la main. Il m'a alors envoyé avec un message.  

  Il s'assit à l'ombre d'un mur, ou il a dit: près d'un mur jusqu'à ce que je  

  revint à lui.  



 

 

Livre 41, numéro 5186:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Suhayl ibn AbuSalih dit: Je suis sorti avec mon père à la Syrie. Les personnes  

  adoptée par les cloîtres où il y avait des chrétiens et mirent à le saluer  

  elles. Mon père m'a dit: Ne leur donnez pas saluer d'abord, pour AbuHurayrah  

  rapporté le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Ne pas saluer  

  entre eux (juifs et chrétiens) d'abord, et quand vous les rencontrez sur la route, la force  

  qu'ils aillent à la partie la plus étroite de celui-ci.  

Livre 41, numéro 5187:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Lorsque l'un des Juifs vous salue en disant:  

  La mort peut venir à vous, répondez: La même chose pour vous.  

Livre 41, numéro 5189:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Quand l'un de vous vient à l'assemblée, il  

  devrait donner une salutation et s'il a envie de se lever, il doit donner une  

  salut, pour la première n'est pas plus d'une obligation de ce dernier.  

Livre 41, numéro 5190:  

  Rapporté AbuJurayy al-Hujaymi:  

  Je suis venu voir le Prophète (paix soit sur lui) et lui dit: À vous la paix, apôtre  

  d'Allah! Il a dit: Ne dis pas: soit sur vous la paix, pour "Sur vous la paix» est  

  le salut aux morts.  

Livre 41, numéro 5191:  

  Rapporté Ali ibn Abutalib:  

  AbuDawud dit: Al-Hasan ibn Ali remonte cette tradition vers le Prophète  

  (Paix soit sur lui): Quand les gens passent, il suffit que l'un d'eux  

  donne une formule de politesse en leur nom, et qu'il suffit pour ceux qui sont  

  assis si l'un d'eux répond.  

Livre 41, numéro 5192:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si deux musulmans se rencontrent, se serrent la main, la louange  

  Allah, et Lui demander pardon, ils seront pardonnés.  

Livre 41, numéro 5193:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  



 

 

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Deux musulmans ne rencontrer et serrer la  

  ayant les mains de leurs péchés leur soient pardonnés avant qu'ils séparer.  

Livre 41, numéro 5194:  

  Anas ibn Malik:  

  Quand les gens du Yémen sont venus, le Messager d'Allah (paix soit sur lui)  

  dit: Les gens du Yémen sont venus à vous et ils sont les premiers à secouer  

  mains.  

Livre 41, numéro 5195:  

  AbuDharr rapporté:  

  Ayyub ibn ibn Ka'b al Bushayr-Adawi a cité un homme de Anazah qui a dit qu'il  

  AbuDharr demandé quand il a quitté la Syrie: Je tiens à vous poser des questions sur une tradition de l'  

  Apôtre d'Allah (paix soit sur lui). Il a dit: Je vais vous dire, sauf qu'il  

  est quelque chose de secret. Ce que le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se serrent la main  

  avec vous lorsque vous l'avez rencontré? Il répondit: Je ne l'ai jamais rencontré sans son secouant  

  mains avec moi. Un jour, il m'a fait quand je n'étais pas à la maison. Quand je suis arrivé, je  

  a été informé qu'il avait envoyé pour moi. Je suis venu vers lui et l'ai trouvé sur un canapé.  

  Il m'a embrassé et c'était mieux en mieux.  

Livre 41, numéro 5198:  

  Aisha, Ummul Mu'minin:  

  Je n'ai jamais vu quelqu'un de plus comme l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) dans  

  le respect de la pesanteur, de la conduite calme, agréable disposition - selon  

  Version al-Hasan: à l'égard des discours et de la parole. Al-Hasan n'a pas mentionné  

  gravité, de la conduite calme, caractère agréable - que Fatimah, qu'Allah  

  l'honneur de son visage. Quand elle est venue lui rendre visite (le Prophète), il se leva pour  

  (Bienvenue) elle, la prit par la main, l'embrassa et lui fit asseoir où il était  

  siège pas, et quand il est allé lui rendre visite, elle se leva pour (bienvenue) lui, lui prit  

  par la main, l'embrassa, et le fit asseoir où elle était assise.  

Livre 41, numéro 5201:  

  Rapporté Ash-Sha'bi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a reçu Ja'far ibn Abutalib, l'embrassa et  

  l'embrassa entre les deux yeux (front).  

Livre 41, numéro 5202:  

  Rapporté AbuNadrah:  

  Ilyas ibn Dighfal dit: J'ai vu AbuNadrah embrassant sur la joue d'al-Hasan.  



 

 

Livre 41, numéro 5203:  

  Rapporté Al-Bara ibn Azib:  

  Je suis entré avec AbuBakr quand il avait récemment venu à Médine et il a trouvé son  

  fille Aisha couché atteints de fièvre. AbuBakr s'approcha d'elle, et  

  disant: Comment allez-vous, girlie? l'embrassa sur la joue.  

Livre 41, numéro 5204:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Ibn Omar a raconté une histoire et dit: Puis nous sommes près du Prophète  

  (Paix soit sur lui) et lui baisa la main.  

Livre 41, numéro 5205:  

  Rapporté ibn Usayd Hudayr,:  

  AbdurRahman ibn AbuLayla, citant Ibn Usayd Hudayr, un homme des Ansar, a déclaré  

  que, même s'il a été donné à plaisanteries et parlait aux gens et faire  

  rire, le Prophète (paix soit sur lui) se fourrait sous les côtes avec un  

  s'en tenir. Il a dit: Permettez-moi de représailles. Il a dit: Prenez représailles. Il a dit:  

  Vous portez une chemise mais je ne suis pas. Le Prophète (paix soit sur lui), puis  

  a soulevé sa chemise et l'homme l'embrassa et se mit à baiser son côté. Puis il  

  a dit: C'est ce que je voulais, Apôtre d'Allah!  

Livre 41, numéro 5206:  

  Rapporté Al-Wazi ibn Zari »:  

  Umm Aban, fille d'al-Wazi ibn Zari », citant son grand-père, qui était un  

  membre de la députation de AbdulQays, a dit: Quand nous sommes arrivés à Médine, nous avons couru  

  être le premier à descendre de cheval et baiser la main et du pied de l'apôtre d'Allah  

  (Paix soit sur lui). Mais al-Moundhir al-Ashajj attendu jusqu'à ce qu'il arrive à l'  

  regrouper ses vêtements. Il mit ses deux vêtements, puis il est allé à l'  

  Prophète (paix soit sur lui).  

  Il lui dit: Vous avez deux caractéristiques qui Allah aime: la douceur et la  

  délibération.  

  Il a demandé: Ai-je les acquis ou s'est Allah a créé (eux) ma nature? Il  

  a répondu: Non, Dieu a créé (eux) dans votre nature.  

  Il a alors dit: Louange à Allah qui a créé dans ma nature à deux  

  caractéristiques qui Allah et Son Apôtre etc.  

Livre 41, numéro 5207:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) m'a adressée, en disant: O AbuDharr! Je lui ai répondu:  

  Au service de ton et à ta volonté, Apôtre d'Allah! que je sois en rançon pour  

  toi.  



 

 

Livre 41, numéro 5208:  

  Rapporté Imran ibn Husayn:  

  Dans la période pré-islamique, nous disait: «Qu'Allah fasse l'œil heureux pour  

  vous, "et" Bonjour "mais quand l'Islam est venu, il nous était interdit de le dire.  

  AbdurRazzaq dit sur l'autorité de Ma'mar: Il est désapprouvé qu'un homme  

  devrait dire: «Qu'Allah fasse l'œil heureux pour vous», mais il n'ya pas de mal à  

  disant: "Puisse Allah faire de votre œil heureux.  

Livre 41, numéro 5210:  

  Rapporté Mu'awiyah:  

  AbuMijlaz dit: Mu'awiyah sortit à Ibn az-Zubayr Ibn Amir et. Ibn Amir a  

  et Ibn az-Zubayr est resté assis. Mu'awiya Ibn Amir dit: Asseyez-vous,  

  car j'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Que celui qui aime  

  gens à se lever devant lui préparer sa place en enfer.  

Livre 41, numéro 5211:  

  Rapporté AbuUmamah:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu nous s'appuyant sur un bâton. Nous  

  se leva pour montrer du respect pour lui. Il a dit: Ne vous levez pas comme des étrangers pour faire  

  affichant rapport à l'autre.  

Livre 41, numéro 5212:  

  Rapporté Un homme:  

  Ghalib a dit: Quand nous étions assis à la porte al-Hassan, un homme est venu. Il  

  dit: Mon père m'a dit sur l'autorité de mon grand-père, en disant: Mon père  

  m'a envoyé à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui) et lui dit: Allez à lui et  

  lui donner un message d'accueil. Alors je suis allé vers lui et dit: Mon père vous envoie un  

  salutation. Il a dit: Sur vous et sur votre père ait la paix.  

Livre 41, numéro 5214:  

  Rapporté AbuAbdurRahman al-Fihri:  

  J'étais présent avec le Messager d'Allah lors de la bataille de Hunayn. Nous avons voyagé  

  par une chaude journée quand la chaleur était extrême. Nous fîmes halte à l'ombre d'un arbre.  

  Quand le soleil passait au méridien, j'ai mis ma cotte de mailles et roulé sur mon  

  cheval. Je suis venu au Messager d'Allah (paix soit sur lui) qui se trouvait dans une tente.  

  Je lui dis: merci de paix, Allah et Ses bénédictions soient sur vous! Le temps de  

  de départ est venu.  

  Il a dit: Oui. Il a alors dit: Lève-toi, Bilal. Il a sauté par-dessous un  

  la gomme d'acacia arbre-et son ombre était comme celle d'un oiseau.  

  Il a dit: Je suis à votre service et à votre plaisir, et je me fais un  

  sacrifions pour toi.  



 

 

  Il a dit: Mettez la selle sur le cheval pour moi. Il a alors sorti une selle, à la fois  

  côtés de qui étaient bourrées de feuilles de palmier, il n'a montré aucune arrogance et  

  fierté. Alors qu'il montait et nous avons également roulé. Il a ensuite évoqué le reste de la  

  tradition.  

Livre 41, numéro 5215:  

  Rapporté ibn Abbas Mirdas:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) se mit à rire AbuBakr ou Umar lui dit:  

  Puisse Allah faire rire les dents! Il a ensuite évoqué la tradition.  

Livre 41, numéro 5216:  

  Rapporté Abdullah ibn Amr ibn al-'As:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) est venu sur nous quand ma mère et moi  

  ont été plâtrer un mur de la mienne. Il a demandé: Qu'est-ce que c'est, Abdullah? Je lui ai répondu:  

  C'est quelque chose que je suis réparation. Il a dit! La question est plus rapide pour vous que  

  que.  

Livre 41, numéro 5218:  

  Anas ibn Malik:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) sortit, et en voyant un haut en forme de dôme  

  la construction, il a dit: Qu'est-ce que c'est?  

  Ses compagnons lui répondit: Il appartient à telle et telle chose, l'un des Ansar.  

  Il a dit: il n'a rien dit mais a gardé le souvenir de ces choses. Lorsque son propriétaire est venu et  

  lui a donné un salut parmi le peuple, il se détourna de lui. Quand il avait  

  fait à plusieurs reprises, l'homme s'est rendu compte qu'il était la cause de la colère  

  et la rebuffade.  

  Alors il s'en est plaint à ses compagnons, en disant: Je jure par Allah que je  

  ne peut pas comprendre le Messager d'Allah (paix soit sur lui).  

  Ils ont dit: Il est sorti et a vu le bâtiment en forme de dôme. Donc l'homme est revenu à l'  

  et il détruit, il nivellement du sol. Un jour, le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) sortit et ne pas le voir.  

  Il a demandé: Qu'est-il arrivé à l'édifice en forme de dôme?  

  Ils ont répondu: Son propriétaire s'est plaint à nous de votre échec, et quand nous  

  a informé à ce sujet, il démoli.  

  Il a dit: Chaque bâtiment est un malheur pour son propriétaire, sauf ce qui ne peut,  

  sauf ce qui ne peut, sauf ce qui signifie que ce qui est essentiel.  

Livre 41, numéro 5219:  

  Rapporté ibn Sa'id al Dukayn-Mouzani:  

  Nous sommes venus au Prophète (paix soit sur lui) et lui demanda un peu de maïs. Il  

  dit: Allez, Umar, et de leur donner. Il est monté avec nous une chambre à l'étage, prit une clef  

  de son appartement et l'ouvrit.  



 

 

Livre 41, numéro 5220:  

  Rapporté Abdullah ibn Habashi:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un coupe la lote-arbre, Allah  

  l'amène à corps perdu dans l'enfer.  

Livre 41, numéro 5221:  

  Rapporté Hassan ibn Ibrahim:  

  J'ai demandé Hisham ibn Urwa sur la coupe d'une lote-arbre quand il se penchait  

  contre la maison d'Urwa. Il a dit: Ne voyez-vous pas ces portes et ces feuilles?  

  Ceux-ci ont été faites de la lote-arbre de Urwa qui Urwa utilisé pour couper de son  

  main? Il a dit: Il n'y a pas de mal à cela.  

  Version Humayd ajoute: Vous avez apporté une innovation, O irakienne! Il a dit: Le  

  l'innovation est de vous. J'ai entendu quelqu'un dire à la Mecque: Le Messager d'Allah  

  (Paix soit sur lui) a maudit qui coupe une lote-arbre. Il a ensuite mentionné l'  

  reste de la tradition dans le même sens.  

Livre 41, numéro 5222:  

  Rapporté Buraydah ibn al-Hasib:  

  J'ai entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) dire: Un être humain a trois  

  cent soixante articulations pour chacun desquels il doit faire l'aumône. Les gens ont demandé  

  lui: Qui est capable de faire cela? Il a répondu: C'est peut-être du mucus dans la mosquée  

  qui vous enterrer, et quelque chose que vous retirer de la route, mais si vous le faites  

  pas à trouver ces deux rak'a, dans la matinée, sera suffisant pour vous.  

Livre 41, numéro 5223:  

  AbuDharr rapporté:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Dans l'aumône du matin sont dus à partir de tous les  

  os dans les doigts et les orteils de l'homme. Salutation à tous ceux qu'il rencontre est l'aumône;  

  enjoignant bonne aumône, interdire ce qui est peu recommandable est l'aumône; enlever ce  

  est nuisible de la route est l'aumône; avoir des rapports sexuels avec sa femme est  

  l'aumône. Les gens ont demandé: Il répond à son désir, l'apôtre d'Allah, est-ce l'aumône?  

  Il répondit: Dis-moi si il a réalisé son désir, où il n'avait pas le droit, aurait-il  

  commettre un péché? Il dit alors: Deux rak'a que l'on prie dans la matinée servent  

  au lieu de tout cela.  

Livre 41, numéro 5225:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Un homme n'a jamais fait une bonne action, mais les enlever  

  une branche épineuse de la route, c'était dans l'arbre et que quelqu'un le couper  

  et le jeta sur la route, ou il se trouvait en elle, il l'a enlevé. Allah a accepté  



 

 

  cette bonne action de son et le fit entrer dans le Paradis.  

Livre 41, numéro 5228:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Nous n'avons pas fait la paix avec eux depuis  

  nous avons combattu avec eux, ainsi celui qui laisse l'un d'eux seuls, par crainte n'est pas  

  nous appartient pas.  

Livre 41, numéro 5229:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Tuez tous les serpents, et celui qui craint  

  leur vengeance n'appartient pas à moi.  

Livre 41, numéro 5230:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Celui qui laisse les serpents le long par le biais  

  la peur de leur poursuite, ne nous appartiennent pas. Nous n'avons pas fait la paix avec eux  

  puisque nous avons combattu avec eux.  

Livre 41, numéro 5231:  

  Rapporté Al-Abbas ibn AbdulMuttalib:  

  Al-Abbas a dit à l'Apôtre d'Allah (paix soit sur lui): Nous tenons à balayer  

  sur Zamzam, mais il ya certains d'entre eux Jinnan, ce qui signifie des petits serpents, de sorte  

  le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a ordonné qu'ils soient tués.  

Livre 41, numéro 5236:  

  Rapporté AbuSa'id al-Khoudri:  

  Muhammad ibn AbuYahya dit que son père lui a dit que lui et son compagnon est allé  

  à AbuSa'id al-Khoudri rendre visite malade pour lui. Il a dit: Alors nous sommes sortis  

  de lui et a rencontré un compagnon des nôtres qui voulaient aller à lui. Nous sommes allés à venir  

  et s'est assis dans la mosquée. Il est revenu et nous a dit qu'il avait entendu AbuSa'id  

  al-Khoudri dit: Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a dit: Certains serpents sont  

  djinns, alors quand quelqu'un voit l'un d'eux dans sa maison, il faut lui donner un  

  en garde à trois reprises. Si le retourner (par la suite), il faut le tuer, car c'est un  

  diable.  

Livre 41, numéro 5240:  

  Rapporté Ibn AbdurRahman AbuLayla:  

  Le Messager d'Allah (paix soit sur lui) a été interrogé à propos de la maison des serpents. Il  

  dit: Quand tu vois l'un d'eux dans votre logement, dire: Je t'adjure, par le  



 

 

  alliance que Noah a fait avec vous, et je vous en conjure par l'alliance que  

  Salomon fit avec vous pour ne pas nous faire de mal. Puis, s'ils reviennent, de les tuer.  

Livre 41, numéro 5241:  

  Rapporté Abdullah ibn Mas'ud:  

  Tuez tous les serpents, sauf le petit blanc qui ressemble à une médaille d'argent  

  baguette.  

Livre 41, numéro 5243:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Si quelqu'un tue un gecko avec le premier  

  coup, le numéro de tel ou tel de bonnes actions seront enregistrées pour lui, s'il tue  

  il avec le second coup, le numéro de tel ou tel de bonnes actions seront enregistrées  

  pour lui moins que le précédent, et si il le tue avec le troisième coup, et cette  

  tel nombre de bonnes actions seront enregistrées pour lui, à moins que le premier.  

Livre 41, numéro 5244:  

  Rapporté AbuHurayrah:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a dit: Pour le premier coup de soixante-dix bonnes actions  

  sera enregistré.  

Livre 41, numéro 5247:  

  Rapporté Abdullah ibn Abbas:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit de tuer quatre animaux: les fourmis, les abeilles,  

  huppes, et éperviers.  

Livre 41, numéro 5249:  

  Rapporté ibn Uthman AbdurRahman:  

  Quand un médecin a consulté le Prophète (paix soit sur lui) à propos de la mise grenouilles  

  en médecine, il lui a interdit de les tuer.  

Livre 41, numéro 5251:  

  Rapporté Umm al-Atiyyah Ansariyyah:  

  Une femme utilisée pour pratiquer la circoncision à Médine. Le Prophète  

  (Paix soit sur lui) lui dit: Ne coupez pas sévèrement que c'est mieux pour un  

  femme et plus désirable pour un mari.  

Livre 41, numéro 5252:  

  Rapporté AbuUsayd al-Ansari:  



 

 

  AbuUsayd entendu le Messager d'Allah (paix soit sur lui) disait quand il venait  

  sur la mosquée, et les hommes et les femmes se mêlaient dans la route: Reculer pour  

  vous ne devez pas marcher au milieu de la route, gardez les côtés de la route.  

  Ensuite, les femmes gardaient si près de la paroi que leurs vêtements se frottaient  

  contre.  

Livre 41, numéro 5253:  

  Rapporté Abdullah ibn Umar:  

  Le Prophète (paix soit sur lui) a interdit celui-là, l'homme à savoir, doit marcher  

  entre deux femmes. 

The End ...  


